


-
,- ( 

C5 

- .,___. -

~'13lm 
• ..>.. F 

INSTITUTE r 

OF 

ISLAMIC 

STUDIES 

* . ·, . 26927 McGILL 

\ \ UNIVERSITY J-.. -~ 

, 











Gouvernement Général 
~t l'~lgirit 

~~ 
1 

h W-U-v--~ t.f-U -tLY/u#t~ r-U-<' (_Hu~ ;J'~ 
1 ' J 

jud-~ cUA/)(. fu:- -0 lw (a.UA/ V/44 ~ ~ vvL j UUA aL 1 ~ 1--

1-ftut-j'al, dz. ~~, #L 1-au,r~ l~udf/Z4M1 ~;_-'7 · 

t'LJ-t ta_ /jtVf~ 4L ~ ~,· ~uau~, f-u_;}~&-

(ut/~) 1 ~ u__ M 17L/VW-'0. ~ UA/L-0 a_ u.~/~ 
' ' 1~~ ~~~ 1 d IL' ~~ û, ~· Û4~ 

• 1 . 

UAA_ J rUL /.L--' ~ F -d ~vu.;. ~ uu_ ~ ~ 
. ' , jUIUfL- ~~ ~~~ U4-f~~.e+-;J~~ 

- '7~ f-Let--u-v-- u,_ a4-u-f'Je_ .u__u k~ '~~a~~-

/t-~ ~ ~ ~~~au::~~~~~ 
A_'/t!ùUJ~pk, ~~vi-~~, 

ùu t:UdiL ~ a_ id~;(~·· ,1-1/~1!-ULud-- )w-a.. 
{p_ 1-tuü!Z-~ . 

ttllz faU-~ foù-~ dl~~~ dL_ 

1-uutuu~ k lUz;;~~ ud-uf~-L~ ~ k_ 

4-f f~,~ k ~ p{l~ ~~~·#Uz-~, 
'fut'~-~--~- uua;~ -- ?JÛ_ ~ Jt. /J vu~' ~~ 

f ~t%_ (f ( ~~ jMM;yL-UÂ; vU. ;tl. 1/~, 

IJ!Uid, ~ 1 -<fle/~ 1 JuMyuffltf-f_.;-, 



,.... 

kt ud=fM2~ k 4! 1/~ .# . .k. ~~ l 

~~~~,u ~u ~dL ~liZ~ 1 

f4AA'ÛJ ufU. ~ · 

(·~ 11M'â_ ~F-~~~~ ~ 
/ 1 " 

uftt_ u' .- ~~~~~1~·1~'~ ~ 

~ M 1 1-rudjuu_~ k I~U:UWUT~ ~ 

huuJ_k-u, MH~judu~ ,~ ~ ~-

tu,~~~~d4~~·u-~ ~ 

tud-w~ ~- CtffZ.- u.u lUZtT ~ "" k &fZ_;) 

ju-wta0(,l'dtu~ ~~~~ 

dtL ~~ ~ ~U---1-~ d_ ~~ ~~ 

dt_ oLtu, uu:/~1 k kt tdd, 1 b/-d/~~ ~ 
' . .. 

~vi-~LU+- A: 4.-~~ wzr ..2 r .. 
, " 

~ tt-tl+?~~ jnu-t dL_ ~~ucJ-~ ;~ 

11~u;;:t;r~~uv/-~1 fUA'lL~ ~ 
1 .. , 1 • 

~ uw.-~r~ 1 u. ~ IL, ;~, 4-, ~ ~ t1LU_ 

tL ~~~.tu-u&r<U<4;-f~·4: bvu ~, 
;~,A-dZ ~~~ ~fu<::l~k 

:1-!-- 1-,##/-'-lj_.. ~'A- ' ( ~ v. , d_ ~ tu.J/'HA-#,u, J 
te---l~ 1 r,{A;f 'a:... ~-f/t/1V'1:L---~ /r~~-,-~ 

~t.Ùw.,e+d4&-u~Juu-~~ ~ · 
~u,~~.~ k_~au;~?'~~-



~ ~~ uaj~ dL ~~~ ~-J U--, ~: 

1~ 1 ~ l'a_ #uu~--- lw , ~ ,j~ ~
~hcudr~ ~ u_, ~ 'J·1U4~{!_ ~·= 

1ift ?lu; ~ ~~~ 1 U-~ -U__, ;~cuv~ ~~ ~ ~ 

~ ·tù< /du_dL_~~~~Lv>- ~ 

~uM-- ~dr oiL ua!~ IUULJ ~~~ 
~ tjM'd, ~~~ ~/ ~~ t__ ~~~ 
~ t_ '-U0 d_ tuH Ùd-~ 1 U- f UA • L4J- U4--tt ~. 

~ ~d~_/,uuu;, 1UtL.-I~UAd~ ~./ .. 

(f~tu,·UI4v-/~ ~~Md ~ di -
~~u, ~d-Lta-ûuu~~~. 
tu. 4tl/hu ~ ~ ~ ~ i~~ ~-
!':'~ \ 
lVY0 1 Ût edf~ k ~ ~VL tudf~-

~d-L-~~~ u P-L-juut ~~UL-. 
~ ~~~ û-t tL 114AHM~ UUL ~ ~ 

~dL (U, tudf!UvtK.' o/-(V[~ ~~ 
dL ta_ ~. ,(} :u~.tu, ~ ~ Ut:U0 ~ 

~-
7L ~ jtvu/UU-f~_/(~ r;Z, ~/ 
~~ tj~ td{Z, ~ ~ ~ 

1 1 1 

cufiM~, 7L UL-jvU4-~ h ~-u'Uû__ 



h-tJ.. 1-tud ... ~' ·fd ~ ,· ~~· ~ q J4t.., 

. ,. _,. . ..- ' . 
;~ dZ- u-u-~ u, ~~ ~eU-~ 

bi- ~'uf. ~ 'J~·/L -U-f'~~ ~ ~ 

Yuu:u:;~·, ~uA~/~ ~ 

Ua- lad~~ AL. ~ /~ / 



v/ vllutd~ ;J~ ),_ ~Q-i~ 
~~~~ ~fud~ 

BALANCE 
DE LA LOI MUSULMANE 



OPVRAGE~ D~~ N. PEHHO:\ 
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Voya:1e au Ouaclcl!J, par ~Iohammecl ibn Omar El Touns~·, traduction 
française, 1 vol. in-8", Paris, 18:11. 

Le SùcerJJ, traité ('l'hippologie rl (l'hippiatrie, par Abou Bekr ibn BNlt·. 
traduit rle l'arabf', 3 vol. in-8", Paris, 185'2-18()0. 

Femm.es m·abe . .o., 1 vol. in-8", Alger, 1858. 
Ulaiee des Cow·onne.o: (Seif-El-Tidjàn), traciuction fran<,:aisr>, 1 \'Oi. 

in-1'2°, Paris, 1 62. 
La M<>decine dn PrOJJiu~te, traduclion fran<,:aisc, brochurP in ·~". 

rxtraite de la r;azette nu'dicale d'Al!Jer, .\ Iger, 18GO. 
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N. Perron a puhlié, <'11 outre, de nomlJreux artieks dan~ <li1J'é
rcnts rPt'ueils cle sociét(~s savantes, Pt notamment ùans le .Tow·nal 
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.A \.A1 rf-PROPOS 

' Le nom et les tra,·aux de N. Perron sont connus de tous les 

orientalistes. Mais, pour ceux qui ne s'occupent pas d'études 

orientales, il ne sera pas inutile, à l'occasion de cette traduction 

qui se publie 22 ans après sa mort, de rappeler ici ce qu'il fut et 

ce que fut son œuvre. 

Perron (Nicolas), naquit à Langres, le 25 jam·ier 1797 (6 plu

viose, an V). l ommé, très jeune encore, répétiteur suppléant au 

lycée Louis-Le-Grand, il abandonna peu de temps .après l'ensei

gnement, pour étudier d'abord la médecine et ensuite les langues 

orientales. Lor que léhémet Ali fonda en Egypte une école de 

médecine, Perron accepta d'aller y enseigner la physique et la chi

mie. 11 devint plus tard le directeur de cette école. En rR:t6, il 

résigna volontairement ses fonctions pour se charger de la direc

tion d'un collège arabe-français qu'il était question de fonder à 

Paris; mais ce projet ayant été abandonné, il retourna en Egypte 

comme médecin sanitaire. JI en revint en 1857 et fut nommé 

directeur du collège arabe-français d'Alger. Enfin, il fut appelé en 

1864 aux fonctions d'inspecteur des écoles indigènes de l'Algérie, 

qu'il conserva jusqu'en 1872. Il mourut le 1 r janvier r876. C'est 

en sou,·enir de ce travailleur infatigable, de ce savant modeste, 

qu'une section du musée de Langres, sa ville natale, porte le nom 

de Galerie Perron( 1J. 

\1\ Hf'nsrignf'mrnts f'xtl·nits tl"un artic.IP. dn do ,•trur A. Bf't'thrrancl, 
Ga::ette rnt;dicale d'.\l(f'-'1', 1~ili; rt d'unf' ht'Ot:hurf' dr ~1. Ilf'nt·,· 
Brocard, rlf' la SociPI<; Ili~lorir1ur rt Arcltf.nlng-iqu<' dr Lnngrrs, 189ï. 

~b9Z7 
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On trouvera, d'autre part, la liste des ounages publiés par 

~. Perron. Le plus important est, sans contredit, sa traduction 

du traité de droit musulman de Khalil, qui forme 7 gros volumes 

in-4· . C'est comme suite naturelle et comme complément de cet 

énorme travail qu'il entreprit plus tard de traduire la Balance de 

Chàrâni. 
La Revue Africaine publiait, en 1870, quelques extraits de la 

traduction de la Balance, et annonçait que le manuscrit était déjà 

prêt pour l'impression('). i\\algré son intérêt incontestable, la tra

duction ne fut pas publiée. Inutile d'en chercher la raison ailleurs 

que dans t'élévation des dépenses que l'impression aurait exigées, 

surtout s'il avait fallu l'éditer avec le luxe des travaux de t'Ex

ploration scientifique de l'Algérie, où avait f1guré ta traduction de 

Khalit. :\. Perron l'indique lui-même, dans son introduction, 

lorsque, après avoir signalé l'utilité d'une traduction complète des 

1 Iadit, il ajoute que« ce travail ne peut être accompli que par les 

ordres et sous tes auspices du Gouvernement qui le rémunère

rait.» Il ne pensait pas alors que la haute administration algé

rienne, autrefois si favorable aux études orientales, allait s'en 

désintéresser presque complètement pendant de longues années. 

De très graves reproches ont été faits à la traduction de Kha lit. 

On a dit, avec trop d'acrimonie, qu'il s'y rencontre de nombreux 

contre- sens, qu'elle reproduit des mots et non des idées, et que 

"·. Perron a défif!uré, écourté, mutilé, dhzaturé le texte(~). Et on 

n'a mis à la démonstration de ces défauts, ni moins de peine, 

ni moins de temps, qu'il n'en aurait fallu pour traduire à nom·eau 

\1 l Uevue A(?'icaine, jou l'liai tll's trav~mx t1c la Sodé té hi. lOl'iqur. 
nl~h·irnnr, 1870, pa~c·s '210-·2:>2, :rH-3/i~. 

(2) F. Cacloz, Initiation ù la Srience rlu /)J'oit mu.-:ulman, impri
mrr ir Prrrirr, Oran, 18ü8.- E.ramen critique rie la trculurtion offi
cielle de 1\.!lalil, Pnl'is, Chalamrl amr, 1870. 
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sinon tout le texte de 1\..halil, au moins une bonne partie. On s'est 

plaint aussi « ties defauts d'un style qui n'a n'en de commun 

m•ec la langue Ju1'idique », tout en reconnaissant que cette tra

duction a son mérite, et tout en louant l'érudition du traducteur('). 

En regard de ces notes défavorables, ct d'autres critiques de 

détail présentées par divers auteurs, on pourrait placer beaucoup 

d'appréciations élogieuses, et notamment l'hommage rendu par 

Ernest Renan au saYoir et à la noblesse d'esprit de -:\. Perron(:!). 

Il y aurait à rappeler aussi qu'en matière de droit musulman, 

_ ·. Perron a été en quelque sorte un initiateur, et n'a pas trouvé 

le terrain aussi déblayé qu'il l'est de nos jours, grâce aux nom

breux travaux qui se sont publiés. J\lais il ne s'agit pas ici de 

défendre la traduction de K.halil; on doit se demander seulement 

si les mêmes reproches ne seront pas formulés contre la traduc

tion du Mi1.:ln. Or, émettre un jugement sur un travail aussi im

portant est chose délicate. On ne la tentera pas ici. 

li a paru, toutefois, que les travaux antérieurs de ~. Perron, 

malgré les critiques qu'ils ont soulevées, et même en raison de 

ces critiques, dont il a pu faire son profit, offraient une garantie 

suffisante pour justifier la publication, aux frais du Gouverne

ment, de sa traduction du Mh;Jin. 11 a paru aussi qu'il n'y avait 

pas à s'arrêter aux critiques anticipées dont cette traduction, 

annoncée à peine dans la Revue .~lfricaine, a été l'objet de la part 

de :\1. Cadoz, en 1870. L'exagération de ces critiques est manifeste. 

:\on seulement elles visent un travail dont il n'avait paru qu'une 

faible partie à cette époque, mais encore elles vont jusqu'à 

déclarer inutile et dang~reux de traduire les Hadit, de même que 

(1l O. Ilnudas Pt F. ~IarlPI, Traitû de d1·oit mw::1tlman, J,a To/,frd 
ri'J-,'Im .\rem, Alger, Gavault-Saint-LngPr, i•tlitl'Ul', 1882-1 9.3, p. VII. 

('ll .ToUI·nal asiatique, 18iG, 7• sét'ÎP, IOml' \ïir, p. 2". 
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le Mi1_cÎn. Enfin, prenant texte de quelques pratiques de mYsti

cisme dont Chàrâni a cru de\·oir se donner le relief, elles traitent 

cet auteur de fou et d'illuminé(!). Or, Chàrâni est incontestable

ment un auteur d'une grande érudition, et ses ouvrages, dont on 

a publié des éditions nombreuses, sont très appréciés dans le 

monde musulman, en Algérie comme ailleurs. 

Au surplus, la décision administrative qui a ordonné la publi

cation de la Balance, bien qu'elle soit pleinement justifiée, n'en

the rien au:\ droits de la critique, et ne saurait devancer son juge

ment. 11 faut donc laisser au public, et plus spécialement aux 

arabisants et aux magistrats, le soin de prononcer sur la ya\eur 

de ce traYail, après sa publication. 

Cependant, il n'est que juste de signaler les difflcultés que 

~.Perron a eu à combattre dans la traduction du Mi::tJ7n . 

Tout d'abord, il ne poU\·ait songer à tout traduire. Il y a dans 

le Mz:;Jin, ainsi qu'il l'a dit, des théories qui n'ont pas d'utilité 

pour nous. D'où la nécessité d'un élagage minutieux et pénible. 

-Il n'a pas suiYi l'ordre du texte, qui n'a rien de méthodique, 

surtout dans sa première partie, et qui fourmille de redites: il a 

adopté de préférence, dans cette première partie, une classification 

qui lui est personnelle et, dans la seconde, l'ordre suivi par 

Khalil dans le Mokhtaçar. C'est tout profit pour nous · mais cela 

a certainement exigé un traYait très long. - Chàrâni est un mys

tique . Il parle trop som·ent cette langue spéciale que les Soufis 

ont inventée, non pour se faire entendre de leurs auditeurs ou de 

leurs lecteurs, mais bien pour communiquer entre eux sans laisser 

deviner aux profanes les secrets de leurs doctrines (2). ]\;om·elle 

(1) },;.l'amen critique, pp. llO rt (il, notr. 

(2) V. la Risala d'HL Qorlu:ïri, Lr. Cairr, c;hàllan 130-1 (mrti 1 871, 

p. 3\1. 
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source d'embarras pour le traducteur.- Enlln, qui ne sait, parmi 

ecu\. qui sc sont !inés à l'étude de la langue arabe, combien les 

théories du droit musulman sont difllciles à saisir, et combien 

plus encore elles sont difficiles à exprimer dans la langue du droit 

français. On a rarement la bonne fortune de troU\·cr des hommes 

possédant la science du droit en même temps qu'une connaissance 

sunisante de la langue arabe. JI ne faut donc pa· faire un trop 

grand crime à •. Perron de n'être pas un juriste. Qu'importe, 

après tout, qu'il n'emploie pas toujours le mot juste, si nous 

décounons sans peine, ous l'impropriété du terme, l'exactitude 

de la règle que nous avons intérèt à connaltre. On a d'ailleurs fait 

remarquer plus d'une fois qu'il n'est pas sans danger de Youloir 

app liquer au droit musulman la terminologie et les procédés 

d'argumentation du droit français (1). 

C'est pourquoi, ayant été chargé de diriger l'impression de la 

traduction du Mi;_ân, j'ai respecté scrupuleusement le manuscrit 

de);. Perron, me bornant à redresser quelques erreurs matérielles 

peu nombreuses. Mais pour faciliter la comparaison de la traduc

tion ayec Je texte, j'ai indiqué, page par page, la référence à l'une 
des éditions arabes du Mi1_ân (~). 

Alger aoùt 18g8. 
J.-O. Ll 'CfA. f. 

(1) Y. rn cr sens les ohsrrvalions dr M . .Ï.f'ys, an~ir.n prrmirt· pré
:,;idcul d~ la Cour d'Ap['Cl d'.\lgr.r, aujourü'hni ('Onsrillcr à la Cour df' 
Ca--~aliou, dau-, son Trait1' él1'mentai1·e de d1·oit musulman, Lomn 1, 
pagf' vu. 

('Z) N. PrtTOll avait dressé lui-même soignrusrmrttl un talJiratL dt' 
r(•f!·rrncc qui était joiul à son manuscrit; mai· il a dù rnsuitr révi~t't' 
('[ t·r~npirr Ir manus~rit, rl rn changer la pagination, sans rectifier 
Ir talllrau, qu'il m'a étr impo<=siblP d'utiliser. L'r. rmplairr imprimé 
du .\Ii::r'rn, <lonl jr mc suis Srl'\'i ct snr lequPl sont soulignès lons l0s 
pa"sagrs tratluils, Pst drpnRé à la Bi!Jiiotlté<plr nationalf' d' lgrt'. Il a 
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été édité an Uait·c·, imprimerie El Bahia. au mols d8 djonmada cl oula, 

en 1302 ùc l'hégire (10 févricr-17 mars 1885). 
Les antres éditions du .\Iiz<În qnc j'ai eue,; à ma disposition sont les 

~uivantcs : 

1" Edition tlc Boulak, 1'n5 (185!)); 
'!·• Edition de Jïrn1n·imcric El 1\.astrlia, Le Guirr, sa[ar 12ï0 (aoùl 

18t.i'l); c'est cPlle LfUC N. Penon a utiliser rn mème trmps qur deux 

~~opies manuscrites; 
;)o Edition ür l'imprimerie El Ouahbia, Le Cairr, <ljülunada tltauia 

12\:11 ( 16 jLtillet-13 auùt 18i11); 
4• Edition clr l'imprimerie Charatia, Le Cairr, lljonmalla ri onla 

LW!) (jattdcr 1880) ; 
~'"Edition de l'imprimcrir El 1\Irïmania, Le Gain·, duu-1-t.t{lda 1306 

(juillrl 188n) ; 
li" Edition de l'itHJil'ÎtHrrit• El OlltlllUJJia, Lr~ Caire, djoumada cl 

oula 1:511 (novemllre 1803). J.-O. L. 
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PREMÜ~RE SECTION 

OBSERVATIONS GÉNÉRALES 

I 

La traduction du PJ'ecis de Jw,ispl'udencc musuLJll'llle, 
t-elon le rite mùlékiLe, publiée de 1818 à 1851, sous les 

auspices ùu Ministère de Ja Guerre, présente le ùroiL 

mu sul man da us sa constitution essentielle et dans ses 

teudatH·es. :Mais, pour posséder la notion eomplèle eL 

ex.acle de ee droil tout enlier, au poi11L de vue du dog

matisme religieux. et au voint de YLie tles applications 

jurisprudentielles, il est indispensable de connaitre et 

d 'appréciee toutes les nuances on cl issemblances fJne 

renferment les règles sociales ct juridiques issues de 

l'islamisme et acceptées comme orthodoxes, de savoir 

<IUCl esL l'L'~priL lllUsttluwu, e'esl-ü-dirc (JLLClles sonlles 
croyanees eL les <'·tHlsidéralions llléorÎ(lliCS ou spéeulati

vcs qui out élé les pr~tuières pierres de l'édiflce. Car ce 

sont des théologiens qui oul élé les législateurs. 

D'atttre part, 1'islmnisme, en se ronstitnant loi, a subi 

~69Z7 
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le mal des lois, la j ul'isprudence. Les j urisconsulles, les 
juristes, savent toujours trou\Ter les déductions les plus 
inattendues, les subtilités les plus imprévues, dans les 
tex.tes les plus simples et les pl11s géotnétl'iqnement 

précis. 
Le travail que nous donnons ici est le complément Lk 

la Jurisprudence déjà publiée; il présenle les décisions 
divergentes qui caractérisent chacun des quatre rites par 
lesquels sont régies, dans tous les détails de la vic, les 
sociétés soumises à l'Islùm ou islamisme. Mais nous 
passons rapidement sur ce qui concerne les applications 
religieuses proprement dites, les cas de conscience du 
casuisme, les pratiques rituelles, les actes qui ne tou
chent en rien à la morale des relations civiles, ou au 
respect de la liberté publique_, des iutérèls et de rorùl'e 
civil . Nous avons éliminé aussi la partie jurispruden-

tielle qui a trait aux esclaves. 
Le P1·éci~ de Jw·isp1·udenre mu8ul/J/rtne, selon le rite 

lllùlékile, var Sicli 1\lwlil, expose ce rite en enlier. Le 
traité d'El-Chàrùni, iuliluk Balance de la loi (Jfi.~ân el

ché,·yâli) et appelé aussi la Dala11Ce supérieure ou suprême 
(Jj'l- .Jfl~r1n el-koaln·a) cL même lê! Balance ehàrùnieuue 
uu ù'El-Cllüràlli (Hl-J.\.tlt .Jâll el-chàJ'rtii!Jah), est rensemble 
Lies appréeiatio11S comparatives ou la pondération des 
quatre rites, c'est-à-dire comme le bilan des diffÉ;renccs 
ou variantes qui distinguent el individualisent les quatre 

rites urlhoduxes ct ruusliluli[s de la lui. 
Par ces deux ouvrages un aura donc luule la législ~ttion 

ou, pour mieu)i. dire peut-èlre, tout le digeste islamique. 
Nul ne pourra, dans quelque intention ou à quelque litre 
que ce soit, ÎllVO(fllel' Cil justice lei ou lel rite auquel il 
serail ou se dira il attaché, saus que l'ou ne puisse arriYer 



·- IX. -

ü répondre ü es désirs ou à ·es prételltion .· , a les 

improuver ou à les satisfuire, ou ~t les récuser. 

De plus, possédant tl fond la loi et. Je droit u1usulmans, 

les moùiUcalions et améliorai ions cruïl est he ·oin d'y 

apporter, saclw.nl tuule , les tolérances, condescendances 

el raisons légales qui, rnème au point de vue musulnwn, 

peuvcutnugmenter ou aider à nppliquer la Ilex.ibilité de 

la loi, nos magistrat-, qui auront un peu de philosophie 

el de sriellce sociale, trouverolll des moyens ou des 

éléulCuts propres a faciliter leur œuvre de réiormatiou, 

\'erront aYec plus de neltelé ce qu'ils auront ü rejeter de 

suite, ou à Juoclifier graduellement, ou à tolérer pour un 

teUJ ps, ou à faire re11 t rer cl ans nos cocles, ou seulement 

ü éclaircir el à mieux préciser, en un mol, cc qu'ils 

auront à instiller dalls le régime judiciaire des musul

mans. 

Car c'est toujours uue entreprise grave, fonnidabl 'mè

me, qne de toucher à une législation vivante, à un système 

cie statuts qui r('gil des nations. Et ici, c'est-à- dire clans 

lïslaruisrue, l'œuvre est d'autant plus sérieuse el ardue 

llLLe la loi islamique est une loi-dogme et, pnr conséquent, 

uu loi <lui, les confondant dans ses allributiuns et dans 

sa pensée el par l'étendue et la portée de ses prévisious 

eL de sou acliou, règle et gouYerne la morale cl la foi 

religieuses, la morale <.:Ï\'ile ct internatiottc.llc et le culte. 

La loi est uue loi-dogme par la raison qu'elle a ses 

pt·etllieres r<1cines daus le 1\orau ou Li\ re di\ iu eL clans 

la Souuuall nu e11s -'IIÜ.>Ie des lwd!l, r'esl-ù -dire cl 'S 

paroles, act t', reliecuces ct exelllples elu Prophète (JUÏ 

ont en·i ù élu ·icll'r utt à élcudre les principes ou données 

que, sous une funue cutll :t·ète et ruJJCise, rettferme le 

r or au. 
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II 

La Sounnall présente ainsi uue sorte cle counnentairc 

premier du Koran, surtout au point de vne cle la loi el 
du droit. Il importerait donc, pour avoir le digeste 
musulman dans son intégralité, dans taules ses inten

tions, volonU·s el prévisions, que fùt traduite en français 

celle vaste collection. Mais cc 1ravail ne peut être 

accompli que par les ordres el sous les auspices du 

Gouvernement, qui le rémunérerait; travail ardu, diffi

eile, long, qui ne peuL arriver à bien qu'entre les maius 

d'un homme spécial, rompu ~t ce genre de labeurs. 
Les ouvrages les plus révérés, les plus dignes de 

coiJfiance, les plus sùrs, les plus autorisés élU: yeu: des 

hommes éclairés el versés en cc genre de spéculations 

el d'étude dans Loule la musulma11ie, sont an uomhre de 

six, portant le titre de sah/h (vrai, exacL: sincère) et dùs 

au: auteurs arabes dont voici les noms, selon l'ordre de 
mérite reconnu : El-Boukhâri, Mouslim, El-Termézi, El
~açùt, Abou Dùoùd, Ibnllabbàn. Mai~ les deux premiers 

sonL en possession d'une réputatiou de supériorité réelle. 

El-Boukhùri, surtout, a acquis une telle reuomwée de 

mérite et une telle prééminence, qu\lll jurement pro
noncé par un fidèle ayant la main sm· le Sahtl1 d'El

Boukllâri est sacré à l'égal d'un jurement prononcé la 

main sur le Kot·au. 
C'est c1onc la lracludion du livre d'El-Boukhùri quïl 

serail pré[érabl' eL sullisanL d'uhlenir, mc.ü~ étuouclée de 
ecrtaius lwr~-cfu"Ltvre, cl'obscn·atiow; grauuuaticales, 

par exemple, ct JH'CS<lLLC seulement de cela. Car même 

les rèverie.· mystiques, les ré11exion · ll'une scolastique 
pointillense, certains raisonnement~ ))izarres, certaines 
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subtilités déliées, iudiquetlt la trempe religieuse el dévo
lionnaire des tnusulmans, leur genre d'esprit dogmatique 

cL législatif. 
Otl arriverait , ~n peu cl'anuées, ù posséder les lwdit 

que la tradition a ·ouservés et Lranslllis comme héritage 
intellectuel laiss 1 pnr le Propllète. On serail enlré par lü 
au Cl .ur de l1slùm ; car on en apercevrait les vues fon
damentales, les sources d'existence, les éléments d'évo
lution, les probauilités et possibilités d'avenir, c'est-ü
dire d'ameudement el de rénovation, ct, pnr couséqueul, 
de ci,·ilisation ou conver io:1 aux idées el aux. progrès 

des temps mod en1es. 
Vll aulre travail ü retairc, travail aussi d'une très 

haule importance, ne ItH-ce que pour la pratique judi
ciaire el les applications juridiques en Alg1'>rie, est la 
Lracluclion dtt Koratl. Les traductions existnntes elu Livre 
sacré de lïsla111isme ont tl'op sou,·enl des énoncés impar
faits, yagues, de· expressions inexactes, inclécises et mê

we des sens faux. La plus récente de ces tracluclions esl 
assez fréquemment COll ·ullée et pour ainsi dire appelée 
ett témoignage, par nos wagi trats, dans les afraires ou 
le· li liges que les indigèues musullllalls, en Algérie, 
défèrent ù uo ~ tribunaux. Il est doue d'une nécessité très 
réelle d'a voir cette base koranique clan · toul es les co nd i
lions désirables de uelleté, de clarl<'•, d'cx.aclitude et ete 

sé ·urité. 
Pour al lei ml re ü 1:e IJul, il faul, au tradurlcttt' fl'l i accep 

terait un pareil lra\·ail , cie très tlUlttbreuses lectures 
arabes, je 1w Yeux pas dire de couJmeulaircs seulelllenl 
lUais att ssi cl'ott\'l'~lgcs aralJes de ca ra ·l ~re ou apparellee 
sl'ienliiique, llislorique, reJigieu:, législati r. Da us <·cs 
OllYrages, nombre de faits ou d'exemples cités fleYiCll -
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uent des explieation::) 11ue nulle pl1raséologie, uulle glose 

el nul commentaire nr~ présenteut a\'e~ autant de Yérité cL 

de pllysionomie. Les faits, les exemples parlent bien 
plus explicitement, ])ien plus vite et d'une manière plus 

saisissante et plus saisissable. Enün, pont· hien traduire 
le sens du Kora11, il faut savoir ctentet1dre la loi, cl, pour 

bien traduire le sens Je la loi, il faul sa\'oir et c11Leudre 

le Kuran. 

III 

La réformation de la loi ~ivile esL une œu\Te d'une 

utilité radicale pour les musulmans eu génét·al et touL 

d'abord pour les musulmans ùe l'Algérie en parti~ulier. 
Celte loi, qui n'est plus à la hauteur de b vie humaine 

de uos jours, cette loi, en se faisant dogme, avait en 

réalité fermé le cercle des progrès des peuples qu'elle 

devait soumettre et régir. Ce cercle, il faut le faire céder; 

il faut qu'il s'ouvre, qu'il s'élargiss ', rruïl ne se refenue 

plus; les musulmans ue peuvent plus y Yivre de mani' re 

à progresser. 
Aujourd'hui, il faut une nouvelle existeHce; il faut jeler 

lü le Yieux bagage us·, \'ermoulu. Les populations 

musulmanes sont ce que les a faites leur loi qui, depuis 

si longtemps, ne peut plus les améliorer. Désormais, il 

faut que la loi soit retoucllée, corrigée par ces popula

Llons que l'on aura éclairées, appelées ü la raison, ame

nées ü une justice plus jttslc, à Hne é<ruilé plus é<ruilable, 

à celle corwidion inlitne que l'euscmble des lois el leur 

perfection doivent êtr·c, entre les individus ct entre les 

nationalités, le droit te111péré par l'étruité. 
Ce 11'est pas seulement ce qu'une législation a nrdon11é, 

ou défendu, ou toléré, depnis des sif>cles, qu'il es! 
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importa1lt de biell cunnailrc ; c'est aussi ce qu'elle se pro
])Osait. Du moment qu'avec les mèmes dispositions elle est 
dc-vcuue incapable de conserver ou bien de replacer ses 
peuples au degré ùe hauteur comparative oü elle lrs 
avait conduits et où rlle a\·ait promis de les maintenir, 
c'est un indice, une preuve que, pour l'ordre social, pour 
la vie, pour le développrment et le bien-ètre des masses, 
il est besoin d'améliorer la loi, et que l'ordre moral, 
intellectuel et physique de ces mas es peut marcher ou 
marche à un niveau évidemment plus éle,·é que celui oü 
la loi primorùiale les a laissées et les laisse encore. 
Alors, ce sont la loi el les mœ11rs qu'il faut changer. 
Toutes les législations en ont été là. Cne loi close, une 
loi-impasse, est une déraison, une monstruosité, même 
un blasphème. 

La magistrature française a à faire, au moins pour les 
rnusulmans de l'Algérie, de nouvelles a.'oncs, c'est-à
dire l'analogue de ces lois politiques cL civiles de Solo11, 
fJlle l'on exposait au peuple d'Athènes gnl\'('es sur ùes 
polcattx tonrnanls. 

IV 

1 ·ombre de pet'sonnages, contemporains dn Prophète, 
sont révérés, dans l'islamisme, comme ayant été les 
premiers élaborateurs de la religion t. ùe la loi n:::ti.
santes. Souvent leur iclées, ou leurs décisions, on les 
traditions qu'ils ont fournies, sont invoqnées comme 
bases, citées comme :::tulorités. 

Les noms de ces savants de l'Islàm pl'imitif parailront 
cü el là clans le travail cl'El-Chürfwi. Je crois utile 
Ll'enregistrer ici les noms des plus considérables de ces 
premiers dorlenrs ct de présenter, par lù, la date de ce 
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que 1 'islamisme leur doit d ·eu::->eignemenls, ou ùe 
réflexions, on d'éludes, on de soLt\·enirs, on de notions 

conservées et transmises dès le temps de Mahomet : 
Les quatre premiers kali[es : Abon Bekr, Omar, 

Ollnnân, Ali ; 
Abd Allah Ibn Mr('aoud, réll~hrc inlcrprélaleur cltt 

Koran; 
Obay ibn Kàb ; 
Ibn Othmàn ; 
Zeid ibn Th:ibit ; 
Abd Allah ihn Zobelr ; 
Ibn Omar, ou Ahd Allah nts du kal He Omar ; 

Ihn A.hbùs, cousin dn Pt·ophèle ; 
Ahou llorelrah, pt·nclle parenl du Pt·npllèlr ; 

Anas ihn Mù lek; 
Aïcltah, fille d'A.hon Beker cl la fetttme hit>n-aimée dn 

Prnpltèle. 

La traduction de la Balance de la J.Joi m'a semblé être 

d'une très gram1e utilité pout· conduire el faire arriYer 

au bHL que j'ai signalr ; car El-Chàrfmi expose les i nten
t ions et les pensées qui ont guidé les (JUalre grands 1màm 
rt ont décidé chacun creux ü légiférer telles dispositions 

clans tels sens. C'est donc l'esprit cl la loi dans ses 

détails. 
El-Cllàrùni déclare, en même temps, et il le répète 

souvent, que, malgré leurs différences et leurs diversités 

de décisions, les quatre irnùm n'en soutpas moiiJs restés 
dans la voie de Dieu, c'est-à-dire dans l'orthodoxie pat·
faite. Par là, ilmonlre, sans le Youloit·, CJUe la loi cmnporle 
de possibilités de modiflcations, (ln'elle a les tolét·ances 
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c1ni pel'lnetleul de lui ajouter, eomme geeffes d'une 
grande espérallcc, d'autres vues encore, d 'autees dist10-
silions qui la réforment et la perfectionnent. 

Les considérations générales qui tormcut les prélimi
nnires du liyre d'El -Cltilrùni, offrent matière à une éturlc 
intéressante ; elles i tld iquent conllnent les musulmans 
considèrent l~ur loi, religieuse et civile, comment retle 
législation s'est édi1iée, sur quelles bases elle est assise, 
à quelle théorie du hien el dn mal, c'est-à-dire du pécl.lé 
originel, elle rattache ses principes primordiaux. Là se 
rt>\'èle resprit général de la législation islamique, an 
point de Yll8 musnhuan. 

Je n'ai pas elon né la traduction de tont cc c1ue renfet mc 
c.ctte sorte de pot'·me. Il abonde rn détails longs et 
prolixes, souvent minutieu: à l'excès, répétés souvent, 
inspirés la plupart par nn mysticisnw nt>bnlettx. et qui 
n'ont ni importance ni utilité pour nous qui ne sommes 
pas et ne youlons pas ('lre musulmans. Toutefois, j'n.i 
conservé assez de dounét's, réflexions et croyances de 
l'auteur, pour présenter un ensemble des linéaments 
caractéristiques de la physionomie particulière que lïsla
Jtlisme a façonnée à ses adeptes, à se saYants, h ses 
hommes, même les plus éminents . 

. J'ai changé l'orùre clans le<1uel El-Chàrùni a classé ses 
1natit•res .. Je les ai disposées et placées selon la distri
lmlion du rite m;\Iékite, afin de renllre plus commode 
l'étude des questions, rangées ainsi commr dans le 
Précis de jw·/sp,·udence de Sicli l"halil. Tel rite a un 
ordre de matières <1ue lïmùm de ce rite a crn préférable 
ü celui d'tel autre rite. SouYent des e:posés de motifs 
tende11t à justifier les raisons de préiérer tel arrange
ment. :\otre auteur était ehâféïte, c·est-ü-dit·P nsait adopté 
le rite de l'imàm Chùféï. 
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A chaque elwpitre eL à quel<[ues grandes sections, 

El-Chàrùni romrnence par exposer les données admises 
pat· la grande majorité ou par la génét·alilé des juris
consultes et écl'ivaitls légistes qui onl travaillé ou contri
bué à grandir et Lt éclairer la JégislaLioiJ. et la jurispru
dence musulmanes. Puis, immédiatement, il passe aux. 
di vergences de décisions et d'appréciations qui d ifféren
cient entre eux les quatre rites ou codes orthodoxes. Et 
parfois. il y adjoint les opinions et les jugements de 

quelques jurisconsultes de réputation et de science. 

Les quatre rites sont, par rang d'ancienneté: le ri1e 
hanafite ou d'Abou IIanifall, le rite mùlékite ou de Màlek, 
le rite chàféïte ou de Cllâféï, et le rite hanbalite ou 

d 'Ahmed fils de llanbal. 
Dans ce qui est essentiellement de jnstice et de juris

prudence civiles, j'ai suivi l'antem· pas ü pas, le tra
dnisanl dans sa pensée, dans sa tounmre d'esprit et 
<le langage, autant que je l'ai pu. Lü, j'ai rarement 

abrégé. 

VI 

Une notice biographique d'EI-Chàrùni, qui, vulgaire
mont, en Egypte, est appelé aussi El-Chàrù.ouï, dépein
dra et caractérisera cel auteur, d'nprès lni-même. 

EI-Chàrùni fut un de ces grands savants de l'islamisme, 
comme il ne s'en produit plus depuis longtemps, homme 
de toi absolue, de religion et de déYotion, homme de 
ct·oyance au merveilleux, homme d'extase même eL de 
Yisions; 80fi exemplaire qui travailla toute sa Yie à la 
pratique de Ce f(llC l'on appelle les YerlUS et à l'étude de 
la science par excellence, c·est-à-ùire de la science des 
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profondeurs de la religiou et de la loi qui e11 dérive et esl 
sainte comme elle. El-Chàrâni est néanmoins pins philo
sophe et plus r:ltion:1liste qu'il ne le pense el que ne le 
pensent les notabilités d'entre les musulmar1s qui l'étu
dient et qui le considèrent. comme une des lumières de 
l'islamisme. An Kni re, on va à son tomhcau se recom
mander ü lui comme à un santon. 

Le texte du Mizùn el-Chéryàh ou Balance de la Loi, a 
t'té imprimé en Egypte. Il a été publié au commencement 
du deuxième mois ou mois de safar de l'année 1279 de 
l'hégire (aoùt 1862 de .T.-C.), en un fort volume in-!o, 

rom prenant deux parties (1>. Il y a à lui reprocher un assez 
bon nombre de fautes d'impression ; et, çü et là, des 
mols entiers, des membres de phrases, même quelques 
phr~scs f'lll ières, sont omis. 

DEUXIl~ME SECTION 

NOTICE BIOGRAPHIQUE 

El-Chàrâni. 

I 

El-Chàrâni est auteur de nombreux ouvrages qui tous, 
sous des noms divers, tendent à montrer l'excellence et 
la supériorité dn musulmanisme et dn mu ulman. Dans 

(1) Plusirul's autres éditions ont étt'! imprimPt'S depuis. V. supr:J, 
p. x. J.-D. L. 

2 
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un de ces ouvrages, volume considérable, en deux 
parties, El-Chàrùni raconte avec détail les grâces, les 
bveurs ct les ])ieniails qu'il a l'l.! l; us de la bonlé divine, 
les qualités et les vertus que Dieu ra aidé à acquérir et 
ü. mettre en pralicp1c. De lü le tilre de cel. ouvrage: Lâtaif 
el-minaa oua el-akhlâk ou Dons de grùce et de vertus et 
qualités. Ce livre est donc le tracé de la vie, des goûts, 
des idées, de la nature d'El-Chàrùni. C'est de là que nous 
e:trayons les di \'Crs traits et récits par lesquels nous 
pensons donner un croquis de cel homme remarquable. 

Le Lata 'tf el-minan, cl it l'auteur lui-même à J a lin de 
]a dernière page, a été terminé au commenceme11t du 
mois de ràbi-el-a \Y el (troisième de l'année) 9GO de 

l'hégire (1552-1553 de J .-C. ). 

II 

El-Chàrâni a pour nom réel Abd El-\Vahhâb fils 
cl'Ahmed fils d'Ali. Il est plus particulièrement connu 
sous le surnom d'El-Chün\ni. Le savant El Souyoùti dit, 
dans son livre inlilulé' Loubb el-loubab, qu'Abd El-\Vall
hùb fut surnommé El-Chàràni à cause de la grande 
abondance de ses cheveux (chrir). Ce surnom signifie 
donc le chevelu, et, dès lors, Abd El-\Yahhàb est comme 
le Clodion des fakîh ou j urisconsulles et des sofis. 

El-Chàrùni naquit dans le Belmèça, contrée de la 
Haute-Egypte, en 809 de l'llégi re (1 103-9-! de J .-C.). 

Le plus généralement, mais en élaguant, nous repro

duirons le narré même de notre auteur. 
« D'abord, Dieu m'a fait la grùce de naître d'une noble 

lignée. Mais la noblesse est un faible avantage sans 
la crainte de Dieu. Parmi mes ancêtres, furent nombre 
de sultans. Ainsi, mon ·sixième aïeul, le sultan Aluned, 
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fut sullan de Tilmi~·ùn (Tlemcen), ù l't''PO<Jue où ,.iYait 1P 
rlwikh Abou :Madian (l> El-Magrabi. C'est ce cheikh Abou 

Madian qui en ·eig11a ü Mouca, fils du sultan Ahmed~ Jes 

pratiques et la science des sofls ; et, quand Mou ça eut 

renoncé aux biens de ce monlle, le cheikh lui ordonna 

de partie pour la Haule Egypte. << Va l'y fixer, lui dit-il, 

elu rMé du village de Iloùr (dans la contrée d'Ochmou

neînJ. C'est lü q11e tu auras ton tomheau. » La chose 
ar ri va ainsi. 

<<Dès mon enfance, Dien m'accorda ses grùces. J'appris 

par cœur le Koran, et, ü l'âge de huit :ms, je le savais en 
rnlier. J'accomplissais exactement mes prières aux 

heu l'CS canoniques ; et, pendant ioule ma vie, je n'en ai 

jamais retardé qu'une et sans le vouloir. Il m'est arrivé 

assez souYent, étant encore impubèL·e, <le réciter le 
Koran toul entier dans une seule prière. 

<< Avant l'ùge ùe puberté, un jour je me mi à nager 

dans le Nil, it l'Ppoque de la crue du neuve . .Je fus bien

tül fatigué; je coulais il fond; j'allais péril'. Dieu envoya 

de mo11 C<Hé un crocodile qui se pla~:a sous mes pieds. 

Alors je pus reprendre quelque force; il mc semblait 

avoir les pieds :1ppuyés sm· une piel'l'r. Pnis, j'npet·~·us 
Je erocodile nageant nutour de moi, rn'aiùanl el me 

poussant, si bien que je parvins à la rive. Alors le ero
codile plongea et disparut. 

« Dieu \·oulut, clans ses vnes bienveillantes pour moi, 

que je perdisse mon père et ma mère avant que je fusse 

anivé à l'ùge ùe raison, à J'âge où les de,·oirs deviennent 

obligatoires pour la conscience. Ce fut, dL -je, une faveur 

(1) Et non pas Bou _jléùin, comme on dit vulgairement dan.; le 
Magreù. ~. P. 
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<le Dieu pour moi ; car s'ils eussent vécu tous deux jus
qn'ü ce que je tusse pubère, j'aurais pn ]our manquer de 
rf'specl, ne fût-ce qu'uue fois. Certes, est hien rare celui 
qui ne s'est pas rendu coupable de quelque faute envers 
son père et sa mèL·e on envers un des deux. Et les fautes 
de cetle nature sonl graves; car, après les tlroils de Dieu, 
il n'est pas de droils plus sacrés que ceux d'un père et 
d'une mère, qu'ils soient père et mère corporels, ou bien 
père et mère spirituels, vous appelant et dirigeant dans 

la voie de Dieu. 
·< Je dus aussi ill a bonté divine de renoncer au séjour 

des campagnes, d'aller me fixer au Kaire, de passer 
ainsi du séjour cle la rusticité et de l'ignorance au séjour 
de la politesse et de la science. Ce fut au commencen1enl 

de Ull de l'hégire. J'avais alors douze ans. 
<c J'allais à la mosquée d'Abon-1-Abbâs El-Gban1l'i. 

Dieu toucha le cœur du cheikh de la mosquée; ce cheikh 
et ses enfants !n'accueillirent ; je vécus avec eux comme 
un des leurs, mangeant de ce qu'ils mangeaient, habillé 
de mèmes vêtements qu'eux. Je fus aimô, considéré. Les 
gens me donnaient de l'or, de l'argent, des habits. 
Tanlùt je refusais ces dons, tanlùt je les jetais sur le 
préau de la mosquée et les étudiants les ramassaient et 
en faisaient leur profit. Je vécus dans cette fan1ille 
jusqu'à ce que j'eus appris les textes et les applications 
de la loi ct que j'en eus étudié et connu les com
mentaires et les explications, grâce au.' leçons des 

cheikhs.>) 
El-Chàrâni raconte avec satisfaction quelles furent ses 

études, études assidues, scrupuleuses, poursuivies. avec 
une ardeur, une rapidité et un succès e:traordinaires. 
Il nomme les maîtres ou cheikhs, au nombre de qua-
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rante ou cinquante, dont il reçut les leç.ons, les encou
ragements et les félicitations. Mais ses études les plus 
Ilombreuses et les plus approfondies furent celle~ qu'il 
ill de la législatiou, loi et jurisprudence, au point de vue 
de la religion el au point de vue de la vie civile. ::\ous 
illùiquerous, d'après lui-même, dans la première partie 
de cet ouvrage, combien de livres il a lns, analysés, 
relus, l'Ommentés, raisonnés, annotés sm· ces matières. 

Il est auteur ... avous-uous dit, de nombreux ouvrages. 
~ · ous ne croyons pa' nécessaire de les citer ici. Le Latatf' 
el-minan ... s'il était traduit en enlier, donnerait, en fran
(;ais, plus de quatre forts volumes in-octavo. De même la 
Balance de la Loi; cat· il s'étend avec une fatigante abon
dance et une prolixité au moins aussi fatigante sur la loi 
religieu e, ses détails infinis et presque puérils, raisonne 
et discute les minuties rituelles les plus déliées. C'est là 
surtout ce dont se compose ce que les musulmans appel
lent la science, c'est-à-dire la science par excellence, b 
scietlCA des grands ulémas. 

Les trois hommes contemporains auxquels El-Chàràni 
accorde sa plus haute admiration sont: Ali El-Kllawwâs, 
Afdal el-din, Ibrahim El-:VIatboùli duquel Ali El-Khaw
wùs suivit les leçons. Il rend souvent hommage à leur 
seicnce profonde, à lrur intelligence, ü leur capacité 
dïnducLion et de raisonnement, à leurs vertus, à leur 
saiuteté. Mais Ali El-Kllawwàs (il 11e savait pas écrire) 
ful, pour nolru auteur, le coryphée de la puissance 
intuitive, de la science religieuse et de la science méta
physique. 

« Ali El-Khawwâs, dit-il, dont j'ai hérité des qualités 
·L mérites que je puis avoir, fut un de ces grands saints 

erne presque tous les hommes de leur époque ont ignorés. 
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Il était de Bouroullou ·, dans la Basse-Egypte. Il fut 

~omblé des dons de Dieu. Il voyait dans l'eau de la 

piscine. oü s'abluaient des fidèles pour prier, les fautes 
qui y tombaient et qui leur étaient pardonnées, fautes 

grandes ou petites, ou cle pen d'importance. Il m'en lit 

remarquer, une fois, dans reau de la piscine de la 
mos(ruée El-Azhar, et je n'ai jamais rien rencontré de 

plus fétide et ùe plus repoussant que cc qui venait des 

individus qui, avant leurs ablutions, étaient ~oupables 
de pédérastie ou coup8bles d'avoir noirci l'honneur des 

autres, ou d'avoir donné la mort à quelqu'un dont Dieu 

a ot·donné de respecter la vie. 
<t Ali El-Kha'\YWù.s avait le elon de voir les actes ou 

œuvres des hommes et de les reconnaître comme appar

tenant à tel ou tel, lorsque ces acles ou œuYrc ~ mon

taieuL au riel. 11 voyait aussi les actions mauYaiscs que 
faisaient les gens dall, leurs demeures. El ensuite il 

disait à. tel pêcheur : << Hepens-toi de telle action coupa
ble. ~e compte pas follement sur la bonté diviue; car le 

Très-Il au l est un Die tL jaloux.; il peut te retirer ses 

bieu[ails; tu l'cxpOSL'S ü de terribles ch<\liu1Culs. J) EL k 

péc be ur ïaisai L }JL' 11 i lcnre. 
<< Ali El 1\lHl\nras sa,·ail , de sni-mèn1r>, combieu 

dureraieul les fonel iolls des agents du pouYoir ; il YoyaiL 
cl'aya11ee à quelle r'·po(ple ki serail investi de tel elllploi, 

puis cu serail dépouill ',cl cela pour Lotttes les contrées 

du JtlOJJcJc. Il communiqtw.iL avee le Propltè.Le, cfapres 

let1uel al urs il annow:aiL les cltoses ü venir, elle lllOlllCllL 

précis uü elles arriveraient. Il ne se trompRil jamais, 

soit qu'il prédit, p<H' exemple, une épidélllie, une disetle 
ou la morl d'un sultan, etc. Quand une épiùélllie lui étaiL 

annoneée par le Prophète, Ali El-1\.lww'\rù se préparait à 
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ces jours de calamités par les larmes, par les œuvres 
pieuses, invoquant la miséricorde divine, s'humiliant 
devant Dieu, ne mangeant ni ne dormant ju ~qu'à ce que 
ces jours malheureux. fussent passés. Il savait combien 
de temps telles personnes avaient encore à vi v re, et il 
disait: « Un tel mourra tel jour>) ; et il ne se trompait 
jamais. Voyant, un jour, un individu qui portait un suaire 
clcstiué au cheikh .\..bel Allah El-Fayoùtqi, dont on allen
daille dernier soupir : (( Hemporlc ce suaire, elit Ali El
r hawwùs à l'individu, le cheikh a encore sept mois à 
vivre. >) Et il en fut ainsi. 

(( Ali El-Kha'lvwùs avait, près de lui, dans sa boutique, 
w1 grand z'b1'llc (l) d'cau oü il faisait boire ceux qui étaient 
inc1uiets, attristés. (( Bois, disait le cheikh à qui se pré
sentait ainsi, bois dans la pensée et l'intention que Dieu 
tu délivre de ta peine. >) On buvait et la peine cessait à 
l'instant même. Une quarantaine de p ··rsonnes venaient 
chaque jonr boire de cette eau ... Là oü est entré ou a 
passé un saint, vous trouvez sa présence spirituelle et 
son inllnence dnranL six. mois. Que doit-il en être dans 
le lieu où il demeurait nuit et jour ! )) 

Ces récits donnent la mesure de ce <Jue sont les idées 
des lw mmes les plus distingués de l ïslmuiswe à l'endroit 
des personnages qu'ils révèrent connue saints. 

(( Dien m'a fait la grùce de me préserver de· ardeurs 
coupables de la concupiscence depuis l'àge oü les désirs 
de la passion 'alltlment jusqu'à cc que j'eus atteint 
environ trente ans. Je me sauvai cles suites des préoccu-

( 1) Sor le de grande aiguière métallique en forme de burette à 1ong
t·ol, avre une anse et munie <l'un long tube recourbé en S partant du 
Yentrc lle l'aiguière et par lequrl on verse ou boit l'rau qu'elle con-
lir.nt. . P. 
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pations sensuelles, en employant tous mes instants à 

acquérir la science. 
<< Bien peu d'hommes se sont gardés intacts aussi 

longtemps ; louange à Dien qui m'a ainsi conservé 
jusqu'au jour où je me suis marié! Gardez-vous purs et 
vierges, vous coufiant à la puissante bonté de Dieu, nou 
à vous-mêmes. Mais, si vous sentez que les besoins de 
la chair vous dominent, mariez-vous, dussiez-vous pour 
cela contracter une dette, afin de vous meltre à l'abri du 
mal. Si vous le pouYez, jeùner vous sera meilleur et plus 
utile que de vous marier au prix d'nne dette. Ali El
Khawwàs recommandait au célibataire de supporter la 
faim, ou bien parfois lui donnait une corde dont ce der
nier se ceignait ct se serrait les reins ; et tant que l'indi
vidu restait dans celte étreinte, il ne ressentait pas le 

besoin de copulation. 
« Dien me fit la gnî.ce d'avoir quatre femmes vertueu-

ses, Zeinab, Ilalimah, Fâtimah et Oumm el-Ha(:an, 
toutes atlenlives ü leurs devoirs, aimant la proprelé et 
la prière. Les deux plus pieuses étaient 1< ùtima.h ct 
Ou mm el-liac;: au. Assez souveu t, Fùlimah, pour la prière 
dLt soir, sc pla(;ail derrière tlloi. Nous r6cilions parfois 
alors un c1uarL du Koran ; ct elle uc quillait que si sou 
enfant venait tt ple1trcr ct tlu'il n'y eùl Ut personne pour 
la suppléer auprès tll' lui. Elle n'allait ü aucune no' , à 
HlleLLite réuni ou, laul elit' avail de uwdeslic cl dt' réserve. 

yaut. été all.citlle d'une ophllwlttlie très gt·a,·c, elle uc 

pul sc résoudre, allcndu ses seulimettls de pudeur, à 

laisser voir son œil ~t t'oculiste. Nolls 110 pùmes non plus 
l'y dér.ider. L'oplllllalmie se guérit; maie;; l'::mg1c interllr 
cle l'œil rcstn resserré ct l'œil fit disparate aYec l'autre. 
Par raisou de p11deur, Fùlimah préféra ceLle diffonnilé ... 
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l'vies quatre femntes, d'ailleurs, m'encourageaient et 

m'aidaient à faire le bien, à faire de bonnes œL1vres, à 
donner tout ce que nous pouvions aux nécessiteux. 

<t DLt reste, dès mon enfance, ayant que je susse re 

que sont les fuliles biens du monde, j'aimais, grùce il 

Dieu ! à distribuer aux besogneux ce que j'avais à ma 

disposition, soit en argeut, soit en aliments, soit en vête

ments, etc. Qualité précieuse, rare aujourd'hui, ex~..:eplé 

chez quelques cheikhs, qui u'arrivenL à la posséder 

qu'après nne lougue fré(1uentalion d'un maiLre Sofi qui 

ait renoncé au monde. Maintes fois, des legs et des dons 

uw furent faits; je les ai toujours refusés ou je les ai 

distribués aux indigents ou aux mallleureux. Au Karâiah 

(réunion des tombcanx des Kalifes près du Kaire), un 

pauvre me demanda une aumône pour l'amour de Dieu. 

Je lui donnai tous mes Yêlements, même mon turban. Jp 
regagmti la mosquée d'El-Ghamri, uu, n'ayant qu'un 

mouchoir f]_Ui me ceignait les reius. Je rencontrai un 
marchand qui m'attend ait, et il me donna d'autres 

habits. Je m'en Yèlis et je remerciai Dieu. 

« .Jamais l'or n'a cu pour moi plus de valeur que la 

Yile poussière . .Je suis arrivé à uu lei degré d'indifl'éreuce 

pour lui, que c1uanLlmèmc il tomberait une pluie d'or ct 

q1tand mèmc lou t le monde s'empresserait de le recueillir, 

je 11e bougerais pas, dans la crainte d'en yenir ü oeeuper 

lliOII esprit ~eulemenL ü le complet·. Q1wnd même je 

pas~et·ais pr<''s de JllOJtlur;nes cl'ot· 'L d'argPIJL, je ne tue 
JJaisserais pas pour en prendre 1111 cl inùr ou un demi

dinâr, ù moins r1ne je n'en eusse absolulllent lwsoin pour 

la journée, ou pour en payer une dette qttP. j'aurais. Si 

j'eu prenais quelqnc chose, je n'en prendrais que ce qu'U 

m'en faudrait pour rnanget· ce jour-là. 
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(< A Dieu je demande ce dont j'ai besoin 110ut· les 
nécessités de lrr vie, plutôt qu'à ses serviteurs. Je consi
dère les hommes, ses créatures, simplement comme les 
canaux qui nous amènent l'eau. Le bienfait vient du 
maitre de l'eau qui la fait couler par les canaux, ne vient 
pas des cauaux. Toutefois, j'en rends grùce aux intermé
diaires, me confornwnt ainsi à la volonté de Dieu. 

<< Toujours, j'ai reuLlu ce que J'on m'apportait eu pré
sents de la part des ge11s elu ponYOÏI'. El, si l'on refusait 
de reprendre les sowmes qui m'étaient données, je les 
jetais aux personnes qui se trouvaient là; je n'en gar
dais pas une obole pour moi ni pour ma famille. Ce que 
rn't•nvoyaieut de ha1l1s personuages sans se faire connai
lt'e et à l'insu de tout le monde, j'allais de sni te le distri
buer · aux pauvres; je n'en gardais pas une drachme, 
mèu1e pour mon fils. Je ne sache pas q11e ce désintéres
sement absolu soit la vel'tu de mes égaux . .J'en connais 
mêtue plusieurs qui reçoivent au nom des pauvres et 
qui se font les seuls bénéficiaires de ces dons. D'autres 
refusent tout ce qui leur est rnYoyé et leur arrive en 
présence de témoins; mais ils acceptent tout ce qui leur 
arrive~ cu secreL. Ce qui m'était donué, soit ostensihle
merit, soit sccrèlerncni, je l'ai toujours refusé par esprit 
de pureté religieuse cL par mepris cl es biens lerresll'es. 

tt Et puis, ceux qui n'aiment pas ce monde, jamais les 
méchants ne s'a Ltuqueut à eux. .Ma joie, n1on bonheur ü 

moi est de penser à Dieu, de répéter son saint nom et 
d'invoquer le Prophète. Là est la félicité ; car Dieu est le 
Dieu des grandeurs, et auprès de lui nul médiateur n'est 
supérieur au Prophète. Dieu ne lui refuse rien de ce qu'il 
demande pour un musulman. 

c< .Jamais l'ambition cles choses du monde n'a pré-



- x. \'Il -

occupé mon espril. Il ne m'csljamais arrivé de me mêler 

d'un art, d'Lm métier, d'une fouction, de rien qui eût un 

aYantage mondaiu, de connaissances profanes, de tra

vaux d'ingénieur on lzendc~·ah, de science de philoso

l)llès, etc. Et toujours Dieu m'a envoyé, par des voies que 

je ue pouvais prévoir, ce qu'il me fallait pour ma vie 

simple, ma vie d'abnégulion. 

(( Pendant près de deux ans, je ne goùlai d'aucun 111els 

agréable et je n'eus que de grossier· vêtements rapiécés 

de lambeaux pris dans les las de décornbrc:. PenclanL 

environ deux moi', je maugeai de la terrP, Ile trouvant 

pas de nomTitun's parfaitemenL licites; mais ensuite 

Dieu m'en fît trouver qni convenaient à ma q11alité de safi. 

J'étais dans le plus complet dénùrncnl. Je fuyais toute 

créaLure hurnaiuc, eL tout le monde lJle délaissa . .Je 

m'abritai dans des mosquées éloignées, dans ù es réduits 

délabrés) pendant longlemps. Dans un d'eux, je reslai 

une année entière; et je n'eus jamais de jours plus 

sereins et plus purs qn'alor~_ Je passais jusqu'à trois 

jours et plus dans l'ab ·tinence, eL ensuite je rompais 

mon jeùne en ne prenant <ru 'nne once de pain cl rien 

auL re. I\Ioll corps s'af'failJlil, lllais mon espril sc rcufoq:a. 

à Lel poi1tl quo, daus mes Lransporls, je m'cllll'vais au 

sommet du m;H cln's~r'· dans la l'OUI' do la lllUS<fLLée 

d'E I-Gilaruri; cl, lü, je passais la nuit, pcmlanL c1ue Lout 

rlonuait. Quand je me cn'ai celte vie d'isolement, toul le 

lllonde m'abandonna. Souvent j'allais au:x 11aques d'eau 

oü les gens laYaient les naYcts, la salade, les carolles, 

les divers léguutes. Des dél>l'is qu'on JaissaiL je raillas

sais de quoi sufilrc ü ma nourriLure ce jour-lit; je buvélis 

de l'eau de l<t 1laque cL je rendais grùce à Dieu. 

(< .Je n'acceptais aucun nonrritnre qui pùl ètre eula-
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chée quant ü la manière dont elle aYait été acquise. 
Ainsi, je n'en acceptais ni d'un fakîr qui ne l'avait pas 
eue par su ile de son travail ùans les zùouïa, ni d'un kùll i 
qui pouvait avoir re<:u des cadeau: de ceux dont il réglait 
et décidait les affaires, ni de gens qui yendent ou au 
poids ou à la mesure de capacité, ou à la coudée; car ils 
sont capables de tromper les acheteurs. Je ne recevais 
d'aliment que des plus pauvres gens, et encore quand je 
n'avais rien pom· oceuper mes intestins qui se 1nordaient 

les uns les autres. 
cc Je passais les nuits el les jours eu prières, en prati-

ques religieuses, '11 zikrs. Le sommeil me dominait, me 
dérobait à moi-même, m'accablait, m'étourdissait. Sou
venL alors je me fouettais les cuisses avec un fouet. Par
fois aussi, en hiver, je mouillais mes vêtements avec de 
l'eau feoiùe, afin ùe m'empêcher de dormir. Il n'est point 
douteux, pour celui qui aime Dieu, que rester ainsi en 
présence de la Divinité, ctans l'obscurité de la nuit et 
avec la souffrance du corps flagellé, est plus méritoire 
que dormir ayant le corps tranquille et calme, quand 
Dien 'se manifeste ü nous. Il arrivait à un saint person
nélge, El-Cllyli, lorsque le sommeil l'accablait, cle se 
frapper avec des joncs, jusqu'à user, clans une nuit, la 
poignée de joncs dont il se flagellait. D'autres fois, il Ee 

meltait dn sel dans les yeu:. 
« Dieu uùt fait la grâce de croire aux privilèges el 

aux llliracl es Jes saiuts, ü leurs collllllunications avec 
lui et avec le Prophète. Grùce à Dieu encore, je n'ai 
jamais craint aucune créature, ni serpent, ni scorpion, 
ui crocodile, ni ètre humain, ni génie) etc. Toutefois et 
aUenüu que Dieu nous a commandé de ne pas exposer 
notre vie ü des chances rle mort, j'ai (·vi té les dangers, 
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mais non point par peur. ~1 ~me étaut enfaut, je ne crai
gnais ni lion, ni vo ·age pendant l'obscurité des nuits. 
Il m ·est atTÏ\ é Ùl' Ill 'endormir et rl e passee ainsi la 
nuit dans une petite coupole isolée, Jo in de toute habi
tation et oü était inhumé un vénérable cheîkh. Cette 
coupole avaiL ses mut·s Lout parscwés de trous servant dè 
retraite à de gros serpents dont pas un rependant, ni la 
nuit ni le jour) n'osait approcher du cheikh de plus près 
que du dehors de la coupole. J'entrai auprès des restes 
du cheikh par une nuit sombre; et c'était en hiver ! Je 
m'endormis. .Tnsqn'au matin, lrs set'pellts rüdèrent 
alltour de moi ; et il ne m'en coùta pas un cheveu. Au 
lever du jour, je vis qu'ils avaient laissé sur le sol des 
tt·aces larges comme le bras d'un homme. Les habitants 
du pays voisin témoignèrent leur étonnement: « Com
ment, me dirent-ils, as-tu pu échapper aux morsures de 
res affreux serpents 1 -C'est, répondis-je, que j'ai la 
ferme croyance qu'un serpent ne moecl personne si Dieu 
ne lui donne pas l'envie ùe le faire et ne lni dil, dans le 
langage de sa divi11e puissance : c< Va près d'un tel et 
<< mords-le à tel endroit du corps, afin qu'il devienne 
« 1nalade, ou qu'il perde la vue, ou rru'il meure. )) Le 
serpent ne va mordre qui que ce oit sans qu'il y ait 
volonté ct permi sion de Dieu. Qui considère les antécé
dents ne craint pas les ronsérruences. 

<< En 919 de l'llégire (1513 de J.-C.), je m'embarquai 
sur le Nil pour le aïd (IIaute-Egypte). Six ou sept croco
diles, gros comme des taureaux, suivircut notre barque. 
Personne n'osait s'asseoir sur le bord de la barque, clans 
la crainte d'être happé et emporté par les crocodiles. Je 
mc ceignis les reins d'un mel'~ar on grande toile; je 
descend i dans le fleuve, au milieu des crocodiles; et 
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soudain tous s'éloignèrent de moi à la hàte; je les mis 
l'll fuite cl les chassai dans les eaux. Eusuile je revins 

dans la barque. EL toul le monde ùe s'étonue1·. 
c~ Un autre fait, mais d'une nature L1ifférente. Cn génie 

entrait parfois, de nuit, chez moi, quand j'h:J.bitais à la 
médreçall ou école d'Oumm Kha,yend. Il éteignait la 

lumière puis se lan(jait et gambadait de tous côtés. Ma 
famille alors étail dans l'épouvante. Une nui, j'attendis 
ce génie . .Je l'attrapai par le pied. Le malin génie se 
pl'lt à pousser des cris ; son pied s'amincit, se refroidis
sant dans ma main, tellement qu'il se réduisit à l'épais
seur d\m cheveu fln et froid et qu'il me glissa de la 
main. Depuis lors, le génie ne reparut plus. )) 

III 

Le savoil' extraordinaire et. surtout les travaux, les 
écrits et les succès d'El-Chàrâni suscitèrent des jalou
sies, lui soulevèrent de nombreux ennemis. C'est tou
jours là, d'ailleurs, la destinée des hommes supérieurs 
claus tous les temps; car, partout, la médiocrité est en 
majorité. Tous le.· grands hommes ont eu el ils auront 
peul-êlre toujours leur passion à souf'fri r. Il y ::1 la 11 t de 

sortes de croix el de tribulations ! 
Toutefois, El-Chàrùni était encouragé, prùné par quel

ques hommes d'élite. Il supporta résolument les attaques, 
les accusations clïnorlhodoxie au:quelles il fut en butte. 
Il répondit, il expliqua toutes les fois qu'ille jugea utile 
et nécessaire. Il se déclarait approuvé de Dieu el du 
Prophète, et, claus celte manière de réfntel', il faisail sa 
propre apologie par la bouche des autres, et montrait 
quelle foi il aYait en soi-même, quelle importance il 
attachait à ses écrits et à ses enseignements. 
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1< Die11, pat· bolllé pour moi, dit-il, dollna à nombre 
d'énlir~, de fakies, d'ulémns on s:.wanls éminents, des 
visions qui fnrenl en liJa faveue, après que les envieu.· 
asaienl dénigré ct mis so11s leurs pi ds mes écrits et 
mes livres, Pt lorsq11e Je pnblic, se fiatJt a11x jugements 
clcs jaloux, se figura il que les aberrations qu'ils énon · 
r,aienl, venaient de moi el non creux. Ces visions dissi
p '>rent les préjugés des irré11échis ;t mou égard, réduisi
rent it peu près ü néant les insinuations perfides portées 
contre moi, et ramenèrent eniin à mes Vtles les hommes 
snrtont de la mosquée El-Azhar (Ja Sorbonne du !\.aire), 

ce centre conservateur de la religion. 
« Ainsi, quelque pen de lemps après les incrimina

Lions dont je fus l'objet et qui causèrent tant d'agitation, 
le cheikh Ali, un des disciples du cheikh Démirdàch, 
vil en songe le Prophète. « Ya, annonce à tous, Jui diL le 
Peophète, qu'Abd El-\Yahhâb El-Chàrùni est dans les 
princ:ipes du Livre sacré (le Korau) el d<' la Sounnah (on 
ma.·imes el prescriptions émanées du Prophète). >> Dès 
lors cessèrent en moi les soucis qui m'ol>st'daienl. à pro

pos de ce qu'on reprochait à mes écrits. 
(( Le cheikh Aluned El-Soùhùdj i 111 'écrivil, dans une 

lettre parfumée de airan : « J'ai Yu en songe le Pro
phète et il m'a adressé ces mots : « Dis à Ahd El-\\-ahhùb 

« El-Cllàrùni qu'il persèvère, qu'il continue à marcller 
« clans la voie oü il est. J'ai intercédé auprès de Dieu 

« pour lui el pour ceu: qui adoptent ses principes. >> Le 
cheikh Aluned avail en connaissance d's dires qui 
s'étaient répandus conlre moi; il en aYait été informé 
par des étudiants de son pays qui suiYnienl les cour. de 
la mosquée El-Azhar. Depuis sa vision, il eul tonte con

fiance eL croyance en moi. 
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(< Lorsque se répél:J.ient dans le puiJlic les incrimiua
tions de mes enYirux. contre m es écrits, rémir Molw.m
med, le defterd:\1· (ou gr::mcl ·bancelier ), moula un joUL· 
à cheval et se rendit chez le cheikh Chih:lb El-Din El
Ramli. « Que dis-tu de cet homme, d 'Abd El-\Vahhâb ? 
demanda-t-il nu cllelkll. -Le premier essai de cet hom
me, répondit Chihùb El-Din, ra placé au moins à la hau
teur des ulémas les plus éminents de ce siècle. )) L'émir 
eut plus encore que cette r éponse, et voici ce que m'a 
raconté le cheikh. << Le defterdùr vit, en songe, de nom
breux soldats el un sultan se présenter ponr entrer an 
Kaire. Quand ils furent arrivés à Bùb el-Nasr ou la Porte 
ùe ln Victoire (nu nord-est de la ville), ils s'arrêtèrent, 
et : <<Allez, dit alors le Sultan, demander nu maitre de la 
Yille qu'il nous permette d'y entrer ; saus sa permission 
nous n'entrerons pas, nons retournerons sur nos pas. -
Mais, répondit-on, qui est le maitre de la ville?- C:'est, 
dit le Sultan, c'est Abù El-\Vahh:lb El-Chàrâni. )) On 
envoya aussitôt te demander la permission d'entrer dans 
la ville et tu fis porter les clefs au Sultan par lon fils Abd 
El-Rahman. )) Depuis lors, tout doute à mon endroit 
disparut de l'esprit du cheikh et, pendant le resle de sa 
vie, il suivit mes principes et mes idées. 

« Le fakîh Mohammed eut la vision que Yoici, dans le 
tombeau on chapelle oü est la dépouille mortelle du ehelkll 
et saint révéré Aluned El-Bédaoui tl l.Le fakih vit s'éteindre 
tous les lwndyl ou flambeaux. de la chapelle, excepté un 
seul. Le cheîkh El-Bédaoui sortit alors par une porte de 

(1) Lr cheikh El~Bedaoui rst Jp sai11 t lr plus YénP.ré en Eg~·ptr.. 
A son tombeau, qm PSt dans le Delta, SC' font drux gmnds pélel'inn-
gcs et se tiennent clr.ux grandes foit·cs cha11U<' annf>e. ~-P. 
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la coupole où son corps a été déposé el est conserYé, et 
le fakih dit au saint que tous les flambeaux venaient de 
s'éteindre. «Ce ue sont pas des flambeaux, répartit le 
cheikh, ce sont mes disciples. De tous: les lumières sont 
éteintes; celle qui reste est Abd El- \Vahhùb.- Qui est donc 
Ahd El-\Vahhàb ? - C'est El-Chàràni. ,) De ce moment, 
le fakih, dont la confiance en moi avait été ébranlée par 
les p1·opos malveillnnts des hommes de la mosquée El
Azhar, se rangea sans réserve à mes idées. 

<< Si j'énumérais et détaillais toutes les grâces et les 
faveurs que Dieu m'a accordres pour re monde et pour 
l'~wtre, l'esprit de ceux. qui croient à ma doctrine en 
serail stupéfait, et mes ennemis et mes envieux me trai-
1eraient d'imposteur. C'est à la bonté divineqnejedois de 
m'ètre fait un nom par ma scienre, par ma connaissance 
'l mon enseignement du Koran, d'être compté au nom
bre des jurisconsultes ou fakîh de notre époque, d'ayoir 
toujours aimé la vie simple el humble, d'avoir toujours 
trouvé accès facile el bienveillant auprès des hommes 
du pouvoir, auprès des grands, des princes et mème de 
leurs subordonnés, r1uand j'allais, quoiqu~ jeune encore, 
et bien que je leur eusse fait opposition an besoin, inter
céder auprès d'eux. Ainsi, j'allais intercéder auprès du 
sultan Ghoûri, du sultan Toùmân Bey, de Kaïtbey, 
d'autres paellas du Kaire, el ils accueillaient mes sollici
tations, ils avaient pour moi la plus grande déférence. 

<< Dieu a sans cesse entretenu en moi des goùts sim
ples, l'amour de l'humilité, de la plus sévère sobriété, 
en même temps que l'amour de l'étude et des bonnes 
œuvres. Ainsi, il m'a toujours répugné de prendre des 
mets recherchés dans de la vaisselle de porcelaine, dans 
des seryices en verre européens, de me vêtir ùe vêle-

3 
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menls de fine laine, de drap de Venise, de me sm·vir de 

mousseline ponr le turba11. Le turban du Prophète était 

de grossière étoffe de coton; c'était Je turban dit Kalaw

yalJ <1l. Oni, mrs tl'èees, cenx que vous voyez porter des 

vC:te111euLs fins, manger cles mets recl1erchés, si vous 

examinez de prl.'s ce que sont ces hommes, vous décou

vrirez qu'ils sont pen rigides en religion. Il n'y a que les 
grands saints auxquels Dieu permet de ces excentricités. 

(< Dieu, parfois, faisait descendre dans mes aliments un 

goùt savoureux, comme il le faisait pour les plus grands 

c;;aints, tels que l'imùm El-Laith, l'imùm El-Chùféi, et 

autres. Et alors le grand émir, mangeant chez moi de 
mes aliments oü il n'y avait ni viande, ni rien de gras, 

les trouvait meilleurs eL plus succulents rpw les siens où 

:dJOtHla ien L rependant les assaisonncmen Ls gras, et la 

\'iancle, et les épice;-;. Cbez moi, Ibn Bagdad, le deilerdùr, 
le paella ~Ial1mo1ul et autres encore en rurent aussi !::1 

prenve. 
r< L'amour de l'éLude entrelenaiL un' auimationînres-

sanlr dans ma z:louïa. On y enseignait le 1\.oran, les lwdit, 

on y glorifiait Dieu, sans interruption, la nuit, le jour. 

Un cours, l'ét ncl e (l'nn l ivee, étaient- ils Lenninés, m1 

antre commençait. Un recueil des had it étai l-i l aç.lJevé, 

le pro[esscnr en lisait et ex pl iqnaiL un antre. Un 

traité de la science el des pratiques des sons élait-il 

appris, on en venait ü nn aulrl'. Un traité cle jurispru

dence était-il ln eL expliqué, on en lisait el. approfondis

sait nn antre. Aujourd'hui on ne rencontre que dans quel

ques rares zü.ouïa d'Egypte ceLLe ardeur et cette infati

gable per._ éyérance ~t éluùier. 

(1) C'est-à-llirc provenant (le Kalaw:\n, à Koùfa, oi1 l'on tissnil et 
fabriquail cc gPnre de tut·ban. ~. P. 
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(< Souvent h mes leçons a~s-islaien t des anges e! des 

gér1ie~ ou djinns musulmans. Alors, je laissais aller ma 

parole sans chercher à J'approprier et ü la mesurer à 

I'irltelligence d'auditeurs ordinaires; et très peu d'entre 

nos fnkirs saisissaient la portée de ces leçons. A l'époque 

oit nous sommes, je ne s~tclle qu'tlll tnaitrr, Siùi Moharn

Jned El-Bakri, qui :..til, ninsi que moi, lf' privilège d'avoir·, 

:'t ses COiJrs, des :..tnges cl des djinns comme auditeurs. 

Aussi, à peine quelques-uns de ~e::; èUlves comprennent 

alors sn parole, nwntt>e qu'elle est, daus ces leçons, à 

une llauleur qui convient h des anges, il des génies et 

autres intelligences des régions sup(~rieurrs, ü des anges, 

dis-je, aux grands ulémas d'entre les djinns el aux ulé

mas éminents de l'espèce lnunaine. Des ulémas d'entre 

les djinns lll'onl cnvo~ é et sOUlllis soix311te questions 

relali\'es ù J'unité uivine el autres points de llJéoclicée. 

J'ai répondu; j'ai disserté par écrit sur ces question~, et 

je possède Je brouillon de )non lravnil. » 

EI-Cll:lrtuti, dans so11 livre intillliP: J(r>ch(eL-hidjâb, etc., 

ou Délourne111enl dn voile, clc., dit, que Jp djirm qui lui 

apporta des questions enlra chez lui sous la forme d'u11 

chien ay::mt ù la gueule un papier sm· lequel étaient 

quatre-Yingts queslious . C'était la nuit du lundi au mardi, 

2G rédjeb (on septième mois de J'année) 935 de l'hégire 
(15 1) de J. - C.). 

(( La science de':\ chos es rèvélées, elit notre auteur, est 

pour le bien ùe tous. EL Dieu m'a fait ln gr:1ce ùe toujours 

Je r~péler aux tolbas ou élèvrs qui la t·ecllcr ·llent; je les 

détourne alors des discussions oiseuses Pl subtiles, Pt je 

les e.llorle ü s'en tenir aux significations simples el sai

sissables des textes. Dieu a divulgué la science suprême 

aux proplJètes, aux messies ou envoyés, aux nnges, aux. 
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archanges, aux llonunes des grandes vertus, aux ulémas 
praticil'nS, aux imùms élaborateurs, à la masse des 
vrais croyants, aux infidèles, aux hypocrites et indiffé
rents, aux. rebelles, aux injustes, ü tous les êtres d'intel
ligence qui sont dans les cieux et sur la terre. Tous les 
ulémas trouvent les origines de lem·s principes et de 
lent· savoir (lans les sublimes données du Koran, chacun 
d'eu: selon son clcgt·é de supériorité, selon la perfection 
f1c sa foi, selon ses connaissances acquises. Et le Koran 
eslnne mer sans rivage; et la mer, de qu lque côté qu'on 

en approche, cs! toujours la mer. 
« .J'ai entPndn ced de la banche de Sidi Ali El-Khaw-

\YÙS: (t Dieu n'a point nlis la science dans le cœur des sa
vants pour qu'ils commandent anxhommes, mais il la lcnr 
a donnée pour qu'ils soient utiles ~t ses sen·iteurs, ponr 
qu'ils puissent réfuter les doctrines malsaines, travailler 
ü réduire au silence les hommes d'erreur, d'oppositions el 
<l'innoYations, non à s'attaquer au chef des rites de la 
loi. Dieu a institué les ulémas comn1e intermédiaires 
entre lui et ses serviteurs, et comme représcntanls des 
prophètes. Aussi, j'aime voir que l'on honore et vénère en 
tout les ulémas, que l'on respecte leurs paroles, qu'on 
les serve et que l'on fasse ce dont ils ont besoin, que l'on 
vienne en aide à ceux qui sont pauvres et surtout ü ceux 

d'entre eux qui ont une nombreuse fa1nille. 
(t Grùce à. la bonté clivine, j'ai îait des études et des 

lectures considérables. J'ai approfondi, comparé, rai
sonné, médité les trois rites llanaflle, mftlekit , banba-
1 ite, les n1ettanl en parallèle avec le rite chùféite auquel 
je suis attaché, cl j'ai constaté et fait ressortir les diver
gences, aYec leurs raisons motivées, pour chacun des 
quatre riles. J'ai reconnu que les quatre ont leurs bases 
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et leurs inspirations clans le Koran et les hàdit et dans 
les analogies de faits el d'incidents déjà jugés dans le 
pas ' é, en telle sorte que ces rites out leur trame et leur 
chaine dans la législation première. Et j'ai établi la 
balance cle ces rites. 

<< 1vfes autres travaux sur la loi islamique sont nom
breux ; la plupart présentenl un caraclt.'re el des vues 
<JUÎ ne se trouvent point dans les auteurs qui rn 'ont pré
c:édé. :Mes écrits forment vingt-quatre traités qui me sont 
propres. 

<< Les ulémas les plus distingués, dans chacun des 
quatre rites, par apostilles écrites de leur main (sur la 
}H'emi'•1·e ou la dernière page), ont surtout approuvé et 
comblé d'éloges mon traité intitulé: Kerhfel-glwwnmah 
àn djém .. y ' cl-ownm .. ah, ou Ecartement de l'obscurité loin 
de toute la nation, ou l'Obscurité écartée de toute la 
nation (c'est-à-dire de tous les peuples musulmans) .. J'ai 
réuni dans cet ouvrage les bases et les preuves de 
l'orthodoxie des quatre rites. 

c< En Egypte, au Hédjâz et ailleurs, des jaloux me 
refusèrent leur approbation à propos de ce livre, ou la 
rétractèrent après l'avoir exprimée et écrite. Ils m'mn
pruntèrent quelques-uns de mes ouvrao·cs pour en pren
dre copie. Alors il y introduisirent des r.royances 
erronées.. des données contraires à relies qu'avaient 
admises jadis les autorités islamiques, el ils m 'attri
buaient leurs intcrpolalion:::;. Ces insertions frauduleuses 
ruururent à peu près nue année clans le pays, sans CJLLe 
j'en fusse informé, cL troublèrent les esprits. J'envoyai 
alors aux ulémas mes manuscrits originaux sur lesquels 
étaient tracés de leur propre main leurs apostilles et 
leurs jugements. La vérité se fit jour. Que Dien pardonne 



-XXXVIII-

ü ces envieux le mal qu'ils ont cmnmis ! Amen ! Que 
Dieu répande ses miséricordes et ses gràces sur les 
ulénws qui ont confondu l'imposture de mes jaloux el 

m'ont ainsi prouvé leur amitié! 
<t Depuis cetle époque, je n'allais jamais voir le cheikh 

Nàcer El-clin El-Lakàni, soit t.:hez lui, soit ü la mosquée 
El-Azhar, sans qu'il se levùt du siège tapissé où il était 
et ne m'y fit asseoir à sa place. H..efusais-je, il m'eu 

suppliait au nom du ciel. Et il s'asseyait, lui, en face de 

moi, mais sut· la natte. Il ne fit pareil honneur à qui que 
ce iùt de ce temps-là. Après lui se prirent d'orgueil des 
gens dont pas un, aujourd'hui, n'eùt élé t.:apable alors 

d'être de ses tolbas ou élè,·es .. J'ai même Yll, claus la 
mosquée El-Azhar, un tàleb accroupi sm· une tm·âlzah 

(c'est-à-dire sur des tapis étalés les uns sur les autres); 

il apprenait la psalmodie rythmique dn Koratl ou t ègles 

de récitation psalmodiée el rythmée dtl Koran, sous le 
cheikh Ibn El-. Tédjft El-Nahhùs; et le cheikh était 
accroupi deYant cel indi,·iclu et snr la natte. Aujourd1uti 
je m'approcherais d'nil lùleb ou éludiaul el jr lui baise

rais les genoux, quïl me préseuleraiL eucore sa mai11 à 

baiser! 
<< Il fauL laisser do eùlé les mall\'aises el fausses paro-

les débitées ronlt·e uous; la véril.; iiuil par triompher. 
On rapporte que loïse, le Prophète des Cllfanls d'Israël, 

clll un jour à Dieu: t< Seigneut·, réprime la lat1gne de lt>s 

serviteurs, empêche-les de mal varier de moi.- l\Iuïse, 
répondille Seigneur, je ne l'ai pas fait même pour moi, 

et ils en ont elit sut· moi! )) 
« Du reste, le elleil·h Ab()U 1-IJa~au El-Chùzeli (\·ulgai 

rement Chàdeli) clisail : << Nul n'atteint au degré supé
rieur Lle la scieu~e sans avoir eu truatre épreu,·es à 
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subit·: les injures des ennemis, le blàme des atHis, le:::, 
attaques des iguot·anls cl la jalousie des :a\·anls. nEt 
pnis, n'étaieuL les paroles méchantes qui o11l voulu 
cll''préciet· lels el tels de· gt·auds savants el des grands 
sai11ls, ils eu:scnL cu Lrop d'élé\·atiou dans lïslamisnw, 
il cùl mème pu arriver <Iuïls fussent adorés ~t r-égal de 
Dieu. C'est aiusi (lUC les <.:llrétieus e11 so11t vou us à adorer 
le ~les ie, à cau ·e de cc qu'ils le Yireut faire des mer
veilles ct des choses extraordinaires, presqtw semblables 
ü des miracles (1), >) 

IV 

El-Chàrùni ·e contente el même sc félicite de sa 
pauYrcté ; il s'y trouve à l'abri des écarts eL des fautes 
qui, lrop souveut, onl leurs causes dans l'usage de la 
ricllessc ou ùans une cel'laine aisance. Toutefois iltw 
JUge pas que la îorlnne, le luxe même, ehez les hommes 
de lwute science et de haute vertu, ne soit pas à sa 
place. Dans toutes les religions, les personnages reli
gieux le' plus vénérés aiment se voit· rehausser par 
uu éclat tllOlldaill. Ils vantent la pauvreté, mais ils pré
fèrent le bien-ètrc, eL la richesse ne leut· déplait ni ue 
leur répugne, (ILLOi (llLÏls puisse11L elire. Ils ont toujours 
des raisons pour s'excuser d'a voit· de l'aisance et aussi 
pour s'autoriser ü en avoir. 

Laissons parler El-Cllàrùni. 
(( Une cles graudes grùces que Dieu m'a faites, c'est 

que jamais je n'ai Llcmandé à avoir, plus que les ulémas 

(1\ Srlon lrs ~lusulman·, Dleu S!'Ui opëre de~ miradcs, pat' lu 
rab-;on f[tt'uu miracle esl Llll fait contraire att\. lois dC' la uallll·e, rn 
drhors de ces lois, cL tjue, dès lor:s, Dieu ~eul pruL su~penrJre, ou 
intervertir, on arrêter ou annuler telle ou lelle de ces lois. N. P. 
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ou savants de l'époque, les choses et les fonctions ou 
dignités mondaines. Ces avantages sont pour la supé
riorité de la science. Et je ne dis point comme tant 
d'autres : Peu d'llommes font leur salut qui, dans ce 
monde, ont les jouissances que la religion ne déclare pas 
véritablement coupables et même celles qui sont réelle
lnent réprouvées. Je ne juge ainsi que lorsque je consi
dère ces jouissances au point de vue de la purelG 
scrupuleuse que je cherche relativement ü n1oi. Je dis, 
au contraire : Ces hommes connaissent n1ieux que moi 

cc qui est permis et ce qui est détendu. 
« L ïmàrn El-Chàtibi, que Dieu l'ait en grâce! répétait: 

<< Le savant ou uléma doit être riche et imposer, de 

îa<:on qu'il soit considéré de tous el qu'il soit à l'abri du 

besoin. )) 
<< Lors de son premier voyage à i\Iédine, Cllù[éï (l'un 

des grands imàm dlCfs de rites) alla visiter l'lmatll 
Mùlek ibn Anas (le fondateur du rite rnùlekite; Mùlek 

alors était pauvre). (( Il eut ponr moi, dit CluUéï dans la 
relaliou de son voyage de la Mekke ü Médine, puis clat\S 
l'Irak, de son relour à Mécliue e.L de son voyage en 
Egyptc (oü est son tombeau). il cuL pour moi Loulcs les 
prévenances et les aLLentions que l'on doit avoir pour Jcs 

hùtes et les voyageurs. )) 
<< Comme je devais passer la Huit chez lui, il mc eou-

duisil ü une petite pièce. Ensuite il m'envoya uu domcs
Li<rue esdavc <JLLÎ tttc dil: C'e~L de re eùlé de la cbatuhre 
4.u'est la kibla (ou direclion selon léHJUCllc il [aul se tour
ner et faire face pour prier) ; voil~l un Yase olt il y a de 
reau ; là, son L les lieux d ·aisance, )) et il me les in cli-

quait du doigt. 
« Quelques instants après, l\làlek enlra, acc.ompagné 
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du domestique esclave qui portail deYant soi uu plateau 

en bois sur leqnel était le souper. L'e clave posa le pla

teau par terre et me salna. Ensnite Mùlek dit à l'esclave : 

«Donne-nous de quoi non laver les mains etla bouche. )) 

Aussitôt resdave prend le vase à eau et s'approche pour 

m'en verser à moi le premier. <<Point du tout ! s'écrie 

Màlek; c'est le rnaitre du logis qui, avant le repas, doit 

se layer le premier. Mais, après le repas, c'est l'hùte qui 

doit se laver le pr· mier. )) Mùlek s'aperçut que je remar 

quais avec une certaiue surprise ce principe de conduite 

hospitalière et il ajouta: << La raison de cela c'est que 

celui qui a raiL préparer la nourriture invite les gens ü 
prendre part à sa générosité, et, pour cc motif, c'est ~l 

lui de commencer par se laver les mains eL la bouche. 

Quand on a fini de mauger, il attend, afin de voir si quel

qu'un va se présenter et de le faire encore participer au 

repas. )) 
t< .Je félicitai l\lùlek de poser si bien cette règle de 

conduite. >) 

<< Nous mangcùmes ; uous ne laissùmes absolument 

rieu. l\Iùlek viL bien que je n'avais pas cu de quoi saLis 

faire mon appétit. Le repas étaiL pau v re, insnflh;anL. 

~Iù.lek s'en ex.cusa. <t Tu as fait pour le bien, répliquai-je 

aussitôt ; ce n'est pas à celui qui fait le bien Lie s'excu

ser, mais à ccl ui qui a voulu faire le mal et l'a fait. >> 

t< Nous allùmes pour la prière de l'éché (une heure eL 

demie après le eoudlL'l' du soleil) à l:luws<luée du Pro

vhèle. Puis nous relolll'I1ÙillCS d1e;, Iùlel·. Il tnc demanda 

des nouvelles de la l\il'kke et ensuile il mc dil : << Il est 

juste r1ue _le voyageur se remette de ses fatigues par le 

sommeil. )) Et nous uous séparùmes. )) 
« Au dernier tiers de la nuit, l\làlek vint fl'apper ü ma 
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porte el. : « A la prière ! me dil-i!; que Dieu Le donne ses 
gràces! >> .Je 111e le\'ai aussil()l et \'Oilü c1ue ~Iàlek était 

là, portant un vase conlenaul de l'eau pour nos ablutions . 

.Je demew·ai confus, peiné de voir ainsi lïmù.m. t< ~ 1
C te 

tourmente pas, me dit-il, de ce q~te lu me vois faire. 

Servir ses hàtes est un devoir sacré. )) 

(< Quand je me disposai à quitter Mù.lek et à me re

mettre en voyage, il prépara à manger. :-\"ou.' primes 

notre modeste repas. Et pour \'Îatique, il me donna un 
sà (ou mesure) de dattes sèches, un sà cl'ùkit (l) et un sù 

d'orge. Il me conduisit et m'accompagna ü pied jnsqu'ü 

El-Baki (eimetil'>rc de ?\Iédine). Il loua po.ur moi une 

monture qui devait uw transporter à KoùfalL Puis il me 
donna un petit paquet rcnfennant citHIUat1Le dinàt' (ou 

deuicrs d'or). 1\Iù.lek mc dit adieu 'l s'en relourna. n 

<< Cbù[éï (o11 l'appelait ordinaire111enL du surnonJ AlJou 

AlJd Allah ou père d'Abd .\.llah), se rcudil dans l'Irùk. 

La relation clc son voyage coulienl les détails sui\'ants: 

(( Lors(llle je fus arrivé dans l'Irùk, dit-il, je reucon

lrai, à la mosqul'e, ~Iohammecl ibn El-llé.H.:an, si reuomwé 
par sa seiem:c et sa pr::lli<lLLe des lois. Il me pria cl mc 

supplia de Yen ir lU 'héberger ehez lui. Je c.édai ü son 

désir et je l'accompagnai. Sa detueure élait splendide. 

C'élaicut des parles claus le goùt eL le lu:e de l'Irak, des 

\1) L'àkil c~t nue sorte de fromage séchè ct puh·(·l'i-;é.- On prend 
du lait aigt·c, on lt· mrt sur le feu; la partir caséeuse se sépare, sr 
tlèpose; on 1illrc avre un lingr ou avet· la ehaussr; on ajoute du 
f;f'l au résidu casécu~: on fait sécher au soleil ; on réduÙ rn unr 
cspùcc tlc farine, rl 011 mrt en rèscrvr pmn· l'ttsagr. - On s'cu srrl 
eommc conrlimcnl, mômr comme nout'l'ilttrr rt aussi on cu acirlull' 
dP l'Pau ponr hois--on.- J/akiL a uttr acidité qui plail, rafmicllit. Pt 
ttui f;nori~e la digesliou. On l'emporte cu \'()yagc dan-; df' pPlil~ 
:sacs de cULr. _ • P. 
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corridors eL des galeries enrichis de décors oü se 

joua ien L l'or el l'a rgenl. >) 

t< Je me rappelai l'étal de géne oü j'a\'ais lai~sé lïmâm 

~lùlek, eL je soupirai. << • ·e t'inquiète '!_winl, eher Abou 
Abd Allah, me dit aussilùt Mohammed ibn El-llat:an, ne 
L'aillige point de ce que tu Yois ici. Tout ~e que j'ai est 
acquis en toute ~ons~ience, est parfaitement permis el, 
cllar1ue année, j'en paye le zékàt (ou impùt sacré). A 

propos de mes biens, Dien, je pense, ne me reprochera 
pas d'ayoir en rien manqué à sa loi. Bien est placée la 

richesse aux. mains de l1wmme qui eu use pour réjouir 
l'ami cl déconcel'Let· l'ennemi. >) EL ~Iohanuned me revè · 
lit d'une pelisse de la Yalettr de mille tliuat·. ,) 

« Lorsque je' wc disposai à me reml'llt't~ l'll routn, il 
me flonua pour \ iatique lruis mille dirhem ott piëces 
d'argeut, ct il me proposa d'ètre de part ü ciPltli H\'ec lui 
da us l uu t c~e cpt ïl (1\ ait de riclte:se .. Je r1'aecep lai pas. )) 

v J' rne l'l'tl ·utllrai <lussi aYel· ll· s<l\'alll El Zù[arùni. 
Je]> lruuYai dans I'alltHtdallce et l'upttl<'tH'C. Ouaml je 

me préparai it le quitter pour eonlinuct· lllOII voyag<', il 
Ille tlonna l'll t~acleau qttêlt'Httle tllille <lirllL'Itl. ll1uc won
tnt quatre fertileS doltl il ulall propriét~tire: .)C le les 
ab<ltHiolttlP, je L' 'Ll Iais prést>1ll, )) 1Ue dit-il. .Je refusai. n 

u .\t'l'ivèrent des gens du Iludjùz. Je leur dctuatHiai des 

uuuYCll(;s de ~Iülek. lls lll'apprireul quo Dieu lui aYait 
L'llYoyé les richesses eL le bien-être de Ge Jllonclc, ct que 
IL' saint in1ùu1 posst''daiL trois rcnls jl.'utws filles esdaye-.; 
doul !'ltaeune, dans l'espaGe de l'aunéc, ~l\ailune Iois ses 

Ül\'t~lll'S. n 

((.Je relourtJai au llédjc'tz r 'voir ~Iùlt~k llls cl' nas. E11 
HITÏ\'alli à :\Iéditlc, .i · 11w rendis à la tllrlsqut··P du Pro

phète, et j'y Yis :\Iàlek qui présidait à la prière de l'àsr 
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ou de l'après-midi. Je iis ma prière avec l'assemblée. 
L'imàm M<'tlek se retira. Je <.lem 'urai ü wa place. Je re
marquai une estrade (ou chaire professorale) en fer sur 
laquelle était tnHcoussin en fine étoffe de fin lin d'Egyple 
et ayant ces mots lJrodés en lettres de soie : « 11 n'y a 
<.le Dieu que le Dien, et Mahomet est le Prophète de 
Dieu. \) Autour de l'estrade étaient an moins quatre ccuts 

volumes manuscrits. >) 

« Bientôt Mùl k L'C'ntl'e dans la mosquée par l'ancietmc 
po l'le elu Prophète . Les parfums cl ont lïm:l.m e ·t em
baumé e~haleu t soudain leurs suaves senteurs tl ans la 
mosquée. Quatre hommes so11tieunenl lPs paus de sou 
vètemenl. Quand Mùlek approclw de l'estrade, toute l'as

sistance se lève l)<ll' respect. Une fois placé et acct·oupi 
sm· son siègP professoral, Mùlek élève uue qnestio11 sut· ' 
les blessures intl'ntionnelles. Tant qu'il fut en séance, il 
disserta, il développa la question, l'appuyant des preuves 

el des élucidations scientifiqu s. >) 

« Lorsque ~Iùlek descendit de l'eslrade, je me levai; 
j'allai le sRluer. Il me reç11t dans se bras, me serra 
~antre son ~mur. Puis, me prenattl par la main, il tue 
conduisit ü sa demeure. Ce n'était l>lns la maison hum
hie et simple où je l'avnis vtt et oü j'avais séjourné avatlt 
mon départ pour l'Irùk. Et je soupirai. ((Pourquoi ce :ou
pir? me dit Mùlek avec calme. Penl-être, nwn cher Al)Qu 
Abel Allah, supposcs-tn que j'ai vendu la vie éternelle 
}Hllll' Ù<'s hirns de cc momie ; oh uou; sois lnwqullle, 
rassure-loi .. Toul cc que j'ai ce sont des préscnls qui Illl~ 

furenl Clt\·oyés du Khorùçùu, <les prése11ls qui utP furent 
envoyés d'Egyple et des pays les plus éloignés. Le Pro
phète, que Dieu l'ait eu grùce ! acceptait les présents, et 
refusait les aumùnPs. J'ai trois cents pelis." e. elu r hon\-
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çùn et lrois cents eu fin lin d'Egypte; j'ai autant de 

femmes esclaves; et hien, cher Abou Abel Ahdallah, tout 

crla, je l'en fais cadeau . .J':li dans mes malles, lit, r.inrr 

crnl mille' dinùe, pom· lesquels je paye lous les ans le 

zékâl. Je te fais cadeau de la moitié tle lnut cel or.- Je 

te reme1·cie, Mâlck, L'épandis-je, ; je ne suis pas venu te 
visiter dans un but d'inlérèt.- Je le vois, reprit Mâlek 

en me souriant en face; loi, tu ne \'eu: acquérir que la 

scieuce. >> 

« Quand je quittai :VIùlel· pour retom·ner ü la Mekke, 

il sorti! avec moi, marchant et pieds-llus. « Esl-ce donc, 
lni dis-je, que tu n'as pas de monture? -Non, j' ll't'll 
ai pas .. J'aurais peur qu'une place oü anl'ail. posé le pied 

du Prophète, ma monture ne la foLLlùt de la corne de son 

sa hot.>> Cette réponse 1ne ravit de joie. Je reconnus hien 
fJlle la délicatesse religieuse de l\Iàlek ne s'élait point 

altt>1·t:·e, et que la riche se es! un silllple orlll'lllClll pour 

Jps ulémas, un or11emeul qui peul ne 1 'lll' porll'L' anc11ne 

allci11te morale.» 
<< Mùlek, toutefois, m'avait fait acceptPr de sa mai11 

<les sommes assez fortes. Arrivé à la Mel·ke, je lt'S 

dist1·ibnai ü mes cousins, louL en indiquant d'oil elles 
me yenaient, car je ue voulais point ayoir l'air de me 

glorifier et de me mettL·e au-de sus d'eux. >> 

<< 11ùlek informé d, celle conduite de ma part, m'eu 

félicita; et il me promit de m'enYoyel', lous les ans, une 

somme égale à celles (Ille jaYais reçues de lni. En effet, 
pendanlune durée d onze ans, il me fil tenir, chaque 

année, d'quoi suilirc ü mes dépenses. Apt·ès sa mort, 
ma Yie au llécljùz fnt une Yie de gêne. Je quittai le pays 

1 je me retirai en Egypte , Là, Dieu me remplrça mon 

bienfaiteur par Ibn A1Jù El-Ilakam qui, en Egypte, pour

vut à tous mes besoins. >> 
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Après ~woir donnè ces exlrail~ clcs Yoyagcs dr Cllùféï, 

El-Cllàrùni pour~uil ainsi son rc'cil : 
« Tu yois (J'apl'i~s cela, lecteur mon frère, que la posi-

tion des Iwuts savants ou ulémas ne se complète dans le 

relief ct l'imposant qu'elle penl a\roir que par une large 

aisance dans re monde, ]a(plClle les rehausse à la 

manière des rois. Ca1·, de même que le roi dépense pour 

les grands qui l'en lourent, de même l'uléma d ~pense 
pour se. lolbas ou élèves qui le protègent ct le gardent 

contre tout ennemi inlérieur. Et d'ailleurs la religion 11e 

sr consrt'\'C inlacle et pure que par les rois et les 

nlémas. 
l< On sait que l'imùm Act.ilwb, disciple el ami de M:ilc·k, 

était dans l'opulence et vivait cou1me \'Ïvcnt les rois. Les 

villages du Djébr~l11 d'Egypte appartenaient à l'imâm 

El - Leil ilm Sa'<l, el les produits de ces concessions, 

exemptes cl'ailleurs de tout zéküt on impôt, s'élevaient 

annuellement ~l crnl mille clinùJ'. FaklH' El-Hùzi avait 
mille mamelonks, nn nombre ronsidéralJle de fcmt11Cs 

esclaves, de servit en rs, de cheyaux. 
« Gardez-vous de vous scamlaliser cl de récritlliner, 

même menlnlctneJll, :'t l'endroit d'aucun des nlémas de 

votre Lemps, quancl il lni al'rive, comme ü Mùlek et ü 

tant d'autres grandssa\'anls de<:; époques passées, d'a\'OÎr 

l'opulence el le faste du monde, ue re\'êtit· de riches 

vêtements, de monter de riches montnt· s. Vous feriez 
preuve d'ignm·ancc t Ll'ayengletncnl. Les gTands ulémas 

et les saints solll sur le même pied qne les prophùtrs de 

Dieu. Les uns enrent I.a. richesse, les autres ne reurrnt 

pas; tels Salomon el Jésus, cl: parmi les saints, tels 

Seïdi Abel El-Kùder El-Djili ct Seïcli Madian. Chacun 

resta ü la hauteur où il s'était éle\'é, dans sa perfection, 
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et ni les richesses <ltl JtlOJHle ni srs gl~nes ne 1 ..,s onl bit 
dL'\ ier un lllOltlCnt. 

t< Gat'tlez-Yous aussi, ù mes hères, gar<lcz-yons de 
rien tl ire ou penser de mal sm· des hommes tels crue 
Seïùi Mohammed EI-Bakri, Seïùi El-Cill'tkh Molw11nned 
EI-Hamli, lorS(JUe vous les voyez monl<~s sur des elle
vaux. de pdx, y('lns de rieltcs vêtements. Vos réf1exious 
ne prOU\'eraient qnc votre ignorance el YoiL·e en\'ie. Cm· 
je prnse bie;n que s'il venait à votJS échoir lv bien-êt!'e 
dont ils jouissent sur cette terre, \'OU ne le repousseriez 
ceri es pas. Je ne me suis jamais aperc:Ll CJne ~Iolwmmed 
El-Balai et son père se soient abaissés un inslanl il 
redtet·clter les biens d'ici-bas. Ces bir11s lcnr sont venus 
sans rruïls eussent été <kmandés. Depuis mon jeune àge 
jttsqu'ù présent, j'ai toujours été avec ces sava11ls, el Dieu 
a conslatnnwnL fayorist> res deux MoJwJttmed pour Je 
bien de l'islamimc cl. clcs ~lusulmans, a conslatntuenl 
acenL lc>nrs ricl!csscs ri lenrs lolùas, el lll'a lent! allacil(! 
à IL'nr suite. Grùccs en soien1 rendues an Dieu souverain 
cles JllOtJcles ~ >) 

v 
EI-ClJürùni a l~Ludié, examiné el praLiqné aulunl qu'il l'a 

pu, pendant toule sa vir el. dans leurs plus nJinutieux 
d(~tails, la ondnile et les aclrs dont sc emnpose l'exis
leJJce de l'ltmnme et qui intt!t·csscnl la co11srirnce dans 
sa pnt·rlé la plus délicalc. En nn wot, il clwrclta cl ponr
suiYit la perfc'cLion possible à 11wnun '. Il :.1\'ait sa mo
rale toujours rigide el raisonnée, juS(illC dans les circons
tances les plus simples. 

<< Gràce ü Dieu, je me suis toujours abstenn, lorsque Je 
mo11tais une :.'messe ou une autre mo11ture tJlle j'avais 
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prise ü louage: on que j'avais emprulltée, de rien manget· 
ou boire pendrmt tout le temps que j'étais avec elle 
absent de chez son maitre. Car, par le manger et le 
boil'e, je serais devenu pour elle plus pesant que je ne 
l'étais aù moment oü je l'avais louée ou en1pruntée. 

<< Si, cependant, il m'arrivait de manger ou de boire 
quelque chose, je ne manquais point. ensuite d'en in for
mer le maître de la monture et de me décharger la con
science, fût-ce par un surplus ajouté au prix de louage. 
Ensuite j'embrassais l'ùnesse, par exemple à la tète, et 
je lui faisais des excuses. Cnr, cl'aprè les hommes de 
profondes études, les hètes savent connaître et distin· 
guer ceux qui leur veulent du birn et ceux qui leur veulent 
du mal; senlemeul, elles ne peuvent exprimer en paroles 
ce qn'elles ressentent. Voyez lP chat: lorsque vous lni 
jetez Utl morrt>an de viande, ille mange près de vous, 
en qne1qne sorle, paree que c'est <ll' volre consentemenl. 
Mais si ce chat a enlevé eL volé quelque chose, voyez 
comme il s'enfuit en l'empodanl sur la maison, ou c11 

tonl autre endroit, oü d'ordinaire, on ne peut l'atteindre 

qne difficilemen l. 
<< On coll\Oit hien, d'après ce que je viens de elire, que 

je ne prends jamais personne en croupe avec moi sur 
une monture que j'ai louée ou que j'ai empruntée, sans 
que le maître de la bête 11e me l'ail permis. De même, je 
ne charge jamai derrière moi, sur l'animal, un fardeau 
d'un certain poids, le maitre de l'animal n1'y eût-il alltO
risé; car, ici, il y a ü eonsidérer le d rait de Dien et le 
droit de l'animal, non le droit dn maitre de la hête 
(ce dernier droit n'(,tant qu'éventuel et n'allant point 
jusqu'ü le laisser libre ùe la charger an-clelü de la mesure 

rationnelle). 
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t< Le kal ite Otnal' ibu El-Khaltùb (ou second kalife 
après Mahomet) allait se poster sur le chemin qui con
duisait au marché, eL de touL animal qu'il voyait trop 

· cllat·gé il faisait alléger la charge. Parfois même, le ka
life frappait d'une baguette le maitre de J'animal, en 
punition de ce qne cet individu avait fait de mal à sa 
hrle. 

«Toute monture, chameau, ;\ne ou autre arâmaJJ quand 
t~lle me transporte, est toujours lraitée p:lL' moi avec 1:1 
plus grand~ douceur. Il me répugne d'avoir alors ayer. 
moi un ~onet, un hùton, dans la crainte cp1e, me laissant. 
aller à un mouYe!llent de Yivacilé, je ne vienne h frapp r 
ma monture, s'il lui an·ive de broncher. Je ne l'injurie 
poinl, je n'articule point de malédiction contre elle, 
quand elle marche, ou qnaucl elle fait un faux. pas, on 
quand elle me jette par tene, etc ... 

<< Des hadit ou paroles recueillies ùu Prophète per
mettent de frapper les animaux, maL seulement dans le 
but de les dresser ct de les former, non de leur causer 
une souffrance, tout comme on frappe un enfant que l'on 
corrige doucement et pour son hicu, non comme on 
frappe ü coup: violents qui laissent trace et qui blessent 
jnsqu'au ang. Jamais, non plus, il ne faut frapper l'ani
mal . ur la face. Cette déf )nse repose sur le principe que 
les animaux, l'homme, le cheval, l'ùne, le mulet, le 
chameau, le bétail, etc., ont droit au respect, n1ais 
l'homme plus que tout autre. 

« Il est hors de doute qu'il est essentiellement coupa
ble ct par conséquent défendu de charger une bête au 
delü de ce qu'elle peut supporter, ou de l'obliger à faire 
plus long trajet que ne comporte sa vigueur ; la frapper 
alors est encore un acte coupable. 
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« J'ai ouï dire que El-Hâfiz El-Sakhàoui a composé un 

traité à propos drs coups et corrections relatiYement aux 

animaux domestiques. >) 

• VI 

<< Grùce à Dieu, ] aL toujours vivement regretté clc 

m'être trouyé avec les Grands (émiL'S, etc.) pour autre 

chose que quelque question ou affaire de religion ou de 

loi qui fût à approfondir pour le bien de Lous, el j'ai tou

jours eu en extrême aversion tout homme de rang élevé 
que la justice et l'équité ne guidaient point, m'eùt-il ar

cordé son amitié, et m'eùt-il attiré à me rendre auprès 

de lui par quelque prétexte détourné. Car je ne sais pas 
assez me défendre contre celui pour lequel j'ai de l'ami
tié. Et puis, je suis homme comme les autres ; el cc qne 
je Yois faire par anlrui parmi les han1s personnages, je 

crains de mc laisser aller à le faire. 
<< J'ai connu un individu qui approuvait toul cc que le 

prince ou (!mir avnit en projet, ct ne savait se décider à 

condamner une action nwuvaisr, quand mt~me ille pou

vait. Bien pins, il dotnw des éloges pour des actes d'n.lJs

tenlion iuique; il disait: << Ce n'est 11as toi, prince, qui 
as enyoyé ces dures épt·enyes aux raïas. C'est Dieu lui

même qui les envoie à ses serviteurs. >) Il jetait ainsi le 

reproche sur Dieu ct donnait la lonangc à l'émir; illJlà

mait Dien et flattait l'émir. 
r< La granclc faute de cet individu élail de manget· des 

mets de cet émir, de ne pas refuser toute invitation. 

Nous avons connu des fakirs on simples sofis qui allaient 

assister aux repas des émirs, quand la nécessité l'exi

geait; mais ils n'y prenaient rien des aliments crvis. 

Tels furent Seïdi Mohammed ibn Annàn, le cheikh Abou 
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1-Ila~·an El-Ghamrî, ete.; ils emportaient ave~ eux., Jaus 
la large manche de leur vêtement, une galette de pain, 
et à mesure qu'on servait le repas, ils ne mangeaient que 
de leur galette, s'arrangeant de façon que ]'(,mir ne s'en 
aperçût pas. 

<( Gardez-vous, disait le vertueux Ali El-Khawwùs, de 
fréquenter aucun des émirs, ou de manger de leurs nour
ritures, ou de rester muets sur le mal que, dans leurs 
réunions, vous voyez commettre en paroles ou en actes. 
Autrefois, les pieux et saints docteurs ou savants s'abs
tenaient d'aller chez les kalifes ; et si une circonstance 
impérieuse ou si un prétexte supposé les appelait ü s'y 
prés •nter, ces do ·teurs lenr clounaient des conseils, les 
menaçaient de la vengeance céleste, les gourmandaient, 
les exhortaient au bien. Aujourd'Jmi, hélas! cette ma
nièt·e de faire n'est plus possible. )) 

re Ilichùm ibn Abd El-Mélik s'étant rendu ü la Mekke, 
invita le célèbre el saint docteur Tùoùs à venir le trou
YCr (

1
l . Tùoûs ne répondit pas à l'inYitalion. Le kalife, snr 

un motif controuvé, détermina le docteur à se présenter 
chez lui. 

(( En entrant, Tùoùs, au lieu d'adresser au kalife le 
salut d'étiquette habituelle, dit simplement: (( Je te salue, 
Hicllùm; comment le portes-tut )) Et ilretir les pieds de sa 
chaussure, la laisse, selon l'usage vulgaire, près elu bord 
du tapis, el va s'asseoir, à côté elu 1\.alifc, sur le diYan. 
Ili~hùm se prend d'une violente colère, ü lei point qu'il 
lni Yient à la 11ensée de faire mettre ü rnort le saint doc-

(1 \ Ilichâm ibn Abd El-}lélik fut le 106 kalifc rle la dynastie des 
Oméyades (Ommiades). Il régna 20 ans moins qurlc{UP.., mois et fut 
contemporain de Conslantin Copronymc. Il mourut eu 123 de l'hégire 
ou 7112-743 de J .-C. 
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leur. :Niais le vbir rappelle le kalife ü lui-même eu lui 
elisant: <<Prince des croyants, tu es clans la sainte cité 
du Dieu de toute majesté, en territoire sacré. )) 

(( Et Hichâm s'adressant à Tàous: << Quelle fantaisie l'a 
poussé à te conduire comme Lu viens de le faire"? lui dit
il. - C01nment me suis-je donc conduit? - Tu entres 
lei, tu ôtes La chaussure et, avec un sang-façon trop libre, 
tu la laisses vers le bord du tapis, eL 1u ne t'assieds pas 
en face de moi ; tu ne viens point me baiser la nwin ; tn 
ne m'adresses pas le salut kalifal : << Je te salue, ô émir 
des croyants, )) ainsi que fait Lout autre que toi.; tu mïn
tcepelles par mon simple nom; tu t'abstiens de me nom
mer par mou surnom.- J'ai, me dis-tu, ôté ma chaussure 
et l'ai laissée près du tapis ; mais j'en fais de n1ême, cinq 
fois Lous les jours, en présence de Dieu, dans son temple; 
el. Dieu ne m'en veut point pour cela, ne se prend point 
de colère conll'e moi . .Je ne t'ai pas baisé la main, c'est 
vrai; mais j'ai souveuancc que le kalifc Ali fils d'Abou 
Tùleb, Dieu l'aiL en grùce! a défendu ùc baiser l:lmain 
des souverains, excepté cles souverains qui pratiquent 
la justice; ct il n'est lHlS certain pour moi que, toi, Lu la 
pratiques. Si je ne t'ai pas dit en le saluant: « 0 émir 
des croyants ! )) c'est que les croyants ne sont pas tous 
satisfaits de ton gouvernement; et je n'ai pas votllu ris
quer de mentir (en te qualifiant émir des croyants). Que 
je ne L'aie pas nommé par ton surnom d'Ibn Abd El
Mélik, voici pourquoi: Dieu (dans le K01·an, cllap. cxr) a 
nommé Abou Lahab par ce surnom, parce qu'Abou 
Lahab était l'enuemi de Dieu ; et Dieu a nommé, par 
leurs simples noms, ses élus, les hommes purs et sans 
reproches, parce qu'ils étaient ses amis ; il a dit en les 
nommant, par exemple : « 0 David! 0 Jean ! 0 Jésus ! « 
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Si je me suis assis à côté de loi, c'esL que j'ai voulu met

tre à l'épreuve ton intelligence. Car je sais qu'Ali, fils 

d'Abou Tàleb a dit: ((L'intelligence de l'émir esL mise à 

l'épreuYe lorsque c1uelqu'nn s'assied it côté de lui. Si 

l'émit· entre alors en col \re, c'est qu'il est un orgueilleux, 

qu'il est une proie pour le feu de l'enfer. )) 

<< A ces explications, le kalife fut saisi d'un tremble

llH.mt. Tùoùs sortit sans en demander la permission. Il 
11e se représenta plus chez le kalife. 

(( Lecteur, mon frère, si Lu te sens la force ll'adres~er 

des paroles de cette sorle aux émirs, va, Iréc1uente-les ; 
sinon, tiens-toi loin d'eux.)) 

VII 

<c Je dois ü la bonté di ville de reconnaitre sincèrement, 

grùee au flambeau de la foi eL à la puissance de la certi

tude, que notre Prophète, ::\fahomet, csl, sans aucune 

exception, la plus .·ublinlC des créatures. Dans les cieux 

el sur la terre, pas une d'elles ne l'égale en c1uoi qne ce 

puisse èlre. rul ne demande la preuve de eette vérité 

que celui dont DietL a aveuglé les yeux eL dont la vuo 

n'est c1ue la vue des chauves-souris. Car la lnmière de la 

lui du Prophète brille plus vi\ce que la lumière du soleil 

en pleill widi. 

<c Il arriva en 9GO (de l'hégire) qu'uu lùleh cunle'-'la la 

supériorité elu Prophète sur Lous les autres en \'oyés 

eéleslcs, se fonda11l snr ces paroles de l\Iaholllel : <cNe 

<< me mettez point an-des -us de mon frère, le prophète 

\( .To11as, 1ils de Malllieu, )) el sur ces autres pamles: 
(( 1 '"exagérez pas, en m'exaltant, comme les ehrétiens 

« ont exagéré en exaltanL Jésus. )) Les ulémas répondi

rent aux inductions du tùleh paL' nombre de raisons 
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dont la plus simple est celle-ci : le Prophète ne s'est 
exprimé ainsi que par llll sentitnent de modestie el 

d1lllmilité, en sc comparant aux prophètes: ses frères. 
<< Il suffit d'ailleurs de l'assentiment unanime de tout 

ce qu'il y a de musulmans dans lous les pays du lllOlldc, 

comme preuve de la supériorité du Prophète sur les 
prophètes les plus anciens aussi bien que sur les plus 
récents. ~olre prophète a dit : « Ma nation (tous les 
« lllusulmans) n'admettrait pas, d'un accord unanime, 

t< une erreur. >l 

<< Nul d'entre vous, a dit encore le Prophète, n'est 

<< Yérilable croyant qu'il ne m'aime plus quïl n'aime sa 
<< famille, son enfant. tons les hommes. >> Et il est obli
gatoire pour nous d'aimer les compagnons du Prophète 
comme il les aima~t, cl'aimer aussi leurs enfants comme 

il les aimait. 
« Le cheikh .. \bd El-Ghafiùr El-Koùci a raconté ceci : 

<< Il parvint à ma connaissance qu'un individu avait 

l1wbitude d'iujurier et cle dénigrer les k::tlifes Abou 
Bekr et Omar. Sa Iemme et son fils le révrimauc..laicut, 
lui cléfendaicut de répéter ses objurgations. Il ne tint 
pas corn pte cl s avet·tissements. EL Dieu le métamorphosa 
en pourceau ayant une grosse chaine au cou. Le fils 
introduisait chez lui les gens pour lenr laisser Yoir le 
malheureux. ~\.prè.s quelques jours, le pourceau rn ou rut el 
Je iils le jeta ~tla Yoirie. J'ai YU, moi, de mes propres yeux, 
le coupable viYant et1core, métamorphosé; il gL"oguail dtl 
grognement des pourceaux, et il pleurait el gémissait. Le 
cheikh ilouhibb El-Din El-Tnbari (1

), mouîti des deux 

(1\ Jurisconsulte rrnomrné, d'origine mckkoisr, aulcUL' llu r;luliàt 
el-altkàm ou Prindprs des applications légales, Pt rnoufti de drue-; 
Yillrf'> saintrs, la MrkkP rt :\Irrlinr. . P. 
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Yilles saintes, m'a raconté qu'il éfait allé trouver le fils 
de lïndiYidu qui YenaiL d'ètro métamoqJlwsé; quo le 
j une homme asait détaillé rhistoire Je son père et 
m '>mo ayait ajouté: <1 Je battais, je frappais le pourceau 

ct lui disais: «Eh bien! injurie donc e1u~ore bou Bekr 
et Omar. >) Mais le malheureux restait muel. >> 

« .rai entendu Ali El-Kllawwàs dire ceci : << Il ne suffit 
pas que nous, qui aimons le Prophète, nous aiwions 
d'afl'ection ordinaire ses compagnons d'apo tolat. Mais 
il c. l cl 'obligatjon pour nous do les aimer à ce point que, 

dussions-nous, ü cause do notre amour IJOUL' eux, éprou

Yer les tourments de l'enfer, nous ne renoncions jamais 
à 11otre amour, de mèmc que nous ne renoncerions 
jamais, non plus, ü nolre amour pour nolre religion et 
notre foi, sous la souffrance dos plus affreuses lodures. 

<< .Je dois à la bonté divine d'aimer 1nes frères comme 
j'aime la foi eL l'i.-lamisme, non d'un amour de bien
veillance. Le Prophèle a dit : <c Les croyants sont frères ; 
<< 1 oul vrai eroyaut est clone mon fr \re ; n el encore : 

<< Le musulrnau esl frère du musulman. » Il a ainsi pro
clamé la fraternité des u1usulrnans. 

<< Le plus généralement, l'atuom· que les hommes ont 
aujounl'Jnd, les uns pour les aulres, csL u11 amour pure

mont humain, fondé sur une mutualilé de bons procédés. 
Aussi Yivent-iis isolés entre eux et w .,me cnuctnis les 
uns des autres. Les croyants qui s'aimen L d 'uu amour 
tout religieux. ne sont YérilablemenL fJU'Lm COI'ps. 

« Le clleikll Abel El-Ghaffar El-Koùci raconte qu'uu 
fakir cuLra, un jour, chez des fakirs qui viYaicnL eu 
c.ounnunauté dans une même demeure, uniquement 
oct:upés à glorifier Dien. Le fakir éLrnnger, ra vi de voir 
~~e genre de \'Ïe, pas a ehez eu: quelques jours pendant 
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lesquels ils ne lllangèrcut rien. Uu iudiviclu leur apporta 

c1uelque nourritnre. Les fakirs frères la partagèrent en 
deux. moitiés, en donnèrent une au fakir étranger ct pri

rent l'autre pour eux tous. << Pourquoi, dit l'étranger, ne 

prenez-vous pour vous tous que la moitié·? - C'est que 

nous, tous, nous ne sommes qu'un seul homme, 1111 seul 

cœur. Toi, tu u'es pas encore parvenu à ce degré de 
bien. )) Le fakir étranger n'admit poiul cette explic·ltiotL 

Alors un des fakirs frères tira une lancelLc, se saigua uue 

veine du bras el voilà que du mèrne bras de chacun des 
autres frères, mais non du lJl'as de l'étranger, le sang 

jaillit. Le fakir étranger reconnut son eneur, demanda 

pardon, et embrassa à la tête tous ces frères fakirs. 
<c Admirez cet amour merveilleux, profond, et voyez 

comment il s'est prou ,.é par un fait frappant. E1Ton~ez

yous d'arriver à pareil degré, au véritable amour fl'aler

nel entre croyants. )) 

VIII 

El-Chàrùni, à l'exemple des hantes uotabililés de la 
scieuce et de la religion, à son époque, désapprouve, 
condamne les hommes qui, mème clans les temps de froi

deur et d'indifférence religieuse, vivent loin ÙIL monde, 

loin de leurs frères, mettent leltr bonheur claus les ma

cèralions, la solitude absolue, etc., mènent aiu ·i uue 
existence stérile, espérant follemen L, dans celte voie, 

devenir des saints. Il yeut le travail avee la vie d'édifi

cation; il veut la vie productive pour le lJien de la reli
gion et de la société. 

« Ces hon1mes, dit El-Chürùui, finissent par lonll>cr 

dans les aberrations, et par être Je jouet cle Yisions futi

les, f!tHmcl ils sr sont épuist~s pnr J'ahstinener, par le 
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silence, par lïnsommie, par l'isolement complet. Ils 
Yoient alors des fantènnes engendrés par leur exalta
tion et qui leur parlent, ou bien ils Yoiellt des lumières 
ou des ténèbres, ou de hideuses images, telles que des 
chiens, des vipères, des scorpions, etc. 

<< Le cheikh Mohammed El-Ayâchi, un des disciples 
du seïd Ibrahim El-?viatboùli, m'a raconté qu'un des 
cheikhs de son temps se retira dans sa propre demeure 
afin d'y vivre solitaire. Il y était depuis plusieurs jours, 
quand le seïd Ibrahim El-Matboùli, en ayant été informé, 
enyoya dire au cheikh reclus de sortir de sa solitude ; 
puis il lui adressa cette remontrance : « Aveugle que tu 
es ! est-ce que tu deviendrais jamais cap ab le, en ta soli
tude, de connaitre et de faire connaître au/ hommes un 
seul des hadit que renferment EI-Boukhùri et :Mouslim, 
quand même tu resterais pendant mille ans dans tou 
réduit~- ~on, répondit le cheikh. -Eh bien ! reprit 
El-Matboùli, toi, au si bien que moi, nous sommes gens 
à qui ne suffit pas, en plein jour, la lumière du soleil, et 
nous nous occuperions à battre le briquet pour allumer 
une chétive lampe afin de nous éclairer"? \) Le cheikh ne 
répondit mot. 

<< La sainteté (l'état qui caractérise le véritable saint) 
est un don de Dieu, llOll une chose acqttise. Celui qui, 
par la vie solitaire, isol >e, 1mr les pratiques <le mortifi
cations) cherche à devenir un saint) se leurre soi-même. 

<< J'ai entendu Ali El-Khawwùs dire à un individu qui 
s'était retiré de la société, vivait chez soi, évitant tout 
contact avec ses frères, priant abonùammenl, souffrant 
l~ faim, toul. rela dans l'inteution de varvenir à la saiu
telé : << Mon Irère eu Dieu, sors de ('et isolement ; ce qui 
t'rst réservé ne peut manquer de t'arrivrr. ·Mais la sain-
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te lé essentielle el réelle ne s'oLt ient pas par des actes ; 
elle est un privilège céleste, ycnant de Dieu, ainsi que la 
qualité de prophète, et elle n'a pour précédent aucune 
œu,Te. Quant à la sainteté ordinaire, commune, elle 
s'acquierl, au contraire, par des actes, par des ŒU\Tes. 
C'est là ce que veut dire le Koran par les paroles cliYines 
dont. voici le sens véritable : << Mon serviteur esl celui 
qui ne cesse de se rapprocher de moi par les praliques 
surérogatoires ùe piété, afin que je l'aime. )) Ce serYi
teur ne réussit donc à se faire aimer de Dieu que par les 
œuvres. Oui, mon frère, quand même ton cheikh (on 
directeur spiriluel) le mel Lrail cu retraite et te comman
derait de soufirir de la faim pendant trente ans, tu 
n'arriverais pas à la hauteur de celte sainteté à laquelle 
tu prétends atteindre par le moyen des souffrances de 
la faim que tn enclnres. - Je ne sortirai point de ma 
solitude, répartit l'individu. - Henonce à cette résolu
tion el repends toi de ton obstinalion. Adore ton Dieu 
con[onnément ~.t ses Yolontés sitllples. Car La fin 

approche. 1) 

<< LïnclivicltL refusa de sui\Te ces sages conseils; il 
mourut de Iaim deux jours après .. l'en instruisis le 
cheikh Ali El-Khawwùs, qui me elit alors: «Ne prie point 
sur ses restes mortels, car eet homme est morl c~oupahle: 

il s'est suicidé par la faim. )) 
« Ali El-Khawwùs disait: «L'idée de ·eux. trui impu~ 

seul aux. novices dans le soufisme de se soumettre aux. 
épreuves de la faim et de la solitude pour atLeindre à la 
sainteté, est parfaitement l'analogue de l'idée de celui 
qui youdrail faire pousser des dattes sur l'acacia épi
neux., ou faire d'un sycomore un pommier, ou Iaire 
rru\m graisseux. yase lle terre d'un r,nisinier deyjnt un 
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vase de belle porcelaine de Chine. Choses absolument 
impossibles. Employons en bonnes œun·es, en ŒU\Tes 
nliles, le temps qui nous est donné. L 'irnàm Chùféï a 
dil : «Les deux maximes dont j'ai le plus profité, tant 
que je suis resté attaché au: sofis, sont celles-ci : « Le 
présent est un sabre ; si tu ne le coupes, il te coupe. Si tu 
n'occupes pas ton esprit de choses bonnes, il t'occupera 
ete L:hoses mauvaises. >> 

IX 

(( Au nombre des grùces que Dieu m'a faites sont les 
visions que voici : 

<< Au commencement de l'année üGl, j'eus successive
ment plusieurs visions dans lesquelles m'apparurent les 
cheikhs que j'avais connus parmi les ulémas eL les 
hommes de haute vertu. Ils 1n'engagèrent à me préparer 
au grand YO ·age de l'autre monde ; et d ·,s lors dormir, 
lllanger, Loire furent sans charme pour n1oi. Je ue lavais 
wèuw plus lllon Lurhan <.ILLe lorsqu 'on m'ordonnait de le 
laver, lanL il était sale. 

<< .Je vis ainsi le cheikh 1\oùt· El-Din El-Chuùni, et: 
<r Dis1>ose-toi pour le voyage, me dit-il ; pr '•parc-toi un 
abondant viatique; tu partiras LientùL; ne multiplie pas 
les ade· qui ne ·mlt pas dans la voie des pratiques les 
vlus agréables à Dieu. - Couuuent Dieu vou. a-L-il trai
tés'? demandai-je au cheikh. -Tout esL au mieux. Dieu 
m'a mis clans une po ·itioLL oü je puis apprécier le mérite 
des œuvres des créatures. - Quelle est cetle position ? 
- Il m'a institué portier du barzakh ou paradis de lïn
Lermèd ·Pl. Per ·unue ll'entre au lJarzakh, que je ne con-

(1) Vo~'· cltap. \ïii. ~ m, prrmière partir. rlr ce YOlumr.. -.P. 
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naisse du mérite des œuvres qui lui ont valu ce bonheur. 
Et de toutes c.elles qui sont yenues à ma connaissance, 
nulles ne sont plus brillantes, plus éclatantes que celles 

tle nos confrères les sotls. )) 
« Je vis aussi le vertueux frère, le cheikh Abd El-Ka-

der : « Prépare-loi au voyage, me dit-il également. Car 

nous autres, nous mourrons lous au commencement de 

notre soixanlc-troisièm~ année 0 1. )) 

<< Je vis le vertueux. cheikh Seïüi Abou l-Ilar;an El
Ghamri : Allons! mc dit-il ; viens; il nous faut partir pour 
legrand voyage.- Jesuisprèt, répondis-je.)) Une autre 

fois il m'apparut: << Prépare-toi, me dit-il ; je ne Le pren

drai qu'au prochain voyage. )) 
<< Mou père, Seïdi Khi dr, nt'apparut aussi en songe et 

me recommanda. de me disposer au grand Yoyage. 
<< A chacune cle ces visions, un tremblement cunYulsif 

s'emparait cle moi; car aller se présenter devant Dieu 
est pour tout homme une redoulahle affaire. Celui qLLi a 

fait le bieu se repent et rougit s'il n'a pas, de plein cœur, 
dépensé Loules ~es forces à plaire à Dieu ; celui qui a fait 

le mal se revenl eL rougit, ct se trouve comme le cou
pable qui a outragé la femme du souverain el que l'ou a 
saisi, apt·ès des années, pour le punit· ùes hontes doul il 

s'est souillé. )) 

x 
Les informations que J ::u pu recueillir, mêuw en 

Eg ·pte, ne m'ont poi1lt précisé l'épOLIUe à laquelle mou
rut El-Chürùni. Il est cet·tain qu'il vivait enrore eu 061 

de l'hégire (1553 -1551: ère ehrélicnne ), ainsi lflle nous 

l1J El-Chàrùni avait alon; ~oixaute~ueu:-;. ans. ll élaiL nè, avoni;-
nous dit, ~n Rflfl de l'h1'girr. . 1-. 
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Yenous de le voir daus le parugraplie prècéJ.euL. Il avait 

terminé son Latrîif el-minan, conune il l'a déclaré lui

même, en 9GO, au commencement du mois de rabi' eJ
awwel, troisième mois de l'année musulmane. Cette dé
claration esl consignée toul au long à 1 a dernière page 

ùu manuscrit arahe dont je me suis servi pour cette notice 
biographique (1). 

Le célèbre bibliographe El-llùdj Khalfa, qui n'esl pas 

toujours exact on réfléchi, ou scrupuleusement atlen1il 

da11s ses indications clli·onologiqne., elit (tome\", 11age 
:-nD, n• lll:i7) qne l} Lataif d'El -Chüràni fn1 composé rn 

D67 (1559-1560 de .J.-C.). Et cependant El-IIadj Kllalfa, 

d:ws cinq articles bibliographiques différents, écrit 

(Ill 'El-Cllàrùni mourut en 960 de l'hégire, et, dans un 
autre article, en 9G3. 

Le di tionnaire bibliographique d'El-IIàdj Khalfa ren

ferme, placés selon l'ordre al11habétiquc arabe des lilt·es 
des ouyr·agcs, quaranle arlirlrs sur les t:·cl'i ls d'El-Chà

rttni. Plusieurs de ces écrils, surtout ceux qni ne sonl que 

des ahn>gés erne l'auteur a faits lui-même de rerlains de 
ses proprPs OU\Tages, ou des abrégés d'ouvrages appar

tenant à d'autres auteurs, ne sont que mentionnés par 

la transcription de leurs titres. El-Chàrtl.lli nous a appris 

lui-mème (page xxxnr, ei-dessus) qu'~l l'époque où il 

écri\rait son Latar(, . cs œuvres fol'lnaicnl vingt-quatre 
traités. 

Dans les quarante articles bibliographiques dont je 

virns d'énoncer l'indication, El-IIùdj Khalfa donne 
ll'C'nle el une fois la dale de la mort d'El-Chürttui. D'après 

(1\ Cc manuscri~, d'unr ùrllr écriturr, est très correct, très soi gné. 
il forme un Yolume de 81 pages, grand in-quarto. ~. P. 
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cinq de ces arlicles, El-Chàrù.tlÎ serait morl en ~60, 
d'après un autre, en 963, d'après un autre, en 960, d'après 
dix-huit autres, en 973 et, d'après six autres, en 976. 

Il y a lieu de considérer comme plus acceptable le 

chiffre de 973 (15G5-15G6 de .T.-C.), comme dale de la 

mort de notre auteur. 
PERRON. 



HEMARQUES 

Afin d'éviter de nombreuses r~pétitions (le phrases qui seraient 
constamment RClllblal)le~, le plus sou\'ellt je plaerrai entre 
deux nocltets [ ]. ù la suite (le chaque énonci· de <lispo itions 
légales (lont l'autr.nr présentera la lmlrmce, un de · signes 
'1re for .. 2e for., aln'égés de ces mots: premil>rc forme, (leuxième 
forme. Car El-Chùrùni indi(rue toujours à laquelle de deux 
tant ·Lérisations ou forme · préôtécs r rapporte telle disposi
tion, ~Plou (ru'elle esl exprimée et réùigée par les üuùm. Lc:t 
forme mixte ou mitoyenne, c'est-à-dire intcrm(;diairc, modifiée 
par des explications tirr.on:tancielles. je la signalerai par : 
:"31' for. on for. m. 

C:'e t l'indication de ces diyerg·ences, de ces tempéraments 
(lims le:-; données de la loi, (1uc montre ct étahlit cet ouvrage, 
C'e::;t la BALAXCE des Yariaules <rue comporte la loi appr(~eic-'e, 
raisonnt>e. pc. ~e 1lam; son e .. 'euce. dans ::;on esprit, <lans lrs 
(liYersc po ·sihilitrs de l'applilruer, de l'okPrYrr au point cle 
Yue civil et au point de Yur rrligieux. 

Le Koran. chap. XLII, Yers. 10, donne ce, mots : « En Yl~rité, 
je Yous le (li . c'est Dieu mêmr qui a enyo:·(\ ct réYt.'•lé le Livre 
(on Koran) et la halance », c'e::;l-a-dire le principes qui sont 
les r(\gleR par le quelles ::;e doit estimer, peser ct juger la Yaleur 
1lcs Œll\Tes et appli<rucr ln. justice clistr.ihutiYe. 

J'enfermerai toujour. entre parenthè ' e ·. comme je rai (léjà 
fait j nsc1 u'à présent, le::; mots ou les fragments dr ph ra, es, ou 
les phraRcs, ou le· explication::; et inclü:ations pln, ou moins 
ré. mnée. que je croirai hon(l'ajouter au textr. (1} 

X. P. 

\1} Lr.s elJifl'L'es placés entrr parenthèsrs ct prrcèdés dr la lettl'c P, 
inùiqurnt Jrs 11agrs du trxte arabe, éclition dr 1885. ()uanll Jr passage 
traduit fait partie elu 2• YOlumc dr crttr édition, la lrttrc Pest t>lle
mêmr pn'cé<lée du chilft·p romain n. Le signr ( ... ) Ïll!lique qu'il ~·a 
un passage du trxtr qui n'a pas été traduit. J.-D. L. 





BALANCE 

DE LA LOI MUSULMANE 

E PRIT ET CONSTlTUTION DE LA LÉGI LATION ET DE LA 

JURlSPRrDENCE MUSULMANES. 

Exposition pieuse et aperçu général. 

An nom du Dieu cl~ntcnl ct miséricordict1:! 
(P. 2). Louange ü Dien- CfUi a fait de sa loi sainte un 

fleuve immense d'oü dériYctlt tous les grands coura11ls 
et canaux des sciences né~essaires (au muiutien de la 
religion et de l'ord l'e dans la société);- qui en a conduit 
les ruisseaux bienfaisants sur le sol des cœurs, afin qu'à 
ces eaux charun s'abrenvùt, de loin et de près, en se 
guidant sur les décisions des savants;- qui a actordé, à 
qni il lui a plu d'('nirc ses serviteurs privilégiés, d'arrÏ\Ter 
aux sources de la loi divine, à la cowwissance des dires 
du Prophète (qui la complètent on l'expliquent), et à 
celle des solutions données clans les différents pays 
islamiques; -qui a découvert aux hommes d'investiga
tions profondes les bases fondamentales de la loi primi-

5 
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tive à lnquelle se mttacllenl les règl 'S de conduite 
consacrées dans les cl i verses contrées ct aux. diverses 

époques! 
Et ces hommes ollt reconnu que toutes les dispositions 

légales établies par les élaborateurs de la loi et par les 
légistes imitateurs (ou qui les ont suivis comme guides), 
sont l'expression de la vérité et de l'équité; cor ils ont 
YU qu'elles emanaient des bases de loi, déduites qu'elles 
en sont par la yoie cle lfl perception positive des choses 
et par l'intuition pnrr. Ils sc sont trouvés en communion 
parfaile avec Lous les fondateurs de la loi, en apercevant 
avec eux les hases de la législation suprème, hien que 
ces élaborateurs fussent moins puissants de pénétration 
et de perspicacité et fussent venus après eux clan· le 

temps. 
Lfl loi, d'ailleurs, esl connue un arbre robuste, lai·ge-

ment étalé; el les dires des ulémas (ou savants ès-scien
ces légales) en représentent les branches et les rameaux. 
Or, pour nous, point de branche sans tronc, point de 
fruit sans rameau, pas plus que d'édifices sans parois. 

Les grands penseurs et investigateurs proclament 
unanimement que quiconque en est venu à rej eteL' un 
seul des dü·es ou principes admis par nos ulémas, ne l'a 
repoussé que par insufflsance d'éludes et de savoir. 

Le Prophète, sur lui soient les grâces et les bénédic
tions divines l a déclaré les savants de son peuple (c'est
à-dire des populations musulmanes), les dépositaires 
garants de sa loi; car il a dit: cc Les ulémas sout lL'S 
garants des prophètes, tant qu'ils ne se mettent point 
en rapport a·vec le souverain pouvoir. >) Ot·, il est impos
sible que le Prophète, l'homme de Dieu, ait déclaré dépo
sitaires garants de sa loi des trailres et des suspects. 
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~Iême accord unanime sm· ceci : celui-lit sent esl 
appelé uléma, qui . 'est reporté aux sources des dires et 
principes posés par les autres saYants, qui sait sur quels 
textes du Koran el de la Souunah s'appuient ces dires et 
pl'incires, et non point celui qui, par ignorance ou dans 

· des vues hostiles, a rejeté ces principes. 
Quiconque improuve et exclut un seul des dires émis 

par les ulémas ou maîtres ès-lois, semble s'accuser soi
m(!me d'ignorance c1 crieL' ü tous: << Soyez témoins que 
j'ignore oü se trouYc, dans la Sounnah et clans le Koran, 
la base de tel dire. >> 

C'est la position inverse à celle de l'homme qui admet 
toutes les do11nées établies par les lmùm otL fondateurs 
cle Ja loi et par les légi tes, leurs imitateurs, et qui en 
maintient et applique les preuves et les démonstrations. 
Celui Jà ne rejettera, des données instituées par les 
saYallts ès-sciences légales, que ce qui serait en oppc,si-
1ion avec les textes révérés ou avec les dispositions 
](•gales approuvées des premiers kalifes et docteurs; ct 
peut-être ne rencontrera-t-il pas un exemple de pareilles 
oppositions, à quelque époque que ce fût. ( ... ) 

(P. 3). Que l'on nous présente une seule des dispo-
itions instituées par les imùm qui soit en dehors de 

l'orthodoxie ; eL les prélcntious des discuteurs et des 
raisonneurs, nous les anéaulirous par les démonstra
tion. les plus évidentes. Celui qui allègnerait qu'en cela 
il suit, en légiste imitateur et continuatenr rationnel, les 
données des imùm, se tromperait grossièrement; il ne 
suÏ\Tait que la Yoie que lui ont ouvel'le sa fantaisie et 
J'espl'it diabolique. 

( ... ) Et je répéte: <<Gloire à Dien!>) car j'ai hu à même 
aux source ùe la loi sainle et pure, jusqu'à m'en impré-



guer corps el ~·une. Anssi, ai-je recunuu que la lui de 
Mohammed, sur lui soieuL les grùces el les bénédic
tions ! est une loi large, yaste, embrassant tout ce qui 
tienl à la grandeur tle l'islamisme, à la foi, aux œuvres 
de bien, et qu'elle n'impose ni exigences exagérées, ni 
g >ne pour a ucnn musu lrnan. Déclarer le contraire, c'est 
donner un témoignage de réprobation ct calmnnier. Car 
l'Éternel a d il (Koran, cha p. xxn, vers. 77): « Dieu, dans 
sa religion, ne vous a imposé rien (le cliiflcile. )) Quicon
que prétend crn'il y a nnc gène dans la rel i o·ion, sc met 

en contradiction flagrante avec le Koran. 
Je rends encore grùce à Dieu - d'avoir appris ü 

connaitre la perfection de la loi de Mobamined( ... ) - de 
n'avoir rien exposé que n'éclairent les rayons lumineux 
des preuves el des démonstrations (qu'impliquent les 
tex tes elu !\.oran cl de la Sounnah). Le législateur premier, 
Mohammed, ne s'est abstenu cle certaines prescriptions 
que pae condescendance pour ses peuples, non par impl·é-

voyance on par oubli. 
Je suis tout ü lui; car Dien 111 'q_ fait la grâce - de 

reconnaître les mérites des docteurs de la loi eL des lé 
gistes imitateurs, et d'ètre parvenu ü voir, pour tous 
leurs dires, les principes qui leur ont servi d'appuis, soit 
par la voie de l'examen eL cles décluctions, soit par la 
voie de la confiance eL de la foi, soit par la voie cle la 

n1éditation et de l'intuition. 
Aussi bien, touL musulman doit suivre une de ces voies, 

afin que sa langue, en harmonie avec la persuasion qn'i l 
a clans l'~\me, cou[es e hautement que, toujours et à 

chaque époque, tons les imt'un de l'islamisme ont été 
dans le droit sentier <le Dieu. Quiconque, par la médita
tion et l'intuition, n'arrive pas à cette croyance, doit 

l'avoir de soun1ission et de foi absolues. 
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De même qu'il ne nous esl pas permis d'attaquer ce 
qu'ont apporté et annoncé les propll '>tes, malgré les dif
fércnres de leurs lois, de wème ilue uous est pas permis 
d'allaquer cc que, par la suvérioritô de leur esprit et 
pat· leur géllie, les docteurs de la loi ont, dans leurs 
snges et lahorieuses apprér.iations, eonstitw-' en prin
cipes. 

Il en résulte que la loi, claus ses prescriptions et dans 
ses <léfen ·es (soil cu matière religieuse, soit en matière 
civile), a ses dispositions non point sons une seule et 
utlÎliUe forme, mais sous deux. formes:- l'nue tempérée, 
mitigée, ou de bienveillance, <leconc!Psc •nllalll:e, de tolé
rauce; - l'autre, de rigueur, d ' séYérité. ( ... ) El ces 
deux formes, n'en sont pas n1oins, comme nous Je dirons, 
dans l'esprit cl la Y('rilé de la l'é\·élation <le Dieu. 

(P. 1). De plu , le1Je rgwstion ou disposiliun légale 
(religiense ou ciYile) est parfois présetttéc sons une troi
sième forme et même plus encore ( c.'cst-à-dire est donnée 
comme s'appuyant sur certaines circonstances ex.pli 'a
tives); c'esl la forme ou nuance intermédiaire lenant de 
la sévérité el de la condescendance. ( . .. ) 

Le Très-Haut nous a commandé de maintenir la reli
gion el de ne point nous di vi er de principes, afin de la 
conserver inélJrani"ablemeut sur ses bases. ( . .. ) 

Et je confesse llUÏI ll'y a de Dieu tiLLe le Dieu unique 
( .. . ), je confesse que notre Seigneur l\Iollammecl est 
son ser\'ilcur el .'Oll EnYoyé <Ill 'il a éleYé au-dessus de 
toutes ses crc'atnres el quïl a reYètu de la mission de 
porter an monde la Loi de grùces et de bienfaits. 

( ... ) Bénédictions diYines soienL à jamais sur nolre 
Pt·opllf>te ! Amen, ,·, JllOll Dieu, amen ! 
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CHAPITRE PREl\IIER 

~.\.TURE ET CO~lPO.'ITlON DE CE LlYRE. 

I. - Conception et intention de ce travail. 

Voici une B.\.LA~CE précieuse, œuvre de haute impor
tance, dans laquelle j'ai rassemblé ce qu'il n1"a panl 
possible de recueillir en fait <.le preuves fondamentales 
différant entre elles eu apparence, eL en fait de dires 
élll::llléS de tous les docteurs ou fondateurs de la loi, ct 

des 1 égisles, leurs imitateurs et continuateurs,· da us les 
vrellliers temps de l'islamisme el dans les lemps posté
rieurs, élabornliuns d'ailleurs <rui se perpétuerout jusc1u'ü 
la ün du monde . .Je ne sacl1e pas qu'à aucune époque, 

personne m'ait cle\·ancé en pareil travail. ( ... ) 
C'esL à l'instigation cles grands cheikhs ou premiers 

personnages de lïslamisme el cles imùm ou chefs reli
gieux. de nos jours, que je me suis décidé à composer co 
li v re. Je los en ai entretenus a vaut d'tm combiner et 
d'en arrèler le plan .. Je leur ai déclaré que je ne vottlais 
en asseoir J'arra11gemenL flu·après qu'ils en auraient pris 
(~Otll1aissance, que, s'ils l'approuvaient, :je le maintien
drais, que, sïl ·ne l'agn1aie11t pas, j(~ le d('truirais; car, 

grùce ü Dieu! j'aime la bonne harmonie ct je déleste 
l'opposition, surtout eu matière de principes de reli

gion. ( ... ) 
(P. fl). Celle.BAL \l\CE chürùnieune (EL Jlli~rrn el chirJ'd

nynh ou hal:ll1ce d'El Chàrùn i), conclui ra ü la collnaissanrc 
(des divergences et par conséqueut du cat·actère di ·tinl.'
tif) rle tous les rites élaborés par les doeleurs ou pères rie 
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la foi orthodoxe el par le · légistes qui les out couliuués 

pour la rH·alitruc de la lui l' "vélée à lal10ll1Ct; crue Dieu, 
par elle, donne le bien-être aux l\Iusnlmans! 

Lorsqtle je commençai à e:poser, dans des ronfèrences 

puhliqnes, les aperçus qui consl.itncnt eetle Balanec, on 

ne les eomprilréellcmenl que dn mom('IÜ o11 j'eus réuni, 
pom· les leur présenter, les premiers ulémas ou savants 

des (ruatt·e rites adoptés. Alors ;;eulemenl, ou reconnut la 

valeur cl· mon travail, et la t'ecommrenl aussi les savants 

des quatre rites; ils virent que j'avais pour Lut de 

sigllaler les iulenlious et la portée des différents dires 
qui se rattachent ü ces rites. ( ... ) 

Mais loutl~S les fois que j'avais montré la concordance 
cie deLL' hadit ou de deux. dires sur une qucsliou d'en

semble, on me préseutait ensuite un halliL ou un dire 

relatif à une autre question, lequel dire on lmclil, me 

di ·ail-on alors, contrïntliquait la portée de celui crue 

j'avais allégué. Ces OJ>po ilions m'obligèrent à un lra,·ail 

t.:ousidérable. Ou sembla réunir en face <le moi tous les 
savants ès lois qui avaient exprimé leurs dires dans les 

lc.,tups passés cl daus les temps suivants cl qui en 
de,·aienl élever it toul jamais. 

El alors on me disait: cc DisculP d eombals les 

opinions ou dispositions établies chez tous ces hommes 
de scieuee, ct monlrc-uous c:ommeut ils jugent on juge

ront crue tous les rites, soit abrogés, soit pratiqués, 
sont orthodoxe·, et qu'il n'y a pas à aceorclcr de précel

lence ü lclrite sttt' t ·1 autre, en raison de t:c <luc tous ces 
rit ls c:;;onlpuisés ü la sour 'c de la Loi supn1me cl sainte 

de 1 'i slanJisme. n 

Difficile labeur, que settls peuYent suppcrler les hom

mes qui approiondisscnL l'esprit des vues cle l'Eternel. 
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Je consultai, par la voie des pratir1ues pieuses, la 

Yolont é dr Dieu et j'invoquai son sel'OLH'S et ses grùces. 

(Voy. le J>I'Pr'is rle Juri.<.')JJ'udenre 1J111811lmane, vol. T, 

unle l'", page 30U). Puis j'accc·ptai la propusiticm <lui 

m'était faite d'éltLcider la conception de la Bala11œ 
légale ; cl je cmumençai cc traYail. ( ... ) 

Je mis en œmTc tout ce que je possède de connnissau

ces propres ü expli<pter les intentions l'l les significa

tions de la loi ( ... ) 
(P. 10). EL je ûelllande ü 13 honté diviue <1u'elle daiguc 

protéger ce li\'re coutre les ennemis el les jall·ux clonl la 

malveillance y glisserait ce que je n'y aurais poiul dil en 

fait de dwses eonlraires au sen· le plus simple cL le plus 

apparent dP la loi, et qui, par suile, détourneraient d'élu

dier mon li \'re. Pareille chose a déjà eu lieu, de la part 

Ll'csprils lwsliles, poil L' u11 de mes écrits. ( ... ) On 

l'accu ·a de contenir des notions eu désaccord avec le 

sens le plus simple de la loi. On l'e:posa aux objurga

tions de tous clans Ja lllOSCJLLée El-Azhar (l) et daus 

d'autres ew.:orc. De lü, granclc agilalion, c1ui ne s'éleigui~ 

que lorsfllle j'eus euYoyé mon utatluserlt annolé par les 

ulémas. Ou rc~amiua ; Ull le follilla ; Oll ne trou \'a abso

lument rien de cc que lllCS cuuemi ·m'a \·aient impulé. ( . .. ) 

li. - Jalousies ; attaques. 

(P. 13). Ceux (llli sc sout élevés coutre ce livre cl contre 

son orlhodoxic ('Omplète, ne mc semblent mùs (lLLe par 

(1 \ La mosquée El-,tzhctT, au Kaire, f'-;t une Yéritabk Sorbonne. 
Il y a l'rnscignemcnt des ~cienccs religieuses, de la jurisprudrncc, 
de la lngirp.lP, df' la grammairP, rlr la littérnturP. rlr la poésie, ctt: . 

. -.P. 
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la jalousie et par le désir de 1n'inculper ; car il leur e t 

impo sihle de voir dans la loi islamique plus cle deux 

degrés essentiels ou formes d'injonctions el de défenses: 

- forme tempérée, mitigée, ou cle condescendance ou de 

Lolér::mce; - et Iorme rigoureuse~ ou de sévérité. Que 
eeux qui douteraient de celte vérité que je pyoclame, 

m'exposent les raisons qui la ré[utent, et je réponllrai. 

(P. 14) . Gardez-vous doue, aussitôt (rue vous entendrez 

parler de cette Balance, de désapprouver immédiatement 

sun auteur, et de dire : (<Comment se peuL il qu'un tel 

ail voulu rapprocher tons les rites et les pose t~omme 

étant un seul rite ? )) Parler ainsi, avant d'avoir exi.'lminé 

ce livre et d'avoir fait connaissance avec s011 au leur, 

c'est assurément de lïguorancc, de la légèreté à l'en

droit d ~ la religion. Il faut voir l'auteur, et discuter 

ayec lui, cl s'il vous donne des raisons péremptoires, il · 
c t de votre devoir de vous ranger ü son avis, ret avi, 

n'etH il encore (•té ou\·ert par per ·mme. 
Je vous le répéterai, gardez-vous cle prélenllre que 

celui qui a dressé celle Balance ignore ce que c'est (lue 

Ja lui; vous uwnliriez. Si homme lel que lui esl déclaré 

ignorant, lui qui explique les vues sur lesquelles sont 

mo li vées le· dé ·isious de tous les rites, alors il n'y a 
plus d'homme instruit, il n'y a plus un uléma sur la terre. 

L ïmùm ~Iohammed i]Hl 11ùlck a dit : « Comme les 

sciences sont un don de lumière émané de l'Eternel, une 

largesse spéciale d'enltaut, il n'y a rien d'extraordiuaire 

que Dieu laisse en réserye, pour cruelques lwmmes de 
l'avenir, des aperçus restt~s inconnus dans le passé. )) 

Au nom du ciel, me frères, revenez à la Yérité, et 
mettez parfaitement d'accord, en matière de croyance, 
voire langn cl votrr f'tl'lll' .... ·r yous lai...scz pas en cela, 
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détourner par cette idée qu'aucun des saYants ou ulémas, 
avant nous, n'a rien rcrit cl élabli d'analogue à cette 
Balance. La muuifiüence diYine ne cesse jamais de verser 
les bienfaits (et les lumières) clans le cœur des savrmts 

de chaque sircle. 

III. - Résultat que s'est proposé l'auteur. - Conseils. 

(Au point de vue d'ensemble, il résultera de ce liYrc, 
pour les tolbas ou disciples qui recherchent la science de 
la loi de Dieu, lfUl', comme je l'indique), (P. 57) lous les 
docteurs fondateurs ·e sont eonsciencieusernent abste
nus de rien avancer d'après leur raisonnement ou juge
ment personnel. Dès lors, on dirigera ses actes aYcc 
sécurité el satisfaction de cœur, en suivant le principe de 
la douhle for rn e démontrée par nos considérations. ( ... ) 

Du reste, lons lPs imàm doctenrs exhortaient leurs 
disciples ou adhérents à se conduire d'après le sens le 
plus apparent et le plus saisissable elu Km·an et de la 
Sounnah, et disaient : « Si yous yous apercevez que 
notre parole s'éloigne du sens apparent du !(oran et de 
la Sounnah, conduisez-Yous selon le Koran cL la Sonn

nah, et jelez au pied du mur notre parole. » 
Ce conseil, donné en vue du bien de la société mu ·ni

mane et dans no sentiment de respect profond po11r le 
Prophète, indiquait aussi que quoi que ce fût qui serait 
suraj11uté à la loi islamiqu<', Dieu ct le Prophète le clésa
Youcraieut, le désapprouYeraieut, et impliquait Llo plus 
la crainte cpt'il sUL·git un imàm musulman (lllÎ, déYianl 
de l'orthodoxie, ajouterait ü la parole essenli Ile de la 
loi. Si vous demandez re qu ïl faul entendre par << quoi 

r1ue r..e fùl qui serait suraj on té, Di . u et le Prophète le 
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désaprouveraient ))' la réponse est que par là on com
prend : ce qui serait hors des principes fondamentaux 
posés et promulgués par le Prophète. 

Dès lors, tout ce que la loi déelare comme bon et 
comme conforme au.· princ.ipes consacrés, n'eût-il même 
pas étt• e:plicitemenL e.·r)Qsé par le législateur premier 
(Mahomet), est ce qui compose le domaine de la loi. ( ... ) 

IY. - Les djinns ont des tolbas. -La loi est la vérité, 
et réciproquement. 

(P. 110.) Un des hommes de méditation profonde m'a 
a pp t·is que nos imùm sont reconnus et sui vis par les 
cljinns Oll génies; que chaque rile a, parmi les djinns, 
des disciples ou tolbas CltlÎ l'adoptent comme guide eL ne 
s'en écartent point, plu scrupuleux en rcla r1ue les 

croyants pnrmi les hommes. 

EL, je le répète, le but .que, grùce à Dien ! j'ai tâché 
d'alleindre dans ce livre, personne avant moi ne sc l'est 

jamais proposé comme je l'ai fait, depuis le premier cha
pitre de la juri ' prudence (religieuse eL civile) juscllÙlll 

demier. 

En outre, ainsi que nous l'avons déjà signalé et que le 
elisent les hommes de 1nédilations, la vérité ne se trouve 
jmnais en désaccord (P. 111) avec la loi islamique; car 
la loi vraie est l'autol'ilé qui juge des choses sur ce 
qu'elles sont en elles-mèmes; et c'c t en cela que ~on
siste la science réelle clc la vérilé. La loi n'est doue poiut 
en désharmonie aYce la \'érité, ni la vérité en désh:umo
nie avec, la loi. Tontes deux, att contraire, sont nécessai
rement attachées J'une à l'autre comme l'ombt·e est atta
r,!Jée h l'individu qui man~he à la hunière <ln soleil.( ... ) 
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Mes frères, l'orthodoxie ou vérité des paroles émanées 

des imùm ou rl.irecleurs dalls la voie droite, doit êtl'e 
votre ferme cl'oyance, tant c1ue le Yoile n'aura pas été 
détourné de vos yeux et que vous n'aurez pas compris 
l'essence et les bases de la loi première à laquelle tien
nent comme des rameaux les dires de chaque savanl. 
Quiconque étudie la loi avec un esprit pur eL une confiance 

sincère, trouve que tous les rites des imùm sunL comme 
un tissu formé du Koran et de la Souuuah qui en sont la 
chaine et la trame. Gloil'e ü Dieu, le Seigneur des mondes! 

CIIAPITHE II 

ÉTUDES ET RECIŒRCHES Ct,UI ONT PRÉLUDÉ A LA 00:\lPOSlTIOX 

DE LA BALANCE DE LA LOI. 

I. - Des compulsations et du savoir de l'auteur. 

·· (Je ne consignerai pas ici les noms des ouvrages 
qu'El-Chüt·ùni a lus, compulsés, relus, éLucliés, médités, 

ni de cet Lx C]H ïl a annotés, analysés on résumés. Il en 
présente une assez longue liste, et il faiL remarquer 
qu'elle u'en contient cependant qu'un certain uomlJre.) 

( ... 1ou seulewenl El-Chüràui t;ludia les ouvrages spé
ciaux ayalll Lr~il il la législaLiou musulmane, au Koran, 

L'L ü la Soumwh, mai · il se Uvra aussi ü une étude appro
fondie tle la langue, de la laugue granlm<llicale et litté
raire, de Ja langue korauique ou religieuse, de la langue 
canonique, de la langue de la législatiou, c'est-à-dire tle 
la langue des pères de la loi, des léu·isles, des juriscon
sultes et des juristes.) 
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(Il suiYit, iufaligable, les 1eçous de 11otn1Jreux ulémas, 

el il les consultait pour la solution des difficultés qu'il 

rencontrait dans les textes eL les idées des maîtres dou t 
il scrutait '1 méditait lPs uvres.) 

(Les réslJllats de ses élucuùralious croissairnt rapide

ment, grùc ü la facilité exlrannlinairr clonl il était 

tloué, ü la protnplilu<le avec laquelle il colligeait. «Je 

suivi , dit-il, les l< c:ons <lu chPikh Cllillttb El-Diu de 

Ramlall . .J'éni,·ais alot·s tontes les an110Lations ou scolies 

ajou lé >s aux commentateurs de. ouvrages que nous 

élnùiim1 . Le cheikll Chihùb élail émerveillé de la rapi

dité de mon travail, de la qttantitr des notes que j'avais 

écrites. «Si je 11e reconnaissais lü Lou l'•nilnrr, 1ne 

elisait-il, je ne croirais jamais que tu eusses pu avoir le 
temps de 1 ire et étudier Ull seul de ces 1 ivres. >)) 

(Les on\Tagcs lrs plus importants qu'a COlllJ1Hlsés et 

fouillés El-Cllàrùni, et clonl il cile les titt·es, sont au 

nombre d'environ deux cents. Il en est qui ont élf> lu ~ 

par lui jusqu'à dix fois, 11·ente fois; un cl'enlrc eux a été 

rein c inquantc fois.) 
(Lrs plus étendus cle ces ouvrages, Lous arabes, ayait~nt 

dix, lrenl volumrs. L'un d'eux allai! jusqu'il cent vo

lumes. Et Dieu sait combien est rempli un volume arabe. 

Que sont devenu res ouvrages? Où sont aujourd'hui ces 

manuscrits immensrs? S'ils onl existé, ils n'existent 

plus, pas plus ailleurs qu'en Egyplc, la patrie natale et 

seicntificrue cl'El-Cllürùni; el il vivait au commcnc ment 

dn 10" siècle de l'h(~gire (lG• siècle de uotre è·rc). Du 

resle, j'e lime d'aprrs ce que je sais de> l'esprit contro

YPrsisle des musulmans ct de leur passion pour les expli

cations ct les dissertations les plus alarnbiqu{~es, les plus 

ambiguës, les plus puériles, les plus recherchées, de leur 



amour ardeul pour les merveilles les plus imaginaires, 

j'estime, di -je, que la perte n'est pas réellement bien 

grande.) 
(Des ouvrages de jurispruùelH'e ou pratique judiciaire 

et de religion, des trailés relatifs aux quatre riles domi
nants, des recueils de (a toua ou décisions j ur id iques et 
décisions canoniques, El-Chàrùni en étudia un nombre 
si considérabl qu'il ne se rappelait pins quel en était à 

peu pl'ès le chiffre.) 
(Des études extraordinaires conduisirent donc clrwé-

parèrent notre cheikh à instituer sa Balance légrrle.) 

(P. 28). Les diverses divisions de la loi mise en fais
ceau, répète-il, ont les deu;\ formes, l'une mitigée, l'autre 
de rigueur. J'ai aperçu et reconnu ce double caractère, 
grâce à Dieu ! dès l'année 933 de l'hégire (152G-1527 

de .J.-C.) 

II. - Facilité et assiduité de l'auteur dans ses études. 

(Le cheikh El-Chàrùni ajoute, ü la fln de sa longue 
énumération des ouvrages Cl't'il a étudiés, les quelques 

lignes suivantes.) 
(P. 82). Voilà, dit-il, ce que j'ai consulté de livres. Qui

conque de mes collègues en science douterait de ce que 
je viens de déclarer, n'a qu'à 1n'apporter celui qu'il vou
dra de ces li v res, lire Llevant moi ; et, de suite, sans 
préparation ancune, je donnerai les explications et les 
intlications désirables. Dieu fail tout ce qu'il \'eul. (Il 
accordl~ la facilité de travail ü (lUi il lui plait. Bien d'au
tres que moi out reçu de Dieu celte double gràce, ce don 
de la munificence divine.) Ainsi, au rapport de Djélùl 
El-Din El-Sioùti (voy. nole 2G du PJ'écis de Jm·isprudence 
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"'usulmrme, vol. YI, page Œ-!, ù propos d'El-Sioùti ou 
El-Souïoùli rt cles hofTàz), Mohammed ibn Djérir El-Ta
bari, peu avant qu'il 11e mourùt, reçut ùu marchand 
d'encre uu compte de mille huit rot! (1) d'encre (à lui 
fournis et, bien entendu, etllployés par lui, lant il écri
vait). 

Je lisais un volume graud format, et j'écrivais les sco
lies l'llalives à la leçon à laquelle j'assistais sous le 
cheikh Zakal'ià, tout cela dans une seule nuil. 

Etudiez, mes frèt·es, ce que moi j'ai étudié en fait de 
livrl's, . i vous vonlez parvenir ù posséder tout ce qu'ont 
fonnuh' les savants ct maitecs <'>s lois. 

CliAPITHE III 

DEUX DEGRI~S OU FOR:\IES DAXS LES DTSPORITIO . •. Ll~GALES. 

I. - Nature des deux formes principales dans la loi. 
Défenses, devoirs, en général. 

(P. 18). J'ai indiqué précédemment les cleux formes ou 
nuances que les rites pré en Leut dans un gran cl nombre 
ùc dispositions légales. Totttes deux sont égalelllAllt 
clans les limites de l'orthodo "· ie. 

Pour une disposition légale, il peut avoir été t>mis pins 
tle denx sortes de dires ou appréciations, ainsi qu nous 
l'avons fait observer ; mais l'homme de sagacité saura 
~·appol'ler à la forme de rigueur ce qui de lei (>noncé se 

(1) Lr.rotl ou ritl f>qui\'aut à douze onces, ou PUYi rOll 420 gl'ammr.s. 
--.P. 
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rapproche ÜtL sens de la rigtteur, et à la Conne lelllpérée 
ee qui se rapproche elu sens de la eottdescendance. De 
même pour le dire ou énoncé de forme inlermédiaire ou 

mixte. 
Il est impossible cl e ! rou ver de tL· icx1 es primitifs ser-

van! cJe preuves, ou deux din:s, qni, pour une mè11te 

disposition légalr, soit") n!. de la Conne cJe rigueur on de 
la forme miligée, sans qne l'un des <ll'nx lexlcs on cles 
denx dirrs ne soit en hannonie aYec l'antre et ne rentrr. 
dans le mème sens. Faites-en, si yous le Yonlez, 

l'épreuve ( ... ) pour les dires dn rite que vous avez 
adopté ct un des trois autres rites ; vous Yerrez alors 

qu'auc.un des deux ne sc Lrotwe en dehors de telle des 
cl u: formes, et que ces deux dires onl cllacnn lems 

adlléreu!s qui les proïvsseut. ( ... ) 
Pareillement, tout cc (JUC l ïmùm Ionclalenr a, d'après 

ses mécl i La! ions, consU Lué cornmr pra! ÎlJUe ohligaloire 

ou cotnnw tlt'·l'endn d condamtw.hle, rcuLt·e dans les tlcnx. 
formes, l'tmc rigourruse PL ahsolut), l'au[rc te1npérée et 

mitig >e. A 1 'op posé ou en bee d la lléiense ahso lnc est. 

la non-clé[ense, laquelle c.omprPncl les actes et faits 

déconseillés, désapprouvés. A l'opposé on en face clc 
l'obligalion ahsolne esl la non-obligation, laquelle com

prenrllc:-; actes el fails mériloin:s .. recommandés. ( ... ) 
En principe, il n 'apparten8.it qtùHl législateur premier 

de pos,.'r lelle défense absolue, on tell c obliga! ion abso
lue. Ccpcndatlt, tot1l imùm investigateur fut également 

en droi! <l'établir et cles défenses ct ùPs règlt'S obliga
toires. C'esll'opiniou, la persuasion nnanime de lous les 

saYants de la lo.i. 
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II. - Justification de cette Balance. 

(P. 2G). Une des raisons principales qni jnstifienl le 
poi11t cle niC de celte Balance, c'csl que Je législateur 
pr micr demande de nous que nnus iliJllS conformions 
el nous souuwllious sans réserve à ces paroles lln Très
liant: <( Il (Dieu) a Dx.t'• pour religion c ~ qu'il a imposf> ü 
~rot'>, cc qne nons L'avons inspiré, ô llfahomet, ce que nons 
a\·ons impost'' ü Abrahalll (P. 27), à l\1oïse, à Jésus. ~ons 
leur avons dit : Observrz Ja religion cl ne vous di\·iscz 
pa' en sectes (Koran, chap. XLII, vers. 11), » c'est-à-dire 
gardez-vous d'opinions qui ne soient pas eu padaile con
fm·milé avec le Livre (Koran) et avec la Souunah. ( ... ) 

Ce qui jusLi1le cw.:ore celle Balance, cc sonl ces autres 
paroles divines: « Dieu veut votre aise ; il ne veul pas 
votre gène (Koran chnp. TT, v. 181); » - (< Il (Dieu) ne 
vous a imposé ri<' n d t~ d i Hic il c e 11 re 1 i g i o 11 (ch a p . \ , \ . ~~) ; l) 

- Craig11ez Dieu aulanl que vous le po11vez (dwp. Lxn·, 
v. Hj); >) - (c Dieu ne prescril ancuJJe obligation qu'il 
n'nil rendue bcile (chap. u, v. 233); )) - « Oni, Dieu est 
bon eL miséricordieux pour les hommes (cha p. n, v.1:38).>) 

Dans ces mêmes significations, les paroles émanées du 
Prophète sont nombreuses. Telles sont celles-ci : c< La 
religion est aisée ; >> ( ... ) - <( Les différences de mon 
peuple (c'esL-ü-dire les ùifiéL'ences qui, parmi mes core
ligionnaires, sonL r •latives aux choses ct aux pratiques 
des afTai1·es du culLe et cle la vie civile) so11t des conres
sirms de hienveillancc >>(et cle condescendance), c'esl-à
di,·e des facilités qui permetlenL cl'obscL'Yer la loi pour 
les diYCL'S élal , conditions el inciùenls (c'cst-ü-clire ::teLes 
unilaléraux tels que les actes de l'état ci vil, les vœux, elc.) 
qu'elle prévoit. 

6 
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~Jais, dans ces 11aroles dn Prophète,· le uwt c< diiié
rences » n'a nullement trait aux principes Iondamenlanx 

du dogme, tels que l"uttité absolue de Dieu, etc. 
Autrefois on rt'puguait à employer le terme : différen· 

res, ou différer. On disait : faciliter, de peur de donner 
:\ compreLJctrc à quelqu'un de la foule autre chose que le 
sens restreint que l'on cloil appliquer, c'est-à-dire celui 
de: faciliter. Ne dites pas · Les ulémas diffèrent entre 

eux sur tels points de la loi ; mais elites: Les ulémas 
facilitent de telle manière aux n1nsu lm ans la pratique 
cle la loi sur tel point. (De là, par conséquent, les tempé
raments introduits dans l'application ; de lü, les formes 
mitigées si nombreuses, ct même les formes in1ermé-

diaires.) ( ... ) 

III. - Origine des formes ou nuances dans les dispositions 
légales. 

Le bnt nniqur auqnrl1endaicnt les imàm a élé d'éluci

der la parole elu législateur premier en la revêlanl cl'nn 
langage ù la portée de tous, attendu le manrrne clc péné
tration suffisante, c'est-à-elire de cette force ou faculté 
qu'il faut avoir pour saisir les Lhoses, de cette intelli

gence <[UÎ arrive bien à comprendre les dires des hom
mes, nwis non les principes posés par le Proplt '>Le . 
... rétait cetlc ittfériorité intellectuelle des masses, elles 
auraient, comme les doc leurs de la loi, cmnpris la pa
role elu Prophète et n 'aul'aienL pas eu besoin qu'elle lC'nr 

fùt expliquée. 
Ensuile, aucun des imàm fondateurs n'a éLabli de 

disposition légale sons la forme rigoureuse ou sous la 
forme tempérée que d'après le législateur lui-même. 
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Lïmùm n'a donné la première ou la seconde de ces for
mes que là oü il a jugé (lUC le législateur a v ait pensé 
l'exprimer. ( ... ) Car, avons-nous dil, les imùm sont les 
garants du législateur, les gardiens fidèles de la loi après 
llli; ils sonl les clorlcur.·, les savauls par exrellenre. 

(P. 28). La loi, si elle avait été instilut"·e sous une <.les 
deux formes que présente la Balanee, set·ait une gt·ne pour 
les peuples musulmans par la seule Iorme de rigueur, 
el Iù:turait point un aradèrc de grandeur par la seule 
forme de condescendance. Tout légiste qui eùt abordé 
une rrueslion d'après fel imùm, qui l'aurnit décidée sons 
forme de rigueur, 11'aul'ail pas en le droit d'agir selon le 
dire d'un autre imùm, dans les ras difficiles et clnns les 
ci rconslances cie nécessités. De Iù, cl es embarras consi
dérables pour la vie des sociétés musulmanes. Mais, 
grùces en soient rendues à Dieu! la loi de notre Prophète 
nous a élc donnée parfaite, douée cle lous les caractères 
dl ju lice et d'équité. 

IY. - Exemples. 

(Citons quelques-uns des exemples présentés par El
Cllùrâni et exposant, en principe et en application, les 
deux fonnes, soit d'après cles paroles dn Prophète, soit 
d'après des décisions prononcées par les quatre premiers 
kalifes principalement.) 

(P. 83). Le célèbre traditionniste ou coJlerteur cie tra
ditions, El-Bayhaki, raconte, d'après Djùher: Etant en 
e:pédition aYec le ProphNe, rltwnd nous nous emparions 
d'ustensiles et de Ynses nprnntcnant aux inndèlcs, nous 
nou en servions sans qu'un le tronvùl mauvais. Le 
mêm' tl'aditionni te raconte d'après A.ïchah (la femme 



- ~0 -

hien-aimée de Mahomet) r1ue le Pl'ophète de Dieu défeu

dait aux. musulmans de boire avec des vases appartcuant 

à des chrétiens. Dans une expédition, Abbu Thàlabah elit 
an Propht.·te : <t Prophète de Dieu, nous sommes en lJays 

dr gens ayant une révélation (c'est-à-dire de gens chn~
tiens ou juifs). Mangceons-nous dans leurs ustensiles 1 
- Si vous pouyez yous 1wocnrer d'antres ustensiles que 

les leurs, répondit le Prophète, ne yous servez pas cles 

leurs; si vous n'en trouvez pas d'autres, lavez les ]cnrs 

~wec soin, et ::;et·vez vous en pour ma11ger. )) 
Dans la premi<"re tradition, il y a tolérance, forme 

tempérée ct de condescendance, vu la nc.'ressité. Dnns 

la tradition lransmise par Aïclwh, il n'y a qne la 

forme absolue de défense. La réponse à Abou Tllàla

ball a la forme de défense rigoureuse dans la peemil'l·c 

partie, ct la fot·mc de lolét'aHcc clnns la seconde. La qttl~S
tion re ·oit donc les deux [or111es que signale la Bal::l.nce 

de la loi.( ... ) 
(P. lOG). Ali, le quatrième lwlife, a dit : t< La femme de 

l'individu dispnrn, est femme qui nr do il 11as sr remnriel'. 

Si son mari reparnit, et qu'e llc soit re1nariéc, elle n'en 

est pas moins sa femme; ou il la répudie alors, si ce ln 

lui plai t ; ou hien, s'il lui plait, il la reprend avec lui. » 

:\Iais il y a ('Ct au lre dire on prononcé de décision en 

pareille drconstance, altribué à Omar, le deuxième kali te, 
et fils cl'El-Khattàb : <t Toute îernme dont le mal'i a clis· 

paru ct qni lle sait pas oü il peut êlre mort, attendra CJllfl

tre ans, qualre mois el dix jours; np l'ès quoi, elle scrn 

libt·e de sa personne. )) Otllmùn (Osrnùn), le lroi ièmc 

kalife, décida dans le 1nême sens qu'Omar. 
Or, la première décision, celle d'Ali, est de l'igncur 

formelle. La seconde est de caractère tempéré, de con-
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descendémce. Il y a donc, là, J es deux formes true pré
sente la Balance de la Loi. 

(P. 107). Le kalife Ouwr, fils d'El-Khallùh, a dit:<~ Tuez 
tonl sordcr et toute sorcière. » :\Iai::; Je kalifc Olhmùn a 
blùmé, comme une honte, la mise ü mol"l d'un sorcier. 

Le premier dire csl sous la forme de rigueur; la 
seeondc a la forme d.e tolérance eL s'appuie sur ces 
paroles-ci du Proplldc : l< J'ai l'ordre de comhaltre tous 
Je::; homllles jusqu'ü cc qllïls proelamenl ccci : « Il n'y a 
de Dieu <lue le Dieu ( uuic1ue) et l\lollamrned est l'Envoyé 
de Dieu. >> Du moment qnïls onl prononr; ces mots, il::; 

ont racheté et ont repris cle mes lllains leurs sangs el 
lettrs biens; mais resle la quf'stion de sincérité de leur 
islamisalion, et c'est avec Dieu qu'ils auront ü eompter. » 

(El-Chàrùui a enrcgislré un bo1~ nombre de lladit qui 
servent de bases ü des clispusilions légales ayaulles deux 
!onnes). 

CIIAPITHE IV 

DE L\~L.U30R.\TIO.· PRDllTlVE DE L.\. LÉGISLATJO.'. 

LA SOUNN \..11. - .\. VENil{ DE L.\.. LOI. 

I. - Observations générales sur l'ensemble de la lo1. 

(1 ~ous avons déjù eu el nous aurons encot·c fré(IUem
meul à répéter les déuominaLions de: - légjsJalour, Jé
gislateut· premier, - doclonr cle la loi, p .,ros de la loi, 
docteurs fondaleLLrsJ - légistes imitateurs ou conset·Yn.
leurs ou ronlinualcurs ou applicateurs,- jurisronsultes, 
-nll;mas on savant·, maitt·es <"s lois, <"s scienr!'s Jégalrs, 
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-grands imùut, imùm fondateurs ou instaurateurs des 

quatre riles en vigueur.) 
(Il importe de donuer qnelques explicalious relaliH'S 

ü ces appellations que uous avous ùù adopter, crue nous 

sommes obligé de conserver en frai~<;ais, bien qtt'clles 

aient, au poitll de vue musulman, une uuance un pett 

différente.) 
(La loi musulmane est une dans ses bases premières ; 

car elle est de révélation et d'inspiration divine, aussi 

bien pour les choses tle la vie soeiale, de la nJardlC so

ciale et de la justice disLributive, que pour les choses du 

dogme, de la religion et cln culte.) 
(Le Koran esL la Constitution ou Charte religieuse et 

civile des populations musulmnues. Selon elit', il n·y a 
pas lien d'établir cle nouvelles lois générales; il 11'y a 
qu'à développer, élaborer la législ:1lion qui existe, ü 

rechercher ce qu'elle co11tieuL de germes d'évolution, uu 

de deYoirs ü pt·éciser et ü consacrer, mais toujours dans 
l'esprit général du Koran cl des maximes tradilionnelles 

aLtribuécs au Prophète. Dès lors, il csl loisible, possib le 

d'lnlroduirc daus uombre de détails de la loi, des JllolÎi

ficalions suggérées par les lois françaises. Mais les prin

eipes premiers exprimés par le Koran ou par la Sounnal1, 

nulles modifkatinns ne peuvent leur être apportées saus 

que les musulmans qui les an raient acceptées, cc ·se1lt 

cl'èlr ·dans l'islalllisme, et par coPsérJnent cesscut dï•ll'C 

lll usulmans.) 
(Il y a done ü dégager elu Koran et de la Soun:1ah tot1l 

ce qui est principes ct dispositions fonclamcnlales de la 

loi- cL nous entendons, ici, la loi ci\Tile. Ce qui, cnsuile, 

ue se lt'OllYeL·a pas renfermé dans cet e11Semble sera le 

résultat dt•s déductions des élabonltcurs ou imùm de la 

loi. Ce que jïncliqne ya s'éclaircir.) 
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II. - Marche du travail et du développement de la loi. 
Le législateur premier. 

(Les élaborateurs ou moudjtéhect de la loi musulmane, 
ces hotumes rrui en ont composé un digeste, sont ceu: 
que j'ai déj~t appelés ct (llll' j'appellerai désormais encore 
docteurs de. la loi, docteurs fondateurs, imùm foudateurs 
cl éblJOl'élleurs. J c pourrais les appeler aussi, par ana
logie, les paudec.:taires ; car, de mèrnc que les pandectes 
sonl le recueil des décisions de jurisconsultes, conver
ties en lois et uom1Jilécs sous Justinie11, de mêuw le 
eurps de lois qtti fonuc lil législaliou musulmane prati
qttée depuis des siècles, est le recueil ou la codiHcation 
-des ordr 'Set défenses consig11és dans le !\.oran et par 
eonst~quenl ré\'élé , - des r(•snltals de conseils, actes, 
exemples et même approbations OLL désapprobations 
1 al'ites cl réliceu ·es du Prophète et, par conséqueut, 
iu~pirécs de Dieu, - t>lliin des clédttdious et prévisions 
de détails insliLLtécs par les illlàm élaboraleurs et eousé
quewmeut raisounées d Ioudees sur le Li\Te sacré et 
sul· la Sounnah.) 

(L •s quatre i111ù.m qui out disposé chacun un des rites 
en Yigut•ur, soul donc, nu peul facilemeul acecpler la 
cou1paraisou, les paudeclaircs des lois musulmanes ; 
car ils oul uompilé daus loules les sourees de la loi. 
Beaucoup d'imùm- E1-Cltürùui nons CJl signalera une 
lisle de dix.-lmit- avaieuL clJacuu couslitué un cnscm 
hle, uu digeste. De ces digestes, (ILL<llre seulement ouLété 
préférés cl conscn·é · t·ommc guides. Pareillcmeut, dtt 
graud uombre des évangiles qui ayaieul été rédigés claus 
la t'llrélienté, quatre seulement sont restés uom1uc gui
des et prillCipes. El rlt' mèaw que les qua1r évangiles 
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sont la loi évangélique, de même les quatre rites musul

mans sont la loi musulmane.) 
(Par « le législateur », on erllcnd le législatellt' pre-

mier· de l'islamisme, ~Iahomet, crui, pour les mnsultltalts, 
fut l'intermédiaire entre Dieu el les hollJmes, comllle 
Jésus, législalenr du christiauisme, fut l'intermélliaire 
qui iran sm iL an x hommes la révt'·lalion chrdierlllC.) 

III. - Auteut's des quatre rites ou codes. 

(Les quatre ri1es (nwzheb, 1nazhaû) ou cocles Slll\'JS 

clans l'islamisme sont qnaliflés, d'après les noms des 
fJilatre im:\m on ehc[s cle (loctrine qHi les ont corupiJC·s 
el clisposé•s en ordre, en cl igest s. Cc sont : le ri Le hana

fite, le rite mùlekit.c, le rite chùféile, le rite hanbalite.) 
(On nomme aussi hanafites, mùlékites, chùJéit~s, han

balites, c~us. qui suiYetlL de pré[ércnce tel rite de ce 
no;n. On appelle encore azamites ou azémilcs eeux. qui 

ont adopté le rite d'Abou IlanHah, parce q11e cel int:llll 
est stunomnHS el im/im eL-a'zam, r'esl-ü-clire le [)1 and 

imr2m, ou mieux, Le plus g1'and imâ m.) 
(Abou IIanifah 1 Tùm~\n ibn Tùhit, fonclalellr du rite 

lwnaUle, naqHil, à Koùtah, en 80 cle l'hégire (Gl:JG de J. C.), 
et il monrul, en prison, à Bagdad, ù l'ùge cle soix.nntc

<lis. ans.) 
(:\Iùlek, le fondateur du rile mùlekite, élail fils (L\tws. 

Il naqnit à ~léLlin e en \l 1 de l'hégire (712-71:1 de .T.-C. ), 
et il mournl en 17D de l'hégire (7!1;) de J .-C. ), sous le 

khalifat (le llùroùn El-Hachic1.) 
(Cl1ùféi, lïm;Lauratcur du rite chù[éitc, nnquil ft Hùz\\ 

en Syrie, l'n11 1;)0 de l'hégi l'e (7G7 de .J. C. ), l'atlll ··e lllèllle 

de l3 morL d'Abou HanifalL Il mourut en Egyple l'an 2U! 
(le l'hégire, RHl de .T.-C:.) 



(Ibn Hanbal ou, plus exactement, Ahme~l ibn Ilanhal, 
c'est-à-dire Ahmecl fils de IIanhal, crui laissa son nom ou 
plu lùt celui de sou père au ri. le hanbalite, naquit à 
~lérou, en Perse, et il Yécut quatre-Yingls ans. Il mourut 
ü BagùaLl en 2-±1 de l'hégire, 855-856 de uolre ère). 

IV.- Les deux cheikhs ou El-Boukhâri et Mouslim.- Du légiste 
conservateur ou Moukalled.- Du jurisconsulte ou fakth.- Les 
ulémas ou hauts légistes ou juristes. - Le souverain. - Soun 

nah; ha dit. 

(Par <<les elen: cheikh )) , c'est-à-dire le Lleux Yénéra

bles, les deux révérends, on spécifie El-Boukhàri et 
~Iouslim, célèbres collecteurs des hadlt ou paroles attri
buées aLt Prophète p~H' les traditionnistes.) 

(El-Boukllàri a une réputation extraonlinaire dans 
taule l'Islamie. Eu Algél'ie, un jure sur son liyre comme 

on jure sur le Korau.) 

(Le nom de légiste, légiste eonservaleur uu imilateut· 
ou continuateur, par lequel je lraduis le moL arab ~ 
J.11oukalled, ctésigne hien, connne en français,« un homme 
qui cnseiglle, étudie eL cuuuaiL les lois)), mais qui, aussi, 

eu cllerclle el même en discule et raisonne les applica
tions, religieuses et civiles, selon les énoncés des prin
cipes eL des te. tes rédigés par le fondateur du rite quïl 

a adopté.) 
(Le jurisconsulte ou Jrtlûlt professe el euseigne le clt·oil 

proprement dil, cL tlontH' conseil sur le droll, l''l'sl-à-dire 
sur les devoirs qtLi sout de règle d3ns la soei 'lt'>, deYoirs 
religieux et clc,-oirs se rapporlanL au.- relations eL aux. 

arraires l'Î\'iles. Les fakih Oll juriS!'OllStLltes sont infé

rieur. aux moukallcd onl'giste .. ) 
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(Les ulémrrti, dénomination qui signifie les savants, 

sont connue la représentation du haut clergé, sont prin
eipalement les théologiens en questions religieuses et 
liturgiques, el de plns les Utéoric.iens en droit ciYil, en 
pratiques jurisprudentielles. Les nlémas sollt donc les 
llauls légistes, re que nous nommet·ions encore les 
mait res t'S lois, ès sciences légall's. Cc sont des j ur isles 
qui connaissent le droit, qui écrivent sur le droiL, mais 
le droit diYin et le droit humain touL ensemble.) 

(L'imanL par excellence, c'est-à-dire le pontife en cllef, 
clans la société musulmane, est le sultan, souverain de 
toute l'Islamie, souverain unitaire revêtu de l'autorité 
temporelle ct de l'autorité religieuse. Il ne doit y avoir, 
dans l'islamisme, cru'un sultan, t~omme il n'y a ponr l'uni
vers qu'un Dieu unique. Le sultan elu Maroc, par exem
ple, est clone m:c anomalie, une superfétation mons
trueuse ; il est donc hors la loi; il esl donc ce que serait 
un secou•l pape da11s la ehréLienté. Le l10UYoir goLl\'er
uemenLal ne doit être qu'entre les mains cl'uu homme.) 

(On entend par la Sou nnalz, les paroles ou ha dit, les 
ordres et les défenses, les cou~eils, les acles, les exem
ples, eL mème, comme nous le disious tout ü l'IJCure, les 
approbnl io1Js ou les désapprobations exp li iles oular iLes, 
ou les réticences eL les silences du Prophète. C'est la 
Somme des lraclilions autüeuliqw's relaLiYes à Malwlllel.) 

(Par hadlt, on désigne spéeialement les paroles pro
noncées pm· Mahomet et conservées par les tradilion
nistes.) 

(La. Sounnah esl, après le Korau, une source de la loi; 
c'en est la se 'onde base.) 
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Y. - Ce que sont les moudjtéhed ou docteurs élaborateurs. 
Quelle fut leur œuvre. -Le Prophète a agi en moudjtéhed. 

(P. 18.) Sacllez que les imàm ou docteurs élaborateurs 
de la loi, c'est-à-dire les moudjtélted, n'onl l~'té llualifiés 

aiusi que parce qu'ils ont appliqué leurs elTol'Ls ct leurs 

facultés a dégager les données légales <rui se trouvent 

impliquées et latentes clans le Livre ou (l'oran) ct dans 
la Sounnah. (Yoy. P1·écis de Jw·ispruclence musulmane, 

vol. v, pages 121, 12G, 127, 1±2, 532.) 
.Jloudjtéhecl est dérivé de la racine verbale cljé/Jed, 

faire effort et employer toutes les ressources de la ré
flexion et toute la puissance de ses facultés inlellectivcs 

à la recherche des preuves qui servenL clc bases fonda

mentales. Que le Dien Lrès-llaut rérnuuèrc tons les moudj

téhed ou élaboraLcurs et doeteurs de notre société mu
sulmane ! S'ils n'eussent, pour elle, extrait du Koran et 

de la Sounnah les }Jriucipes <lui nous régissent (dans le 
culle el dans les choses ci \'iles), nul aulre n'etH pu y par

\ en ir. 
~lais, direz-vous, d'après quelle auloL·iLé out agi les 

elu ·leurs élaboralcurs pour établir le surcroil de dispo

silions légales qu'ils ont Li ré elu Koran ct lle la Sounnah? 

Est-ce llUÏls n'cu ·seul pas dù se contenter de s'arrèlcr 
aux liLuiles ex.pres cs el précises des tex.Les saus y rien 

ajouter, se guidant eu cela sur ces paroles ùu Prophète: 

«Je n'ai absolument rieu laisst'' de ce qui peut vous rap
procher de Dieu, sans Yous en faire un précepte, ni rien 

laissé de ce qui \'Olls éloiguerait de Dieu, sans vous en 

faire la défense? » 
Yoici ma répon 'e. Dans leurs élaborations, les doc

tem·s ont Youlu mareher sur les traecs cln Prophète, 
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lequel a expliqué ce que le Korau reuferme d'une manière 
concrète et générale; car Di eu a dit (P. 48) (Koran, 
chap. vr, Yers. 38) : « ~Tous n'aYOllS rien négligé (rien 
omis) dans le Livre (d e notre n ' vélalion). » Or, si le Pro

phète u'eùt détaillé, par exemple, la manière de s'abhwr, 
cle procéder à la prière, de faire le pèlerinage, ete., 
aucun musulman n'eût pu arrivet· ü découvrir dans le 
texte du Korau, eommcnt devaient ::ù1ccom1Jlir ees 
devoirs. ( ... ) 

De même que le législateur nous a élucidé dans sa 
Sounnah ce qne le Koran cor.tient en préceptes sommai
res, de même les imùm élaboralcnrs nous ont élucidé ce 
que veulent les hadit ou celles des paroles du Prophète 
liUi entrent dans la composiLion de la loi. Sans les élu
cubrations de ces hommes de génie, la loi serait restée 
dans ses formules concrètes. 

Il en est ainsi pour les hommes de loi de chaque épo
que par r3pport aux époques qui ont précédé; et ainsi 
en sera-t-il jusqu'à la r(•surrection générale; cal', jusqn'à 
ce jour final, il restera loujuurs des do nuées lrop concises, 
formulées par les sa\'anls de l'islamisme. S'il u'en était 
de la sorte, point ne seraiL Lesoiu de commentaires pour 
les livres, ni cl e scolies ou de gloses aux commen
ta ires. ( ... ) 

Oui, le Prophde lui-même a agi eu moudj téhed, c'est
à-elire s'est efforcé de préciser cl de rationaliser la loi 
soit religieuse, soit civile. En voici un exemple: 

Quand le Prophèl c, ùaus son Yoyage céleste OLL ascen
s ion llOdttrtw, reçut les paroles directes de Dieu, Dieu 
lui spécina que les peuples musnlmans étaienL obligés 
d'accomplir, par jour, cinquante prières. En reveuanl à 
1·elni cie~ 1·ieu:< nit siège ~loïse, lr. Prophrte informa 
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Moïse de ·et orel re de Dieu, mais saus njouler ni t'é
Jlcxion, ni objectiou, sans dire: c< C'est beaucoup imposer 

à mes peuples. >) 

Ensuite, lorsque 1Io:ise eut ùil à ~Iahomel: «Tes peu

ples ne pourront pas accomplir cc dcvoit· », el lui eut 

('Unseillé de relourm·r à Dieu, le Pro ph .,le se senlil {•rnu, 

inqniet, lanl il avait d'amour pour ses peuples. Il ne pou

vait rér,user Ja prescription divine. Il pesa cc cruïl était 

le plus sage de faire <lans cc1te circ~onslance à <louhle 

tact' (c'e l-à-elire de mailllenir l'ordre exprimé, nu bien 

d'aller tenter d'en pro\·oqner la mod iflcation). Il agit 

ùonc alors ell véritable monclj tél1ell (s'efTorçanl de discer

ner ce qu'il y avaiL lle meilleur à résoudre). Il reconnut 

qne le plus à propos était tle reporter à Dieu la question; 

le Prophète ayalt accueilli, après examen, le jugement 

qu'avait prononcé :Moï. e, cl il arriYa. ü in tilncr, sur la 

perlll ission cl ivine, les cinq prï)rcs jout·rwl it' t·es. 

En malièrc légale, en droit di\·in ellmmain, les efforts 

r{·fléch is ct laboril'u: des grnnds docteurs sont un hom

mage rcndn :tn Prophète. De même, Jes réO 'x ions quo 
suggt'·rn ü .Mnhornel J'o)JsCt'Yalion de ~loïse, fUt·cnl un 

llommngc rendu a.11 lé;sisla.teur des Hébreux qui lni agréa. 

Car, peut- 'tre ~loïse eûl il regretlé d'avoir clon11é un 

ayis, si le Pt·opbète s'eu fùt rapporté ü soi-mème. ~Iai 

le Prophète raisonna el il vil que le Très-IJauL élait bien 

meilleur qne lui pour les hommes. Du reste, si les cin· 
quantc prières étaient restées imposées aux musulmans, 

Dieu leur eùt donné la force <..le s'en nrquiller; cnr le 

Scigncw· uc n1cl ü b. clwrgc fl'ancune ùrll' c1ue cr qu'elle 

peut faire facilement. 
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v 1. - Les imâm fondateurs sont les représentants et les garants 
du Prophète. 

(P. 47). Les docteurs fondateurs des rites sont les 
hédtiers du Prophète, en ont recueilli l'héritage scienti
fique. ( ... ) Ils sont les appuis du monde et les fonde
ments de la religion. J'ai cnlcndulr cl~eikh Ali El-Khaw
wüs dire ccci : « Tous ceux que Dieu illumine de la 
lumière de sa grùce reconnaissent qnc les rites des 
grands élaborateurs de la loi se rallachent, sans excep
tion, au Prophète, s'appuient snr lni clans l'expression 
la plus simple et la plus saisissable clc lent·s données, 
vivifiés qu'ils sonl 11ar son ùme qui s'est transmise à 
celle des véritables ulémas de Jïslamisme. Pas un savant 
ne s'csl élevé comme flambeau de lumière qu'il n'ail 
refléll' b lumière elu PrO])llt'le. Kon, pas un dire des 
docteurs fo11dalcurs el. légis1cs qui 11c remonte jusrru'au 
Prophè1c, puis à l'ange Gabrirl (le transmetteur de la 
révélalion) el, conséquemment, jusqu'il la Majesté 
divine. )) ( ... ) 

C'est cl 'après ces pensées que j'établis que tout cc qui 
a été inslitué pa~· les chefs de la loi est conforme ü la 
vérité essentielle, dans toutes les questions el disposi
tions, depuis la première ligne du premier chapitre de 
la loi ou chapitre des ab lutions, j u qn 'à la dernière lig11e 
du dernier chapitre du droit civil. 

(P. 7G). Les ulémas, les imùm fondateurs, ainsi que 
déjà nous l'ayons elit, sunl les garanls ou dépositaires 
fidèle~ de l'œuvre du législateur, les souliens de la loi 
(eL les vnlgari~élieut·s sincères des principes de l'isla
misme), depuis le Prophète. Dès lors, il n'est ni opposi
sition ni contestation à élever contre ce qu'ils ont établi, 
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,·utllre <'L' (lllÏls unl édiiié, relativement aux. institutions 
de la loi. Mais toul cr do11t n'a pas parlé Je législateur. 
ce qnïl n'a ui commandé ni défendu dans sa loi, est à la 
discrétion et au libre ~hoix des musulmans. ~ni n'a Je 
droit de leur rien imposer à ce sujet, à moins Cine ce ne 
sail dans nn esprit ùe sPvérité pieuse, de rigidité saitllt>. 
C'est ain i que le Prophète (](,fendit aux gens de sa tnai -
son lous vêlements de soie, bien que Dieu en ait permis 
J'usage aux femmes, ü l'e:clusion des holllmes. 

YIL - Comment la révélation descendit du ciel. - Facilités 
laissées au Prophète. 

(El-Chàràni, JWUr monlrer comment la révélation 
islamique a été trallsmise au monde, fait remarquer 
qn'élant partie de Dien qni en est l'ol'igiJJe, elle lravel'sa 
les immensités des différentes stations on divisions des 
sept cieux, que l'ange Gabriel la reçut, puis la commu
niqua successiveme1lt an Propll<'.,te, lef1nel ensuite la flt 
connaîlre à ses disciples et eompagnons d'apostolat. Elle 
passa lle ceux--ci aux imùm élaborateurs. De ces derniers, 
elle continua et continue de se transmettre sans interrup
tion aux. légistes imitateurs on consE:-nTateurs et ainsi 
jnsqn'ü la fln des siècles. Puis notre auteur ajoute les 
détails suivants que j'ai abrégés un peu.) 

(P. 50). Remarquez cette sucees iotl de transmission 
non iutenompue. ~VIais dans Jenr série, nans plaçons la 
personne dn P1 ophète el non pas le Koran, - parce que 
nous ne comprenons des principes du Koran qne ce que 
le Prophète nous a appris,- parce <JllC le Très-liant a 
dil (Km·au, chap. IY, vers. 82) : « Celui qui ob '>it au Pro
phète, certes obéit à Dieu, )) - et parce que la Vél'ité 



éternelle a autorisé son Prophète ü établir, de sou pro
pre chef, à son gré, (les llispo~itiotlS légales. Telle est 

celle par laquelle il défendiL de loucher aux planles dn 

territoire sacré de la l\fekke. A ce sujet, Abbâs, l'oncle 
du Prophète, ltli <li1 : << Exccplé le schœn::mte (i;;khi1· ott 

jonc odorm1t). - Bien ! reprit le Proplll.,Le, eJ-.cepLé le 

schœnanle. >> Sans nul doute, si Dieu n'avait pas auto
risé le Prophète à JégHérer de lui-même, le Propl1ète 

n'eùt jamais été assez osé pom· prononcer ninsi nne 
exception ü propos cl'tmP cléicnse collerli\·c exprimér p:w 

Dieu ... Dien sait tout! 

VIII. - La loi comparée à un grand arbre. - La loi, à la fin du 

monde. -Jésus descendant sur la terre. - Le Mahdi. 

(P. Gl). La loi, avous-nous déjà fail remarquer, se 

représente par un arbre pnissaul. Le lronc e t la base 
et le rorps clc la loi, d'où naissent les branches, les 

rameaux, les r:-~.muscules ct les fl'uils. Les grandes hl'an

ches centrales sont les illl:-~.ges tlt•s dires t~nwnés cles 
imùm fondateurs de rites. Lrs ramcanx sont les imagrs 
cles dires des hauts légistes imitateurs el conserYatenrs. 

Les ramuscttles qui naissent le long des branches repré

sentent les clires cles tùleh OtL tlisciples cle ces légistes 

consen·ateurs. Les fl'uits qui sont aux ex.trémilés d s 
ramuscnles représentent les questions issues des dires 
drs ulémas ou snYants à Ioules les périodes elu temps, 
jusqu'aux approches de la lln elu moncle, alors que parai· 
tra Je :Mahdi ou précurseul' final, sm·lni soient les fayenrs 
célestes! 

A son époque, la loi sera an terme de ses évolutions. 
Il n'y aura plus de légistes qui ch rchent à mieux diriger 
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ou éclairer les hom mes, dam; leurs actes, d'après les 
règles des rites élaborés dans les temps écoulés. De cc 
momeul, la loi de Mahomet sera exécutée daus sa plétti
lncle rl son étrndue. Tellement hien, ont dilles profonds 
peusent's, que si, nlors, le Prophète se trou,·ait sut· h 
terre, il conflnnerail el a11pronvernil tonl ce que le Mahdi 
prescrira cl accomplira. Ainsi l'a annonré le Pt·ophèle 
en parlant cln précurseur de la fln des siècles: «Alors, 
on suivra scrnpnlcnsemenl mes trarPs; on nr s'en écar
tera plus. >> 

Puis, .Jésus descendra ur la terre. De ce jour-lü, les 
pritH.:ipcs snLiroul uue autre transmi ·siou, c'est-ü-dire 
<pte Dieu fera conuailre il Jésus, par la Yoix de J'ange 
Gal)l'ieJ, la loi de Malwmet. 

li n'y a11ra pins personne, ni pl'ophèles, ni docll'tn·s el 
sayanls dl'S siècles passés ct elu dernier temps du monde, 
en dehors cle la vérité donnée ü l'humanité par Mahomel. 
Car to11s les prophetes, totts les saints sc trouvent dans 
le t:t!rde de la loi de Mahomet; leur science a ses bran
ches rattachées à la base de la loi ct à l'arbre de la 
science du prophète de l'Islàm. 

IX. - Convergence de tous les rites passés et présents au centre 
commun. - Leur connexion. 

(P. 52). La figure que nous donnons ci contre (en forme 
de rosace), indique que les rite.· des docteurs fondateurs 
et clc leurs conlinualeurs, convergent tous au centre 
t'ommnn qui est la loi fondamentale. 

Hcmarquez que ce centre (ou ensemble composé des 
paeoles ré\'élées de Dien el des paroles recueillies du 
Prophète) est le poinl d'oü sont dérivés et dériveront, 



-34-

~onnue ùes rayons, tous les dires el dispositions élahlis 
pat· les docteurs fondateurs et par leurs imitateurs légis 
tes (dans le passé et dans l'avenir) jusqu'au jour de la 

résurrection. 
Les rayonnements qui conYergent de tous les côtés 

vers ce centre, ct qui sont indiqués par les lignes, repré
sentent les rftes, soit abrogés, soit conservés, qui ont élé 
élaborés p~1r cles pères de la loi. En examinant cette 
figure, on comprendra aisémenl notre pensée, à savoir : 
que de tous les rites, il n'en esl pas un qui, par rapport ü 

la loi, soit préférable à un autre rite, vu que tous revien

nent et tiennent à Utl centre unique. 
Une autre figure lrès simple représente nne anlt'f' 

connexion qui va à nne conséquence analogue. C'est 
l'image d'un illet de pêcheur, d'un réseau. Chaque œil 
ou maille rie tout le filet est en union avec le premier 

œil ou première maille. 

Voyez commenl de la première maille naissent tontes 
les autres, successivement et malgré les distances. Ainsi 
se composent les dires et énoncés des docteurs et des 
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ltOIJHues de la loi; pas uu seul de lous ~..:es dires et énon
cés qui soit détaché et hors de l'ensemble. Quelle que 
soit la maille d'où Yous preniez votre point de départ, 
elle' ous conduit à la première. 

De lü la conséquence que lous les di l'es el énonrl··s (reliés 
enlre eux) clans Je domaine de la loi sont orthodoxes. 

X. - De l'autre vie pour ceux qui sont fidèles à la loi. 

(P. 53). Tous ceux qui, appliquant ou e:pliquant la Joi, 
se seront conformés avec droiture et conscience à ce 
qu'el! e vent, arri\·eront au hon beur étet·nel. La voie tra
'éc par chacun des imùm oa docteurs de la loi y con
duit. La voie que sni\TCllt les hanafites ou adhérents de 
lïtnùm Abou llaniiah conduit aLt paradis; celle que sui
\Cillles mùlékitcs ou adlu1renls du rite de l'imùml\Iùlek, 
<..:omluil au paradis; la voie que suivent les èhùféites ou 
adhérents de lïmùm Chùféi y conduit pareillement; la 
voie sui vie par les ahmédites OLt hanbalites, c'est-à-dire 
les adhérents de lïmùm Allmed fils de Han bal, conduit 
an paradis. De même y conduisen1 : la Yoie qne suive1ll 
les adhérents du rilc cle lïmùm Dàoùd, - la voie que 
suivctlt les adhérents de Lait,- la Yoie de lïmùm Ishak, 
-la voie cle 1 ïmàm Abel El-Hallman El-Aonzùï. (Ce cler
nier imùm et beaucoup d ·autres ne 11gurcnl pas clans la. 
rosace de rites présentée précédemment. El-Aouztlf est 
assez fréquemment cHé pal' El-Chùrùni. Mais El-Cilùr:ini 
n'a point voulu faire entendre que les elix-huit chefs de 
riles (JU'il a nH•nlionn(•s fussent les senls ü signaler. La 
figure r1n'il a donuée ne pon\·ait pas su1Iil'e ü les placer 
tous). 

(P. 55). Oui, les imùm ou docteurs de la loi appellent 
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les bontés do Dieu sut· les légistes leurs imitateurs pra
tiques, ont leur attention bienveillante fixée sur chacnn 
de leurs continuateurs pout· le moment où l'âme s'échappe 
du corps, pour le moment aussi où les questionneront 

(sur leur vic, et dans leur sépulture) les deux anges 
Mounkir et Nakîr (los examinateurs des consciences des 
n1orts ), pour le mo men L de l'évocation eL de la résurrec
tion, pour le moment du comple et de la pesée des œu
vres, pour le moment enfin où il faudra traverser la voie 

étroite (ou fil presque imperceptible sur lequel devront 
passer les hommes et d'où les coupables tomberont dans 

les gouffres de la géhenne). 
(P. 51). A celni qui anra manrrué et forfait à la loi 

ici-bas, les drux pieds manqueront en cette traversée 
redoutable, ninsi qu'il nnra manqué ü ses devoirs. Mais, 

encore alors, Dieu pourra accorder le vardon. (P. 55). En 

aucune des stations préliminaires de l'autre vie, l'imfu11 
ne négligera l'adhérent ou disciple qni l'aura fidèlement 

suivi comme guide. 
Après que fuL morL noLre vénérable cheikh de l'Islâm 

(ou primat de la religion, en Egypte), Nâcer El-Din 
El-Lakùni, un sainl personnage le vit en songe et lui 
demanda: « Comment Dien t'a-t-il traité?- Dès que les 
deux anges 11ounlür el Nakir 1n'eurent fait asseoir dans 
ma fosse nlot·tuait·c pour m'interroger (sur ma foi ct mes 
œuvres), l'imùm l\Iâlck vlnl ü eux et leur diL : « Un 
homme tel que celui-ci n'a pas besoin ù 'être interrogé 
sur sa Ioi en Dieu et au Propllètc; laissez-le. )) Et ils par-

tirent. 
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XI. - Demeures des imâm dans le paradis. 

(P. -6). Les grand!-) docleurs imùm de la loi ont leurs 
r.uupoles OU palais, dan!-) le paL'adis, Slll' le 11euve de vie, 
le lleuve itmuense de la loi sacrée drstit1ée ü régir le 
li lOnde. 

Les palais des quatre grands imùm s'élèven L près de 
celui elu Prophète; cal' les quatre imùm n'ont eu leur 
puissance morale sur la terre que parce qu'ils ont le 
lllÎCLLX. suivi les inteutions et les Yolonlés de notre légis
lateur. Le suprême de Jeur félicité dans le paradis est 
de voir le ProphMe race à face. 

Je ue parle q11e des palais des quatre grands imàm, 
pan:-e que cc saut ces laborieux fondatcul's donl les riLes 
snnlles codes régulalenl's d'aujourd'hui. Ces hommes de 
las icnt.:e sont les vicaires el représentants du Prophète, 
ont continué sa fonction cliredrice pour les peuples isla
miqucs, si bien qu ïl semble que la mort n'a point st'paré 
d'ici-Las le Prophèle, qu'il vit ct vivra en ce monde jus
qu'il la fin des siècles. 

Au paradis, répétons-nous, les palais des q11atre itnàm 
sonl pL'ès de celui de l'Envoyé• de Dieu. C'esl dire que ces 
vicaires du Prophète n'ont élé séparés de lui ui dans cc 
motHle ui clans l'autre. 

f:L' u'est point ete pure imagiualion que j'avanee que les 
palais ü coupole des grands imùm sonl près cle eelui dn 
Prophète. Je dis re cp10 j'ai vu au paradis, dans nue 
Yisiou merveillou e qui me transporta au séjoul' des 
hieulleureux ... Gloire à Dieu, le souverain des mondes ! 
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CIIAPITHE V 

DU RATTO:X.\.LIS.JŒ E .' :\L\.TIÈBJ<: DE PRL"CLPE. LÉGAUX. 

SOlJ:\IISSION ABSOLGE .\ LA LOI.- ÉGALlTl~ DES RITE~. 

I. - Considérations générales. - Soumission aux principes 
et aux traditions. 

(P. 58). Le Prophète a dit : (( Attachez-Yous à observer 
ma Souunah el celle des külifes directs el en ligne légi
time après moi. Mordez-y (et Lenm~-y de tou le la foree) 
de vos molaires Pl. Gardez-vous cles novateurs; Loute 
innovation est ex.centricit_é ; t toule excentricité est 
aberration >> et aussi : (( Tout acte ou fait que nous 

u 'avons pas ordonué est à rej clc'r. >> 

El-Boukhùri rapporle qu'Abel Allah ibn Ma~~aoûLl a 
recomrnandé ceci: (( Apprenez la science avant les dtrcs 
des rationalistes, >> c'est-à-dire cles horntnes qui, d'après 
leurs vues personnelles el leur imagination, di ·serteul 
sur la loi de Dieu el la religion. Hemal'qnez qu'Ahù 
Allah ibn Nlaçaoùcl dénie la science aux. dissertaleun; 
rationalistes, en malière de religion et de législation. 

,. 

El-Tennézy raconte que le Prophète a dit à Abou 
lloreïrab: (( Si ln veu.· ne pas hésiter la cl urée d ·un clin 
d'œil sm· la voie étroite (ou ill presque invisible sm· 
lequel devront vasser les hommes pour arriver ou au 
paradis otL ü l'enfer), n'innove rien d'après tes vnes per
sonueltes dans la religion (ou ensemble religieux et 
social) de Dieu. » 

( ... ) Le deuxième kalife, Omar, fHs d'El-Khaltùb, 

(1) C~ltf' P. · prPs~ion rf-ponrl à : « Tenez-y, mordicus. » K. P. 
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après avoir prononcé ses déC'i ions ou j'atouah, ajoutait : 

« Yoilil l'opinion ou la manière de voir cl 'Omar ; si cette 

opinion porte juste, c'est grùce à Dieu; si elle porte à 
faux., c'est la faute d'Omar. )) ( ... ) 

_. Tullwmme tlont telles parolts tw soieul a~~eptées et 

tlo11t les autres ne soient rejetées, e.·cepté le Prophète. 
(Toutes celles du Prophète font autorité.) ( ... ) 

(P. 58). Un chanteur chantait en présence du kalife. 

t< L'imâm Mâlek, 1ils d'Anas, diL-on alors au chanteur, 

déelare que le cllant est défendu. - Est-ce que Mùlek 

el atLLres de ses pareils, répliqua le chanteur, ont le 
clroil de rien défendre clans la religion dn petit-fils 
rl'.\bd El Mouttaleb ? (l) Certes, prince des croyants, ce 
ne fut epte par révélation divine que le Prophète pro
nonça des défenses. Le Très-Haut a dit (à Mahomet, 

Yers. lOG du chap. IV du Koran) : << Nou · t'avons etlYoyé 

le Livre de la vérité afin !JUC tu juges enlre les hommes 

selon ce que Dieu L'aura fait connailre. « Mais Dieu u'a 
pas cl il: « d'après les vues à toi, à Mahomet.>> Si la reli

gion, la loi, était une question d'opinion quekollque, l'opi

llion de T\Iahomel n'eùt point eu besoin de la révélation; 

l'Elcl"llel eùt simplement commandé au Prophète d'agir 

à discrétion. Mais, par exemple, Dieu interpella avec 

lJotlié ::\Iahomet lorsque celui-ci, à propos de Mùriah, se 
fut interdit ce qu'il sïuiel"dil alors, et Dieu lui réYéla ces 

mols (dll ver·. 1"·, chap. LXVI rln Kora11) : << 0 Prophète, 

pourquoi défends-Lu ce que Dieu a permis 1 Tu eller~hes 
à complaire à Les femmes(:?). )) 

( 1) Mahomet cul po tu· J'Ct'o .\hdallah, fils d'Ab<l-ei-~Ioultalch, fils 
!lf' Hàchrm. ~. P. 

l'll «Voici à qucllr oceaslou fut t'hélé le> ,·erscl (initial <lu cha]li
tn· LX\ T tlu Knran). ::\Iahomc>t, ~ommc> on Ir sail, a\'ait j)lusirurs 
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( ... ) J'ai cité cette anecdole dn chanteur afin de mon
trer que, dans les premiers temps de l'islamisme, per
sonne n'était assez osé pour disserter, selon ses Yues et 
ses idées individuelles, sur les principes de la religion, 
de la loi, et afin que \Tous aussi vons acceptiez les paroles 

des docteurs avec foi eL confiance, r1nand même vous ne 
sayez pas oü ils en ont rencontré ln Jwse dans le Koran 
ou dans la Sounnah. Nous croyons fermement que 
l'imàm ·Malek, s'il n'eùt pas aperçu dans 1:::~ Sounnall de 
quoi s'autoriser à défendre le chaut et à défendre de 
l'écouter, n'etH pas posé ceLle défense. ( ... ) 

Lïmùm Djüiar El-Sâdek (1
) disait: «Le trouble le plus 

grave eL le plus périlleux pour les na lions musulmanes 
YicnL de ceux qui s'attaquent aux c1ueslions de la loi par le 
rationalisme, qui prohibent ce que Dieu a permis et per
meltent ce que Diell a défeudu. » Le kalife Omar ibn 

frmmrs à la fois rt pas:-·mit altrrnath·cmrnt la mlit chrr. une tl'rlles. 
Il arri,·a qu'unP nuit réservéP à Hafsn, il avait couché a\·rc C~Iàriah 
on) Marie la cople qui lui avait été rnvo~·èc par 1\Iouka\\ kas, g-ouver
rrrrtr de l'Eg~·ptr (C'C'st-à-r1it·r pat· Jr Monkattkis ou gmlH'rrlrur dr~ 
l'Eg~·ptr). Cctt0 COtHluitr oJl'rnsa vivcmrnt Ilafsa, qni rn fit rlcs rrpro· 
t'hP!' Lrllrment <lurs au Prophètr qur CC'lui-ci, pour la calmer, lui 
promit de rompre tout à fait avec Marir. La rhélalion wntenuc dam; 
cc vPrset a pour but llr. dt'gagct· ~Iahomrt de son srrmen t <ru 'il a va iL 
fait à la lègèrr, surtout lorsque par (les révélations préci·rlrntrs Dieu 
avait acconli· aux maris une grande latitude tlans leurs rapports 
avec lrurs frmrnrs. » \~Ote dr 1\:.asimirski, dans sa tradUl'tion du 
Koran, pag-e 46G. Pul'is, 18:J2.l 

~lais, ainsi quP l'illfliqur El·Chàrùni, Ir vrrsrt dont il s'agit a 
encore une autrr portôr, une portée de prindpcs plus gènéralr, plus 
fomlamcnlalr. K. P. 

(1) Djàfar El-Sâdek ou Ir juste, esl un des plus grands dodcurs de 
l'islamismr. Il fut contemporain d'.\..tà, un Llrs compagnons du Pro
phète. 

Djàfar EJ-Sadck naquit en 83 de 1 'hégire, à ~Irdinr. Il v mourut eu 
1!18 (76:J rlr .T.-C.), âgP. dr 6:l ans. . -. r. 
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EI-KhaUàb disait aussi : <<Je le jure par Celui qni tient 
en ses mains la vie d'Omar, non, Dieu u'a pas repris 
l'ùme de son p rophètc et ne lui a pas retiré la révélation 
avanl d'avoir mis la nation musulma11e en mesnre de se 
passer du rationali ~me. n 

L'imù.m EI-Chùbi a annonct~ ceci : << Il viendra, un 
joui', de hommes de désordre ct de trouble qui jugeronL 
el mesureront les cho ·es ll'apl'ès leurs vues et leurs 
idées. L'islamisme alors sera ébranlé, sera éLréché. >) 

\Yaky', que Dieu l'ait en grùce! répétait: cc Suivez scru
puleusement les grands irnùm fondateurs et les grands 
Lraditiounistes; car ils enregistrent ce qni esl pottr eux. 
eL ce qui csl contre eu:, Lan db que les hommes qui rai
sonnent en l'air et selon leur imagination, n'enregistrenl 
jamais ce qui est couLt·c eux.. >) 

L'imùm El-Chàbi et Abd El-H.ahman 1ils de ~Iahcli 

frappaient de leurs reproches ceux qui, raisonneurs 
d'après eux-mêmes, étalaient leurs sentiments. Ces deux. 
vénérables ont laissé ces deux vers : 

<<La religion cln Prophele t~st la religion cl'élile; les faits 
décidés clans le passé servent de guülcs pour l'homme. 

« Ne clJercbez rie11 11 Llehors des Lraditions el de ceux 
lJUi les suivc11t; car le rationalisme, ~·esl la uuil; ct la 
parole du Prophète, c'est le jour. >) ( ••• ) 

(( Ce monde, a dit Amir 1Jls de Kal ·, ne disparai
tra flue qnancl lïgnoranec ·cra répulée la seienee, cl la 
seiencl' l'igno1·nnce. Abd Allah fils de :\Iaçaoùd fait re
marquer ct:ci : cc Que celui qui est consullé sur un poinL 
de doctrine qu'il ne saiL pas, réponde simplement : 
<< Dien le sail. >) ( ••• ) 

(P. GO.) c< Je ne ·uis puiul chargé de répondre à toute 
qnestinn que yous m'aclre~s ~rez, a diL le Prophète. Qui 
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tranche ct résout toutes celles qu'on lui pose, est un fou.)) 
Les vrais savants sc déf]cllt d 'enx.-mêmes. Lorsque l'ou 
eonsullait Masroùk sm· un point, il ùisait : « Le fait est-il 
arrivé? >) Si on lui répondait: << ~on, >> il ajoulait: «Eh 

bien! dispenscz-woi de t·8voudrc, jusqu'à ee qu'il ail eu 
lieu. >> 

Le célèbre l\foudjâhed répétait à ses disciples: <<N'en

registrez pas, sons mon nom, toutes les décisions que je 
donne; mais enregistrez la parole lraditiounellc. Il est 
très possible que demain je revienne sur toutes les déci
sions que j'aurai présentées aujourd'hui. >> 

Lïmùm A'mecll disait: « Attachez-vous de cœur aux 
hadit ; apprenez-les aux enfants ; et les enfants, lJUand 

sera \·enu leur temps, conserveront parmi les hommes 
la religion et la loi. >> ( ••• ) 

« Evitez, disait AlJou Soleïmàn El-Klwttùbi, évitez les 
discussions et les controverses sur les hadlt et sm· les 
dires des imùm. Car le Saint-Livre a ré\·élé ceci (c,hap. XL 1 

v. 4) : « Ceux. qui disputent sur les sublimes varoles de 
Dieu, ne sont que des infidèles. >> Les croyances impie~, 
les innovations prétentieuses, l'incrédulité, les al Laques 
audacieuses eonlre Dieu, ne sont venues que des disputes 
et des artifices du langage. ( ... ) 

IL - L'imâm Abou Hanifah évita le rationalisme. - Il consultait 
les savants. 

Les qualt·c grands imâm on folldatcurs des <Iuatt·e rites 
en vigueur, ont condamné et évité le rationalisme ou 
raisonnement d ·après l'imagination llumaine. 

Abou IIanHah s'est conservé pur lle toute yue à lui 
personnelle; cependant des rlf>tracteurs l'ont accusé du 



contraire. ~Iais quiconque a le cœur illuminé d'une sai ;Je 
lumière n'ose jamais articuler une parole ohjnrgalrice 
contre aucun des imùm. 

QHïl y a loin du ranrr d'un pareil critüruc ü celui des 
imùm, eux. l(Lti sont les astres du ciet tauLlis que les 
autres llommes ne sont c1ue des èlres de cetLe terre et, 
parlant, 11e connaissent des astres qtte les images qu'en 
reflète l'eau. ( ... ) 

c< Ganlez-Yous} disait Abou II::wifah, de disserter d'a
pres Yous- mêmes sur la religiou cl la loi de Dieu; restez 
1ldèles au texte de la Sounnah. Qui s'en écarte, s'égare ... 
( ... ) Il esl coupable celui qui, ne connaissant pas le 
principe sur lequel je base une décision, prouonce un 
jugement eu s'appuyant de mon nom. » Ce même imùm, 
lorsqu'il donnait un fatouall ou consultation religieuse 
ou ci\'ile, ajoHtait: «Voilà l'ayis d'Abou llanifah. C'est 
le mieux. flue nous ayons pu faire. Celui qui trou,·era une 
Jll'illeure solution, sera plus I1t'ès de l'exacte \'érilé. 
Rejetez les e:\pl icalious fournies par llwagi11alion des 
hommes. >> 

Un indiYidu de la Yille de Koùfah sc présenta, un jour, 
dcvanl Abou IlanHah, ü un moment où on lisait devant 
lui les hadit. Et lïndiYidu de flire : « Faites-nous clone 
grùce de tous ces hadit. )) Sur ce} Abou IIanlfah gour
manda sévèrement le raisonneur et prononça cette sorte 
de maxime : « Sans la Sommah, pas un de nous n'eùt 
compris le Koran. /)Puis il inlcepella ainsi le koùftle : 
<< Que dis-Lu, loi, de la chair de singe? (E 'l-elle d'usage 
penuis ?) El SLH' quelles paroles du Koran baserais-Lu 
ton jugement'!)) A celte queslion Je koùûte resta coi. 
~lais ensuite il repriL : « Et toi, que dis-tu sur ce point ? 
- Ce rrue je clis, le voici : Le singe n'est point de la 
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classe des animaux de bétail (dont Dieu, cha p. v, vers.1, 
elu Koran, a permis de manger la chair). )) 

Remarquez la magnifique appréciation que lïmùm fit 
de la SolJ.nnah, et la graYe leçon qu ïl donna à ce koùfite 
qui osait parler de délaisser l'étude des hadit. Comment, 
après cela, prétendre qu'Abou IIauifab jugeait d'après 
ses vues personnelles en mat i(:'re de religion et de loi, 
et sans se guider sur le sens visible elu Livre sacré et de 

la Sounnah? 
<< Suivez, disait-il, les e:emples des premiers temps. 

Défiez-vous des rationalistes, quelque séduisants et bril
lants que soient leurs discours, la vèrité divine se décou
vrira à vous (P. G1) quand elle sc découvrira, si Yous 
restez clans la voie droite. Gardez-vous des novatem~, 
des hommes ü paradoxes, des hommes au langage recher
ché ct argutieux. Tenez-vous-en aux principes primitifs 
et pars d'origine ( ... ) Est-ce qu'il y a un Livre autre que 
le Koran el la Sounnah ! )) 

« Que dis-tu, demanda-t-on un jour à Abou Ilanifah, 
des nouvelles idées que l'on répand à propos de l'acci
dent, de la substance, et de la matière 1 - Ce sont dis· 
cours de philosophes ( e'esl-à-dire d'hommes ennemis 
de la religion). Tenez-vous-en, vou· répéterai-je toujours, 
aux exemples du passé, à la voie oü marchaient les an
ciens. Gardez-vous des nouveautés; ce sont toutes ex
centricités ou paradoxes ... ( ... ) Les hommes t·csteronL 
clans la pratique du bien tant qnïl y aura des gens qui 
étudieront les hadil. Du moment qn'ils éludieronl la 
science sans s'éclairer par les hadit, ils se perdront dans 
les erreurs. >> 

( ... ) Abou Ilanifall réunissait et consultait les ulémas 
pour toute rruestion dont il ne trouvait pas la raison ou 
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base netlement it1diqnée daus le Koran et Ja SoLumah, et 
il s prononçait selon cc que ces ulémas reconnaissaient 
applicable. Quancl ils agréaient son aYis, il disait à sou 
disciple Abou Yoùcd : « Enregistre cette disposition. )) 

Un homme qui était ur un tel pied de fjcl(' lité ü suivre 
la Sounnah, commente t- il permis de lui attribuer des 
tendances an rationalisme ·? Jamais horl!me de bon sens 
ne tombera en pareille bénw. 

Avec ses disciples cl colll.\gnes ulémas, tels que Abou 
Yoùcef, ~Iohammecl, Zaflr, El-Hac;an, il s'est conduit 
comme nul antre n 'él fait. Ce fut en conseil consultatif ou 
cliatn·a qu ïl ~onstitna son rite. Il lJe posait point les 
quesl ions accompaguées de leurs motifs fondamentaux; 
il livrait ces questions ü Sl'S collègnes cl. disciples l'une 
aprôs l'autre; il recueillait les sentiments de tous ces 
hommes, exposait ses considérations, les soumettait ü 
l'e:amen jusqu'à ce que l'on fût d'accord. Et Abou 
Youcef les consignait par écrit. C'est de cette sorte que 
les principes légaux furent déterminés ct fixés. ( ... ) 

III. - L'imâm Mâlek évita et condamna le rationalisme. 

Lïmùm Mùlek, le fondatem· elu rite mù.léhle, disait: 
(( G~rdez-vous cle l1wmme ü raisonnements, à moins 
CJn'iln'aiL l'approbation de tous. Suiyez ce qui yous a été 
réYélé de Dieu et ce qui Yous est venu de Yotre Prophète. 
Pour ce dont vous ue comprenez pas la portée, rappor
tez-vous en à Yos ulémas plutôt que de disputer contre 
eux. Les disputes en ces 1natières sont des lambeau.· 
d'hypocrisie. )) Il a été ajouté : « Elles sont llrypocrisie 
même. Car le controversiste qui attaque follement la 
vérité contre les ulémas, est comme s'il s'attaquait au 
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Pro1>hète mème, quelle (1ue soit l 'impol'lance de celui 
qui controverse; car c'est le Prophète qui a établi la 

vérité de la loi. >) 

« Soumettez-vous avec ro11iiance aux imü.m, di ·ait 

encore ~Iûlek; n'entrez point en conlt·overses a\·ec eux. 

Si nous avions accepté tout ce que les plns discuteurs 

ont sllccessivemcnt soutenu de cl isputes, nous en serions 
venus jusqu'à rejeter même ce que l'::lllge GalH·iel a 

appol'lé de rév~lation du ciel. >> 

( ... ) Mâlek se voyant prè)s de mourir pro non<: a ePs 

mols : << C'est eu ce moment que je désirerais (P. G2) fla

geller (cnnccller) toute question ü laquelle j'aurai donlié 
sanction cl'apri's des Ynes personnelles, el ne pas nte pré-· 

se11ter au Prophète avec J a moindre chose que j'aurais 

ajoutée ü sa loi, ou par laquelle j'aurais été en cléslwr-
monie a\·ec le sens visible de relte sain! e J oi ! >) ( ••• ) 

Je couclus el je confesse que s'en tenir aux leruJes ct 

aux principes qui nous ont été transmis est bien meilleur 
que de tourner aux innovations 1nême les plus sédui

santes. 

1 Y. - L'imâm Châféi réprouva le rationalisme. 

Lïmùm Chùféi condnmne aussi Je rationalisme. <<La 

parole elu Prophète, a-t-il avancé, lorsqu'elle est authen
tique, fait toujours loi par elle- même, >> c'est-à-dire 
qu'alors il n'est pas besoin que celte pat·oll3 soit cano

borée par aucune autre aulorilé. Car la Sou1mah décide 
et prononce d'après Je Ko1·an; mais l'inverse n'a pas 

lieu. Elle éclaircit ce que le Koran contient sous forme 
plus générale. 

A la Mekke, dans une question soumise à l'imùm 
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Cllùféi, eu présence ùe l'imù111 Alnned et ci'Ishâk, iils de 
Hùlwouyt~h, Ishùk allégua que Ilaçan et Ibrabin1, et Ata, 
ct Moudjùhed 1ù1vaient pas exprimé le même ayis que 
Cllàféi. Celui-ci alors revartit : « Si c'était un antre qui 
soit à ta place, je lui frotterais les oreilles (1). Le Pro
phète s'est exprimé catégoriquement ü ce sujet, et, loi, 
tU viens me dire: At:\, el Mouùjùheù, et IIaçan ouL émis 
telle opinion ! Est-ce qne, quanù la parole du Prophète, 
pollr lui je sacriflerais mon père et ma m \t·e ! est expli
cite sm· une question, il y a quelqu'un qui ait une raison 
à interposer ? >) ( ••• ) 

Ch<î.féi disait encore: « ~'étaient les conservateurs in
telligents de la religion ct de la loi, les impies auraient 
em·ahi les chaires de nos prérlicatenrs. S'en tenir aux 
principes fondamentanx, telle doit être la conduite des 
lwmmes sensés; et, en fait de principes, ne demandez 
jamais ni (< pourquoi'? >) ni « comment ? >) Car les prin
cipes, ·e so11 t le KOL·an, la Sounnah et ce que Lous deux 
autorisent de déductions et d'applications par analogies 
dans les cas non prévus. >) ( ••• ) 

« Arrêt.ez-Yous à la signiOcalion la plus apparente des . 
badil. S'ils comportent plusieurs sens, prenez le sens qui 
est le pins simple ( ... ) Quant aux bad 1t rrni v ons viennent 
de pays oü les rationalistes sont en crédit, ne le, admet
tez qu'après mt1r examen ... Le raisonuenr qui s'ayen
ture dans les contestations et les disputes, est à mes 
yeux l'c:-.lrayaganL qui se jetle à la mer au moment de la 
tempête ... Tout lw dit ùont l'authenlicilé est reconnue 
est pour moi un principe ct un guide ( ... ) Si yous vous 

(1) L'm:prrssion arabe rst mot ù mot scmhlalJlr à l'rxprrssion fran-
çaise. ~. P. 
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aperceviE:.z qu'tm énoncé de nw part [ùt en désac<.:ord 
avec un dire d n Prophète, agissez et conduisez-Ymt· 
selon la parole du Prophète et jetez au pietl dtt mut· ce 

que j'aurais avancé ... Le cl ire dr qui que c.e soit, de 
quelque nombt·e d'hommes qne ce puisse être, reste s:llls 

valeur en présence de la parole de l'EnYoyé de Dien. l) ( ... ) 

V. - L'imâm Ahmed ibn Hanbal réprouva le rationalisme. 

Comment fut colligé le rite. 

(P. G±.) Lïmàm fils de IIanhal, Ahmed, condamua 

aussi les rationalistes. 
Nous savons que cet imùttl tùt pas, comme les autres 

cloctrurs, rédigé lni-même le lexle de son rite, par 
crainte de lomher dans qnelr1ur appréciation personnelle 
qni fùl. en désaccord a\'e les intL'nlions orgm1if1ucs de 1:1. 

loi. Tout l'exposé de ce rite a été recueilli el reçu clc l:l 

mémoire des rlisciples de ce mail re ( ... ) 
L'imàm Allmed Jlls de llanbal poussait la rigidité de 

conscience jusqu'à ne vouloir co1nme guide que les ac
tions et lt>s paroles textuelles du Prophète et les données 
du Koran. On sait qu'il ne mangeait pas de pastèques. 
Questionné ü ce sujet, il répondit: <r Je n'ai pu arriver 
à ronnait ee comment 1 e Propltètc mangeait les pastè

ques. )) ( ... ) 
Ennemi déclaré de toutes explicalions rationalistes, 

Allmed fils de llanbal ù isait : t< Vous ne voyez pas un 
indiYidu rechercher avec empressement les écrits des 
rationalistes, qui n'ait le cœur gâté. )) 

Abd Allah, le fils d'Ahmed ibn lian bal, racontait ceri: 
<( Mon père, dis-je un jour à lïmùm, 1m homme est dans 
un pays où l'on ne trouye ü consulter- qu'une personne 
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(llLÎ connaît les hadit, mais tJUÏ ue sail vas Jisliuguer 
ceu: CJnÎ sont authentiques de ceux qui ne le sont pas; -
et une personne qui raisonne d'après elle - tru~me. La
quelle de ces deux personnes notre homme consultera
t il ·? -Mon fils, il devra consulter la persoune au hadit 
cl point du tout l'iudividu au.' controverses. » ( ... ) 

YI. - Egalité des quatre rites et des quatre grands imâm. 

(P. G5). Il y a à conclure de tout ce que nous venons de 
citer d'aprè les quatre grands imùm et d'après d'autres 
~utori lés, que tous les docteurs fondateurs ont appuyé 
!cnrs donnèes sur les bases voulues et ont évité de se 
laisser entraîner à des aperr,us personnels. Dès lot'S, leurs 
rilcs, sont tracés snr le Koran cl la Sounnall, comme on 
lrarr des rarnctères sm· l'or et sur Jrs pierres preriruses. 
Tous Jrs dires et les rites de ces élaborateurs de la loi 
sont comme un grand tissu formé du Livr Sacré ct de 
la Sounnah r1ui en sont Ja chaine et la trame. 

Les fondateurs de ces rites sont donc tous dans la voie 
dr Dieu ( ... ) Par suite, les qnatrr rites sont égaux At il 
n'J 8 pas lieu ü d(•lH'écicr tel rite comparé ù tel antre, 
Jli ù mclt,·e lei des qualrr imüm au-dessau. des trois 
rlUtJ'es ou de tel autre. 

YII. - Du rite hanafite en particulier. -Son appréciation. 

Nulu'a allaqué un des dires des quatre gt·a.nds imùm 
que parce qn'il ignorait quelle en étail l'origin , on 
quelle était la lwute 'agacilé de celui qui l'avait émis. 
Cette remarque s'appliqlle surtout à Ahou IIanHall Tù

m~\n ibn Tùbit, lui qui a été reconnu par le. grandes 
intelligences du passé el des temps qui ont suivi, comme 

8 
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l'homme de sciencC' prodigieuse, rle conscience mlmi
rable, de piété profonde, de sagacité üne et pénétrante, 

de recherches laborieuses. 
(P. 6G). Le rile hanafite est Je plus ancien, celui qui fnt 

cons li tué le premier en code et c'est le dernier qui disl)a
raîtra. Ainsi que l'ont déclaré les penseurs, Dieu a élu 
Abou Ilauîfah imùm de la religion, de la loi et du culte. ( ... ) 

J'ai examiné scrnpnleusen1ent les dires d'Abou llaui
fnh et de ses disciples, lorsque je composai mon li\Te 
Des p1·euves et bases des ?"iies, et je n'ni pas renconlré un 
seul de ces ù ires qui ne îùt appuyé sur un yerset dn 
Koran, ou sur une parole on ha cl it du Prophète, ou sm 
une décision reçue dn passé, on sur le sens sorti de ces 
différentes sources, ou sur un hadit d'origine plus ou 
moins incontestée, ou sur une décision authentique pro
uoncée par analogie comparative el basée sur un prin
cipe positif. J'ai signalé brièyement clans mon trasail 

toutes ces circonstances. ( ... ) 
(P. 67). Il y a donc injustice à s'élever contre la valeur 

du rite d'Abou Haniîah. Du reste, Lous ceux qui repro
chent quelques défectuosités à Abou Ilanifah, lui sont 

inconleslablcment inféri~urs. ( ... ) 
Un jour, entra chez 1noi un cheikh ayant réputation de 

savant. J'écrivais en cc moment-là sur les mérites et les 
vertus d'Abou llanlfah. Mon homme regarda ce que 
j'avais fait ; puis il tira de sa manclle quelques cahiers 
écrits(!). (('Tiens, me dit-il, exan1ine un peu cela. >> J'exa-

\1 l En Orient, les gens d'études, ulémas, cheikhs, tâleb, rte., portent 
leurs c.ahiers, leurs notes. dans la manchr gauche dr leur jubbé ou 
faracljlah, sorte cle g1'an<.le robe de chambt'C à largrs manches. Ils 
portent aussi ces papiers sous la partie elu caftan qui croise sur la 
poill'ine, maintenu par la ceinture. 

Le cahier arabe rst toujours de \'ingt pages. N. P. 
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minai ; c'était un travail de détractation et de réfutations 
il propos d'Abou IIanHah. <<Quoi! dis-je à mon visiteur, 
tu es homme à corn prendre assez la parole cl 'AlJOu Hani
fa il pour oser t'élever contre lui ? - Mais ces observa
tions m'ont été suggérées par les écrits cle Fakhr El-Rùzi. 
Va~ Fakhr El-Hâzi, auprès d'Abou Ilanifah, n'est qu'un 
tùleb, un apprenti, un raya auprès du Sultan suprême, 
ou une étoile ordinaire comparée au soleil.)) Et de même 
qur le raya est coupable cle se poser en détt·acleur elu 
Souverain, ü moins de preuves évidentes, de mt·me est 
conp[11Jlr le légiste imitateur ou continuateur qui s'éJllve 
en détracteur ou contradicteur contre son imùm, à moins 
de preuves assises sur (les textes positifs et pn'cis. En 
supposant même qu'il se trouve un de dires d'Abou 
Hanlfall, dont le détracteur ignore quel texte sacré est 
la base, ce dire e ·t, sans nul doute, la conséquence de 
rcrlterct1es qui l'autorisent et le démontrent. Dès lors, le 
juriste susdit est tenu obligatoirement d'agie en confor·
lllilé de re rlirl', Lan! C}UÏI n'a pas rencontré ùe principe 
pl'itnilif conll'aire. 

Un des cheikhs de la mosquée El-Azhar (au Kaire) clé
]11'l'ciait Ibn Abou Zeid El-Kairaouùni (de Kairaottùn), 
et un jour il se prit h dil'e : (< Certes, un enfant poul'l'ait 
arriver à composer un onvrage semblable ü la Riçùlall 
d'Ibn Ahou Zeicl. )) Le clleikll sortit peu après rie 1::~. mos
qw~r El-Azl1ar. Un soldn t le renconl ra, l'ahorcla el J u i 
elit: <<Lis-moi cc Jivre et explique-le moi. n Lr dtelkh 
ne put satisfaire à retle parole. Le solclàt fil coucher Je 
r!teikll par terre et le îit battre jusqu'à ce que le eœur 
ltti eu bondit dans la poitrine. << Ah! ajouta l'exéc:utenl', 
ltt renfles ton turban et le gens s'imaginent qur in es 
un homme cle loi ! >> On fut persuadé que cc ful par Ja 
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pennission miraculeuse d'Ibn Abou Zeid qu'eut lieu la 

jus te puni lion du cheikh. ( ... ) 
Donc, respect et vénéralion pour les imàm et leurs 

disciples et adhérents; ils sont. dans la voie de Dieu. ( ... ) 
(P. 67). Et le Prophète a dit : « Est-ce que les hommes 
seront culbutés la face la première dans le feu de l'enfer 
pour autre cause que pour les moissons (les conséquen-

ces) de lenrs langues? >) 

VIII. - Des reproches faits au rite d'Abou Hanifah. - Kyâs 
ou analogie. 

Otl a reproché an rile d'Abou IIanlfah rl'ayoir préféré, 
pour ses dispositions légales, la voie Lles kyûs ou appré
ciations par analogie de fails) an lieu de se tenir aux 
paroi es expresses reçues du Prophète. Niais sachez bien 
qu'une telle imputation ne peut venir que d'un détrac
teur de lïtuùm, d'Lw homme nwl famé pour sa religion, 
peu cons~iendcux dans ses réilexions, n'ayaut pas pré
sents à l'espril ~es mols révélés du Très-Haut (Korau, 
chap. IV, Y. 38) : << Ne censure pas ce que Lu ne sais pas 
bien; car l'ouïe, la vue, le cœur, il sera demandé compte 
de tout cela, >)ni ces autres mols (Koran, chap. L, v. 17) : 

<< Il (l'homme) n'articule pas une parole sans qu'il n'y ait 
auprès de lui un (ange) observateur tout prêt (pour la 

recueillir). >> 
(Le mot kyâs vent dire : l'action de 1nesurer. Nous le 

tl'aduisons par : appréciation au 1noyen de l'analogie. 
Quand il y a à décider sur un cas non prévu, on mesure, 
c'est-à dire on compare avec un autre cas analogue ùéjà 
jugé ou décidé, el l'analogie sert de motif pour pronon
cer dans le cas présent. << Les devoirs du juge, écrivait 
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Othmân (Osman), le troisième kalifc, sc trouvent tous 
énoncés dans les commandements dont la Sounnah 
exige la pratique. Comprends donc ce que tu dois com
prendre avant tons les autres. Si dans ton cœur 'é lè
\ ent quelques cloutes sur des cas dont la solutiou n'est 
indiquée ni dans le K01·an, ni dans la Sounnah, chen.:he 
ü l'éclairer par les cas les plus semblables précédem
ment décidés, ct prononce par analogie (l).) 

(P. 68). « Je le jure par Dieu, a elit Abou lianifah, 
celui-là a menti, nous a calomnié, qui a avanc(' que nous 
préférons les appréciations par analogie de faits déjà 
décidés, aux indications des textes réels. Est-ce qu'ayant 
les textes, il esl. besoin de recourir ~l l'analogiA! Nous ne 
décidons par analogie que dans les cas qui nous y for
cent; et alors nous procédons ainsi: nous cherchons des 
iudications de principes et de base relatives à Ja ques
tion, d'abord daus le Koran, ensuite dans la Sounnah, 
en ·uite dans les décisions prononcées par les sahâbah 
ou disciples directs du Prophète. Si nous ne tronvons 
pas de quoi baser notre décision, alors seulement nous 
jugeons par analogie, et statuons sur le cas non prévu, 
en nous guidant sut· le cas prévu si on peut s'appuyer 
sur la même raison dans les deu.· cas. Si nous rencon
trons des dissidences entre les sahùball, nons pronon
çons, par analogie, une décision qui réunisse et corn
bine les circonstances des deux questions eL en f3sse 
ressortir la valeur ct le sens. Enfin, clans ces cas, nous 
pt·ononçous aussi d'après les paroles des qualre pre
miers kalifes, Abou Bekr, Omar, Olhmàn eL Ali. » ( ... ) 

(1) Voyrz LTnil;ers pittoresque: «Arabie », par \oël Desvcr-
gers, page 402. N. P. 



Abou Monty' de Balkh (dans le Khora~ùn) a raconté 

reci: <<Je dis, un jour, à Abou IIaniiah: serais-tu dis

posé, si, sur uu fait, tu avais une opinion el si Abou Bekr 

en avait en une difft'rente de la tienne, à renoncer ü lon 

opinion pour suivre la sienne ·? - Oui, certaineme11l. -

Et si tu avais llllC opinion el. qu'Omar en eùt eu une di1Tt•
rcnte, renoncerais-til à la tietme pour te ranger à celle 

d'Omar 1- Oui, certainemenl. Et de mème j'alJanllon

uerais une opinion à moi pour adopter un opinion 
d'Olhmùn, d'Ali, de lous les autres compagnons du 

Prophète .. rexceptrrais cependant Abou lforeirah ct 

Anas fils de .:\Iùlek, et Samruh 1Hs de Djoundoub. l) 

Cette ex.ccptiotl, a-t-on dit, parait avoir eu pour molif 

lïusuffis<.w~e des cotmaissanc.es de ces traùitiounistes, le 

utamlue de rec.het·clles el d'investigatious assez sévères 

ct assez scrll]Hllcuses; mais ce n' sl poi1ll wte iucritll i
uation porlt'e coutre lcLLr amonr de la Yéril!'•. 

IX. - Les décisions par analogies dans le rite hanafite et 
dans les autres. 

Abou Muuly' a donné le rédL suivant : 
« Un jour !llLC j'étais auprès d'Ahoniianifal1, à la mus

quée de 1\.oùiah, viureut ü lui Suii:l.n El-Taùri, Muukùlel 

fl:s de Ilayùn, llammùd fils de Salmah, Djàfar El- 'ùdl'k 

el autres jurisconsultes. En couvcrsant aYer lïmùm, ils 

arrivère11l il lni dire : <<Il tlOtlS a (•t<' affirmé' qn'en qtll'S

tions religieuses cl rivilcs ltl Llontles souvent des soltt

lions par analogies. Celte tcnuauce de La part llOUS parail 

ü c.raindre; cnr le premier qui raisonna par apprécialio11s 

d analogies, fut le démon. )) L'illlàlll leur fixa reudez

vous, ~t tous, pom· Jr vendredi, dèf; le matin. On sc réu-
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nit. Abou Hanifah resta en conférence avec eux jusqu'à 
midi, leur exposa son rite, el il ajouta : << Pour. établir 
mes décisions, je rn'en refère, avant tout_. an Koran, puis 
à la Sowmah, puis anx solutions des compagt10llS du 
Prophète, préféra11L, cu cetle dernière circonstance, les 
données sur lesquelle~ ils onl élé d'accord à celles sur 
lescruelles ils out été en divergence ; alors, et seulement 
alors, je prononce par analogie, me guidant sur eux. >> 

A ce~ mots, tous nos juriseonsultes se levèrent, bai
sèren L les mains Pi les genoux de lïmàm, ct: << Tn e ·, 
s'exclamèrent-ils, le pri~cc cles ulémas. Parclotme-ltous 
cle l'~woir jugé si inconsidèrémeut; c'était iguoranec de 
notre parl. - Que Dieu nous pardonne ü tous, reprü 
lïn1Ùlll, à nous et à vous ! ( ... ) 

(P. 69). Les décisio11s et les solutions par analogie ne 
sont pas plus spéciales à Abou Hanifah qu'à tout autre. 
( ... )~on seulement cc procédé n'a pas été réprouvé 
par les hommes de loC mais ils l'ont considéré et déclaré 
comme une des quatre règles de conduite; car ils ont 
dil: << Il est quatre voles à suivrA, le Li\'rc sacré, la 
Sounnah, l'assentiment général et l'analogie. » 

« Lorsque nous ne rencontrons pas, disait l'imùm 
Chùf(•i, de donnée fondamentale pour appuyer une déci
sion, nous prono11çous par analogie eu nous guidant sur 
un autre cas similaire. >) 

Du resle, accu ·er Abou Uanifah de recourir trop sou
vent à l'analogie, c'est aecu er en même Lemps Lous les 
imùtn; car tous onl recours au même procédé, lorsque 
les textes el les considérallons approu\'ées de Lous font 
défaut. ( ... ) 
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X. - Du manque de beaucoup de hadit à l'époque 

d'Abou Hantfah. 

Si Abou Ilanifah eùt vécu jusqu'au tewps oiL furcul 

colligés en recueilles hadit relatifs ü la loi et après c1ue 
les !toflâ::. ou collecteurs se Iuren t disrersés (l) da us le~ 
divers pays, les grandes localités eL autres, eL clll·cut 

rassemblé les hadit, Abou llanifall cùt profité de res 
déeouverles, se Iùt abstenu de beaucoup de Sùlutiutts 
qu'il a acceptées par voie d'analogie, et son rite, aiusi 
que les autres rites, n'en contiendrait, comparativement, 

qu'un vetit uombre. 
Mais comme, à l'époque d'Abou Hanlfah, des llonnées 

qui étaient des bases de la loi se trouvaieut dissémittées 
dans les villes, les bourgs, les localités riveraines un 
limitrophes, parmi les disciples ou suivants des diseiples 
directs du Propllè1e el parmi les disciples de twmbre de 
l ~ Cs ll.isciplcs sttivatlts Olt venus après les t·ompagnuns du 
Prophète, les solutions par analogies onlttécessaircmeul 
été plus nombreuses dans Je riLc hanaiite que dans les 
aulres rites. Car pour Les solutious on tllaLHlllail cm:ore 
alors de textes spéeiaux (JUÏ pouvaient éclairer les qttes
lions qui les a\·aieut reçues. 

Plus lard, aux. époques oü YL'C',ureul les trois autres 
imàm, les lloiiùz avaient, claus leurs pérégrinations, 

(1) Le moL !lof(à~, pluriel dr lui(lz, signifie : homme.:; apprrnanl de 
ulémoir~, qui ganlrnL dans lrlll' mémoire, qui re~uci!Jrnllrs lcxlr", 
les Lradiliou~, les haclJt. 

De là, <i'r.ux sorles d3 holl'ùz : lrs holl'::il; lr.lln's ou liuguislrs rllrs 
holiàz t1·aditionnisl'!s. lb panouraieut Je > pa~· s llabitf>s, les tribus 
nomader, pour recueillir la langue arabe, les rédts, ou les lrarlitions 
<{IH~lles qu'C'IIcs fussent. 

.J'ai donné <tuelques détails sur les hafiz ou holl';:~z, dans le' ol. YI, 

page 4~4, notP 26, ritt Précis rie .Ju?'Ïi>-Jl?'ttdenr·e nwMllnwne. '\. P. 
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récolté et réuni les haclil 'll un recueil, cL les had it et la 
loi s'<'Laieul répandus, s'étaient ('claircis l'une par les 
a1ttres. De là la rai on pour laquelle les aulres rites ont 
eu mo in de solntious par appréciatious d'analogies.( ... ) 

.\lJou Ilanifah a elon' pour excuse ou de n'avoir pas été 
en possession de tels lladii, ou bien, s'il les a connus, de 
n'avoir pas cu les preuves <.le lem· authenticité. Car lous 
les itnùm ont déclaré ceci: (( Un lwdlt, quand il est au
Uwnlique ü nos yeux, est pont' nans un principe de 
rite. >> ( ••• ) 

(P. 70). J'ai cx.amiué attentivement les questions pour 
lesllllelles les disciples ou adhérents dn rite hanafite ont 
préféré les solutions pa1· analogies aux. solu1ions repo
saut sur les textes premiers: je n'ai rencontré en cela 
qu'un très petit nombre cie question . Dans tout le reste 
du rite, les textes premiers sont lH'éférés aux voies d'a
nalogie. ( ... ) 

(( J'ai cherché avec le plus grand soiu, a dit aussi 
lïmùm Abo11 Djùfar El-Cllizùmùrl, ainsi sm·nou11né ùn 
nom d'une localité de Balkll, clans le Kl1orùçù1t, les dispo
sitions légales sur lescruelles d iiièreu L Ab ott llanifall el 
Jïmùm l\1ùlek; je u'en ai trouvé qu'un très petit nombre, 
une vingtaine environ. >> ( ••• ) 

D' mème pour tous les rites, les d ifiérenccs clans les 
~ululions par aualogics sout pen nombreuses; tout le 
reste appuie les décisions sur le Livre sacré, sur la 
Sounnall, sur les Lraditious autl1c111 iques. ( ... ) 

.'J. - Prétendue infériorité du rite hanafite. - tloge d'Abou 
Hantfah. - Quelques circonstances de sa vie. 

Le mazhah ou rite d'Abou llaulfall a élé accusé d'être 
faible, inférieur aux autres rites par la manière <font il 
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appuie ses dispositiolls légales sur les principes voulus. 
Or, sachez flUe j'ai étudié Jcs fpwtre rites en viglleul', 

ainsi que les autres rites, et surtout les ba 'es du rite 
hanafite . .Je l'ai approfondi plns spécialement, je l'ai 

scruté dans ses commentateurs, et j'ai reconnu quïl s'est 

appuyé sur l'autorité des données fournies par les plus 
respecLaLles d'entre les disciples des compagnous du 
Prophète, par des disciples qu'il était impossible de 

soupçonner d'imposture. ( ... ) 
(P. 72). Si le rite peut ètrc taxé cie faiblesse ou <lïmmf

fisauce dans quelques points, cc ne doit ètre imputé 

qu'aux transmissions (P. 7~i) rec_·ucs poslérienrPmenl de 

LraclilionnisLes après la morl d'Abou llanifah, lesquelles 
transmissions ont ainsi aHaibli nécessairemenl la donnée 

première acceptée par l'imùm. 
(P. 74). Pas plus que les autres imùm, Abou Hanifah 

n'a faibli dans l'iutelligence de la portée et de la volonté 

de la loi; mais il s'est proposé de faciliter les moyens 
d'exécuLcr el pratiquer la loi, se confon11a11i en cda ü 

ces paroles dn législateur premier : << Rendez touL aisé 
el facile, )) c'est-à-dire tiC re11dez poinl ma loi gênante. 

Et en efTet, Lout ce que précis' la loi n'entralne ni gêne 

ni cliiTiculté pour personne. 
Les mérites d'Abou IIaulfah lui ont acquis l'mtruira

tioll elu monde musulmau. Abou Djàfar El-Chizümùri 

raconte, cl'aprc's Abel Allah ibn El-1Iouhàrek, le petit 

réciL sui\'alll (P. 75) : t< .J'étais allé ü Koùbh, dil Abd 
Allah. J'adressai aux. ulétllaS de la ville les queslio11s epte 
\ oici : << Quel est l'homme le plus instruit, le }Jlus saYaut 
de ce pays·? - C'esl lïmùm AlJuu Ilanlfah, répouclireut

ils tous. - Quel est eelui qui a la conscience la plus 
scr11pulet1se ·?- C:'est J'im<\m Ahon IIaniüth, répondirent-
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ils tous.- Quel est celui qui a la vie la plus retirée du 
monde 1- L'imàm Abou IIanifah.- Quel est celui qui 
esll pins pieux e1. le plus religieu1.., le plus ardent à 
pratiquer rt enseigner la science?- Lïmùm Aboullani
fall. )) Et sut· quelque mérite ct vel'tu que je leur aie 
adressé de pareilles questions, il me fut toujours répondu 
par tous: « Nous ne connaissons persouue qui soit, en 
cela, pins largement partagé qur lïmùrn Abou IIanl
fah. )) ( ... ) 

A1Jouliànifah était man:lland d'étoffes. Un jour il avait 
chal'gé ml individu de vendre des étofies de soie gros
sière dont tiue a\·ait un défaut, et il avait dit ü ceL indi
vidu: « ~c vends pa, cette pièce sans faire remarquer 
qu'elle a un défaut. )) L'individu vendit ln pii'ce, oublia 
d'en signalet· la défectuosité et mèla l'argent ave~ l'ar
gent tics aulres pièces vcwlues. "otre homme informa 
de 1 'affaire Ah ou Ilanlfah; eL celui-ri d onu a en aumônes 
aux pauvres, aux mallwurcux ct aux ittdigents de Kou
fah l'argent de toutes ses ventes (dans la craiute que, s'il 
en gard ail, ilu 'eùt ainsi eut re les maius une vièce d ·ar
gt>nL de celles douL avait dé payée l'étoffe qui, par oubli, 
mï.Üt élé vendue comme élanl irréprochable). 

D'après Chaklk de Balld1, Abou lianifall poussait le 
scrupule de cons~ience j usc1u'à cc point (lUÏllw se serait 
pas assi' ü l'ombre d'un mur d'un indiYidu qui lui était 
redeYable d 'uu prêt. << Cet homme, ù isait l'imâm, est 
mon débiteur, cl tout avantage que ùonuc un prèle ·t un 
avantage usllrairc, illi<~ite; m'asseoir il l'olllbre ùu lllLtr 

de ceL homme serait UJ 1 a Y :til Lage pou1· moi. )) ( ... ) 
Ahott Noàim et (l'autres rapportent qn'Ahou IIauifah 

fit, pendant einclLtante ans, sa prière cl u matin sans re
nouveler l'ahlntion qtti avait précédé Ja JlrièrP de l'éché 
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(ou prière du soir de la veil!->). Il ne s'étendait jamais 
par terre pour la nnit. Il dormait pendant quelque peu 
de temps, étant assis, après la prière de midi. Il donnait 
pour raison ces paroles du Pt·ophète : << Aidez vntts à 
passer la nuit sans dormir , par l'habitude de prendre elu 
sommeil après midi. ; 

Des récits dignes de foi nous appt·ennenl qu'Abou 
Ilanlfah fut battu el mis en prison pour qu'il acceptùt la 
fonction de kâd i. Il se résigna aux coups et à la pt·ison; 
il persista dans son refus. On avait voulu le forcer ü re
cevoir l'investiture à la mort dn kùdi suprême qui fonc
tionnait à cette époque. 

Le kalifc, pour remplarer le kùdi défunt, avait fait 
chercheL· dans tout le pays nu savant capable et digne 
d'exercer le kadiat; et l'on n'avait tt·ouvé personue de 
plus méritant que l'imàm Abou Hanîbh pour l'étendue 
de sa science, pour sa sévérité de consdencc, pour sa 
délicatesse et sa vertu, pour sa crainte de Dieu. L'imùm, 
dit-on, mourut eu prison. 

Il avait appris, lorsqu'on s'occupait de remplacer le 
kùdi décédé, que l'on avait dit au kalife: << Nous a\'Ons 

cherché parmi les ulémas, ct nous n'avons trouvé per
sonne qui soit plus habile jurisconsulte, plus conscien
cieux que l'imàm Abou IIanifah. Après lui viennent 
Sofiùn El-Taûri, puis Silah lbn Achiam, puis Chérik. )) 

A ces indications, Ahou Hanifah dit: << Voici, selon 
moi, ce qui va ar ri ver. Moi, je serai battu et mis en pri
son; wais je ne veux point èlre kùdi. Quant ù Sofiùn, il 
preudra la fuite. Silah ih11 Achiam jouera l'extravagant 
eL il échappera ainsi au dauger de la fonction. Chérik, 
lui, eèdent. >) 

L 'éyénet nPI1t justifia le pn'ssentiment de l'imcl.m. Sofi:l.n 
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se déguisa sous Je vêlement des jeunes gens, prit u11 

bùlon ü la main, partit et sc retira dan s rYém en. A son 
dépnrt, personne ne le reconnut. ClléJ·ik fut élu kùdi. 
(P. 7G). Quant à Silah, il était allé se présenter an kalife 
et lui avait adressé ces paroles: «Combien as-tu, au
jourd'hui, d'ànes et de haridelles? et quelle cuisine as-tu 
faite, aujourd'hui ? - Mettez-1noi hors d'ici cc [on-lü, n 

dit, incontinent, le kalife. 

CHAPITRE VI 

DU CHANGTUIEXT DE RITE. 

J - La loi ne défend pas de changer de rite . 

(P. 11). A aucune épOfJne de l'islamistn les grands 
uléma · ou llauls légistes n'ont inculpé le changement de 
rite, nu point cle vue de l'application. La raison en est 
que tous les rites sont fondés sur les mêmes bases ct que 
J'apprérialiou des données légales sous les deux formes 
cs! dans rorlhodoxic el la vérité. 

<< Je ne saf~he point, a dit l'imùm Ibn Abù El-Bnn, 
qu'aucun des quatre grands imùm ait enjoint à ses adhé
rents ou disciples de rester exdusivemenl soumis à tel 
l'ite déterminé et ans tenir compte d'au un autre. Pas 
un hadit soit authentique, soit contestable ne m'a appris 
fJUe le Prophète ait recommandé ü qui que ce fûl, de 
demeurer uniquement astreint à telle décision de prin
cipe sans porter son attention sur aucune autre. La rai
son de ce que nous avançons est que chaque clocleur de la 
loi est dans la vérité et l'équité. )) 
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L'imùm El-Karùfi, le mftlckite, rapparie cet ayi una
nime des compagnons du Prophète: ((Celui qui a consulté 
Abou Bekr et Omar et (lUi a accepté et applü1ué leurs 
conclusions, est libre de consulter ensuite tout autre 
compagnon du Prophète et d'agir, sans encourir de 
blâme, selon la dernière conclusion. l) 

Les légistes éminents admettent, d'tm commun accord, 
qne celui qui embrasse l'islamisme est libre de prendre 
pour guide, indislinclemcnt, tel uléma allaché à tel rite. 
(Car toul musulman cloil suivre un des rites comme 
règle pom· sa vie religieuse el ciYile.) 

IL - Cheikhs ou savants qui ont changé de rite.- Observations 
sur l'unité des rites. 

Le célèbre Djelâl EI-Dîn El-Sot1yoùli (voy. note 2ü, 
page -184:, dn YOI. YI elu P1·écis de Jw·isp1·udence musul
mane), raco11le que plusieurs ulémas cle son époque 
(seconde moitié du 16" siècle), changèrent de rite, sans 
que verson ne les ait blâmés. Ainsi, le cheikh Abd El-Aziz 
fils d'Arnrùn, le Khozàide (ou descendant d'une famille 
de la LL'ibu des Beni-Khozùàll) et des plus notables 
mùlekites, se déclara chùféile lorsque l ïmùm Chùféi s'en 
alla à Bagdad. Abel El-Aziz le suivit, en étudia les écrits 
et en propagea la science. Mohammed ibn Abd Allah ibn 
Abd El-Hakam était mùlékite. Lorsque l'imùrn Cllùféi 
vint en Egypte (le rite d1ùféite est le rite dominant 
en Egypte) Mohammed ibn Abn Allah embrassa le rite de 
Châféi, en fut un vulgarisateur zélé. << Mes frères, 
disait-il, ceci n'est pas simplement un rite; c'est la loi 
n1ême Lout entière, parfaite. )) L'imùm Châféi répétait ü 
ce prosélyte ardent : (( Tu reyiendras (P. 42) au rite de 
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ton pèrt'. >) Après la mort cie lïmàm, Mohammed 
retourna, en effel, au rite màlékite ; il avait pensé que 
l'imàm le désignerait pour lui su<..:t.:éùer dans le cerde ou 
lzalkah de son enseignement('}. Mais ce fut à El-Bouwaytî 
que cet botmeur passa. Alors MolJammed ibn Abd Allah 
retourna à son ril e premier. Cllàft'i avait jugé jus te le jeu 
de son prosélyte. 

(El-Chàràni cite encore douze ulémas qui, en différents 
pays, changèrent ùe rile. Les uns passèrent du rite 
hanafite au ehàféite on vice-versà, les autres du hanbalite 
an mùlckite ou an rhù[éite, elu màlékite an clltlféite. 
Pann~ ces sortes dP transfuges, nous Ierons remarquer 
encore le suivant, en indiquant les motifs qui le détermi
nèrent ü changer.) 

Le cheikh :Mohammed ibn El-Dahhan, grammairien et 
légiste, était llanbalile. Il passa au rite châféite. Ensuite 
il pa sa au rite hanantc, quand le kalife ilt demander, 
pout· enseigner à son Iils la gt'ammaire, un cheikh 
hanafite et grammairien. Plus tard, il revint au rite 
cllùf ;ite, quand il lui fut proposé d'enseigner ailleurs la 
grammaire. On avait spéciilé qu'on voulait pour maitre 
un chùféite qui fùl grammail'ien. On ne trouvait personue 
alors qui fùl plus savant que Mohammed ès sciences 
légales et ès lettre . 

Quant à la faculté de passer d'un rite ü uu aulre, Yoici 
les opinions et les jugements émis. 

(1) L'uléma qui enseigne la ioi ùans les mosc1uérs (rt. on l'euseig-ne 
rarr.mrnL aillcLms), est accroupi sur une petilr t slradr LassP, ou sut· 
un petit tapis étalé sur la grandP natte. Cel ul"ma-profc:~-·cur est 
appuyé par dPrrlérc contrr. unP colonne, un pilastre, un mut·, et les 
auditeurs forment, elevant lr maitre, un ccrdr ou lwl/.·a!L dout il est 
lui-même un point. C'est le r·ercle de son cours, de son ensei-
gnement. ~.P. 
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Il est licite de passer du rite hanafite au rite ebùféile et 
réciproqnemen t, a d il un juriste consultant hanafite, 
mais pour J'application complète, non pour une que ·lion 
isolée. 

(P. 43). On questionna Djél/tl El-Din El-Souyoùti h 

propos d'un hanafite qui prétendait qn'ü tout inclivicln il 
est permis de quitter son rite pour embrasser celui 
d'Abou IIanifah, mais qu'à un hanafite il n'est pas permis 
d'embrasser le rite cbùféite, oule rite mùlékite, ou le ritP
hanbalite. 

<< C'est là, répondit Djélùl El-Din, u11e sorte de décision 
entièrement personnelle à celui fJUÏ l'a exprimée; elle ne 
repose sur aucune hase attribuable an Koran on à la 
Sounnal1. AncnllC trndition flllO nous connaissions, nu
thenlique on à pen près authenlicrue, ne conduit ü 
distinguer plus particulièrement un des im<l.m des rites. 
Le plus d'ancienneté du rite llanaflte n'est point u11 tilre 
de préférence et de supériorité. Anlremcnt, il faudmiL 
appliquer cc rite dans quelque qtte tio11 que ce fùt, il ne 
pourrait être permis absolument d'en appliquer un autre. 

<c Or, eetle iclée est contraii'C' à l'opi11ion générale des 
savauts et contraire ü ces paroles-ci, dont El-BaJ-hakl a 
transmis la tradition, appuyée sm· l'autorité d'Ibn Abhùs 
qui les a recueillies de la bouche elu Prophète : << Tout ce 
qui vous est Yenu par la révélation du Koran, esl olJliga
toi.re, nul ne peut être excusé de s'en dispenser en rien. 
Pour ce qui n'est pas dans le Koran, il y a ma Sounnall 
comme règle. Pour ce qui n'est pas dans ma Sounnnh, 
vous a vez, pour vous diriger, <~e qu'ont dit mes compa
gnons, car mes compagnons sont comme les é1oiles au 
firmament. Quoi que vous preniez ü ces sources, à ces 
hommes de la foi, cela vous guidera dans le <.lroil chemin. 
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Les val'ianles daus les dires de mes corupaguons sont 
des facilités, des condescendances bienveillantes pour 
vous (renrlre plus aisée !"accomplissement de la loi). » 

{\ En.'uilc, ajouta Djélùl El-Din, la défense spéciale de 
passer du rite hanafite ü un autre rit.:! , emporterait la 
même prohibition relativement anx. autres rites et impli
querait la défense de passer d'un rite pins nncien à un 
rite moins nncien, sans que l'invet·se pût avoir lieu . . Mais 
to11t dire qni manque des bases nécessaires ù l'appuyer, 
est renvoyé ü son auteur. Le Prophète a dit : << Tout acte 
011 fait crue nous n'avons pas commandé est inaccep
tahle. » 

. Tous ct·oyons de foi inébranlable que les imùm de 
l'islamisme sont lous dans la droite voie de Dien. quel
que différence qu'il puisse y avoir entre eux en science, 
en supériorité. Il n'est licite pom· personne d'allrilmer ü 
aucun cl'eux une préséance qui aille à mettre les autres 
imùm au-de sous de lni. C'est l'analogue de ces pm·olrs
ci, fl propos des prophètes : « Il est coupable d'attribuer 
ü l'un <l'eux une supériorité qui aille à en abaisser ct 
déprécier un autre, et surtout ü contester sa granclenr, il 
attaquer sa mission. » 

Les di\·ergences ou variantes parmi les compagnons 
dn Prophète, eux les plus hommes de bien de l'islamisme, 
sont clans Jes disposition .~ légales relaliv s au .· faits ou 
actes, pratiques ou applicatio11s pratiques (non clans les 
principes). Tons ne sachions pas qu'aucun des compa
gnons du Prophèle sc soit élevé contre utt autre qui ait 
différé dans qnelque disposition légale que ce fùl, se soit 
montré son advet'sair·e, l'ait taxé d'eiTCLLr ou de vues 
1t·op rétrécies. Les divergences sont simplement des faci
litt:.s; il n'en serail pas ~insi, si un d 'S imùm s'était 
trompé réellement. 

9 
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• ~ons sa\'ons ce lwdit : << l'des compagnons sot1l eomme 
les étoiles au ciel; qncl qnc soil crlni qnc vous pt·eniez 
pour guidP, vous êlef\ clans la droite voie>). De même, 
quel que soit lïmâm que nous prenions pour guide, nou 
sommes dans la droite voie ; car les quatre imù.rn sonl 
dans la direction divine (ou l'orthodoxie). Si 1\m de ces 
élaborateurs de la loi eùt seul été dans le \Tai et que les 
autres se fussent trompés, nul légiste qui eût appliqué 
les données de cef\ dernier~, n'eùt rien vu eL déridé selo tl 

la vérité. 
On a cl it: « Celui qui, pour prononcer sur une question, 

fait tous ses efTorls afln de trouvér juste et cependant se 
trompe, anra de Dieu une récompense ; mais s'il décide 
ct prononce selon la vérité ct la justice, il aura deux 
récompenses. )) Seulement, il faut entendre ici par «se 
trompel' n, ne pas rencontrer le principe qui doit servir 
de base, mais non p3s sortir de la loi; car sor tir de la 

loi ne saurait mériter une récompense. 

III. - Les kalifes Hâroftn El-Rachid et Al-Mansoftr voulurent 

répandre le rite de Mâlek. 

Le kalife Ilàroùn El-Hacbid alla un jour trouyer lïmùm 
~làlek et lui dit : « Laisse-n1oi répandre les livres dont 
tu es l'auteur. Je les enverrai dans tous les pays cle 
l'Islam et je pousserai la nation ü suivre tes priucipes. >> 

- << Prince des croyants, reprit l'imùm, les variantes des 
ulémas sont un bienfait dc la miséricorde divine pour 
notre nation (car elles sout pour faciliter l'observance de 
la loi); chacun suit les principes dont il reconnait la saine 

origine. >) 

<< Maintes fois, disait l'imâm Mâlek, Hâroùn El-Rachid 
m'a demandé de le laisser exposer à la Kâbah (ou sanc-



- ü7-

tuaire de la grande nJoscruée de la Mekke) 1 Mouwallù Pl, 
r-l persuader aux musnlmanP. de sc conformer ù ln doc
tl'ine qne j'ai trar(•c. c< .. "en bis rien, pl' ince des croyants, 
répondais-je to11jours. Les compagnons du Prophète 
(P. 4i) ont des différences pour ce qui concrrne les faits 
ott choses pratiques (de la vie civile et religieuse); ils sr 
sont dispersés dans les diverses contrées; et malgré ces 
différences, ils sont tons dans le vrai. - Tu as raison, 
qur Dieu accorde plein surcès à ton œnYrP ! » 

Le kalife Al-Mansour étant en pélcrinage, elit à lïmùm 
~Iùlrk: c< J'ai résolu clc faire écrire un grand nomhr0 de 
copies de tes liYI·es, d'en en\'OyPr clans clwrune des villes 
musulmane~ el d'ordonner de suivre la tlortrine, h l'ex
clusion de toute autre. - N'en fais rien, prince des 
croyants, répondit Mùlek. Les mttsulmans ont déjà à leur 
connaissance nombre de prescriptions et d d isposit.ions 
légall's; ils ont entendu des hadit, il, ont reçu des tra
d ilion~, et chaque populalion s'est dirigée selon cc qui 
lui en e~L parvenu jusqu 'à présent. Tous se Lronvenl ainsi 
da11s la religion el la loi de Dieu. Laisse aux gens cc 
flllÏls ont préféré pom· la coudui1e de leur vic. (Il n'im
porte point qu'ils changent le rite on la cloclrine qu'ils 
ont agréée). 

IY. - Des motifs de changement de rite. 

J'ai Yu, écriles de la main de Djélùl El-Dln El-Souyoùti, 
les considéJ·ations suivantes, à propos du changement de 
rile : 

(1) Lr J!ou1cattr? rst Ir nom du traité> de lép;islation musulman<', 
t'rlig-ir.usr rt civile, compos1', rùtligé rt mis rn onfrr par· l'im:îm 
~Iùlr.k. Voy . .\prq:u prt'·liminait·c du Pr<;ris de .Tw·i:''}ii'Wlenre m ·u-
sulmane, YOI. r, ~ -.;rr, pages 11, 12. ::\. P. 
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« Selon moi, disait Djélùl El-Dîn, il est plu ieurs 
circonstances qui pctlYent déterminer ü passer d\m rile 

à un autre. 
<< 1o Ce peut être une spéculation mondaine pour alTi-

ver à un bien-être coiTvenaule, par exemple à l'obtention 
d'une fonction ou d'un rang dans la société ou d'une 
position auprès des gouYernants et des grands du monde. 

« 2 ' Ce peut i' tre une -vue pureme11t humaine d'une 
autre sorlc, par exemple chez uu homme qui n'a aucu11C 
élude d c la loi, el est d'un rite seule1nent parce qu'il faut 
en avoir un. Tels sont : les courtisans, les grands de 
l'Étal et leurs subordonnés, les employés des grandes 
écoles (dépendantes ou non des mosquées). Il est ùe 

mince importance que ces sortes de gens quittent un 
ri le auquel ils s'imaginaient être attachés, s'ils n'arrivent 
pas par lü à des résullats coupables. Ces iudividns, 
com1uc éLant de la foule des fidèles, n'ont pour ainsi dire 
pas de rilc. C'est l'analogue de ceu:-.:: qui, nouvellewenL 
conveetis à l'islamisme, ont la Iacullé de se ranger à tel 

rite qu'il leur plait. 
<< 3° Ce peut êlre encore un aulre motif humain, par 

e"·emple un calcul exagéré au-delà de cc que comporte 
d'ordinaire la position sociale de l'individu, d'ailleurs 
homme de loi ct jurisconsulte, dans son rite. Il s'est 
décidé ü changer de rite dans une vue uniquement mon
daine, entraîné par ses passions n1auvaises. Dans ce cas, 
changer de rite est un acte qui a 11lus de gravité, ct peul 
être mème illicite, atlendu qu'agir ainsi c'est se jouer 
des principes de la loi dans un inlérèt terrestre ; c'est 
montrer, en outre, que l'on n'ayait po iut la ferme croyance 
que 1 ïmâm du rite a bandmmé csl complètemcn t dans la 
yoie de Dieu, car si l'oLJ avait cu ceLte Cl'oyance, on u'eùt 
pas changé de rite. 
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« 4" Le motif peut être une intention au point de vue 
de la religion cL de la loi, cbez un jurisconsulte. Cet 
homme aperçoit plus de précision, pins dP netteté dans 
les prenYcs, pins de perspicacite' clans les donuée d'un 
autre riLe. Or, ce considérations ohligenL Otl, selon 
·ertains avis, aulorisenL à changer cle rite. Les ulémas 
ùonnèrent leur assentiment à un ti·ès grand nombre de 
1uàlékites qui embrassèrent le rite de Cbùféi, après que 
cel imùm fut arrivé en Egypte. 

(( 5'' Ce peut être un motif au point de vue de la reli
gioil et de la loi, c.hez un homllle qui n·avail aucune 
élude de l'une et de l'autre. Il traYailla, il e:amina son 
rilc ; lllais il n'est pas arrivé à des rt>sullats qui le 
satisfissent. Il trouva, pour soi-même, le rite cl 'un autre 
pl us facile, si bien qu'il se sentit l'espoir d'en acquérir 
promptement 1 'intelligence et la possession entière. Or, 
pareille circonstance établit l'obligation de changer de 
rite, ct il y a mème culpabilité de clifTércr. Car, il vaut 
mieux, pour un homme .-emblable, pé11étrer à fond dans 
tel ou tel des quatre rites, llLLe de pen;isler daus lïguo
rauce relative oü il sc trouvait, n'étant réellement alors 
allaclté c1ue de nom ù son rite. Demeurer dans la voie de 
l'ignorance est une infirmité grave pour Lill croyant; il 
accomplit rarement ses devoirs selon les règles elles 
pl'incipe . 

« Le motif de changement de rite, dont il 'agit, est, je 
t.:rois, celui qui détermina El-Tahùoui à passer dn rite 
ehùféite au rite banaflle. El-Tahâoui étudiait sous son 
oncle maternel El-l\1azani. Un jour, El-Tahàoui n' 
~omprit pas bien la question légale qui était la malièrc 
de la le(;.on; et El-l\Iazani jura que son neveu ne ferait 
jamais rien de bon. El-Tallàoui embras a le rite hanafite. 
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Dien OU\Tit l'intelligence du transfuge, lequel ensuite 

produisit un ouvrage remarquable oü il expliqua les 

diflicultés des textes de la loi, et les transmissions des 
décisions données, aux difiérentes époques, sur les cas 
non prévus. Alors El-Tahùoui disait : << Si aujourd'hui 

mon oncle vivait et s'il voyait ce que je suis devenu, il 

aurait ü satisfaire au! expiations religieuses imposées à 

la suite d'uu jurement qui n'a pas été vr.ai. >> 

cc 6° Cc peut être un motif qui ne soit ni au point clc 

vue de la religion et de la loi, ni au point de vue du 

monde, absolument en dehors de ces deux intentions 

(c'est-à-dire un motif insignifiant, la seule envie de 

changer). En ce cas, le changement est permis aux gens 

de la Ioule. Mais il est répréhensible ou même iuadmi~

sible ü l'endroit d'un homme de loi. Cet homme a déjü 

acquis la connaissance clc son rite premier. Pour a~qué

rir celle d'un autre rite, il lui fant un certain temps ; ct 
alors il sera distrait de devoirs importants, c'est-à-dire, 

de la pratique de ce qu'il avait appris d'abord. Peut-èlrc 

même mourra-t-il avant d'avoir atteint au but qu'il 

s'était posé eu sc rangeant au second rite. (P. 15.) Le 

mieux est doue de renoucer à dmngcr de rite en de 

pareilles rolldilious. >l 

Y. - Conclusion. 

De tout ce que uous vcnm1s d'exposer dans ce elw.pilrc, 
il y a évidelllmenL ü couelurc que si les ulétnas de lous 

les siècles tt'onl poilll désnvprouvé le dwugemeul de 

rite, e'esl <lu'ils onl YU l'ampleur et l'élendue de la loi et 
reconnu que tous les iwàu1 sont restés claus la direetiun 
eL la Yoie de Dieu (,~·esl-à-dire dans l'ortlwcluxie). 
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(Nous verrons, au commeucemenL ùu ehapitre xxxv 

de la Justice clistJ'ibutive, comment Ull peul vrofHer des 

rites pour arrivel' ü la solution des <rueslions el des 
discussion légales). 

YI. - Les imâm ne furent pas koréïchides. 

Tn badiL du Propll "te dit : « Le imùm sernnL des 

koréïchides (1). >) Cctle parole romporte deux seus. Le 

Prophèle a youln, par le terme imùm, désigner soit le 

kalifal ou vicariat, le sonYerain pouvoir, soit l'imùmah 

ou position des imùm de la religion el de la loi. 

En considérant ce qu'implique ce lwdil, ilu'y a pas de 

solution péremptoire ü en extraire. Les savants, d'ail

leurs, dans leurs recherches, ont trouvé que la plupart 

des docteurs élaborateurs de la loi étaient d'origines 

sans noblesse, de tribu~ secondaires. Tels furent -

l'imâm Abou-Hanifah, - l'ünâm l\1âlek, qui était de la 

tribu des Béni Asbah,- El-~akhàï, qui était de la tribu 

des Béni El-Nakhà, population cle l'Yémen, uon koréi

cllicle, - Mohammed ibn El-IIaçan el l'imâm Ahmed, 

tous les deux tle la ll'ibu des Béni Chaibùn de la grande 

bra11ehe des Hal iàll, nou koréïchides, lli pa1· consé

quent de la grande branche des Mouclar, - l'imùm El

Tllaùl'l, CJLLÎ était de la tribu des Béni Thaùr ou descen

d:mts de Thaùt· lils cle Atur fils de Oudcl, - puis 

~Iakh'oùl,- El-Aouzùï, ellanL d'autres. 

( 1) La tril.Ju ùes Eo7'élch ou Korél'chides i:taiL rl, l.Jien eu tendu, csl 
P.LH'Ot'e la tribu la plus noLJc de toutes, parce f{UC cr. fut celle lle 
:\lahomet. ~ · P · 



-72-

CIIAPITHE VII 

DES BA'SE, DE LA LOI ; DE f:ON 1:\STITUTIO:\ SLCCESf'IYE. 

I. - Des sources premières de la loi. - Premiers travaux 
de déductions pour la constituer. 

(P. 3D). La preuve que tous les dires ct les priueipcs 
dont se rompose la loi tieuneul aux bases fondamenlalcs 
de l'islamisme comme rombrc lieul à l'individu qui 
marche au soleil, c'est que les hauts légistes ou nlémas 
n'ont fait flu'établir, en dispositions el lermes plus expli
cites, ce C}UÎ est sous forme concise dans la loi première 
(c'est-ù-dire dans Ir Koran eL la Smmnah). Pas m1 uléma 
n'a développé et expliqué les données qu'ont trausmises 
les époques précédentes, qu'éclairé de la lumière émanée 
du législateur premier ().lahomel). Celte puissance cl'('ltt
cidation fut m1 elon du Ciel accordé au Prophète cou1ttW 
fouclaleur de la législation. Il a doue clouué a11x ulé11ws 
tlll exemple qu'ils onl imilé 011 jclanl la lumière sur ce 
C}LLÏl ayaillui-même aussi de trop couci ·dans ses propt·cs 
paroles. Celte capacité d'élucidation s'est continuée cllcz 
ceux qui Yinrenl dans les époques suivantes. 

Héilécllissez. Si le Prophète n'et'tt pas expliqué ·e que 
présente le Koran en formes brè\·es et coudcllsécs, le 
Livre Sacré serail reslé une généralit \une sdcnee trop 
eoncrèle. Il en eùt élé de lllèmc pour la Sounuall, si les 
docteurs éla boraleurs n 'eusseu L pas cxpliq ué et développé 
cc qu'elle rcllkt·me sous des fonncs concises el générales. 
Ce lra v ail ù 'écln ircissemeut s'est perpétué j usqu'ü nus 
jour.. Si cr, (~arnr1f>1·e complexe n'r,xislait pa: Pll réalil1~ 
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aussi, pour le monde, dans les Lra vaux même des doc

teurs de la loi, leurs rites n'auraient pas eu besoin d'être 

commentés eL n'auraient pas été traduits clans les lan

gues étrangères; les savants n'auraient pRs ajouté, à leur 

tour, des scolies aux commentaire el même cle com

mentaires aux commentaires. 

l\lais oü est la preuYe que les priucipL'S généralisés 

dans le Koran sont éclaircis par la Souunah 1 Elle est 

dans ces paroles par lesquelles le Très-Haut interpelle 

son Prophète (Koran, chap .. · Yr, Y ers. GG): c< Nous t'aYons 

aus ·i douné un Livre, afin que Lu expliques aux hommes 

ce qui leut· a été réYélé. )) Et les explications onL été 

exprimées en cl 'autres termes, différents de ceux des tex

tes rfiyins. Or, si les docteurs de J'islamisme eussent dù, 

ü eux seuls, suffire pour expliquer les données générali-

ées du K01·an, 11our en e ." Lraire eL formuler les disposi

tions légales, Dieu se serait limité à transmettre sa révé

lalion an Prophète, sans le cllarger de la développer. 

J'ai eulendn Zakaria, le cheikh el-islam (ou vénérable 

cie llsiamisme, e11 EgypLe) dire ceC'.i : c< Si le Prophète 

d si les docteurs élaburaleurs n'a"aielll pas e:-;.pliqué, 

l'uu, les di ' position ~ géJJérales du I\orau, les autres, 

les disposiliolls eucore trop généralisées de la Souunah, 

aucun de nous, auenn des ,' aYau1s u'eùl pu y parvenir. ,, 

La . uuuuah, Ji -je, ex.plic1ue et ùéveloppe ce que le 

Koran conlieut en formes générales; de même les doc

leurs uu imàru foudateut·s nous oul expliqué el élucidé ce 

que la • 'oumwh conticul de disposilious trop g 'nérali

sées, el ee soul les dise i pJ es ou aclllérell1s de ces imam 

flttl JLnus ont développé el élucidé ce c1uc les données 

posées par les imùlll fondateurs onl lais ·é sous des for

mes en('orP 1rop pen Pxplirite:-:;. Il en serR rle même jus

qu'à la fin fln monctc. 
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J'ai enlendu dire par Ali El-Khawwùs: << Si la Soun
nah n'eùt pas expliqué ce CJlte le Koran géuéralise, 
pas un des ulémas n'etH pu en extraire de dispositious 
assez: précises et assez détaillées. Aucun d'eux u'eùt pu 
spécifier, conformément aux volontés de Dieu, ce quïl 
faut quant à l'eau des ablutions, aux pratiques de la 
purification; aucun ne fùt panTenu à décou\Tir qu'il faut 
deux rékàh (Voy. Précis rle Jzu·isp1·udence nHtsutmane, 
vol. r, pag. 522 et 523) pour l:l prière du matin, pour celle 
de rnicli, pour celle cle l'après-midi, quatre pour celle de 
la nuit close, trois pour celle du cotwhet· du soleil, 
à décOU\ï'ir les détails des salutaliotts eL des prosterua
tions dans les prières et autres cérémonies religieuses, 
à découvrir les quotilés des clillles el des zekùt ou 
irnpôLs religieux., les principes et règles des Yenles, 
du mariage, des peines et des amendes pour les blessures 
et Yoies de faiL, de la justice distributive, ct toutes 
les autres prévisions de la loi religieuse eL civile. 

II. - Des véritables sav<mts ès lois. - De la valeur 
des imâm et des ulémas. 

(P. 10). Ali El-Kha\\ wùs llOLlS elisait: <<A 110s yeux, nul 
ne mérite le titre de véritable savant, quïlne sache relier 
et rapporter aux di verses dounées du Koran eL de la 
Sounnah les dispositions et dires établis à ioules les 
époques de l'islamisme par les doeleurs fondateurs 
eL par les législes <.:ouservaLeurs <ILLÎ les ont sLüvis dans 
l'application, et qu'il ne sadw aussi d'où est né tel ou lel 
de ses dires) si on le lui soumet. Alors seulement, 
le sayant est véritablement. or li du t.:Ollllllun des homme· 
et il a droil au Lilre de saYant. C'est là qu'est le pre!llier 
rang des savants outuaitres ès s<~ieuees légale'.>)( ... ) 
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La loi, en effet, a ses bases dans la science et la 

révéla lion divines et dans la parole inspirée du Prophète, 

puis dans 1 es solul ions et dispositions légales douuécs 

pat· les itnùm et les ulémas. Discuter el contester 

ce fru'out institué les grands imàn1 et ce qu'ont ex.plicrué 

eL élucidé les ulémas, c'est donc contest er et discLlte1· 

cc qui nous est venu du Prophète et aussi de Dieu. 

<<La soumission absolue ü la loi est la moitié de la foi )) , 

dit un jour 1 'imùm Cbâféi. - << C'est la foi toul entière n 

repartit El-Ilabi El-Djizi. - « Tu as raison >> , reprit 
lïmùm. 

<< Le fidèle qui a la foi parfaile, •disait c nc.;ore Cllàféi, 

n'examine point les principes de la religion et de la loi, 

et, à ce sujet, IlC demande jamais ni pourquoi ui com

ment. - Mais, dil-ou alors à l'imàlll, qu'est-ce que les 

prinl'ipes? - Ce sont, répolHlit-il, le Konw, la Sounnah 

el l'as ·en Liment ou acc:ord unanime des nation · m usul
mancs. >) 

Ces dernier mols signifient ceci : Les peuples musul

mans disen l : cc Toul ce qui nous e::,t -venu de Dieu, ou de 

notre Prophète, nous le 1Toyons; car c'est la science 

de notre Dieu. >> Et, par uue couséwwucc rationnelle, 

relaLi,·cment il cc qLlÏ est venu des hauts légistes ou 

ulémas de la loi, uou · elisons : ct Nous croyolls ü la 

parole de nos imùm, saus exameu ni olJscrvations. >' 

~Iais, dira-l-oll, se peul- il, maiulc:naut, que quelqu'un 

parvicuue au degrt'• eL au raug (P. 11) cl'ttll des i111àm 
élalJoraleurs ou pères de la loi? La réponse est : << Oui, 

car Dieu est LonL puissant. Et de pins, nous ne connais

sons dans le textes qui fout autorité, ui même dans 

les textes de faible autorité, aucune indication probante 

ullallt tl nier la possibililé de (~e fait. Yoilà l:e que llQus 

croyons. >> 
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(Toutefois, il y a à faire remarquer ceci. Les imàrn 
ou pères de la loi, le , élabora leurs premiers de la loi, 
aYaient la science absolu des devoirs et la scienee 
ahsolue des ordres émanés el révélés de Dieu. De lit celle 
conséquence : il est impossible ù '-' rien relralll:hel' ou 
abroger des principes légaux. que les docteurs fonclateurs 
ont établis; car tous ont également édifié les bases de 
leurs rites sur la vérité intime des choses, vérité qu'ils 
connaissaient. Tous ces hommes étaient hommes de hien 
et d'équité, hommes de m~dilalious el cl'invesligalions, 
convaincus (ILle Loul émnne de la volon lé et de la science 
divines.) 

III. - Par quelle voie les imâm ont établi leurs rites. - lis 
communiquaient avec le Prophète. - Eviter les relations avec 
les Grands. 

(P. ,15). Portez un regarrl attentif sur les <lisposilions 
tlui constiluonllcs rites, el vous verrez que chaeun des 
lmùw, s'il a dispos~ sous forme mitigée ou tempél'ée 
dans tolle (ptesliou, a disposé sous Iorme rigoureuse 
eL (lUi ne lranslge point dans telle aulre question (P. W), 
et rédproqucmeut. Il s'en pré entera de nombreux 
exemples da11 ~ cc livre . 

. J'ai entendu Ali El-Kl1awwàs elire : cc Les imàm ont 
assuré leurs rites eu les nppuy::mt sur les bases de la 
vôrilé en mème lemps tille sur les principes dtt législa
teur, et ils oul ainsi montré qu'ils étaient les lumières 
scient.inques dans cetle double Yoie. Aussi, rieu de ce 
qu'ils ont disposé ne sc tronve ~lee en dehors cle l'esseuee 
de la loi ( ... ) Commenl serail-il adlllissible qnïl en pùL 
èlt·e aulremeul, pnisrJitïls 011t pris les ma1f>rianx. premiel's 
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<le leurs dispositious daus le Koran, dan~ la 'ounnah, 
dnns les parole~ et le~ solutions des compagnons du Pro
pllt'1e, et cela après de profondes rnéditations, après aussi 
qu'ils ~e sont unis d'esprit ü l'esprit du Prophète ct après 
que, dans tous les cns où ils élairut embarrassés à pro
pos d'une preuve pour baser une solution, ils ont ques 
tionné le Prophèle, Jni elisant alors : (< Ceci esl-i] ott non 
llans le sens de la pat·ole) ù Propllèle de Dien? n Ils con
sultaient ainsi, éyeillés, en coJloque direrl avec le Pro
phète, par les voies de communication connues des hom
mes de méditations profondes et saintes. De m'me, ils 
questionnaient le Prophète à propos cle ce qu'ils compre
naient elu Koran et de la Sonnnah, avant de Je consigner 
dans les cocles de leurs rites et de le constituer dans 
la religion cl la loi. Ils elisaient au saint Envoyé de Dieu: 
« 0 Prophète de Dieu, dans tel verset du Km·an, nous 
a\'Ons compris tel sens ou telle chose>), on bien: «Nous 
:wons compris telle pensée ou telle intention dans tel 
badil (•mané de toi en tels mots. Conf1rmes-tu ou non ce 
que nous comprenons? )) ct ils agissaient conséquem
mPnl ù la réponse et an x indications du Prophète. >) 

A celui qui semblerait ne pas croire à ces relations des 
itnùm ayec le Prophète par Yoie de méditations, à ces 
communications diredes de l'esprit de ce pères cle la 
loi aYec l'Envoy(' de Dieu, nous elirions : Pareils faits 
sont du nombre des privilèges merveilleux, incontes
tables, accordés aux saints; et certes! si les grands 
imtun ne saut pas des saints, alors il n'y ctlL et il n'y 
aura jamais un saint sur la face de la terre. 

D'ailleurs, il est cle loute notoriété qn'un grand 
nomhrc de saints qui furent indubitahlemenl inférieurs 
en sainteté aux. imün1, ont été en eommunicalions 
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fréquentes avec. le PL'ophèl e; eL ces mrrveillrs, les 
contemporains de r.rs saints personnages les onl racoll
tées, les ont procl::uné s comme des ' 'érités. De res 
saints, il y a eu les cheîkbs Abd El-Rahîm, El-ranùoui, 
Abou Madian El-:Maghrabî (le magrébin), Ibrahim EI
Douçoûki, Abou 1-Ha(:an El-Chùzeli (Chùdeli), Djélàl 
El-Din El-Souyoûti, et tant d'autres dont j'ai parlé dans 
mon li\Te cl es Tabakât El-Aouliâ, ou Degrés et rangs des 

saints . 
.J'ai vn nn autographe du vénPrable Djrlùl El-Din EI

Souyoùti rn tre les mains d 'nn de ses disciples, le chcîl~h 
Abd El-Kùcler El-Cllùzeli. Cet autographe était une lettre 
adressée à un individn qui aYait prié Djélùl El-Dln 
d'intercéder pour lui auprès du sultan d'Egypte Kùllbùy. 
Djélùl El-Din disait dans relte lettre : 

« ... Sache, 1non frère, que jusqu'à ce jourd'hui j'ai 

été soixante-quinze fois en communication a\'CC le 
Prophèlc, ct toujours j'étais il l'étaL de ' 'eille, conYersalll 
bouche ü bouche avec lui. N'éUlit la crainle que le 
Pt·ophèlr ne se montrât plus ü 1110i parce que je mc set·ais 

présenlé chez des lwmmes du pouvoir, je monterais 
de suite ü la citadelle et j'intercèderais pour toi auprès 
du Sultan. Mais je suis un homme qui travaille sur les 
hadit du Prophète, et j'ai besoin de recourir à lui, afln 
de vérifier, par son aide, les haclil que les traditionni.;;tes 
ont, par leur fait, teansmis avec des caractères incom
plets de cerLiLude et de lucidité. Il n'est point douteux 
que les résultats que je puis ainsi obtenir, sont bien plus 
hauts d'importance que tes intérêts eL ton avantage ü 

toi, mon frère. )) 
Ces réflexions d'El-Souyoûti se tronYent justifiées par 

ce qui arriva au cheikh Mohammed ibn Zin, l'auteur 
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d'tut po('me ù la glorilica1ion du Proplli: l.P. Ce ellelkh, au 
sn de toul le monde, voyait de ses yeux le Pl'ophNe et 
s'entretenait de vive voix el face ü Iaee avec lui. Dans un 
pélerinage, lorsque le cheikh visita le sépulcre elu Pro
phète, celui-ci lui parla de dedans le tombeau. Ibu Zin 
jouit ùu privilège de communiquer avec l'En \'Oyé céles te 
jusqu'au jour oü un individu pria ce cheikl1 d'intercéder 
pour lui auprès du gouverneur de l'enclr·oit. Le cheikh 
alla sc présenter à cc gouverneur qui l'accueillit e l le fit 
asseoir prèc; cl lui snr le m<'\me tapis. Depuis cr jour-lù, 
Je chrîklL ne vit plus le Prophète. Ibn Zln le supplia de 
sc laisser voir et enfin lui récita ses vers. Il l'aperçut 
alors dans le lointain et le Prophète lui elit: << Quoi! tu 
demande. à me voir, toi qni l'es assis sur Je tapis cle l'in
justice ! cela ne te sera pins accordé. >) 

1 ous ne sachions pas que, depuis ce momenl-là jus
qu'à sa mort, Ibn Zîn ait revu le Prophète . ( .. . ) 

IY. - La loi est la vérité. 

(P. 47). Le vénérable Ali El-Kha\'iT\vùs disaiL : << Un 
légiste applicateur ne doit point être arrêté dans l'appli
<'.ation d'une disposition légale établie par un de imùm 
élaborateurs des rites, ni s'inquiéter du principe sur 
lequel eet imùm a basé la décision qu'il présente. Une 
pareille conduite est de l'irrévérence à l'endroit des 
imùm. Pourquoi, en effet, hésiter il prononcer en pré
sence de décisions appuyées sur des dire· authentiques 
du Prophète et sur les résulLats de méditations investi
gatrices, lesquels ne peuv nt jamai être en déslwrmonie 
ayec la loi ? car la ~éditation véritable est la voie qui 
conduit ü découvrir ce que sont les choses dans leur 
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essence et leur caractère réel. Votts trouverez doue tou

jours que les données obtenues ainsi sont en accord 
parfait ayec l'esprit et la vérité de la loi, bien 11lus que 
c'esl la loi elle-même. ( ... ) 

Dans les limites de ces considérations, le c.heîkh Afdal 

El-Din elisait, en ma présence, à un jurisconsulte qui 
était en contestation aYec lui sur nne question légale: 
<< Certes, aucun des imùm de nos rites n'::t constitué de 
rite qui ne soit Iondé sur les bases de la vérilé, qui ne 
soit consacré par les résullats de méditations sévères. 
Et il est positif que la loi n'est jamais en contradiction 
avec la vérité. Quant ü la vérité, elle n'est en opposition 
avec la loi que dans le cas, par exemple, où le juge a 
prononcé d'après des dépositions fausses de témoins 
qu'il croyait véridiques. Or, si les dépositions avaient été 

exactes, la vérité n'aurait pas été en contradiction a\'CC 
la loi. La vérité est donc toujours avec la loi et la loi es! 
loujouL·s avec la vérité. La raison en est que le législalenr 
premier nous a 11rescrit, clans ses prévisions de honté 
pour ses peuples, de juger les affaires des hommes 
(P. 1:8) selon ce qu'elles paraissent être, et uous a défendu 
de fouiller et rechercher cc qu'ils ont dans le cœur. l) 

Dieu portent plus tard sa dernière sentence. ( ... ) 

V. - Des différentes formes d'injonctions et de défenses. 

(P. :Sï). Maintenant sachez que la loi a des dispositions 
de lrois catégories différentes : 

- 1° Il y a ce qu'en fait cle hacl it, l'inspiration c1ivine 
a suggéré au Prophète. Tel le hadit qui défend, pour 
raison de laclalion, cc qui est clC:,fendn pour rnison 

de parenlé (à propos des alliances matrimoniales, voy. 
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l'll:lp. ·, p. LW ('1 sni\'. YOL nr du Prée/"' r/(' .!ul'1·8jJ?'ll

t1encC' m.lt8ulnzane). T(•l le lladil rrui prohibe Je mariage 
n,·e · une femme dont ott a déjà la tante patertlelle ou 
uwteruelle comme épouse. (Voy. le Pl'i~cis dr-1 JM·ùqn·u . 
denee, YOL n, p. 3G3, 371, etc.) Telle hadit qui ne défend, 
·n fait de canses de parentù de lait, ni une succion, ni 

deux suceions de Llil. Tel Je ll dit qui mel le diah on 
amende répnrntoirr dPs crimrs el dt'lits porlnnt sur les 
}Jrl'SOil!Jes, à la ~harg(-' de l'àkïlah on rorporation 
solidaire (Yoy. pag. ~l-!:2, c.lwp. :.::L, du Dia!J, Yol. v, dtt 
Prtlcis de Jw·i.c:prudence nzu8ulmane) . 

. ·ombrA d'::mtres dispositions obligatoires sont ainsi 
hasL~es, dan. la loi, sur des lwdit, el. elles ont la Jnême 
force que relies qui sont basées snr le lex.te de I\oran; 
~ar il est unanimeme11t reconuu ([Ue les unes et les 
nnlrC's sont en parfaite hanuonie. 

- "2" Il y a ce que Dieu, la Yérité suprème, a laissé il 
!:1 <li~cn'tiou de soll Propltète, c'est-ù-dire la libre 
expression de ses JJ::tclit, ~fin (lll'ils scn·issenl il b 
condnile 1lcs pcnples musulmans. Telle hadil C[lli dl'-fcnd 
aux hnmmes (non au .· femmes) l'emploi de la snil' en 
v(·lcmcnls. ( ... ) Tel Je ltadit tJUi dit: ~< Si j n':-t\·nis 
craint cle vous impn cr des <leYoirs pénihles rl gênants, 
j'aurni.· n tardé l'heure cle la l>rière de l'èr,l1é on prièrr 
dn soir jusqu'au tiers de ln. unit. >) 

On <lentauda êllt Propllèle : (( Faudra-t-il faire le péle
riuage chafrue anllée 1- Non, répondit Je Propllèle; et 
si je \'Ous avais elit oui, ce oui eùl établi poul' vous une 
obligatiou ahsolLte. J) Le Prophète, autant qu'il l'a p11, a 
facilité les dcYoirs ct leur accomplissement; et il recom
mandait ù ses disciples, à lous l'eux qui l'approchaient, 
cle ne point lui mulliplicr leurs questions. Il disait : 

10 
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(( Linutez-vm1s à (~e ù qnoi je me limite pour \'(>US. >l Il 
r.raignait que dr nouvelles obligat imlR nr Yinssent en 
réponses ù leurs questions, et r1uïls ne fussent pas en 

état de satisfaire à ces obi igations. 
- 3 · Il y a ce que le législateur premier a constitu(' 

comme caractère de dignité morale pour ses peuples, on 
comme enseignement de couvenances entre eu .. Ceux. 
qui tiennent comple cle ces recommandations cle la loi 
se rendent plns dignes cle considération. Ceux qui ne les 
observent pas n'ont pas ü s'en inquiéter. Tel le hadit 
qui a cléfendn d'exiger un salaire pour rapplicalion lle 
ventouses. Tel le lladît qui a recommandé la mallé[ac
tion de khou ft' comme moyen d'ablutioll, au lieu ùe se 
laver les pieds. (Les khouff sont cles chaussons en cnit· 
très souple et que l'on cllansse dans les souliers.) ( ... ) 

D'autre part, et attendu que tous les imùm fondateurs 
ont été clans la direetion et la Yoie de Dieu (c'est-ü-clirc 
clans l'orthodo:ie), l'homme réfléchi el véritablement 
croyant ne songera point ü rien récuser et à rieu contes

ter clans les volontés de la loi et dans les dires des hauts 
légistes (P. G). Car la parole elu Très-Haut et celle de son 
Prophète ne eomporte aucune con Lradiction. Il en est de 
même lle la parole des docteurs élaborateurs pour qui
conque comprend la grandeur lle leur mi~sion, el a 
red1ercl1é les origines et les sources d'oü leurs dires 
sont tirés. Or, pas une <les disposilious légales de ces 
imùm, qui ne soit un rameau rattaché au Koran ou à la 

Sounnah ou à lous les deux en même Lemps. 
Que n'aille donc pas attar1uer la Yérité nécessaire de 

ces dispositions étaJJlies par les docteurs fondateurs, 
l'ignorance cle certains légistes imitateurs qui n'cu con

naissent pas la source. Quiconque d'entre cu: entend 
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c.nntester des 1wdit de la Joi, on des dit·es d!'s nlümns, et 
ne peut vicloriensemenl répondre, rst un homme h 
courte vue. 

YI. - Les imâm et les légistes ont suivi les indications 
du Prophète. 

I cs imùm fondatcnrs et les légistes imitateurs et 
continuateurs ont suivi les idérs du Pt·oplti•lc dans la 
maniè.'re dont il a, selon Je rang, Ja force corporelle_. la 
position sociale de. hommes, établi sous forme ou rigou
rcn::;e on mitigée, Jes donn('PS de la loi. Lù où ils ont 
tronn~ que le Propllèle. orclinairemen1, soit en fail cl'ot·
dr!'s, soit rn fail de défenses, :1\'ait él:1hli das dispositions 
s[ln. 1ernpéramen 1 ni 1 ol t1rancr, i Js on! ronsrn·(~ les 
nu'nlC'. formes. c'\r('res; Jà où ils ont vn qu'il a,·ait dis
posé sons forme mitigée on tempérée, ils Olll gardé crs 
fomws de tolérance ou de coudescendauce. ( ... ) 

(P. !0). Car Je Propllùte ne parlait poitJl e11 l'rti1·; il fut 
l'inspiré, le plus inspiré· de Dieu (ii ne parlait qnc pdl' 
i11spiral ion d iYine). De là la puissante porté(' de ses 
paroi s. ( ... ) 

(P. ~0). Pac snile, les dispositions dont sc compo. ela 
loi son! le résultat des 11réceples k01·aniqnes, de la 
concJensalion des lwclil, des dires des savants, des 
e:cmples ct trad ilions des premiers temps de l'Islam. 
Tous les rites sont donc pour ainsi elire un seul rite 
ay[ln! deux formes, forme sévère et forme m itigéé. Eu 
rt~trancher ou rejeter un lladil, un dire, un exemple de 
)lraliquc tradiliollnclle elu passé, sernit le hit tl'nn esprit 
homé, d'nn ignorant, d'nn homme dont la science est en 
défant, ct comme un vèle111ent trop conrt ou ù lrdme 
éraillée.( .. . j 



Mais que ferai-je, clirez-Ynns, ù propos d'un llndil don! 
J'authenticité n'n ôlé cnnslalôe qn'npr(~s la mnrl de lïtn:\m 
inslauratenr du rite que j'ai adopté, llac.lit dont cet imùtn 
n'a pu profiler·? La réponsP, 1:1 Yoici : Vous deyez Yons 
conduire en conséqnenr.e de ce lladîl. Votre imùm, s'il 
l'avait connu, ou en avait eu les pn•uves d'authenlici!é, 
s'en fùt servi pour instituer quelque disposition on reli
gieuse 0n civile. Et cl'ailleurs, tons les itnùm sont des 

captifs dans la main <le la loi. 

VII. - Les cinq sortes des dispositions légales. 

(P. 30). Les dispositions religi uses ct civiles de la loi 
sont, quant ü leur valeur inlenlionnellc, de eincJ sortes: 
-1° Celles qui p1·ouoncenl }ps devoirs rL ordres obliga
toires; - 2° Celles qui expriment les clevoit·s ùe com·e
nance; - :1" Celles qui cléfeudeHL les clws s essentielle
meut coupables; - -1 · Celles qui caractérisent les choses 
ou acles hlùmables, mais sans les condamner absolument 
et rigonrensem8t1!; - 0· Cel1es qui permellent, c'est-il
(lire qui laissent lr choix entre agir eL ne pas agir. El lee; 
indiqnenl les œU\'I'es méritoires inLermécliaires (c'est-il
dire ce qne l'on ap11elle, en lenne général, les honnes 
œu\rres). Dien les a i11stituées, clans sa bonté, commr 
moyens de jouissances pieuses pour ses serYilenrs qui, 
en les pratiquant, se reposent des obligations et des 
exigences des deYoirs religietLx. Dons ces œun·cs, il n'y 
a rien cle connnanù; ni l'il'n tl' Ùt'tendu; lonl y esl ::nt 

g ré d n fi d 1., l e . 
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Vlll. -Intentions des formes d'injonctions et de défenses 
légales. 

(P. 3±). C'est parce que les imùm élaborateurs étaient 

profondément religieu .·, profondément pieux, qu'ils ont 

pu dégager et insti1ner, comme ils l'ont fait, les principes 

et les détails de Ja loi, c'est-à-elire qu'ils ont établi 
la législation, se dil'igeant alors d'après l'exemple du 
PropllèLc ou législateur premier. Aussi, chacuu de ces 

grands élabora leurs est, au point de Yue de la législation, 

ù l'abri de reproches d'abenation, de même que chaque 

proJ>llèle est à l'abri cle Loute imputation malveillaulc. 
Lcut·s travaux cL leurs efforts élaicnt uue véritable ado

ration qLli devait amener la récompense de leur œttvrc 

législative, assurer leur bienfait à 1 'avenir (ct consoli

der les résultats de leurs labeurs pour le hien dn monde 
enlier). 

Aussi, md antre que leur Prophète, Mahomet, ne sera 

en tèlc de leurs groupes vénérables, dans la vie future. 

Les ulémas cle lïslamisuw, ces hommes qui auront sam é 
de l'oubli les lradiLions OLL bases tradiliunuellcs de la loi 
sacrée, qui e11 auroul cotJUu la portée eL la valtur, sero11 L 

réuuis au ('orlègc des prophètes cL des messies, Ll011 

point aux fou[es <.les ualions. 1 1 ttl prophète, nul messie 

qui u'ait alors à son c:ùlé, un, ou deux, ou trois ou plus 

enc:ore, des ulémas de l'islamisme, cllacun au rang de 

préséance magi trale qu'il aura mérité par sa science des 
intentions de la loi, des diYerses circouslances qu'elle 
eomporte, de lenr valeur pins ou moins (•lt•Yée, jusqu'ù 

la Yenne du :\Iahdi. (Car pour les musulmans, tonte reli
giuu, (''esl-it-llirc loule religion ré\'Plée, ct louLe sociélé 

saut ct serout toujours ù la remorque de la religion eL 
de la société musulmanes). 
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Ainsi <IliC nous J'ayons dt'·jü fait observer, lous les éla

]>Oratenrs tlc la loi nnL éYidcmmeul SttiYi la lrat:e dLL 
législal<·nr, Malwmel, en établissant les formes de tolé

rance cl. Jcs formes de S(~vérilé absolu . Gardez vous 

donc d'imposer ü lous \'OS frères, solls forme absolue et 

sans Lcwpt'ramenl, ce que l'imùm de Yotre rite élablil 

sous cette forme, ct d'imposer ü Lous, sous forme miti

gée et avec lcmp~rament, ce que l'imùm de volre rilc 

établiL sous celte forme. Car la loi admet cs deux formes 

el non pas une seule. ( ... ) 
(Ou a prétendu qu'astreindre les llouHlles à un seul 

rite, cc serail les exposer ü èlre ~t la gène. La d1osc ue 

serait pas réellement ainsi. Car le chef de cc rite lÙl 

astreint personne à ce qu'il exige sous [orme rlgoureu e, 
lorsqu 'on ne peut s'y soumettre. Il a, au contraire, per

mis de se conduire selon la forme mitigée que, pour le 
cas ù unné, uu autre chef de rite a admise. Taut il est 

\Tai que la loi accepte les deux. fonues, qu'elle ne Yètlt 

iluposcr ui gène ni dillicullé ü relui 'lui a adovté tel rite . 

• re vas comprendre aiusi l'esprit de la loi, c'est ne pas 

l'entendre; ne pas appuyer les rites snr <'CS bases, <''est 
les appuyer ü faux.) 

IX. - Des vicissitudes modificatrices de la loi. 

(P. 3;)). D'autre part, les gratu:.le~ autorités, c'est-a-dire 

les grands saiuls ou les grallcls élaboratetLrs de la loi, 

n'ont rien prescrit d'après des dires qu'ils ont reconnus 

comme étant déchus eL abrogés, tels que les dires don

nés par Jésus. Les mollifications ou abroga lions se ïiC

cèdent dans le monde. La loi (le Jésus a élé annulée par 

la loi cle ?\Iahomet. Tl y a don(~ obligation d'ohscn'er l~t 
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loi de l\lahomet el d'abandonner ce qu'elle a abrogé de 
la loi de Jésus. 

Ll' llll~tuc fait s'est continué. Ainsi, des ulémas émî-
ll'tlls qui, pendant une longue période cie lemps, avaietJL 
scrupuleusement sui\ i !cl prineipo légal, s'apCL\~LLrent 
qu'un antre principe sur le 1111~uw poiuL élail nppuyé sur 
des 1Jases plus droites el plus saines. Ils ouL alors ahan
dollué Jo premier cl se sont conformés au seeond, '011si 
déra11L le premier comme llll dire abrogé, hien <llte des 
ulémas, leurs prédécesseurs, l'eussent strictement suivi 
pcmbnt longtemps, l'eussent fait servir de mntif fonlla
ll1elllal ü leurs dédsions jusqu 'à leur mort. Et vous diriez 
aujonrcl1wi à <ruelqu'un: << Observe couscieucieusement 
l'ancien prinr-îpe premier>), que lïmlividu s'y refuserait. 

Cvs modilkalions on rectifications s'cxpli(Jl!Oni. C'est 
que, IJltattd Dieu veut (JUe sos serviteurs se soumeLLent à 

d'autres règles ou preseriptions el 'ela sou. d'autre· 
ma11ières spéciales d iflérenles des atJcîenne , il montre 
am, grands ull~lltas <fllÏls ottt ü appréc.icr· des 1lonnées 
autr·cs fJlll' rcllt~s rru'ils avaient a ·ceplét'S. El ils s' m
pl'cssenl. d'agir ct de pr<ltiqucr selon les nnnve:n1.· prin
cipes par eu: adoptés. Puis, lenrs continuateurs et imi
tateurs sui veut ll'ur exemple avec joie. Il en sera toujours 
aiusi jusriLÙlu perfeelionuemeul1inal de· rites, jusqu'ü la 
1iu des siècles. 

Ce qui couiil'lue eel aperr;u esL celte parole d'Omar 
(deuxième kalife) üls d'El-Kllattàb : ((Le Dieu lrès-hauL 
fera surgir, parmi les hommes, des événements décisifs, 
selo11 le lemps oü ils vivront et les conclitious d'exi:
tence oü ils se trouveront. )) Celle idée a été acceptée par 
le sa\'auL Ala, par Ell\loulljàlletl cl par lïtuùm l\Iùlek. 
CP:-; ltlllll!lles de S('i nec ne donrtaîcml rlP snlnLion ou de 
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réponse définitive ü ceux qni les qneslionnaienL ü propos . 
cl 'événements, r1ue si l'é\Ténemen l avait eu lieu; cL ils 
disaient: << Quand cela aura lieu (on verra).)) EL les ulé
mas de ce tte ancienne époque sc prononçaient de nHiJue. 

Cerles, il y a eu au fond de ce fai L ( ll'évolutions et de 
mouvements) une vue de la bouté divine pouL· les nations 
musulmanes. Car le Très- Ilaul a aperçu les malaises 
qu'ont subis dans Ja pratique les hommes de ces épo
ques, el il a suscité, du sein mèmc ùe leur sociélé, des 

réfcrmateurs qtli les ont fait sortir de Ja voie oü ils 

étaient. ( ... ) 
On est donc aulorisé à nfflrmer, Dieu le saiL! que L;es 

dwscs se sont accomplies p~r la volonlé divine aüu tiLLC 

s'opérùt, ù l'endroit des ulélllas de l'islamisme (P. 3(i), 

ce qui s'est opéré ü l'endroit des euvoyés ou prophètes 
de Dieu, dont ils sont les héritiers el snccrssenrs, e'est
ü-dire afin qnïls proclamassent, ù qnehrue époqnc cle 

temps que cc Iùl, ùes [tpert;ns ou priuripes qni parai
traient not1veaux cL sembleraient abroger et annuler une 

loi anléeédeulr, sans cepcuclnul l'ahrugeL· cl l'::ultluler en 

réalité. 
Le el.wik.ll .\li Ell\..lHt\\ w~\s di:-;aiL : (( Il11'y a pns llll 

préceple ou priw~ipe da11s les rilt'S islaLUÎillles, soil da11s 

les riles eu \'igueur, ::;oit daus les rites alJ~tudoJttlés, qui 

n'ail été légiféré par uu pl'() pllèle d a11s 1 e p~1ssé : Dieu) 
Llau:::; sa géuérosilé eL sa boulé, a voulu iwpuser aux 

populations lllllSLLltnaues Lllte parlie des lJ~·écet>tCS établis 
par les l()i · des prophètes, alin que uous eussions une 
pari dans la ré~ompensc qu'eu recueillaieuL ceux qui 
obsen·aie111 el praliqnairnt ces lois de prophètes. Parti
cularité spc'ciale aux nations tuusulmanes, allcmlu que 
la loi de leur Pt·ophète coutieul l"ensmuJJle des préeeples 
rles lois ~ni J'ont prèrédéf'. )) 
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X. - Conformité mutuelle des rites. 

La loi de D!Cu, religieuse cl ciYilc, est une; cllt•s riles 

qui CIL exposent les développement: cl les applit:alious, 

ces rite.- aussi sont un. (P. 22). C'est par de longues et 

Iaboriettses études, poursuivies clans toute la pureté de 

u1on cœur, que je me suis conv~incu que chaque dispo

sition é!ablie par un haut savant, est dérivée de la loi 

première ou réYélée, r1ue chêHlue sa\'lllÜ se ratlache à 

t.:elle origine divine, el que le tout n'est que la loi ùans 

son essence. Je me suis conYaincu irréfragablcmcnt que 

dwque grand dodeur fondateur est arrivé ü la \'érilé 

par la voie de lïntnition et de la cerlitnde, non par les 

aven;us de son imagination et de son esprit personnel. 

Par ·onséquent, il n'y a pas de rite qui, au point de Yue 

de la loi première, soit 'll prrcellcuce ~ur un autre. 

(JnaJHl même nn milliet· d'opp0sanls Yien<lt·aient me 

soutetlir, sans m'eu présenter les preuYcs 'videules, <1ue 

tclrile est supérieur à tel autre, ils n'ébraulcraient pas 
uw conviction. ( ... ) 

.J'ai aussi recotu1u eL Yu, il est \Tai, que cl, la loi pre 

lllit•t·e déri\'aieuL les disposition.· c'•lahlies par tous les 

itJ\·esligaleurs doul les rlles 01ll été dL· laissés; mais ils 

sonl devenus lellrc sèehe cl uwrlc. De taul tk l'iles, il 

!l'est re:-,lé (lUC les CLLtalre tlllÎ régisse11L la so('iélé musul

nwue. ( ... ) A mon gn\ ils liennetJl Lous ü la vaste mer 

de la lui première ou ré\' •Iéc·, comme ll's doig!s tiennent 

ü la paume de 1:1. uwi1t, ott comme l'omJH·e Lient ù l'imli
viùu qui ltW rchL' au solP il. .Je suis revenu de la croyance 

que j'avais autr 'fois, ü savoir qne mon rilc (celui de Chù

[êi) était supérieur aux autres. ( ... ) 

Lurst1ue j'aecomplis~ais le pélerinage, en !l 17 de l'lié -
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gire (1510 de .J.-C.), élani dans le hidj1', sous le mizrib (1) 

de la kübah (ou sancluaire elu temple cle lu 1\Ickkc), je 
demandai à Dieu cl'ac.:crollrc encore cu moi la scieuce cil' sa 
loi. J'entendis alors dans l'air wte Yoi.· me elire: (< ~e le 
suffü-il pas (rue nous t'ayons donué une balance uü tu 
vérifies et c.:ompares tous les dires des grands cloclcms 
cl de leurs adllt'l'Cllts (P. 28), pum· Lollle la duré(' des 
Lemps? Va; tu ne verras pas un ho1nme elu Lo11 sii•cle 
qui soiL de force iulclleduelle il Le pleinemeul couJpren
clre.- C'esl a ' sez; ·pt je <lemaude, ô mon Dieu, de puu
vo ir mieux. faire encore. )) 

XI. - Sens du mot Koran. - Déductions que l'on tire du Koran, 
de son premier chapitre. 

(Le livre sacn>, avons-nous lléjü dii eL répdé, esl l'en
scmllle cles prineipes premiers et ré ·umés de la lui reli
gieuse el civile. Le nom dn I\.oran le prouve par lui
même). Cc mol, ainsi flne d'ailleurs je l'ai CJJiendu expli
Clner par Ali El 1\.lw.wwùs, esl dériv1·· de la r:1cine verbale 
ka1'arr, qui signifie: réunir, rasscm])ler. On lliL: /w]'({rr 
r>L-m-l'i fi l-haûd', s'e l r ~unie l'eau dans l'ange, s'y esl 
rassemblée. (Ceu. doue qui rédLenl ou !iseut le Korau, 
ils les réuuil - les uns, pour leur exposer les priucipcs, 
les devoirs, les enseignemeuls, les Pxeu1ples, les mctw
ces ... les paroles qu'il renferme cuu1nle varoles pruleclri
ces ùans les morueuls cle peine ott de danger, les objur-

\1\ Le hidj1' est. une peLitc cmcciule cu arc de ccrele, ou pP lit pan-is 
au côté Nord de la Kùbal1 ou sanctuaire cané placé au ccutre dr ln 
cour intérirnœ clc la grande mo~r1u6e ou lctnplc de la )lrld~''· 'O\ 
Prr>ris de .fw·ii'-JirurleJU·e, vol. J, pag. :1:11; cl \'OI. H, pag. 41\, IJi, 
li:~:'! rt (i;~().- .Uizri/, ou goutlière dr la h.àhalt\. . P. 
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gation , les règles de conduite, - les autres, pour les 
élever ü la contemplation el à la glorification d, la VériLé 
~uprème, Je Dieu un ilairc, - les autres, ponr tou Les ~.:es 

cltoses ensemble; et la gloriü~..:ation de la ~lajesté divine 
ue détourne poinl de leurs yeux. les clC\'Oit·s et leurs prin
eipcs konwiques, ni <.:cs prittcipes et res devoir: ne leur 
fonl pas oulJlier Htl inslanlla grandem· de l'Eternel.) (1

) 

(P. 15U). Le j'rltihah ou inLroduction, ouYerlure (ou ella
pitre (lUi comtrtence lr Koran el qtü est ans i t ~ommc 

l'analogue du PateJ' de· chrétiens), renferme ct ré
sume en esprit tous les <..:ommanclements el priu
eipes du Korau. Les llummes d'intuition el de médi
taliou profonde, lorsqu'ils récitent le f:l.lihall, font nnc 
œtlvrc aussi méritoire qne s'ils l'éciLaienl Je Knt'an tout 
enlier, car ils y aperçoivent l'essence de toutes les dis
posiliott,' el pensées du Sainl Livre. 

C'c t à ce poiuL de vue r1ue le falillàh a élé appelé ta 
lllèl'e du !{oran, aLteudtt qu'elle k ~..:outicut dans so11 sein. 

(P. 110). ~fon frère Afdal El-Diu est parventt à retirer 
el dédnirc cle la sourate ou chapitre elu fùtilwll, deux 
renl quarante-sept mille neuf eent (ruatro Yiugt-dix-nenf 
tlounées scieutifiques ou sons formulés en propositions ; 
't il a ajoulé : t< Ce sonl lü les mères seientiÛ(lllCS du 
Kul'all suülime. >> Puis il moulra qu'elles sont renfermées 

(l) L'explicalion du mol Koran csl dolllwc aulrcmenl dans les 
liHes européens. 

Le Koran au rait été appele ainsi, parce que les chapitres qui le 
composcn t ct qui étaicn t dispersés ou séparés, furent rèuuis en un 
wrps de livre. Ou bien le mot h.oran Yicnrlrait de la racille verbalr 
/,araèt, qui ·ignitie aussi : lire. Le Koran serait clone la Ledure, le 
li\ rr. a lire Cr serait J'aualoguc du mot Bible ou Livre pat· excellencf' 
applil(nt' à l'ensemhlr clésigttr sons If' nom clc : \ncirn Trslamrnt. 

~.P. 



- fl2-

eL réunies toute::> ctaus le besmèlrth (c'est-à-dire les mots 
t< b-ism Illah el-1·alunr?n el-l'ahlm, atl nom ùu Dieu le clé
ment, le miséricordieux >> qui sont en tète du fùlihah), 
cusuite, qu'elles sont renfermées ùans la letlt·e b (OllJ1t'é
position qui eouunence b-'Ùsm), et enfin, qu'elles sont rou
fermées dans le point qui esl sous le b (en arabe, et qui 
caractérise celte lettre comme lt; point caractérise l'i en 
français). 

J'ai entendu Afdal El-Din émettre encore ceci:« A nos 
yen:} nulllumme n'a la connaissam.:e parfaite du Korat!, 
que s'il esl en état ùe lrouyer dans quelqtte lettre alplla
béliciue (JUe re soit, Lous les prineipes qni règlent la Yie 
htunaitJC, eL lons les rites des docteurs ùe la loi. 1) C'est 
claus la même idée que l'imùm Ali clbait: «Je Yous t.:ktr
gerais quatre-Yingts rhameaux des llonllées sciettliOtiltes 
rrue comporte le point qui est sotts le b ùu 1Jesmélal1 
initial cln f:Hilwll. >> 

XII. - (Observations à propos du paragraphe précédent). 

(EYiùemmettl, ce n'esl tJUe par suite de raisunnelllenls 
{~t de lléùudions il lottlc uulnutce, qu'un lllllsttlmau, un 
saYanl, aperc:oiL el décou\'re le Korau Loul elllier el e11 

cssenee Llatts le fùLihah. De lllèllle, pOU\'OllS-IlOUS dire 
ff'.le toul le christianisme el Lous les lH'Îileipes crui ré
gissent les sociétés chrétiennes sont contenues eu essence 
dans l'Oraison dominicale). 

(Dans le ü\lihah} il est déjà questio11 cle n;probation à 
l'end roi L ùes « llo UllllCS qui on l encouru la colère de Dieu})) 
t·e sont les juifs, et à l'endroit de t< ceux. qui sont dans 
l'égarenJCill, J> ee sont les ~.;hrélieus. Et cha(llle jour} par
tout} au suj l 1l e l uul, h tuuü~s les prit~ res, les mnsulmaus 



n~citc111 1\· hHillall <10111, sr lou ru x, ll's ~nin les 11aroles 
sn11l clïntareissnbles sonrc 'lonjonr~ rllisscbnles tle 
bt.'llédictions). 

(Le !Jesmélab, q11i est un analogue des paroles cp1e 
nous prononçons en ~ai ~nul le signe de la croix et donL 
les derniers mots: << el-1'alunan, el-}'{tlzZm '),le clémc>llt, 
Je miséricordieux, sout la traducliou exaele de miseJ'i

tOl'S el miserato1' lJominus, est l'en-tête du fùtilwll el 
lui c t indissolublement ntl~1d1é. Le be u11··lah proclame 
Dieu, et Dien a ré\'élé l(• 1· Ol'atl. Tout se li eut donc. Et 
comme tout est clans toul, il n'y anrail pas de ])esmélall, 
sans le b initial; sans le point cararlL'l'isliqnr du b Pn 

arabe, le b n'exislc'l'ail pas. Donc: le poinl. du b emporte 
nc'·cessairemenl le besmélall ; le bcsmélah emporte 
lll··cPssairemenlle fùtihalt, et. le fùtilwl1 el1lporle tout le 
1\oran. Donc, touL le Koran est dans le point placé sous 
le b qui commelle' le prc1ni ·r mnl. <ln Livr' sa('L'é de 
l'islamisme.) 

(Les arabes admirent de toute leur aclmi1·ation ces 
sttht il ités, cette espèce cle cl ialeclic[ue t·afllnée, lie srolns
liqlle qnintessenctée.) 

(Les jt1ifs lenr en avairnl donné l'exemple. Tous les 
peuples, d'ailleurs, oul en eL ont encore Ul' res malheu
reuses ressources de logique. Les j uiis saYaient trOll\'er 
jusr1u'ü dix ·ens pour chaque mot de l'Ecriture. "Cn 
musulman peut bien trotl'>er deux cent quarante-sept 
mille IICuf cent quatre-Yingt-cli.·-neuf ens on données 
clans le fùtlllah, puisque le fùtil1all renf ~rme le Km· an 
tout enlier. Un sens de plus, et l'on cùL e11, lm clliiTre 
ronel, dcu:-cent. qHaranl -huiL mille. ::\lais cc tot:1l est 
lmp conrl ü énoncer ; il y a quelque chose de ùiéll plus 
imposant à articuler : deux cent quaran!c-sept mille 



neuf cent qnal t'C-Yingl- cl ix-ncnL L<'s arabes a dm i t·eul et 
aiment ces sorlcs de puérilités.) 

CHAPITRE VIII 

DR LA CAPSE OU RAISON PRE~IJimE DE LA L1;:GL'LAT10~ 

OU LOI RELIGIEUSE ET LOI CIYILE. 

J. - Causes métaphysiques de la loi. - Sainteté des prophètes. 
Théorie du péché originel. 

(II. P. 22-l). -Je demandai nn jour ü notre cllelkh, le 
savant théologien Ali El-Khaww:ls, quelle avait élé la 
cause on raison primordiale cl s lois qui fixent les 
devoirs eL la conduite des hommes, aloes erne Dien n'a 
nullement besoin des créatures et de leurs adorations. 

Le clleikh me répondit : 
- « La cause ou raison première, la voici. Il fallait 

cles moyens d'expiation complè'Le eL de résipiscence, :'t 
la charge des enfants ù 'Adam qui agirai en l rontrail:c
ment aux ordres ct aux commandements de Dion. Les 
devoirs et les pratiques de con duite qui ont élé irnpo. és 
par Je Très-liant sont clone comme des rachats pour les 
hommes. 

- « :\fais, répliquai-je, pal'mi les enfants c.l'Aclam, il 
en est polll' lesquels il n'est pas adwissible qu'ils ait•ttl 
pu se trouvel' en iaule, en révolte contee Dieu. 

- << S'il y a cu, reprit le cheikh, un fait de c1 ésobéis-
sance, les dPvoirs rcligienx sont une expiation do la p3t'L 
de l'indi\'iclu; dans le cas conlraire, ils sont destinés à 
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1111 relwnssPnWlll cle l'ang, ~insi f(lH' c·AI~ ~~ lien pour Irs 
propllt',trs. 

-«Si, dans ce cas, continuai-je, il y a eu glorification 
pour les prophètes, commenL faut-il entendre ce que Dieu 
a youlu dire par ce· mots (Koran, cha p. xx, vers. 119)? 
« Adam a désobéi à son Scigueur, il a été sédllit. » 

- << ::\Ion fils, me dit Je chelkh, sache bien ccci. Ce 
que Dieu, clans son saint LiYre, expose ù propos dgs 
propht',tes, en fait de cr qu'on appeJle dé obéissance, 
faute, esL dans le ens figuré, non point dans le sens 
nbsolu et positif. Car aucun d'eux n'est sorti cles limites 
de la vertn un seul instant, ni de nuit, ni de jour. La 
Y cr tu étant clans la con! cm plat ion incessante de Ja 
~InjcstP Suprême, il n'esl pas rwssible qu'en 1eJle si!ua
lion l'homme se melle en clésohl·issance on réYolle 
contre Dien. La ré\·olte, la désobéissance ne survieul que 
lorsqu'on n'est plus admis ù contempler la Divinité. Dès 
lors, cc que l'on appelle les désobéissance.., el les fautes 
des prophète , est ain i nommé daus un sens flguré, non 
en1mne lles réalités absolues, et cela pm.H' q11e ces En
voyés célestes aient pal' devers eux de quoi c.· cuser les 
intentions intimes de leurs peuples qui auronl des fautes 
ü se reprocher : l''esl aussi pour que clwqne prophète 
sa 'Ile parfaitemeuL enseigner ü son peuple ce qu'il y a ü 
altenclre de Dieu en rémunéL·atiou du repeulir et du 
retour au bien, et en pardon après les désobéissances 
commises; c'est 'nûn pour que chacuu des prophètes 
reconnais e ce r1nÏl y a de gL·ave à demeurer éloigné de 
Dieu, et ce qu'il y a d'important à se tenir rapproché ct 
en f~ce ùe Dieu. Car nulle chose ne s'apprécie hien que 
comparée h celle qui lui est contraire. 

l( ~I~is comme explication fondamentale, je vais tc 
dire, mon fils, ce qui advinl à propos d'Adam. 
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« Hrpn'•scnl<' toi m1 souverain l'tl\'t1d• el nhôi. Ct• SOli

verain dit un jour anx inlimcs clr sa cour: << .T'ni n>solu 
et imaginé (Il. P. 225) une combinaison nouvelle. Je ferai 
parvenir à certaius homllles, des livres, des révélations; 
j'aurai des envoyés qui proclameront des orcll'es et des 
<léfenses .. J'éLablirai pont' ceux. qui auront obéi à ces en
voyés un sc'jour appelé 1)aradis. ct pour ceux. qui ne lem 
auront 11as obéi, un séjour appelt.> le fen. Je fet·ai sortir 
des reins cle mon serviteur, de mon premier homme, une 
pnslériLé qui peuplera la terre. A celte postérité je tra
cel'ai cL imposrrai des obligations, des devoirs. Car j'ai 
arrêté rrne rnon premier llommr. doit fatalemrnt, in<'vita .. 
hlemcnt mangct· dn fruit cléfencln d'un arhre, le figuier, 
et j'am·ai enjoint, en ar)p:u·enre, au p1·cmier llommc cle 
ne pas approelwr de cet arbre. ( ... ) Ensuite, je l'exclu
rni de ce paradis-là oiL il am·a mangé elu fl'uit cléfcndu, 
et je le mettrai clans un autre séjour incornparablement 
i nf é r i e nr, a pp e 1 t\ l e m on 1 l e, m a i s où j c ln i d on n c l'ai r l' 1 i P f 
et grandeur. Que celui done qui Yeul [1\'0ir le rang· de 
premier ho me (cette sorte cl c rl~de 111 pl et tt'), se pl't'•srlllc'. n 

(( Personne nuire qu'Ad~tm n'osa arcrplcr celle mis
sion. Il s'a 'ance clone el dil : (< Moi, moi, je mc clt\\'Oile, 
afin que s'accowplisseut ln décision et le destin cln Tri•s
llaut ü propos de s s serviteurs. )) 

« Certes, reux qui assistèrent à ce couclave suprème, 
oü fut arrêtée cette convention, jugèrent que la ré olution 
cl'Aclam, loiu d'être un fait d'insoumission, était un fait 
de soumission et cle résignation ü la volonté dt' son Dieu. 
Mais ceux qui avaient été absents jugèrent à l'inverse b 
conduite d'Adam, éloignés qnïls étaient, cerlainenwul 
par leur Iantc, de leur Dieu, comme tous ceux. des 
descendants d'Adam qui restent éloignés de l'Eternel.( ... ) 
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'( Adaw, sur lui so.it•JlL 1 •s bénédic1ions et les faveur~ 
célestes! remit en gr:ice, par les pleurs rruïl versn, non 
pns r >ellrnll'llt pour lui, ses clescendauls rrslés Join de 
Dieu, et racheta par les grands chagrins qui l'accablè
rent, les fautes de ~· es enfants qui, depuis, transgressent 
les commandements du Seignenr. 

« Adam a ouvert, pour ainsi dire, les portes cle la 
clémence et elu pardon pour les hornmes. Il fallait bien 
que pour les désobéissances et les fautes nue main 
ouvrit ces portes divines, car c'était la Yolonté immuable 
et fatale de Dieu, afin que fussent établies et réglées les 
pei11es dans cette Yie et dans l'autre. 

<< Il demeure donc évident que les devoirs et obliga
tions auxquels l'homme est somnis en ce monde par la 
loi divine, sont cles nécessités n'demptoires cie cet acte 
crue, pnr dévouement, non pnr révolle, Acl::lm consentit 
ü ncromplir en nw~nn-ennt le fruit défendu. 

« Excepté les 11rophèies, il n'rst pas tm senl homme 
qui n'ail désolJéi ü Dieu, ou qui n'ait J>ensé désobéir ou 
faire des actions blùmable , ou qui n'ail commis rpwlque 
faute ùc l'ordre secondaire ou minime. 

<< Les deYoirs et les actes obligatoires qu'impose la loi, 
on bien sont des mérites pour ceux qui ne sont pas, ainsi 
que le sont le· propiJètes, exempts de tout mal, ou bien 
sont clc•s e:piatious pour le fautes rommises, ou bien 
encore sont des punitions répnratoires, telle les peines 
afilictiYes el clc'lerminées que Dien a insl itnP.es pour régler 
la conduite de ses serYiteurs. >> 

(Ce qu'il y a de C.llri ux dans cette sorte de dissertation, 
c'est qu'elle préseute uue théorie qui ravpellt' l'œuvre elu 
Hédcmpteur des chrétiens. Adam souffre pour une faute 
quïln'a pas commise de propos délibéré; il s'est dévoué, 

1l 
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sacriHé pour l'ac~umplissemeul. des desseins du Créa lem 

pr~r rapporl au: hommes ; il a en aussi sa Passion, sans 

aYoir été coupable de rien, car, en sa qualité de prophète, 
il était impeccable ... ~.,. otre auteur continue ainsi (1uïl 

suit). 

II.- Conséquences du péché originel pour Adam et pour les 
hommes. 

(< Le fait aecompli par Adam, a elit eneore Ali El-

1\.ha\YWàs, ne Iut point un actr de dé.sobéissanee, mnis 

un ac le de s oumission, puisque la :Majeslé Suprême a3Tén 

qu'Adam mangeùt le iruiL de l'arbre et qu'elle agréa aussi 

ses prières. ( ... ) 
<< Adatn, il esL vrai , dil ü Dien (Koran, clwp. v, Y. 22): 

\<Seigneur, nous sommes les artisans ùe noLL·e malheur; 

i tu ne nous pardonnais pas, si Ln ne nous faisais misé

ricorde, oh! nous serions perclus, )) (c'est-à-dire nos des

eendants qui enfreindront tes commandements). Par ces 

paroles, Adam invoquait réellement pour les hommes, 

non pour lui-1nême, la miséricorde divine ; il se faisait 

leur intercesseur. 
« Ce qui arriva rnatériellemenl ü Adam, c'esl-à-dire la 

dispal'ltion de la eouron ne q11i lui ornait la tèle et des 

vêtements qui lui couYraient le corps, ses pleurs, . on 

repentir, toul cela ful aussi une punition fic tiYe, figurée; 

ce fut une conséquence dont, après Adam, devaient être 

atteints les hommes qui n'existaient pas encore, quand 

il vint lwb iler la terre. 
<<Après quïl eùt mangé dn tl'uit tle l'arbre défendu, 

Aclam [ut assujeLLi aux. inconyénienls cl es fonclions intes

tinales, afin qu'il pensàl loujonrs à ce que commrllrairnt 
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de lilal ~es descenda11ls, et qu'il il1voc1uùl pour eux la 
miséricorde divine, tontes les fois qu'il salisferail à un 
besoin d'excrétions nrin:-1ires ou slcrcor ales. ( ... ) 

<< De même en fut-il pour l~ve. Mais, outre ces in con
\·énienls résultant des digestions, elle eut, el, aprL'S elle 
ses filles devaient avoir à tant jamais l'inconvénient des 
menstrues, pél'iodiqnement chaque mois, afin qu'elle 
pensùt à ce que ses filles commettrai nt de désobéis
sances, el qu'elle invoqu:î.t pour ces pécheresses le par
don de Dien. 

« 1::ve fnt, en surpl ns, assujettie aux menslrnes, parce 
qu'elle fut la provocatrice iktive qui séduisit Adam el 
lni offrit le ft·uil de l'élrbre, el parce q11·e11e avait cueilli 
la ligue sur le ilguier el l'avait cl01mée à Adarn. ( ... ) 

(II. P. ~2G). << Le <liabl' (dit le Koran, ('Jrap. vu) avail 
jnrè ù Adam et l~:vo qn'il élail ponr eux le eonseiUer Je 
plus sage. A ce snjel, il nous est pan'enu qu'un sofi 
coulcmpJatif évoqua Iblis (le diable) el ltti dit: « Com
ment a. -tu pu jurer ù Adam que tu étais pour lui le plus 
s:1ge conseiller "? Comment as-tn pn menlir ainsi 1 -
Qu'avais-je ft faire ~ répli(ILJa Ib1is. Lorsque je Yis 1:1 
YoJoulé et le décret de Dieu exprimés irrévorab1elllenl 
pour un fait déterminé, et qu'eu mèmc te1ups je Yis (Jlle 
les ('ŒUL', des prophdcs élaienl sou111is, humbles, inca
})ables ùe mal et rettdanl lout homuwge au Très-Haut, 
je jurai au Prophète Adam par Je uom de Celui <Iuïl ado
rait et C'Onnaissait. La grandeur et la majestt:· de Dieu 
dépassent à lïnfini tont ce (JUe l'esprit humain peut expri
mer en attributs de sublimité. ~Iais je n'ai juré à Adam 
rrue par Celui quïl conceYait et se représentait par la 
pcus(\', non par le Dieu immense à q11i rien ne saurait 
ètl'e cotuparé el assimilé. (Je n'ai clone pas réellement cl 
essentiellement menti.)>) 
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III. - Paradis et enfer de l'intermède. 

(( ~aintcnnnt, snchr bien ceci: 
« Le paradis où \'ivnil Aùam n'était pas le grand para

dis que ln Providence réserve en dernier terme aux 
homllles, ai11si qu'on seraiL trnt<" de le r.roire tout d'a
borel. Celui oit sc tl'Oll\'é1ÏL Aclnm est le vm'zalclt, le para
clis de 1'it1terntède, le paradis mitoyen, situé snr les hall· 

leurs du mont Yùko(~t, ainsi que l'on (léclnr(' les Jwnts 

docteurs de la loi. 
cc Le graud paradis est ~elni oü se rendront les Yr:üs 

croyants, après la mort, après le compte ou jugement 
dernier, eL après <In 'ils auront traversé le si nU on voie 

étroite. (V. ci-dessus, p. 36.) 
« Quant an paradis mitoyen, uue ouverture qui s'opèl'c 

à b sépulture des 1nnsulmans pen après leur inhuma

tion, leur penn el de le contempler et de jou ir <ln spec
tacle de ses magnifi~ences dès leur fosse mortuaire. De 
rnôme a-t-il été dit pour le feu, (un feu incommensurahlc) 
tel que les rêves seuls peuvent en figurer en ce mon<lc 
ou que l'intuition des grands penseurs a déterminé ; 
c'est le feu ou enfer 1nitoyen ou de l'inLerrnède. C'est là, 
a-t-on dit, que le Prophète (dans son voyage ou ascen
sion nocturne) a aperçu Amr fils de Lohaï, qui le pre
mier affranchit des chamelles (1

), et a reconnu aussi la 

0) Amr fils de Lohaï, le huitième aïeul dr-1\lahomel, installa parmi 
les Arabrs plusieurs pralit[UCS rL coutumes irlolùtres. Aussi, :Maho
mrl l'a Yu clans le fru de l'rnfcr. 

Brion les Lm<lilions arabes, cc fut Amr fils 11r Lollaï, qui le prrmirr 
llt'\'ia dP. la. foi rl de la religion d'Ismaël fils d'.\braham, qui le prc
mirr i·lr\·a des idolrs, qui le pt·rm ir.r aJl'ranchi l drs chamelles, rt al ms 
crs chamellrs étairnt désign(·es par le mot Sllïhah ou a.fl'ranchirs. Cet 
Amr fut done un grand coupable et il rxpiP srs fautes en en(rr. 

Chez Jps .\ ralJrs de la grntilité ou temps antéislamiques, un homme 
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Icnnne qui avait tenu une chatlc ü l'allach c jusqu'a ce 
que la pauvre hèle mourût(1

). 

(( C'esl dans le paradis de l'interm '>de r1n'Adaiu nwn-

malade, ou ayant Ull vrochc parent aùscnt au loin, faisait cc vecu : 
<<Si Dieu mc guérit, ou si Dieu mr ramène mon parcn t ahscn t, celte 
chamrlle-là srra saïball. >>Et. après la guérison, ou après lP rr.lour de 
l'a!J-;cnl, la charnrllr <lrsignér étai L afl'ranchiP ; on n r. l'eloignait 
d'aucun pàluragc, d'aucunr Pau. rt nul jamais ue la montait ; cllr 
n'ayail jamais d'cntravr ou 1lr lirns; rll c ne passait en h éritage à 
pr•rsonnr. On l'ahandonnait à la ganie de Diru; rllc était airranchir. 

Pout· plus dr ch~tails, voir ma trarluction dn 1Y àrùi ou Trait1; 
d'hippologie et dïziJlJliatrie amiJe.", YOJ. nr, pag. 1,.1;) à !t48, Paris , 1850 . 

. P. 
t 1) La femme à !ar ruelle fait allusion l<' passage du l<'xte, n'etait pa · 

Illtlsulmanr. 
Le ProphèLr aimait les chats et lrs avait rec.ommandés ù la bien

' rillance des \'rais croyants. C'rst par suite de cela rru'il a dit : << .J'ai 
vu, clans 1 'rn fer, crtte fPmme au milieu des torturrs; la chatte la 
Mchirait pat· devant et par derrièrP. » 

'n jour, quelques prt·sonnes étaient chez Aïchall, la fpmme ]lien
aimée du Prophète. Abou Iloreïrab (hoTeïTah siguiflc : petite chalte) 
èlait présent. \..ïchah lui dit: << Est-ce toi qui rapportes, comme paroles 
1·r~ucs de la bouclw du Prophéte, qu'u11e femme est clans les tour
JHrnts dtl feu ù cansr d'nnr ('halle ·1- nui, j'ai rnlrndn le Prophètr 
pronoiH'Cl' ces parolrs.- CrrlC's! un musulman est qurlque ehose rif! 
trnp <:onsideralllc pour que Dirn le condamne au" supplices infPr
naux ;'t propos cl'unP chalLe. Celte femme était m(·créantc, Pt c'est ù 
cr. titre surtout qu'die rst condamnée aux feux dP l'enfer. Abou 
lloreirall, quand tu enregistres des paroles du Prophète, réfléc.his 
doue. bien il la portée des dil·es !{UC tn consPrves pour les traditions.» 

Celte obsPrvalion OLl !'C conseil d'Aichah donne l'appréciation cle 
l:C rrn'i:taiL Abou Horeïrah comme traditionnistr. Il eolligPa un très 
g1·and nombre de tradilious; mais il e:st trop frÔ!lucmmenl iusullisaut 
dans la manière dont il les p•·(·scu tr . 

.fr dtr.t·ai encore ici, rn hors-d'O'UHe, Ult r<·ciL <rui moutre 11uc la 
hieu\rillance pour les animaux est aLtssi UlJC vertu. 

Dans son histoire, Ibn .\çùkcr mcoutr qu'un des amis de Chi.l>li a 
dit: 

«.J'ai vu Chihli en songe, après sa mo et. Comment Dieu i'a-t·il 
Lrait1' ·! lui ai-je demandé.- II mc .lit tenir devant lui, mc répondit 
Chihli, rt mc dit : « . ab.;-tu. 1\bon Bekr (surnom dr. C:hillli), pouriiUOi 
je le fais misi~t·irorrlP ·! -Pour mc:-; hon nP. n•u v res. - on. - Pour 
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gea du fruit du Jiguier(ll; c'csl de lü qu'Adam descendit 

sur la ler1·e, paree que dans sa llHllJÎèl'e d'èLre, elle a avce 

r,e paradis de frappa11ies analogies. 
<<Le: enfants d'Adam , qui onL Yé~u clans la souu1ission 

et J'obéissance ü la loi de Dieu, leurs ùmes, après la mort, 
il'ont ü ce paradis. Ceux qui meurent coupables d'insou
mission el de désobéissance, leul's àrnes vont au feu q1ti 

est dans l ïn Lermède (c'est-à-dire en lre cette vie terrestre 

eL la Yie définitive qui suivra le jugemeut dernier). 
c< Les enfants d'Adam demeureront dans l'un ou l'auli'C 

de ces deux séjours, jusqu'à ce que le 1llonde fmisse, que 

mou exaclilndc dans l0s praliqu0!" religieuses.- . ·on.- Pour aYoir 
accompli mon I>ôlcl'inage, l0 jcù110, mes prieres. - Cc n'cst point 
pour tout c0la crue je t'ai parclouné. - Pour mon empresscmrut à 
rechercher la fréquentation drs ltommrs pieux, pour ma pers(~\·(~ran<·c 
ù Yo~·agrr, afi11 d'acl[Uérir les scicnc0s religieuses.- Non. - :J!ais, 
Seigneur, c'étaient là les mo~·cns dr saluL anxcrucls je tenais srrr(~ Ir 
pclit doigt (c'rst-it-dirr auxcrucls Je tenais la m~J.in \ ; je pePsc qur. 
c'est pour Lout cela que lu m'as pardonné mrs fautes. - Tout cela 
u'csl point cr pounruoi je t'ai fait miséricorde. - ]lion Dieu, pout· 
llUCilc chose m'as-tu donc pardonné '1 -Te ~on vic us-tu qu'nue fois, 
dans les rues de Bagdad, Lu trouYas une chatte que le froid engour
dissait ; cil c sc srrrait blottir con lrP. un mur, con trr un ant•·r, 
cherchant à sc garantir elu froid el flc la nei9;e. Tu eus pitié> dr cr.lln 
chatte ; tu la pris, tu la passas dans les fourrures qui tc cou' raient, 
alln de la mettre ù l'abri du froid dont elle soull'rait. - Oui, jr. mr. 
le rappelle.- Eh bien! c'esl pour cet acte clc compassion que j'ai r.u 
L:Olll[lassion de toi.» 

ClliiJli t'tail un savaul du Khorù<;ùu, Llll professeur i~s Lt·aclitious 
J'C'<~tH's clLt Propl1ôle. JI sui\·ait le rilt' mùlékite. Il mourut CJJ :tVt dP 
l'lu'·gi rr. ( 1 UD-1 HO de .l.-C.), ù l'ùg-e de f\7 ans. (Ex Irai L d n DidionnaÏl'l! 
dïtil:'tOiJ·e naturelle ou flayàt el-lwyouritult ou cie." des animcw.c, dr. 
Datt11ri, nu mol /!en·, rhat\. ~- P. 

(1\ Le iignirr n'pst pns (·tranger, dans l!'s traditions jui\C'S cl cliJé
tiennes, ù l'l!istoire cle la chule ou péché ll' \dam. Cr fnt an>e la 
feuille du figuier qu'Adam cl Eve sc cacllèrcut le~:-> organes sexuels. 

Voir, à cc sujet, dam; la Satyre :.\lénippéc, le dis<·ours de l'in1Jll'i-
meur, page 2ï4, ~dilion Charpenlirt·: Paris, j, fi;). -. P. 
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les siècles soient terminés et que les temps soient accom
plis. Alors apparaîtront les hommes, au bruit des trom
pettes qui les appelleront au jugement. Après quoi, ils 
entreront dans le grand paradis ou dans le grand feu ( ... ) 

\(Comme, en général, 1 paradis mitoyen est l'analogue 
du grand paradi ·,pour la pureté et la sainteté, ilue sau
rait compol'ter des matières impures qui sont en nous, 
lelles que les excrétions urinaires cl stercol'ales, lels que 
le saug quand il s'échappe de quelque point du corps, les 
mucosités, etc., toutE:.s choses deyenues les const''quences 
de la faute fictive d'Adam. Aussi, Adam et Eve ont été 
rclügués sur cette terre où touL se pulréfie el se trans
forme, aiin qu'y fussent rejetées t.:es matières impures, 
non essentiellement impl1res, puisque la cttlpahilité 
n'était que fictive, cl, plns tard, les matières essentielle
meut impures, engendrées dans les enfants d'Adam, pat· 
~mite de leurs transgressions et de leurs péchés. >) 

~lon frère Afdal El-Din disait : « Dès qu'Adam et Eve 
Purent mangé du fruit défendu, en enx apparurent la 
s<~erôlion de l'urit1c et dos stercora, le sang, le plaisir 
<rue ressentent l'homme atL co11tact de la Iemme et la 
femme an coniaclLle l'ho Ill me, le plaisir de la ropulatiotJ. 
De ce lllOtuent, aussi, surgirent ces mèmes chuses pour 
la poslél'ilé d'Adam, car ils devaieutw;.wger tltt Iruit qui 
leur serail défendu ü eux parliculièremeut, c'est-à-dire 
<:ounuetlre les infractions graves, ou les acles désap
prouvés par la loi, ou le. fantes minimes et de dernier 
ordre. 

(( Les bommes, en raison Lle leurs trop nombreux 
1\:al'ls, eurenl, de plus, re (lUe n'out point ~onnu Adwu 
et Eve, la folie etlïdiotisllle sans maladie, les sécrétion 
muqueuses eL axillaires, l'orgueil, la fierté brutale, la 
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faluité, les longs vêlements, le large turban. la u~écli

sance, la calomnie, la lèpre blanche, la lèpre réelle, l'inti

délité religieuse, le polythéü;me, ct laul cl'aulres défauts 

qui, d'après 1 cs enseignements des siècles, cl élruiseut 

la pureté. » 

IV. - Déductions légales au point de vue religieux. 

En réJléehissant aux causes qui rendent l'homme im

pur (ct l'obligent de s'abluer), on voit qu'elles naissent 

Loules de la nécessité de manger. Qui ne mangerait voiul, 

serait dans la JlOrmalilé des anges, lesquels ne font jamais 

rieu qui puisse porler atteinte à leur pureté. 

Ainsi, ils sunL exempts des éj ·etions urinaires et ster

eonlles ; ils n 'oul pas de saug qLli tircu le; ils ne tl ésireut 

rien, ni quanL au x femmes, ni quant aux üornmcs; iJs ue 

recherchent poinL Ja jouissance du contact de la fcrnllle, 
ni la \'Olupté du coït ; ils ne sont exposés ni à l'aliénation 

mentale, ni ù l'idiotisme; ils ne sc t'CtHlent poilll !'uupa

bles d'inlidl'lilé, ('Oillllle Jes llté<~réauls, eJJvcrs leur Sei

gueu 1· ; ( ... ) ils ne rommellenl aucun mal. Si, co111me 

eux, le lllLl ·ulman ne mangPail pas, il ne pécherait pas. 

(Tolls les produits des sécrétions corporelles, hieu r1tw 
le corps enlier soil saiul el pur, sont imwoudes el 

souilleuL, e'esl-ü-dire apportent l'itupurelé à ee <ILL'ils 

louellcnl en sortau L du corps, parce (lll 'ils sont les cotisé

quences de m<uJgcr, cL que manger élJ>JlOL'la, par le IaiL 

de nos premiers parellls, les impureté~, les sonillttres, 

le mal daus la postérité d'Adalll, et, par suite, les faute., 

les uégligences, les péchés, les crimes, les dé::.ohéis

sances, tous les ftcles coupables, lJlamablcs.) 

(De là, la néf:essité rtes pttrifications par les ablutiotts, 



- 105-

les lustrations pulv 'raies, el·. ; el, après cela, la prière, 

daus toutes ses espèces, a élé imposée, afin d'o]Jleuir le 

pardon de Dieu). 

(II. P. 22V). Par les mau ,·aises actious, par le mal, la 

force de l'ùme s'abat, la morl entre dans notre corps; or, 

la puriflcation matérielle re vi \·ifie le corps, et la prière 

rellwe l'ùme qui s'adresse ct esl présente à son Dieu. 

Il nous est prescrit cle faire la prière cinq fois par jour, 

afin qu'ü chaque fois, nous demandiolls le pardon des 

fautes et méfaits comnlis dans l'intervalle d'uue prière~~ 

l'autre prière. ( ... ) 

Le fidèle, s'il avait le dou d'intuition des graucls 

docteurs, ven·ail, peuclaut qu'il prie, tomber ses faules 

el :es péchés, à chaque fois qu'il prononce les mols de 

magniUcalion : ((Allah akbar (Dieu est le plus grand)))' 

ü chaque fois qu'il récite quelque chose elu Koran, à 

dltlJJUC fois qu'il fait le salut, qu'il se redresse, qu'il se 

pt·oslerue, qu'il relève la tète. A chacun de ees clélails 

des prières, ses [aulL'S et péchés gl issenl de lui ct lu tu

bent ù sa droilc cl ü sa gauche. 

Il n'a pas achevé de prier, que cléjü il u'a plus sur la 

conscience une seule faute ni un seul péché que la prière 

puisse faire pardonner et c1ue les ablutious, mème à 

grande eau el praticp1ées immédiatement avant de prier, 

11'unl 1m eulièremenl délruire. 

(II. P. 2:i0). Quant aux prières ~urérogaloires, elles sont 

prescrites cornille répara lions el expié.lliotls des imper· 

fcetious qui ont lieu claus les prièr~s ohligaloires. Les 

prièl'es, ù l'oc<'asion des érlipscs, ùes séf'1teresses, de , 

deux gntncles fètes de l'anuéc, elc., sont pour rappeler 

les hommes à craindre Dieu, à invoquer sa mtmi!ll:ence, 

pour rame11er les ('Œtll's à la vie réglée et régulière, 

1nodérée el. imple. 
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(Je résume très hl'ièvemcnl, dalls c·es dcruieres lignes, 
les explications cl'El-Cl1ürùni ü propos des diverses 
prières ct des autres pratiques religieuses. C'est loujolll's 
la t:onséquence du péché allégorique de 110s pt·eulie;rs 
pal'ents.) 

V. - Déductions légales au point de vue civil. 

(II. P. 231). C'est afin de punir et de corriger l'avarice, 
la parcimonie exagérée (et d'instituer un système de 
secours mutuels, de charité publique au bénéfice des 
nécessiteux, ùes défenseurs de la religion, etc., cl mèmc 
des voyageurs), que les zrkùt ou prél<''vements, elimes, 
dcmi-dlmes, ct autres impôts religieux ont été cons~H'rL's 
eomme obligations. (Mais les prescriptions légales rela
tives ü l'emploi des prélèvemenls sont tomhécs eu 
désuétude). 

Ce qne l'on donne en zékùl, pout· les pauvres el les 
besogneux, elc., appelle et amène les faveurs du ciel; 
celui qui donne de l'argent recueillera de l'or. Donnez 
donc avec joie; cela puri1ie vos biens, ee <JtLe vous po~
sédez. 

Si l'o11 voJailtul juif, la lliaÎll fermée sur une poignée 
d'or, crier: (<A qui me clounera un nisl ou para(ll, je 
donnerai un <linàr (ou denier d'or) ,), presqtte lotll Je 
monde ·'attrouperait autour du jlllf el s'empresserait de 

(1) LP pcœa est la quarantième partir de la piastre, ct la piastre 
Yaut un peu moins de ~ingt-cinq crntimes. En Egrptc, le para a le 
nom Cie now:s, r'csl-à-dire notl;:.{, qn'il faudrait prononcer nisf. \ïs( 
'eut clit'f' demi. 

Dans le Yulgaire, 110uss est à peu }Jl't$ l'analoguE' cle notre mot 
ohole pris dans une sigui1icalion gônéraiP, eommc dans celte phrase: 
.Te n'ai pas une obole. '-;". P. 
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lui remettre mème des drachmes (ou pièces d'argent), 
pour recevoir de lui des dinâr. EL celui qui s'aviserait 
de dire à un individu : « ... re lui donne pas des draduues 
(II. P. '23-)) pour en recevoir des ùinàr >>, ne serait qu'un 
ètre borné, et nul ne l'écouterait. ( ... ) 

Le jeùne du mois de ramac.lùn est évidemment une 
expiation pout· la Iaule f1gurée ou allégorique d'Adam el, 
par suite, pour tout le mal que la nécessité de mauger 
faii commettre par les hommes_ Ce jeùne est de trente 
jours, ou de vingt-neuf jours (selon la révolution lunaire 
qui lorme le mois musulman. La cause de la fixation de 
cetle durée est singulièrement expliquée par les savants 
de l'islamisme. On trouYe toujours des explications, des 
motifs pour tout; il n'est pas de question morale, ou 
sociale, présentant p 1 us ou moins cl 'importance, CJU i n'ait 
ses défenseurs pour la soutenir, ses clialecticieus pour 
la discuter et la prouver, se· théoriciens pour la raison
ner, ses savatlts pour l'appuyer, la seruter ella poser au 
nu1:; d c vérité.) 

Le jcùnc du ramadùn a été fixé ü trente ou il \'Îngl-ncuf 
jours, parce CJLLe, selon les l l'adilious antiques, le fruit 
que lllangca Adam, lui resta dans le corps lren Le oLl vingt
neuf jours. ~lais) a-l-ou objedé, la loi donne ü entendre 
qu(~ Je lllanger séjourne clans le corps pcmlant quarnule 
jours, ct, ü l'appui de cc dire, il y a la trad ilion <111i 
déclare <Jlle cruiconque a mangé une hott('bée d'une 
sulJstan~e défendue, ne peul ac<.:omplit· une prière valide 
(111e <1uarante jours aprè ', 

On a répondu h ct>lfe ohj.cclion pnr les raisous que 
. \'Oici : 

La lligeslion des aliments Ya en proportion cle la cha
leur qu·a la force digesliYe. Or, il esl admissible que la 
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chaleur de la force digestive, dans Adam, était plus 
(II. P. 2:i3) puissante, activait davantage alors le travail 
inlestiual et mettait seulewenL un mois ü faire des(·cndre 
la nourriture. Il fallut doue à Adam dix. jours de moitts 
qu'il n'en fallut plus tard à Lout autre lwnnne, ponr la 
digestion complète. ( ... ) 

(II. P. 23 ~). La counexion de l'inslilntion des ven les et 
achats el de tous les autres acles légaux pour les afiaires 
de la vie civile, avec le fait cru'Adam accomplit en mau
geant du fruil défendu, est facile à apercevoir. 

Après que nous avou , mangé el bu, nous sommes peu 
disposés à témoigner de l'affection et de la bicnvcillauce 
pour nos fr(•1·es, à les traiter généreusement, à prendre 
sur notre sur>erilu de quoi leur donner le nécessaire, 
comme ü des serviteurs de Dieu. 1 r ons transgressons les 
commandements cli ,·ins, par l'avarice, la basse pa rciuiO
nie, J'insensibilité et le mauqne de pilié. );ous cherclwns 
à faire en sorte que ce que les créatures possèdellt, 
vienue en nos mains, par des voies illidles. A l'.ausc de 
ces mauvais eulrainemenls de notre nature, Dicll a pres
crit les v eu Les eL ach~lts, a prohibé 1 cs gains exagérés, a 
établi les veilles et achats à l'option, afin d'empêcher que 
nous eussions ü les regretter, quand la tL"ausaction est 
plus ü l'avatllage de nolre contractant. 

Dieu nous a appris aussi les obligations des caulions, 
les règles à observer dans les Yen Les de nos cleweures, 
ete nos jardius, les circonslauces (Illi licilent lès ventes 
à époque avec avance elu prix., les dispositions relaLivcs 
aux gages, aux faillite .... , à l'interdiction, ü la cou1position 
amiable, an: transferts, à la société en participation, 
aux. procurations et mandats, au: prèts eL emprunts. 
au.' déclaraliom; et dépositions, aux amod iatio11S de::; 
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petiLes cultures, aux louages et lo~alions, à la viviiication 
et reYiYificalion rlPs tenes mortes, et an: intentions et 
désirs de fonder des ouai-c(s ou habôu.s el dr faire des 
donations el tles dons dans un but de reconnaissance 
pour les biens dont le Ciel nous gratifie. 

Dieu nous a Iail connaît t'" aussi les prescriptions 
concct·nant les objrts trouYés, les enfants t1·ouyés, les 
p::1.rles condiliontlels, la distribution cles aulllônrs, les 
legs cl les dispositions leslauienlairrs, les LlépMs, la 
répartition du feï t1l et du hulin. 

Toutes res réglementations sont les résullats de l'éloi
gnement oü nous mel tl Dieu notre penchant naturel ~1 

nwnger, soit par le fail matériel de nlaJJger, soit par 
l.l'antres moyens ou actes. ( ... ) 

Le mariage et les circonstances qui l'accompagnent 
sonl pareillement la ronsérrnence ùe ce qu'Adam a 
mangé le fruit défendu. Lorsque le fidèle est repu, il sent 
en !ni-même s'agiter les désirs cle la copulation ou les 
l'motions préliminaires cl u coït. Si la loin ·avait pas réglé 
les hases du mariage, il est certain, ou à peu près, lflle 
le fidèle se serait abandonné ü la fornication. El de là, 
des cl(~sordrcs extrêmes. A fm d ·y obvier: le l · gislateur a 
imposé, pour les mariages, un ouali ou représentant de 

(l) Feï désigne aussi Je bcit-cl-màl ou trésor public. C'est plus 
. pécialcnwnt uue <les divisions elu trésor. Voy. le PJ'<;<·if; de .Jw·i.->.
J11'Udence musulmane, vol. r, pag. ~,71; vol. u, pag. 2G5, (}lt!J; vol.\·, 
pag-. S5ü, S5i. 

On cntrncl encorr pne fri: le bien pris sur les infidi·lcs en tant 
qu'intidèles. sans combat, par ln seule occupation. C'•'sl l!g-alemrnt 
ce qur. l'itdh1èlr a laissé dans son pays qu'li a aLaudonut··. L!' feï est 
rnt•ot·r. Ir lJir.n nu l('s propriélt':s drs inficli·lr.s. ou la fol'lunr. du 
rrtli·galuJis it mort ou dt'•cùdé naturrllrmrnl, ou cri Ir dtt ditnmi ou 
sujrt tt·ihutaire déci•dè sans hél'ilirr. ~.P. 
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la flam~ée, dettx lé111oius, les Jols uuptiales, ~umtne 
ronclitions rpti ll~giliment la consommation dtl ma
riage. ( ... ) 

Par suite, el nécessairement, ont été pré\Tues et réglées 
toutes les circonstan~es relatives aux uuions et à la vie 
conjugales el aussi les obligations et les devoirs rlrs 
époux après leur séparation, même la répartition des 
faveurs maritales aux épouses. 

(II. P. 235 ). L'homme, quand il est hien repu, est trop 
souvent près de méconnaître le droit et le bien. Ainsi, il 
se laisse emporter pa1· l'orgueil ct la violence, ou par ses 
honteux penchants, par ses instincts brutaux ; il ya jns
qu'à tuer celui que Dieu lui a cl('fendu de tuer, il blesse, 
il mutile avec ou sans intention, il détrousse sur les 
chemins, il dérobe, il se rend coupable de fornication, de 
diffamation, d'injures, il boil des liquides eni\Tants, 
etc. ( ... ) 

:Mais Dien a établi par sa loi les moyens cl'empècllct' ou 
cle prévenir res maux, ces clésot'dt·cs. Et cerles, sans lrs 
peines alllictivf's qne la loi ùivine a déterminées, l'ordt·e 
de la société serail bmtlevers<' par une foule de meurtres, 
de déprédations, d'exactions, do crimes. ( ... ) 

VI. - Institution du pouvoir souverain et de la société. 

L'institution cle l1mâm Suprême, 011 du Son\·erain et 
ùe ses agents délégués ou représentants, est aussi une 
conséquence évidente de la faute d'Adam. 

Sa11s le Souverain ou Imùu1 Suprême, sans ses ::~gents 

onreprC:·setllanls clans les difTét·cnLesconlrées de la terre, 
tels que YLdrs, émirs, ktHlis, elc. (II. P. 236), nul ne p~tr
Yiendrait à faire oLserver la loi, eL le monde serail un 
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dwos, tille confusion générale. Les howu1es, !JOUr reveu
diquer leurs droits respectifs, ne trouveraient pas 

d'autorité qui les protège. Ainsi, sans nul doute, benn

coup de sang serait versé avant que i'on arrivâl ü exécuter 
un meurtrier, dont la mort est la punition obligée. 

De là, l'observation que voici : << Les peines afllictives 

ne doivent être ordonnées et maintenues, que par des 

hommes qui puissent les prononcer et ne puissent y être 
condamnés, tels que les owlli un chefs investis de l'auto

rité, et qui soient hors de l'application cle cette sorte dr 
cliclon: << Celui que Ln frappes, te Irappet·a. >) 

L'aveuglement, l'ouhl i cl es devoirs, les fluerellcs, les 
conte. talions, les procès, sont aussi les suites du Iait 
pl'imilif d'Adam. Si cc fait premier u'eût pas eu lieu, 

clwcun eùt rempli ses obligations et ses devoirs, saus 
qu'il fùl besoin de recourir aux. décisions des tribunaux, 

sans qnïl fùt besoin d'incarcérations, de pei11Cs con·cc
tionllelles, d'amrnùes ou ind "'mnités; 011 etH l~lé comme 

~ont les saints dans ce monde, cottnne st>lltle~ vénérables 

persounages qui melt nt en pratique la scie11Ce de la 
législation. 

C'est donc pat· bonté pour ses srrvilcnrs qnc Dien a 
inspin! aux raïas ou sujets de se réunir en sociétès, eu 
ualious sons un im:lm ou chd snpn\mc qui protégeât 

efficacement leurs hiens, lem·s personnes, leurs Iamillrs; 
et ils ont reconnu qu'en cela seul était le moyen d'obtenir 
que fù[ respecté le drapeau de la religion. Et puis, ce 

qui assure l'accomplissement du devoir csl lu i-mème un 
devoir. 

Il ne nous est pas pat·venu de badit on pm·ole du Prn
plJ(·Ie qui enjoigne rigoureusement el à l':lvnnlage de lel 

ou Le l Il nYest i lure cl e c bef ou i mâ ru su pn> n1 e •l de ses 
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substituts ott agents, à cause de ~e L{Ue ~es positions 
emportent n\·ec elles d'autorité et de lier1é, CPR <lenx 
écueilR dont se sauvent ceux-lü seuls que Dieu en 

éloigne. 
Si le législateur premier nous eûL engagés en termes 

explicites et positifs à rechercher le haut imâmah, il eùt 
risqué des motifs de troubles publics; et le législateur 
ne pouvait rien ol'donner cpli comportùt ces troubles. 
Il :1, au contraire, <.lissuadé, défendu do prcurlrc le pou

voir, à moins d'y être sollicité. 
Il ost bien rrconnn que sans clwfs ou gens d'autorité, 

investis de pouvoirs, personne ne serait en sécurité clans 
sa demetii'P, ct, surtout rlans les localités éloig·née , 

personne ne pourraiL recueillir les impôts elu paysan et 
du cultiYatcur, les moyens de guerre so.inte manquc
rairnt, los drpcnses pour les soldats ct. los gardl'S llcs 

ft'IJiltièrcs et des places fortes de ces fronW>res devien
draient impossibles; et cle lü, la ruine de la société lou!c 

en tièrc. ( ... ) 

VII. - Avis quant à l'appréciation de ce livre. 

Maintenant, j ' pl'ie touL uléma, quel que soit celui des 
quatre rites qn'il ait adopté, je prie. dis-je, nu nom elu 
Très-Ilaut, toul uléma qui aura lu avec atteution ce ]iyre, 
d'y rectifier et corriger ce cruïl y anra trouvé d'erreur et 
d'incorrection, mais seulement - après qu'il aura, cl'nn 
œil scrntatenr, examiné les bases, les opinions, les 
intentions et le but des dispositions légales, - après 

qu'il se sera llébarrassé de la pe1tsée que tel ritt> est 
sup 'rieur à tel autre rite, -après qu'il aura bien saisi 
et YU la réalité des pr"nves sur le quelles s'appuie 
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cll~HJUe rite en particulier, et lïllsu1Jisanee CHI la faibles ·e 
des prrnYes qni le conte tent, -après qu'il aura é1uclié 
touR les chapitre· qui servent dïnlrocluction à celle 
Balance; - après qnïl se sera pénétré de la loi fonda
mentale qui est le centL·c <.l'où rayonnellt l s dires de 
tous les grands docteurs, soit anciens, soit H1oùernes, 
- après qnïl se sera convaincu que la loi essentielle est 
comme la main lle l'homme eL que les rites en sont 
comme les doigts qui y tiennent quoique distincts, mais 
que de ces doigts aucun n'est supérieur ct préférable, de 
même qne, pour les riles, ancnn cles quaire, par rapport 
à la loi en général, n'est préférable ct supérieur. 

12 



SECO .. TDE PAHTlE 

DIYEHSITI~ ~ DE LA LOI DA!'\S LES DTSPOSlTfONS Gtt!';l~RALES 

DES RITES. 

PREMIÈRE DIVISION 

Loi religieuse ou Jurisprudence religieuse. 

CHAPITRE PREMIEH 

DES PURTFICATIO ·s. 

I. - Observations préliminaires. 

(N ons ne sniyrons pas notre anlenr clans les d('iails 
qu'il exposr aYec une sollicitude minulieuse, ~wec la 
subtilité d'un casuisle raffiné el méticuleux. Nou ne 
présenterons, et presque toujours en abrégeant, que les 
réflexions el le, dispositions qui peuyent conduire h 

connaître la tournure d'esprit et les idées des mnsul
Jnans, ou qui tiennent à des faits de la société ciYile, ü 
l'application de la loi par les tribunaux, même pour des 
cas de culpabilité religieuse, par exemple pour le ras où 
la mort est prononcée contre celui qui refuse de prier.) 

(Les prélèvements appelés zékât sont catégorisés, 
comme question légale, parmi les œuvres religieuses, 
parce qu'ils sont considérés, ainsi que nous l'ayons vu, 
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~~oulnw ll' moye11 de purifl t· el de sauctitiet· Jes hieJJs. 
C'rs!, en prinripe, nne sorte <l'anm<)nc obligée, une sol'te 

cl ï ns! i lu Lion de secours mutuels mise sous la tulcl le et 

l'au! orité de la loi religieuse et civile. Nous l'avons déjà 

dit, aujourd'hui dans lout l'islamisme, l'emploi légal des 

prélèvements est entièrement tombé en désuétude. On 
ne les opère même plus.) 

II. - Moyens de purification. - Ses effets. 

(P. 111). Le fidèle, pour prier, pour arcomplir tout 
d voir religieux, cloiL t'tre en état de pureté. Il y a plu

sieurs moyens de purification. Telles sont les ablutions, 
la lustration pulvc'rale, la lotion générale, etc. 

C'est avec l'eau ordinaire que le fidèle doit se purifier 

physiquement et spirituellement, s'illui est possible d'en 
aYoir. Si l'eau lui manque, il se purifie par lustration 
pulvérale. 

Le corps, par l'effel des fautes et des actes coupables, 
des distractions, des onhlis, des entraînements passion

nels, tombe dans un élal d'abatierncnl et de mort. L'eau, 

élanl douée de la Yerlu vi \'iftante, le relève eL le revivifie; 
car Dien a diL (Koran, rllap. _~ xr, Yers. 31): « Nous a\·ons 

voulu que par l'eau fussent vivifiées toutes choses. » Les 

caux adultérées par <ruelque odeur (Jlle ec soit, les eau: 
cot'l'ompues, ùénat11rées dans leur goùt par des corps 
étrangers, les eaux extraites des plantes., etc, ont plus 
ou moit1s perdu de leur Yertu Yiviûante; elle, sont. donc 
impropre. à pttl'itler. 

(Passim). Par l'effet de la prière, les pécllés, les fautes, 
les crimes glissrnt Pt tombent de l'individu. Par les ablu
t io11s aussi. Les grands s~1 i nts, 1 es hom mes ge ali ûés du don 
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d'intuition profonde, clistiuguellt de (ruelle sol'te est l'acte 

de mal, clans J'eau dont s'est ablné nn fidèle en état de 

péche, que la faute ait été grave ou non, cru'elle aiL été 
un fait blâmable ou une contravention à la loi religieuse 

ou à la loi civile. ( ... ) • 
(P. 113). Abou Ilanlfah avait ce don d'intuition ; il 

voyait ces fau les tout comme on voit une chose matérielle 

el saisissable par les se1 1S. Un jour, étant à la piscine cle 

la mosquée de Koùfah, il remarqua un jeune homme qui 
faisait ses ablutions. Abou Ilnllifah regarda l'eau qui 

tombait du jeune Iwmnte, et : « ~fon ami, lni dit-il, pro

mets à Dieu de nr plu;-; être rebelle envers ton p(,re et ta 

.mère. -.Je le promets, )) reprit aussitôt le jeune homme. 

Abou Ilanltah regarda aussi l'eau oü s'abluait un au Ire 

indiYidu et, « Mon frère, lui dit-il, repens-toi de ft"\tr~ 

rendu conpahlr de fornicalion. - Je rn 'l'n repens, n 

reparlil l'incnnm1. Abou IIanîfall Yil encore l'eau où 

s'ab lu ait utl a ulr e fi cl è 1 e, r t : (( Henon ce, 1 u i < 1 i 1.- i 1 , Cl mon 

frère, au vin el à la passion cl'entcndrc la lllusique ct ses 

frivolilés. -J'y rc1wnce, )) répondiL le 1ldèle . 

Abou IJanifall pria Dieu de lui retirer la faculté d'in

tuition pour ces choses, afin de ne plus voir les méfaits 
et les péchés (_raulrui. Dieu l'exauça. 

(P. 115.) i\1oi-mème, j'ai vu datJS uue eau d'ablution, 

une indication parliculière, et la Yérité du fait m'a été 

prouvée. Lïlldividu coupable m'avoua qu'il avail en une 
cohabitation illicile. 

(P. 112). Des qnal re imùm, lel permet et tel détend clr 

s'abluer av C de !"eau (IUÏ 3 déjà set·vi Ù des ablutions. 
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111. - Choses et êtres impurs. - Impureté des infidèles. 

(P. 118). Les imâm déclarent : - crue 18 vin esl im
lllUIHle; lïmù.m D:\oùcl, seul, a vance qn, le vin n'est pas 
Îllllllonde, bien cruïl soit pt·ohibé; - Qne le vin cesse 
d'être im1nonclt' CflLillHI il a passé à l'étal de vinaigre. ( ... ) 

Les jenx cle lwsanl sonL défCIIlltts, 11011 point qu'ils 
soient impurs pat· ett:\.-m(;tncs, mais Ctl raison des 
résultats qu'ils amènenl' des errets ùe dégt·aclation, cl e 
morL dont ils frappellt le moral, le cœur de l'homme, et 
paree c1u'ils uou.· empècheut de peuser ü Dieu, de prier. 
Ils :so11t impurs, quaul ü lem· qualité, ü la m:.mière dont 
les iuiidèles, a dit Dieu (Koran, clwp. 1 , vers. 28), sont 
impurs, non pas impurs ou immondes essentiellement et 
corporellement, mais par lenr qualité d'infidèles, de mé
eréants, eL parce CJUL!s soul l'objet de la colère eL de 
l'inclignalion divines. 

l' 

Des quatre granùs imùm, l\!Jùlek, seul, ne considère 
pas le chien eomme animal immonde. ( ... ) 

~Iuis lous les dodeurs éminents, les hommes d'inlui
Lioll s'accordent à déclarer que boire et mauger de re 
clouL a bu eL mangé un chien, engendre la dut·eté elu 
eœur, à ee point que le fldèle, ensuite, n'a plus de gout 
pour l 'S eutrelieus pieux ni pour les bonues œuvr1;s. 

Vn cle mes amis, qui éLait Illàlékile, eu eul l'expérience. 
Il but elu lait oü un chie11 availlapé. Pendanlueuf mois, 
en 'Uilcy notre ami se sen lit le cœur répugner à toute 
œuvre dl:' bien, ü tclks e1tseignes cruïl faillit mourir . 
• · olrc a vis esl qnc le chien est immonde. ( ... ) 

(P. 120). Le pure csl pru[oudémenl imtnonde. Il con
YienL de le détruire partout. Il n'en esL pas de même 
pour le chi eu, le chien lui est supérieut·. ( ... ) 
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Les peaux de lous les animaux ressent cl'èlre immon

des pélr le fai L du tannage, excepté la peau du chien et 
celle du porc et ce qui croit sur l'une eL sur l'autre. 

Abou Jiaulfah ct Mùlek, dans une dos deux indications 

qu'il a dounées sur ce point, exceptent Ja peau du porc 

eL aYaucenL qu'elle est la seule que le tannage ne pm·iiie 

pas. 
(P. 121). Excepté chez l'homme, les produits pileux 

existants sur des corps morts sont immondes, d ill 'imùm 

Chùféi, el de même sont immondes la laine et le poil dLt 

chameau. Abou llauifah et Ahmecl ibn llanbal sont 

d'ayis contraire; - et Abou Tlanifah ajoute que les cor

nes, les denLs, le os ct les plumes ne sont point immou

des, par la raison que ces produits ne sont pùint doués 

de vic. - Selon Màlek, les produits pileux, la laine, le 

poil de chameau, après la mort de l'animal, ne saut pas 

immondes, que la chair de l'animal soit cl 'usage licite, 

comme rellc elu bétail, ou qu'elle ne soit pas d'ttsage 

licile, eou11ne celle elu chien et celle de l'ùnc. 

La pretuière de ces trois dispositions est sous fonno 

de sévérité; les aulrcs sout sous forme lelllpét·ée et de 

tolérance. Ainsi est pesée celle quesliou ü la Baln1we de 

la loi. ( ... ) 

IV. - Le cadavre humain est.-il impur? 

-- D'après les imàm Malek eL lb n Ilanbal el cl' après le 

vius explicite des deux dires de lïtUÙtll Chàféi SUL' la 

question, le cadavre de l'homme ll'est pas impur. -

D'après Abou llani[all et l'autre dil'e de Chàféi, le cada

vre humain e~t immonde, mais le lavage le pnri1le. 

Cette seconde appl'éciation est sons forme tle rigueul'; 
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la première est sous ~orme tempérée. La première a 

cou sidéré que la dig11ité de l'homme dépend de 1 'ùme 

eL dtJ corps; la seconde a considér(' fJlle la dignité cle 

l'homme dépend de l'àmc seulement; par suite, dès que 

l'ùme, qui était la raison de sa purelé et dont il était le 

siège, est séparée elu corps, celui-ci est impur. 

Mais, objeclera-l-on, selon un hadît ou parole émanée 

du Prophète, le musulman, Yivant ou mort, n'est point 

immonde. Comment Abou llanifah a-t-il pu dire que le 

eadaYre cle l'homme est impttr ? Je réponds à cela 

(lll 'Abou Ilanifal1 n'a pas connu ce hadll, ou s'il ra connu, 
ne l'a pas cru authentique. 

V. - Incidents qui détruisent la pureté du fidèle. 

Beaucoup de cil'constances, de contacts, d'actes, dt>

truisent l'état cle pureté du fidèle qui prie, et exigent 

qu'il se purifie. ( ... ) 
(P. 127). Ainsi, la pureté cesse par 1 'éeoulement de 

saug de lelle ou telle partie du corps, ou par un éclat cle 

ril'e, ou paL· un moment d'assoupissement pendant qu'en 

l'rianl on est accroupi, on par le contact de la 1nain 

portée ü l'aisselle qui a sutt exsudation Stlualide, ou par 

le contact <.l'un individu alteinl de lèpre blanche ou de 

lèpre réelle, ou par le cunlacl d'un iutld \le ou le contact 

(J'une c.;roix de c.;hréliens, etc., ou par les résidus excrétés 

du mauger et du boire. 
( ... ) Ces oublis, ces distractions, ces fau les sont les 

suites du péclJé origi1tel, les suites dll fail en raison 

duquel nous sommes condamnés à manger el à boire; 

maugeL· et boire sonl les deux sources de nos maux, des 

méehaneetés et des malheurs <les llonunes. Sans cette 
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double cause, nous n'aurions pas les passiont= et les 
désirs charnels, ni les maladies, ni les penchants à 
médire, ü calomnier; pas un infidèle n'en serait venu à 

prendre une croix comme objet de son adoratioll. 

VI. - De la purification générale. - Lustration. 

(P. 13G ). La pul'ification par la lotion générale ou hain 

avec immersion est pour le cas oü tout le corps a reçu 
l'influence elu plaisir ùu coït, et, par conséquent, a reçu 
l'effet crui l'abat tout entier. L'individu a eu pendant un 
temps sa pensée éloignée de Dieu et, dès lors, il a besoin 
cl 'une revivification générale a va nt de se remettre en pré

sence du Créateur el de le prier. 
(P. 138). A défaut d'eau, la purification s'obtient par 

la lustration pulvérale pratiquée au moyen de sable, ùe 
terre, même de pierre; car ces substam~es, aussi bien 
crue les autres, a dit le Prophète, ont eu leur existence 
par l'eau <JUi esl la cause de la vie des choses créées 
formant les couches de la terre. 

C liAPITRE Il 

DE LA PlUÈRE. - DISPO~ITIO~~ )IQRTL\.IRES. 

1. - Dispositions généralement admises. 

(P. 117). D'après raccord de lous les musnlmans 
(idjmà), pOUL' r.haque durée d'une journée aYec S<l nuit, 

cinq prit'' res, lesqnellcs, entr<' elles toutes, Ionlutl nolllhre 
de dix.-sepL t·ékit (Voy. P1·éci~ dP Jw·i::;p,·ndence nulsul-
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mane, Yol. r, pag. 126 à 137, 525 et 526), sont imposées 
eout me devoirs d 'obligation di Yi ne à tout musulman 
pubère, ayauL sa présenee d'esprit, eL ü loute Jnusulmane 
pubère, ayant sa présence d'esprit, débarrassée de toule 
circonstance de menstrues ou de suiLes de couches. 

Il est aussi de principe - que tout Iiclèk en étal cle 

satisfaire à la loi est obligé de v:.u1uer il ses dw1 prières; -
C[tle s'il ollleL de prier, parce c1u'il en tlic t'obligalion, il 
est hors de la foi eL de la religion;- que pour les prières 
obligatoires, il n'est permis ni rempiacement ni dis peu se, 

ü quclciue prix. que ce soit ; ( ... ) - que si les habitants 
d'un pays s'ac ·ordent à s'abstenir de prier, on use contre 
eux de la force des armes, attendu c1ue la prière est de 
loi fondamentale et ne peut être supprimée. ( ... ) 

II. - Peines légales pour qui manque à la prière. - Mieux vaut se 
tromper en pardonnant qu'en punissant. 

Le. dispositions légales qui précèdent sont unanime
ment recontmes ohligatoires. Voici des poiuts de diver

gence. 
(P. 118). - D'après les imùm i\lùlek et Chùféi, eelui 

(lUi, par négligeuce ou indifl'érenec, non parce qu'il nie 
l'obligatiott de la prière, ne pl'ic pas, sera décapité par 

le sabre, comme criminel, uou t;OllllllC mécréant ou 
infidèle. Après c1uïl aura été cxét;ulé, les dispositions de 
la loi. seront applitluécs, en ce qui concerne le lavage du 
eadan·e, la prièt·e pour les 1norts, lïulwmation eL la 
succession. L'esprit réel Liu rite chàféiLe, est l!LLC 1 ïndivid u 
soit conclamné à mort poul' une seule pl'ièt·e faite après 
que la durée ctc temps pendant huJH"Ilc elle doit èlre 
;.u;cornplie, est passée ; mais alors, a\ anl d'exéeuter le 
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coupable, ou lui laisse du temps pour se repentir. S'il se 
repent et vieut à résipiscence, on !ni fait grù.ce ; sinon, il 
sera décapité. - D'apr0-.; Abon IIanHah, le coupable doit 
être tenu en réelusion jttsqn'it ce (!n'il prie. - L'imùm 
A.hmed fils Cie Hanbal, et ses acll1érenls out conflrmé sou 
dire, dispose qne le coupable qui a manqué mw seule 
prière doit être décapité par le sabre. Nombre de llau
balites déclarent qu'en pareil casJ le coupable est 
considéré comme mécréant et exécuté comme renégat ; 
en conséquence, la loi le traite comme tel ; il n'y a pas 
pour .lui de cérémo11ics funél'aires et sa surccssiun passe 
non à ses héritiers, mRis au feL 

De ces diverses dispositions, la prernièl'e ou celle de 
Mùlek et de Cbùféi et la troisième ou celle d'Ahmecl, souL 
sous forme de rigueur, car elles condamnent ü mort. 
La seconde ou hanafite est sous forme mitigée; elle con
damlle à la prison, non à la morl. ( ... ) Et la science 
d'Abou llanifal1 affirme que l'Eternel YC'ttl · plttlôt la 
conservation des hommes r1ue leur cleslrucliou, bien 
qtt'ilu'ait besoin ni du cottpahlc, ni elu iicl "'le soumis. 

AiusiJ lorsque David était à écliiier le temple de Jéru
salem, cllalllle varlic se renversait dès qu'elle était 
eonstruile. <<Quoi clone, Seigneur! dit le Prophète David, 
dès que j'ai bùti (1uelque peu cle ton ielllple, cela 
s'écroule! - 1Ion temple, dil le Très-Haut ü son pro
phète, ne sera point l'œuvre de mains qui out versé le 
sang.- Seigneur. reprit David} ne l'ai-je donc pas versé 
en combattant pour La gloire"!- Si, mais n'éla.il-ce pas 
le sang de mes serviteur~ ? » 

Et notre Prophète a dil : t< Au~ yeu: de Dieu, il 'aut 
mieux., pour le pouvoir, se tromper en parclonnaut, que 
cie se tromper eu punissant. )) ( ... ) C'est au puttvoir 
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qtt'il appartient d'examiner et de peser avec sagesse s'il 
esl plus avantageux pour l'islamisme ct pour les musul
mans, de mettre à mort lcl homme que de lui laisser la 
YÎL'. C'est ainsi que firent les ulémas l]Lli couùamnèrent à 

mort El-IlallùL1j (t) et qui lui dirent: (( Tu as ouvert dans 

l'islamisme une brèche que rien ne peut fermer que ta 

lêle. >) 

III. - Funérailles. - Sépultures. 

(P. 2:27).- De l'avis unanime des ulémas, tout indi
vidu, ou propriétaire, ou ayant enlre les mains des biens 
ou valeurs appar! ena nt à autrui, fern bien, en état de 
santé, d'établir ses dispositions testamentaires, et, en 

état de maladie, de les confirmer. ( ... ) 
. (P. 228). Les quatre imâm prescrivenL - de prélever, 
avant de s'occuper de toute dette quclL:.ouqne ct de tout 
dl'oil d'héritiers, les frais Ll'ensevelisseltlcnl cl de funé

railles elu défunt, sut· le eapilal ou ensemble des biens 
qu'il laisse;( ... )- de prier sttr le suiciJé. 

( ... ) Porter ü lJras le mort esl une œu\Tl' tuéritoire el 

uullouneur rendu au dduut. 
D'après les quatre imùm, il n'est permis de creuser 

11) Elllallùdj, don L Je nom cnlir.r est A !Jou Moughtl llocew ibn 
"J.la11sonr El-Halladj, fut un sa,ant d:lèbre dout la reuommt-c ~L la 
-;cicw·p portèrent ombrage aux sa ,·an ls, ses con tcm poraino..;, ct sur
tout au vizir (lu kaliîc :Moctadcr Billah. Cc priucc rP.gna à Bagdad de 
flO~ ù fl:W dr notre ùre (~HG ù :~'20 cle l'hégire). 

El-Hallàdj fut accusü d'irréligion ou plulùl d'iuortltodoxic, par Je 
Yizir Ahmrd. El-Hallàdj fuL jugé par les docLC'urs è lois ct condamné 
à mort. El-Chiuàni déclare dans son Lcttai'( el-minan (rn'El-Hallâdj 
11c merilail pas la mort. 

Pour plus de détails, vo~·ez la Bibliotheque orientale de d'IlerlJclot, 
au mot 1/allar,e. Y<wr;. :1ussi Ibn lïlillikau et. El-llhazali. 

, "'\.P. 
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sur la sépullure d'uu mort, afîtl d'y cnlerret· un autre 
mort, que quand il s'esL passé assez de temps pour que 
le premier cadavre soit clélruit par la pulréiaelion, el 
quïlu'eu reste plus que les ossements. Le kalife Oruar, 
fHs d'Abd El-Aziz (il régna de 717 à 720 de l'hégire -
1317 à 1320 de J.-C.) disait: t< Quand une année a passé 
sur un mort, semez sur le lieu de sa sépulture . l> 

La convenance tl'exige nullement LJUe, pollr être 
entené, le mort soit placé clans un cercueil. 

Il csL .bien de c.ouslruire le baul de: sépultnrcs en bri
qtres 11011 t~ttiles ct cl'y élever llll relief tumulaire, lllélÎS 

il est JJlùmahlc de sc servir ponr cela de briques cuites 
eL de bois. ( ... ) 

IV. -De l'impureté du cadavre. - L'âme; la sensibilité. 

Le cadavre de l1wuune est-il impnr "/ 
- Selon [\Iùlek et selon l'avis exprimé par Cl1c.Héi et 

Ahmecl, clar1s le plus explicite de leurs deux rlires, 
l'homme ne deYient pas immowlc par le fait cle la mort. 
-Abou llanifah émet une opiniott contraire; mais apri~s 
que le cadavre est laYé, il a recouvré son élat do pureté. 
C'est aussi l'avis exprilllé dans l'autre dire d'Ahmed el 
de Cbùféi. 

Le premier de ces deux j ugemeuts esL sous fonue 
utiligéc eL le seeoud sous forme de rigueur. Ce <JUÎ sert 
de motif au premier ce sont ees paroles elu Très-Ilaul : 
<<Nous avons mts les entanls d'.\.rlam ~l un rang supé
ticur. )) (K01·an, ehap .. ·vrr, vers. 7G). Or, contrnc cous'
rruent.:e loo·ic}tle de eelle n·éuérosilé de Dieu il n'v a J)aS '1. b "' ' v ' " 

. il considé!rcr ('OJntne impm· le eorps de l'hom:nc mort. 
Gue parole rcc.ueillie du Prophète dit : « Le musulman, 
vif ou mort, ne souille point. >l 
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Cc CJni base le setond j ugemeut est ceci. L ':i.me est ce qui 
t~lal>lil la pureté du corps humain. Donc, apL'èsque l'fune 

e l sortie du corps, il est llc\'enu impur, par le fait même 

<le la mort. A cela, il a été répondu par les partisans de 

la prPnJière opinion, qne l'àme ne quitte pas réellement 

et véritablement le corps, que seulement elle lui reste 

faiblement unie, parce qu'elk a encore à régler ce qui la 

COIJGcrne pour son autl'e moude, le monde d'en haut. El, 

de [ait, 11 y a à subil', dans la sépulture, l'inteaogaloire 

drs denx anges de la mort, Monnkir et X a kir, ü . ubir les 

1ont·ments dn tombeau ou ü jouir dn bonheur (de la 

pcrspecliYe ù '11n ayen ir lwnreux, selon que le fiel '>le mua 

mal YéCtl ou bien vécu). De lü, la facultL' de sentir, qui 

alors encore est resLéc au mort. Mais ce sonL là de pro

fonds mystèl'es, qu'apen:oiYellt les hommes consacrès à 

Dieu, que l'on ne consigne pas dans un livre, car le livre 

peul lomber entre les mains cl 'hommes c.avables ou 

incapahles cle l'appréeier cl cle le bien saisir. 

V. - Lavage des morts. - Prières pour 1 es morts. - Du cas où 1 a 
femme meurt étant enceinte. 

(P. :2:28). Des quatre grallds imàm, 1\Iùlek seul déclare 

qLlÏl n'est pas permis ü ttnmusulman de laver le cadavre 

d'un proche parent mé(~réanl. ( ... )Ali fils d'Abou Tùleb, 

el qui de\'iut le quatrième kalifc, laYa Je cadavre de son 

pèl'c, après y avoir été autorisé par le Prophète. ( ... ) 

(P. 2:30). D'Après Abou Ilnnifah et Ch:îféi, fllwncl une 

femme enceinte vie11t d'expirer et qne l'enfant qu'ellen 

en elle est vivant, on cloit ouvrir le ventre à celle femme. 

- Mâlek, dans 1111 de ses deux dires à ce sujet, e1 Ahmcd 

fils de Ilanhal, sont d'avis contraire. 

' 
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De ~es deu: dispositions légales, la première pt·escrit 
nn acte ansli't'e et clnr, parce rrn'elle considèr·c le salut de 
l'enfaut. La seconde formule une conduite pins hien
veillante, en ce qu'elle réprouve l'éventration de la mère; 
mais elle a aussi son côté de rigidité_, au point de vue dn 

respect de la morte. 
- L'enfant aborlif, s'il a dépassé quatre mois de 

vîe ut 'rine et si, lors de l'rtvortement, il a donné des 
signes de vie, c'est-à-dire a éternué, s'est remué cl a 1été, 
doit être lavé el on fera pour lui les prières de morts. 
Tel est le elire d'Abou IIanifah, de M:llek et cl'Alnned; 
mais ~Iùlek veut que les mouvements de cet enfant se 
:-;oient assez prolongés pour prouver la vie. - Cllâféi 
déclare que l'on ne doit prier pour l'enfant abor1ii dont 
il s'agit, r1ue si cet cnfaut a donné tous les signes de 
vie. ( ... ) 

Tout individu qui succombe en combattant pour Dien 
ct ponr la foi contre les infidèles, lesquels sont les 
ennemis véeitables de l'islamisme, est martyr. 

VI. - Frais funéraires pour la femme. 

(P. 231). -Les trois irn:\m Abou Ilanifall, Mùlek et 
Abmecl fils de IIanbal, disr)Qscnl que, si la. Iemmc qui 
vient de mourir avait en propre des biens on des Yaleurs, 
c'est sm· ces biens ou ces valeurs que doivent êtr·e pay(~s 
les frais de son ensevelissement. Ces frais sont à la 
charge dtL mat·i, cliL Mùlek, si elle ue possédait rien. 
Si elle n'avait rien, dit Molw.mmed ms de Ilaçan, (P. 232) 
ils sont fournis par le ueU el-mrfl, ou trésor public, de 
mt•me qnc cela a lien, cl'apt'ès l'~wis général, lorsque le 
mari est dans la pénurie. ~Jais, d'après lïmùm Allmed, le 
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mari n'est pas obligé ü pourvoir à l'eusevel issement de sa 

femme. -Le rite chùféite é•tablil ceci : les frais cl'ensP

YelissernenL sonl préleYés sur ce qui est laissé par le 

dL'-fuut. S'il n'y a rien de laissé, les frais sont à la charge 

de qui doit pourYoir aux dépeuses d'entretien, soit proche 

ou parent, soit maître, soit mari. Selon les docteurs de 

cc rite les plus éclairés, l s frais susdits doivent toujours 

être à la charge elu mari; et celte opinion est celle qui 
doit être suivie. ( ... ) 

- Les deux imùm Chùféi ct Ahmecl admettent qu'il 

n'est point blùmahlc de faire la prirre vour le mort, dans 

1:1. mosquée même. - Ahou II:Lnifah et Mùlek sont de 
1 'avis contraire. ( ... ) 

(P. 233). Les CJtWlre granLls imâ1n déclarent que les 

cris el les éjulations ù propos d'un mort sont blùmables. 

VII. -Du cas de mort en pleine mer. 

(P. 23i). D'a11rès les trois pren1iers des imùm (Abou 

Ilanifah, Mùlek et Chùféi), le corps de celui qui menet en 

pleine mer, loin de louL rivage, doit être assujetti enlre 

deux. planches, puis on le jelte ü la mer, pourvu encore 

que sur les rivages se tronvent des musulmans. S'il ne 

s'y trouve que des infidèles, on atté1clte un poids assez 

pesant an calla\Te et le cadavre est ainsi jelô ü la mer, 

afln qu'il soit enlrainé ct relenu au fond des eaux. -

L'imùm Ahmed veut qu'en loutc circonstam~e possible, 

et lorsqu'on ne peul espérer ù'inlmmcr le mort, on 

altaclte au cadavre un poids suflisant pour l\~11tralner au 
fond de Ja mer. 

La première de cPs deux. dispositions légalPs est sous 

forme de rigueur [2" for.], mais avec quelque tempéra-
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1neut, el s<mYegarde la co1tsiuération l'l ll' respert dùs 
nu musulman. Car il se peuL que des croyants trou\'ent le 
cadavre au rivage et l'enterrent. Si, sur le rivage, il y a 
ùes inüdèles (P. 238), on attache au cadavre un poids qni 
l'entraine au fond ùe la mrr, a fln que ce cadavre ne soit 
pas insullé pat· les mécréants. La seconde disposition est 
sous fo1·me plus simple [1•" for.] et a pour but principal 
de soustraire le cadavre anx regards, d'empêcher que sa 
putréfaction ne soit pour personne une cit·conslance 

désagréable et même nuisible. 

CIIAPITHE lll 

DE~ Pnl~Ll~YE~1E . T~ OU l\IP(JTS APPELI~S zP.KAT ET Dl:.\ms. 

1. - Dispositions généralement admises. 

(II. P. 2). Les ulémas on hauts ll'gistes sont lous d'ac
corel sur les points snivanLs : - lrs prélèvrmrnls ou 
impôts appelés zékùt (Voy. P1·écis de Ju1·isp1•udence 

nwsulm.ane, Yol. I, pag. 328 cl suiv.) sont un des devoirs 
Iondamentau; auxquels doil satisfaire le musulman ; -
les prélèvements sont imposés sur qualre sodes de biens, 
savoil' : sur le bétail, sur Jes valeurs, sur les watières 
ou choses commerciales, sm· les produits du sol, Iruits 
eL gt·ains; - les prélèvements doivent ètre exig·és du 
musulman libre, publ.'re, jouissant de la raison;- ils 
ne sc peL'çoivcnL qu'aln'ès uue année révolue de posses
sion; ( ... ) - Celui qni, par avarice, refuse les prélève
ments, sera contraint à s'y soumettre ; on les opérera 
malgré lui ; - Les biens, (c'est-à-dire les quatl'c sortes 
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de biens qui Yienncnl d'être indiquées) ne sont passibles 
que des zé kùt. 

On a njouté celte recommandntion: lorsqnf' l'on coupl' 
les moL sons, il est de cleYoir de laisser tonther des épis 
snr le sol pour les malheureux.; el l01·srrue l'otl cueille 
les dattes, on ett doit faire tomber ~1. leLTe pout· les pau

vres. 
S11r les poinls suivants, ile . isle des di,·crgP.nrcs fl:tus 

les clé<'isiolls des imùm fonclntetn·s. 

1 1. - Dispositions relatives aux personnes et à la durée 
de possession. 

(II. p. :i). Trois clPs itnùnt foncla!cun; ülal>lissettlqnc le 
musulman qni apostasié n'es! poitl! , pour cela, exouôt·ü 
de re qtt'il devait pour les l>l'L'lh·cmcnts a\·ant qu'il C't'il 

reni<'' s~1 fui L:2 '' for. ].- l)'arrt's Abou H~mifalt, l<~ ltlllstd
man :~postal est r~ont'•r0 de tout pn~lt'YeJtiCtlt qu'il de\·ait 
~ 1"" f 0 l'. ]. 

L:1 prcmii're disposition cmïsldi'rc (JlLC le pr<'>lt'\·emen! 
porte Stll' des l>icns donL l'aposl:tl <~!ail JWSS<'ssrur pen
dant quïl sc trouvait. ous la loi llHlStllm:ltH', U\'attt fltlÏI 
ft'tl sol'l i du giron cl e la religion. ( ... ) La se onde d ispo
silion consid(•rc qne les zt'kùl sont une punfkalion pour 
la per:onne ct poul' les lJieus posséùt'·s, cl sont un 1le\·oir 
qtlC Dien a prescril dans sa boult~ cL dans une \'Ue cl<' 

miséri ·orde, en raison des impttrel!'•s qui Yienue11t 
:~!Leindre la personne et lc'S biens. Le l'Cllégal 11'a plus ü 

remplir le ùeYoir des prélè\'Clllellts; le législalcut· ne le 
regarde plus, n'a plns (1ue de la col',re pour lui; et cel!(' 
ron<lition est pire crue celle dn mécréant d'origine, rar 
l'apostat av a il 'U le bo11heur d'être musulman. D'ailleurs, 

1.3 
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eu pr.ineipe, les zék<lt ne sont obligatoires que pour Je 
musulman. 

- Trois des grands imùm déclarent que les prélève
ments doivent se faire sur les biens du mineur et de 
l'aliéné et doivent être fournis sur leurs biens par le 
représentant de l'un et de l'autre [2~ for.]. Ce fut anssi 
l'avis de plusieurs compagnons du Prophète. - A.bou 
Hanifah déclnre que ni le mineur, ni l'aliéné, ne sont 
passibles des prélèvements sur leurs biens, qu'ils IW 

doiveut que la elime de leurs semailles [l'e for.].- El
Aouzù'l el El-Taûri elisent que les prélèvements sont 
impnlnblrs an mineur et à l'aliéné, mais qu'ils ue son!. 
livrés que lorsque le mineur est devenu pnb ère et lorsque 
l'aliéné a recon\Té la raison [2" for.]. 

La première ella troisième de ces dispositions se basent 
sur le principe ab~oltL cle l'obligation cles prélèYcrnents 
el, an poi11t de yue de l'exéeution, sur cetle règlr. que 
quiconqnc esL tenu de remplir un devoir et ne prut 
c.epenclnnL y snlisfairc personnellement, eslremplac;ahlc 
soit de son propre gré, sGil par autorité de justice . La 
seconcle dispositiou se hase sur re qu'il n'y a pas lien 
crarlionner le mineur ni l'aliéné pour obtenir le zékùt, 
puisqu'ils ne sont obligés à rien par la loi. El-Aouzùï et 
El-Taùri reportent la livraison dn prélL'Vemen là l'époque 
de la puberlé el du retour à la rD ison, a11n qu'il soit Ji \Té 
de Jwnne grùrr et méritoiremcnL paL' ces cleu.· individus. 
Quant à ln dimc sne les srmaillPs, elle est d'ordinaire 
Jacilcmenl consentie. 

- D'a11rès Chùféi ct Ahmcd fils de IIanbal, si Ull incli
vidn poss(•clanl une qnanLilé in1posnble, ln vrnd d:111s Je 
conrnnl de l'année, ou bien l'échange, ItH-re mt•mer.onlre 
ùrs ohjt•ts d'tmc autre espère, le prélèvement ponr cette 
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année-lü n'est pas exigible [lr" for.J.- D'après Abou 
IIanifah, le prélèvement esL exigible, s'il y a en échange 
contee des valeurs d'or et d'argent; mais il n'est pas 
exigible sïl s'agit de troupeaux. - Selon 1Iùlek, le pré
lèvement est exigible, sïl y a en échange contre des 
objets de même espèce [for. m.]. 

La 1wemière disposition se base Slll' ce (Jll'alors il n'y a 
pas 1 ien dïmpo cr, vn que l'on ne prnl assurer qnïl y n eu 
nne année entière cle jo11issanrc. La seconde diSJ10sition 
se fonde sur ce qn 'échanger contre or on argcut n'est 
pas r('elletuentéclLauger; c'est une disparilion complète; 
re t(tli ne se considère pas ainsi ponr les animaux de 
bélail. Le dire d'Ab on lian if ah renferme donc riguent' 
sur un point et tempérament sur l'autre. Celui de Mù.lek 
est intermédiaire, mitoyen. 

- Selon Abou Han if ah ct Cllùféi, lïttù ivid ll qui a fait clis
paraHre ou a ùélruiL ltlle partie d'une quanlilé imposable, 
ou CJUi a agi ainsi ayant le complémenL de l'an née de 
possession, n'est pas passible elu prélèvement sur celle 
(JUanLilé [lr• for.], attendu qu'iln'esL plus clans la limite 
obligée à la fln cle l'année de jouissance. -Selon Mttlek 
et Aluned, si l'individu a fait disparaitrc ou a détruit pour 
éeltapper aux préll'vements, l'année de jouissance. n'est 
poinL interrompue el ill1oit, au mom nt voulu, liYrer le 
zéldt [2" for.]. 

-D'après ravis le plus récent et le plus explicite de 
Ch<Héi eL d'après une des deux opit1ion. présentées por 
Ahrned, les bietls que l'on vous a ravis, Ott qui se sout 
égarés, ou que l'on Yous renie, on1, ~lprès qu'ils vous 
reYienn nl, soumis au: prélèvements, pottr le temps 
passé [2p for.]. - D'après Abou HanHah ct l'opinion 
nncienne de Chàféi, ou recommence l'année Lie jouissance 
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~fllÎ L'l:thlit·n Ir pnyr111ent des zl-k:'tl ü pm·lir de l'6pnrp1r 
dtl rrlour tles susdits bie11s ü ll'tll' pt·opril'>laire Pl il 11"y 
nnra pas de prélèyemeuts pour le passé. Cette donnPe 

est aussi la seconde qu'a posée Allmed [re for.]. - Mù

lrk décide qu'il y aura prélèvement, pour un an seulement, 
dès que les biens auront Inil rrlour ü leur proprié-

1~tirr [1'''' [or.l 
(II. P. b). - CIJùft'•i llispnsc, clans ln. 11lt1S prt'l'isc <IP 

srs d<"·risi,li1S, qn'tnl rlt'J Cft li rnlllpnrle tmr. qunnl il(• impn

snlllf' 011 une pnrlic cl,• r<'lle qllanlitl~ ne dispense pns dtt 
pn'>lh·emen1 [·2·· for. ].- Abou Hauîfal1 ùisposr, el r,\~lail 

aussi l'avis primitif de CllMéi, qu'il n'y a lieu dt' rien pr(•

leYer dans ce cas [1"" for.]. 
- Mùlek et Chàféi établissent qu'à celui qui est obli

gatoirement imposable et qui est à même de s'acquitter 

des zékùl, il n'l'st pas pennis de dil'férer de s'en acquitter; 

<JtLc, sïl dirfl·re, il etl deme· ure responsable et que, s'il 

percl ce cru 'il a, il n'est pas pour cela exonéré [ :2·· for.]. -

Abou Ilanibll établit r1ue lïndiYülu susdit, s'il perd ce 

qu'il a, est exonéré eL demeure iLTesponsable [1"" for.l 

- Aluned déclare que l'acquiltelllent du zébU n'est sou

mis à aucune condition, qu'il n'y a à p::trler ni de deyoir 

ni de responsabilité, et que, si après l'année de jouis-

ance, le bien imposable se perd, le payement des zék<H 

reste ü la charge de lïudiviclu, que cel11i-ci saiL ou ne 

soit pas à même de s'acquitter. Ce troisième dire exprime 

une moins grande rigueur que ce1le elu premier. 
- Trois des imùrn fondaleurs disposent que, si l'in

dividu qui doit acquilter les zékùt Yient à ITtom·ir ayant 

de les avoir fournis, ils ùoiYelli êLre perçus sm· la suces

sion [2" for.J. -Abou IIanHal1 dispose que, pat· ]a mort, 

lïndiYidu est exonéré cle l'acquillemenL du zékùt [l'" for.]. 
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La première disposition a pour raison l'emprcssemellL 

fltt'il raul mettre ü libérer la conscience du défunt, en 

li\'ranl la totalité de ce donl il était rcdcYable. La se

conde a pour raison de préférer l'intérêt des héritiers ü 

l'ayantage que les pauvres auraient eu à recueillir ùes 

zékùt du défunt. 
- L'individu, disent Abou llanifah et Chaféi, qui, 

}Hillr esquiYer le prélèYcments, a fait <lon ou donation 

de quelque cho c de ce qu'il possède, ou l'a Yen(lu puis 

racheté, avant le terme de l'année de jouissance, n'est 

point tenu de fournil' de prél "vement, quels que soient la 

JtlaLLYaise intention el l'cspril dïusoumission de cet in

diYiclu [ln· lor.].- Mùlek et Allmed disposent qu'il resle 

passible de prélèYenH·ul ['2" for.]. 
- Trois des il1lùrn foudateurs établissent qu'il esl 

licite de lin·er, avant 1' terme de l'aunée de jouissance, 

les prélèYements ü fournir sur tel bien on tels objets 

[l''' [or. j. 
(II. P. 5). - Mùlek établit le contraire [2·· for.]. 

Ill. - Prélèvements sur le bétail et sur les bêtes de somme. 

I 1 · ·t unauimemeul adu1i.· que les préll·,·cttlenls doiYCll L 

se pei'CC\ oir sur le héla il, à savoir : sur les dwmeaux, 

les bC·Lcs hoyines cL les menus troupeaLL' ; mais il fauL 

'l'Lu la c11tanLiLé en soit an nombre iwposahlc, que la 

propriété en soiL posil ive, qne le Lenne d'une auuéc du 

jouissance soil accompli eL qne le propriétaire soil 

Juusnlman eL de condition libre. ( ... ) 

Les quantités imposables des chameaux, soit cllameauÀ 

lJqdrieus (ou à donble bo ·se), soit challleau.· arabes, su iL 

111ùles, ~aiL -femellrs, sont ii:ées an ruèmc clJiffre el tous 

sonL eomptés ensemble indistiuclemen t. 
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Il en est de m0me pout· les ])êlcs bovines (bœufs, 
vaches, laureaux., builles, lwillon11es) cl pour le menu 
bétail (bêtes ovines et bêles caprines). Toutes se cou1 pte ut 
ensemble, pour chacune de ces deux. espèces. 

On est également d'accord sur ceci : les prélèvements 
sm· les chevaux destinés au commerce ou à être YelH1us, 
sont dùs lorsque la Yaleur de ces cheyaux. alteiut une 
quantilé imposable. Il en est de mème pour les mulels el 
pour les ùnes destinés an commen:e, à être vendus. 

Voici maintenant les points sur lesquels il y a des 
divergences. 

- D'après Abou Ilanifah ct Cllùféi, celui qui, I)QSsédanl 
cinq chameaux en livre un (au lieu d'une brebis qu'il do il 
légalement alors) pour le prélèYement, a satisfait à la 
loi. - D'après Mùlek et Ahmed, il n ·a pas satisfait 
(exactement). D'autre part, celui qui, possédant vingt
cinq chameaux, n'a cependant ni chamelle d'un au, ui 
chamelle de deux ans, doit, selon Màlek, en li \'rer une 
pour le prélèvement.- Selon Chùféi el Ahmcd, J'individu 
est libre d'cu aclleler UJH' qui ail un an ou qui aiL deux. 
ans. - Selon Abou Ilanifah, l'inc.liYidu est obligé de 
fournir une chamelle d 'lll1 an ou la valeur de celLe 
chamelle. 

Dans ces disposiLïons légales, il y a les deux formes : 
rigueur et tolérance. Mais il est évident qu'il vaut 
toujours mieux. fournir ('e que spécifie la loi que de 
fournir un animal d'un aut1·r ordre 0 1.l la valeur, quand 
1nème l'animal fourni est d'un prL· au-dessus de ce que 
désigne le législaLeur. ( ... ) 

-Selon Abo1L llallifah cl i\lùlek, si deux indiYidus 
vos:::,èdcuL ~uulemenl llll uolllbre qui soiL imposable el 
s'ile ·t le résultat de têles de bélail qu'ils onl mise~ en 
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commun, le prélèvement n'est exigible ni üe l'un ni de 

l'autre de t;es propriétaires [re for.]. - Selou Cllùféi, le 

prélè,·ement doit être pris sur les deux (eonsidérés 

comme ne fai ant <ru'nn) [2'' for.]. 
Les autres dispositions rel a ti v es au.· animaux tk béla il, 

élaut Lombées en désu(~tude, nous n'en parlerons pas. 

IV. -Prélèvements sur les produits végétaux, l'huile, le miel. 

(II. P. G). Il est généralement admis que la quantité 

passible de prélèvement, est, à partir de cinq ouask, le 

ouask étant de soixante 8rr. (Voy. Précis de Jw·ispJ·u

dence musulnwne, vol. J, pag. ::357 el suiv. el. pag. 561, 

nole 10!.) La quotité à prélever est d'un dixième on elime 

entière, si le sol crui a produit la récolte esl abreuvé par 
les pluies, ou par un cours d'eau naturel(rivière, .D.euve). 

Si le sol a été abreuvé par irrigation artifkielle, ou par 

machine ü arroser, ou par une eau qui a été acllelée, la 
<1nolité du prélèvement sur les produits csL d'un demi

tl ixièwe. 
La qttanlité imposable esL fixée pour les fruits et les 

récoltes agricoles, excepté par Abou Ilanifah. Il ne la 

flxe pas ; il prescrit le prélèvement d'un dixième sur 

tonle CJuantité, pclile ou grande, décisioll Loul à fait 

eonlraire à la gént'ra 1 il<! des avis. 
Il est unanimement atlmi ·:-qu'il n'y a pas de prélè,·e

tuenl exigible sur les rét.:ul les de coton ; - ({UC, lorsque 

le dixième a été prélevé sur les [ruil · otL sur les grai11S 

ct les gL"aines, ees fr11ils, grains ou graiues, demeuras

sent-ils des auuées chez le propriétaire_, u'oul vlus it êLre 

soumis à un antre prélèvement. 
Voici le~ dispositions particulières sttr lescruelles 

diffèrent les imâm rond atenrs. 
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- Aboll IIanlfah dit : Totll ce que le sol a produil en 
fruils ct semailles, doil fournir, en prélèYemen1s, le 
dixième, (]Ile Jes terres aietll été abreuvées [)ar les pluies 
ou irriguées artiflciellemcnL; il n'y a Ll'a!Tranchis de <.:el 
impùL que Je bois, les fourr:Jges, et spécialcmeuL les 
grands roseattx perses (w·undo dona;r, t·ost'tlll ü qlle
nouillc, cau ne de ProYencc) ["2'' for. J.- A tt dire de ~lùld\. 
et de Chùiéi, sont obligatoires les pl'élèvements sur !out 

ce qni se garde en résen e, tels qne le blé, l'org·e, le riz, 
les dattes, le raisin [l''' for.'· - Ahtnèd flls de llanlwl 
ordo11ue le pré}èyeruenl sur Loul ce qni se mesure à uue 
mesure cie capacité eL se garde en provisions, eu fait cle 
fruits el de ré<.:olles de semailles; il préllwe 1uème sut· 

les amandes, mais non sur les 110ix. [2" for.]. 
La conséquence pratique qui résulte de la difl'éreuce 

du dire de }.fùlek et Chùféi et de celui d'Aluned, c'est <1uc 
ce dernier établit le prélèvement sur le sésame, les 
amandes, les pistaches, la graine de lin, le cumin, le 
carYi, la graine clc moutarde, ct qne les denx aulres 
imùmn'imposeul pas ceLLe olllig:11 intJ. La conséquence flllÎ 
résullc de la ùifTérenec qu'il y a ettlru les dit·csde~lùlek, 
de Cllùféi eL d'Ahnwd eL le dire d'Abou 1 lattifaiJ, e'esL 
<ille ~c dernier applique les prélèvements it totts les légtt
mes -verts, re que n'établissent pas les trois autres imùtu. 
Du resle, des Lw dit antori~e:1t tontes ces décisions. ( ... ) 

Les prélèYeme11ts sont pris aussi sur les olives. }.lais 
ils n'ont pas étt'>. élablis explicilemenl d3llS les di-verses 
données l.,llliscs par les qnolr.e ittlùm. E11 co11sid0rant 
l'huile comme étant d'ulililL' première, comme condi
ment, on l'a assimilée ü llll aliment et, dt'S lors, on a 
prono11cé lt' prélèvement [ 2 · for.]. En ne consid éranl pas 
l'huile comme étant d'utilité majeure et connue alilllenl, 
on rejette le prélèYement fl" for.].( ... ) 
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- SttiYaill Aluneù et Abou llanifall, on prélève le 
dixième ou dime sut· le n1iel [2c for.]. - Suivant ~Iàlek 
et ropinion la plus accréditée ella plu~ réeente de Cllùféi, 
otl nt' prélève rien [1" for.J.- ~\bou llanîfall et Ahmed 
dill'èrent en ceci: le premier défend le prélèYemenl si le 
wiel esL récolté en terre tribu Laire ou imposée [l'' for.]; 
le se~onù prescrit le prélèYemenL en toute circonstan~c 
·;2·· Ior.J, el Je fixe imputable à trois ceuL soixallte ritl Lle 
Bagdad [2" for.]('l. Abou llanifail Ycut le prélèvement de 
la dime sur toute fruantité cle miel, grande ou petite 

[1" for.'· 
La prelllière de ces dispositions s'aulorise de ce fait 

que les abeilles se noutTissenL de cc que produit la terre, 
r'esl·il-dire de ce qtt i est l'analogue des grains ou graines 
rJ,Le donnent les semailles, ott de fruits. La seconde s'<ut
tOt·ise cle ce que le Propll"te, disent les traditions, dis
pensa de ce prélè\·ement, par bonté pour ses peuples; 
dès lors, le prélèYement snr Je miel est prescrit partictt · 
Jii~relllelll aux grands (~'est-Ü dire aliX hülllllll!S tic 

rcligiotJ, de ~cietll~l' religieuse, de sainteté), cl la dispense 

esl spérialenw11L puur les peLiLs (puur l1·s getts de la 

futile). ( ... ) 
- D'après Chùféi, le prélèvcwcnL n'esL o:igiblc tille 

·ur la qualltiLé imposable de c:haqtte surlc do clwse, 
non sur une quanLiLé qui, ponr être eotllpl '•L0e, seraiL 
ujoult\e ü UllO quanl.ilé d'une autre espère de clwsc; t:ar 

(1 \ Lt' rotl 011 J'ill dr Ba~·d:hl pùsr 12,' dirhc1n ou drucllm('S f'! ltt7 
de tlirhcrn. (Vo~·. le J>J•c;uis rte .lw·i.~}JI'Udenr·e musulmrme, vol. 1, 

pag. 561. 110t. HM). 
Le poids du cli1·1ielll csl clc trois "Tammcs trois ct•nt lrentc-lrnis 

uliiJigrarn 111rs. 
Le rotl d'Egypll' c-;l d'en dron 1'211 grammrs. -. P. 
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aucun tcxle (ni le r· oran, ni la Sounnah) ne présente l'ie11 
sur ce point (1 1

" Ior. ].- :\Iais Mâlek prescrit de complé
ter la quantité imposable en ajoutant, par exemple, le · 

blé ü 1 'orge, (II. P. 7 ), et la raison eu est que toutes les 
sortes de grains son L (les aliments et dès lors sont une 

seule chose (2" for.]. -Sur c "lte question, Ahmed a émis 

des opinions contradictoires. 
- Il est de principe indiqué par la Sounnab, elisent 

trois des grands imàm, de déterminer approximatiYe
ment la quantité des fruits d'un propriétaire lorsqu'ils 
entrent en maturation, eL cela en vue de l'aYantage des 
pauvres et du propriétaire, et aussi pour décharger la 
conscience de ce dernier (2<· for.]. · - Abou 1 [anifah 
désapprouve celte eslimatiou (lr" Ior. ], par la raison 
qu'elle n'est qu'approximative; partant, elle peul hu~ ile

ment ètre erronée. ( ... ) 
- Trois des grands imùm éLablissen L que la dl me doit 

èlre prélcYée sur les produits des terres tributaires (ou 
soumise· à l'impùt foncier), en outre de l'impùl foncier 
ou 1-th:u·âdj dont elles sout frappées, attendu que ce del'
uier esl l'impùL pour les terres en elles-mêmes eL que la 
dime est l'impùL per<:u sur leurs protluils [2° fm·. J· -
Abou IIanlfah récuse l'obligation de celte elime. Sel ou 
lui, on n'exige pas en même temps la elime cl l'impùL 
foncier ü propos cl'Utw même terre [1"' for.].- Si les 
produits de la cultnre apparticnneut à un individtL el la 
terre à un aulre, le pn;mier doit la dime des prodLLils de 
sa culture ; ainsi le veulent Cl1ùféi, :tvlâlek et Ahmed. -
~lais Abou Ilaui[ah met ceLLe elime à la charge du pro
priétaire de la terre, vu que c 1 ui -ci tire profit de sa 
tene comme l'antre individu retire profit dlj sa culture. 

Cette <lernière disposition e t un tempérament qni tient 
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le t11ilieu e11Lre la rigueur et la COIHlescenclauce [:3·· fot·.]. 

- Trois des grands imùm disposent que lorsqu'une 

terre a élé louée à un individu, la dlme des produiLs esl 

ü la t:harge de cet individu qui l'a ensemencée. - Abou 

llanifah met celte ùime à la charge du propriétaire 

du sol. 

Chacune de ces cleu.' dispositions comporte la fonne de 

rigueur dans un sens et la forme de condescendance dans 

l'autre, d'après ce que nous venons de dire dans l'alinéa 

qui les précède. 

- 'uivant Chàféi et Allmeù, si un musulman proprié

taire d'une terre non soumise à l'impôt foncier, l'a Yenc.lue 

ü un dimmZ ou sujet tributaire, on ne doit ensuite perce

voit· sur ce dernier ni impôt foncier ni dîme pour les 

récolles données par celte te ne [2° for.].- Suivant Abou 

llanifall, on doit ensuite pcrceyoir l'impôt Joncier [2° for .J. 
- Suivant Abou Youcef, on prélève alors une double 

dune [2" Cor.] - et SLLiYant .:\1ollanulled ibn lia(·an, uue 

seule elime [l'." for.]. - Sui\'atll l'imùm Mùlck, la veule 

csl illégale [2'' Ior.J. 

De <:es cinq dispositious, la preulière sc Ioutlc sur 

l'intention de n1aintenit· en l'état où elle se trouvait, la 

propriété du musulman ct de ne pas assujettir les dimmi 

ou sujets tributaires à l'impôt foncier; ce serait leur 

donner de l'importance. La seconde a pour intention de 

placer le dimmi dans des conditions d'infériorité, de 

déconsidération, att point de yu.e mème de la possession 

de la terre qu'il a acquise. C'est SLll' unl' itlée analogtte 

que ~·appuient les dires d'Abou Youcef et de ~1ollammed. 

La dét:ision émanée de Mùlek veut éviter LILL!' l'a<.:quisi

twu de la terre ue <.loune aux iuiidèles uue puissance et 

une Jorce qui se lourn rai nt <~onlre nous, une au1orjté 
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trop grande tle pat·ole, conditions oü n'est pas eelui <JILÎ 

eullivc eL pay • l'ÏllllH)L Ionc.ier, car c.eL indi\'idu esl sous 

la j ltridit~Lion mus ni mane. ( ... ) 

Y. - Prélèvements sur l'or et l'argent, sur une créance, sur les 
bijoux et objets en or ou en argent. 

Il y a accord unanime sur ceci : pal' mi J es choses 

précieuses, par exemple, perles, émeraudes, musc, 

ambre, il n'y a que l'or eL l'argent sur lesquels les préll.·

Yements sont exigibles. Tel esl l) seutimenL des juris

consultes. Cepenlla1ll, il a été dit, d'après l'uléma Ilaçan 

El-Basri (ou de Basrall) ct d'nprès le kalife Omar 1ils 

d'AIJd El-Aziz, que le cinqui<:,me doit sc prélever sur 

l'ambre, et, d'aprèls Abun Youccf, snr le~ perles, les 

bijoux, les pierres précieuse!:', l'ambre; car l'ambre esl 

regardé comme minel'ai (II. P. 8), comme un produit 

minéral. D'après El-Anbari, le prélèvement est obliga

toire pour toul ee que l'on Lire de la mer. 
Il esl de principe admis que la prelllièrc limite de 

qttanlilé passible de prélc'\'ewenl l'SL viugl J!ltficrf/ d'ur, 

vout· l'or (Voy. P1'écis de Jw'Ù;prudence lJtWsutmr111e, Yul. 

11r, p. 58-2; vol. r, pag. 0G3, 5(i-!), el deux cents dt·admw~ 

ou diJ'!tem d'argeut, que c.et or d cet argent soient mun

nayés ou en morceaux, que l'or soit en potLdrc d'or, uu 

en lingots, ou en fragments. Si la yalcnr esl ü. c.e puiul, 

et que la possession date d'une année entil;re, la <1nolilé 

à prélever esL d'un quart de tlixiëmc. D'après llaçan, il 

n'y a rien à prélever sur l'or que sïl représente une 

valeur de quarante mitkùl. 
Il est recow1u généralement que l'usage partiL~nlier 

Lies uslellsiles d'or et cl'argellt csl désappruu,·é par la lui 
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ri quo sur res uslen. iles un l1l'élc'\'CmClll doi1 C'li'P p l'('ll. 

Lt's poiuls sni\'anls sonl ceux. sur lesquels les gra11ds 
imùm sont en divergence. 

- D'après trois des imùm fondateurs: le prélè\·ement 
do il s'élend re sur tout ce (JU i cxcèd ela première limite de 
la quantité imposable f2" for. ]. - Abon IVmîfah clr'clarr 
qu'il 11\ a pns :'1 l'-xige1· d(: pn!lh'cmPill sur ( ~ C qni r'rt>dr 

r<•lle <(!Hllllilt'• pl'Cillil•J'r, !:1111 qur. 1\; x< ·édr.nl. 11'< •:-.L pns dr 

Cfll:JI'allle clrncllll1t's <lll clP q11:JII'C din:'1r; (b11s ce ras , 011 

1m',li·ve ttn dirhe111 sut· qtt~u · allle, Pl de ltlt'·me su1· c·haque 
f[llal'<lltle dirhem 011 drnr·lnnes; sur l'e:céùenl cl c quatre 
dinar, on prélève deux kirùt [1•·· for. J. (Voy. Pd>ci.<: de 

JuJ'Ù:pJ·udence musulmane, Yol r, pag. 3GB et suiv. cl 

nole 108, p. 5G3). ( ... ) 
- Abou IIanH(lh, 1Iùlek et AlnDcd iils de IIanbal, 

d211s u11e des deux opi11ions qu'il a émises, veulent que 
l'on ajoul' les Yaleurs d'or ü r.cll es d'argent pour former 

et compléter une quantité imposable [2" for. ] -D'au! res 
ne veulent poinl que l'oll ajollte 3insi ces valeurs, attendu 
qu'elles son l cle 11a lu re d ifiér0nte [1" for. J. ( ... ) - A in si 
qt1e le ùil Mùlek, une quanlité ne sc complètt~ pout' (·Ire 

imposable (rue par une chose de même lWLure el de 
mémc 'spècc [1··· fot·. J. 

- Selun Abou llauifah el Allmcd, l'indiYidn qui a une 
créance m· tm débiteur solvable et aisé, ne solde ll' pr ~
lh·emeu L Je celle ('réance q llP quand iJ ra I'CCOll\TéC' 

ll'" for. ]. - D'après l'avis 1 e pl us réceu t de Cltùféi, 1 e 
Cl'l·'anc:ier doit fournir le prélèvement, rh~Hflle a1mée, snr 
<'Plte créance , bien qu'il ne l'ait pas t·et·ou\Téc [2" for . .J . 
- SPlotl Mùlek , celle < ~ eéanc e ne doil 1ws stthir de ]ln''

Jl·,·cment, SL' passùt-il Li es années sans qn'C'IIe lïll recon
\Tée. Uuand elle l'esl, on ne perçoit sut· ell<' que le 
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prélèvement d'un an, fùt-e Ile un prêt ou un prix cle 

vente cr· for.]. 
( ... ) Cette troisième disposition et la première consi

dèrent ceci : une créance est comme une valeur égarée 
(II. P. 9); on ne sait si l'on arrivera à l'avoir ; elle est 
distraite de vous, quoique entre les mains d'un débi1enr 
sùr et dans l'aisance ; les voleurs peu vent la lui déro
ber. ( ... ) Vous ne I)Ouvez disposer de cette valeur ü 

votre grE' pour vente ou pour achat ; elle est pour vous 

comme si elle n'existait pas. ( ... ) 
Snr rcrtains bijoux et objets en or et en argen!, le pr('

lhTrmenl est on ordonné on non ordonné, selon la 
destina! ion de ces choses comme en1ploi. (Voy. P1·écis de 

Jw·ù:prudence musulmane, vol. I, pag. 371, 372). 

YI. - Dorures et. argentures. 

- Au elire des imfun, la dorure on l'argenture <les 
plafonds rt des boiseries des demeures, n'est. pas licite 
[2" for .J; mais, de l'avis de plusieurs hanafites, ce genre 

de décoration est licite [lr" Ior.]. ( ... ) 
La première de ces deux dispositions se base sm· cc 

que c'est perclt·e de l'or on de l'argent. La seconde 
autorise, parc·" que ce genre d'ornement donne plus de 
valeur pour les locations, surtout s'il s'agit de maisons 
mises en ouak(s ou imn1obil isées au profit des veuves, des 

orphelins, des aveugles. 
Quand l'imàm Cllùféi entra ~hez Mohammed ni· de 

Hac:an, il remarqua que tous les plafonds étaient ornés 
de dot·urf' . (Voy. Introduction ; notice biographique 

cl'El-Cllilrùni, pag. XLIT). 



YIJ.- Prélèvem~nts sur les objets ou choses de commerce, sur 
les objets d'usage particulier. 

De l'avis unanime, les prélèvements sont obligatoires 
sm· les objets on choses de commerce. Selon Dâoùd, on 
doit effectuer aussi les prélèvements même sur les objets 
d'usages personnels et domestiques (II. P. 10). La pro
portion du prélèvement sur les objets de ommerce est 
cl'tm quart de dixième ou un quart de dîme. 

Sur les points suivants il y a diYergeuees. ( ... ) 
- A bon lian i[ah, Chùféi et Ahmed disposent que J cs 

objets de commerce ou marchandises, si on les garde 
dans un but de spéculation et que l'on attende la hanssr 
des prix des marchés, doivent s'estimer chaque année, 
et le prélèvement est taxé sur la Yaleur estimée [2" for.]. 
-Selon MMek, ces estimations annuelles et ces prélève
ments annuel ne doi\'éJlt 11as se faire, quanrl mème les 
marchandises resteraient des années s:.1ns C·tt·e vendues 
pour or ou pour argeut; et dès qu'elles Je sont, on relire 
un prélèvement d'une année seulement. ~lais si lïndi
vidtl sail à quelle t:'·poqne il achète ou vend, il Hxe un 
mois cle l'année dans Jeqnel on estime ce qu'il a alors, eL 
nn pr nd l prélèvement sur les valeurs réalisées, s'il y 
en a (lr" for.]. 

H.elalivement a ces cletL· dispositions, aucun texte 
nïncliqnc quel cslle mode de perception ~l suivre. 

- D'après Abou Jlanîfall el une des opinions de Chùféi, 
lol'sqn·nn individu a, :.1flt1 de les reYendrc, acheté ùes 
Jn3rclwndises pour une Yaleur au-des ous du chiffre 
i111posalJle, on eousiùèrc si la valeur est deyenue impo
sable an commencement el à la fln de la durée légale 
de possession [tr·· for.].- D'aprè. Mùlck ct Cllùféi, on doit 
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considért't' si cette yalenr, penclanL la totalité de celte 

dnrée, est restée au chiffre imposable [2" for.]. 
Dans le premier cas, si la valeur est descendue, clans 

l'interYa lle de l'année, au d essons du chiffre imposable, 

il n'y a pas de prélèYc men L ü exiger cln possesseur. 

Relativement à ceux qui ont (holl ü profiter <les zékât, ll 
y a llllf' forme de rigul'lll' clans celle disposition, en ce 

sf'ns cpt"t'lle les privr cl'nn prt'·lè\ ement si ln Yalr.ur n'cs! 

pas rC'sl<'·r imposable clcpnis le commencemctlt.jusqn'ü la 

11n <l<> la durée légale cle possession~ ( ... ) 

\'Tl [. - Prélèvements sur les mines. 

Pour les produits extraits tics mines, il est allmis que 

l'on ne Lient pas compte de la durée lt'galP de possession. 

Niais Cllù[éi n'est pas clc cel avis. 
Il est admis, également, quo l'on doil tenir compte clc 

cottr durée légale pour les minerais de prix eL que la 

qnoLité dos objets minéralogirrnes doit représenlrr la 
vale11r lC•gale pour que Jes prd('YCmenls soient exigC·s. 

Mais Ahon Hanifè\h pt·escril ùe prt"lever nn cinquii~me 
sur tou le qnantité, pelite on grande. ( ... ) 

- D'après ~1âlek et Cltàféi, clans cc que l'on a <le plus 

accrédité clc leur part, le prélèvemeut sur les choses 
minérales cloiL être d'un quart ùe dixième [l'" for.].

D'après Abou lian Hall et Ahmed, le prélèvement clo it èlrr 

cl'un cinquièllle [2'' for.]. 
- Le prélèYement, disenL ~1ùlèk eL Cllùféi, ne se 

perçoit que Slll' l"or et l'argenl [1'" for.].- AllOU llanitah 

déclare que te prélèvement sc perçoit sur tontes les choses 

minérales que l'on cxlrai.L de l::t terre ct crue l'on s(·pare 
L'L pnrint; au moyen du feu, par exemple, le fer, le plornh, 
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Iton b tnrquoi:-;e, etc. - Al1med soumet ettcm·e aux. 
pt·t··li'\'etnclt1s les cboses minérales c1ue l'on ne dégngr 

JW~ atL moyen du feu, tel est le keuld (cnhelnattrrel, ou 
snlfure cl 'antimoine, al qui foux, dont on se noirci! les 
llords rlcs panpÎl'rcs et qui est aussi un collyrium) 
[~"for.] tontes choses dont on [ait usage et profil. 

(II. P. 11). Dn reste l'imùm souverain on chef (lr J'E!t=~t 
<lt'·eide en qnïl y a l'iPn de ft:er ü crt t~gard. Il lui llP11nr

li<~JJt ù'irnposct· au: propriôlait·cs <le mines re qnïl juge 
ü propos pour le Trésor puhlir, afin ù'ctnpèchc1· que la 
forlnnt de ces propriétaires ne prenne ctP lrop grandes 
pl'Opol'Lions, qu'ils n'ell vie11nenl peut-ètre il pr ~tendre ù. 

la son\'erainelé, (JllÏls ne p11issenl. soudoyer des Lroupns 
cl ~unener le désordre elle trouble dans l'Etat. ( ... ) 

IX.. - De l'emploi des zékât, des aumônes pascales 

et des expiations. 

(II. P. 1 ! ) . Les l)l'Odnils r1ue donnrnt les collrctcs des 
;i·kùt son! ernployés snrlont en secours cl en aum()ncs 
pntu· Jrs pnu\'rcs ct les mallleurenx. C'est lille placeme11t 
llOtïnal des zékùt. Ils nr. doivent t1 l1·e <lislrilmés qu'aux 
lH·sogncn:. Pn l' sni le, on en consarre une partie :'t 

sccnurit· les yoyag1·nrs, il aider les tl{']Jiteurs insol
y:-~Jdes, de. ( ... ) 

(II. P. lG). - D'après les quatre grands imù m el cl'au
lres Pncore, il n'esL pas permis dl' rie11 donner cles 
zék:H :'1 lïnntlèle [·2" for. ]. - El-Zoht·i el Il>n Clwbr~mwh 
pel' me ll en l cr t! n donner ü l'i nJ1dèle lr i huta i ee ; eL le ri le 
d'Ahou Ilnnifal1 perme! de donner aH dirnrui on infldi!le 
lrihnlaire cles atllllônes failes pour le fit!' ou fi11 du ramn

dùn el pour lese ·pia lions de fautes [lr• for. ] . 



La raison qui mutivt> la première de Les deux dist10-
sitinns, r,'est c1ue le fn.il des prélh'eJnents et des n.um<'llles 
rC'cneilli~s, est u11 fait de pul'ification eL d'honorifLcation, 
el <JLH' leur placement ne uoil être qu~ là OÙ se trouve la 
grâce de Dieu, non point chez les infidèles, eux qui sonL 
l'objet de l ïndi gna ti on cl ivine. Le PropllèLt~ a ùll: « Vous 
recuem rrez cl es aumônes chez le riche eL vous les distl'i
hnrrez aux panvrrs. )) Mais les pauvres des sujets 
Lrilmtai1·es 11e sout point. de nos pauvres, \ïl la difl'éi'C'IWC 
rlr religio11. La raiso11 ![lli moli\'r lrt disposition (•lahliP 

11a1· EI-Zollri f'l Ilm Cllal>ralll:lh, l·'rsl qtlP. lrs zl~k;ll sonl 
les rllosrs s:1le;-; c1C's lllliSlllttlans, eL, d(\s lnrs, il cs! pl'r
lllis d'en dol111l r ~~tl~ Îltllclt'·ll'S, \'lt lem· rotlfnrtnill! a\t:!C 

les c!Joscs saks. ( ... ) 

"T. -- Prélèvements appelés aumônes pascales. 

( 1 rous ne parlerons pas en détail des dispositions de la 

loi quant aux prélèvements ou aumônes qui se font 
après le jeùne du mois de ramadùn . .Je rem voie au Précis 
de Jur'i.spntdence musulmane, YOL I, pag. 450 et. sui v.). 

(Le musulman est tenu, selon ce qu'il peut, de satis

faire, de lui-même, ü ces prélèyements, en son nom et 
an nom de tous les individus c1ni forment sa famille et 

qu'il est obligé de nourrir.) 
(II. P. 1"2). - Abou llaniîall est le seul des quatre 

grands im:\m qui étalJlit que le musulman, ponr èlrc 
dans l'obligation de faiec les aumünes pascales, doit pos
sédel', en l)lus de ce qu'il lui faut pour son logement, 
pour son escla\Te, pour son cheval et pour ses armes, une 
Yalenr légalement imposable ou deux cents flirhem 
[lr" tor. ] . -Les trois autres imùm disposent qn'il suffit 



'!n'il reste an 1nusulmau de sa nourritu1·c et de eelle de. 
prrso11nes qu'il es! obligé de suslellter, pour qu'il soi!. 
lt>Jltt de douncr l'anmûne pascale, c'est- à- dire l'au111üne 
duc au: malheureux [2" for. ]. 

Remarque. 

(Vient ensuite la question du jeùne pour le mois sacré 
de ramadùn, pratique d'obligation fonclamentalP, impo
st'·P p~u· 1:-t Yololll.é de DiPn :\ tous lrs l11!tst!lJnans ; puis 

1:1qtJPstioll clP ln rC'Il·ailr spit·ituelle.) 

CITAPITHE I\ 

J. - Conditions de l'obligation du pélerinage. 

(II. P. :3°). Il y a ac<·ord entre lotiS l<'S s~nanls sur le. 
clctt.· points StliYanls: 1° Le pélerinage est une des ri•glrs 
fondame11tal 'S clo1tl l'observation cotL tiltw ln qualité de 
musulman ; - 2" Lr p·élerirwge est tm devoir d'institu
tion koraniquc iLnpusé à tout ll1ltsuh1WIJ libre, pubère, 
clot[(' <le raison, ct disposant des JUoyeus llc l'accomplir, 
nnc fois dans sa Yie. ( ... ) 

On admet sans controverse : 
1· Que le péleri11age n'est pas obligatoire pour l ïmpu

hi·re, et que si celni-ci l'ac ·ornplit avant sa puberté il 
n'l'si pas pour cela lilH'ré d ~ l'obligalion de s'en acquit
ter e11su ile ; 2 · Que, même pom· celui qui ne possède ni 
les pro\'isions de roule ni les moyen, de transport néces-
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saires, il est lllt.,ritoire <l'ac:complir \(-~ péleriuage, mais ~l 
la double condition, qu'il puisse Iltareher eL qu'il ail Ull 

1nétier lui permeUauL cle se prot'nL·er ce qui lui est in<li ·
pensable; - 3'' Qu'il n'esL pas obligaLoire de vendre son 
habita1ion pour s'acquitter du pélerinage. ( ... ) 

D'::1près Abou Uanifah, 1\Iâlek eL Ahmed, on doit s'ac
quitLer du pélerinage aussi Lot qu'il est cleYenu obligaLoire. 
La doctriue cle Cllùféi, plus tolérante, admet que l'on en 
retarde l'accomplissemenl. C •lle seconde déeision \'ise 
spt'•cialement les geus de coud ilion nwdesL ', assujellis il 

la gêne et anx. embarras de la YiP. ( ... ) 
(li. P. 3 ~). Des quatre imùm, trois déclan.'lÜ hlâma))}C 

le pt'•Jeriuage de celui qui est lorct~ (k recourir ü la clta
J'ilt'• pul1liqnc pcllllanlle yoyag ; l!lais ~lùlek d,··cidc qnc, 
w0tliC claus <"C cas, le pélerinagc csL obligaloirr si l'ilHii-

\ ' ÏdtL a J'l1ahiLude de lliClHlier. 
La déeision de :Nlùlck esL très bien déduiLe et coilCilic 

les (1en . opiuions e:trêmes, dont chacune vise mw cir
c.:onslance parLiculiè·re. LI' pélrrinage est hl:\malJle dans 
1 es conditions ci- dessus, J)Qlll' 1 es personnes de rang 
élevé, comnw les sav::lllLS, les hommes pieux., el'.; il ne 
l'esl pas pour 1 •s personnes tlc cont1ilion })::lSSf' cL ll's 

gens c1{•pourvus de ressoun·es. 
~lais, dira-L-on, à quoi sert-il <l'imposer, atl~ personnes 

qui se rendent en pélerinagc à la Mekke, la c.ondition 
qn'elles disposeront des provisions, des moyens cle 
transport ct des ressources nécessaires au voyage, alors 
que ces ressources et ces provisions peuvent disparaltre, 
soit dn fail dn vélerin lui-rnêmc, soiL parc qu'on les 
lni volera, soiL p::1rre que sa montnre viendra ü mOllL'Ït'. 
- La réponsP, c'est que celui qui a des provisions eL 
une Jnotllur voyage sni vaut la volonté de Dien el a droit 



it sn pt·o!ecliotl contre los mésaventures du voyage. 
l\Iuun\L-il de Iailll et de fatigw', il serait encore datts 
l'o1Jt>issance du SeigtJem·. Tout au cuntrairc, 'elui qui 
part t'n pélerinage sans proYision ni monLttre, et qtti 
meurt de faim ou de fatigue, menrL en état de désobéis
sance. 

La loi divine n'a garanli so1r aide eL son assistance 
(jLÙt celni qui s'en lient à ses pre~criptions ; cellli-là, 
alors mème que sa 1nonlure moutTait on que ses ressour
ces lui seraient dérobées, est encore sous la sauvegarde 
de Dieu ; Dieu nécessairement mettra sur sa route quel· 
qu'tm qui lui fournira les moyens de continuer son voyage, 
tHn·cc qu'il esL en règle avec le Seigneur. Le pélerin doiL 
do ttc se pourvoir de provisions cL cl 'un monture et mettre 
ensuite sa confiance en Dieu ; car Dieu seul ùouue la 
force à cette monture el Dieu seul concède ces provisions. 
Le Prophète a cl il, dans ce sens, ü un hédouiu qui lais aiL 
sa ehamclle ~tl"a1Jaudo11: « Attaelle-la et mcLs La conllance 
cu Dieu. )) 

lltlû c.onvicllL do11e pas qu'utt lwtutlle paU\' l'L' parle en 
lH~lerinage sa11s aueunc rcssuLn·cc .. cowptauL sut· ee que 
Dieu lui permettra de se lH'ULlLL'er en voyage; quïl se 
11tellc en route sans provisions, ui LllOillttt·c cl qllïlllisc: 
l( Dieu ne LllC laissera pas mourir. n Agir ai11si c·esl d~su
!Jéir ü la loi di vine. Die tt a dit ( 1- oran, rr, , .. 1n:~) : (< Prenez 
des pro\·isions vuur le ,·oyage. La w •illcun' pruvisiuu 
eepenüanL esL la 1JiéL6. Ct·aignez-m'oi done, ù lluuuJJCS 
doués de sens. >) Il a dow; prcst:l'il de se munir ü la l'ois 
<k proYisions puur la twut·ilure dtL l~orp~, L:csL-ü-dire de 
t:umestibles et d'aliments spirituels, e'est-à-dirc de piété, 
cl il a voulu que ces proYisions eussent uu caractèrclieito 
et fttt:;SCtlt rônnio..; en vue cle Lui. Ces parolvs, en effel : 
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(( Craignez-moi)) doivenL s'entendre en même lemps de 

ce qui a lraiL aux provisions cle roule et de l'accolllplis

sement des praLiques du pél erinage. 
On objectera encore que quelques sayanls des premiers 

Lemps de l'Islam, considérés comme cie grands persou

uages, sc rendaient_ en péle1·inage ü la Mekke, ou 

accomplissaienL ü'auLres voyages, sans sc munir üe 

provisions; or, agir ainsi, c'est nue inconection à l'égard 

de Dieu. Que faut-il donc penser cle ces sayauts '? 

Peut-être ces personnages ont-ils agi aiusi a vau L 

d'atLeindre la perfecLion mysLique cL ne parLaicnL-ils 

pour le pélerinage, ou pour nne autre desliuaLiuu, sans 
se munir de provisions, ui ü'eau, lfu·après :'êlrc soumis 

dans leur résidence à des morliflcaLions répéLées, de 

manièrf' à pouyoir, par es:cmple, franchir une üistance 

de quarante jours et plus sans manger ni boire. A relui 

qui sc trouverait dans res conditions, on pourrait, sa1ts 

clonlt', o!Jjcder qu'il reuoiH'C ù la pedct·lioll de la pit'lt-~, 
mais non <pte son p!''lcrinage u'esl pas licite. Cdui 

d'cllii'C ('.cs sainls per·sun1wgcs qlli uc se seraiL pas i111ligé 

des morlificaLions eL qui ne se serail pas sen li l'apable de 
se passer cle nourriture et de boisson, ne serait r-ertaiue

JJW 1lt jamais parti ; cl si o 11 k lui a Y ail ordonné, il aurait 

~onsidt''l'é c t ordre comme llllC sottise et aurait refusé 

de s'y ~onformer. Mon frère Afdal Ed-Din (II. P. 35) 

eiJecLua le pélerinage du Caire à la MekkL' avec quatre 

pains et ne mangea qu'u11 pai11 pour chaque quart de son 

trajeL. Il [allt donc Sl' garJer <l'appliquer à toHs ~L'qui 
n'est applicable qu'à uu; de même qu'il ne faut pas faire 

obstacle au péleeinage des pauvres avant d'avoir exa

miné, avec un soin extrême, les conditions dans les

quelles ils se trouvent. 
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Abou llauifah, Mùlek el Cllùféi dL1clareul valable le 

pélerinage de celui donL ou a loué les S('L'vices pour 

le voyage ü la :\ll'kkc. Alnued an contt·aire lL' lieul pour 

non Yalahlc. 
Dans la pre1ui '>l·e opiniott on cousiclèt·e qttc eelui qui a 

loué ses services ü ~llltrui pour le voyage accomplit 
cu m .,me temps ses obligations envers Dien eL envers les 
hommes ; mais celte considération ne s'applique qn·aux. 

personnes de mérite, ùont tons les a 'les, qu'ils intércs
s~uL la vie terrestre ou la vie éternelle, s'aecomplissenl 
utlitluement en Yue de Dieu eL qui ne se laisst>11l pas délour
ncr de l'une de leurs obligations par l'ault'<'. Joignez ü 
eela que leur lravail 110 s'cff)ctue ù'nrdiuairc qLw dans 

les momenls oü ils u'unt ü aècomplir aucun des riles du 

pélel'iuage. Leur salait·e, colllme leurs déYotion ·,ne sont 
par suilc viciés par aucune cau ·e. Pourquoi dun· letu· 

pélt>ritwge serait-il blùmable? 
La SL' 'OJlde opinion vise les gens du ('OJlllllLLtt, duttL 

l'esprit e:::;L aJJ~orhé par le:::; besoiu:::; de la vie ll'rre:::;lre, cc 
qui est, aujourd'hui, le cas du plus grand JlOiuhre de 

gc11s. 
Le:::; trois premiers imùm ont duw~ consic~éré les holll

uw · crunt• grande piélé, taudis liLLe le llltatriètJW a 

ettvisagG la silttaliotl des geus du vtllgaire. Lob f!LIC 

clomeslitlues el chamelier-:;. 
Sttivant Abou llanifall, ?\lùlek el CluHéi, si Llll hulluue 

!::\empare violemment cl inj uslemeul d'u11c mouLure uu 
d'une somme d'al'genl appartenant à atttrui, cl s'en sed 
pour le pélerinage, son pélel'inage est valable, bien qu'il 
ail eonunis tm péché. Ahmed, au contraire, déclare le 

PL'leriuage non valable el de nul efiet. 
Le premi 'r syslème s'appuie sur ec que l'aele illil;ite 
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commis est étranger anx pratiques du péleritlage, eL ne 

saurait Je rendre nul. Le second considère que le pélerin 

est etl état de péché, par le îait de sott mmrpaliou; 

or, celui (rui e~t en état de pécllé a encoun1 la <.:olère du 

Seigneur, et ne rentre en grùce qu'ü la condition de se 

repentir ; or, ·o11 repentir n·esl valable qu'après rcsLilu

tion de re cruïl a usurpé à cenx cp Li en sont propriétaires; 

et celui doul le repentit· n'est pas valable, ne cloil pas 

ètre admis en préseuce de Dien. S'il enlre ü la ~Iekke, 
il pst. dans ln situation oil se trouverait Eblis entraut dans 

ttne mosqnée; il est maudit, bien qu'il se trouve en pré-

sence dn Seigneur. 
D'après les trois imârn Abou llanHah, CIJ<\Iéi el AlHueù, 

le pélerinage n'est pas obligatoire pour celui qui serail 

forcé de payrr un droit de protection, au cours du Yoyage 

(pour traverser certains pay~). ~1ais l\lùlek dél~ide que le 

pélerinage est obligatoire, si le droit de protection est 

peu élevé el s'il n'y a pas ü craindre une al laque des 

CllJlelllÎS. 
La prelllière de <:cs dl'liX déd~ious peuL èlre iulel'pré-

léc comme s'appliquant ü. ceux-lü seul 'Llll!tlt qtti plareul 

leurs intérêts terrestres avant l~-'urs iuLérèLs dan· la Yie 

éternelle ; la seconde visel'ait l'hypothèse inverse. «Dieu 

n'imposera à aucune ùme un farùeau an drssns ck sl>S 

forc"s (Koran, n, v. 28ü). )) 
L0s quatre imùm déclarent qu'il esl obligatoire de 

voyager par mer (en c;1s de nécessité), polir accomplir le 

pélerit1age, quauLlle Yuyage n'offre généralement pas de 

danger. Cllùféi, dans un second système, déclare, au con

Lraire, que l'on n'est pas te11u flp yoyag<'r par nwr. 

La première opiuiou, loule de rigueur, se fuudu sur l'C 

(1ue le voyage eu mer est possible, d'orcliuaire. La set..:onde 



s'appuie sur ce que l'on n'est jamais sùr d'éclJapper aux 

sinistres cl(.; mer. Il est possible (IU\llle -violente tempèle 

:::;ttr\'iemle celle anuée-lü, cl crue Lous ecu: qui SL' tt·ouYcnt 

Slll' h· navire périssent. "Nul n'est cerlaill ue l'aYenir. Un 
naYire peuL voyager sain et sauf cinq années eonsénl

LiYes el faire nautrage la , ixième. Au contraire, C)U::mu ou 

yoyage par terre, si l'on est inr.apable de marcher, Olt 

t1·ouve généralemPnt quelqu'un qui vous transporte, soit 

parmi les pél rins, soiL parmi les nomades. 
1l est possible encore de penser que le premier système 

vise les gens ü qui Dieu a départi la force de la cerlituüe 

cl de la résigna1ion, cL le second, les gens qui n'onL pas 

cu cP-tle faveur. · 
Trois imàm décident que celui qui est incapable d'ac

complir lui-même le pélerinage. soit en raison d'une 

maladie ou d'une infirmité incurable, soit en raison de 

son grand àge, et qui possède de quoi rétribuer quelqu'ua 

pom· l'accomplir ü ·a place, est tenu cle le faire ; s'il ne 

le fail pas, iln'esL pas li1Jér0 de sonohligaLion. -Alltueü 

seul dédare que le pélcrinage n'csl plus ohligaloirc da us 

ec ras, et qu'il J'esl seulemeut pmtr celui CJlLi csL cu 

11tesuru de l'aceomplir lui-même. ( ... ) 
1\Iùlek, Cllùféi eL Alunecl j ugen L que l'a Y uglc, s'il trou \'C 

<luelqu'un qui le conduise, est obligé d'effectuer le péle

rinage ell personne, el c1uïl ne lui esl pas permis de su 

iaire remplacer. Mais Abou llaniîall déclare c1ue l'oLli

gaLiou ne porte, en ru ras, Lille sur les biens de l'aveugle, 

<rui a le droit de se faire suppléer. ( ... ) 
Suivant Cllùféi, el suivant la plus connue des décision· 

<llLL'ibnées ü Ahmecl, il n'est 11as permis ü r.elui qui llC 

s'esL pas e11core aC<JUitlé, pour sun propre colllpte, de 

J'obligation elu péleri11age, de l'aceomplir pour le comple 
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d'nn autre. S'il effectue le pélerinage pour un anlre, 

alors qu'ille deYaît pOUL' lui-mème, ce pèlerinage COLIWle 

pour lui el non pour celui qu'il remplace. D'après la 

seconde opinion attribuée à Alnned, le pèlerinage ue 

profite ni à l'un ni à l'antre. Quant ~tAbou llanifah el 

1Iùlek, ils déclarent qu'il esl permis, lllais blùmable, <10 

faire le pélerinage pour autrui , dans ces conditions, san:::; 

spécifier à qui reYient le bènéti ce elu pèlerinage. ( ... ) 

II. - Du pèlerinage pour un dèfurtt. 

(II. P. 33). - Le tntLsulman qni est morl sans avoir 

accompli le pèlerinage cl qni aurait ptt l'accomplir, 

elisent les imâm Chàfèi et Ahmed, n'est point CilliLLe 
dev<tnt Dieu. On doit, sm· le tiers disponible clc la sut

cession, faire ex('cuter 1 e pèlerinage, au no tu du défunt, 

par Utl remplaçant ou mandataire, que (~e défnnt ail ou 

llOll, par disposition Leslametllaire, prescrit re pélrriuage 

[2" for. J. - D'après Abou ll<lllifalt el Mùlek, la mort 

acqnitte du dcYoir du péleri11agc elles héritiers ne sont 

tenus de le Iaire nccomplir que si le défunt l'a prescrit 

claus ses dernières Yoloutés OLl par teslam 'Ill. Eu cc cas, 

tes frais pour ce pèlerinage par mandataire sont pris sur 

le Liers disponible de la succession [1'" for. ] ( ... ) 

TIL - Du mariage pendant le pèlerinage. 

(II. P. -!3). --Un musulman, lanl qu'il esl en ihl'dm ou 

dispositions pieuses du pélerinage, ne peul légalemenl 

contracter de mariage (ni pour soi -même, OLl directe

ment, ou par mandataire, ni pour qui que ce soit) [2'' for. ] ; 

tel e t le dire de trois des imàm fondateurs. - AboLI 
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Ilanlfall d 'dare crue, dans ce cas, le lllal'iage ·onlracté 

l'a été légaleweut 1"" fur .. 
La première de ces tl eu: disposilions se fonde sur ee 

tJl!C le mariage contracté est un mariage fait; la seconde, 

su1· c'L' (lue le nwriage n'e~t déilniti vemeut réel crue quand 
il est. consommé; que les acles qui précèdent la con:orn

mation ne sont que les préludes dn mariage; et ces 

acte~, pour quelcrues llanaüles, ne sonl pas intenlils pat· 

la loi. ( ... ) 

1 Y. - Du rappel, pendant le pélerinage, de la femme répudiée. 

- Trois des iuiüm fondateurs déclan'Jll quïl esl per

mis au mu ·ulman, qui est en dispositions pieuses de 

pélerinage, de rappeler ct reprendre une L1pouse qu'il a 

répudiée [lr" for. ]. - Aln11ed est d'ayis opposé [~" for. J. 

La prelllii~t·e dl~ ces disposil ions se fonde sur cP que la 

r ·mm· cjtti pet tl ùtrc reprise par son tllari esl restée sous 

la dépenclam~e maritale et ruttseL'\ c la iJtt<·diV• d'épouse. 

L:t sf'conclc ùéci~iou s ~ fonde sur celle raison que cetle 

fetlllllC est de\euu' élraugère au wari; ·ar s'il11e l'aYaiL 

pas rappelée et reprise, elle se serait lllal'iée à un autre 
individu sans qu'il fùl besoin d'une aulre répudiation. 
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SECONDE DIVISIO_.,. 

Loi civile ou Ju.rispru.dence civile. 

CliAPIThE PHE~IIER 

"G~AGE DE L.\. Cli.\.lH DE~ .L DlAUX. 

I. - De l'usage de la viande de cheval, de mulet, d'âne, 

des animaux carnassiers et sauvages. 

(Nous ne donnerons que les quelques questions sui

vantes, extrailes des long·s détails qui forment ce chapitre 

des aliments). 
(II. P. G2). - Selon lïutù.m Chùféi, Ahmed, Abou Yoù

(:e[ el Mollammccl, ln Yiatllle de rlleval csL ILll alimctlL 

pen11i~ [1" lor.j. -Selon Mùlek, la loi lolèrc wais n'ap

prouve pas cet. alimenL; r'esL 1111e sorte de IJlùmc, nunttll 

arr6L CH forme de rigueur.- Selon les adhércul~ du rite 

walékite et selon Abou llanlfah, cet alimeuL est défendu 

L2" for.]. 
La première de ces trois décisions repose sur cc que, 

dans les Lemps allléislatltiqtws, les geus de haut rang 

dons la société, et les enfants c!LL monde (~'est-ü.-direlcs 

gens du moude, les geus distingués) Lrouvail'nL la viaude 

de dJeYal excellente; la seconde, sur ce qu'elle est moins 

bonne que celle de bétail proprement dit; la troisième, 

sur ce qu'il y aurait à craindre, si l'usage de la chair de 

ebeyaJ était à disrré1ion, que la reproduction <le la race 
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elte\'alitte tte Yint ü pét·icliler ; et, dès lors, les ressou1·~es 

ponr la gnerre sainte diminueraient. C'est clans cctle YUP 

que Dieu a dit (Koratl, dwp. YIII, vers. 62) : tt Disposez 

donc tout ce que vous pourrez avoir de forces, de réserves 
de chevaux, afin d'imposer aux ennemis de Dieu et aux 

, ùln's et à d'autres encore que vous ue connaissez pas 
el que Dieu connaît. )) Ces paroles iu1pliquent l'obligation 

de conserve t' les dH'YalL', de ne pas les égorge t' pour 

s'ett nout'l'il', biell qÙ'en lerllle géuéral, il soit permis d'cu 

nwnget· la chair. 
~ll\mes dires sont l')..primés quant à l'usage de la -viande 

de umlel, ü'ù.tle domestique. ( ... ) :Mai-; pour motiver ces 

opiuions, on a considéré les cliiiérences des tempérament . 

Celui qui trouve bon tel aliment, le digè~re sans peine; 

celui qui le trouve mauvais, n'eu doit pas manger, en 

\'Ue d'éviter les inconvénients que dans ce cas on eu 

éprouve ordinaircmeu t. ( ... ) 
Dn resle, ici, c01nme pour ce que la loi prohibe ou cc 

qn'ell c tolère, tout en le désavprouvan 1, pae exemple 
l'usa~e de la chair des animaux sa1ivages earnassi<'L'S, 

des oiseaux de proil', ete., 1' faiL a été examiné d'après 

las ·ietlCC médicale. Ce qui rt.'~pugu 'ü nw.ngc-t·, sc digère 
leuletncnL, péniblement, d peut engendrer clcs ma lad ir~. 
(U. P. n:J). :\lais re qnr l'on llésire rnangcr, se digère 

Yile, et ce que l'on a un vii désir de manger, e. l encore 

plus facilement digéré. 
Il a même été reeommat1dé de ne t>as s'asseoir llalJi

ltlcllemcnt sm· des peaux. de tigre, de lion; car l'cxpé

riPnce a moHtré que celle habitude rend 1' eœnr ùur, 

eruel. A plus forte raison, la cruaut 1 it·ait att cœur de 
J'lwmmc qui mangerait souYClll de la chair d'oist:aux de 

pt·oic, de lion, de Ligre, de loup, d'ours, ù'élépllaLLI, üe 

chat sauvage. 

,. 
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1 T. - De la chair des animaux morts non tués. 

(II. P. H:!). Dans une clr ·unstancc de néressill', on pc11l 

se déciùet· à manger de ]a chair d'un animal mort, c'est

à-dire non t1té. Mais ret le rll:tir n'est pas d'usage permis. 

(II. P. G±). -D'après Mâlek el d'après la majorité des 

docteurs cbàféites et un certain nombre de doclenrs 

b:mafHes, celui qui, clans le cas de nécessité, lrouYe 1111 

an imalmorl et de la nourriture appartenant il un incon

nu, t•sl lihre de manger de rette nomTitltrc appal'lcnanl 

h l'inconnu si rrlui-ci esL absent, mais il la r(mdition 

d'en Lc•nir compte, el il ne doit pas toucher ù l'aninwl 

wort. Cel tc dernil~rc injonrl ion esl sous forme dr rigut'LLI', 

COJlllllr dl'felldant l'usage de la chair <l'animanx. morts 

non tnt'•s. - D'après cl'aulrc•s doelcurs l1anariles el quel

ques chai· ites, l'individu pressé par une faim excessive 

mangera de l'animal mort (mais seulement ce qu'il en 

faut pour ne pas mourir de faim). Celte st conde décision 

est au. si en forme de rigueur, mais au point de vue du 

respect dû à la propriété cl 'autrui. 

III. -Cas d'usage de certaines nourritures appartenant à autrui. 

(II. P. G5). -Il ne yous est pas permis, sans néce sité 

pressante, lorsque yous passez près d\111 jardin non 

clos 110 Yous aprJartenant pas, de rien manget· des f1·uits 

frais qui se lrouvent dans ce jardin, si vous n'avez pas la 

permission du propriélaire de ces fruits. Quand il y a 

nécessilé 11ressante, il Yous est licite de manger de ces 

frnils, mais à ~ondition d'en tenir compte au propriétairr 

[2• for.]. Tel est l'avis de trois des imùm fondateur . -

Ahme<.l avance, dans un dire, qu ïl est permis de man-
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ger des fruits de ~e jardin, mê111e sa11s être dominé par 
b néee~sité, et sans :t\·oit· à tenir compLc ùe rien. Cr 
dit·e est amendé par un autre dire d'Ahmcd,qui autorise 
ü manger de ces fruits seulement en cas de nécessité, 
mais sans obligation d'en tenir compte [lt' '' ior. l. Cette 
oerttièrc Ïlltention est Pll fa\'C'lll' des gens du peuple 
spécialement. 

n·. - Hospitalité. 

JI rst. méritnirr, non 11a~ al)snlllmr11l ohligaloirr, dt""' 
donttct· ;'t ntangt'L' all lllll~tllln:m rp1i pnss!' dans une loca 
lill! ()tl ilu'y a pas <le mardH!. rl qui lllt\lttr n'l'sL pas dnns 
Ullt' u ··<'essit(• pt·e ·sanLe dt' uwnger ct··· [or. ]. C ·lle pres 
eriptiun, émi~t' pa1· trni~ dl's gl'ands imùm, est snrtouL 
pour ks gens Lle bon cœur ct est un enseigne111ent de 
bi nfaisance.- Ahmecl avance que héberger le mt..lsul
man susdit esL un deYoir, mais un devoir pour une nuit 
seulement, el qu'héberger jusqu'à troi~ nuits est méri
Loire ['2" for.]. Cette indicatio11 s'adresse attx hommes de 

nature généreuse. ( ... ) 

V. - Gains honorables par l'agriculture, l'industrie 
et le commerce. 

(II. P. GG). - Trois des grands imùm déchu· nt que le 
pl11s llono1·able cL le plus lonable moyen de gagner el 
d'arcp1érir esl l'agriculture ct les arls et r11éliers.- Cllù
fùi llérl~re !pLe les pltLs honorables gain sont ce11X tlu 
cotmtwrct·. (Le Prophète allail fain' le comlll ·tTe en 
Syt'it:.) 
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CTIAPITHE Il 

DES SER~Œ:\T.'. 

I. - Dispositions généralement admises. 

(Par les serments faits règulièrement, cl non dans 1111 

bul l1lùmahle on criminrl, le musnlrnan engage sa 
conscienct' Yis-à-Yis de Dieu ... Nous nïn<licp.wrons qne 
qnclques circonstances et forme:· de ermenls clont la 
connaissance nous sera peut-être utile. Nous omettrons les 

minuties casuistiques.) 
(II. P. 110). Il est établi par les quatre imùm fondateurs: 

- qne celui qui jure, par serment, de fairl' un acle dr 
bien, est tenu d'accomplir sa parole ; ·- que le fidèle ne 
doiL jamais introduire le nom de Dieu dans un serment 
par lequel cc fidèle jLHeraiL de s'abstenir d'une aclion 
bonne;- qu'après un pareil set·merlt, il serait mieux de 
manquer à sa parole ; ( ... ) -- que tout serment non 
accompli, quel qu'il soiL, même ponr un acte de mal, do il 
t·lrc expié; ( .. . ) - qtw les expiations consisLenL, att 
choix dn coupable, ou ü donner la nouniture pour üix. 
musulmans pauvres_. on ü les vêtir, ou ü af[rancll it· un 

esch1se; et s'il ne peut satisfaire à aucune cle ces trois 
expiations, il doit jeùtlCr trois jours;- qne, quant à l'es
clave ~l afiratlchir, ceL est'lave doit èlre musulman. ( ... ) 

Cet affranchissement esL un hommage rendu à Dien. Si 
l' 'sclaYe était mécréaut, l'affranellissement serait 1111 

hommage rendu au diable. De plns, l'arrrnncllisscmenl 
est mw oblation sainte; il ne peul clone ètre hien (lll.tlll 

n1écréan1 devienne une oblation il Dien. ( ... ) 
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Voici des questions sur lesquelles les gï':lJHis im:i m 

cl i!Trr<~Jü en t.re eux. 

Il. - Du serment par Dieu, par le Koran, par le Prophète. 

(II. P. 111). - D'aprè~ Abou Hanifah et Abmed, lors

qu'un fidèle dit : (< Par Dieu et par le nom de Dieu ... ! )) 
il y a un serment prononcé, que le ildèle ait cu ou n'::tit 

pa~ en lïnt< ntion de fain~ 1m srrment ~? · for. ] .- D'apr('s 

llll ::tutt·e elire d'Ahmecl Pl d'après des docteurs rh:HéitPs, 

ces pat·oles n'élahlissf'nt pas un serment, s'il 11'y a pas e>u 
IÏn!enliOll d'en J'aire llll Il''' fOL'. l . ( •., .) 

- .Jurer par le Livre (le Koran), disenl lrois de~ 

grauds imùm, conslilue un serment, el si ce serment 

n'est pas eusuite a~compli, il y a obligation d'une expia

tion r2· for. ]. - Au dire d'autres docteurs, il n'y a pas de 

sennenl à jurer par le Livre [lr• Ior. j. 

( ... ) - Selon ~1ùlek et Chùféi, jurer par le LiYre et 

manquer au serment fait ainsi, entraîne une seule expia

Linn [l'" for. ] ; - mais, selon Ahmed, il faut uue expia

lion pour chaque Yerset elu Livre [2" for.1 . ( ... ) 
La première de ces deux dispositions, en fi:anl une 

seule. expiation, St' fo11cll' sur cc que le 1\.oran tout entier 

est une seule el unique manifestation diviue, car, au 

point àe vue elu L'espect dù à Dieu, il ne peut y ayoi t' 

lien de dé!acJJCr un verset de celui qni l'accompagne. 

- Alnnecl amrtnc que jurer par Je Prop!Jè·lc établit 

1111 sct·tucnL donll'iuarcnmplissemcnt entraîne l'expiation 

l:!" for. ~ . Cette disposition est plus spécinlement pour les 

hommes de po ition religieuse, qui comprennent la por

lt'•(' intime de ces p~rolcs d1' Dieu (Korau, chap. XLYlii, 

\'l'l's. 10): 11 Ceu: qui !P pl'l-trnl srnnent de fidélité, le 

i5 
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pn\ten1 ü Dieu, )) el de ces 3U1res paroles (chap. Tr, Yet·s. 

82): « Ohéir au Propllèle, c'est obéir à Dieu. )) 
Les trois autres imùm jugent que jurer par le PL'Ophl·le 

ne constitue pas m1 sermeuL et n'entraîne jamais d'Px
pialion [1'" for.]. Cette dispo ·iLion est surtout pour les 
gens du commun qui n'apprécient pas le sens iulime des 

paroles que nons venons de rilcr. 

TH. - Du serment des mécréants. 

-Selon Abou Hanifah, le serment f!"lit par un mécréant 
l'SL cadtiL' lrt' for .. - Selon les !rois au1rcs imtun,. ce 
serment esl obligatoire et, Pn ri"ls <l'inarcon1plissemcnt, 

cnlralnc l'expiation [2'' îor. J. 
La première décision sc hase sur ce qt~o le mécréant 

n'a pas le bonheur de connailre Ja grandenr lia majesté 
dr Dieu, qu'il ignor ce qu'est Dieu, et que l'expiation 

est un <leYoir pour ceux-lü seuls qui ont quelqut'. collnais
sauce de la Majesté divine. La seconde s'appuie sm· ce 
que, certainement, le mécréant a une connaissance quel
eonque de Dieu, car le Très-Haut a créé aussi 1e mé

créant el Jui a donné les biens et la vie. ( ... ) 

1 V. - Du serment de ne pas frapper. 

(II. P. 147). - D'après trois des grands im~\m, celui 
qui 8urait juré de ne pas Lattre sa Iemme el qui la saisi-· 
rait eL la serrerait au cou, ou la mordrait, on lui al'l'a
chcraiL tles cheveux, scnlil parjm·e [2" Iol'.]; r.ar battre 
comporte le sens de res différents actes, en taut qu'acles 
de violence. - D'après Cll~\féi, le mari sus-dit ne serait 
pas parjure [l'" tor.]; car, dans l'usage ordinaire, le mot 
battre n'implique pas le sens des violences précitées. 



\'. - Des expiations pour les serments non accomplis. 

(II. P. 11G). -· La quantité ü donner, ù'apt·ès l\Iàlek, 
pour la nourriture de chaque pauvre, est de deux n'tl de 
BagdndP} rt rruelquP aliment eniL an feu (tel que r·agoù!, 
c·le.); on penl se lirnilcr ü 1111 maudeZ [2" Ior.l.- D'apri•s 
.Ab011 Ilanifall, si pour rexpiation on fournit lln blé, on 
c'll donne un de1ni-sù; de l'orge ou des dnttes sèches, on 
en dorllle un sù [for. m.]. - Almted prescrit un mourld 

dt~ blé ou de farine, ou hien deux moudd d'orge ou de 
datt.rs SL'chcs, on hien ùenx i'tÏl de pain ltr• for.].- Selon 
Clr<iféi, il faut üonner il chaque pauvre urt moudd de telle 
C1ll telle CJlOSe [l"' for.]. (Voyez, pour J'rxplicalion de CCS 
JliCSlll'l'S el fJliantilés, Je Précis de .!m·ispJ·udr>nce nw

sulllumr>, \OI. r, pag. :-)Gl, 071, 57~; et. vol. nr, png. 58':2.) 

- Quant <lllX vt'•lelllCillS Ü liVI'Cl', C011lllle expialÎOll, Ù 

lill m : tllt <' 11r e n x , l e m o i n s < 1 u c l'on d o ive cl o nIl e r, cl' a p r (• s 
~Iùlek el Ahmecl, csl ce qui convient. pour· COU\Tir sufli
sammellllïnclividu crni ::.ceom pl il une prière obligatoiretJJ. 
Ai11si, pour· l110lllllle, un chemise (en forme de longue 
hlonse senranL de YÎ'lClllellt), OU llll izrÎ1'; pour ln femme, 
une rllemise el un ldn~mfiP (on pièce cle toile il'gère oncle 

(1l V. suprà, p. 15, nole 1. 

1'21 Ce qui du corps doit êtrr couYel'l, c'est-:'t-dirC' cc que la d(~<'C'I1Cf' 
Clll ln purlcur obligf' <l'f'n cachf'l', rst cc qnr les hommes clo loi ct, 
après f'nx, toul Jo monde appcllrnl ènlntli. 

Cllrz J'homme, le üùt·all rsl la partie du corp. comprisr rnlrr lr 
nombril ct Jrs genoux. D'autrrs Je limitcnl depuis Je dessous du 
nombril jus< rue 'crs le haut des cuisses; mais celte limite de con
descendance rst particulièrement pour les gens du commun, qui ne 
répugnrnt pas à a,·oir une partie des cuis.;cs découvmtcs. 

Le àùralt, chez la fcmmo esclave, rst indil[Ué el limité de même 
qnc chez l'homme. ~lais la femme de conclition libre, dit la loi. rst 
toute :'lùmh, excepté les mains ct Jps pieds rt, pour lH'iet· seulr, le 
Yisngc. ~. P. 
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c~dicol qui tombe en manière de voile pat· derrièl'e, 

depuis la tète jusqu'aux pieds ou à mi-jambes) [foe. m.].

D'après Abou Ilauifah et Cltùféi, il sttftit de donner, mais 

pour le moins, ce que comporte le mot vêtement. Dans 

une incl i('ation spéciale, Abou Haniülh prescrit dr dütlllel' 

]JOtlt'lC moins une capote 011 cal)an, on bien une chemisP, 

on bien tltl izùr [l'" Ior.]. ( ... )(Voir, pour l'rxplicalion 

cle cc qur sonl ces sortes de vt'lements, le P1·écis de Ju-

1·isprudence nur8ulmane, vol. 1, pag. 300, et vol. Tl, pag. 

G32, G33, 6 b7). 
-Abou IIanifall et Allmed affirment qu'il esl licite de 

nontTir cinq pauvres et cl'rn vêtir cinrJ; que ·e mocle 

cl'expiation, conforme d'ailleurs à la parole de Dieu, esl 

laissé au gré cln fidèle u·· for. ]. - :\Iàlek et Chùféi assn

L'enl que ce mode n'est pas permis et que le princip~ 

obligatoire e. l de donner h mauger ü dix pau\TPS 011 

<l'en vêtir elix [2" for. ].( ... ) 
(JI. P. 1 b7).- Si l'inclivicln q11i ctoit subir une expiation 

n'a pas par devers lui ce fllli, clans cc rrnïl possède, lili 

pcrtnPIIrait de s'rn a('qnillet·, on s'il a une créanct' L'l 

qu'ctt raison de cr la il ue puisse ni afl'rancllir un esclave, 

tti dotmer des nourritures on des vêlements, il ne lui esL 

vas permis, disent trois cles grands imùm, de jeùller. Il 
dcmetn·e l'esponsahle jusqu·ü cc que lni rentre ce qu'il 

dnil l'CrOll\'J'er; ct alm·s il sntiskl'a il l'expiation r2• for. ]. 

- Abou HanHal1 c.lispose que cel individu, vu l'absence 

cle er qui lui appartieul, peul licitement jcùnet· comme 

moyen d'expiation [l'" for.]. 

Remarque. 

(1 Tons n'avons pas à nous occuper des -vœux ou se,·ments 

(ails à Dieu 011 pov ,. Dieu. Celte question eslrrligiense.) 
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CliAPITHE III 

DE L.\. U IŒlW. 

1. - Dispositions généralement admises. 

(II. P. 100). D'aprt.·s la généealité des imùm de l'isla

misme, la guerre (c'e t-ü-dire }a o·uelTC' SilÎilte) est llil 

tlevoit· sacré, imposé à tous, nwis olidait·e ; di's lors, si 
elle est soutenue eL faite par un noml>re suflisaut de 

ttJUsttlmans, le reste des ûdèles n\st pas o})ligé d'y 

preudre pa1:t ; ( ... ) tous les habitants des frontières souL 

tenus de comballre les infitlèles qui sc présentent ; si 

ees lwbitauts He sonl pas assez en force pour résister, lPs 
peuplades voi ines, de proche en proche, doivent leur 

\'enir en aide ; - celui qui est dé~igné pour la guene 

sainlc, n'y Ya participer que sur l'autorisation de son 

père eL de sa mère, s'ils sont tous den. musulmans; -

le déJ>iLeur n'y va parLiciper lille s'il y est autorisé par 

soll eréatH:ier ; - lors(ru' les dcu"- troupes cnn 'mies sc 

tt'OitYenl en fac l'une de l'autre, les musuluJaus présents 

doivent l'ester de pied I ·rnte; il leur es! défenrlll de se 

relircr ct de fuir, ü moins llUÏl ue soient forcés ùe plier, 

ou débordés et 'lll1Jris par nn corps dt~ lroupe, ou qu'ils 

ne soient qu'un colltt·' Lt·ois ou cent eonlre tt·ois cents; en 

}Htt·eil cas, il est loisible de fuir; eucorc alors ils pcuvetll 

n··sisler saus ~.:'der, . urloul s'ils ont la pensél' de pou

voir vain Te ; quicomrue l)eLLt s'eufuir du pays ùes intl
dt•les, ùoit le quitl r ; - si le· fetun1cs des iuildèles 
n'onl pas pri parl au cmnl)at, elles seront épargnées, à 

ll11)ins tru'elle · n > po ·sèdent une autorité morale qui les 
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rende naugei'Puses ; l'aveugle, le Yieillard de granü Ù"e, 

les gens des monastères, les religieux, sïls sont capaules 

de co11 eilJer et de diriger les infidèles, seronl massa

crés;- si Jes infidèles plaçaient deYant eux. des musul

mans pour s'en faire un rempart et se protéger ro11lre 

les traits et les coups, Oll cornballrait également (mais Cil 

tàchaul de nuire le moins pos iJJle à ce rempart vivant); 

-si un musulman tue un prisounier tombé enlre nos 

mains, le meurtrier n'est passible que d'une peine cor

rectionnelle (soit par réprimande, soit par des cou1J ·, 

soil par exposition d LL coupable affublé d'insignes de 

dérision, etc.). 
Sur les quesLions suiYantes composant r' chapilrc, il 

existe des cliYergence, de décisions, que voiei : 

II. - De ce dont doit se pourvoir le musulman pour la guerre. 

- D'apr('s trois des grands irnùm, pour que le iid "le 

soit tenu de faire la guene, il est de condition essentielle 

qu'il dispose de proYisions cl de moyens de trau:porls, 

comme pour le pélerinage ; sinon, il n'est pas obligé de 

participer activement à la guerre r1,,. for. _] . - l\Iù tek 

déclare que la condition su ·dite n'est pas 11écessaire el 

que le fidèle doit prendre parL ü la guerrf' , -z·· l'or. 1. 

La différe11ce des deux dires porte snr le <:as uü la 
population dtt pays est appelée à la guene cl ot'1 l'on csL 

ü une Llistanee au moins égale à la moiudre di:staHce qni 

comporle <'C que l'on appelle un voyage. (Yoy. Prù·i~ de 
.Tw·ispntdence 1nusulmmw, vol. r, pag' 510, nok il.) 

Mais en (JUesLion générale, la première clispositiou sus

énoncée s'a1)pnie sur ce que lt· fidl.•le qui 11'a pas ee qu'il 

faul en pro\'isi'ons et en moye11s de lransporl, ue fait, en 
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allalli combattre, qu'une œuvre incomplète el manquée, 

ear il aura à se préoccuper de ce qu'il mangera et boira, 

de te qu'il aura co mm moyen de voyager. Sïl a ce qu'il 

lui raut, sa résoltttion esl plus délibérée ct toule sa 

pt·éoccupatiou sera de comhattre. 
La seconde disposition est foudée sur ce qu'il n'existe 

p.1s de texte explieite (du Koran ou de la Sounnah) qui 

iml iqu~ celte condition, pas même pour une guerre 
qui e:igerail tut long voyage, fùt-ce uu Yuyage d'un cL 

lllèlllC de plusieurs mois. ( ... ) 

Ill. - Conduite à tenir en pays ennemi. - De l'appel 
à l'islamisme. 

D'après Abou IIanifah et Màlek, lqrsque les musul

mans out trou\'é à s'emparer de biens ou objets en pays 

ettuemis et qu'ils ne peuvent les enlever et Jes faire 

parvettir en pays musulman, il esl permis de détruire ces 

biens ou ohjets, par cxemplP, d'égorger lrs animaux, de 

briser les armes, d brùler Jes meubles eL les hardes. -

D'aprè Châféi et Ahme<l, cela n'est permis qu'à celui qui 

esl propriétaire cl-. ces <.:aptures et, par conséquent, aprè 

le partage du butin. 
L~1 première de ces dettx décision· est solls Ionne de 

llietwcillauce en faveur des musulmans, lesquels se trou

vent ainsi plus libres d'agir à leur gré ; la seconde a tm 

eat·adl;re de rigidité plus grande. 
(II. ~· 101). La première considère l'avantage de l'eu

semble des musulmans; car les infidi· les, s'ils repren
llenl le dessus, s'ewparerouL des biens eL objets (lUC 

nous leur aurons eu levés, s'en serviront conlre nous et ü 
nutt·e détrimeuL. Celle déei ·iou enilu s'écarte de la pensé~ 
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vers laquelle incline la seconde et place J'ayau Lage de 
tous avant l'avantage des individus. 

La seconde dédsion consitlt're: 1° que ccttx <lUi délrui
raienL tPl butin, n'en sonL les propriétaires <pu; jusqu'il tt tl 

certain point, attendu que chacun des combattants a droiL ü 
une part de ce butin; 2° qu'il n'y a pas à penser au dange L' 

que ces biens et objets soient repris des maius des mu
sulmans, el dès lors la conservation de ce bttlin de\'icnt 
un avantage plus réel pour tous. 

- Selon Abou llanifah, Mùlek d Alune cl, et 1uème 
selon une décision de Chàféi, les vieillards eL les t.:hefs 
ou préposés des infidèles, s'ils ne sont pas hommes de 
bon conseil et de résolution, ne seront pas mis à mort 
[2" for.]. - Une décision plus précise de Cllàfl i permet 
le contraire [l'" for.]. 

En principe général, il n'y a pas à mettre à worL ceux. 
des infidèles dont les musulmans n'ont rien à redou
ter. ( ... ) C'est la conséquence de ces mots (du Koran, 
chap. vnr, ers. 63) : « S'ils (les infidèles) inclinent à la 
paix, inclines-y aussi », ce. qui ét<~blit que la paix. doit 
ètre préférée à l'efl'usion du sattg. 

- . bou llauifah d Mùl'k déddeulllLLÏI n'y a pas Lie 
cUah ou prix. cltL sang ü Ït11poscr ù rel11i qui a tut> UJJ infi
dèle auquel la sommation préalable cl'cmln·asser J'isla
misme n'a pas été faite [l' " for.].- L'inverse a élé déduit 
du rite cJui.féite [2" for.]. 

-Selon ::\Iùlek, aux. méct·éauls dont le vays esl vuisill 
de nous et auxquels esL déjà parvenu l'appel à l'islalllis
me, nous n'avons pas besoin de faire la sommation reli
gieuse, avant de les comilatlre ; uous les coml1attrons 
sans appel préalable. Mais pour ceux don L le pays est 
éloigné de nous, la sommation aura pour effet d'écarter 
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ioule espèce de duule, el devra par couséc1ueilt êlre faite. 
- Selon Abou llanifall, ceu: auxquels l'appel à uolre 
ftJi a ··Le l'ail, il couvieut crue le souverain les itnile ou il 
arcepler l'islamisme ou ü payer l'impôt de vie sauve, el 
eet appel a lieu avant de com])a1 tre. Si aucune somma
lion n'a encore été faite, le souverain ne doil point, avant 
tout, ordonner de cotnbattre.- Clul.fl'i dit: « Je ne vois 
pas de population de mé réants qni, aujourd'hui, n'ait 
dé cl ne se sache appelée ü notre foi, à moins que ce 11e 
soit quelLltte peuplad' très éloiguée, par delà les pays 
pl'imitifs cll'S turcs et de asiatiques. Ceux-Li ou ne les 
eomballra pas avant que la somwation religieuse ne 
leur ait été signifiée. Et si un d'eux vient à être tué avaul 
r ·Lle signifkation, l'àkila!t ou corporation de celui qui 
l'<:ura tué dC\Ta payer le dlah ou lH'ÎX du sang. )) D'aprè~ 
œ !Ill 'indique de rt)lus dair J'esprit du rite de ~1ùlck, cette 
expiation est due. bou IVuüfall est d'a\'is contraire. 

Dans toute~ ces disposilious, il y a sur un poiul, de~ 
itltenlions de lr", de ::z·· et de 3'' forme. 

IV. - De l'amân, ou droit de vie sauve, ou merci. 

- Ahott Hani[ah d Cllùféî élaltlisseul !liiC l'au1rÎn ou 
druil de vic sauye en faveur des infidèles n't•st valaLlc
mcul accorùé que par uu Jllusulmall jouissant de toute 
sa raisou, pubère cl libre de toule contrainte. Dès lors, 
Lnnùtl accordé par u11 itupuiH~rc, un aliéué, est de uulle 
Yaleur [2'' for ... - De l'a\'is de ~Iùlek el d'Ainued, l'amù.11 
necordl' par un jeune gan;on l>rès d'ètre puLère e~t 

\'alide [l''' for.]. 
La première de ces deux dispositions juge ([li la vali

dité de l'amùn Pst une a/Taire grav' qui touclle inli111e-
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ment aux questions d'intérêt publk eL de danger. Il faul 
dom· que Gelui qui consent à l'arnùu soit doué d'une cer

taille supériorité d'intelligence et capable de juger des 

eonséquences des choses. Ur, ces qualités ne sonL pas le 
lot de rimpubùre ct de l'aliéné. La seeonùe disposition 

s'autorise de ce que <'elui qui ya être publ.'re est sur le 

point de les posséder. ( ... ) 
(Il. P. 192). Après (lUC l'au1ùn a été consettli, s'il ~c 

produit quelque désordre, le ouali, ou chef reYèlu elu 

commandement, interpose son autorité, use de rigueur 
envers les infidèles, de manière à les humilier el à les 

exclure. L'amàn a ·cordé par un jeune gar<::on, tel que 
Hous \'enons de l'indiquer, n'est, au fond, qu'une autori

sation d'eulrer sur les terres de l'Islùm, non d'y séjour

ner pour y ètre cause de désordre. (. . ) 

Y - llu cas où l'ennemi place en avant de lui des musulmans. 
Combats singuliers. 

- De l'avis d'Abou lia uilah et de Màlek, si un cornbal

Lant musulman atteint de ses armes un CL'O 'aLlt, dans le 
cas oü les infidèles auraient placé devant eux de· 

musulmails, ce cornhaltanl n'est passible ni de diall ou 
pri: du sang, ni d'expia lion pénitentiaire ou rel igieusc 
[l'" fol'. ]. -De l'aYis de Chùféi el aussi d'Aluued, dam; 

une des deux données reçues de lui, c.;e rombatlaul subira 

une e.-piation pénitentiaire; il ne doit pas d dial1. Celte 
décision n·est pa~ dans la rigueur extrême. - Mais 

Ahmcd et Cllùféi, Jans une autre disposition de leur pari, 

iuiligenl à ce comùatlant le cliah et l'expiation l2" for.]. 
Selon les quatre grands iwùm, les provocation~ eu 

eumJnL siugulier soul penuises eL n'ouL rie.tt de lJlùtua-
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lJie; mais d'aprè · Abou IIoiJeïrah, doeleut· cllùféile, e11es 

sonl ]Jlùmablcs. ( ... ) 

YI. - De la réduction des vaincus en esclavage. 

-Il esl licite, elit Abou 1 Ianîfah, de réduit'è en csda

vage toutes les population: qui n'ont pas de Livre sacn~ 

(ou religion révélée) ou de soi-disant révélation ; tels 

sont les idolùtres, mais s'ils sout barbares (c'est-à-dire 

d'origiue non arabe), non s'ils sont arabe Jor. m.]. -
An dire des trois autres imùm fondateurs, réduire ainsi 

en esdavage est absolument illicite [2" for. ]. 

Ce qui a motivé la première disposition, c'esL quïl n'y 

a aucune considération ü avoir pour les hommes sans 

Livrl' sacl'é et sans nulle révélation. La seconde a pour 

p ·n~ée primitive la uoblesse essentielle et le rrlief de 
l'origine arabe, qn 'il ue faut point abaisser au ni ve::tu de~ 

autres hommes. 

VII. ·- Le musulman fait prisonnier par les musulmans. 
Infidèle entrant en pays islamique. 

Si ttll iutidèlc a cmbrass · la foi islami<p18 avi.UJL <tuïl 

Ill' ftH prisouuicr, il a aim;i ra<:llelé. sa personne el ses 

hietl~, ft'tL-il en pays Clllll'mi. Abou llanlfah seul Iail une 

disliuetioll. Les imJueublcs de cet iulidèle qtti se lrou

\'Cill en pays e1111emi sont partagés. Les autres sont ü 
l'abri de toute confi c::llion s'ils sont détenus, soit par 

lïnllùèle prisonnier, soit par ttn Jl1Ustduwtl, soil par un 

inlidi'le lrilmtairc. S'ils sont déleuus par Lill iufidèlc 
itJsotttuis, ils sollt eou1islJUés. Le l'ropl1ùlc a dit : <1 .rai 

re~u l'ordre Li) eutuhallt·e les peuples ju ·c1u'à ce (Jlte lous 
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11eoclameul ·es muls : << Il n·y a de Dieu que le Dieu uni

que. n Du motnetll <}tL 'ils uuL prononcé celle formule, ils 

ottl racheté cL affrat1chi, il me · yeux, leurs saugs eL leurs 

biens. QuanL à la sincér:té de leur conversion à l'isla

misme, c'est à Dieu qu'ils auront ü eu rendre compte. )) 

( ... ) 
- TL·ois des imùm fondateurs aflirmenL qu'il n'est pas 

permis de faire prisonlliers les infidèles qui entreul eu 

Lerritoire musulman.- .\..bou lianîfah est d'avis contraire. 

La première disposition est toute de condescendattce 

eu faveur des ennemis de l'islamisme; la seconde est 

sous tormc de rigueur envers eux. Mais ces deu: sortes 

d'application de la loi sont laissées à l'intelligettce el ü 
la sagesse elu chef militaire ou à l'apprécialiuu des eun

seillcrs expérilneulés de l'année. 

YIII. - Captures et butin. - Produits des conquêtes.- Le quint 

religieux ou de l'Etat. - Safi, lot du Prophète. - Emploi du 

quint. 

Les ducleurs ou illlùtu alluwllenl Lous lptt' les Liens 

des inlidèles, espèees l110lllla ré s ou tnarchancti ·es, qui 

1omhenl aux mains dL's tuusttlmans par le faiL spét~üll de 

la cavalcl'ie, de la lronpe à monture (II. P. 193), cnnsli

tuent un butin. On en excepte les dépouille prises par 

l'ittdividu, ainsi fJLte uous l'cxposero11s toul ü l'heure. 

Ils aùmeLLenl aussi : - crue les qualre ci11quiètues dLL 

hulin restant (après le quinl prélevé ponr l'Elat) se par

Lagenl, une parL pour t.;haqu, homme, ü ceux qui, comtue 

con1b:Jttants, ont a si ·té à l'affaire avec inlenllon de <.:out

))attre; qu'après que le butin est partagé et qnc chacun a 

pris possession de sou lol, si nn corps de troupes rejoint 
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alors cettx qui oui re<;tt Il' Jmlin, ces Lt·otqws 11e pal'tici
j)l'llt point ü cc qni a été capturé; - flllP . i le partage du 
\lutin a été fait par le souverain imâm, eu pay ennemi, 
cc partage esl irrévocable; - que le souverain a le droit 
de favol'iser tel ou 1el dans le partage; -que le souve
min a le ehoix. de dt'>cider, à propos des p1·isonniers, s'ils 
sero11l mis ü mort ou n'duits en esclavagr; - qu'il n'est 
pennis }t aucun cl'~ r..ettx. qui ont enlevt~ le butin, dr son
JJJPllre au coït une till prisonnière, ayant la répartition 
de ce llutin;- que r lui qni, avant qne soit rasseml)lé le 
hulin, en ::mra déLourn · r1uelque chose, ret individu, s'il 
aYait 1lt·oit ù participer à ce butin, n'<>n sera nnllemrmt 
pnni comme voleur. (1 ons retrouverons toul h l'heure 
relie dernière question.) 

Les points suivants sont diversement décidés par les 
imùm. 

- Lorsque, dans le butin enlevé aux infidi' les, disent 
Clt:îféi rtAlnned, il se trouve des dépouilles particulières, 
('lies apparl ienncnl de droit nu romba1Lau t \'a inquc1n· ( [ll i 
les a prises, quïl y ail cu ou non des rondit ions, :'1. cc 
sujcl, pnst'•es d'avance pat· lP souverain. Mais il fauL que 
ee c'OIIllH.ttlant ait de lni-mème hraYé Je dang r, ait. tué 
lïllfidèle dont viennent res dépouilles, on J'ait réduit :\ 
l'impuissance =1'"• for. :.- AbotL Hanifalt el ~Iùlekdisenl: 
L<· ('OillbattanL crui a tu~ l'infidèle n'a clrnit ü ses dépollil
ks que si la condit.ion en avait été établie Jlar le souve
l'aitl ou C'l1et [2" fol'. ]. Ens11ile, quan(l c •s 1h~pouill1~s SOli!. 
retirées, on met à part le quint de 11~Lat. 

La première de res dispositions est toute de bien
Yl'illanc"' pour les comLaltants et e t en vue (J'exritet· Je 
rom·age, sm·Lont cllez ceux. qui ('011Jhal lent dans llll inlt'·
rêl li101Hlaill eL qui, sïls ne trouvairnl. pns avanlagr, 
am·aiP-111 Jnoin.· d'entrain da11s les bataill<•s. 



La seconde disposition est . ons forme plu . sen· l'l' ü 

l'égard des combattants el a pout· but de rellau ser l'au

torité du chef de l'armée, lequel laisse ou ne laisse pas les 

dépouilles ü celui qui les n enlevées. Il y a aussi uup in

tention en [aveue de lamasse des soldats; car ils peuvent 

avoir besoin <le pcofiler de ces déponilles, 011 de les vett

dt·e, oncle les paetngcr rntt·e Pllx. En priver celni qui les 

a prises, est donc nne sorll' de jnslice ü rendre ft lous lPs 

snlclals, surtout encore si le combattant est llommc ~l ne 

pas attacher, pour soi-m >mè, une gt·ande itnportanre ü 
la possession des dépouilles, parce qne sa peust'·e domi

nante est de combattre pout· le triomphe de la parole de 

Dieu, ett d elwrs d lot il<' vue <le bulitL 
- Le qti int t·eJ igi en x on qn int de l'Elat, dit Ah on Ilani

fah, se distribue en trois lots; celui des orphelins, celui 

des indigents, celui des yoyageurs. Dans ces cntégories 

entrent les pauvres des familles de la lignée <.lu Propllèle, 

non le gens aisés de res familles. (Les parents et des

cendailts du Propllè te soll t, par honneur poue eux, exclus 

des aumùnes publiques) f2 · for .J. 
Le lot du Prophète était le quint de Dien elle quint de 

son apùlre ; c'était un seul r.t mt'me r1uint. Il ne se pré
lève plus depuis la mort du Propht>te. De même n'e:isle 

plus Je safi (ou privilège qu'avait le Prophète de s choi

sir el attribuer, clans 1' bu liu, tel objet de prix, par 
exemple, un cheval, tm sabre, une esdave). A l'époque 

du Prophète, les geus de sa parenté, tels ou tels que l'on 

llésignait, avaient droit it un lot spécial ùu cinquième. 

Mais depuis ce temps, ils n'y participent plus. Ils n'en 

reçoive1ü rien qu'à titre cl 'indigents, et m~lle et femelles 

y ont une part égale. 
-Au dire de Mâlek, ce quint ne cloit pas être attribué 
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:'t tels on lei que l'on d('siglle individuellen1ent plntût 
rpt'h tels autre~. C'e t à lït11ùm ou chef sony rain de 
décider, et il donne pour le motif qu'il veut et ü qui il 
veut 11' entre les musulmans. L ïmùm ou chef ·suprême 
donne au: parents d n Propllèle sur le quint, sur le féï (1), 

sttl' l'impùt foncil'r, sur les re,·enus rle la capi!3l.ion (im
post'r. au: sttjets tributaires [l••fül'. l 

-Au dire de Cllù[C!i cl. d'AhmPd, le qui11t sc di\·isc en 
l'inq lots : 

l '' Lt• lot ~ln ProplH~·te, qui est demeuré obligato~re et 
qni n'e.t point péritné pnr la mort de l'npùlre de Dieu; 

2' Le lot destiné nnx descendants dr IIùcltem el. ü ceu: 
dt> :->o11 fils Abel El-MoutlnlelJ (nïelll de Mallotnet). :Nf:tis 
011 r·11 r'xcJut les descrtulnnls d'Abd Cltams el de ~Janfal 
(to11s dl·u::-. Irères cl Ilncltrm el fils d'Abd M:wùf). Ce lot 
<~tait spt~cialem ~nt atlriillll! anx descendants de llacllem 
r·l à cctt. · <l'Abel El-l Iouttaleb, p<nce qu'ils sont les Yéri
lahles proches du Prophète ; el comme ils ont été rxcl.us 
des aumùnes, cctie parlicipalion au quint leur a été assi
gnée ü 1ous, riches eL pau\Tes. Mais les mùles J'CÇOÎYenl. 
ttne pai'L double de celle des femelles ; cl les rnfnul~ 
des filles n'ont droit à rien; 

:3° Le lot ùes orphelins ; 
1" Le lot des indigents, cl es malheureux ; 
:>··Le lot des voyageurs. 
Ces trois dernières sortes de de linataires n'ont de 

droit qu'ü lilre d'indigent.' eL de besogneu:. 
11 y n, dnns celte troisième dispositio11, rigueul' dans nn 

sens el condescendmH~e dans un antre. 
-D'après Cldféi, le lot elu Propl1èiP (esl mnintenu el) 

(Il \'. snpi'Ü. ]J. 10D, nnlf' 1. 
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sL~ clépe11SC pollr les ))esoins publics, par exemple pour 

sc pourvoir cl 'armes (II. P. HH) eL de chevmL· , pour cons

truire des ponts, pout· bùtie et entretenir des 1nosqn('es, 

etc., ~·:esL'-tt-dire aux emplois et usages qui incombent 

d'ailleurs ü la charge du feL - D'après Ahmed, dans llll 

(les deux dires qu'on a dr l11i, le lot du Prophèle se 

cl(•pense pour les gens du divan (c'cst-lt-dire les Lroupes 

enr<'>lées), lesquels so1lt les hommes cpü se sont destinés 

h la guerre ct qui sont isol(•s (casernés) dans les ndroil. 

forliflés, afu1 fle garder les frontiL'res .. \ ces troupec;, on 

distribue de ce lot, selon ce qui leur est nécessaire. I.:au

tee dire d'Alnned rentre clans celui de Cbùféi. 

La prernière ùc ces deux. dispositions laisse un emploi 

assez large au lot de butin dont il s'agil ; l'autre le 

restreint. 

I:. - Du partage du butin. - La part du cavalier 
et celle du cheval. 

- Cl1:\féi, Mâlek eL Aluned établissent qu'an cavalier 

on alloue Lrois parts ùe butin, uue pour sa personne et 
deux pour son chev a 1. - Abou Uanlfah u'alloue an cava

lier qne deu: parts, ILIH! pour lui et une pour le eheval. 

Le kùcli Abd El-011althù h cl il : << Je ne sache pas que 

prrsonne ait accepté cetle dernière disposition. On 
l'~lconlr qu'Abou llanifall donna la raison que \'Oici : 

(( Il mr répugne cle faire plus cl'IJonnent· ft une bêle qu'ft 

un musulman. )) Et Ir• kùdi Ab(l El-Ouallhùb ajou te: (( Dn 
nombre de ceux qui ont altribué deux p:1rLs de butin au 

cheval du combattauL sont : - les kalifes Omar et Ali, 

cl aucun des compagnons du ProphNe n'a éL<"' cl'un ~wis 

conlrairr; les clisciplrs dt' ceux-ci, lels lJllC le lwliïe 
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Otuar, fils d'Abd El-Aziz, El-IIaçan et IlJu Sirln;- les 

jurisconsultes de l\1édino, tels qu'El-Aouzùï;- les doc

leurs de Syrie, tels qu'El-Leïf. ibn Sa'd; - les docteurs 

· d'Egypte, tels que Sofiân El-Taûl'i et Chàféi; -les irà

kicus, tels que Ahmed fils de Hanbal, Abou Taùr, Abou 
Yoùcef, ?\Iohammed ibn El-Haçan. >) ( ••• ) 

Qu'Abou llanifall ail trouvé quelque preuve qui lui a 

servi d'appui, ou (IllÏl ait décidé par suite de réflexions 

el de dédnctions, son ùire a la forme Je bienveillance en 

Ia\·eur de ceux qui n'ont pas enlevé de butin, car il les 
f3it profiler d'une part sur trois. 

- Des imàm fondateurs, trois élablissent que si le 

l'aYalier avait avec lui deux chevaux, il n'y a de part 

que pour un cheval (c'est-à-dire qu'uu seul ùes deu,· a 

une double part) [lr• for.]. - Aluned accorde la douhle 

part à chacun des deux chevaux, mais rien de plus (pom· .. 

le cavalier) [2• for .J. Cette disposition fait perd re une 
part ü ceux qui ont enlevé le butin. ( ... ) 

- D'après trois des grands irnùm, on n'accorde pas 

de part de butin ponr Je cltameau.- A!Jmecl lui accorde 
un • part seule. 

La première disposition esL à l'avantage de ceux qui 
ont enlevé le butin; la seconde est en sens inverse. 

-Selon trois des imù m fondateurs, lorsq11c le cavalier 

(IIli est entré sur Je territoire ennemi non musulman a 
penli.t son cheval avant le comb~lt, il n'est pas accordé 

de lot ponr Je cheval ; mais si le cheval esl mort clans le 

colltbat ou après, il est accordé une double part pour lui 

L-2• for.l.- Selon Abou Hanifall, lorsque le cavalier, toul 

monté, est entré en lerritoire non musulman et a perdu 
son cheval avant les hostilités, une part de butin est 
allouée pour le cheval [l''" for.]. 

16 
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- 1 ombre cl'11lémas on ]mut~ légiste~ acronll'nl le 

droit dr parL dans le butin au cheval, soit arabe, soit 

~::ms race ou non arabe. Cette forme est LonLe de cow1cs
cendance eL ü l'avantage du cavalier en général ; mai~ 
elle est au désavantage de ceux qui ont enlevé le butin, 
en ce sens qu'elle concède une part au cheval non arabe. 
- Ahmed attribue deux lots au cheval de race arabe et 
un seul au cheval sans race [for. m.]. - Les docteurs 
El-Aouzùi et El-11akh'oùl ne reconnaissent de dl'Oit de 
part. au butin qu'au clleYal arabe exclusivement, en rai
sot! de sa supériorité et de sa force de résistance. Cetlr 
tlf>cision est clone rnoins favorable aux cavaliers conc;;id<~
rés en mas~e; mais t>lle s'est rondée sur ce <rue le du· 
val cl e rac'' est le p 1 us nom IH·enx parmi les and)Cs. 

X. - Les infidèles sont-ils propriétaires de ce qu'ils prennent 
aux musulmans. 

-Les imùm ~lùlek, Cllùïéi et Ahmed, dans Je plus juste 
de ses c1eux énoncés, décident que les infidèles n'acqniè
renL point le droit de propriétaires sur ce qu'ils attei
gnent d'appartenant aux m11sulmans. Des hadît authen
tiques sout les bases cie ceLte décision. Un cheval du fils 
d'Omar s'échappa et fut pris par l'ennemi. Les musul 
mans vainquirent les infidèles et le eheva1 Iut rendu à son 
maitre ; c'était du temps du Prophète. Un esclave s'éva
da et passa chez les H.oùm ; les musulmans les vainqui
rent et reselave fut rendu au fils d'Omar. -Abou Hani
fah décide qne les infidèles deviennellt propriétaires 

réels de cc qu'ils atteignent. C'est aussi le sens <.le l'antre 

énoncé d'Ahmed. 
De ces décisions, la première est à J'ayanLage des mu-
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snlmans eL est cléfavorahle aux. infidèles; la seconde est 
e11 sens inYerse. ( ... ) 

XL - Gratifications à ceux qui aident à la prise du butin. 

(II. P. 195). -De l'avis clP trois des imùm fondateurs, 
le ,·a{{akh ou ùon de satisfaction esl lL'galemenl donné à 
l'e ~ ~·laYe ou mamelonlT, au jeune garçon, ù la femme, an 
snjel lrihutairr qni a coopéré à la pt·isc dn lmlin. Le 
radal·l1 e~L tlllP gl'al.ilic~llinn que lïrnùm on sotlYPrai11 

d<''ICrJJtillC PL rrn'il u'él<'-'YC point :'t l'é([llÏYalent d'un lol 
[l'" for. ].- Mft!C'k dit f[lll' le jeune gar('on ent1·a11t en 
pnherl<.', qui peut combattre ct que lP souvet·ain ou Je 
rllcf de l'armée a aulorist'• ù faire parlic de J'c:pédition, 
a droit ~t nu lut t·nmplt;!, cc jeune garç011 nr ItH-il pas 
ClH'ol'P \ c'rilahlement pubi~rt 2" for. l. 

Crllc' dernière disposition est sous forme <le rigueur, 
en ce sens qu'elle priYt' d'nn lot ceux qui on! enll'Vll. ll~ 

huli1t.( ... ) 

X 11. - Partage-t-on le butin en pays ennemi ? 

- Tl'ois clrs grands imùm a\·ancenl qu'il est permis de 
procédee an parla ge d n bu lin en terril oire des infidi• 1 es 
:l"' for.]. -Abou lianifah déclare que lü, 1 partage n'est 
pas pc nuis [2" for .J. - D'après les adhérents de cet im:lm, 
si le souverain ou cllei ne trouve pas de moyens de trans
parler le butin, on le parl:1ge, de peur qu'il ne suit repris. 
Dn l'este, si le chef a procédé au partage en territoire 
des infidèles, ce partage garde la Yaleur de fait accom
pli [for. m.J. 

Toute cette question est. laissée, cl'ailleur::-;, au juge-
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ment el ü la sagesse du chef on imàm de l'arméP 

d'expédition. 

XIII. - De l'usage de ce qu'on trouve en pays ennemi. 

De rautorisation, pour chacun, de garder ce qu'il prend. 

- D'après Abou IIanifah et d'après Ahmed, dans une 
des deux solutions qu'il a émises, il n'y a aucun blâme à 
faire usage des aliments, des rations, des animaux. qui se 
trouvent en territoire des infidèles, sans n1ême en avoir 
l'autorisation du cl1ef cr· for .J . Sïl en esL resté et qne l'on 
en ail conduit en pays n1usulman, cela esL cousicléré 
comrne butin, quelle qu'en soit la quantité, petite ou 
grande. - D'après CluHéi, si cetle quantité est considé
rable, on doit la rendre; si elle esL 1ninime, on n'a rien 
ü reudre [3• for .] . - 011 affirme, d'après :\Iù.lek, que ce 
4:ui est conduit en pays musulman est dès lors un butin 

[2e for.]. 
-Abou Hanifah pose, en principe, qu'il est permis an 

cllei des troupes de dire aux combattants: << Celui qni 
prendra quelque chose, ce sera pour lui. )) Et le combat
tant n'y a droit qu'à cette condition. Mais lP mieux est 
de ne pas faire une pareille promesse [l'"" for.].- Mùlek 
déclare que ce genre de promesse est désapprouvé, parce 
que c'est. éveiller l'ambition ùes cmnbattanls pour des 
chose.s de ce monde, el que les prises seraient imputa
bles sur le quint de l'Etat ct non pas sm· le butin géné
ral [2• for.]. - Cllùféi établit que les conditions qui se
raient posées ne sont poitll obligatoires [r· Ior .J. -
Ahrneù aC'cepte cp1'elles sont légalement posées. Celte 
décision csl ü l'nsantagc de ceux qui pL"cnnetJt Ge butin 

1··· [or.]. 
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. ï V. - Du prisonnier musulman retenu sur sa parole. 

- l\lùlek pronot1ce lflle le Jnusttlman priso11nier aw1uet 
les inüclèles onl fait jurer qu'il ne sol'lirail pas de letll' 
pays el qu'il ne s'évaderait pas, ü la condition qu'il seraiL 
libre ü'aller et de veuir, lloil rester fldèle à sa parole et 
nP pas s'évader [2" fo t'.]. Ce principe est surtout pour les 

hommes de distinction, qui se soumettent ü la volonté el 
au destin de Dieu, et pour les hommes considérables 

donlla varole doit ètre sincère. - Chùiéi établit que le 
prisonnier susdit ne doit pas lenir sa parole, mais s'éva

der el que son serment lui a été imposé ll''" for.]. Cette 
clisllosilion est pour ceu: qui ne peuvent se résoudre ü 
dellleurer sous l'aulorilé des infidèles, qui ne saYent se 
se soumeLlre ü la volottlé divine et ne compre11neut pas 
que Dieu a ses m~·stérieux desseins. 

XV.- Des pays et territoires conquis. 

-Selon ce rruo dispose Abou IIani[ah, le SUU\'erain a 
ll' libre dwix, à propos des lerres envahies de vive force 
el gardées comme conquêtes, ainsi qu'il a été fait d'ail
leurs dans l'Irâk el eu Egypte, ou de les pal'lager ou d'y 
eouserver propri 'Laires les habitant:::; en frappant un im
pül foncier, ou bien cl'e11 exclure ces habitanls el: de leur 
en ~tLbsliluer d'autres, a la charge de payer LL!l iwpôL 
foncier. Mais il tùtpparlionL pas au souverain d'immobi
li er les terres conquises au bénéfice de la société musul
mane loute entière, ou drs troupes qui les ont enYallies 
et s'en sonl ernpar 'es. Celte disposition est à double 
donnél~ : elle esl <l'abord sous forme tempérée, car elle 
permet au sonveraiu d'agir selon re qui est le plus favo-
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rable à la société musulmane; elle a aussi un ~aractère 
de rigue11r en ce qu'elle défend d'immobiliser les lerres 
conrruises au bénéfice des mttsulmans et des comballanls 
qui se sonl emparés de ces terres. 

-Selon Mùlek> dans un de ses ùeux énoncés, le sou
verain n'a point ü partager les terres conquises ; elles se 

trouve1lt, par le fait même de la conquête, immobilisées 
au profit des musulmans. C:etle décision est sous forme 
de rigueur, car elle ne permet pas au souverain, qui n'a 
rien à y voir, d'immobiliser ces terres en faveur des 
musulmans. L'autre énoncé de l\Jùlek admet erne l'imùm 
souverain esllibre d'opter entre partager et immolJiliser 

les terres au profit de la société 1nusulmane. 
- Selon Châféi, ces terres doivent (•lre pal'lagées, 

counne les autres captures, à ceux qui les onL conquises, 
à moins qu'il ne plaise aux vainqueurs de 1 es iunnobili
ser en faveur des musulmans, et alors les vaitHrueurs 
renoncent à leurs droits et avantage par rapport ü ces 
terres. Cette disposition est toute de condeseendance eu

vers le souverain qui alors ou partage ou immobilise. 
- Selon ce crue présente la décision la plus précise 

d'Aluned, le souverain (II. P. 1HG) pro~ècle sPlotl ce qu'il 
juge le plus avantagcn: du partage, on dt' l'imlllobilisa

Lion en favettr de la sn('it'!té lllllSllinwue. 

XVI. - Impôt territorial foncier. - Convention de redevance 
sur les terres. 

-En exposant ce qni a trait à l'imp(')l territorial ct 

foncier sur les terres conquises de \'ive forre, A bou llani
fah étflblit que la cote de cet impùt est d'un !taj't'J et deux 
drachmes ou dirhem pour chaque djérlb (ou grande me-
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sure) de froment; d'un kafiz et une drachme pour cha

que djérib d'orge. 
~ Chùféi fixe la proportion à qualre drachmes pour 

·llaque djérib de fromenl et ü deux draehmes pout· un 

djérlb d'orge. 
- A.lnned, dans la plus précise de ses indications, éta

blit que la proporlion de lïmpôt foncier est la même 
pour le blé et pour l'orge, uu kafiz eL une <lrachme pour 
ellatine djérlb de blé ct d'orge. Le kafiz <iout il s'agit 

équiyaut à huit rill. 
- Pour un ùjérib ùe raisin, lïmpàt est de dix ritl ou 

roll, disent ~\.bou Ilanlfah et Ahmed. - Selon Châféi, 

l'impôt sur le djérlb de raisin est le 1nème que lïmpôt 

sur les dattes. 
- Chùféi et Alnncd fL·ellL douze drachllles puur chaque 

djéri1J d'oli\'es. - Abou Ilanlfall u'a pas laissé de texle 

sur ce dernier point. 
- D'après ~Iùlek, il n'y a pas à üx.er de proporllons 

itt\·ariables; elles doiYent ètre déterminées selon ce que 
compot·te le produil de la terre. Le sonverain cherche à 

obtenir ces appréciations par le coucours et l'aide 

tl' experts. 
flm Ilobeù·ah Iait remarquer que les différences de clé

ri~intt dus itn:'tttt d ··l'iVCJtL des clif1'éretll'CS d'applkalion 
pt·unuttcées par lG kalife Ouwr 1ib d'El-Klwll~'th, ((lte 

lous sc sonL guidé:-:; :::;m· des proporliu11s tjUe le kalife a 
~l;thlies réellenwnt el équiLahlemcnl, mais crui yarière11l 

selon les cunl.rées. 
Dans les disposiLiou: LjLW uum; yuuuus de signaler, lus 

deu: Ionues ou degrés de légalilé sont évidentes. 
(Le djérih esL une mesure ou quantité de lJlé, laquelle 

pèse qualre ka1i:t.. (Voy. pour le poitls ~utnparé du rlLl, 
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le P1·écùs de JuJ'lspnulence musuhnane, YOl. r, page 5()1 ; 

ur, page 582.) 
- D'après Cllùféi, il est permis (l) au souveraiu de 

fixer un impôt foncier plus élevé ou plus bas qne celui 

(1u'a coté Omar fils d'El-Khaltùb. - D'après AlnnL·d, 
claus nne de ses trois décisions à ce sujet, il est permis 
au souverain (l'augmenter l'impôt en question, si la terre 
le comporte en raison de sa fertilité et de le diminuer si 
elle ne le comporte pas. D'après l'autre décision, il est 
permis d'augmenter l'impot, quand la terre le comporte, 
mais non de le diminuer. D'après la troisième décision, 
il n'est permis au souverain ui d'élever ni de diminuer 
la proportiOll de l'impôt foncier qu'a établie Omar ms 
d'El-Khattàh. . 

-Sur celte question, Abou llauiïall n'a pas laissé de 
texte el n'a rien dispost~·. Mais EI-Koudoùri dil, d'atJrès 
Abou Ilanlfah, après avoir iudiqué les choses passibles 
d'impùt, cu dehors des règles institnées par Omar, que 
toutes les autres matières imposables sont imposées dans 

la mesure de leurs forces. Si la terre ne peut supporler 
l'impôt dont elle est frappée, le souverain diminue cel 
impùt. Abou Youssef dénie au souverain la faculté 
d'augmenlcr l'impôt ou de le réduire, s'il peut êlre 
acquitté. ~Iohammed ibn El-riaçan lui reconnail ec 
droit, qnand l'impôt peut être acquitté. Quant il Mùlek. 
il s'en tient à son principe, d'après lequel le sonYeraill 
apprécie la quotité à imposer, suivant la ferlililé de la 
terre, el en s'aidant des itH.lications d'hounncs cx.pél'i
lnent.és. Ibn llobeïrah disait: << Il n'est pas licite dïm-

(1) Le texte arabe porte ... dans toutes les éclilions,j~~ ~il n'est pas 
permis. Mais la suite indic]ur. la n{'crssiLè et l'cxac.litudc dr la recti-
fication du traducteur. .T.D. L. 
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poser il la tel'!' un impùt trop faible, au détriment du 

beïl el mal, el au bénéfice des particuliers, pas plus qu'il 

u'esl licite J'imposer une contribution préjudieiable au.· 

propi·iétaires, en faisant upporter au x Lerres une charge 

an-dessus de leurs forces.)) La règle doit donc ètre dïlH
poser ü la tene un imp()t proportionné à sa force. A mon 

sl'llS, ce que dit Abou Yoùcef, dans son livre de l'impùt, 

eomposé pour El-Hacbicl, constitue la mcilJenre solution: 

<<~Ion avb, dit-il, est qne le beït el mnl cloit prélever sm· 

les grains les deux cinquièmes et sur les fruits le tiers. l) 

La première des disposi1ions ~ns-éno1wt'•es esl sous 

forme de facilité, car elle autorise le souverain à coter 

lïmpùt foncier des sujets tributaires, plus haut que ne 

ra fait Omar fils d'El-Khatlùb ; et, d'autre part, elle est 

sous fOL·me de rigueur, car elle 110 lui permet pas de 

roter eel impùl au-dessons des lituitcs qu'a gardées 

Otuar. La sccu1tde disposition est sous fut'lllC n1ituyeuue. 

( ... ) 
(II. P. 1U7.) La raison des données précédentes, CJll i 

l)erweltent de taxer l'impùt ,foncier au-dessus on au-des

sous de la cote omarienue, c'est que les imùm sont la 

sauvegarde des musulmans. Depuis ces premiers temps 

de l'islamisme, l'état des tl'rres a pu changer en mieux 

ou en pire, sous le rapport de la fertilité, de la faculté 

prodllrtive. De là, l'augmentation de l'impùt, lorsq11C, 

par exemple, le j'eddân de terre, devenue plus forte, a 

n~mlu dix aJ'deb de blé, ou bien l'abaisselllellt de lïrnpùl, 

lol'sque le fedd,'m de celle même lene, deveLtuc plus fa i

hle, a rendu trois arcleh. (Pour les mols fédùn ou feddâu 

et ardeb, \'Oy. P1·écis de Jw·ispntdence nwsulmane, vol. III, 

pag. 581 à :-82; vol. r, p. :161, 562.) 
- Lorsque, diL CluHéi, le sonverai11 ou rhef a Lrailt:-
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avec une populatiott de mécréants, ü la l'Onùilion de leur 

laisser leurs terres, moyeunant telle redevance, celte 
redevance est l'analogue de la capitation; s'ils eul

brasseul l'islamisme, elle Lo1nbc ct ils etl sont libérés 

par le fait; de même, encore, si un musulman achète 

ces terres [l"" fol'.l. - Dans ces deux drconstances, dil 
Abou Ilauifah, cet illlpùt foncier ou redevance ne se sttp

prime pas [?• for. ~ . ( ... ) 

XVII. - Demander ou accorder des secours aux infidèles. 

-Suivant l\Iâlek cL AhmPd, il est de pritH'ipe r1ue l'ou 
ne recplière poiut le concours d'infidèles pout· combaUt·e 

des mécréants non soumis atL' musulmans el (Jll • l'on 
n'aide point les infidèles contre leurs enueuüs, ~t moins, 

ajoule Mùlek, que ces infidèles ne soient an service des 
lllUsLllmans; pour ce dernier cas, le fait est permis. -

Suivant Abou IIanifah, il est permis, en terme géuéral, 

cle recourir et aussi ùe prêter secours aux in1idèles, 

lorsque l'antol'it<' rnnsulmane est souveraine et les gou
verne. Mais cc recours et cc secours sont répréhensibles, 
si l'autorit ·, des infidèles commande. - Suivant Châféi, 

le reeours el le ~ecours souL permis, mais ü tl<'tt\. \'Ondi
Lions: Ja premiùre, c'est Cltte les mnstdmalls soiettl ittfé

rieut·s en nombre cl qtte les mécréants soitml JtUittht·eu.· ; 

la seconde, c'est que l'on cotmaisse bien les disposilio11s 

dt~ hienYcillance et de cordialité des infidèles pour l'isla

misme. Et, lorsque le SOLLYerain a appelé le secours des 

iuüdèles, il leur accorde le radakh ou don de saLisïaction 
(pris <.lans le butin), mais nonunloL régulier (c'est-ü-dirc 

que les infidèles ne sont jamais admis au par1age du 

buliu, de pair avee les musulmnus). (Voy. ci-dessus, 

p. 179.) 
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La première des trois dispositions précédentes est 

sous forme de rigueur pour lPs musuluHms; et si l'on eu 

vient à recourir aux infidèles, ce doit être dans le l'as 

exceptionuel énoncé paL· l\Iàlek. La seconde eL la troi

sième sont sous forme tempérée et établisseut la néces

sité de la condition que l~hacune cl 'elles cl élermiue. ( ... ) 

. ·viii. - Des délits et crimes commis pendant la guerre, en 

pays d'infidèles non soumis aux musulmans. -Discipline. 

-D'après Mùlek, Chùféi et Ahmed, les peines définies 

OlL afllictlves sont applicables, en 11ays notl soumis, 

romme elles le sont en pa ys musulman, à tout croyant 

qui les a encourues. Tout acte coupable commis en pays 

musulman, ~i nn fid '>le le commet en pays dt~ mécréants 

ttou soumis et en guerre, entraine sa peine dé1ittic, qu'il 

s'agisse de lois divines transgressres, on de lois lmtttai

tt •s. Ainsi, un mw;ulman s'esl.-ilrendu coupable de [or

uication, ou de vol, on d'ayoir bn du vin, ou d'avoir 

difl'amé, on lui inflige la peine que la loi prescrit pour 

lel ou lel de ces acles. -D'après Abou IIaniîah, on n'ap

plique, pour ces diffét'cnls actes, les peines définies, que 

si 1111 itn;'uH sc Lrollvc dans ee pays d 'S infidi!les, pour 

in!1iger lui-lllèmc et's peittes.- D'~tpri·s I\I:'tlek Pl Chùf '•i, 
till ll'<~pplique pas les peines e11 pays des itlfidl·lt•s; on 
diHl_•re jusqu'ü ce r1ue l'on soiL rentré en pays UlliStdmau. 

- D'apt·ès Abou IIanil'all, s'il y a un imùtu aYec l'armée 

mnsulmane, en pays LI' infidèles non sou mi\ ou applique 

les peines aux soldals, aYant le retour; cl, s'il y a un émir 

ou chef militaire comm .. wdant l'expédition, on n'applique 

pas le::-- peines en pays ennemi. Et i, ensuite, Je coupable 

entre en pays musulman, toutes les peines qu'il avait ü 
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subir, excepté puLLL' le meurtre, ne llli sollL plus appli<'a

. bles. Le meurtre, ott illlenliottttel, ou involo11lairc, il 

l'e:pie par le diah OtL prix du sang, à sa charge persou

JJelle. 
La pt'emière cle ces dispositions est sous forme de 

L'igueur et a pour ])ut de uminlenir et ùe faire lriomphel' 
les volonté· de la loi, d'eu préférer, ü toul, l'accomplisse
ment; au risque mème des conséquences alors possibles 
de l'indifférence et, par suite, du découragement chez les 
soldats. La seconde disposition est sons forme lempérée 
en faveur des soldats; Pile écarte le prononcé des peines 
défin1cs, pendant la guerre, en pays des infidèles, exccpt(• 
lorsque l'imàm ou chef S1Jprême se trouve prése!ll; car 
alors l'autorité de lïmùm el la crainte et le rcspl'cl (lLLÏl 
it1spire aux soldais, maiutiennent (II. P. 108) le cottragt~ 
el la résolution que l'application des peines ü des coul
pagnons d'armes aurait pu faire ilécllir. ( . .. ) 

Selon les dires de 1Iùlek et dr Châféi, les peiues amie
Lives sont prononcées colltre les coupables, mais elles 
ne sont appliquées que lorsque l_'on est rentré eu pays 
musulman, afl n de ue pas éhranler }P, courage, l'eu trai11 

et la subordination des troupes. Mais si le chef impose 
par sa sévérité et le relief de sa personne, il est comtue 
l'analogue du souYerain. 

En disant qu'après le relour en pays musulnwn les 
peines afllictives ne sont plus applic~1bles, excepté le 
di ah pour le meurtre, l'inteution a été ct 'entretenir dans 
les esprits le désir de parlicipel' aux guerres saintes, en 
laissant ~l'oire que le chef drs troupes a omis l'applica
tion des peines par bienveillance pour les soldats. Dès 
lors, ils n'hésiteront pas ü le suivre le jonr qu'il sel"a fait 
un appel aux armes. S\il a v ait infligé les peines, il serait 
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possil.Jle c1ue l'on ue répondlt pas ü son appel d (llle l'ou 
diL: <c Ce chef n'a nnlle affection pour nous; nous n' 

partirons pas sous ses on.lt'èS. >) Car la plttpnrt des 
hommes ne se figurent pas que l'application des peines 
aux coupables eslla sauvegarde incessante de la société; 

ils ne savent pas qnn la volonté de la loi doit passet· avant 

tout ce (rui peut leur plaire. ( ... ) 

XIX. - De l'âge pour le service militaire. - Du remplacement. 

(- Yoit'i un récit enregistré par les deux. cheikhs et. 

lnmsmis par lP fils d' mar, qui l'a raconté ainsi : <c Le 
PI'Opllèle me remarqua dan. la mC,lée; j'avais alors 

qu:tlorze ans; il ne me permit pas de combattre. A Ja 
jottl'IH~e du Fossé ou khandak (l'an 5 de l'hégire- G2G de 
.J.-C.) et j'avais alors 15 an , il me permit de ·ombattre )) 
['2" Ior.~ (1

)- D'après une tradition, on attend que le jeune 
lwmme soit en ùge ~·avoir des pollutions nocturnes. S'il 
n'P.n a pas, on attend qu'il ait dix-huit ans. Celte dernière 
do1mée est. au degré t mpéré, si l'on consicli,re, ainsi 
qu'ou l'a [nit, la traditio11 qtti l'aulorise comme authenti
rJue.) 

- Selon trois des grands imùm, il e t illégal de se 
Iail'c remplacer pour la guene, que ce soit ü prix 
conycnu ou ü rétrilJulion, ou que ce soiL gratuitement, 
qne 1:1 guerre ou l'expédition soit ou ne soit pas ohli
galoire pout· celui qui veut se faire remplacer.- D'après 
~Iûlek, se faire remplacer à la conùition d'une compcn-

!1) roit· pnue ]C's clèlails d~ la guerre dont il est qucslioJJ, I'I·:~Mi 

·"-tu·l'hi::.toi?·e des .\raiJe:o:., C'LC., p:u :M. Caussin clC' PNCI'val, YOI rrr, 
]Htge 1'W ct suiv.; el I'L'niven Jn.tto1'C!''-qve, :1~ie. Lame 5, .\1·abie, par 
-Oi'l Dr.s\'f~rgers, pag0 1GG ct sui\". ~··P. 
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sation stipulée esl légal, lorsque la guerre ou l'expé
dilion n'est point ohligaloire pour le remplaçant qui, par 
exemple, est esclave. De plus, il n'y a rien de répré
hettsihle à fixer des allocalions aux gardes des forts des 
frontières, ainsi qne 11wbilude s'en est établie [3• for.]. 

La première disposilion est sous forme: de rigueur, 
car elle oblige les hommes h parliciper personnellement 
aux guerres. Elle considère qu'il serait à craindre qu'ils 
sr l'eutpla<_~:lssenl CtllrP ett:; alor....;, on nP pnr~lilrail plus 
dans les guerres el la parole de l'islamisme pet·ùrail cle 
sa puissance. Car la nalure de l'homme compol'te la 
pat·esse, la poltronnerie, en raison de ce qu'enlra1ne la 
gneerr, (le chances de mort, lle blessures gl'aYes. 

La seconde disposition estime qne le remplaçant tie11L 
lien de celni (JU'il remplace, pour le triomphe de la reli
gion, ce que ne semble pas aclmettl'e en loutes circons
tances la première disposition. La seconde cot1sidère 
encore que si celui qui se fait remplacer est jaloux de la 
gloire de la religion, le remplaçant est, en général, dans 

les mêmes sentiments. ( ... ) 

XX. - Des dons ou présents en guerre. - Dons au ouali 
ou gouverneur. 

(IL P. 1!)8).- Mùlek établit qLLe les présents des chefs 
ll'arrnt'·e sonL un hulin, que l'on en doil retil'er la part du 
quinl ùe Dieu ou quillt de l'Etal, el qu'ils ne doivent être 
attribués ü aucun chef en particulier. Il e11 esl de même 
quan l aux. présents faits à un des chefs musulmans ; car 
l'envoi de ces présents est inspiré par la rrainle. Un 
présent est-il ofl'ert par l'ennemi à un musulman qui 
n'est pas émir ou chef, rien n'empêche que ce musulman 
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l'arceple et ce présent lui appartient ü l'excJnsion de 
ln11L nnlr compagnOil tl'annes. ( ... ) 

- AlJOn Yoùcef ùit: c< Ce que le roi des infidèles elon
ne en présent à un chef de nos armées, dans les pays où 
nous leur faisons la gn rrc, appartil~nt en proprr à ce 
chef; il en est de même pour ce qui seraiL donné ü u11 
envoyé ou ambassadeur. » Abon Yoùcef ne dit point 
qu'Abou Ilanifah ail rien exprimé de contnlirr i:l cette 
disposition. 

- D'après Chàféi, lorsqu'un présent est tH.leessl·, ü m1 

onali ou gouverneur, parre que rou a ohlenu de lui quel
que cl10se ou de j nste 01 L d ïnj us te, il est défend n à ce 
ouali de raccepter, car il lui e~t défendu de recevoir 
aiiCIIJlr. compensation pour avoir rendu la justice, dont 
Dieu lui a fait nne obligation. D'antre r>art, rerPYoir 11ne 
r ·,mnnération pour un fait inique est aussi criminel qne 
le fait lni-mème. Cc qui lui est offert en préseut par un 
dt> ses administrés, soit à titre d'hommage, soit comme 
t ·,moignage de reconnaissance, ne sera pas accepté. S'il 
est r çu, il sera mis de sa part dans les secours et aumü
n8s ü distribuer au: nécessiteux ; selon moi, c'est la 
se11le conduite à tenir, à moins de livrer, en remplare
ltH'tÜ, et autant que possible, l'équivalent. ( ... ) 

- Ahmell dans une de deux proposilions qu'on a de 
lui, déclare que le présent n'appartient poiut en propre 
ü celui à qui il est adre sé, mnis bien au butin et doit 
fournir aussi au quint de Dieu. Dans son autre proposi
tion, Aluned ayance LJ.Ue le présent appal'lieul en propre 
il lïmùtu on cllef. 

La disposition 0noucée par Màlek e:-,l sous iorme de 
rigw'nr ü l'égard des chefs militaires, allendn les circons~ 
tances r1u'il énonce. Dans les indications d'Abou Yoùcef 
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et de Cllàféi, il ). a rigueur d'u11 côté et conclesce11dance 

de l'autre. 

XXI.- Du détournement d'objets du butin. 

Trois <les lmùm fondateurs disposent que celui qui 
aura délourné quelque chose du butin auquel, d'ailleurs, 
il avait droiL de participer et avant que le butin ne fùt 
ramassé et rassmnblé, ne sera pas cependant exclu du 
partage, et que le bagage de cet individu ne sera pas 
hrùlé [1''" for. ].- Ahmed dispose que ce qu'aura avec lui 
cet incli,ricln sera brûlé, excepté le Koran ou les animaux, 
el les ohjets ùe guerre, tels que les annes [2" for. et 

Ior. m.J. ( ... ) 

XXII. - De la capitation, en général. 

(II. P. 200). D'après la généralité <les imAm, la capita
tion - s'impose aux J10pu1ations qui ont une révélation 
divine (ou Livre sacré et révélé), c'est-ü-dire an: juifs et 
au: cllréLiens, et aussi aux mages ou adorateurs du feu~ 
mais non aux adorateul's d'idoles; - ne se prélèYe pas 
sur les femmes des populations ayant une réYélaEon, ni 
sur les enfants non encore pubères, ni sur les esclaves, 
ni sur les aliénés, ni sur les aveugles, ni sur les Yicil
lards ùécrl'pils, ni sur les gens clo itrés, ( ... ) 

Un législe éminent., El-Noùaoui, applique la capita
tion aux personnes ùgées, aux Yieillarcls décrépits, aux 
aveugles, aux moines et au: mercenaires. La capitation 
ou iLDJ1ùt sur les têtes, a dit El-Rùféi, représente un loyer 
cl'habitalion ; elle doit clone être imposée aussi bien aux 
infirmes ou gens exceptionnels, qu'à tout autre. 
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Il Pst Pncot'P admis pat· tons les imùm qne si mw 
fPI11ttl • dPs mécréants passe en pays musulm::~:1 et si 
lïmùm a établi comme condilion, que quiconque d'enlt· 
eu:\ viendrait parmi nou:·, .'e déelaran t musulman, nous 
le renverriuns, cette fe111me ne sera pas rrnvoyée;- qu'il 
JH' doit pas t'll'e pPt'lllis de ennstt·uit·r dl' tl<lll\'e llrs égli

ses, ni de nmtvrlles synagoguP., dalls lPs \' illrs ri rilt's, 
('Il pays musttlman. 

Stu· les f[llCslions sui\·anles, il e:islr drs divel'grncrs 
!t~galcs. 

X.· 111. - De la capitation, quant aux peuples ayant ou n'ayant 
pas une révélation. 

- Srlott lr()is dr.s grands intùtn, Jrs nwrUo1Î_s ou ntnges 
011 p~ rol:'ttres n'ortl poinl dr n'\'é lalinll tli\ ine •m Lhï't' 
di,·in L:2·· fot·. J. -Un dire de Cllftf(•i ùt1 cl:tl'~ qu'ils nnt 
tllll' révélation [1 .. " for .J. 

La premi<•rc dr ces dl~clnrnlinns est sous fot·me de sé,·t··
l'ilé, en ~e sens fln'elle pri,·e les mages de loule cnnsidt'•
ral inti et répron ve rigoureusement tou le alliance mat ri
moniale avec eux. Elle est ü un point de Yu' général, par 
rapport aux mu ' Ulmans el semble leur dire: << Ne vou , 
alliez point à eux par mariage et ne mangez point des 
animaux qnïls égorgent, jnsqu'à Ct; fJltÏI soit démontré 
qu'ils ont un; révélalion \'Cnue de Dieu.)) Or, pour nous, 
eela u'(•sL vas prouvé.( ... ) 

-Abou llanifalt post' eu lH'iudpe qu'ü Lous eeu: qui 
n'o11t pas de Li\Te L'évl'>lé ou d'espece de lin·e ré\'élé, tels 
que IP.' itlolùlrL'S, un impose la capitation, e:cepté cepen
dant s'ils sont arabes L:1" for. , . - Mùlel· imposP la 
eapitalio11 à tot tl. infid ··te qnel c1nïl soil, a rab ou barbare 

1i 



(c'esL-à-dire non arabe), excepté seulemeu1 à l'infid' le 

qui serait koreïcllite [2" for. ] . (Mahomet élait de la tl'ihn 

des koreïchites.)- ClJùîéi eL Ahmed déclarent que l'on ne 

doit, en aucun cas, accepter de capitation de la part 

d'idolùlres [1•• Ior .]. 

XXIV. -Taxes de la capitation.- Du payement. 

D'après Abou llanlfah et (l'nprè. nn des dires 

d'_\lnne<l, la rapitalion si' 13:-.::C cl'nne limite mitlimultt ü 
nne limite maximum. An pan\Te, tL·availlenr ordiuaiL'C, 

elle est la:ée à douze draclnues ou dirhem; ü iïnclividn 

de moyenne condition, à \'ingt-quatre drachmes; an ril:he, 

à quarante-huit drachmes. Selon un autre dire d'Allmed, 

la fixation est à la discrétion du souverain el n'est point 

fléterminé<· eL limitée ainsi. Selon lill troisième dire 

Ll'Ahmed, le minimum est clétet·mi11é, mais uon le maxi
nwm. Enfin, un quatrième dire déclare qu'aux habitants 

cle l'Yémen, 11011 ailleurs, elle est fixée à un dînùr, con

formément à un hadît qui l'applique spécialement <lUX 

yéménites. - Mùlek, d'après ce qu'on lui attribue en 

propre, a dit que la capitation ü imposer au riche el au 

pauvre, indistinctement, est de quatre i.Jlnâr ou deniers 

d'or, c'est-ü-dire quarante drachmes.- Cllùféi dil: <<Un 

dlnùr est la taxe à imposer, (•galemenl, an riche, an pan

Yre eL à l'individu de condition moyenue. )) 
(II. P. 201). Ces diverses taxes ont été calculées et flx(•es 

par la sagesse raisonnée des imâm, qni onL, en cela, 

considéré surtoul la populalion du pays oü .~e trouvait 

cllacnn <feu:. 
- D'après trois des grands imàm, le pauvre qui u·a 

pas de travail ou de métier dont il vive et <JUine po<-isèdc 
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rien, n'r t pa son mis à la capitation [l"• for. ]. - Chàftq 
dan-; un de ses dires} prononce contt·e Je sujrt ll"ibutaire 
qui n'a pas de moyen de gagner sa Yie et ne peut pas 

payer a qnote-part l'e:clu ion Ju terriloir·c musulman. 
~lais, selon d'autres dires de Chttféi, ou hien ce pauvre 
rPste c11 p :ys musulman el on ne le soumet pas à la capi
tation; on bien on Ja lui impose, car c'est la garantie de 
son . ang et on la réclamera lorsqu'il sera en état d'y 
s~1ti · faire; ou bien si, après une année Pcoulée, il ne payr 
pas sa capitation, on le rrlègne en pays infidèle non sou
mis. Toutes ces doJHH~es de Chùféi ont un caractère de 
rigueur plus ou uwim; pt·onorwé. 

- AboLt llanifah et Aluned déciùenl que, JorsL1LÙll1 
dimmi ou sujet tributaire meurt avant d'asoir payé s[l 
r:1pilation, la morL l'aiiranchit de cette dette [l " fol'. '.
~Iùlek rt Cllùféi décident le contraire r2" for. ]. 

La premit~re décision considèt·e que la capitation n 
pour bnt de tenir le dimmi dans une situation de faiblesse, 
afin qnïl ne puisse, s'il avait ce qu'il aura livré, acquérir 
des moyens de se mettl'e en hoslililé conLrc nous. Or, 
par Ja mort, cette possil>ililé disparaît. La seconde déci
~ioH considère que lPs héritiers rempJacent le défunt ü 
propos des moyens dont nous parlons et que peuvenl 
procurer Jes biens laissés en héritage. C'est don comme 
si Je dimmi n'éi::~il pas mort. 

- Ahnu Ilanîfah dispose que le dimmi doil payer Ja 
capit::~Lion an commencement de l'nnm~e, ct nous avons 
le droit cle l'e:iger, dès que se trouve déterminée et 
anètée la condition des sujets tributaires. - D'après 
~lùlek, dans ce qu'il a lai sé de plus précis, ù'aprè 
Cll:Héi également et Ahmed, la capitation doit être payée 
il la fln clc l'année, et il n'y a pas droil, qnan 1 la condi-
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tion des dimmi esl réglée, d'exiger le payement avant 

qu'une année soit écoulée. Si, pendant cc temps, un 

dimmi meurt, disent Abou Ilanifah et Ahmed, sa capila

tion n'esl pas exigible. Mâlek el Cllàféi venlenL que le 

payement, pour le temps écoulé, soit pris snr cc rpt'a 

laissé le défnnl. 
La première tlispo. iLion esL sous forme de rigueur 

pm· rapport au dimmi·, mais elle e t sous forme miligée 

qua11t an cas de décès. La seconde est tempérée par rap

port au dimmi, mais rigoureuse quant au cas de mort. 

( ... ) 
- Lorsque la capitation, disent trois des imàm, imposée 

au dimmi n'a pas été payée par lui jusqu'au momenL Olt 

il embt·asse la foi islamique, il esL, par le fait lle sa 

cot1version, libéré de sa dette, fùt-il redevable, a-1-il 

été ajouté, de plusieurs années non payées avant son 

islamisation l l'" for. J, - Selon Clulîéi, l'islatnisnliou, 

après <ru'uuc année de eapilatiou due s'e t écoulée, ne 

libère point de cetle dette, alleudu que ccL impôl est un 
10\·er d 'habiLatiou ; elle ne J ib \re pas non plus, si une 

année s'est ajouLée à une autre eL que la pretnière n'ait 

pas été acquittée. Suivant Abou llanifah, clans ceLte der

n ii· re circonstance, la capitation de cette année premit'rc 

n'rst plus à réclamer, tandis que, snivnnt Cll:'dôi el 

Allmetl, les deux années sont cxigilJlcs el ohlif!,'aloii'CS 

[2" for. ]. 

XX V. - Des conventions passées avec les sujets tributaires. 

- Trois <les imù111 fonfblcurs établis enl r1ue Lnntr 

rmtvPution slipnlée il l'égard des ùimmi doil t;lre obscr

yée pat· nous cl aceomplie [2" for. ]. -Abou llallîfall nosP 
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le mètue principe, mais, ajoute-t-il, à la condition flUe 

lïttlérêt public n'en suufl're point; si la cltose publique 

ris<1ue d'en soulil'ir, on rompt le stipulations [for. m.J. 

XX VI. - Du cas où les mécréants étrangers et les tributaires 
font le commerce par importation ou le commerce ambulant en 
pays musulman. 

- Lorscpt'un hm'IJl ou mé!:rénnl 11011 sujel des ulustt! 

llWIJs, dil Abou llanifalt, passe Ctl lel'l'iLoirc islalllititte 

avec des objets de lrall ·, on ne l'oblig ~ pas it payer de 

dime, à moins qu'on ne l'ait prise snr nous [for. m. ]. -

Selon Màlek et hm "d, on prend la dime sur cc hm·bi; 

et eeln, ajoute Màlek, s'il vient parmi nous sous l'amùn 

nu protection de la loi et s'il ne lui a pas été imposé, 

!'Olllllle condition, de payer plus dn dixième. Si la condi

tion de payer plus du dixième lui a été signifiée quaud il 

est arrivé, on prend ce qui a >té fhé [2• fur. ]. - Sel ou 

Chùféi, s'il a été posé comme condition qu'un dixième 

serait payé, il est licite de le !)l'endre; sinon, non [for. m. ]. 

- De' chùiéites ont avancé que l'ou prend le dixième, 

lurs même qu'il n'y a pas eu de conditions iixées, préci

sant eette proportion r2• for. ]. 

- IYaprl.'s ~Iùlck, 011 pt·end la dinu' Sttt' le ditntui qui 
va, en warchand mn bulanl, traiiqucr de pa" s eu pays; on 
la prend à chaque fois {lll'il y a ain ~ï à st>s traflcs, s'il les 
l'épète tlaus l'année [2'' for. ]. - Chùféi pronnuce !Jlte celte 

tl in te est exigée, ü moins de ~OLH.IiliotLS opposées [3" foi'. J. 

-(TI. P. :?02) Abou lhlllHah el Ahmed fixenL seuletucut 

la detui-ditne ou demi dixième [ l'"" for. ] ; ct ils ajoutent 

que, pour cela, le climmi doit avoir alors une Yaleur 

imposable, laquelle, dit l1ou Hanifall, e l !'OJllJtte l'elle 
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qu'aurait un musulman, -mais, cl il Ahmeù, laquelle doit 

ètre alors, pour le harlJi, de cinq diuùr, et, pour le di mm i, 

de dix dinàr. 
H.elalivemenl à celte valeur imposable, le dire d'Abou 

llauifah est sous forme mitigée et celui d'Al11ned est au 
degré de rigueur quan l au harbi et au ùegré mitigé 

quant au ùimmi. 

X X V Il - Des conséquences de la conduite des dimmi 
ou sujets tributaires. 

-Trois des grands imùm étaL lissent que lés com en

Lions stipulées avec le dimmi deviennent nulles du mo

ment qu'il refuse de prryer sa capitation, et oü il refuse 

de se soumellre aux décisions consacrée pat· la loi isla

mique et prononcées par l'autorité judiciaire musulmane 

eonlt·e lui [2" for.].- Abou llanifah établit que les deux 

circonstances précitées n 'eutrai ne nt l'annulation des 

conventions stipulées que si les dimmi se sont 111i · en 

opposition et en hostilité contee nons et ensuite passeut 

en territoire ennemi [l'··· for. ]. 
La première disposition inùÏLJ:UC que le législateur 

premier, en laiss~ml les dimmi en pays umsulman au 

pri: de la capitation, a voulu les humilier, les rapetisser. 

Or, lorsqu'ils refusent les applications de uo1re loi ü leur 

égard, c'est CJU'ils passent au: errements des pri11t:ipes 
des iufidèles, el qu'ils se dél.acltenl de l'autorité de nolre 

souverain. La seconcle dispusilio11 est dédLLilc par le 

raisonnement. 
- Selon Al>ou Hanifah, les con\ entions stipulées aYec 

le~ LliuJnti ne sonL poiut anéanties par des fails ou acles 

dont ils sonl tenus de s'abstenir el de s'éloigner, Iails ou 
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actes entrainanL de mau v aises conséquences pour les 
mu ulmans, ou ponr quelques musulmans soit quant ü 

leurs 11ersonnes, soit quant à leurs biens. Ces consé
quences résultent de huit sortes d'actes et fai Ls qu'énu
mèt'e lbn El-Kùcem eL qne nous mentionnerons tout à 

l'heure. La question est Loute différente, quand les dimmi 

se sont mis en hostililé, qnand alors ils . c sont emparés 
d'un endroit, qu'ils ont pris les armes rontr' nous, ou 
qu'ils sc sont retirés en pays de guerre (ou pays de mé
créants el non soumis).- Du moment, <lit Chùfl;i, que le 

dirnmi a pris les armes contre nous, toul Lt·aité aYec lui 
esL rompu, (1uclles que soient les stipulations, m'tl-il été 

conYellu dans le traité qu'en pareille occurrence on l'aban
donnerait. ( ... ) - Iùlek dispose que les conYentions sti
pulées avec le dimmi ne ont poiut rompues s'il se rend 
eonpalJle de cohabitation illicite avec une musulmane, 
ni s'il <.~oltahile aycc ell' par suite de mariage; ct touL 
aul1''3 hil analogue, cxcl'plé le Yol des grands ehemins, 

anmLle le Lrailé. 
Yuici les hu il sol'L 'S d'actes t'l fails qu'Ibn El-Kùcelll, 

duel •tu· Ittùlékilc, pr ··sen le comme aiuullanl loul lrailt' 
conelu a \'CC les diutmi : - 1° S'ils sc rassctulllcnl pour 
cotuhallrc les mus1 tllllans ; - 2 ' Si un cl' 'LLX coJwbile 
illicitement ayec une musulmane; - ;i · Ou cohalJile avec 
elle à Litre de mari ; - 4° Ou endoctrine un musulman 

et le détourne de l'islamisme ; - 5 · Ou s'est mis à 

détrousser des musulmans sur les rouLes ; - 6' Ou sert 
d'espion aux infidèles ; - 7" u donne avis de l'état des 
choses publiques parmi les musulman , en écrivant aux 

infidèles ce qui se passe parmi nous ; - 8° Ou tue 
Y()lontaieeruent un musulman ou une 1_nusulmane. 

Ainsi qu'on vient de le voir~ Abou Ilanifah ava11ce 
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qu'aucun de ces faits u'entraine la r11plure des traité::; ou 
conventions. Ibn El-Kàcem, en signalant ces faits 011 

actes, déclare qt~ïls entraineut toujours la rn pl ure, qu'ils 
aient ott non élé prévus et spéciiiés comHte conditions 

dans les stipulations. 
- D'apt·ès Abmed, lor::;que le dilllmi s'est rendu coupa

ble d'attaque injurieuse contre l'islamisme et s'en 
prévaut, circonstance qui peut ayoir lieu de qnatre 
ma11ières, savoir : 1° 011 en pnrlant d'Allah en termes 
iuconYenanls pu ur la majesté divine; '"2° ou en parlant eu 
termes déplacés du Lin·e Sacré (ou Korau); 3° ou de la 
religioll éternelle que Dieu y a instituée ; to ou du glo
rieux Prophète de Dieu ; lorsque Je dimmi, dis-je, s'est 
ainsi rendu coupable, les con\'entions de ::;on traité ::;out 
rompues, que ces circonstances aient ou n'aient pas été 
.pré\'ues et consignées d:-~ns le traité. - D'après :\Iùlek, 
lorsque le dimmi a blasphémé contrP Dieu et son Pro
phète ou co nlre Je Li Y re Sacré, en d'a ut re , ter mes <Jtle 

ceux qui c:onstitueul sa foi erronée, les slipnlt\tions sont 
annulées, que ces circonstances ck blasphèn1e aienL 
ou non élé indiquées clans le traité. - La plupart des 
llor.L ·m·.:; chùféiles déclarent qu'alors Ja raison de la 

rupture est dans les consé<ruences préjudiciables qui etl 
résullent pour les musulmans, aitJsi que lies lmit sortes 
d'actes et faits que nous ayons signalés toul il l'heure, 
mais que t.;C qui n'est pas pré\'ll <laus le t1·ailé u·entnüue 

poi11L l'antlltlnlion de ce Lrailé. ( ... ) -(II. P. 203). D'après 
Abou IlatlifalJ, ainsi que nons l'avons \'ll (dans l'avant
dernier alinéa), tous les acles el faits précités ne solll 
poiut des lllolifs d'annulation drs trailés; il Ullll, pou1· 
J'annulation, que les dimnli sc snirnl. mis rn ré,·ol!e et 
nous résistent ü uwiu armée, ou hien se soieul retit·t.'::3 eu 
p::~.ys de guel're Oll terrilnir<' dïn/1di'll's non soumis. 
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DL' ces dispositions, la première, la seconde ella troi
::)i '>me ont sous forme de rigueur ; la quatrième est 
tempét'l'e. ( ... ) 

- Ainsi que l'établit Abou Ilanifah, tout d imm i ü 

l'égard duquel les con\'enlions du traité se trouYeut 
antHLlêes, il est permis de le tuer !orsqu'on s'empare de 
lui [:2" for.].- Mâlek établit, cl'aprè:s ce <llli a été recueilli 
cie lui, que ce dimmi est mis ü. mort et que l'on garde 
captiye sa femme. Ainsi fH le Pt·ophète [2" for.].- Cllùféi, 
dans le ]Jius précis de ses deux dires, el .\..lHued laissetlt 
au souverain le droit ou cie réduire ce dimmi e11 escla
yage, ou de Je fait·e mellre à mort. Celle dernière dispo
siliolt est moins rigoureuse, Yll qu'elle laisse au souverain 
ü décider du surl du coupable . 

. ·X V 11 I. - De la présence accidentelle du mécréant en territo:re 

sacré et en terre sainte( 1). - Est-il libre d'ent.rer dans les 

mosquées? 

- Abou 1Im1ifalt permet ü lïu1idèle d't.;utt·et· en terri
luire sacré et cry séjourner, mais soulcmeul comu1e 
Yoyageul', non de s'y fixer à demeure [1·· for.]. -Les 
trois aulrt>s imùm cléclarenl quïl est défe11clu ü lïnlicl \lo 

do pénétrer sut· le territoire sacré l2'' for.J. - A.hou lla
nifall dit même quïl esl pct·mis ü un iuliclèle, mais seul, 

d'entrer dans la Ktlbalt (on sancltWÎl'C rltt 1cmp1P rle la 
~1 kke). 

\1) Le· tcn·itoi1·c sat;r(·, propt·t~nwnL dil, s'etrnd, it partir de la 
KhiJalt ou ~nnctuait·c <lu lcmplc d<' la .Mekk<', à qualrr ou ei11<1 mille,;, 
ù sept, Jwit, lt!'tt[ CHL dix millrs, ~elon ln dit·<'ctinn. 

La lrrrc HtitJle <'SI surloul Ir pa~·s oit soul la Mckkc cl :\-lédiuc. 
Yoir !1' Pr1;,.ù; de ha·i.'j11'tUience musulmane, Yül. Il, pag.116. 117, 

fil,~ il()!,!,, r. P. 
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- Le kâ(e1· hm·bi ou infidèle étranger, ou le dirmni, 
elit Abou Ilanifah, ne sera point empêché de s'installer 
dans le llédjàz, c'est-à-dire en terre sainte de la Mekke, 
de ~Iédine, et aux environs de l'une et de l'autre, ainsi 

que dans les districts du Hédjùz [1' ' for.]. - On empè
chera, disent les trois autres imùm, l'infidèle de s'y 
arrêter, à moins qu'il n'y vienne pout· trafiquer, ou à 
111oius flUe le souverain ne lui ait accordé l'atllorisalion 
de s'y arrêter. ~lais cet infidèle ou ce dimmi n'y séjom
nera pas plus de trois jours ; Dprès ce temps, il partira 

[2" for. ] . 
- Les infidèles, diL Abou Ilanlîall, peuvent, sans JWl'

missiou, entrer clans les mosquées, aulres que la grande 
mosquée de la l\1ekke [1'" for. ].- Il n'est permis a11x Îtl· 

fidèles, dit Cllâféi, d'entrer dans les mosquées qu'a\'e~ la 
permission des musulmans. Celte disposilio11 e:t rigou
reuse dans une parlie el tetllpt'•rée daus l'autre. - !\lùlek 
yeul qu'en aunm t'as il1w soit pertuis aux. iund "les tl't'u

lrer dans les mosquées L2·· for .J. 
L'entrée da us les mos(ptées a ôté plus ou tu oins fad

lenwnl autorisée par les ituù.tu , par la raisou (lLLÏI peul 
y avoir lieu d'espérer que lïnildèle se seule allirer ü 
l'islamisme. ( ... ) 

XXIX. - Des églises et des synagogues en pays musulman. 

-Trois des imùm fondateurs disposenL <1u'il n'est pas 
permis d'ériger une église ùans le voisinage ùes Y il les 
et cités en pays musulman [2' for.]. - Abou llanlfah dit 
que, si l'emplacement pour l'église ü ériget· esl tr0p Yoi
sin de la Y il le, c'est-à-dire est ù une distance d 'uu mille et 
en deçü, la eonstt·uclion ne sera pas permise, mai· que 
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si la distance est de plus d'un mille, la constt·ucliou sera 

permise [for. m.]. 

- 'u i vant trois des grands imâm, lorsque quelque 

dégradation est survenue ù nne des églises on une des 

synagogues, il est permis aux infidèles de la réparer et 
de la reconstruire, mais seulemeut, dit Abou lianifah, 

si l'église ou la synagogue est en pays conquis par com

position ; si elle est en pays qui a été conquis de Yive 

force, les réparations ne sont pas permises Llrc for . . -

.'uivanl Ahmed, dans la plus explicite de ses décisions 

laquelle a été sui\'ie de préférence par les adhérents de 

cet imùm et 11a1· plusieurs docteurs chaféites, tels qu'Abou 

Saïd El-Istakhari et Abou Ali fils d'Abou Horeïrall, il 

n'est jamais permis ni ùe réparer ce qui est dégradé des 

églises ou des synagogues, ui d'en construire de nou

Yellcs "2" for. ].- La seconde décision d'Alunc<l dit <Iuïl 

c.-tpertnis de réparer ce qui s'esl dégradé, nonce qui est 

tolllbé en ruiue ' l'" ror. j.- La LL'uisièlllC déeision permet 

tout cela, sans restrictiuu [ l'' Iur. J. 

CIIAPITHE IV 

DU ::\1.\lUAGE. 

l. - Dispositions généralement admises. 

(Il. P. 117). Totts les ituùttl dl~darcn L: - <IUC le uwnagc 

est de la catégot·ie des eugagetueuts ou c.:o11trals inslilués 

pal' la loi de Dieu; - llLLe lïndiYidu qui le désire sincere

lllèlll cl qui Tainl de lOLuh r dans le liiJcrlinage, fait bien 
tle se marier; -que le mariage, en ce <'as, e ·L supérieur 
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~ ~omme acte méritoil'e, au péleriuage, à la guerre sainte, 
à la IH'if>re, au jeùllc Yolontairc ou de simple dè\'Oliun; 
-flue lorsque le fidèle se propose d'épouser telle femme, 
il peuL licitemen L en regard 'r la figure et les mains; 
l'imàut Dâuùd dédnre que cc fidèle peul licitement 
regarder toute 1~ persontJC de celle Iemrne, execpté les 
deux parties llnnlcuses;- LlUe le mariage ctllrc pet·sutt
nes 11011 assorties, quattl à Ja famille ou généalogie, n'est 

poittl illieile. 
Tel eslce que j'ai lrott\'é d'acceplé par lous l·s itnùttt. 

(II. P. 118) Sur les puinls 11tti \·onL suiYre, il y a des di,·er

geucr.s. 

II. - Du mariage, au point de vue moral. 

-Selon Mùlek el Chùféi, 'l'lui-lü fail biell clc su marier, 
qui en a besoin el qui trou,·e les woyeus de sufli~·e aux 
nécessités de sa Yie matrimouiale.- Selon ~\.luned, lors
(rue le désir du mariage se pronnucc chez le iidi.'le cl 
<.ruïl craint de se btsset· aller au libertinage, ee üllèlc 
est tenu de sc rnarier. - Sclott Abou IIanHah, c'esL lou
jours l)iell faire qne de sc marier.- Selon l'imùm Dùoùd, 
au poinL de vue absolu, l'homme et la fettltJl' dtlivcnl se 
marier, mais nne fois dans la Yie. 

De ces dispositions, la première e:-;l sous forllle 
mitoyennt: , ctt cc seus qn'il y a à examiner si le fidèle 
fera bictt ottJJOll de se Iltarier, Yll ses uwycns cl'existeucc. 
La ·ccoutle esL aussi sous [ortJie mitoyenne, 11tais e:1 ce 
sen:-; lJUÏI y aurail ou tlUtl ll!··ccssilé uu de\·oir de sc 
mat'ÎPr. La Lroisième csl sons lorllle de bienveillanœ el 
la qttalrièulc en parlic sous fu l'Ille de riguenr el en pal'lie 
sous forme tuiligée . . 



La pt·emÎl'l'e sP k1se sut· ces parolt•s dtt l{orall 

(d1:1p. XXIY, Y ers. 33) : « Que ceux. qui ne lrouvent pas il 

se nwt·ier (à cause de leur pauvreté), vivent dans la 

conlinenrl' jusqu'à ce que la bonté de Dieu leur donne 

quelqtH' ai ance. La seconde a pour b11L de S:lttver du 
libPrtin::1ge. La t1·oisif>me repose Bllr ceri, savoir: crue 

Je m~1ringe l;Lnnl en soi -ml''llH! une œn\Te de bien ri élant 

:ltlssi une conséquence natt1relle elu besoin dr l'union 

se\nelle, il n'était pas nécessaire que ]a loi flt du mariage 

tuw ol ~lig<1l ion rigoureuse. La quatrième considèJ'e qne 

l'ott a obéi à la volonté du législaleur dès que l'on s'y est 

suuu1 is une' seule fois, l<Hi 1 qu'il n'y aura pas de te:xtes 

prom·au t <Ill 'i 1 faul n ··péler ]e mariage. 

- Les qualre grands imùtu fondateurs prononcent 

qu'il esl permis au m~n·i de regarder les pnrlies génitales 

de sa feulllle on de son eschn·e concubine el réciproque

ment [l"' for. l.- l\Iais des dodl~ ur · dli\Il'iles prononcent 

(Jlle cela est défendu z·· for. •. 

La première disposition est sul'loul pour les gens de ln 

multitude; la seconde pour les ulémas ue consiùt'•t'ation, 

ks gL'IlS graves el de senlinletlls élevés, cle retenue et de 

pudeur.( ... ) 

III. - Des ouali ou représentants ou mandataires pour le 
mariage. - Du consentement et du mariage de l'impubère. 

- Ainsi que l'ont établi Lrois c.les imùm fondateurs et 

le plt1s geancl nornLre des j u L'isconsnlte:, il n ·y a cle 

mariage t·ationnel el admissible que celui cle lïndivirlu 

qui a ]( droit discrétionnaire de gérer ses affaires 

I l"' fnr.'. - Ahou IIanifah établit qu'il est admissible rt 

lt'·~al ùe marier le rniueut' assez iulelligenl pour se 
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conduire, l'interdit ou incapable, mais sous la réserre 
du consentement et de l'autorisation du onali ott rept·t'·
sentanl. (tuteur ou autre) [2" for.]. 

-Trois des g rands imfun disposent que le ouali aulre 
que le père a le droit de marier l'orphelin non pubère, si 

ce onali peut, comme le p \re, apprécier les intérêts cle 
cet orphelin [l r• for. ]. - Chûféi est cl'avis contra ire 

r-->• for.J. ( ... ) · 
- Chùf(•i et Ahmed disposent que le mariage n'es! 

légalement contracté qne par l'intervention d'un ouali 

mùle; si donc le mariage est contracté par une femme, 
le fait est nul [2• for . j . - Abou llauHah décide (II. P. 118) 
qne la femme a le droit, se iùt-elle choisi un mandataire, 

de conlt·artPr son proprr mariage par elle-même, si elle 

est cap::J1,Je de gt':rcr SC'S llit' llS, sïl n'y a pas d'rrnp!!clH'

mcnt qui s'oppose un mariage, ;'1 moins, toutefois, qu'elle 
ne se mésallie. Dans celle dernière occnrrenec, le nuali 

de celle femme s'oppo eau tll3.l'iage [l'• for. ]. - Mùlck 

prononce que, si la femme est de famille considérée, a de 

la richesse et est de celles dont on amhitionnr l'alliance, 
cette femme ne doit être accordée en mariage que par 

l'entremise d'un ouali. Si elle n'a pas de ouali régulier 

(c'est -à-dire qui soit de sa parenté), il est licite qu'un 

élranger (c'est-ü-dire llll indiYidll qui n'est pns de la 
p:trentl•), mais qu'elle agrée, contracte le mariage fur. 
111. ] . - L'imùm Dùoùd établit que, s'il s'agiL d'une fille 

vierge, le mariage n'est légal que par l'entremise d'tm 
ouali; s'il s'agil d'une femme non vierge, le mariage est 

légal [for. m.j. L'idée sur laqttelle se base ce dire de 
Dùoùd, c'est que la femme r1ui n'est plus vierge a fait 

l'expérience des hommes et de ce qui lui est ou avnnta

gen .- on nuisible, e .·périence qui manque à la fille vierge. 
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-Abou Taùr et Abou Yoùcef déclat· nt. qu'il rst liritP 
que la fenune contracte elle-ruême son mariage, si elle y 

est [!Utorisée par son ouali. Si, eusuite, il y a réclamation 
portée par eux. deux (par la femrne et le ouali) à un tri
bunal hanafite, et que celui-ci prononce la légalité de 
l'union, on passe outre, et un tribunal chMéite ne peut 
c:asser cette dernièt'e décision Clr• for. ]. - D'après Sa'lcl 
El-Islaklwri, si la colwbil:ttion a en lieu ayanl Je pt·o
nonct'· dtt jngcmrnl, il n'y a pas à infliger <lr peine. Ahon 
Bekr EI -ScyraQ rst d'avis contraire; il consid(•n' cette 
collahil~1tiou cmtuue illicite. 'i la répudiation avait en 
lien avant le jugement prononcé, elle serait comme non 
a\'enue ; im seul jnristr, Ahon Ishùk El -Mcrot'tzi, rst 
cl'a\:is opposé. ( ... ) 

-D'après ~Iùlek, il est permis de désigner un tuteur 
tr..:,tam ntairc pour lP m:niage, c'rst- h- dit·c, pour le 
cotllral, Pt le tuteur trstaltlettlairl' est alors pré[(•n'• au 
onali. - Abou Ilanifah veut que ce soit le kùdi qui 
conlraclc le mariage.- D'apri•s Cbùfèi, le tuteur testa
mentaire ne peut exercer le droit du otwli, quand il 
r:iste un ouali, parce que la honle qui pourrail résulter 
du mariage pour la femme n'atteindrait pas ce tuteur 
lrstamentaire. A ce propos, le k<ldi Ahcl EI-Otwhllùb fait 
remarquer que l'objection to111be devant celte considéra
lion que le kâdi, non pins, ne serait pas atteint par l'hu
miliation rruo subirait la femme, si c'l'tait lui qui con
tractait pour elle. 

La première opinion est de condescendance. La seconde 
est rigoureuse à l'égard du ouali, comme ü l'égard du 
ltlteur te lamentaire ; la troi ième ne rest qu'à l'égard 
cle ce rlet·nier. 

Dans la pL·emi \re op in ion, on consirlt•re crue le oua li 
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peut rstimcr crue le l.nteur testamentaire a plus de juge
ment el plus d':1Liection pour la femme ü ttwt·icl', fJile le 
frère dn ouali, par exentple. La seconde reconnaît au 
kùdi plus de jugement f[ll'au ouali et qu'au Lttlem 

test am entai re. 
- Quant à l'opinion de CIJ:Héî, nn prut penser f[llP 

ceL irnù m, rn allirmanl. que l'lmmilial ion ùe la [Pmmr 
n'atteindrait pas l'exécuteur testamentaire, n'a CH rn YllP 

que ce qui se prouuit d'habitude : l'argument d'Abd EI
Ouahllùb n'est donc pas décisif. Cette opinion de Chùféi 
s'appuie sur ce flue l'affection d·un ouali ne saurait être 
égalée par celle d'un tuteur testamentaire. 

--Selon Cllfdéi et Ahuwd, lï11clividu de conduite déré
glée n'est point admis comme représentant ou manda
taire 11om· un mariage r2" for .. -Abou ll::t11ifah el ~1ftlek 
sont d'avis opposé Lrc for. J. 

-Conformément au dire de Clü\Jéi, lorsque le ounli le 
plus prodte en parenté est absent, même à une comte 
distance (crui ne constitue pas un Yoyage), c'est ü un pn
rent riCÎb plus éloigné en parenté (de ligue mùle dit'Cdt') 
qu'il apparliPnL d'être le repré.'e11tant de la fiancée. (Voy. 
pour le mot aclb, le P1·écis de Jurisp7'ltdence nwsul111anc, 
Yol. v, pag. 40, 41, 3!, 5:>, et l'iutlex de ce P1·écis.)- Les 
trois antres imùm disposent que, si l'absent susdit est il 
nne distance ~twjeurc ou lointaine, le droit de représen
tant passe ü nn àcib plus éloigné en parenté, el que, si 
la distanc,e n't>sl pas majeure, cc droit ne passe p:1s ü un 
autre par en L. 

La distance loiulaine ouuwjeure, disenl ~\bou IIanifalt 
et Abmécl, est celle d'utt lieu où une caravane ne pom
rait aller c1u'nne fois par an. 

La prettti(~re des denx dispositiotts précédentes e ·f 
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sons forme de rigueur~ par rapport au ouali le plus pro
clw cu po.renlé et suppose que l'on pent avoir ü craindre 
qu'il ue survienne une cohabitaliou illicite; t alors, il 
importe de llàter Ir mariage de la femme. La deuxième 
disposilion est sous forme intermédiaire et considère les 
cas où il n'y a pas à craindre pour la femme. 

- i\Iùlek et Abou Hanifah, ainsi que ses adhél'ents, 
a\·ancent crue si le ouali le plus proche en parenté, pour 
nue naucée vierge, est absent et que l'on ignore où il sc 
!rouYe, le frère clc celle fille la représentera. en qualité de 
ounli, pülll'\'ll qn'elJe l'y autorise [l'• for.]. - Cllùféi est 
d'un ayis contraire[~· for.]. 

-D'après Cl1Méi, lep '>re ctl'a.Yeul de la ill le vierge onl. 
le droit de la marier sa11s qu'elle ait à donner son 
consentement, qu'elle soit jeune ou :\gée [l'" for.]. -
1\Iùlek et aussi Ahmeù, dans la plus accréditée de ses 
deux dounécs, sont de l'avis de Chùféi, mais seulement 
ponr l'a'Lenl [1•• for.]. -Abou IIanifah décide qu'iln'ap
parl ient absolument ü personne de marier la fille vierge 
pubère el jouissant de taule sa raison, sans que cette 
fille' y eonsr.ntc [3" for.]. - Mùlck ct Aluncd, clans une de 
ses deu: données sur cc point, prononcent que nul autre 
que Je père de la fille vierge n'a le droit de la marier 
malgré elle 2• fot·.J. ( ... ) 

(II. P. 120). - Trois des gl'ands imâm prononcent qu'à 
uul antre <Ju'au pèt·e n'appartient le droit de marier la 
jeune fllle avant qu'elle soit pubère cL sans rru'elle 
corJsentc à se marier [2• for.]. - Abou Uanifall dispose 
que ce droit appartient à toutes les autres catégories de 
parents àcib, mais que le contraL n'est point obligatoire 
pour eette jeune fille, que pour elle persi te le droit 
d'opter quand elle sera. pubère [lr• for.]. Toutefois, ce 

!8 
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dernier droit est nié par Alwu Yoùcef et les adhP.rents 

hanafites. 
- Chàféi et autres étalJlissent que lorsque la jeune 

fille impubère a perdu sa virginité par cohabitation, 
licite ou illicite, ni le père de celte fille, ni personne 
autre, ne doit la n1arier avant qu'elle ne soit pubère et 
sans qu'elle autorise à la 1narier [2" for .J. - Aluned dit 
qu'elle pourra être mariée quand elle aura neuf ans et si 

elle consent ü se marier [3" for.]. 
-D'après Abou Hanlîah eL :Mâlek, le ouali de la femme 

investi de celte qualité soit con1me parent, soit comme 
patron, soit comme kùcli, 11eut contracter son pt·opre 
mariage avec cetle femme [re for.].- D'après Ahmell, il 
ne le peul que s'il se IaiL remplacer à titre de ouali pat· 
1m autre individu, afin que lui onali ne soit pas accordnnl 
ct acceptant (c'est-à-dire comme juge et partie) [2 for.] . 
- Chùfèi déclare que le ouali n'a pas le clroit <le contrac
ter avre la femme qu'il représente alors, ni de se faire 
rernplncer pour cela par llll autre; que celui qui doi t le 
mal'ier est le dépositaire ùe l'anLol·ité, fùt-ce un kallf::\11, 
on un délégué ["2" for.]. - Abou Yal1ia, clc Balkll, 
cllâf',ile, soutient que c onali snscliL peut conlraclcl' 
le mariage pour lui-nH~me avct~ celle qu'il rept·ùsenle 

[lr• for.]. 

TV. - Du mariage assorti ou non assorti. 

- D'8près les trois plus anciens des grands imâm, 
lorscrue les ouall et la temme sont convenus d'accepte!' 
un mariage non assorti, ce mariage est valide [lr" tor.;.
D'après Ahmed, il n'esL pas valide, parce qu'alors on n'a 
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pas . auvegarclé la position sociale cL le bien-Ure de 
1:1 femme [~" for.]. 

- St_•lon Châféi, lorsque, du consentement de la femme, 
les onali l'ont mariée par mariage mal assorti, ce ma
riage n'os! pas Yaliclo [2c for.].- Selon Màlck, l'accord ou 
Je désaccord des ouali entre eux ost chose indifférente. 
Du moment que la femme a agréé celte union avec un 
musulman, aucun des onali n'a ü s'y opposer [Jr" Ior.]. 
-Selon Abou IIanifah, le mariage (en pareil cas) est 
toujom·s maintenu [lro Ior.J. 

- Les conditions n 'cessaires pour qu'un mo.riage soit 
bien assorti, sont, d'après Chùféi, au nombre de cinq: 
la religion, le rang de la famille, la position fonction
nell c ou industrielle, la qualité de personne libre, J'ab
sence do défauts corporels ou défectuosités [2• Ior .] . -
D'après Mohammed ibn El-IIaçan, la condition do reli
gion n'est pas prise en considération, excepté si le pré
lendant a le défaut de s'rnivror et si, lorsc1n'il paralt au 
dclwrs en étal dïYrosse, Jos enfants sc moquent cle Jni 
[l"' lor.]. -D'après Mcî lek, la seule conclilion ù consid<~
rcr est la. religion [lr• for.]- D'après Ibn Abou Leïla, les 
!'OnclilioJlS nécessaires sonL ln religion, la qualil!! on 
rang ùc la famille ct l'étal do la forluno; Ahou IIo.nlfall 
t'·lablit aussi cos trois conditions [lr" for.l. - D'aprôs 
Al1111ed, les conditions nécL·ssaires sont la religion, la 
posilion Ionclionnellc ou industrielle; et, clans une autre 
donnée, il dil: la religion, la <rnaliié de la famille cL l'éLaL 
de forttmc [1re for.]. ( ... ) 

(II. P. 121). - Châféi, l\Iùlek, Ahmed et aussi Abou 
Yoùcef et Mohammed ibn El-IIaçan avancent que, si la 
femme demande à ètrc mariée avec tel prétendant qui 
lui cs! assorli et so.ns une doL de convenance pour une 
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femme telle qu' lie, le ouali doit consentir à cette union 
[2• for.] - Abou Hauiîall exprime une opinion contraire 

[lr• for.] ( ... ) 

Y. - Du mariage avoué par les deux conjoints. 

Trois des grands imûm déclarent que dans le cas 
où un homme dit : ~< Une telle esL ma femme >>, et où la 
fmnmc affirme la vérité de ces paroles, cet assentiment 
bilatéral établit la réalité du 1nariage [1re for.]. - Mùlek 
déclare que, dans ce cas, le mariage n'est admis comme 
réel que lorsqu'on a vu l'individu entrer chez la femme 
et sortir de chez elle, à moins cependant qu'il ne soit en 

voyage [3• for .j. 

YI. - Des témoins en fait de mariage. 

Trois des imâm établissent que le mariage n'est 
légal eL valide que s'il est conlraclé à l'aide cle témoins. · 
Ccci suppose que le prétendant pourrait nier le Iail après 
le mariage conclu [2" for.J. - Màlek disr)Ose que l'ab
sence de témoins n'invalide point le mariage, poun'u 
toutefois qu'il soit notoirement conclu et qu'il n'y ait pas 
eu connivence pour le tenir caché. Dès lors, s'il a été 

contracté secrète1nent et si l'on csL convenu de le tenir 
caché, ce mariage est nul [2'' for .j. - Au dire des trois 
autres imâm, il n'importe en rien que le mariage soit 
tenu secr eL, du 1noment qu'il a été contracté en présence 

de deux tén1oins [1re for.]. 
- Selon Chùféi et Ahmed, le mariage n'est conclu que 

par l'aide de deux témoins màles eL honnêtes [2"for.J. -
Selon Abou Hauifah, il est validement conclu s'il y a eu 
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pour témoins un homme et deux femmes, ou mème deux 
hommes de vie dissolue [J re for. ]. 

- Trois des imàm avancent que, si un musulman 
épouse une dimmi ou femme de famille tributaire, il 
faut absolument, pour la validité elu contrat, deux 
lémoins musulmans [2• for.]. - Au dire li 'Abou llanifah, 
deux lémoins mùles Lribulaires sufliseuL pour la validilé 
de ce contrat [lr• for. ]. 

VII. - De la demande en mariage. - Défense de mariage faite 
à un fils. - Des paroles à prononcer pour le mariage. - De 
l'acceptation. 

- D'après la généralité des savants ès lois, la 
demande en mariage esl d'obligation imitative mais non 
ittdi. petJsable p··· for. ]. - D'après Dùoud, elle est 
indispensable, autnumettt ùu contrat [2• foL·. ] . 

La première de ('CS deux données considère la de
mande en mariage cou1me l'analogue des paroles pieu
ses: bism illah (au nom du Dieu) que l'ott prononce avant 
de prendre la première bouchée de nourilure, au mo
ment oü l'on va s'abluer, ou an moment oü l'on part ett 
voyage, clc. La sec0t1d e eonsidère la dcmallcle eomme 
l'allocution uu pr 'ch!' ( ü la prière soleunelle du ven
dredi). Nous ne sachions pas que le Prophèle aituégligé 
celle formalité de la demande au mariage cl 'aucune 
de ses filles ou d'autres. 

- Le mariage, disent Chù[éi et Ahmed, n'est valide et 
légal que 'il est prononcé par le mot tb;outdj (union du 
couple) ou le mot inlcrîh (union conjugale, ou le conjungo) 
.2· for.]. Cette disposition se base sm· ce que le Koran 
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ne nomme le mariage que par les mots té~outdj eL inkâlt. 
- Le mariage est valide, dit Abou IIanifah, quelle que 
soit l'expression qui Je prononce, pourvu qu'elle com
porte l'idée de donner en possession perpétuelle dans 
l'état de vie [re for.]. ( ... )- Màlek a\'ance que le ma

riage est conclu par le prononcé de l'expression voulue 
avec l'énoncé du don nuptial r2• for.], de mème que, l)OUL' 

une vente, il suflit d'un terme qui exprime on implique 

le consentement. 
(II. P. 122). -D'après 13 généralité des hauts légistes 

ou maîtres ès lois, lors même qu'un individu a dit : « Je 
donne ma fille en mariage à nn tel, )) et que cc dernier, 

apprenant ces paroles, dit : « J'accepte le mariage, )) le 
fait n'est pas valide [2° for.]; car le mari désigné niera 

peut ètrc qu'il ait accepté. - D'après Abou Yoùcd, le 
fait est validt' [lr~ for.]; (~;:u· ou admet alors lfUÏl y aura 

sincérité chez le mari acceplaut. 
- CluHéi ',tabliL, clans le plus préeis de ses deux énon

cés, que, si un individu dit à un autre: <<Je te donne ma 
fllle en mariage, )) et que Je dernier dise : « J'accepte,)) 

et n'ajoute pas le mot: «ce mariage)), le fait n'a aucune 

validité l2" for.]. - Chùféi, clans un autre énoncé el 
Ahmed et Abou Han if ah dé' larenl que le fait est valide 

[F" for.]. 
( ... ) - D'après Abou IIanifall et :\Iùlck, si un père veut 

que son fils s'abstienne elu mariage, le fils n'est point 
obligé de se soumettre à cette volonté [l'·e for.]. - D'après 
Chùféi et d'après le plus explicite de deux dires d'Ahmed, 
le fils est tenu de se soumetlre à la volonté de son père, 
si re lui-ci est do condition lib1·e [2" for.]. ( ... ). 
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YIII.- Des unions illicites et prohibées. - Du converti ayant 
plus de quatre femmes. - Du mariage des infidèles. 

(Il. P. 1?3.) Il est admis pm· tous les imâm que, du 
moment mème que le mariage est con! raclé, la mère cie 
la feu une ne peut plus jamais <leYenir licitement l'épouse 
du mari de sa fille. Des j uri ·cousultes éminents, Ali, 
Zeicl iîls de Tù1Jel, l\IoudjùllCc1, ayancc1ll que ce n'est 
qu'après la consommation elu lllariage, que la mère ne 
peul plus jamais cleveJtir l'épouse licite du mari de sa 
fillt•. Zei<.l fils de T:'llJel ajou le: « Si ce mari répudie sa 
Iettlllle avant qu'il ail consomm(· le n1ariage avec elle, il 
a le droit de se marier avec la mère. Si la fille mPnrt 
ayant la consommaLio11 du mariage, le mari veuf ne peul 
licitement épouser la 111ère. )) ( ... ) 

Tl y n aussi aceord unauime stn· les ]>Oints suivanls: 
- la lille d'un <ttll1·' liL u · peuL lieilerueuL devenir la 
f 'lllllte d'u11 iudiYidu qui a eotlsOtlllllé le uwriage avee la 
1t1i•re de eelle 1iUe, qtti.Utd ·m··me celle Illle n·esl. pas dans 
la demeure cL sous les soins du mari de sa mère; il faut 
llLLe celle fille, dil D:ioùd, soiL sous les soi11S el la 
cuttduite de ccL itH1ividu, pour rendre illieile le mariage 
a\'(~(: !'Ile; -le mariage de la Icllluw euupaiJlc de coha
J,il;tliou illièite, n'est pas annulé; ( .. . ) Ali eL llar;an de 
Basnllt douncnt u11 avis opposé;- il esL d(·feudu d'a,·uir 
putu· épouses, en mèllle lelllps, deux. su.·urs, ou lt'lle 
femme el. sa lanlc pateruclle ou sa tauLe maternelle; -
le mariage tempoeaire ou it durée limitée (11ilcah cl nwu
trrlt) ou de jouissance, eslnul. 

Le mariage temporaire euusisle en ceci : Un incliviclu 
se uwrie avec une femme à latrueJle il dit: l( .Je L'épouse 
pour un mois ou pour une année, etc. )) Ce mariage, qui 
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se pratiquait avant l'islamisme, est aboli et est réprouvé 
par tous les hommes de loi, passes et présents. 

Telles sont les questions généralement admises. Sur 
celles que nous allous citer (ici et dans les cinq paragra
phes suivants), H y a des divergences. ( ... ) 

(II. P. 12!). -Selon trois des grands imàm, si un indi
vidu qui embrasse la religion musulmane, a plus de 
quatre Iemmes, il en doil choisir quatre ; si deux de ces 
femmes sont sœurs, il ne pourea garder qu'une des deux. 
[2" for.].- Si un seul contrat, dit Abou Ilaniiall, a uui en 
même temps à cet homme tontes ses femmes, ce contrat 
est nul et sans valeur. Mais, si les mariages ont eu lien 
chacun par un contrat, il n'y a de valable' que les flualre 
premiers mariages ; de même pour deux de ces femmes 
qui seraient sœurs [for. m.]. 

- Les mariages des infld 'les sont valides ct légaux. cl 
re<;oi \·ent la sanction de la loi, <'Omme les mariages des 
rnusulmans [1re for.]. Celte disposition, cloul l'esprit esl 
cle ne pas aYoir à examiner ee que les mariages d ·s 
mécréants présentent d'invalidité ou de validité, esl 
toute de bienveillance à l"égarcl des infidèles. - .\Iùlck, 
seul des quatre grands imùm, dé lare nuls les mariages 
des infidèles [26 for.]. Cette disposition s'appuie sm· le 
sens, pris collectivement, de ces paroles dn Prophète: 
« Tont acte ou fait pour lequel il n'y a pas d'ordre de 
notre part., est inacceptahle. )) Il est d'ailleurs facile, 
si l'individu se fait musulnwn, de renouyeler sou 
mariage. 

IX.- Du mariage avec la femme coupable de cohabitation illicite. 

(II. P. 123). - Il est permis de se marier, discut trois 
des grands imùm, avec une femme coupable de foruica-
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tian [lr• for.l.- Ce mariage est défendu, elit Ahmed, ayant 
que la femme ait fait pénitence de son crime [2• for.]. 
-, elon Mùlek et Chàféi, il n'est pas défendu à celui 

qui s'est rendu coupable de fornication avec telle femme, 
clc se marier avec eette femme, ni de se marier avec la 
mèrl' ou avec la fille de cette même femme [lr• for.]. -
Selon Abon llanîfah et Ahmed, les prohibitions d'unions 
matrimoniales avec les proches de la femme ne persis
tent pas moins, selon les volontés de la loi, dans ce cas 
de mariage avec la femme coupable [:-2" for.].- Et, 111ême 
lïmùm Alnned ajoute: «Si un individu s'est rendu cou
pable de pédérastie avec un jeune garçon ou adolescent, 
il esl défendu à cet individu de se marier avec la mère 
ou avec la sœur ùe cet adolescent ou de ee garçon [2ft for.].)) 

La raison qui motive cette dernière prohibition, par 
rapport à la mère, c'est que celle-ci Pst le lieu d'enfante
ment du gal'<;on aus. i bien que de la fille, sa sœur. Celle 
dùfet1se a pour bull'houorlikaiion du lieu de matertJilé. 

- Si une femme qui s'est rendue cotipable de fornic'a
lion se marie, elisent Abou llanifall et Chùféi, il est per
mis au mari de cohabiter avec elle sans qu'elle aiL ü 
se soumettre à l'attente légale; mais, si celle femme était 
enceinte, il serait blùmable de cohabiter avec elle avant 
qu'elle fût accouchée [lr• for.].- D'après Mùlek et Ahmed, 
la femme susdite doit ~nbir l'attente légale, et, pendant 
tout cc temps, le mari ne doil point la so11mettre au coït 
[2" for.J. - Abou Yoùcef dit : cc Si celte femme est 
enceinte, le mariage lui est intenlit jusqu'à ce qu'elle soit 
accouchée; si elle n·est pas enceinte, il lui est permis de 
se marier; elle n'a pas d'attente légale à subir [3• for.J. )) 

La première de ces trois dispositions s'est inspirée de 
la qualitieation de fait qu'a exprimée le Prophète lorsqu'il 
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a dit: « De fornication, ils sont passés à mariage. l) ( ••• ) 

- Selon Abou IIanifalJ, Ahmed et Màlek, dans un de 
ses deux dires, il est défendtl de se 1narier avec une 
femme qui serait le produit de sa fornication [2" for.]. -
Selon Chàféi et l\1àlek, dans l'autre de ses deux dires, ce 
mariage est permis) mais désapprouvé [1'" for.]. 

(II. P. 12-1). - Selon Clulféi, il est permis à tel homme 
de se marier avec une femme aYec laquelle il a eohabité 
illicitement ; il lui est permis aussi de la soumettre ü la 
copulation, sans attente de c·ontinence ou istibrâ [1re for.]. 
- Cette donnée légale est auss i posée par Abou Hanifah, 
mais il ne dispense point de lïslibrù, jusqu'à l'apparition 
rlcs menstrues, ou jnsqn'à l'accourhemenl si la femme 
est enceinte L2e for.]. 

- En principe, dit Mùlek, le mariage avec une femme 
coupable de fornication est tlésappt·ouv~ [tre fOt'.l- -Ce 
lltariage, dit Altmed, u'esL permis cpw sous ùe11x rolldi
lious, savoir: l " la p!;nitenrc cL la punition de la fetntne; 
2° OLl l'accouchement ou l'avvarlLiun des tuenslmcs 
[ 2e f 0 r . J. ( . . . ) 

X. - Mariage temporaire. - Mariage compensatoire. 

- De l'avis de Lous les imùm, le mariage temporaire 
ou ü durée limitée est uul ["2• for.]. - L'avis de Zaflr, le 
hanafite, est que la clause de li1nitaLion cle temps c 'L saus 
valeul' aucune et fJlle le mariage demeure cl'obligaLiou 
permanente, s'il a été conclu par 1 'emploi du mol nikâh 
ou té.:oouidj (qui rentre <lans le mème sens); mais, si 
l'union a éLé conclue par l'emploi ùu lllot moutàh ou 
mariage temporaire, elle est de toute nullité, aiusi que 
l'ont décidé tous les imùm et homn1es de loi [lt6 for.]. 
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(Il. P. 125).- Le clzù·'â1· ou 1nariage par compens~tion, 

disent Chàféi et Alnned, est illicite et nul [2' for.]. - Ce 
mariage, dit Abou Hanîfah, demeure valable, mais le don 
nuptial est nul [1re for.]. 

(Le mariage compensatoire était une forme d'union 
dans les âges antéislamiques. La loi 1nusulmane l'a 

abrogé. Les arrangements élaient ~insi : deux individus 
s'arco1·daient réciproquem 'JÜ en m~riagc leur sœur ou 
leur fille, et alors, ni t'uu ni l'autre n'avait de don nup
tial à p~yer.) 

XI. - Du mariage, afin de rendre licite une femme répudiée. 

- D'après Abou IIanifah, si un individu se marie avec 
une femme dans le lJut de la rendre licite au mari qui 
ra révudiéo par trois ou dé1lllilivemo1ll, cl si cd indi
vidu élahlil eomrue eoudili_on que, dès qu'il [ttlra eopulô 
avec celle Iemme, cil· sera, par le faiL, répudiée, ou bien 
(lll'ilu'y aura pas de mariage réel, cette union lllalrimo
niale est valable, mais la condition est illusoire [1r• for.]. 

- D'après ~Iùlek, la fcn1me susdite ne redevient licite 
pour le premier mari qu'après qu'il y a cu copttlation 

complète avec désir de J'accomplir, coptllation sincère, 
~ans arrière-pensée de rendre la femme licite à l'autre 
mari; et cette copulation doit avoir lien selon toutes les 
eîrconslanccs qu'exige la loi, c'est-à-dire que la femme, 

pour cel acte, doit être en état de pureté, non en mens
trucs; eL si l'individu a posé comme raison de sou ma
riage, qu'il se mariait pour rendre la femme licite au pré
cédent mari, ou sïl a eu celte inlention, l'union c-:;l illé

gale el coupable, et la femme n'est pas même licite pour 

ce second indiYiclu [2• for.]. - D'après la plus jus le des 
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deux opinions de Chùféi, le mariage esl illégal [2" for.]. 
- C'est aussi la décision d'Ahmecl. 

- Abou Hanîfah et Châféi disposent que si ce mariage 
a eu lieu sans qu'ait été stipulée la condition de rendre 
licite la femme, mais avec cette intention, le mariage est 
légal; mais, ajoute Chùféi, il esL désapprOU\'é [1··· for.]. 
- :Niàlek et Ahmed déclarent que ce mariage est illégal 
[2•for.J. 

XII. - De certaines clauses particulières du contrat. 

- Au dire de trois cl es grands imàm, si un individu 
sc marie sous condition qu ïl ne prendra ni autre femme, 
ni concubine, ou qu'il n'emmènera pas sa femme hors de 
la localité où elle réside, ou qn'il ne lui fera pas habiter 
d'autre demeure que celle oü elle est, ou hien qu'il ne 
l'emmènera pas en voyage, le mariage esl valide, mais 
la condition n'est point obligatoire, el Ja femme, en re
tour, a droit à un don nuptial proportionnel à ce qu'elle 
a de mérite ou cle beauté, etc. Chacune des condilions 
précitées défend ce qui est permis et est l'analogne de 
celle que poserait la femme qui se marierait à condition 
de ne pas se livrer à son mari [ire for.]. -Au dire d'Ah
med, le contrat est valide toul entier et le mari doil y 
satisfaire; et s'il y manque en rien, la femme a le droit 
d'opter pour la résiliation du rnariage [26 for.]. 

XIII. - Des motifs d'option en fait de mariage. 

En matière d'option par rapport au mariage, il n'est 
pas de question qui ait réuni tous les avis. 

- Abou llanifah dispose (ru'iJ n'est pas de défectuosité 
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on d'in1lrmité qui entraîne la nullité du mariage, mais 
que la femme a le droit d'opter (pour le mainljen ou la 
ré ili<tlion) seulen1enl dans le cas ott d'émasculation ou 
dïmpuis ance du mari [2" for.]. - l\Iâlek el Châféi 
disposent que le droit d'opter ex.isle pour lous les cas 
excepté pour certains cas de fistule \'ésico-vaginale 
[1"" for.]. - Ahmed prononce qne pour Lons les cas le 
droit d'opter existe [Po for.]. 

Or, sachez que les détecl uosités ou inflt·mités qui auto
risent l'exercice du droit d'option e11 fait de mariage, 
sont au nombre de neuf. Trois sont commtmes au: 
hommes et aux femmes, savoir : la lèpre, l'idioti me ou 
l'aliénation mentale, la lèpre blanche (vitiligo). Deux 
sont particulières aux hommes : l'émasculation et l'im
puissance. Quatre sont particulières aux .femmes : 
l'excroissance vaginale, l'occlusion ou le rétréci sement 
adventice du vagin, la fistule vésico-vaginale, le àfl ou 
1umeur corniforni.e à la partie antérieure du pC·rinée. 

Voiei l'explication 'cl es si:-c dernières in Or mités ou 
défectuosités : - le djabb ou érnasculation consiste clans 
le retranchement elu pénis ; - l'impuissance ou dnnah 
est l'incapacité de copuler, l'érection étant insufHsante (ou 
cessant); -l'excroissance vaginale ou karn est une sorte 
de saillie omme os euse dans le vagi tl, lacruellc empèche 
l'exécution du coït ; - le Nrtalc est t'occlusion ou bien le 
rétrécissement adventice du vagin ; - le (atlc est la fis
tule vésico-vaginale, c'est-à~clire la comuwnic3llon e11tre 
la vessie ou le conduit urinaire et le vagin; - le â(l est 
une saillie carniforme développée vers le vagin, ou, 
selon d'autres explications, est un suiutement qui em
p!\'IJe la jouissance coïtale. 

'u ivant ~lâlek, Chùféi et Ahmed, si une défectnosité ou 
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infirmité sun·ient cllez le mari, après la conclusiou dn 
contrat et avant la copulation conjugale, la femme a le 
droit d'opter; il en est de rnêm après la consommation 
du mariage, excepté, dit Cllùféi, pour le ras d'impuis
sance. Si une défecttwsité ou infirmité suryient chez la 
femme, le 1nari a le droit, d'après le elire le plus explicile 
de Chùféi et suivant Allmecl, de dissoudre le mal'iage. -
Suivant Mùlek ct l'autre dire de Cbùféi, ce mari n'a nnl 
droit d'opter. 

La pl'emière disposition e. t en faveur de la femme ct 
est de rigueul' à l'égard elu mari, excepté ponr le cas 
d'impuissance spécifié par Ch~Uéi. La seconde disposi
tion est dans les formes in verses. 

XIV. - Du don nuptial. 

(II. P. 126). En matière de don nuptial, je n'ai trouYé 
que la question relative au maintien du don nuptial, loi'S 
de la mort d'nn des deux coujoints, sur laquelle tous les 
avis soient cl ·accord. 

- D'après Abou IIanliah, Chtlféi ct un des deux dires 
de ~I:'tlek ct cl'Aluneù, Je I10n-acrruitlemenl du don nup
tial n'entraîne pas l'annulation elu mar!age [lr" Ior.J. ; ca1· 
il n'y a pas conne"·ion absolue entre le don nuptial ct](' 
mariage ; le mariage demeure val ide et le mari est tenu 
de s'acquitter du don nuptial convrnu, on du do11 Hnptial 
pL·oporLionnel on coutumier. 

-D'après l'autre dire de :Niùlck et d'Ahmecl, le non
acquittement du don marital entraîne l'annulation du 
1nariage [2• for.]; car la dot mari tale est la condition qui 
licite le mariage et le droit de jouir de la femme, toul 
comme l'état de pureté est la condition nécessaire pour 



prier. De plus, la base de la disposition s' appuie sur ce 
hadil elu Prophète : << Vous vous èies autorisés ü jouir 
des femmes, parce que vous vous soumettez pour cela à 
ln parule de Dien (qui pre. criL le don nuptial), )) et sur cet 
autre ltadiL: << Celui qui, épousant une Icmme, a l'inten
tion de ne pas s'acquitter de la dot nuptiale envers elle, 
Dien le considèrcra, an jour de la résurrection générale, 
counne un fornicateur. >> 

- Le minimum du don nuptial, elisent Abou Hanîfah 
el Mùlek, a une limite déterminée [2e for.]. En fixant la 
quotité minimum, le but esl d'éviter les contestations 
parmi les musulmans cle basse condition. - Chàféi el 
Ahmed déclarent que ce minimum n'a pas de limites 
fixées [1' 6 for.]. Il n'y a à considérer que ce que la femme 
ou sou représentant a consenti, soit peu, soit beaucoup. 
Car le mari peut à son gré accorder en don nuptial une 
pean de taureau pleine d'or. 

Le minimum flxé dont parle Abou Ilanifah et Màlek, 
e::-;L égal à la moindre valeur volée pour laquelle un voleur 
encuul'l l'amputa ti on de la 1nain} c'est- à- <..1 ire ciL· 
dl'achtJJes ou nn clinùr on denier d'or selo11 Abou IIa
uifalt, 011 bien un CJlWrL de d lnùr on trois dl'ad11ncs, selon 
i\lùlek. 

- Mùlek, Chùféi et Allmecl, énonceut qu'il es! permis 
de poser comme don Iluptia1 l'engagelllenL d'enseigner 
h> Koran [lr• for.]. - Abon Ilaniîah eL un antre dire 
fl'Ahmccl énoncent quïl n·y il point lit un don nuptial 
l:2" Ior .]. 

De ces deux données, la seconde considère que les 
choses seules qui constituent une Yaleur matérielle sont 
cc fJll'il convient de donn r en don nuptial, attendu ce 
qu'elles ont ordinairement d'attrait pour le, cœurs; il 
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s'ensuit une amitié plus grande des deux époux et de 

leurs I::lmilles, ainsi que le pronve l'expérience. Un dir1ùr 

donné cause à la persOJllle qui le reçoit plus de plaisir 

que si' ous lui appreniez un yersel du !\oran ou uulladit 

et elle vous en aimera bien davantage. 

Il est possible que la décision cl 'Abou Hanîfah ait été 

posée par respect pour la parole divine, qui ue .doit pas 

être ùonnée en retour de la jouissance voluptueuse d'une 

peau que tannent le sang des menstrues et les lochies 

des couches eL qui, si on la dépouillait eL Ja mettait en 
v nle, 11e vaudrait pas une obole au marché. 

- D'après trois des grands imâm, du mo meu L qne le 

mariage est couLracLé, la femme est devenue propriélait·e 

du don nnptial [2" for.].- D'après Mùlek, elle u'a ce droit 

de propriété qu'après la consommation du mariage, ou 

que si le mari meurt (avant que le mariage soit con

sommé), non point immédiatement après que le mariage 

est contracté [lr• for.]. 
(II. P. 127). - Quand l'<"poux, disent trois des grands 

imùm, s'est acquilté de la dot nuptiale, il a le droit cl'üm

mener sa femme où il veut [lr• for.]. - Abou IIanHall 

dispose, dans un de ses deux. dires, que cc mari u'a pas 

le droit d'emmener sa femme dn pays où elle réside, 

dans un autre pays [2" for.]. 
-Au elire d'Abou Hanîfah, de Chùféi ct d' Aluned dans 

la plus authentique cle ses deux données, la femme ma

riée par té(ou/cl (voy. le P1·écis de Jurisprudence nu!sul

mane, YOl. n, p. l3D à 1G3) et ensuite répudiée avatü les 

rapports préliminaires cle l'approche conjugale, n'a droit 

qu'al1x hardes et vètemenl' (que nous allons indiquer 

tout à l"ileurc) [2" for.].- Au elire d'Ahmecl, dans l'autre 

de ses deux données, celte femme a droit ~l la moitié du 
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dun pruporliounel [2" for.]. -Au dire lle :Mùlek, les har
des et Yêtements ne sont pas rigoureusement dù' il cc tl e 
fettllllC; ils peuvent seulem nllui être laissés à litre grâ
cieu: [lr•for.] ( ... ),car la femme qui se marie par téfouîd 
n' considérait pas le don nuptial et ne fondait pas d'es
pérance sur ce qu'il pourra il être; dès lors le présent qui 
lui est fait des hardes et vêtements est un acte cle bien
veillance. ( ... ) 

- Selon Abou IJanifah, lorsqu'il est obligatoire cle 
laisser ü celte femme les bardes et vêlements, ils doiYent 
consister en trois sortes de vêtements : une grande che
mise, 1111 klu.nu2,· ou grand voile (le plus souvent en soie), 
un 111i!ha(ah ou ample et long sur tout (l); mais la valeur 
de ces objets n\'xcèdera pas la 1noitié de celle du don 
coutumier ou proportionnel [2• for.]. - Selon Châféi, 
clans le pins précis de ses deux dires, et selon Abmed, 
dans une Je ses cleu: clormées, la décision csl abandon
née ü l'appt· '•cial ion dn juge, lequel détermine, <lans sa 
sagesse, <'e flu'il sied d'acconlPr [l'" for.]. Cl1Méi ajoute: 
« Tl est tle convenance qne cela ne soiL pas au-dessous 
d'une valeur de trente clrachmes; )) ct ailleurs : « Il con
vient d'accorder ce que l'on peuL appeler un don nuptial, 
qu'il soit minime ou considérable.)) Dans uue aulre don· 
née, \hmed elit que cc qui est fixé pour ·ela, est un ha!}il-

(1 l LP m.il/l({fah esL If' nom générique elu milàiali Pt du /ia!Jarah, 
dont IPs fr.mmes SC' couvef'nt. Il a la forme d'un gra1Hl chùlc long 
donl une extrémité est sut· la têtf' ct qui retombe li.l.Jre Pll arrièn', est 
maintenu ou retenu, llf' chac1uc eùlé, par les .l.Jras; il Cll\'Cioppc ainsi 
tout!' la femme. 

Ell Algùric, cxcrplé chez les négresses, il cs! lJianc. En Orient, c'est 
l'ill\"Cl'SC. 

Pour le l•liinuir, voy. le Pr1ici.~ de J1œispJ·udence musulmane, 
VOl. II, p. 6ta, f't YOI. III, p. 22:3, 39\:L ~ · P. 

i9 
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Jement (JllÎ SlliflSP à la femme }10Ul' Ja prière et q11i SC: 

compose cle ùeux pièces savoir : une chemise (ü la mode 

du pays) et un khimùr; c'est le moins qu'il y ait ü donller. 

Toutes ces dispositions de détail émises par Chàféi et 

Ahmed sont dans la première forme. ( ... ) 
- Abou Hanîfall établit que l'on considère cc que doit 

êlre le don nuptial coutumier on proportionnel unique

ment d'aprt'S ce que sont les parentes àclb de la fewme 

(voy. le P1·écis de Jw·ispruclence 1JWSulmane, vol. Y, 

pag. 40, ·11, 54, 55 et l'Index), à l'exclusion de la mère eL 

de la tante maternelle, excepté si ces deu: parentes so11t 

de la même famille première que cette femme [?• for.".

- Mâlek-étalJJit que l'on eslilne ce que doit èlre le do11 

nuptial proportionnel d'aprt'S ce que la femme a en 

beauté, en considération ou noblesse de famille, en bien 

ou fortune, abstraction faite (les personnes mâles au:

quelles celte femme tient par le sang ; cette es lima ti on 

ne se fait pas, si la femme est d'une tribu où le don 

nuptial ne reçoit ni augmentation ni diminution [3" for.]. 

- Chùféi établit que l'on appréeie le elon matl'imonial 

proportionnel d'après la situation des parel~tes r{cib 

seulement, en considérant la parente la plus proche. La 
parente la plus proche e ' t la sœur de père et de mère, 

pnis la sœur du côté dn père, puis les fi1les elu frère, puis 

les tantes paternelles. S'il n'y a pas tle femmes <l'àdh, ou 

bien si l'on ignore ce flu'a ét{• leur ùon nur1tial, on consi

dère ce qne sont les l)::trentes utérines, telles que les 

aïeules et les tantes maternelles et on prend en considé

ration aussi l'âge, l'intelligence, l'aisance, la virginité et 

toul cc qni peut faire rechereher eL désirer h personue. 

Selon ce qu'elle :1 de digtinctiou ou autre, on élève ou 

abaisse le don nuplial à cles proportions convenables 
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[~· for.J. - Alnnecl iils de IIaubal établit que le don 
nup tial proportionn6l s'apprécie selon ce que sont les 
pJrcnles, lant parentes ücib que parentes utérines 
[~· for.l 

- S'il y a conteslfllion entre les deux. époux. ü propos 
tle la livraison du don nuptial ü h Iemn1e, c'est la 
déelaration de la femme, elisent trois des grands imüm, 
qui fail foi. - Màlek établit que, s'il est de coutume dans 
lt• pays de li\Ter le elon nuptial avant Ja consommation 
du mariage, ain~i flue cela se pratiquait ù Médine, c'est 
la déclaration dn mari, donnée après l mariage con
sonuné, qui fait foi; avant la consommation du mariage, 
c'est la parole Je la fern rue qui a Lou le ,·aleur. 

L:1 premiere disposition est tonte en faveur de la 
f<'mme et toute de rigueur à l'égard elu mari; la seconde 
est de forme moyenne, d'un cùté, tenant de la bien
Ycillance, de l'auirL', tenant de la rigueur. ( ... ) 

(IL P. 1:28). - Suivant Abou IIanifah, ce qne Je mari 
donne en surplus du don nuptial, après le contrat dresst'>, 
s'ajou te ü co don ct demeure cl ès lors obligatoire, soit 
f1l1L' Je mariage soit consommé, soit que le mari meure. 
S'il ra répudiée avant qu'il ait consommé le mariage, 
h· surplus susdit n'est pas maintenu; la femme n'a droit 
rru'ü la moitié de ce snrplns ct ü la moitié du don nuptial 
stipulé an conlrat [2" for. ]. - StlÏYmlt Mùlek, le surplus 
est lllaiutenu et obligatoire si le mari a consommé le 
mariage ou s'il est mort; s'il a répudié l;t femme avant la 
t·onsommalion du 1nariage. le surplus susdit n'est pas 
uwinleuu et la femtue a droil ~l la moitié de ce surplus 
cl it la moitié du tlon nuptial tipulé. Si le 111ari meurl 
aYanL la eonsommalion du mariage et aYant fJUe le don 
~il élé touché }Jar la Ielllmc, le surplus susdit csl anuulé 
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et la femme n'a à re ·evoir que le dou nuplial slipulé 

l3n for.]. - Chùféi dit: (c Ce surplus est un simple cadeau 

primordial; s'il a élé touché, il n'y a plus à en parler; s'il 

ne l'a pas ét '>, iln'esl plus exigible [3" Iol'.]. - Sttivant 

Ahmed, le sUL·plus esl considé-ré absolument couHue 

étant dn elon nuptial lui-même [2" for.]. 
- Si la femme, disent Abou Hanîfah et Ahmed, a\·ant 

qn'elle ait touché le don 11nptial, se liYre à son mari et si 
celui-ci a counnuniqué avec elle, s'ils sont restés seuls 

entl'e eux el si en nite elle refuse de se mettre en rapport 

a\TCC lui, ce refus esl pen11is [1'" for.]. - Mùlck ct Cll;\t(•i 

établissPlll qu'a près la l'Olllllltlll ica Lio tl uwlr i mon ia 1 e 

prewière, Il' rdus ensuite n'est pas permis; mais que s'ils 

sont restés seulement en tête à 1èle, la Iemme a le droit 

de ue pas accepter la eomwnnicaLion matrimoniale avec 
son mari [2" for.]. 

- Selon le pins explicite des den. dires de Cllùféi, le 
elon unptialu · sl. irré\'Ol'~lhlemcnt dù <flÙlprès la enpttla

lion aecomJ)lic [1'0 Ior.l. - Scloll .Mùlrk, il csl dù si lt• 

Lê le ü têle ù es tl eux épottx s'csL prolongé, quaud nH!mr, 

la copulaliou H'aurail pas eu lieu [2c Ior.J.- Selon Abou 

Hanifall et Allmed, le don uuptial est définitivement 

dù quand les deux conjoints ont élé en tèle à têle discré

tionnaire, quand même ii 11 'y a pas eu copulation 

[3" for.]. ( ... ) 

XY. - De la répartition des fréquentations maritales. - Subor

dination de la femme. - De la femme à emmener en voyage. 

Tous les imùm sont d'accord sur les points suivauls: 

- la répartition des fréquentations Ularitales entre les 

épouses d'un individu, est un devoir ; dans celle réparli-
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tilion n'enlre pas la femme esclave ; - la eopulalion 

n'e~l pas due en nombre égal (II. P. 1729) à toutes les 

épon')e · ; - l'in ubordination est d "fendue et entraine 

la suppression des dépen ·es uéces airrs à l'entretien de 

ln femme ; - les tlettx conjoints doivent vivre en bonne 

intelligenre;- chacun d'eu: doit satisfaire Yolontiers à 

ses devoirs euYers son ~onjoint ; - la femme doil 

obéL san ·e ü son mari, doit rester assidùmeut clans la 

demeure colljugale, le mari a Je droit de défendre à sa 

femme de sortit' ; -il doit s'acquitter dn don nuptial et 

fnurnir an· dépe11ses d'elltrelien. 

Sur les points suivants, les imùm présenteut des 

clivrrgences : 

- Chùféi ctiL : Le retrait on â .~z clans la copulation 

(c'csl-à-clire Je non cotnpl ~ment final cl coït clans le· 

parties géllitales de la femme) est permis avec une 

ép0usc de condition libre, même sans que cette femme 

.·ait eousenti, mais qll'i! est hlùmable [l'" for. l. La raison 

de ee dire est que J'on ne saurait s'assurer que Dieu 

aurait <\r(·é, du liquide (!Lli a dé perdu, 1111 èlre hulllaÎil. 

Ce liquide a }Hl f~trc ddcducu: cl alors il IH' s'c11 serail 

pas fot·tné 1111 euf;tnl. - Les lruis autres ÎlllÙlll dt'·clareut 
qtH' 1 · rf'lraiL ou ùzl 11. 'St pert11is que si la fl'llllllC y 

<'Oitsent 1·2" for.]. La raiso11 qtti hase cc di1·c, e'est que 1, 

prineipe ou loi ltaturc!lc esl Ja IH'oen>ation par le speruw, 

qttc l'étal défectn 'LL' t>U auornwl du liquide ~rct·ntalirJllC 
csll'aeeidenl, et que .'elon la loi tJaturel!e aussi, cc liquide 

est :réllL'l'alemcnl il l'état normal. ( ... ) 

- Tt·ois des ituùul décident que, lorsqtt'Llll individtt 

Yient d'épouser une fille vierge, il lui doit sept nuits et 

s •pl .JOUrs consécutifs; si la mariée u'est pa!--> Yierge, illni 

duit troi ·jours el Lrois nuits de sLlile; apr.,s rcla, dans 
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l'un et l'autre cas, il reYienL ü la ré part iLion égale ct 

régulière de ses fréquen Lations [2" for ·l Plusieurs llad il 
justifient celte décision.- Abou IIauHah avéu1ce (1uïl ne 

doit pas y avoir de privilège pour la nouvelle épouse et 
que le mari doit la traiter à l't'gal de ses autres Iellllues 

[lr" for.]. 
- Selon Abou Hanlfah, le mari a le droit d'emmener 

en voyage avec lni telle de ses femmes, sans qu'il ail à 

tirer nu sort l't même conlre leur gré [lr" for.]. - Sclo11 

un des deux. dires de 1\Iàlek el selon Chùféi el \htned, le 

mari n'a pas le droit d'emmener avec. lui en Yoyage telles 

de ses femmes sans qu'elles y eonsentelll[2" for.].- Sïl 
en a emmené sans avoir liré au sort et contre leut· gré, il 
est obligé, disent Cllùféi el Ahmed, de rendre eu Iréquen

tatiotls, à ses autres femmes, ce qui leur reYienl [2• for.:. 

- Selon l'autre dire de :\Iùlek et selon Abou IIanîiah, il 

n'y est pas obligé [lr" for.]. 

XVI. -Du divorce. 

(Le diYoree est le Iail par lcqtt 1 la Ie11une, lllOJ"l'lltlé.llll 

cnmpcnsalion, se libère <lu lien ~onjugal.) · 
Tous les imùm reeonnnisscnl llllallÎllll!tneul (lllL' le 

divorce esL et cll'mcnrc coJJsané par la Joi. Ils ~e :--ottl 

ainsi prononcé•s contrniremeut à ce que Bekr 1lls d' \hd 

Allall, le mùzinide ( c'esi-ü-dire ue la tribu des Béui 

1\Iâzin) el disciple des disciples directs du Propllèle, 

avait dil: tt Le di\Torce est aboli.>) Mais iL onl répliqué: 

« ~on, ilu'en est rien. >) 

Tous les imâm déclarent qne 1:1 femme, lorsqu'eUP a en 

répugnance son mari, qu'il Jui déplaît par sou extérieur 

désagréable, ou par ses mauières rudes ou bruL<-des, a le 
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rlroil de lui proposer cte se libérer, moyennant compen

sa!iotl. Sïlu'y a auc11n de ces motifs et qu'ils conse11tent 
tous les deux. ü divorcer, la loi le permet sans blàmè. 

Des jurisconsultes de premier rang ré prou venL <·e der
uier divorce, le jugeanl insignifiant; et, comme fait iusi
gll i!innL, il ne peut entrer dans les préYisions légales et 
doit êlt·c rejeté. 

li est ~gaiement reeonttu epte le divorce est Yalable, 
nu}JtlC sans proposition direde d •la fcnune; Lellc c~~ls nù 

tllt liers dirait au mari : «Répudie la femme au prix. de 
mille pièces de monnaie. )) Mais Abou Taùr afllrme que 
cela est illégal. 

Sur ces données susdites, les quatre grands imùm sont 
d'accord. Sut· les snivantes, ils présentent des cliver-
t!,"Cil 'CS. 

- D'après Abou TianJfah, Mùlck, Cllùféi dans 1111 de 

SL'S deu: dires ct Ahmed clans une de se deu: disposi
liotJs ù ee sujet, 11· divon:e est une répudiation[?" Ior .. 
- D'après l'auln~ énoncé d'ailleurs plus positif dullné 

p:u· Aluneù, le divorer tt'esl poiul ainsi; il lH' <·umporle 
p;1s de 11omlH·e cl d ('s lors 11 'esl po in L uue répnd iation 
(car onrépndit> p[lr une, Olll1at· denx, Oll})<ll' !rois réptt

dia!iulls, et le divorce nïlllplique rien ùc pat·i'il).- C'est 
att...;si l'ant:ienue uwnièt·, de Yoir du rite ellùf 'itc cl eneorc 
<'elll' de ellùféiles lllodet·nes: il hwl, disent-ils, que dans 
le faille moL divorce ail él!'~ emplo ·~~el tlue le tuari n'ail 
poi11l pe11sé à faire tuw répudialio11 [tr• Ior.]. 

- 11 n'y a nul hlùme, discnL ~lùlek cl Cll:i.féi: à t'C que 
le divntTe ait lien pour nue ·valeur plus élevée que celle 
!Jtli avait t'•! ·, <~nolleée d'abord [lr" for.J ; <'<H' les dounées 

qni règletJL les contrats, n:.glent IPtll' dissolnlion. Dès 
lo1·s, dt> u1ême que le mari a le droit d'ajouter au don 
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nuptial tel surplus qu'il lui plaît, de même il a droit de 
faire ainsi pour la valeur compensatoire du divorce. -
Abou Hanifah dit : Si la désharmonie vient da vanta ge de 
la part de la femme, le mari peut exiger plus que ee qtti 
a été énoncé d'abord; si la désl1anuonie (II. P. 130) viettl 
de lui, il est blùmable lle rien prendre en plu·, mais il ne 
contrevient pas ü la loi [3" for.] -Au dire d'Aluned. il 
répugne absolument à la loi que l'on exige, pour le 
divorce, plus que ce qui a été énoncé d'abord [2" for.J.; 
c'est sortir des li·mites de la justice. ( ... ). 

- D'Hprès Abou Ilanifah, la femme cli\·orcée est 
atteinte par la répudiation pendant la durée de la relraite 
ou al tente légale [2" for. ]. - D'après Mùlek, si le mari a 
prononcé la rt.''tmdiation immédiatement après (p.tïl a eu 
accepté le divor ·e, la femme est répudiée ; s'il y a eu un 
intervalle entre le prononcé de l'une et l'acceptation de 

l'autre, la femme n'est 11as répudiée [3" for.]. - D'après 
Chùféi et Allmed, la répudiation IW s'ajoute jamais au 
divorce [tr• for.]. 

- Suivaut lrois des grands imùm, le père 1ùt pas le 
droit de llcmander le divorce de sa lille jeune (miueurc), 

pour quoi que ce soit de ce qu'elle po ·sède [2" for .]. 
Sui\Tant J\1ùlek et cles juri:-;consultes chàféites, ce droit 
e.·isle pour le pi're [lr• for.]. 

- SuivauL trois des grands imùm, le père n'a pas le 
droit de demander le di\'Ol'CC de la femme de soll fils 
jeune (mineur) [2" for.]. - 'uiyant ::Vlàlek, ee droit 
existe [ lr" for. J. 

- Abon Hanîfah dispose que si la femme dit ü son 
ma ri : « P épudie ·moi par lrois pour une somme de 
mille pièces (de monnaie)>) et qu'il l'ait répudiée par une 
seule répudiation, il n'a ü rcceYoir que le tiers des 
mille pièces [1re for. J. 
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- ~Iàlek décide que ce mari a droit aux mille pièces, 

qu'il aiL répudié par trois ou par un ; rar, par la répu

diation par uu la femme devient maitre ·sc cle sa personne 

aussi ]Jien que par la répudiation par trois r-z·· for.]. -Au 

dire de Châféi, le mari, pat· ces deux sortes de répudia

tion, n'a droit qu'ail tiers des nlille pièces. Il y a lü un 

setts de condesce11dauce, en 1nê.me temps qu'un scus de 

rigueur. - Ahmed dil que le mari, dam; le cas prt' ·ité, 

n'a droit ü rien, par la raison que ce qu'il a fait n'est pas 

ce qui lni a été proposé; le cl ivorce resle valable, mB is le 

pri: rédcmptoire Cbl rejeté [lre for.]. 

- Conformément ü ec que disposellt trois des grands 

imùm, si la femme a dit ü son mari: cc Hépudic-moi par 

uu pour mille pièces (de monnaie)>> ct quïll'ait répudiée 

par trois, la répuclialion est op 'rée et il a droit aux mille 

pi'>ces [2" for.]. - .\lais Abou Ilanifah décidt; fille ce 

mari 1ùt droit ü rien eL que la répudiation est pàr trois, 

c'esl-~t-dire eomplète Il'" for.].( ... ) 

XYII. - De la répudiation. 

r .e pllls grau Li nombre des imàm SOil L d'aeeurd sur les 

point· que voici : - La répudiation est d .'.sapprouvée cl 

1Jl;lmée dans le ca où les deux époux vivent en botllle 

illtelligenc ; bien plus, dit Abou Ilanifah, elle est for

mellement défendue; - elle esl cléfenclue. pendant le 

temps (rue la femme, avec lacruelle le Illari a ·ohabité 

maritalement, el)t en mctlstrues ou esl clans la période 

de pureté pendant laquelle il a cohabité a\Tec sa femme ; 

( ... ) -si un mari a cl it à sa femme : c< Tu cs répudiée 

pal' clemi-répud iation, » il est Le nu ü une répudiation 

enli''re; Dùot'ul seul déclare qu'il n'y a pas là cie répn-
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dialion; -si un mari dit à sa fennne, avec laquelle il n'a 

vas encor t:ohabiLé : <<Tu es répuùit:'e, )) elle est dès lors 

complèlemeHL séparée de lni, corn mL' s'il l'avait répudiée 

par trois. 

Sur les points suivants, il existe des dissemblant:es. 

- La répudiation t:ondilionnelle ou suspensive est 

val ide ct obligatoire, soit que le prononcé <les paroles 

ait élé en sens d'une porLée absolue, ou en sens généra

lisé, ou en sens particularisé [-:26 fur.j. Tel le cas oü l'ou 

attrait dil ü une femme: <r Si je mc marie avet: toi, Lu es 

répudiée, )) ou bien le cas où l'on aurait dit : (( Toule 

femme que j'épouserai (II. P. 131) est répudiée. )) Ainsi 

prou once Abou Ilanifah. - Màlek décide que la rt'·puclia

tion conditionnelle esL obligatoire si l'on a spét'ifié eL 

déterrniné la tribu, ou la localité, ou la femme elle-mèmc, 

nou si l'ou s'est exprinH·, en termes touL à fait géuéraux 

et sa])s rien spécifier [:3• for.]. - Châféi et Alnued pro

noncerlll'illanilé absolue tl e cette 1·épudiation [lr" for.]. ( ... ) 

- Au j ugemcul cl'..:\.bon llauifall eL de Mùlek, r<~uuir les 

Lrois t'épudiatiorls en une seule, esL une r(•pudialiort 

excentrique (c'est-à-dire 11n fait non appuyé sur le K01·an 
on sur un hadit) [2e for.]. - Chùféi et AhmeLl, délllS une 

des deux données rèçues de lui, déelareut flUe e'est une 

répwlialiou selon les intenliuus de la Somllwll, r'e:-:;l-ü
dit·e imilalive [lr• Ior.J. 

- Suivaul Abou lianlfab, lorslpt'uu nwt·i a dit ü :sa 

Iemme: <<Tu es répudiée url norubn~ de fois égal aux 

sables eL aux grains de terre c1ui sont daus le nwndc, » il 

en résulle une répudiation 1mr un qui sépare les deux 

époux [1re for.J.- Les trois autres imàm veulent qtL'alors 

ce soit Utle répudiation pat· trois ou déünitive [2• for. 1
• 

- D'après Abou IIauHah, Chùféi et Ahmed 1 les expres-
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sions on formules inclirccles on figurées de répuclinlion, 
onl besoin de l'intention (de celui qui les prononce), ou 
de preuves circonstallciclles [r" for.].- D'après Mâlek, 
chacnne de ces expressions ou formules élablit immé-
diatement la répudiation [2c for. ] . · 

- Selon Abou IIanifalt, si ü ces expressions on joiuL 
une preuve circonstancielle de colère, par exemple, ou 
si le mol répudier ou répudiation a t'lé pronoucé, eL si, 
clans le cas oü a été prononcé ce mot, le mari diL : << Je 
11c \'otllais pas répudier, )) on ne tiendra pas eomple de 
cette déclaration, 'Iuelle que soit d'ailleurs l'expression 
dont il s'est servi; sïl était en colère et s'il n'a pas pro
JlOtWé le moL n'pndier ou répudiation, on le rroira cruant 
à troi~ expressions, sasoit· : (II. P. 132) I\Iets-toi en 

relraile légale, on: choisis <'e <rue Lu YeU.' faire, ou : lon 
sort csl entre tes maius; ponr toute autre e:pression 
indirecte ou iigut·ée, on ne le croira pas [:3·· for. ] . -Selon 
?-.Iùlek, toutes les c.·pressions_ figurées ou indirectes, 
mais signiflcaliYes clans leur portée, lorsque le 11tari les 
pt·otlOtlce ou cle prime-saul, ou en répottse ~t sa fl'mnw 

qui lui delllande la répudiation, entrainellt ln r 'pucliation 
eL l'on n'accepte pas la déclaration du mnri: « Je ne You
lais pas n··puclier. >> [2" for. ]. - Selon Chùféi. loules les 
Ionnules ou expt· •ssious sus-indiquées n'out de Yaleur 
<llte si lïnlenlion cle répudier exislélil [1"'' for.]. - Selon 
Ahmed, dans une de ses deux données, ces formules, 
pout· a\'oir lew· Yaleur, oul besoin de lïuleuLion elu mari; 
el, dans l'anlre, elles n'eu ont pas besoin. Pour Abou 
llanifah, le plus positif c. L tptïl n'y a qu'un terme nette
tuent Yalahle, celui de : répudier ou répudiatioll el que 
les termes: partir, se séparer, n'entraînent pas la répu
diation. 
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- Lorsque le mari, en employant les formules incli
rectes ou figurées, dit Abon Ilanifah, a eu l'intention cle 
rt··pudier, mais sans l'intention de répudier par tel nom
bre, s'il a alors répondn ü sa fem111e lui clemanclanL la 
répudiéltion, qu'il la répudiait, il y a répudiation par un, 
à condition qu'il jure (qu'il n'avait pas intention de 
répudier par un nombre déterminé) nre for.]. - i le 
mari, dit Mùlek, a eu relation maritalemenL ayec la 
femme, on n'admet ce frn'il déclare, que lorsqu'il s'agit 
de divorce; si la copulation aYec la femme n'a pas encore 
eu lien, on admet tout cc f{lt'il déclare avec serment eL 
l"on juge ct prononce selon ce qu'il a eu dans l'iutention 
en fait clP répudiation au dessous cle trois [3• for .J. Dans 
une nulre donnée, Mâlek a vance que l'on n'admet point 
que le mari ait voulu moins cle la réplJÙ iation par trois . 
- Chàféi elit que l'on doit admettre tout ce <rue déclare 
le susdit mari quant ù la répudiation en elle-même et 
quant au nombre [1' 8 for.l. - Ahmed prononce ainsi: 
Lorsque la femme présente tme preuve circonslandelle 
de l'étal clans lequel élail le uwri, ou lorsque ce lni-ci a 
cu l'intention de répudier, Ja répuclialio11 est par trois, 
qu'il aiL eu ou non lïutenlion flu'elle fùl ainsi, qne la 
copulation conjugale ait cu lieu ou 11011 ["2" for.l. 

- Au jugement d"Aholl llanifah, les formules ittt:el'

Laines ou vagues, telles que : l< Sors, va-t-ell, lu es 
débarrassée, etc. )), emportent les mèmes conséquences 
que les formules plus certaines el plus claires, l•lle · 
que : (( Tu cs libérée, dégagée de tou lieu, séparée 
entierement et ausolument, renonce à t.a position, rejelle 
ta bride sur tes épaules, tu es libre, ton sort ·st eulre 
tes mains, mets-toi en rclraiLe légale, relounl' d<tus 
ta famille)) ; e"est-à-dire (rue si le mari n'a pas eu inten-
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tion de r·t.'.pudier par tl'l nombre, Ja répud iatim1 est par 
1111, cl s'il a eu l'intention ùe répudier par trois , la répu

clintion PSt par trois; s'il a eu intention de répudier par 

deux, la répudiation u'esl qut> par un L~· for. ]. - Au 

jugement de Ch:Ht'•i et d'Atuùed, si le mari a cu l'inten

tion de répudier par deux, la répudiation est par deux 
)re for.]. 

- Abou Ilanifah dispose qttc, lorsqu'url mari dit ü sa 

femme: \(Mets-toi en rdeaile légale et attends que tn 

sois cedaitw de ne pas êlr·e enceinte,>) s'il a alors lïnlen

tiun de répudier par lrois, la répudiation est par un et 

n~,· oraldt> [l'" for.].- Iùlek avanre quïln'y a pas alors 

de répud ialion, mais tJLH' si tout u 'abo nl e Ile a élé par un 
el J'é\'Ocable, el prononcée par le rnot de répudiation ou 

dans la colère, ta répudiatio11 est selon ce que le mari 

aYait dans l'intention [;~s for.]. - Cllùiéi dispose, dans 

c 'll<' question) qu'il n'y a de l'épuc1ialion que si le Inari 

<'11 a Pu IÏ11It>nlion, que 'l'lle r ~pndiatiotl esl selon le nom
l>ro que le mari avait. dans la pPnséc, }JOlli'\' U fllltl ail en 

rPlatioll tuarilalcmcnl, sinen il n'y a qne r(·pnùiaLion 

pnt· un lH" for.].- Alnued, dans une de ses deux dounécs 

ü œ sujet, avance qu.ïl y a alors répudialioll par trois, el 

daus l'autre, que la répudiation est coniorn1e à l'iutention 

qu'a ene le mari. Ccci renil'e clans les deu: rites précé

dents. 
- Abou llanifah et Alnned déclarent c.1ue, si un mari 

dit ü sa femme: <<.Je mc répudie de loi, >> ou hien si, ce 

JJlari l'ayaut laissée mailresse ùe se prulloucel', elle lni 

di! : <Tu es répudié de moi, >> ces paroles n'cnlralneut 

aucnne r.onséquence [lr" Ior.J; car le droit de se répudie!' 

n'appar·tient va~ à la femme ; le droit de répudier est le 

pri\'ilègc du mari, attendu que le mari est au-dessus de 
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la femme. - Mùlek et Cllùféi lléclarent que ces paroles 

enlrainenl la répudiation [2• Ior.J. 
- Selon Abou II::mifall, si uu mari a cl il à sa l"l'l11lllC: 

<<Tu es répudiée, » et ;1 en clans l'iule11tion Ullr> réplldia

Uou par Lro is, ce tl e l'l~pnd ial ion est par un [Ir• for .J . -
Selon Mùlck, Cllùféi et Alnned, dans une de ses c1cux 

dcmnéPs, elle est pae trois [2• for.] 
- D'après Abou Ilaulfah, lorsqu'Lm rnari a dit ü sa 

femme : «Tu cs maîtresse de ton sort,>) avec lï11lelltion 

de la répudier et que la femme s'est réJ1udiée par trois, 

si le mari pensait à répudier par trois, il n'y a que r('Jm

diation par un, et s'il vensaiL à répudier par un, il n'y a 

pas dP répudiation [3'' for.]. - D'après ~Iùlek, la répu

clial io 11 est telle que l'a faite la femme, si le mari led éclare; 

s'il nic, il doit jurer el. la répudiation est au nombre quïl 

énonce [3'' for.]. - D'après Chùféi, la répudiation alors 

n'est par trois que si Je mari en a en l'intenlion; s'il a cu 

dans l'intention une répudiation an-dessous de trois, 

elle n'est que selon ce qu'il a eu dans l'intention [3• for.]. 

- D'après Ahmed, la susdite répudiation est toujonrs 

(II. P. 133) par trois, que le mari ait youlu qu'elle fùt par 

trois on qu'elle Iùt par uu [2" Ior.l 
-Abou llanifah et I\Iùlek cléciùent que lorsqu'un mari 

a diL ü sa femme: «Répudie-Loi toi-m >me>) et qn'clle se 

réptulie par Lrois, il n'y a pas répudiation. Cette décision 

[l'• for.] est en faseur du mari. - Chùféi ct Ahmecl se 

prc,rwnceut alors pour une répudiation par un. Cc pl'o

noncé a quelque chose de la. première fon11c. 
- Trois des grands itnùm 'Lablis enl que lorsqu'tm 

mari dit à sa femme, a\'el' Jnt1uelle il n'a pas encore colw

Lité marilalemcut: (l Tu es répudiée, tu es répudiée, lu 

cs répncliéc, >) la répudiation n'est que par un [l'" Ior.j. -

Mâlek éta.LliL qu'elle est par trois [2" for .J. 
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La p1·emière de ~l's dPtlx dispositions !-;f' fonde sur ce 
que la répncl iation par un suffit; c·ar le hut est simplc
lllent de quitter la [emme aYec laquelle on n'a pas eu de 
relations St!xuelles, atlendu qu'il ne s'est pas encore élevé 
de tlifférl'nù Cltlrc les deux conjoints. Qnand, au contraire, 
les relalious sexuelles ont eu 1 ieu, cl 'ordinaire le mal'i ne 
se laissl' aJict· à répudier qu'à la suite ù'une querelle ou 
contesla1 ion cl pcwlo.nl la eolère ; alors, la r<'•pudialion 
su dile est par trois. 

- Abott Ilanifah et Mùlek admettent que, si tm mari 
dil ü sa femme, RYec laquelle il a cohabité: <1 Tu es répu
diée, lu es répudiée, Lu es répudiée, » et si e11suite il 
déclare qnïl a votllu faire hien compt·endre qnïl pronon
ç:til une deuxième ct une troisième répudiation, la répu
di:tlioll esl par trois [2" for.]. - Cll~î.féi et Ahmecl cl~cident 
!Jll!' la répudiation est par Ull rlr• for. ~ 

-An jugement de trois des grands imùm, l:J répudia
tion prononcée par un rniueur jouissant de sa raison, 
r •ste sans ctret [lr• for.]. - La plus explicite <les cleu x 
llouuées cl'.\.luned et quelqw's j urisconsultL'S lwuafiles el 
c!Jùféiles, accot'denl. toute valeur ü cetl.e répndialion 
[~··for.]. 

- D'après Abou Ilanii;lll, lorsqu'ttn individu répudie 
par contrninlc, la répudiation produiL sou efl'el [2'' fol'.l 
- D'aprùs les trois antres iu1ùm, elle n'a pas d'effet, 
si lï1tdividtt :t répudié it son ~orps défendant [1"• for.]. 
(. .. ) 

- Selon trois des grands imùm ct sPion une des 
données d'Ahmccl, il snffil,pour (1u'il y ait contrainte, (111e 
lïndh·idtt ail cle fortPs raisons de croire ù la réalisation 
de II!Cllaces ùonl il attrait él6 l'objet n·· for.l - D'aprt'~s 
lllll' autre ÙOill1ée <1'.\.llm d, ' U.e vrésomption 11'esl pas 
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su11isante [2c for.]. - D'après nne troisième donnée 
d'Aluned, il n'y a contrainte que sïl y a eu menace de 
mort ou al!a(lllC par ·nupe11r de chemins [3" for.]. ( ... ) 

- Au dire dP 1\Iùlek et de Cbùléi, peu importe que 
lïtHlividu ail. (·lé violenté Otl forcé par le souverain on 
par tout autre, tel qn'un malfaiteur ou un homme ü 
craindre [l"·· îur.J. -Au dire ù'Ahon Hanifah et cl'Ahmed, 
dans une de leurs deu .· doun(•cs, il n'y a cle violence 
admise en pareil cas, que celle rrtli vient de la part. 
cl u . ouverain [2" for .J. 

- Selon ~Iâlek et Ahnwd, si nn mari dit à sa femme : 
<< Ttt cs répudiée, s'il pl ait it DiC'u '), Ja t•épudiation csl 
valide L:2" for.]. - Abou Haul.f::tlt et Châféi smll d'un 
sentiment contraire [1··· for.]. 

(Il. P. liH). - Si l'on doute qu'il y ait répudiation, 
disent trois des imùm, elle n'existe pas [lr• for.:. -
Selon Mùlek, ordinairemellt elle existe c2·· [or.J. ( ... ) 

- D'apn'~s trois des gt·aucls imùm, si un individn 
malade répudie sa femme p~u· rt''pnùialion parfaite el 
mmll·t clc la maladie pendanL laqneJle il a répudié, celle 
femme hérite de 1 ui. Cette disposition ressort cl 'un des di l'es 
de Chùféi.- Abou Hanifab pose encore comme couditiotL 
restrictive, qu'il faut que la répudiation n'ait pas été 
demandée par la femme. EL cette donnée est aussi celle 
que Chùféi a admise anciennement. De plus, comme il a 
été fait cetLe question : << .Jusqu'à quand cette femme 
conserve-t-elle le droit d'hériter? >) Abou Hanifah a 
répondu : « Elle est héritière tant qne dure rattente 
légale>) ; si le susdit mari mcnrt après qu'est terminée 
l'attente légale, la femme n'hérite pas. Selon une autre 
donnée, elle resle hél'ilière tant qu'elle ne s'est pas 
remariée. Cc dernier principe est aussi celui ù'Ab.med. 
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- ~lais l\làlek établit qu'elle hérite quand même elle· 
se sel'ait remariée. 

De ces deux dires, le premier est sous forme de 
rigueur pour Je mari, le second est de condescendance. 

En prononçatlt qu, la [emme reste héritit're pendant le 
temps seulement de la retraite légqle, Abou IIanîfall 
considi•re r1ue durant toute cette retraite la femme est 
t•ncot·e sous la dépendance dn mari et que cet élat de 
<lépvnùaure cesse par l'achèYemeJlt ete la relraile. C'est 
encore dans la même pensée fJUÏl dit: <<El!<· esl héritière 
tant qu'elle 11\~sL pas remariée, car alors le mari peut 
encore la rappeler a lui >). l\Iàlek, en lH'onotl('ant qu'elle 
llél'ile quand même elle so seraiL remariée, veut infliger 
une sorle cle 1mnitîon au mari. 

- Ahou IIanifah ct i\Iàlek disposent que, si un mari 
elit ü a femme : << Tu es répudiée pour J'année JWn

cllaine n, la répuclblion est immédiate [2• for.J. - Au 
jngemcnt de Cbùféi, celte répudiation ne doit aYoir lien 
qu·~lpl'èS l'année réYolue n·· Ior.]. 

- Abou Ilanifah ct Chùiéi décident que si un mari qui 
a quatre femmes, d iL : « Ma femme est répudiée >> et s'il 
ne spécifie pas l'une d'elles, il a le droit cl'appliqner, à son 
grt\ la répudialion à telle ou telle cl'entrP cllPs cre Ior.]. 
- 1\lùlck et Ahmell déciùent que toutes sont répudiées. 

XYJTT.- Du retour des époux l'un à l'autre, après la répudiation 
révocable ou imparfaite. 

Il y a accord des imùm sur les points suiYanls : - Il 
rsl prt·m is de rapp ler on repl'cnd re la Iem1uc que l'on a 
rt''Jlltdi(•c;- f:,•Jui fini a n!pudié sa felllmc p~u trois 
11e }lCllL liciterneut la reprendre qu'après qu'elle aura élé 

20 
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mariée à un autre et que celui-ci aura cohabité avec elle 
réellement, c'est-ü-dire qu'il y aura eu copulation, condi

tion indispensable pour que la femme redevienne licite
ment l'épouse du mari précédent ; - la premièt·e 
copulation, à la suite d'un mariage entaché de nullité, ne 
rend poinlla femme licite pour le mari qui l'a répudiée; 
cependant, sur ce dernier point, Cbâféi est de sentiment 

différent. 
Sur les questions ci-dessous, il y a des diYergcnces. 
-D'après Abou IIanifah et AhmecJ, dans la plus simple 

de ses den.' données, la copulation avec la femme qui peut 
être rappelée par son mari, n'est pas défendue (ni consi
dérée comme un crime) pour celui-ci [lr• for.]. - :\Iùlck 

et Cllùféi et aussi Ahmed, dans son autre donnée, pt·onon

cent le contraire [2• for.]. 
La première de ces deux. décisions s'appuie sur ce que 

la femme susdite a encore la qualité d'épouse, car elle 
peut èlre encore atteinte par la répudiation, par les con
séquences d n sPrmen l de c~ntinence, par celles de l'assi
milation injul'ieuse eL par l'analhème conjugal; elle esl 
héritière de ce mari (II. P. 135) et il en esL l'héritier. La 
seconde s'appuie sue ce que, par la répudiation, cette 
femme est devenue étrangère au mari, car, pour qu'elle 
redevienne licite pour lui, il est indispensable qu'il lui 
dise: « Je te rappelle ü moi, )) ou toute autre parole ù~ns 

ce sens. 
- D'après Abou IIanifah eL Ahmed, le retour des 

épou: l'un à l'auLre a lieu par le fait de la copulation, 
sans qu'il soit besoin d'aucune parole ou déclaration du 

mari, qu'il ait eu ott non l'intention de reprendre sa 
femme [lr• for.]. - ~1ùlek d il neLLement qur le retour des 
deux époux ü leur état d'union conjugale n'esL alors réel 



llUe si le mari a eu l'intention de reprendre sa femme 
(2" for.]. - D'après Châféi, le retour des époux l'un il 
l'autre n'est légal que si le mari l'a exprimé en terme 
posi!i[ [:2• for.]. 

Ce qui base la première de ces trois dispositions, c'est 
qne le mari n'a ans doute copulé avec la femme que 
dans l'intention de la repl'endre ; cat· il n'est guère 
admissible qu'un vrai croyant en vieune ü copuler avec 
uue femme qu'il a répudiée, sans qu'il ait l'intention de la 
reprendre. La seconde disposilion se base sur ce qne, 
salls l'intention elu retour à l'union conjugale, copuler est 
1111 acte r.ondarnué par la loi et qu'en conséquence, l'intell
tioll du retour est indubitable. La troisième se fonde sur 
ce qne le retour des époux l'un à l'autre est l'analogue 
d'tm mariage à nouyean ct, dès lors, il est indispensable 
lie prononcer les paroles qui e.-priment r.elle seconde 
union. 

- Sui\'ant \Iùlek, Ahmed et Abou IIanifah, la présence 
de lémoi11s n'est pas u11e condition exigée pour le retour 
des époux l'un ü l'antre [1•• for.]. - SuiYanL Cllùféi, dans 
un de ses clenx dires, les témoins sont indispensables 
[ :2" f 0 l'.]. 

( ... )Parmi les juriscousulles, ceux qui ont élabli que 
le mari doit articuler le fait elu retour qu'il Yeut opérer, 
onl établi aussi qttïl faut des témoins qui témoignent qne 
le retour a été prononcé en paroles. Ceux qui n'ont pas 
pit une oùligation de ces paroles, n'en n11l pas bil une, 
non l)lus, dn témoignage clc témoins. ( ... ) 

- La copulation aYeè la femme que le m<Jri peut 
repl'cndrc. si elle a lieu, dit 1Iùlek, pendant les mens
tt'ucs, ou hi en pend a nt l' ihPrîm (ou temps pc11dan t lequel 
ce mari fait son pél rinag '), ne rend point cette femme 
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licite pour le mari [2" for.]. Car alors, la copula lion est 
prohibée par la loi el serait dans le cas d'une copulation 
à la Ruite de mariage entaché de nullité. - Les trois 

autres imâm sont d'avis opposé [1'~ for.]; car la défense 
de copuler, dans ces deux cas, esl relative à une circons-· 
1ance particulière, accidentelle, non à un fait général. 

- Si un mineur qui est capable de cohabitation, dit 
Mùlek, avait opéré une copulation complèle aYec la 
femme révocable, cette femme ne redevient pas, par cela, 
licite pour lni [28 for. ].- Les trois antres imùm décident 
nelleml'nl le contraire [1re for. ]. 

Ln première de ces deux dispositions s'est autorisée 
des paroles d'un lmdît du l · gislaleur premier, disant: ((Tu 

ne seras pas rendue licite ü ton mari, que tu n'aies goûté 
de sa volupt(; (àcîlah) et qu'il n'ait goûté de la tienne,)) et 

cette voJupté, qui est celle c.le la copulation, n'a lieu ordi
nairement, à son clegré extrême, qu'au départ de la 
liqueur séminale. La seconde disposition s'appuie sur ce 
que l'acte de copulation a eu son plaisir, même sans 
l'éjection spermatique. Mais, c'est an départ du liquide 
séminal que le plaisit· de la copulation atleint son degré 
extrême. ( ... ) 

CHAPITRE V 

DU SERME T DE COKTINENCE. 

I. - Dispositions généralement admises. 

Tous les imùm son1 cl'accorc.l sur les points qne voici: 

- Celui qui a juré par Dieu de ne pas cohaLiler colljuga-
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Iement avec sa femme pendant une durée de temps qui 
l'Xcède quatre mois (lunaires), a pr01wncé le serment de 
continence; s'il a juré pour une durée de moins de quatre 
mois. il n'y a pas de serment de continence; - si celui 
tlui a prononcé le serment d~ continence manqne à sa 
parole, il est obligé à l'expiation du serment fait au nom 
tle Dieu. Cllàféi seul, dans sa plus ancienne décision, est 
tl'avis différent. 

Sur les points suivants, il y n des diYergences. 

IL - Nature et conséquences du serment de continence. 

- Selon Abou Ilauifah, si un mad a juré de s'abste
nir, pendant quatre mois, de collabiter avec sa femme, 
il a prononcé un serment tle continence. Ce Iut aussi, 
a-l-on dit, l'avis d'Ahmed [2• for.]. J\tiàlek et Chàféi ont 
décidé le contraire [lr• for.]. 

(II. P. 136). - Trois des grands imùm prononce11t qllc, 
lorsque les quatre mois sont écoulés, il n'en résulte pas 
absolument la répudiation, mais qu'il y a à lai ser au 
mari un délai pour qu ïl revienne sur sa parole ou qu'il 
répudie sa femme [l'"a for.].- Abou Ilarlifah décide que 
quand les quatre mois soll t passés, il y a répudiation 
~2" for.]. 

-D'après Màlek et Alllued, si le mari auquel on a 
laissé le délai su dit, se refuse il répudier, rautoritt~ ju
diciaire répudie la fmnme; c'est aussi ce qui res ort d 'u11 
dire cle Chàféi [2" for.]. -D'après une opinion d'Ahmed 
cl uu autre dire de Chùféi, J'autorité judiciaire nscra 
de rigueur envers le 1nari jusqLt'à ce qu'il ait répudié 
[l'• for.]. 
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Ill. - Abstention de relations conjugales. - Serment 
de continence du mécréant. 

Lorsqu 'nu mari, disent Abou llauiïah eL Cllùféi, 

s'est absteuu, sans avoir fait cl e serment et peuclant plus 

de quatre mois, de cohabiter avec sa femme, dans le hut 
de lui faire subir une privation vexatoire, il n'est poi11t 

sous l'obligation qu'impose le serment de continence. 
[lr• for.]. - ~làlek et Allmed, dans une de ses deux don

nées, établissent le contraire [2" for.]. ( ... ) 
-Au dire de :Màlek, le serment de continence pro

noncé par un infidèle est nul [lr• for.]. - Au dire des 

trois autres imùm, ce serment est valide; il serait un 
motif cl 'exiger la répulliation, si l'infldèle qui ra pronot1cé 

venait ü embrasser l'islamisme ['Zc Ior.J. 

CIIAPITH.E VI 

DES "\SSDilLATIOi'IS INJURIEUSES. 

I. - Dispositions généralement admises. 

Tous les imùm sont d'accord sur ceci, savuit·:- Lors

qu'un musulman a dit ü sa femme: << Tu es pottr mui 
comme le dos cle ma mère, )) il est coupable d'assiluila

iion injttriense,et dès lors, la copulation avec ceLtefcrnme 
n'est plus licite pour lui avant qnïl se soit soumis à l'ex

piation ; pour cet te expia lion, il doit : ou aiTrancllir un 
esclave; ou bien, s'il ne trouve pas d'esclave quïl a!l'ratl

chisse, jeûner deux. mois consécutifs ; ou bien, s'il ne 

peut jeùner, donner de la nourriture ü soixante mallleu-
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reux; mais rien de ce qui constitue l'expiation ne doit 
être donné aux infidèles, ni aux harbi ou ennemis des 
musulmans; ( ... ) - si une femme dit à sou mari : « Tu 
es pour moi comme le dos de ma mère, n elle n'a pas 
d'expiation à subir. 

Sur les points suivants, il y a des divergenecs. 

Il. - Assimilation injurieuse par le dimmi. - Forme indirecte. 
Conséquences. 

- Selon Màlek eL Abou Ilanifah, l'assimilation inju
rieuse de la part d'un climmi ou suj t tributaire est sans 

validité [2" for .J. - Selon Cllùféi et Ahmed, elle est valide 
[lr• for.]. ( ... ) 

- D'après Abou IIanlfah, un individu a-t-il dit à sa 

femme (II. P. 137): << Tu es, pour 1noi, défendue )) (c'est
ü-ùire désormais, lPs relations sexuelles avec: toi me 
soul défendues), s'il a eu l'intention de la répudier, il y a 
répudiation; répudiation par trois, si telle a été l 'inten

tion, répudiation par un, si l'intention a été de répudier 
par dcu: ou par un ; si l'intention a été de se rendre 
défendues les relations sexuelles avec la femme, cl non 
de répudie l', ou s'il n'y a pas en cl 'intention précise, il ne 
résulte qu'un serment, et l'itldividu se tl'onve sous l'em
pire du serment de continence. Dés lors, s'il s'est abstenu 
de relations sexuelles avec la femme, pendant quatre 
111ois, il) a une répudialinn entière (il ne peut rappeler à 

lui la femme). 1\lais, sïl a eu l'intention de prononcer une 

assimilation injurieuse, il est coupable d'assimilalion 
injul'ieuse. Si, enfin, il a voulu simplement faire un ser
tuent, il y a serment qui l'oblige, selon cc qu'il a eu dans 
l'intenlinn, qnïl aiL YOttlu prononcer nne ou plus d'une 



répttdialion, soit qu'il ail eu relation maritale avec la 
femme, soit rllt'iln'en ait pas eu encore [tor. n1.].- D'a
près Màlel·, dans la circ·orJslancc dont il s'agil, il y a 
répudiation par trois, s'Il y a cu relaliuns Hwrilales, cl 
répuclial ion par uu, s 'iln 'y en a pas eu [[or. 111.]. - Ira prb 
Chùiéi, si lïutention a été de répudier ou de prouow:er 
une assimilation iujuricusc, le résulLal esL selon ce ([U'a 
élé cette interllion; si l'intention a élé de faire un serment, 
il n'en résulte pas obligation de serment, cl ccpelldant 
l'individu Lloit se soumettre ü l'expiation du serment; sïl 
n'y a pas cu d'intention prt"·cise, il n'y a rien à expier; 
mais, clans un autre dire, Cllùî ··i iullige l'expiation cl u 
serment [:3" for.]. -D'après Ahmeù, clans la plus expli
cite de ses deux données à ce sujet, il y a évidemment une 
assimilation injurieuse, qu'elle ait été ou non claus l'in
tention de l'individu; dès lors, l'e:pialion do iL être subie; 
clans l'autre rlonnée, Ailrned énonce qu ïl y a répudiation 
~2·for.]. ( ... ) 

- Selon Abou IIanîfah_, :Mâlek el Ahmecl, claus la plus 
précise de ses deux. données, sont défendus au mari cou
pable d'assimilation injurieuse, un simple haiser ù sa 
femme elle moindre attouchement pae plaisir[:?'' for.]. -
Selon Châféi, ces choses ne sont point défendues ü ce 
mari [l'" for.]. ( ... ) 

- Il est permis, di L Abou lianifah, delivrer à un dimmi 
ou sujet lributaire, ce que l'on d01me en expiation [1re fo(. 
- Les lrois autres imâm décident par la négative [2" to(. 
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CHAPITRE VII 

DE r,'Ai\ATHE~IE \'0:-..J (i \L, OL ACC "f' .\TIO~ n'.\DCLTÈRE 

PORTÉE PAR LE ~1.\HI. 

1. - Dispositions généralement admises. 

Les imàm sonl d'accord sur les poinls suivants:

Lorsqu'un Inari incrimine sa femme, ou l'accuse cl 'ad ul

tère, Oll récuse la paternitl'- de J'enfant qu'elle porte en 
elle, el que la femme le ta:e alors d'imposture, sans qu'il 

puisse pronvcr cc qu'il ayance (II. P. 138), cc mari de

vient passible des peines afllictiYes imposées par la loi 
(eonlre le diil'amalenr); il a alors à porler plai11Le, et cela 

en prononçant d'abord, quatre fois, par serment au nom 

dA Dï::.n, qnf' lui, mari, elit la Yérité, puis ajoutant, à la 

dnquième fois, que, s'il ment, il appelle sur lui la ma

lédiction divine; et lorsqu'il a ainsi prononcé l'auatllème 

contre sa femme, f' Ile est devenue passible des peines 

afilidi\·es; alors elle a droit de renvoyer J'anathème ü 

son mari, et cela en témoignant par quatre témoiguages 

au nom de Dien, que le mari a menti en l'accusant 

d'adultère; puis, ü la dnquihne fois, l'Ile ajoute qu'elle 

appelle sur elle la colère de Dieu si l'accusation du 

mari est. \Taie; - la séparation des deux époux est la 

l'Onséquence nécessaire de J'anatl1ème mutuel qu'ils ont 

pro none(•. 
Les dé ·isious des iulÙ.lll varienL sur les points sui

Yants. 
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II. - Du refus de prononcer l'anathème pa~serment. 

-D'après trois des grands imâm, le uwri qui refuse 
de prononcer les sermen ls qui constituent l'all;:tth ">mc, 
devient passible de la peine définie qu'impose la loi. 
[2" for.].- D'après Abou Ilanifah, ce mari n'est pas passi
ble de cette peiue; mais on le tient en prison jusqu'à ce 
qu'il prollouce l'anathème on qu'il avoue la vérilé; du 
moment qu'il refuse les serments, ce refus établit <.:ontl'e 
lui le caractère de perversité el de manvq.ise conduite ; 
toutefois, d'après Mâlek, il ne peut être ainsi considéré 
comme pPrvcrs et corrompu, lanL qt1ïl n'a pas snhi la 
peine aiflictive [lr• for.]. 

- D'aprè's Abou Hanifah el d'après uue des deux 
données d'Ahmed, lorsque la [emme refuse de prononcer 
les serments qui constituent son anathème, on la tieut 
en prison jnsqu'à cc qu'elle les prononce ou qu'elle avoue 
la vérité [l'" forme.]. - D'après Màlek et Cbùféi, du 
moment qu'elle a refusé les serments, elle doit subir la 
peine aiflictive [2" for.]. 

III. - Condition de validité de l'anathème conjugal. 

Trois cl es grands imàrn disposent c.eci : Tout 
musulman habile à prononcer la répudiation l'csl aussi 
pour prononcer l'anathème conjugal, que les époux 
aient tous les deux une vie di salue ou une vie 
régulière, ou que l'un d'eux seulement ait une condllite 
régulière ou uue conduite coupable [lr• for.]. - Pour 
Màlek, la répudiation prononcée par un infidèle étant 
nulle par la raison que les mariages des mécréan1s sont 
n ttls, l'anathème intenté par lllt infidèle est ë.mssi san~ 
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validité L2" for.]. - Abou Hanîfah dit : L'anathème 
consistant en une déposition testimoniale, le mari qui 
l'inlcnle, s'il n'est pas clans les conditions voulues pour 
la validité d'un témoignage, doit être puui de la peine 

amict ive [2" for.]. 

IV.- Conséquences de l'anathème conjugal et de la rétractation. 

- D'après Ab on llanifah el Ahmed, l'anathème intenté 
par un mari contre sa femme à propos de l'enfallt rru'elle 

parle en elle et avant qu'elle accouche, reste sans 

validité et la paternité est attribuée à ce mari ; s'il 
accuse formellement sa [emme d'adultère, cette aceusa
tion L' 't un ana1hème et la paternité est attribuée au 
mari, que l'enfant soit mis au monde si.' mois après lê~ 

cohabitation on nwins de six mois [2° for.]. - D'après 
Mùlek et Chàféi, le mari cl olt prononcer l'auathème poHr 

rejeler la paternité de l'enfant que sa femme porte en 
elle, el encore faut-il de plus, dit Màlek, que l'on atlencle 
une durée de trois menstruations, ou, sel011 des juris

eou~ultes mùlékiles, une durée d'une seule menstruation 

(atin de s'assurer positivement que la femme est ou n'est 

pas enceinte) Lr· for.]. 
- Confonnémenl au dire de ~I;\lek 't à celui <l'Ahmeù, 

dalls une des deux clonnée.:; rec;ues de lui, la séparation 

des deux époux. est la couséquence de l'anathème pro
noncé par la femme spécialement, dès que l'autorité judi

c,iaire a prononcé cette séparation [2" for.]. -Conformé-· 
meut au dire d'Abou Ilanifah eL ü celui d'Ahmed dans la 
plus ex.plidte de ses deux. ùonnées, la séparation n'est 

le résultat que de l'anathème 1nutuel des deux époux. et 
de l'arrêt de raulorilé judieiaire, laquell' doil prononCCL' 
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ainsi:« Je les sépare l'un ùe l'antre. >> [2• for.].- Confor
mément uu dire cie Cllùféi, la séparation cl es deux époux 
est la conséquence de l'anathème spéciéllemenL prononcé 
par Je mari, tout comme raualllème tJu'il pronouce le 
dégage de la paternité; quant à l'anathème que prononL·e 
la femme, il n'a d'autre effet que d'écarter d'elle la peiue 
afllil'tive [lr• for.]. 

- An jugement d'Ahan IIanlf<lll et a us si tl'.\.hmed 
dans une de ses denx donuées, ln séparation des deux 
époux est annulée lorsr1ne le mari s'est démenti; après 
qu'il s'est démenti, on I11i applique les coups clc courroie: 
infligés par Ja loi (an x d iîfamateurs); il peut ensLlite se 
remarier avec la femme [lr• for.]. - Au jugement de 
MüJek, de Châféi et aussi d'Aluned dans la plus explicite 
cie ses deux versioJIS, la séparation de deux. épou: (qui 
out porté l'anathème l'uu contre l'autre) est ü perpétuité 
et complètement irrévocable [2" for.]. 

- La séparation qu'eutraine l'anathème, dit Ahou 
llanifall, est une répudia! ion, non une rupture sans retour 
possible [1··· for.]. -Au cl ire des trois autres imàm, cette 
séparation est une rupture sans retour [2• for.]. Il y a à 
considérer iei que si l'anathème n'est qu'une répudiation, 
il ne rend pas la femme à jarnais .illieite pour le mari, de 
telle sorte que s'il vieut à se démentir, il lui crait pei'
mis de se l'emal'ier avec. celt<' femme.- ~1ùlek et Cllùféi 
décident que l'anath('tne rellcl à tout jamais, commr la 
parenté de lail, la femme illicite pour Je mari. C'e travis 
de nombre de jurisconsulL(•s dP premier rang ['2• for.J.
Saïcl, ftls ciP Djoheir, soutient que l'anathème détruit 
seulement le droit de jouir de la femme; dès lors, après 
que le mari s'est dém(-'llti, ce tlroit lui revient (Il. P. 130) 
et la femme reùevienL sa femm ', si ellt- était encore en 
retraite lP.gale [3" for.]. 
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V. - De l'imputation d'adultère. 

-Sui vaut Abou IIanifall et Màlek, si un mari impute 
ü a femme un adnlt '>re c01nmis avec un homme qu'il 
désigne et dit : (( Tu as cohabité criminellement avec uu 
tel,>> il est tenu de porter l'anathème contrr Plle, et ü 
l'égard de cet homme il e:·t condamné à la peine affiicl i \'e, 
si l'homme diffamé rcqniel'l l'application de cette peine; 
l'analhème prononcé par le mari n'écarte pas de lui la 
peiue atllicli \'e [2• for.]. - Suivant Chùféi, tl ans le plus 
préds de ses deux dires, une seule peine afllictive est 
appliliuée pour la femme et l'individu diffamé; et, clans 
J'autre dire, pour chacun des deux une ·peine afllictive est 
prononcée; mais le mari évite la peine afllictive si c'est 
en prononçant l'anathème qu'il a désigné l'homme cou
pable [1·· for.]. -Suivant Ahmed, une seule peine est 
dne à tous les deux, et l'anath \me l'empèche et l'écarte 
[l'" for.]. 

- Selon ~Iùlek, un mal"i qni a dit ü sa femme : << 0 
adulli're que tu es,>) doit subit· la peine afllicti\'e due an 
diffamateur, s'il ne prouve pas la vérité de ces paroles; 
el il n'est admis à prouoncer l'anathème que quand il 
lléclare a\·oir vu de ses yeux le fait [2e for.]. - Selon Abou 
Ilanifah el Châféi, ce mari csl admis à prononce1· l'ana
thème, quand mème il ne déclare pas avoir vu le fait 
[1•• Ior.]. 

YI. - Des témoignages en question d'adultère. 

- LorsrJne, dit Mülek, quatre personnes, y compris le 
lll3l'i, témoignent contre la femme, leurs il~moiguages 
sont acceptés et la femme est soumise à b pei ttc afllictive 
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r:2• fm·. ]. D'antres décident fJUe ces témoignages ne 

sont pas acceptables [1•" for.J. 

VII. - Du cas où la femme prononce la première les serments 
d'anathème. ·- Anathème porté par le muet. 

- Lorsque la femme, elit Abou Hanifall, prononce 

l'anatllènH' avant son mari, il en est tenu compte [1re for.]. 

-Les trois autres imùm sont d'avis opposé [2• for.]. 

- Trois des grands imùm décident que l'anathème 

porté par nn muet est yalicle, si ce muet saisit bien lP 

sens des signes, comprend l'écriture et sait ce qu'il Yeut 

exprimer; l'incriminatiou simple qu'il soulève est égale
ment légale [1re for.]. - Abou IIanifah clécicle contraire

ment sm· ces deux. points [2• for.l. 

VIII. - De l'anathème porté contre la femme répudiée trouvée 
ensuite en adultère. 

- D'après Mùlek, lorsque la femme a élé reuvop:'e par 

répudiation, puis a été vue en coha])ilalion illicite, par le 

mari, pendant le Lemps de la retraite légale, celui-ci a le 

droit d'action en anathème contre elle, quancl 1n6me la 

grossesse de la femme aurait varn depuis qu'il Ca répu
diée et qu'il elirait: «Je l'a\Tais laissée, cette femme, eu 

retraite de continence, j u qu 'ü une apparition de mens

trnes [2• for.]. Cette disposition est en forme de rigueur 
par rappol'L à la fernme.- D'après Cl1ùféi; ce mal'i n'a le 

clroit d'action en anathème que si la femme est e.nccinlc 

ou vienL d'accoucher [3" for.J. -D'après Abou Ilanifah et 
Ahmed, ce 1nari n'a, dans nucun cas, le droit d'aclion en 
anatbè.rue contre cette femme [lr" for.]. Ceci est en fa\'eur 

de la femme. ( ... ) 
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CHAPITRE VIII 

DE L 'ATTF.KTE 0 RETRAITE LÜGALE (iddah) IMPOSl~E A LA 

FICIDJE, ET DE LA RETRAITE DE CONTINENCE (isti!JJ•âj. 

I. - Dispositions généralement admises. 

(II. P. 147). Les imàm ont posé les principes suivants: 
- l'attente ou retraite légale pour la femme enceinte se 
lermiuc par l'accouchement, qne ectte femme soit. 
dcyenuc Yeuye ou ait été répudiée ; - la durée de 
l'attente légale pour la femme qui n'e t pas menstruée 
ou qui ne l'est. plus, est de trois mois (~unaires); - la 
durée est de trois menstruations pour la femme mens
truée ct de condition llbre,et de deux si elle est esclave; 
( ... ) - la plus courte durée de la gestation est de 
six mois ; - le deuil est obligatoire pour la femme 
en retraite viduaire, c'est-à-dire qn'elle doit renoncer ü 
toute parure, à tout ce qui pourrait inspi1·er l'idée ou le 
fl('sit· de mariage; Loutefoi Ilaçan cl El-Chùbi nient 
l'obligation cle re deuil. ( ... ) 

(II. P. 1481. Sur les questions suivantes, les quatre 
imùm onl des différenres de décisious. ( ... ) 

II. - De la femme devenue veuve pendant qu'elle va 
en pèlerinage. 

- D'après Abou Ilanîfah, la femme dont Je mari 
meurt pendant qu'elle est en route pour le pélel'inage, 
doil suspendre son vo ·age ct s'arrêter, si el1<' esl dans 
llllC localité habilée ou près d'une localité hallit1'e [:2° for.]. 
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- D'après les tl'ois autres imàm, cette femme, si vile 
ct·ainl dA ne pas arriver assez tùl pour accomplit' le 
pélednage, dans le cas où elle s'arrêterait afin de rester 
en retraite légale, est libre de eon lin uer sa route [1•• for.~ . 

JfJ. - Disparition du mari. - Du cas où il reparait. 

-Selon Abou Hanifah, selon l'énoncé le plus récent 
rle Cllà[éi cl selon llltf' des deu: données cl'Ahmrtl, la 

femme dont le mari a disparu ne peut licitement 
conYoler à d'autres noces avant que ne se soit écoulé un 
temps égal à la durée possible ct rationnelle de la \'ie dn 
mari disparu [2" fot·.]. - Selon Màlek, selon l'énm1cé le 
plus ancien cle Chùféi el l'autre f1onnée cl'Aluned, la 
femme su ·dite attendra p(•nda11t qttatre ::ms, limite ex

trême de la plns longue durée possible de la gestation, 
plus quatre mois et dix jour·, durée ùe la retraite Yi

elna-ire; aprè quoi, la femme peut licitement conYoler à 

d'autr s noces [l•o for.]. 
Selon Abou lianHalr, la durée possible et rationnelle 

de la vie va jusqu'à cent ann('es; et la femme a cll'oit 
aux dépenses d'entretien sur les biens du mari pendant 
tout le temps CJtl'elle cloit attendre. 

-Suivant Abou Ilaniïah, le mari disparu reparait-il 
depuis que la femme, aprL'S ayoit· al tendu le temps yonltl 
s'est remariée, le serond contrat dcYient nul, et elle 
appartient an n1arl premier; si ie second a eu a.Ye(~ elle 
des relations maritales, il lui doit le don nuptial coutu
mier, et elle se met en retraite légale; puis elle est ren
due au premier mari. - SuiYant 1Iàlek, si Je second 
mari a consommé le mariage avec la femme, elle esl sor1 
épouse, et il est obligé de rr.uclre au premier mari le don 
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nuptial qlle ce premier mari av:tit eonse11ti; si le second 
mari n'a pas consomnH~ le JJ1aria3e, la fem111e appartieut 
au prL'tnit>r Jllari. U11e autre donnc'e de> Mùlek vetll qtH', 
dans lotis les cas possibles, 1:1 fen1111e appart ien11e au 
pre11ticr nwri.- Slliv:lllt ClJùféi, da1Js le plus explicite 
de ses deux dires, le sccoud 1nariage devient nul, et, 
dans l'autre dire, e'est le premier mariage crui se trouve 
nnnnlé dans tous les cas possiJJles (t'est-à-dire soit que 
le ltt~u·iage second ail él(' consommé, soit elu 'il n J l'ait 
pas été).- SuivaJJt .\.ltm<'d, si Je second mari n'a pas 
l'OIJ.'Oillmé Je mariagl', la femme appal'lien!. au premier 
wnri. Si le mariage a été consommé par lP secoud mari, 
le pr 'Illier mari a le cl roi L d'opter, c'est-à-dire ou d8 
reprendre la femllle et de livrer 9-u second mari le don 
llllp!ial que celui-ci avait 'Ollsenli, on bien de laisser la 
femme au second u1ari eL de reeou\Ter le don nuptial 
conse11t i dans le premier mariage. 

De res quatre dispositions, la première es! sous forme 
cl e rigueur pour 1 e ma ri second ; la deuxU!me 1 c lra i te 
aycc plus de bienYeillance; la donnée la plus explicite 
dt' Chù[éi est sous forme d ) rigueur absoltte eL esl con
traire il la seconde; la quatrième dispositioll c L sous 
funnr, in!ermédiair·e, ayant rigueur dans une partie et 
condescendance dan l'autre. ( ... ). 

IV. - Durée de la gestation. 

Au dit·c d'Aùou IIanlfah, la plus longue clm·ée de la 
gr·statio11 est de cleux ans [ 1~~· for.];- an elire cle M[tlek, 
de rpwlrc ans, on de cil HI ans, ou de sept ans [2" for .1; -
au dit·e de Cllilféi, de quatre ans [2'' Ior.l; - ee dernier 
dire esl at1~·si ùans une des deux données recueillies 

21 
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d'Ahmed [2" for. j, et J'nntre donnée est ln même crur celle 
cl 'Abou Ilanifah. 

Le premier de ces énoncés est en fayeut· du mari quant 
ü l'attribution de la paternité. Le second et les autres 
sont empreints de rigneur ü son égard en ce qnïls 
l11i atLrihuenL la paternité (après un lr(ls long délai). 

Y. - Du cas d'avortement pendant la retraite légale. 

(Il. P. 148). - Abon Hanifall cl aussi Alnneù, dans la 
plus précise de ses cleux données, décideut que si la 
femme, pendant son attente légale, a accoucl1é d'un 
embryon ou d'une m<)le, l'attente légale n'est pas pour 
cela terminée. - ::VIàlek, Chüféi, dans 1m de ses dires rt 
anssi Ahmecl dans l'antre de ses données, décident qu'en 
pareil cas l'alleute légal' est terminée et que la Icmme 
est comme deYenue mürc d'un enfant. 

De ces deux. décisions, la p1·emière est ùc .bienveillance 
par rappol'l an mari, el de sév ~rité par rapport ü. 
la femme ; la second r~ est ü l'inverse par rapport à 
chacun d'eux. 

YI. - Du deuil. - Conduite pendant la retraite légale. 

- D'après Châféi dans son énoncé le plus récent, 
d'après Mùlek el an~si Ahnwd dans une de ses deux 
données, la femme qui est en reLL'aile légale et qui a été 
répudiée par répudiation irrévocable el définilivc, n'esl 
pas tenue de parler le deuil [lr• Ior.]. - D'après Ahou 
Ilanifah et d'après l'énoncé le plus ancien Lle Chàféi el 
l'autre donnée d'Aluned, la femme susdite doit portet· le 
c1 eu il [2" Ior]. 



- 25ü-

-La femu1!' répudiée par rt'fHHliation contplè!r. 
di~Ant Abou IIanifall et Chùïéi clans le plus précis de ses 
deu: élloncés, ne doil sortir dt.~ chez elle, pendant la 
jonrn,··c, fiLLe pour ùes motifs de nécessité r~ " for. ]. -
Mùlek el .Alunecl ùé ·Iarcnl qu'elle est loujolll'S libre ck 
sorlir [1',; for.J. - "Lne autre donnée d'Allllwcl rst selon 
le dire ù.'AIJou llatllfalt. 

-Trois de.· imàm imposent l'obligation du deuil à la 
fcmrnejennr aussi bien qu'ü la femme ùgée :2· fur.].
.\bott llanîtab Cil <lispeuse la fcmuw jeun• I l '" for. j . 

- L;t fenune dimmi, disc11l trois de~ ÎlllÙill, qni était 
snus J"autorilé maritale d'un mustdnwn, doit êt.n' son
lllist' h la retraite légale cl porter le deuil; si celle femme 
esl mariée ü un di1mui ou sujet tributaire, elle est te
nue de se soumettre ü h rctraitt· lég:lle, mais non d ' 
porter le dt·nil L~· for . ].- Cl ttc fetllllle, dit Abou Hani
fnll, n'<'st ohligc~c ui à la retraite légalL', ni au deuil 
) "' for. ~ . 

La premièrr disposition s'aprmie snr ce r1ue la Sounnnh 
Iait m ntion du deuil ü 1n·opos dtl musnll1mn clé·fnnt; la 
sCCOildc, SUL' le lwùit exprimant << qu'il n'est pas permis 
ü la felllme qlli croit eu Dieu et au dernier jollr, cle por
ter le deuil d'un atttre que de son mari >>, c ~ qui exclut 
par con ·éqnent la dimt'ni, vn <lue les t ··moignages et 
marques de tristesse ne doiv•_•uL sc produire (ltdt propos 
d 'u11 mari JliHsu Iman. 

Quant au mari clilllllli, il n'y a ü lémoiguet· d'tristesse 
ù propos de lui que -selou r. que Yaul sa (llwlitt'•. Sa 
ft'tnmc n'est point obligée il la retraite légale. par la rai
SOli cpt ll's 111ariages des inlldèles sout illégaux cl nub. 
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VII. - A qui s 'impose la retraite de continence. 

- Tt·ois des grands imùm prononcent (1ne la retraite 
de continence e. t également obligatoire ponr la fellllll' 
jeune (mineure ou impubèee) el la femme (majeure ou 
nubile), l)Our la femme vierge ct la femmr non Yict·ge 
[2" for.J. - :Mùlek dispose que, si la femme est dans les 
conditions naturelles voulues (cl 'ùge, etc.) pour être sou
mise ü la copulation, il n'est pas permis de l'y soumettre 
avant qu'elle ait subi la retraite de continence, et que, 
si elle n'est pas dans les conditions pour qu'elle, oit son
mise à la copulation~ il est })errnis de l'y soumettre sans 
qu'elle ail ü snbir de retraite cle continence [:3· Ior.j.
Dùoùd prononce que la femme vierge n'a pas il snhir la 
relrail.e de conliuenr.e 13" Iot·.l. 

CHAPITRE IX 

DE LA PAREKTÉ DE LAIT OU PARE1"Tl~ OPJ~RÉE PAR LA SCCCIO~ 

OU PAR L'usAGE DU LAIT D'mm ~JÊME FE~DIE. 

I. - Dispositions généralement admises. 

(II. P. 150). - Lrs imâm sont d'accord sm· les points 
suivants :- La succion ou l'ns~tgc du lait d'une même 
femme établie ( qnan l aux alliances matrimoniales) les 
mêmes prollibitions que la pm·enté directe; -la prohi
bition par raison de parenté de lait existe lorsqn'elle 
s'est établi pour l'enfant àgé ·de deux. ans et au-dessous; 
selou Dùoùd seul ct, dit-on, selon Aïchah (la femme 
bien aimée du Prophète) l'individu déjà grand subit la 
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mème prohibition ; - la prohibition s'est constituée, si 
le lail provenait d'une personne de se.·e féminin, vierge 
ou non, ayant ou non été oumise au coït ; cependant, 
Aluued diffère d'avis et dit: << La prolübilion se consti-
1ne par la succion ou l'usage du lait d'une femme chez 
laquelle il s'est produit comme fait de la grossesse; si du 
lait venait ü se former chez un homme et si cet homme 

en faisait téter ü nn enfanl, il ne s'étahlirait pas de pro
hibition à la charge de cet enfant ; - 1 'ingurgitation du 
lait d'une mème femme ou l'aspiration de ce lait au 
moyen d'un biberon établit prohibitiou; toutefois, un 
dire d'Ahmed pose comme condition e.·prcsse que le !aiL 
doilt1tre télé au sein de la femme; - le laiL donné en 
lav •ment n'établit pas de parenté; Chùféi, dans sou 
plus ancie11 énoncé qui est la donnée mème de ~Iàlek, 
dédde le contraire. 

Sur les poil1ts suivants, il y a des dis emblances. 

II. - Comment s'opère la parenté de lait. 

- Le fait qui établit la parenté de lait, disent Abou 
Ilanifah et Mùlek, ne dépend pas d'un uombrc de fois 
que le lait aurait été pris; une seule fois suflit [2• for.].
Il faut cinq succions ou cinq fois, elisent Châfèi et Ahmed 
dans une de ses deux données [l"C for.]. - Le fait de 
parenté de lait est opéré par trois 'ucciolls, dit Alune<l 
dans l'autre donnée f2 6 for .J. 

- Abou Hanifah prononce que si le lait a été mélé 
d'enn eL que le lait ail prédominé, le fait de parenté e!-'L 
produit; si le lait ne préclmninait pas, comme dans le 
eas oit, par e:emplc, on en auraiL mêlé à l'cau dans la
quelle on aurait faiL c.uire des légumes, il ne donnera 
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pas lieu à production de parenté; le lait mêlt! à la nour
riture ne proclt1it jamais pmTnlé, qu'il ait élé ott non e1t 
qLwntill·, prédomiuaute [3" for. ]. - Des ju1·iscottsu1tcs lllù-

1ékit 'S pl'ononcent (JUe lapareuté s'établit par du lait Jill'~ lé 
à l'eau, si l'eau n'est pas en as ez grande quantité pour 
le dénaturer ; dans le cas oü, dans un mets, ou dans un 
médicament, ou toute autre chose, l'eau a lléllattm·· le 
lait, il n'y a pas lieu à production de parenté r;J" for.j
Chàféi et Alunccl prononcent crue la parenté s'opère pa1· 
dnlait mêl é à la boisson c t à la nourriture dollt on a douné 
cinq fois à l'entaut, crue le lait ait élé dénaturé ou ail été 
e 11 prédominance [2" for. ,. 

CliAPITHE X 

DE L 'E •. TRETIE:\ DÙ A L 'JlPOG~E, A L.\.. F .DliLLE. 

l. - Dispositions généralement admises. 

D'après le plus grand nombre des imùm : - il est 
obligatoire de pourvoir à l'entretien de ceux qui en ont 
besoin, tels que le père, l'épouse, r nfant impubère, etc.; 
- la temme qui est en insubordination par rapport ü 
sou rnari, n'a pas cl'eutrelit'll à receYoir; - la fen11ne est 
obligée de donner à téter son premier lait (ou eoloslrum) 
ü son enfant; - lorsque l'eniauL a alleiut sa puberté, 
étant malade ou maladif, sou père con Linue ü l.ui Iout·
nir l'entre1 ien. 

Des divergences portent su1· les points suivants. 
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II. - De l'entretien des épouses; de celui de la jeune femme non 
nubile. 

-L'entretien dù aux épouses, disent lrois des grands 

imùm, sc mesure et s'apprécie d'après l'état des conjoi1Ils; 

ainsi, le mari qui est dans l'aisatlce, doit ü sa femme, qui 

élait claus l'aisance, un entrelien qui soit celui d'une vie 

aisée; le mari pauvre doit ü sa femme qui esl pau y re 

aussi, le strict nécessaire; le mari qui est dans l'aisance 

doit ü sa femme qui ètait pauvre, un entretien moyen 

eulre les d ux sortes d'entretien; le mari pauvre doit à 

sa femme qui était dans l'aisance, le strict nt"c·essaire, et 

le re te esllaissé à la délicatesse de sa conscience [l'" for.]. 
-L'entretien, dit Chàféi, doiL être non pas d'après des 

apprédations calculées, mais selon les convenances, par 

rapport ü la condillon de la femme; si cette femme a 

hesoiu d'une personne domestique, il lui en cloit être 

donné une [:2• for.]. 
-Trois des grands imùm dispose11 L que si la Iemme a 

besoin de plus d'une personne comme domestique, le 

mari n'esL pas obligé de les donner [1'" for.J. -Il résulte 

des dispositions de Mùlek, que si la femme a besoin dL! 
(II. P. 151) cieux domesliqul's mt de trois el plus en(~ore, le 

mari esl Lrnu de les clou uer [2'' for.]. 
u dire d'Abou Ilanifall, de l\lùlck et aussi d'Ahmed 

el de Cllùféi, dans lP plus explicite des deLL' énoncés CJUe 

ces deux derniers imàm ont formulés, il n'est pas dù 
d'enlrelieu ü la jl'nnc femme qui n'csl pas encore en ù.ge 
d'être soumise à la copulation, lorsqu'elle esl rtléH'iée à 

u11 mari de bon âge [lro îor .]. - Au dire d 'Ahmed el de 

Cllù.féi, dans l'antre de leurs énoncé~, l'entrelien e-;t dù à 

cette jeune femme [2" for.]. 
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-Au dire d'Abou liRuifah el d'Aluned, si la femme est 
rlaus l'ùge nubile et que Je mari n'y soit pas parvenu, il 
doit l'cutretien à sa femme; c'est aussi l'opinion qu'ex
I1I'Ïlne Chùféi, dans le plus positif de ses deux t:·noueés 
12" for.]. - All dire de l\I ùlek, 1 e mari suscli t lW do iL pas 
l'entretien [1'" for.]. 

III. - Du cas d'impossibilité de pourvoir à l'entretien de 
l'épouse. 

-D'après Abou l Ianlfah, si le mari ue peul su1Jvc11ir 
à l'entre! ion eL au vêtement de sa femme, elle u 'a pas, 
pour cela, le droit de rompre le nw1·iagc; mais le uwri 
doit la laisser libre de gagller sa vie.- D'après :\Iùlck eL 
Chùféi, la femme a Je cll·oil de dissoudre Ir mal'iagc, si le 
mari ne peut fournir aux frais d'entretien (alimentaire), 
de vêtemeul et de logement. D'aDrès Abou Ilanifah, 
quand il s'est passé du temps sans que le mari ait pu sub
venir aux besoin· de sa femme, il n'est pas redevaiJle drs 
frais, tant ~ ue 1 'autorité judiciaire n'aura pas prononcé 
qu'il doit y fournir, ou que les conjoints ne seront pas 
convenus entre eux de telles choses ct dépenses ddermi
nées; alors, le mari reste débiteur, conformémeuL aux 
anangements consentis. ~Iàlek, Chùféi et aussi Ahmet!, 
claus la plus explicite de ses deux données, dispose11t que 
mèllle lorsqu'il s'est passt-' du temp.·, re fJUÎ est dù poul' 
l'entretien de la femme ne périme pas, mais reste une 
dette ü la charge dn mari, allell<lu que les dépense~ d'en
tretien sont la eompensalio11 du droit déYolu à toul Jllari 
de le11ir sa femme sous son pouvoir eL de jouir d'elle 
Ill ar i tai emen 1.. 

La prelllière Jmrtie de la première de ces deux clispu-
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sitions légales est de condescendance pour le mari ; la 

seconde partie est de sévérité euYers lui. La preulière 

partie de la seconde disposition est e11 faveur du mari, 

1:ar elle Je di~pense de t'entretien tant que l'autorité n'a 

pas prononcé qu'il doit y pourvoir. La seconde partie de 

cdte deuxième disposition est sous forme de rigueur 

ù l'endroit du mari, car elle ne le déclwrge pas des frais 

d'entretien, mème lol' qu'il s'est passé du t0mps sans 

<IUÏl y ait pourvu. 

IY. - De l'entretien de la femme en voyage. 

- LOI'S<ltL'Ltne femme, dit Abou Ilanlfall, pal'l avee l'as

sen Li meut de son mari, ponr un yoyage non obligatoire 

pour elle, le mari est dispensé de fournir ü celte fetnlJW, 

pendant ce temps, les dépenses d'entretien [2•· for. ]. -

:.IùJek et Chùféi disent que ces dépenses so11t à la charge 

dll mari, vu que cette femme, ayant le consentement de 

sou mari, u'est point en insubordination [l'" for.]. 

Y. - Entretien quant à l'allaitement. - Oblige-t-on la mère 

à allaiter son enfant ? 

- Selon Abou llanifah, llaus le cas oü la îeuune, 

répudiée irréyocableuwut, demanùe une rétribution 

proportionnelle à ce qu'elle est, pour donner à téter à sou 

enfant (et en être la nourrice), si le mari trouve une 

personne qni nourrisse cet enfant gratuitement et bénéYo

Jement, ou moyennant uuc rétribution au-dessous de 

la rétribution propol'tionnelle demandée par la mère, 

ce mal'i a la faeulté de donner à l'enfant celte autre notll'

l'icc, it ~ondiLiou que eelle-ci demeure ayec la mère 
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[3• for.].- Selon Mùlek, dans une de ses deux données, 
la mère doit être, avant toute autre femme, la nourrice 
de son enfant. [lu for.]. - Selon Cl1âféi et Allmcd, en 
toute eircollslance la mère doit être préférée COillltle 

nourric:e de son enfant ; et quand même ] e mari trouve 
à qui le laisser nourrir gratuitement et bénévolement, 
ou pour une rétribution proportionnelle à ce qu'est la 
nourrice, il doit être contrai1lt à donner l'en[aul à la mère 
pour une rétribution pl'OportionneiJe à ee qu'elle est 
[2efor.J. 

-D'après trois des im:\m fotlclateurs, la mère 11e sera 
point contrainte à allaiter son en[ant, après qu'elle lui a 
fait téter sou premier lait (ott colostrum), lorsque l'on 
troun~ une autre nourrice [lr" for.].- D'après Mùlek, on 
conlraiuL la mère ü allaiter son eufant, laut qu'elle est en 
union conjugale avec~ Je père, à moins, cependant, que la 
rnère soit de condition telle qlle les femmes clP son rnug, 
de sa qualité, ne nourrissent pas, ou à llloins de motif 
gra,·e, ou parce que sou lait étaut mauvais uuirait à la 
santé de l'e fant, etc. Cette disposition tient de la forme 
rigoureuse. 

VI. - Entretien à la charge des héritiers. 

- Abou llanifah dispose que le successible era coll

traint de pourvoir à l'enlretien de tous CBnx avec qui il 
ne pourrait légalement conlrnctet· d'union matrimoniale, 
y compris llar consécgwnt l'oncle mater·ncl et la tante 
paterllelle, wais on exclut le fils cle l'oncle paternel et 
tout parent. de lait [26 for.].- ~Iù.lek dispose qne le sul·
cessible ne doit d'entretiell qn·au pare11t le plus proelle, 
père on mt"re, et an- drsC'endants du premier degré 
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[1'" for.]. - Chàféi dispose que le successible doit l'en

tretien au père et à l'aïeul ct au-delà, ainsi qu'il toul 

c.lescc11dant, fùt-ce: en dehors(') des deux lignes directes 

(aseendante et desceudante) [2• for. ]. - Aluneù dis

pose que l'entretien esL UJl devoir obligatoire entre tous 

L:CllX qui onL droit à la succession l'un de l'autre, soiL 

comme légiLimaires, soiL eomme àcib, de qualité màle ou 

femelle, par exPtnple le père ct la mère, les enfants des 

frères, les on ·les paternels et leurs descendants. Sur 

cette circonstance, Ahmed n'a don né qu'une décision ; 

mais il en a donnt'· clenx différentes pour le c.as oü la suc

cessibilité n'existerait (rue d'un cùté ; tel est le cas des 

dou-larhùm, par e.·empl' le fils du frère avec sa tante 

palernelle, Je üls de l'on cl c paternel avec la lille lie sun 

uucie paternel [2" for.]. ( ... ) 

VII. - Durée de l'entretien dû aux enfants. 

(JI. P. 132).- L'enil'eliell de l'enfant rnùlc périme, dit 

.\.holl llanifah, lorsqtte ccl enfant est anivé à être puhère 

el <1nïl jouit ù 'une bontw san té; l'entretien ne périme pas, 
si l'enfant, arrivé à la puberté, est dans des conditions 

(1) Toutes les rditions portrnt ~\ 1..5>-'~"' 1.5-À~_,J_,. ~lais 
dam; l'ouvrag~ qui a pour titrr 4~~ ~~\ ~ L~ ~.;s.-y ct 
pour antrur Mohammed ben AlJdcrrahman Eddirnachqi, OU\ rage qui 

r.st gcuèralcmrnt imprirnô en marge des (·di ti ons du ~llzàn, l'opi

nion de Cllùfri rst rclatèr en crs trrmcs : 

~)_, ~Y. J.,e., )}..c. ù 13 .._,Y\ J..c. ~.i~>J\ ~~) u .Sl.:l.J:..l\ Jl~_, 
, '-"~;.)\ 1..5)-'~"' 0-À.Sl.~~. 1J_, ~....., 

« D'après Chà[ci, l'rulrelicn c .~t dll par les asrrndants à tous les 

clcgr{:s, ct les. dcsccndan ts à tous les degrés, mais on 11e sort pas 
de ..... rieu.,· ligneE'- directe~ de l'co·ent 1; \ascendautP et descendante). >> 

,J. D. L. 
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de vie difficiles. sans métier on industrie; l'entretien de 
la fllle ne cesse d'êtr' obligatoire (pour le père et la mère) 
que lorsqu'elle e ~ t mariéP [:3" for. ~ . - L'entrelieu de la 
fille, dit Mùlek, cesse d'être obligatoire, non ùu moment 
que le contrat cle mariage est condu, mais du moment 
qul' le mariage est co11sommé [2" for .J. - L'entretien de 
l'eufanl mâll' ct de la jenue fille, elit Cbâféi, cesse d'être 
obligatoire dès qu'ils sont devenus pnbères et s'ils sont de 
bonne santé [l'" for.]. - L'entretien de l'enfant, dit 
Allmed, ne cesse point cl 'être obligatoire pour le père, 
même quand l'enfant est de,·emt pubère, si ccl enfant n'a 
ni biens ni moyens de gagner sa vie [2• for.]. 

- Suivant tl'ois des gr~lllùs imàm, si, arrivé à la 
puberté, l'enfant est malade ou maladif, ou s'il gué rit de 
sa maladie et qu'ensuite elle reparaisse, l'eutrP.tien rede
Yielll obligatoire [2• for.]. - Màlek se prononce dam; Lttl 

sens tout-à-fait contraire [l'• for .]. 
- Sui \'a nt les trois rn ·,mes imùm, lorsque la lille s'est 

mariée, que le mari a consommé le n1ariage avec elle et 
ensuite l'a répudiée, l'entretien revient à la charge du 
père ùe cette femme l2• for.]. Cette disposition pèse sur 
le père. - Suiva11t ::\1àlek, le père ne redevient pas 
oblit;·é ùe pourvoir alors à l'entretien de sa fille [tr• for.]. 

VIII. - Soins et modération envers les animaux. 

D'après Abou lianifah, un in di vi du qui a un animal 
do ut il n ·a pas soin, ne sera pas contraint par l'autorité 
judiciaire à le soigner; seulement, elle Je lui ordonnera, à 
la n1anière dont on ordonne le hien et défend le mal 
[lr• for.J. - D'après les trois autres imùm, l'autorité a le 
droit d'user de eontrainle envers lïudiviclu et de l'empè-
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cher dïmposer à l'animal un travail an-dessus de ses 
forces ~2· for.]. 

CHAPITRE XI 

DES SOI S A DO~~ .. am A L 'E HA"XCE, OU DE L 'I~Dr'CATION 

PRE\IIÈRE. 

I. -Disposition admise généralement. 

(Il. P. 152).- Les soins à donner à l'enfance ou la pre

lllièi'C éducation appartiennent cxclusivemenl ü la mère, 

tanl CJn'elle n'e t pas remarié'. Dès qu'elle est remariée 

et qu'elle a eonsommé le mariage, ces soins ne la regar
dent plus. 

Les im:lm diffèrent sur les points suivants. 

II. -Du cas où la femme remariée, puis répudiée, demande 
à élever son enfant. 

- Si la mère, remariée, vient à être répudiée par ré

pudiation complète, les soins de première éducation lui 

reviennent "1"" for.]. Cc dire d'Abou Hanlfah cl de Chùféi 

est de bienveillance e11 faveur de la mère pour le cas où 

elle (h·mande à sr charger cie nouveau d'élevel' son rn

fant. - :\1ùlek décide conl rai rement [:2•· for .J. 

J TT. - Auquel des conjoints appartient le droit de garder avec 

lui l'enfant et de l'élever. 

- D'aprl'S Abou Hanifall, dans nne de ses données sm· 

la questio11, lorsque deux époux sonL séparés ct Oltllm 
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t'nfanl, la mt't'e :1, cl P. pt·éfét't'tl<:e, l' droit de te soigtter e1 
de l'(•Jeyer, si c'est tllt gar<:on, jusqu'à ce cruïl pnisse, 
seul, manger, boire, s'habiller, s'·t!Jiner et sc lav"r après 
la défécation; ensuite, le clroil d'élever l'Cl enfa11t appar
tient au père. La mere a, de préférence, Je choit de gal'
cler avec elle l'enfaut,sic'est ltllefille,jttsqn'ùcl' q ttccelle 
fille ail nlteintlapuherté. En ancnucas, l'e1lfanln'esl admis 
à choisir entre le père et la mère [1"" for.J. - n·~près M;'t

lek, les sojns de l'enfance appartiennent, de préférence, 
ü la mère, tant qu'elle n'est pas remariée et n'a pas con
sommé 1~ nouveau mariage; de mtimc, craprc's le elire Il' 
plus ace~pté qu'ait (·labli Mùll'k, l'enfatlt, si c'est nn gat·
çon, est laiss(•, dr préférence, au.· soins de la lllt're, tant 
(JUÏln'cst pas pnbL'l'e [l'" Ior.].- D':J.pt'L'S Cllclîé•i, ln mi•re 
a, ùc prétérence, le droit de soigner t cl'élevet· l'enfant, 
fille ott g:u~~on, jnsqtl'~t l'ùge de sept atts; ù cc moment, 
on leur donue le elwix, cl l'en[allt restera avec celtti fJIH', 

du pèr ou d la mère, il aura choisi et préféré. Cc di re 
est, à l'égard de la mère, sous forme de rignenr, et, il 
l'égard dn père, sous forme mitigée. - D'après Alnned, 
dans une de ses deux dounées sur ~..:eLle question, lt.!s 
soins à donner à l'enfant, si c'est un garçon, appartien
nent, de préférence, à la mère, jusqu'à ce qu'il ail sepl 
ans; à cette époque, on pro,·oque son choix; la fille, de
puis sa septième année, esL laissée ü sa mère [1'" for .. 
Ici il y a bienveillance pour la mère à propos de sa Lille. 

(Il. P. 103). - SuiYaut Abou 1Ianift1lt, si l'enfant a prt··
féré rester avec sa mère ct esL cllez elle, et si le pt'·rc 
cnsuitP a résolu d'aller dans une autre localité avec l'in
tention de s'y Hxer, il n'a pas le droit de prendre l'enfant 
ü la l11L'l' [2" for.]. La rigueur porle sur le père. -Sui
yant les trois autres grands imàm, le père susdit a le 
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uroit dt· pt·cndt·e avec lui l'eu[ant. Si la f mme veut se 
transporter 3illeurs n.vec son enfant, elle en a le droit, 
dil Abou llauifah, mais ù la double condition: 1° qu'elle 
aille dans son pays, el 2° que le conlral de mariage élit 
été conclu dans son pays, où elle venl r tourner. Si une 
de res deux couditions manque, on cmpêclte la femme dt> 
sc déplacer, à moins cependant qu'elle ne veuille se 
transporter dans un pays assez voisin pour qne l'on 
puisse y aller et eu revenir dans une journée. Si la femme 
sustlile pensait se transporter en pays ennemi (c'est-à
dire en pays d'infidèles), ou se trausporter d'une ville 
clans une localit(' des campagnes, même voisine, on y 
111eUrait opposition. - SnÎ\'anl Mttlek, Chùféi rl une des 
données recueillies (rAlunecl, le droit. clc prendre l'en
fant apparl ienl, cle préférence, au pt'• re, que e soit lui 
ou Ja mère qui se déplace.- Une au 1re do11née d'Aluned 
dispose c1uc la femme, c.bns le cas précité, a Lottjours, de 
préft.'·rclJCe, le ùroil <.l'avoir a\·ec elle son cuiant, tant 
qu'elle n'est pas remariée [2" for.]. 

C crue ces décisions des trois itnàm onl ciP rigueur 
porle principalement sm· la mèt·e. 

CHAPlTRE XII 

DES YEXTE 

I. - Dispositions généralement admises. 

(II. P. G8 ). - D'apr 's 1 ons les ul (~m3s ou :avants ès 
sciences légales: - \'etHlre esllicite; mais le lucre (ou 
gain ou profit sur certaines choses désignées par la loi et 
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dans ccrtainPs circonstances et conditions) est illicite;
une vente est vnlable lorsqll'elle est faite par un imlividu 
pubère, jo11is. ant de sa raisotl, agissant Jibrcm 'lll;- la 
vente faite 1~al' tm ali<',ué est nulle. 

Les points sur !CSIJllels il y a divergenres sollt ceux 
que nous allons consigtler ici. (Les ventes à Lenne avce 
avance du prix ayant une autre dénomination que Je mot 
<< vente )) et étant regardées comme un prêt, forment 

avec lui un clwpitre spécial.) 

II. - Conditions générales relatives aux ventes. 

-Selon Chùféi et Mâlek, la vente faite par un Jeune 
garçon impubt.,re n'est pas valable [2" for.]. -- Selon 
Abou llanifah et Alnneù, Ile est valable si c;e jeune gar
çon comprend ce qu'est le fait d'une vente eL à la condi
tion que ce jeune garçon ait été préalablement anloris<'' ü 
vendre par son onali [lr·· for.l 

(II. P. G9). - La première disposition a pour base le 
sens simple el apparent de ce verset cln Koran (cllap. T\', 

vers. 4) : ct Ne mettez pas aux mains des incapables (lJ 
les biens que Dieu a confic's à vos soins comme nn fonùs; 

(1) Il s'agit des incapab!Ps ou individus que la loi tient ou met rn 
interdiction: ce sont ]e!'; interdits cl les mineurs. Yoyrz le Pl't;cis de 
Juri.<>.;n·wlence, vol. n-, pag. :18 ct suiv. 

Le mot arabe safih ne signifiP- que incapable, ctnns le srns réel ct 
légal. Dans Je 1\.oran, ce mol ou sa ratine ct d'autres déri\'t>s sont 
emplo~·és dix fois. Il ~·a inexactitude à traduire toujoul's le mot dont 
il s'agil par ine]Jte, fou, imht;cile, idiot, comme on Ir ,·oit dans tou
tes les traductions du Koran. Safih prut bien avoir parfois er sens, 
mais il a toujours le sens <le inca}Ja!Jle, que J'incapacité soil naturcllr 
ou accidentelle. L'incapable est un i ncapaùlc aux yeux tlc la loi, <ru'il 
soit mineur, ou failli, ou i1wptr, ou alii·nt\ rte. Ln loi pr<'cisr lrs 
conditions de l'incapacité. .N. P. 
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fournissez lent· sur ces biens la nounilttrc el le vt'le 
!lient. •l Laisser aux incapabl<:>: la libel'té de vendre et 

cl'~1Glwter, c'est, en réalité> leur livret' des biens; cat· 
Vt'lllll'l' cl n~llclcr erllt·nîrtc nét:css~irernerll 'dwugc de 
biens 011 valeurs. EL lïrt ·apaeilé intcllecltrPlle am<''nerail 

la pcr·tc dn bi('ns par· dPs voies CJllL' ne recortrwit pas la 

loi. L~t se<'onùe disposition fonde la validité cl(~ la Yente 
sur J'autorisation du onali, non sur l'ade du jcutJe gar

çon; la vente est valable par ·e L]Ue, datls la circot~stan~e 
en qneslion, ce garçon est comme le commis nu chargé 
d ~~ Y c n t e e 1 q ne l e r o n L t'ad a ttl ré l' 1 es L u n :1u t r c q u c ln i . 

- Tt·ois clrs grands imùm cl<'·ela.renl non valable la 
\'('tlte r1n'a clù Iairc 1m individu contre sa volonté [2" for.]. 
Cc clir s'autorise de lwùit autllentiqnes. - Abou Ilani

l'all ùédare que celle\ l'nie est valable [1•• for.]. Ce dire 
:::;(' ll::~st' sur Ct' qu~ le fait s'est accompli dans des r:ondi
tions apparentes très sitttples; car nans ne sa,·ons pas si 
lïnclividn a vét·itablcmeul agi contrr' on gré, a!.lcndu 
qtl'.i! faudrait, ici, sa\'oir ce qt1i sc pass.c dans le cœur de 
l'ltontrltC cl (ltle J'inrl i\·icl.u, au 1 icu cl\~tr·c incapalJle de 
r(•s;ister, comme il k pr·étcud, peul a\·oir assez de l'L'solu

\i()Jl JHilll' end11rer les coups, l'incarcération. Bien plus, 
il !tous a prottvf", p:tr le fait de la \'ente, qtt'il y voyail son 
pt·otil Pl sor1 avantagP, surtout s'li a lnttclH\ s:u1s se faire 
snllicil<'l', le prix de h veut •. ( .. . ) 

- Selou le plus c:plil'ite des cleux dires de Cl!ùft'·i cL 
une des deux ùonnécs d'Abou II:1nifah ct d'Alnucd, nue 
Y 'nt<> 11'esL pas reuclue irrévocable par la livraison 
ntutrtelle (de la chose vendue, à l'acllCLeur, eL du prix, au 
vendeur) ~2. for.]. - ~lùlek prononce CJUC, par ce fait, la 
vente est définitive [1"· for.,; et cle~-; juriscou 'ultes énti
neuts, chùféitcs, car un antre dire de Chùf<~i ainsi que 

22 
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d'Abou Hanifah et d'Ahmecl expriment le même avis, ont 

accepté cette décision. 
La première de ces àeux dispositions s'appuie sur ce 

ha dît : « La vente a lieu par consentement mutuel >>; or, 

le consentement est chose cachée. Il y a donc à cousidé
rer ce qni prouve ce consentement, c'est-à-dire la parole 
prononcée expliei!ement, surtout si des contestations 
viennent ensuite à snl'gir· enlt·e le vendeur et l'acbeleur 
et qu'ils portent leur différend en justice. Le juge alor 
ne peut juger sur Je témoignage de témoins, que s'ils 
témoignent qu'ils ont entendu prononcer le mot vente ou 
achat; il ne suffit pas qu'ils disent:« Nous avons vu liYrer 
un dinar, >) par exemple, c< et l'aul.re individu a livré au 
premier un ùne, >) par exemple. Ce qui base la disposition 
émise par Mâlek et soutenue par d'autres, c'est qu'il 

suffit cle la rationalité du fait, c'est-à-dire qu'il. uflil que 
le vendeur ail accepté le prix et ait livré ü l'achetenr la 
chose vendue. Si le vendeur n'eût pas agréé la vente, il 
n'etH pas mis l'acheteur en possession cle la chose ven

due.( ... ) 
-Pour les objets de _peu de valeur, par exemple, un 

pain, une poignée ou un paquet de légumes, les uns veu
lent que le mot vente soit prononcé [2e for.].- Les autres 

sont d 'uu avis opposé ~1·· for.]. 
-Selon trois des grands in1ùm, la vente est confirmée 

lorsque, la proposition étant faite par les mots: « Yends
nloi >>ou c< arhèle-rnoi telle chose,>> il a été réponclu: «Je 

te la vends>) ou <<je te l'achète.>> [1•• for.J. -Selon Abou 
Hanîfah, une vente en cette fo t·me n'est point une Yeu te 

conclue [2" for.]. 
La première disposition considère que la proposition 

ainsi formulée suppose le désir du fait, que celui qui l'ex-
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prime le premier soil lC' YeJHlenr ott J'acheteur; car il 
bt1t 11éressnirement une réponse à la proposition énon
cée. La seconde disposition considère que la proposition 
pot,rrait nsoir une Yue de dol ou de ruse ; il est suppo
s.[lhle qne si ln elwse ü vendre n'avait pas de défaul, on 
n'en snllieilerait p:1s ai11si la \'cnte l'l que Je 1naitre de 
eelte chos' allendraiL qu'ell0 lui fùL demandée, comme 
d'aillellr. c'est ln prnliquc ordinaire dPs marchés ou 
Jw.zars. ( ... ) 

III. - De l'option dans les ventes. 

(II. P. 70). - Chùféi et Ahmed prononcent que, 
Jorcrn'nne ventr est cons 'utie, chacun cles clenx contrac
lnnls n le droit cl'optio11, s ;::tnre tenante, tnnl qu'ils ne se 
. onl pas sépar('s eL n'out pas dc'clnré la conclusion 
dt't1nitive de la vente., 'i clone un des deux énonce erne la 
Ycntc est un alfaire terminée, J'autre a encore le droit 
d'opter jusqu'à cc que la séance soit rompue ou qu'il ait 
arccplé la confirmation déflnltive de la Yente [lr" for.]. -
Abon Ilanifah el Mùlek refusent aux contractants cc 
droit d'option, séance tenante [2" for.]. 

La première disposition se hase snr ce hac1it: << Les 
dPu: contraclants cl'nne YPntc ont le droit d'opter (le 
maintien ou le rejet de la Yente), tant. quïls ne se sont 
pas sépan~s eL qnittés, on que l'un cl'cnx n'a pas dit : 
<<J'accepte J>, c'est-à-dire :j'accepte l'affaire. La secnndP 
di 'position est fondée sur ce que la Yentc est définitive, 
dn moment qu'ont été prononcés les mols «vente el 
a 'hat )) ; il n'y a do ne plus à opter séan ""e teuan te. ( ... ) 

- Sl'lon Abou llanHah el Chùféi, il est licilc de poser 
comme condition qu'il y aura trois jour laissés pour 
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l'option, mais plus cie trnisjours n'est pas pennis r-2• for .. 

- Selon Mùlek, il est licite de laisser pour l'option tout 

le temps rationnel ; el ce Lemps ùiffère selon la nature 

des objets. Si done il s'agit de fruits qui ne se conserve

raient qn'nn jout·, il n'est pas lieite de fixer la condition 

d'option ü nne durée de plus d\lll jour; s'il s'agit cl'unc 

outre (il porter de l'eau) et dont on ne pourrait éprom·er 

et reconllaitt'P la bonne c1u:1lité en lrois jours, il est licite 

de fb .. r1· pour l'option plus de Lrois jours fl'" for.]. -

Selon Ahmed, ~\.hou Yoùcd ct ~Iollammed, le droit 

d'o11ter existr pour tout le temps dont Oli Pst C011\'C.'nu 

[l'e for.]. 
- Si le temps ronYenu pour l'option, disent trois cles 

grands imtun, est fixè juscpùl la nnit., la nuit n'est point 

comprise dans la durée [2" for.]. - Abou IIanifab est 

d'ayis ronleaire [1'• for.]. 
- D'apr<~S 1 rois des grands imtun, une Ye11le est 

devenue irrévocahle, du moment qu'est ér.onl<~ le trmps 

accordé pour l'option sa11s qnïl ait élé déclaré que la yen tc 

élait nnnnlée ou sans uue nulorisalion (qni prolonge le 

1c.'mps d'option) [l'" lor.]. - D'npr .,s :Mùlek, une vct1tc 

n'est pa. devenue irrévocahlc dès que le tf'mps d'option 

esl écoulé ; il iaut absolument que l'option ait été pro-

1l0ncée on qu'il y ait au1orisation [2• for.]. 

-D'après trois des imùm, une yenle est nulle lorsque 

le mat·ehancl vend une marchandise à la condition que, 

si dans Lrois jours l'acheteur n'en a pas payé le prix, la 

vente sera colllme non avenue. Cette vente est nulle 

à cause le l'invalidité de la 'oll(litiou. Il eu serait de 

même si le vendeur avait dit: ((Je te vend cela, wais si 

je te rends le prix daus trois jom·s~ la veule sera comme 

non ave1me >) [2•· for.J.- D'après Abou Hauifnll~ ces deux 
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formes de Yente sout légales. La première dét.:i ·ion sc 
foude Slll' 1:e qu'it u'y attrait de droit d'option fiLLe pOUl' 

l'achcletu· seul, et la seconde, sur cc rru'il seraiL réserYé 
au\ eudeur seul. - De plus, selo11 les trois irnùtu, ilu·y 
~l pas ü li v rer le pri: dt' la \'eu te a var1l l'expiraliou de la 
dtu·ée indiquét~ pour l'option; mais :~vlùlek prouonce qw' 
ce prix doit ètre livt·é avant la iin elu délai d'option. 

- Celui it LlLLi appartient l'option, disent trois des 
grauds imàm, a le droit de rescision de la venle en 
présence et en rabsence de l'autre contractant [l'" fur. J. 
- De l'avis d'~\1JOu lTauifah, la re ·cisiou ne doit avoit· 
lieu r1u \'n présence de l'autre eonlraclanl l :)• îor .]. 

La pt·cmi<~re (lisposiliou se base sur ce cru'cu consen
t<.lltl ü laisser Je droit <l'opler (II. P. 71), on accorde 
itnpti ·ilement la Iacnlté clis rétionnaire de rescision eL 
dès lors, pour faire celte rescisioiJ, il n'est pas besoin de 
la présence de l'autre contractant. La deu:ième disposi
tioll se base sur c:e que, en présence de l'autre contrae
tanl, l'optant peut juger ü propos d'agit· autrement. AboLt 
Hauifah a tenu comple Lle toutes les eondiLions d'une 
resrision valide. ( ... ) 

- Si l'option est à époque inclt'lenninée, disent Abou 
llanifah et Chàféi, l'option el aussi la venle ·oul nulles 
[2" fm·.l - l\lùlek tléclal'e que cette v ·nle est licite, et 
(lU'a]Ot'S, on fi:e IWIIL' roplion un-- durée de teutps telle 
(rue celle que d'h1bitucle on accordt> ü tm illdividu tel 
que eetni qui a ü opte L' [l'" for .1 . - Ahmed considère 
eette Y ente comme valide [l"" for.]. - Ibn Abou Lena 

prononce qu'elle e L valide et que la <'onclition est nulle 
[3" for.]. 

Cc clenlict· dire ·'appuie sur ce que, par la forlllule de 
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la déclar:liion orale cl c J'eng:tgemenl pl'is (ou si(!lwlt) P), 
la vente rslcotlelne et est obligaloit·o el qu'après cela uuc 
condition s3ns valeur est de Hul effet sur elle. 

La premièt·c des quatre dispositions précédentes con
sidère que Ja nullité de la condition posée entraitle la 
nullité cle la Yen te et de rachélt. ( ... ) 

-Suivant lrois cles grands imùm, si cellli ü qlli appar
tient l'option Yient ü mourir, le droit d'opter passe ü soti 
héritier. -Selon Abou IIaniiah, ee clroiL périml' par le 
fait de la mort, et immécliatelllenl la propriété passe ü 
l'acheteur pcnclant la tluréc du temps d'option, si c'est le 
\·encleur qui est mort. 

Ces questions sont dt:'·taillées, expliquées et clisettlécs 
dans les traités des lois. Je n'entrerai pas ici dans les 
développements. ( ... ) 

1 V. - De ce qu'il est licite ou non licite de vendre, quant à la 
forme de vente et quant à la chose en elle-même. 

On esL craccord sur les point. que voici : - La \'Cnte 
de l'objet qui, par lui-même, est une substance pm·e, esL 
licite; ( ... )-il n'est pa permis de vendre ce tlllC 1'011 

ne peut ll\Tcr, par exemple, Irs oiseaux dans les airs, le 
poisson dans la mer; toutefois, le kali fe Omar, fils fL\.bd
el-Aziz, et Ibn Abou Leïla ont permis la ve1ttc ùe · 
oiseaux d:-ms l'air et celle tlc poissons dan~ nn grand 
étang, fallùt-il des dépenses C'OilSiùérables pour les 
preuùre; - esL licite la vente du wusc, et aussi de la po
elle naLurellc qui le conLient, si elle a étt'· séparée de 

(1) Le <'Onsr.nl.r.mrnL lJilatéral sc> riédarc> par les LND1c>:-. : << .le: 
vends» c:t «.T'accepte» ; c'est-là cc qui constitue le sl;1hah ou di·cla-
ration orale> de l'cnO'ag-c•mcnt till<' l'ou prend. • ·.P. 
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l'animal YiYant; - il est permis d'acheter tut K01·an; 
mais est-il permis de le Yendre? il y a là-dt)ssus diYer
sité d'avis. 

Sur les points sui\ anls, les imùm ùiŒèreuL de vues. 
-Il n'est pas permis, disent Châféi et Ahmed, de ven

dre rien qui soit impur par soi-même, par exemple, le 
d1ien, lt' porc, le vin, le fumit~r; que le chien périsse ou 
soit délruil, il n'y a pas de prix ou cle valeur perdu 
[2• for.]. - De même d'après trois des grands imùm, 
e t illicite la vente de l'objet impur, eùt-il été lavé avec 
l' au [2• for.]. -Mais Abou Yoùcef permet la vente des 
corps gras impurs, quand nll'nw ils n'ont pas été la
vés [l'• for.]. - Il permet aussi la vente du chien el ùu 
fumier, et il permet an musulman de eharger un dimmi 
de vendre et d'aeheter, à son profit de lui musulman, des 
liquides Pllivrants el du vin [lr• for.l, - Des mùlékites 
autorisent la vente du ehien, en général; d'autres Ja 
désapprouvent comme blùmable [2• for.j. - D'autres 
permelleut la vente du chien que l'on peut prendre pour 
garde [3• for.]. 

(II. P. 72). Nous n'avons rien trouvé qni clémontee que 
Ja vente elu fumier soit défendue en prineipe. ( ... ) 

- D'après trois des grands imâm, il n'est pas permis 
de vendre un oua!{( ou cl10se immobilisée :2· for.].
D'après Abou Ilanifah, il est permis de vendre un ottakf, 
tant que le prononcé juridique ne l'a pas reeonnu et con
firmé, attendu que le ouakf tient du earactère du legs 
[lr• for.]. 

De même qu'il est permis au testateul' de révoc1uer un 
legs on disposition testamentaire, de même il est permis 
cle révoque!' un ouakf (ou habous), surtout lorsque lïm
mobilisaleur eu a be ·oin el que l'autorité judiriaire n'a 
pas encore confirmé l'immobilisation. 
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-Selon Cllùféi e L Ahmecl, la venlo du lait de femme 
est licite rtr• for. ]. .A.l>ou IIat~ifal1 eL Mùlek n'a<lnlCllenl 
pas celle veule r-2·· for .' . 

La première disposition a pour raison fJIIC la vcttle cltt 

lait de femme reulre clans la portée de ces p~1roles dü 
Dieu (Koran, chap. Lxv, vers. G) : « Si elles (les [etllllles) 
allailen l pour vous, donnez-le.ue leur récompen 'e >>, c'est
à-dire Ir, prix cle leur lait et le pri: ùes soins qu'elles ont 

dt~s enfanls. C'est donc apprécirr le fait comwe uue \'L'ri
table ven le. La deuxième dispositiou cousitlère que, d'or
dinaire, il n'esL hesoin du lait de femme rrue pour les 
êtres ltnmains; cl il esl dan le biett que Ja femme alJrcuve 
gratuitement de son lait l'entallt cie son frère mnsttlman, 
par honneur pour la dignité clc l'cspi'cr lmmaine. ( ... ) 

- Chùféi, clans le plus précis cle ses deux. dires, pro
nonce lïnv::llidité de la ve11Le de la chose d'autrui sans 
l'autorisation dtt prnpriélair1~ r2" for. ~ . - Ahon llanifal1 
et Ahmed, dans uuc dt' ses deux données, déelaret1le1~lle 
YCtlle licite, sous réserve dP l'aulorisaLion subsidiaire 
ou ul lérieurc du propri(•lairc. C'esl aussi la déeision de 
Cltùféi dans le plus êlll( ~ ietl de~ ses deux dirPs. l\lais il 
n'eu esL pas de lltlîtlle pour l'arltal, el, selu11 .\bott II:tni
Ialt, on 11'achèle poiut sous réserve d'autorisation. Celle 
clisposilion a un caracl('re de condescendanre. - ~lùlck 

déclare (ille, pu ur ces ven les PL ces achats, il est licile de 
les faire snus n~sCt'\'C tl'aulorisalion [•)" l'ur. ] . ( ... ) 

- Selon Chùféi cl ::\Iol-wuuued illll El-Il<u;au, illl'e.:::.t 
pas permis cl ' Yendre, :l\ a11t ];1 prise de vo ·session, ce 
doutlu propriété 11'e ·t pas défiuiliYemcnL <:l.l'lltti._T, 1ptïl 
s'agisse rlïnm1eubles ou d • biens mnhilicrs [:2" for.].
Selon Abou liauifah, il est. pennis (II. P. 7:1) de YCndre 
un immeuble c:n·ant la prise de possession [l'"" for. ,.-
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Selon :\lê\lek, il n'est pas permis de vendre des alitttculs 

~l\·ant d'en aYoir pris posses~ion; mai · la Yetlle de toute 
autre chose est penuise avant la prise de possession 

)'"for.]. - Selon lluH'd, si la ·bosc se Yend ü la mesure 
de t:apacilt', ou :lll poicls, ou au uomht·c, il n'est 1ms 

permis de la vendre a\·atlt de l'avait· en sa possession ; 

pour toute autre chose, la \'ente est permise avant la 
prise de po ' session r ~~ c fur. ]. 

La première disposition esl basée sur Gl' CILLe le J(•gis

laleur défend de Ycntlre t:c <lonL on ll'a p<lS pris posses

sion. La seconde sc fonde sur cc que, d'on.lüw.ire, il n'y 

a pas ü l~raindrc que l'inuueublc . e modifie ou se 

dét('•L'iore après la Ycnl.c cl avatlt la prise de posse~siou. 

Qua11L tl ce que dispose Mùlek, l'idée qtti sert de base est 

que g 'néralcment les aliments s'altèrent plus ou moins 
Yitl', ce qui n'a pas lieu pour lL'S autres choses. Ahllled 

considère crnïl y a facilit' de prendre pos. ession des 

eltoscs qtti se YentlenL d'halJilucle ~t la tlleSttre de 
e:tpacilé, ou au poids, ou au nornbrc. 

- Att dire de lruis des grands irwiru, la prise de 

pussessiur1 résnlll' do l'etlll'\·elttellL de l'objet lllülJilicr eL 

résulte, pout· les itntllettiJies cl pottr les l'ntils ellcore sur 

les liges ou arbres, de leur abaudon ü raclll'leur [:2" for. ] . 

-Ail dire d'AlJOLl Ilanlfall, la rrisl' clc vossession, pour 
tnulc rlwse venuuL', résulte de l'abandort [P• for. ]. ( ... ) 

- o·aprt\S trois des ÎlllÙill, il est illirite dt' \Clldl'C lill 

nbjcl non dL'lertttittt' , p~1r . cmllle, une pi(.,Cl' d'étoffe it 

pt'Pitd J'(' dans plusicu t's pièces d 'élo1IL'S l:?'' Inr . J . -

JY:tprl.•s Ahonll;wlfalt, il csl pcnuis de Yeudre Lllll' des 

!ruis pÏL'l'e , d'étoffe , ~~ la l'nndiLion de elloisir sur 1-.s 

tro1s, mais Illln sur 1111 uombre au-dessus de trois 

[lr• fur. J. -Celle eonc.liliou, qui laisse le choix, suppose 
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qu'il y a consL'ntement et rrue l'acheteur accepte la 
chose, wême avec les défauts tru'elle peut avoir. 

- Màlek et Chàféi, dans le plus explicite de ses deux. 
dires, déclarPnt nou -valable la vente de robjet que n'ont 
1ras n1 les deux conlractatlls et qui ne leur a pas été 
décrit [2• for. ] ; ca1· l'objet peut s'altérer à partir du 
moment oü la vente est conclue, jttsqu'au moment oü il 
sera vu. - Ah ou Ilanifah et aussi Ahmed, dans la plus 
posilive de ses données, déclarent que cette vente e ·t 
valable et que l'acheteur a le droit d'opter lorsqu'il voit 
l'objet [ l"' for.]. Cette dédsiotl se fonde sur l'idée qu'il ne 
se passera pas assez de temps pour que l'objet s'allère 
jusqu 'au moment où il sera vu.- Mais les hanafiles soll l 
divisés sur le cas oit le genre et l'espèce de l'objet ne 
sont pas précisés; tel seraiL le cas où l'on aurait dit: «Je 
te YetHls ce qne j'ai dans ma manche.(lJ >) 

- Trois des grands imùm prononcent que, de la part 
de l'aveugle, sont valables la vente et rachat, ainsi que 
la location, le gage, le don ou donation, et que l'aveugle a 
toujours le droit d'opter, après qn'il a touché l'objet 
[1'" for.]. - Châféi, dans le plus explicite de ses deux 
dires, prononce que, de la part de l'aveugle, ni la vente 
ni l'achat ne sont valable· qne si, avant d'ètre devenu 
aveugle, il a vu uuc chose comme celle donL il ,·agil et 
non susceptible de changer, tel serait du fer [2" fur.J. 

La première disposition s0 base sur Ge hadit : << La 
veule sr conclue par le consentement mu lu el des contrac
tants >) el l'aveugle a consenti et accepté. La seconde 
considère rJu'il est difficile pour l'a.Yeugle cle reconuaitrc 
ce qui est bon et ce qui est mauvais, et qu'il aura lieu de 

(1) V. supra, p. ~0, nole. 
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se repenlir quand on lui apprendra qne, par exemple, la 

couleur de la clwse adwtéc var lui est défeetueusc ct 
rruand il lui faudra avoir le déboire lle la re11dre. 

-D'après trois des imùtu, il n'est pas licile Lie ,·endre 

des pois dans leurs cosses [2" for.]. - Abou lianifah 
cléeicle que cette vente est valable [lr" for.]. ( ... ) 

-Selon trois des imùrn, la vente de blé en épi est vala
ble Llr• fol'.]. - Clulféi, daus le plus explieite de srs deux 

cli1·es, donne un jugement opposé ["2" [or.]. 

-Trois des imùtn déc la rent valable la ven te d'abeilles 
en ruelle, si on les a vues l'" for.]. - Abou IIanifall dé

(~ide crue la vente cralJeilles n'est pas perlllise ['2" for.]. La 

raison en est c1ue l'on ne peuL les délenuiner ni par le 

nombre, ni par le pu ids, ui par la mesure de capaeité, cc 
qui les ex cl ut des catégories cl es choses yendahle '. 

-Il n'l'st pas permis, disent trois des imùm, de vetJdre 

le lait quie t dans la l1H1lllelle 2" for.]; ceci repose sur 

un Itadil aulheuliqne. - Il est perlllis, clil Màlek, de 

vendre ainsi Je lait pour une période de jours 1ixée 

(II. P. G-!), c1uand on cannait la quotité de chaque fois qne 
l'on Lrait [lro for.]. ( ... ) 

-Trois des grands irnùm aulorisent, sans indiquer 

qu'il y ait le woindre blùw ', la Yente du Korau [l''' for.]. 
- Cllùtéi el aussi Ahwed, flans un de ses dires ü ce sujet, 

déclarent qu'il est blùmable de Yenclre le Korau [2'· for.]. 

La prr.mière décision considère qu'en vendanL 1111 

Kol'an, on He Yend, en rt'alitt'', que le papier qui forme le 
liHe ella peau qui l't'couvre ou enveloppe cc li\'re; car 

le I'orautù'st pas csst'nlieJlemenL clans le papier. La se

conde considère que les mols ne s<ltu·ai8t1i l1lrc séparés 

du sens, et, pour celle raisou, la vente du Ku l'an est blù
lllaJJle el dé ·avouée. ( ... ) 
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- Esl vnlnble, diseuL trois des imùm, la veull' dtt rai
sin à qui veut le pressurer el etl J'aire du \·iu, uwis ~elle 
vente esL hlùmable [l'" for.]. - Alunecl déclare ccii evente 
iJlidle [2" for.]. 

La pt·etJtière disposilioll eousidèt·e que l''csl le hut rpl(; 

l'on se propose CJLIÏ est le nwli[ du bl;\tlle. Dès Jurs, veu
dre dn raisiu à un indivillLL qui pense en e:Lraire elu Yitt, 
n'est pas défendu, vu que nous ue sommes pas parîaile
mellt certains que l'individu pourra en faire elu vin. Le 
jurisconsulte llaçan de Basrah dit: <<Il n'y a pas de uwl 
à \·er1dre du raisin ü qui sc pt·onuse d'en retirer d11 vin ll, 

el Sofiân El-Taùri dit: << Vends ce <ILL 'il eslJJerrnis cle ven
d re ü qui lu voudras >l . La seconde cl isposition veut Ier
mer la porte ü lout mal; car ce qui peut conduire au wal 
est mal. ( ... ) 

- Selou trois des imù1u , la rétribution pour saillie 
d'un étalon est défendue [2•· for. J. Selon:Nlùlek il est per
tuis de recl'voir quelque dwsc en retour pour saillie 
d'un étalou [l'e for.]. ( ... ) 

- . 'elon lia!; an, Ibn Abou Leïla eL El-Nakhaï, si lll). 

ltldividu vend une maison à la condilion qu'il l'llabiLera, 
la venk est li~ile, mais la coudiLiun esL nulle. 

V. - Du lucre illicite en général, par le change et par l'échange. 

(II. P. 7:>). Les objets spécifiés sur lesquels, du eonsen
Lerneut général, il cs1 défendu clc n'aliset· un gain ou 
profil qui serait un lucre illièite, sunl au nomhre de sept: 
l'or, l'ar geu l, le froruen t, l'orge, les datte sèrhcs, le 
raisin sec l't le sel. 

Consé(Ittemtuent, il est admis par lous les musulma11 · 
qu'il n'est pas pennis do vendre de l'or seul pour de l'or 



seul, dt> l'argent seul pour de l'm'gent seul, que ce soit 

t'Il pouùt·e métallique, on en mon1wic frappée ù un coin, 

ou Ctl hijou:, ù moins que les <leux choses nr soient 

identicrues et que ce lH' soit poids pom· poicls et de la 

main ù la main. Tout délai dans l'opPration est clf•Iendu. 
Il est unanimement admis aussi qu'il n'esL pas pt>rrnis 

de \endre dn ble> pont· rln blé, rle l'orge pour de l'orge, 

t!Ps ùal.Le~ Sl'C]lCS pour drs dalLes s<''ches, dn sel pout· du 

sel, Slll' édw.nlillml, C:\l't!pl<; si Jps choses sont. itlc111iqm's 

e 1 si l'on o 11 1'> r P d c 1 a 11 win :'! la 111 ai 11 • 

:\!:lis il PSL permis de yenrlre <les daltes s('>clws ponr du 

sel et récipt·oqttcmetlt, quand mütne il y a différcu ·e 

de valrur, mais toujours de la main à la main. 

Voici les points de rlivrrgenres parmi les imùm, sur 

la question du lucre: 

-D'après Chùféi, la raison ponr laqu 'Ile il est défendu 
de réaliser un gain sur l'o1· ct , nr l'argent, c'est. qu'ils 

SOIIL ohjPIS de payement Oll rruïls SOlll de la calégorie 

des objets de payement. - Sniva.nt Abou Ilanifnh, la 
r:lison pour lu.qtll'llc Jp gain snr l'or el sut· l'nrg<·nL csl Ull 

lucre i!Jicitl"~, c'esL epte le trafic s'en. fait an poids cl que 
sur toul ce q~1i se vend au poids le gnin par t'change c•st 
prohibé.- 'uivanl Cllùféi ùans son dire le plus récent, le 

gain m1 profil sur (l'échange on vente de blé pour) du blé 

(et il en est de mème aussi) tlP l'orge, des dalles sèches 

et du rnisin sec, devient un lucrr illi<~itr, parce qne C(' 

sont des comestibles, ct, dès lors, le gain on lu re Pst 

inLerùil pour l'cau pure eL les snhslauces grasses ou 

co q>s gras. ( ... ) - Sui va11 L ce tL qui j ugell L par le simple 

ho11 sens, le gain n'est point défendu pour !el ou tel 

IIW!if, 111nis parc• que c'est la volonté explicite de la loi. 

- Suivaul Abou Ilanîfa!J, le gain c l prolliiJ(· sur Jcs 
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choses qui ~e Yendent (Pl ,c;'écllangent) ü la mesnt·e de 
capacité, et, suiYant Mùlek, sur les snbsist~mces et snr 
ce qui peut servir de subsistances. ( ... ) - Sui\·ant 
Rabyah, sm· tout ce qui subit le zékàt ou prélèvement 
obligatoire, le lucre esL prohibé; ainsi, il n'estpas permis 
de venclrP un ehamean pour detL· chameaux. ( ... ) 

-Trois de~ imâm clispo~enL qnïl. u'est pas permis de 
vend re ùes pièces de monnaie al té rées ou de mauvais 
aloi pour d'autres pièces altéL·ées ou de mauvais aloi, 
mais qu'il est permis d'acheter de la marchandise a\·ec 
ces pièces f2" for. ]. -Abou Hall i fah dispose que si l'al 
tération ou le fanx aloi de ces pit'·ces est à un faible de
gré, il est permis de Jes vendre les unes pour les autres 
[1re for.J. Ceci est en faveur des gens de Ja multitude. 

- D'après Mùlek eL Chùféi, le fer, le plomb et autres 
métaux ordinaires ne sont point dans Ia catégorie cles 
matières dont la vente ou L~ehange entraine 1 m lucre illi
cite; la raison, avons-nous fait remarquer tout à I'heurr, 
en est que l'or et l'argent sont des objets de payement 
[1re for.]. Cette disposition s'appuie sur ce que le législa
teur n'a spécifié que l'or et J'argent comme métaux snr 
lesquels le lucre est prohibé. - D'après Abou Ilanifall 
et Ahmed, dans la plus précise des deux données re
cueillies de lui, le lucre devient illicite lors même qu'il 
est réalisé sur Je euiYre, on SUL' le plomb, ou SUL' tout 
autre métal [2• for.j. Cette disposilion met etl mème ca
tégorie, quant ù l'espèce, le rer, le cuivre, l'or, l'argeut 
et les autL·es métaux. 

-Il n'est pas permis, disent trois des imù.m, de vendre 
un animal donL la chair se mange, pour de la vi2nde 
d'un animal de la même espèce f2" for.], par la raison 
qu'il ne s'agit réellemenl alors que de viande pour 
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viande. Abou Hanifah déclare que ette vente est per
mise [1•• Ior.], par la raison qu'un animal n'est véritable

ment à l'état de viande que lorsqu'il est égorgé; jusque 
lù, ii est sous un autre étnt. 

- Mùlek et Cllùféi disposent qu'il n'cs!. pas permis de 
yendre de la farine de blé ponr dela iaritwdeblé ["2'' for.]. 
- Ahmecl permet celle 'ente [l'e for.l. Abou IIanHah 
dispose qu'il est permis de vendre l'une pour l'autre lors
qu'elles sont toutes deux égales en finesse ou également 
gros es [3• for .J. 

Les raisons <rni mo ti vent ces di positions sont analo
gues à c ·Iles qui molivenL les dispostions de l'alinéa pré
e '•dent, relatif à la vente d'un animal pour de ln Yiande. 

VL - Vente des bases, c'est-à-dire du principal, du fonds, etc. 
et des fruits sur tige. 

On reconnail, d'un commun accord, que: - dans la 
vente d'une maison, sont compris le sol et tou les bùtisses 
qui en font partie, même le bain, mais non les choses 
tl'ansporlables et mobilières, telles que le seau, la poulie, 
(II. P. 7G) le supports mobiles des divans cl les lits. 
Entr·ent aussi dans celtt> vente les portes établies à 

demeure, ainsi que leurs encadrements, les auges à laYer 
el autres rést-'rvoit·s de cetle sol' Le, les rayons, ou tablettes, 
011 étagères tenant au.· l1l1Irs, les échelles clouées on 
fl; · e:) ( ... ); -dans la vente d'une monture, ne sont pas 
comvl'ises la corde qui la lient attachée, ni la longe par 
laquelle on la conduit, ni la bride, ni la lètière;- si l'on 
dit à nn acquéreur: (( Je te vends les fruits de ce jardin, 
e:ccplé un quart,>> la vente est valabl '. Cependaut, El
Aouzùï déclare que cette vente n'est pas valable. 
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Il y a di\'rrgrnees dans les dérisions ~ur les p(linls 

:uivanls: 
- Trois des grands iruùttl prononcent que siTon \'Cllll 

d cs d altiers ayant ù c j eut les pousses on régi tnes, clot1l on a 
opéré la fécondation, ces pous~es outrent dm1s la \'ente, 
eL que clans le cas oü la féeond~ttion n'a pas encore (;[(~ 

opérée, elles 11e sont pnur l'iell datts la vnllle [:3• fnt·.j. -
Abou lbnifah prntwnel~ qn ', dans tons les ce~s, ces 
pousses so1Ll au vendeur [:2" for.]. - Ibu Abou Leïla clil: 
<.<Le [ruit est toujours ù l'acheteur.)) l2• for.] 

Ces cleu: deruières donm~Ps ('onsiclèr nt qu' '11 vendant 
un dalt i r, on ven cl Lnut cc dattier, qu'il nil ou 11011 des 

pousse· s. 
-Trois dos geands imùm disposent fJUe vcmlrc des 

fruits présents sur les liges ct en m~mc lemp, ceux fJUÏ 

viendront cnsnile, n'est. pas 1111e vente valabl 2• for.~. -
~Iùlek cléeide Cil sens COIIlrairc rlr" for.}. 

La prcmi'>ro disposition considi're que la vente ainsi 
coJISrnlio con1prentl une chose connue et ww chose 
inconnue; cl qtL'il est possible quo Dien no Jaissr pas se 
produire celte chose inconmw, lee; Iruils encore absents. 
La seroncle met bonne cspéra11ce en Dien cL ad111d qtH~ 
l'aclleleur abanclonne la Yalcur payée ù son ït·ère lllllSlll
man, dn.11s la contiancr que s< ra. coJupcnsé ce prix par la 
récolte que donnera ln bonlé diYinc. 

Il y a ruwlogic Clllrc cc qni pn'•cède ct les doux dispo-
sitions que Yoici : 

-Selon lrols des imùm, si l'on Yend un arbre, il l'ex
ception d'une branche, la Ycnte u·cst pas valable [2• for.]. 
-Selon Mùlek, elle esL permise [l'" for.]. 

La premièt·e disposition se fonde sur la cliillcnllé de 
retirer c aclcmenl cette branellc, ni pins ni r11oins, dos 
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branches voisines; J::t seccnHIL', sm· ce q11e l'on passe 
n)'(l inn ir cm nt sm· cet le difficulté. 

YI 1.- Des défectuosités non apparentes et des vices rédhibitoires, 
en matière de ventes. 

Il est g<!néralement admis que : - ln. \'enlc des clla
Jllf'::ltiX, de hèles bo\'ines et dtJ meun hélai!, entachés clc 
défectuosités non app:1rentes, dans le but de frauder on 
cie tromper J'ncheleur, ('SI défendue; -si le veJHieur elit 
it 1'~1 ·lwleur: ((Prends ce que je L'ai Yenùn <'l a<'eeplP t<'lle 
indemt1ité on ~Olll})ettsaliou pour le vie· ou dMaut qnïl y 

::1, )) l'~tcllelenr ne sera pas forcé ü souscrir<! il cel anan
gctll nt; Pl si J'acquéreur fait une scllllJl:JlJie proposition 
au vendc'ut·, ccl ni-ci ne sera poi11! fore<~ ü y cotlscnlir; -
l'a<'qut'•n•ut·, sïlrcnconlre le \'CJHlPtu· ava11! de lui a\·oir 
l'l'tHltt la cho ·e ~telleté' elle saJuc, ne perd pas pon1· cela 
lt• droil qnïl a de la reuclrc. ( ... ) 

Sur les questious Stlivnnles, il y a ues divergences. 
- D'après trois des grands imù.rn, clans une Yente de 

clluses ·ulacllées de défeelnosilés non apparentes, l'ach8-
tt>tlr a toujours le ùroil d'option [l'" for.].- Abon Hanifah 
rècusc formellement cc droit [2• for.J. 

-Selon Abou Ilanifall el AJnned, la reddilion, pour 
défaut <Hl vice rédllibiloire, peut èlre faite ü loisir [lr" for.J. 
-Selon ;\I:llck et Cllùféi, elle doil êlre iJlltnédialc [2• for.]. 

Dans 1 ' premier ea.-;, on considère que l'acqnéreur, 
ltomme de bonne Ioi (II. P. 77), ne mentira pas ù son frère 
Ill usulman; da us le se co 11 ù, on considère q ttr lL•s gens de 
la cln.sse commune de la société Yoie11L aYaut lottt leur 
propre :J vmll:Jge, songcn l rare men l au. i lllt!rêls des 
ault'l'S cl que si parfois il leur arrive cl 'y penser, il, cllan-

23 
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geut vite d'inleniiou ; ~·est d'ap1·ès cette idée que la reel

cl ilion immédiate est ordonnée. 
-D'après Ahou IIauiCah cl CltùCéi, s'il se clécou\TC nue 

cléfeclnosité à l'ol1jet vendu, après qu'il a été rec;u et 
après que le pl'ix en a été touché, l'acquéreur n'a plu::; de 

droit d'option.- D'après Mâlek, la limite du temps pour 

l'option est de trois jours [1 .. for.]. 
La pr·emière disposition esl en faveur 1ln vendeur. Des 

hadit servellt de hase ü celte décision. ( ... ) 

VIII. - Des ventes prohibées. -Vente par contrainte. 

De l'avis général des imùm, il est défendu it un citadin 

et à tout llabitant sédentaire <l'uue localité de vcudre, 

sous aucune des formes de venle préseutées dans les 

traités ou livres de droit, pour le compte d'un bédouin. 
Tous les imàm défendent égale1nent : - l'accaparr

ment des denrées alimentaires, ce qui consiste à acheter 

des sub islances dans un lemps de cherté el de disrlle 
et à les garder en vue d'en augmenter le prix; - les 

enchères; -la vente ou l'achat d'une créance pour une 

créance. 
Sur les points suivants, il y a des divergences. 
-Lorsqu'un individu, disent trois des imùm, entraîné 

et séduit par l'en~hère, a acheté, l'achat est valide, hien 

que celui (!UÎ a fait monter les enchères ait commis un 
péché. Cette disposition est sous forme de rigueur au 
poinl de vue seulement de la prohibition de l'enchère, 

non de l'achat en lui-même. - Màlek décide que cet 

achal eslnul et fait porler la rigueur de la loi sur l'en

chère et sur l'achat. Il a vou ln par là faire écarter l'en

chère, qui est réprouvée. << La vente, a dit le Prophète, 
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t)st lllt fail de <:Olt ·enlement mttlnel. )) Si J':1CI1 elenr av<lit 

reconnu que b cho e ne Yalait pas le prix auquel l'enché
risseur l'a trultt·eusement fait élever, cet acheteur ne 
l'anrail pas acquise. 

-Selon Chùféi, la vente rrciproque (e'est-à-rlirr à ré
rnél·é) est t>ermise f[llOiclliC lllùmablc; 1<>1 ('SL le cas oit 

frnclqu'un \'l'tlll un' nw.rcilandise pour tel pl'ix payable ü 
une époque ÎlHlil[Ltl''c, ptlis rachète cette marchandise de 
l'acqn(!rcur, au comptant, pour un pri: inférieur an pre
mier prix de vente [l' '' for. ]. - Les trois antrPs grancls 
im:\m pt·ohihent cette \·ente [·2• for.]. 

La pretuii're disposition sc fonde sm· r<' que le ven
deur ct l'acheteur ont vendu et aeheLé de l<'Lll' vleiu gré; 
dès lors, lïnteution la plus apparente de Ja loi esl rem

plie. L'autre disposil ion j 11ge CILle le second ad tele ur peut 
avoir eu la pensée de tro111per. 

- D'.:~pr<'~s Abou II au if ah t't Chù!'éi, il est défendn de 
fl .· rr lill prix COtll'allt de \'Cil !l'SUL' la plnn' [2'' for. ] ; ici le 
but eslll'Pmpèdwr de violenter les gens par rapport à cc 
qu'ils possèdent ct dout Dieu leur a clonn(~ l'emploi ü 

libre cliscrélion. - ~1ùlek avance que, si un indiYiclu 
Yeml plus cher on moins cher c1ue le prh du marché, on 
1 ui dit : (( Ou tn vend ras au prix. de la place, ou tu te re
lil'eras. )) [tr• for.]. Celle~ disposilion a pour but de fermer 
la parle c\ raccapal'Ctnelll et au vol. A ce sujet, la loi sc 
base sur ce haclit: (( Nul de yousn'est parl'ail musulntan 
quïl n'aime;\ faire pour son fl'èl'e ce qn'il aime ü faire 
pour soi-même. >) 

- Suivant trois des imùm, est illicite la venlc qu'un 
indi\ id11 fait uwlgn' lui [:2' fot·. ,. - (II. P. 7cl). Sui\'attt 
Al>o11 IIatli[nh, la \·cnte t~~;t illicite, si celui qni oblige :'t 

la f.1irc est le sonycrain, li ile si celui qni y oLlig<' est 
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antl'e que le souverain. Bien plus, si le souverain t<~xe le 
prix de vente et si tel individu vend alors un bien quïl 
ne voulait pas vendre, cet individu a été forcé (il a vendu 

malgré lni) [3'' for .J. 
La première disposition, se basant sur des hadlt, con

damne, absolument, toute vente Ior·cée cl voit en fait 
une contrainte, qu'elle vienne elu souverain ou de touL 
autre. La seconde disposition prononce d'après l'idée que 

tout autre que le sou verain ne ·aurait guère forcer légale
ment la volonté des individus, et que ceux-ci peuvent 
aisément se refusee à se soumettre à des exigences telles 
crue celles dont il s'agiL Quant an souverain, le kùcli ni 
personne autre ne peut faire opposition, s'il a ïorcé un 
de ses sujets ü une vente, surtout encore si nous consi
dérons que le souverain est supérieur à ses sujels erl 
intelligence et en sagacité, supérieur aussi en biellvcil
lance, eL tfLl'il peut bien, dans une vue d'utilité pnhliqne, 
forcer un individu à vendre un Lien. 

- D'après Abou Hanifah et 1\Iâlek, il esl permis, bien 
que ce soit déconseillé, de vendre un clJien; ceLte vente 
n'est pas aunulable s'il y a eu utilité possible pour les 
deux. contractants [1re for. ] ; car, cle ce qu'il est défendn 
de n1ettre un prix à un chien, il ne s'ensuit pas que la 
vente soit illicite. C'est l'analogue de ce qui a lieu à pro
pos du ventouseur; l'usage des ventouses est permis, 
mais la rétribution que reçoit le ventouseur est décon
seillée. - D'après Cbâféi et Alnned, la vente d'uu chien 
n'est jamais valable; il n'y a pas de valeur à réclamer à 
propos d'un chien, qu'il ait élé tué, ou qu'il ait été perdu 
[26 for.]. De ce qu'il est défendu de consommer en 
aliment le prix d'un chien, il s'ensuit que la vente ne 
sam·aiL être valable, car il est rare qu'il y ait nécessité ùe 
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vendre un chien, vu le grand nombre des chien·, eu tout 

temps et en tout lieu. De plus, le chien e:t irnmonde, ont 
dit nombre d'imâm. 

Toutefois, il y a li 'U de dire que lïtHliviclu qui a besoin 
d'uu chien pour son troupeau ou pour la garde de sa 
demeure, est en droit d'en acheter un; sinon, non. 

L ·. - De la vente corrélative ou à bénéfice fixe (mourâbehah). 

La généralité des iruùm admet qu'il est permis de ven

dre à bénéfice tixe, en sus du prix de revient el d'après la 

forme connue (laquelle consiste en ccci: Le marchand ou 
vendeur montre à l'aeheleur la facture d'achat premier, 

ou déclare sincèrement quel est le pl'Ï.' d ·achat premier, 

compte ses autres dépenses, soit de transport, soil d'em

ballage, soit de loyer, et·., el ce marchand déclare aussi 

qu'il vent vendre avec bénéfice on gain (mou1'âbehah) de 
un ponr dix ou de dix pour cetlt). 

- Ibn Abbâs ct Ibn Omar déconseillent et désapprou

vent ce genre de Ycnt '. - Ishùk ibn Hâhaouïah ne la 

penut'L pas. 

- Daus celtl' sorte d'opération, si l'ou ach"te ù crédit, 
il n'est pas permis de Jaissèr indét •nui née t'éporpte elu 

payemeul; il est indispe11sable de la fixe!'. - Selou EI

Ac)Uzàï, l'acte ou contrat de cette espèce de ven le demeure 
obligatoire, lorsqu'elle a été co11clue sans Oxation cl'épo
(jlte ponr le payement, elle prix demeure nécessairement 
it la <~hargc de l'aehclettr, eomme pri.- d'achat ü cré<lil. -
Selon les qllalre grands imùm, l'acheteur a le droit de 
ré 'iliation, si on ne lui a pas fait connaître l'époqtte :ou 
payement. 
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Ces clisposit ions sont sous forme ou de tolérance ou de 
rigueur pour le vendeur on pour l'acheteur. 

X. - Des contestations entre vendeur et acheteur. 
De la perte ou destruction de la chose vendue. 

Les qttalre grands im<î.m cléeldenl que lorsqu'il surgit 
· clcs eonlcstalions entre vendeur et acheteur sur la (ruo
tlté du prix et qu'il n'existe pas de prettYC ü provos Je 
cetLe quolilé, l'un et l'antre sont appelés à jurer. 

Il existe des dissidences sut· les points suivaul.s: 
-D'après Chùféi, dans le cas susdit de couleslalion, 

ou défère Jo serment <.l'abord au vendeur. - D'après 
Abou IIauHah, on le défère d'abord ü l'adteteur. 

La raison qui a inspiré l'une eL l'autre disposition est 
qne l'un cl es den x contractants n'a en vue <JUC sc· ~euls 
intérC·ts. Ponr ce molif, l'imùm lui inq ose lïniliati\'e elu 
serment. 

- lYapt·i·s CIJ:Ht:•i el tl'apr(•s lill!~ des detl.· doluH'es elu 
MùlPk ct ci'AimJCcl, si la chose Ycuclue a clisparu ct flliC 

lPs conl L'~lclattls, oient Cil ronLrslalion rebli,·emcut ü la 
quotilé du prix, ils jurent lou les deux, puis la venlecst 
annulée, et le rrix estimati[ de la dwse doit êlre li\Té 
par l'acheteur si elle élail de la catégorie des dwses <JUÎ 

s·e liment à prix d'argent; et il rendra une chose pareille 
si celle qui a été vendue était de la catégorie des choses 
semblables (c'est-à-dire qui peuvent ~c payer par leurs 
semblables. Voy. le Précis ({e Jurisprudence 7nlt.'ml!llane, 
Yol. rn, pag. 266, 380; vol. IY, pag. 133, 316} etc.) [2" for.]. 
-Au dit·e d'Abou Uanifah, si la chose vendue a disparu, 
il n'y a 1w.s à déférer de serment, c'est la parole ou ùé
claratiou de l'acheteur qui [ait fui [1 .. for.].- D'après 
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Zafir et Abou Taùr, c'est toujoues et partout la parole de 
l'aclleteue qui fait foi ; mais d'après El-Chàbi ét Ibn 
Seridj, c'est celle du vendeur. 

De ces dispositions, la seconde considère que la chose 
YenùtlC n'est plus, au moment où les contractants jure
rc\ienl. Abou Taûr et Zaflt· considèrent que toutes les 
appare11ces du vrai sonl du côté de l'acheteut·. (II. P. 79):. 
Le dire U.'El-Chàbi et d'Ibn Seridj se motive sur ce que 
le vetH1eur est le propriétaire primitif de la cllose. 

- Sttivant le plus aulorisé des dires de Chàféi, si, 
après une vente sur parole, les contractants sont en cml
testaLion et que le vendeur elise : « Je ue livrerai pas la 
dwse vendue que je n'en ail~ touché le prix, J) el l'ache
teur : (( .Je ne payerai pas que je n'aie reçu la chose qui 
m'a élé vendue)), on contraint le vendeur à liYrer la 

clwse vendue, puis l'acheteur à lin·er 11.' prix. -Suivant 
Abou llanifah et ~lùlek, on contraint d'ahord l'acheteur. 

La première décision est sous Iorme de rigueur à 
l\!gard dtt velH.lcur, paree que c'est à lui, avant tout, 
qu'appartenait la chose; la seconde est sous fonue de 

riguc!Ul' ü l'égard de l'acheteur. 
-D'après A1Jou lTallifah el Chù.féi, lorsque, par un 

acLillenl Yenu du ciel, la chose vcndtw a été détruite 
~nant la prise de possession, la \'Cille est caduque. -
n·après :\1ùlek ct Aluued, si la chose vew.lue n'était pas 
de celles qui sc vendent ü la mesure, ou au poids, ou au 
nombre, elle reste à la responsabilité tlc l'acquéreur. 

La première disposition est sons forme de rigueur à 

\'égard dll vendeur, paree que la chose vendue n'était 
pas ew~ore aux. maills de l'acheteur el que J'ou n'a pas à 

lui revendiquer ce trui en représP-t1le le prix. La seconde 
disposition est sous forme <le rignellr ponr l'acquéreur, 
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parce que le vendeur lui a laissé la facultP de prendre 
possession. Du moment fJUt' le mol yen te a été prononcé, 
nu fJlle le consentement des deux contractants a été donné, 
la chose est comme si elle était aux mains et ü la dispo
sition de l'acquéreur, bien fJlle celui-ci n'en ait pas eu~ore 

l>ris pussession. 
- Allou Hanifah, ~lùlek et Cltùféi prononceut fjlle, si la 

chose a été détnlite par le vendeur, la vente esl nulle, de 
même que lorsqn'nn acdd ent céleste a causé la pcl'te ou 
destruction.- Ahmed prononce que la vente, dans le cas 
dont il s'agit, n'est point annulée, mais que l'on met à la 
charge du vendeur, ou le prix de la chose, si elle était de 
celles qui se veudent à prix estimatif ou prix c.l'argeul, ou 
la livraisou d'une chose pareille, si la clwse vendue élait 
de la catégorie d es rlwses semblables. 

Dans la première clisposilioJJ, on considère qtto la perle 
de la chose est un fait \'('rilablemetll alTivé par la volouté 
de Dien et qu'alors c'est l'identique tl'un accident céleste, 
lequel ne peut Yen ir ü la charge elu veudeur. Quant à 
Ahmed, il a considéré que le vendeur est l'agent du fait 
eL doit en conséqneuce payer le prix estimatif, ou li\'l·er 
une !'l10se S('tublable, bien que Dieu ail \'Oulu l'acri
d!·ttt.( ... ) 

- D'apr~s ~\1Jon llanifah et le plus explit~ilt' des deux 
dires de Cll:Héi, ~i la vente était lltJe vente de Iruils el s'ils 
onl été ddruils ou onl clispant après que l'abandon en a 
été fail, c'est l'acheteur rrui est rrsponsab le [2" fo1·.]. -
D'apr<"s Mùlek, si moins tltt tiers a été détruit, c'est l'ac
quéreur tfUÎ est responsablt'; si le tiers on plns du liers 
a étr; détruit, ta perte reste à la l'esponsabilité du vctHleut· 
[:3e for.] . - D'après Ahmet!, si les fruits dont il s'agit ont 
été délr11its par un fait Yenu elu ciel, la perle est à la 
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charge elu vendeur; s'ils ont été ou pillés ou volés, la 
perl~ est ü la rcspon ·abilité de l'acheteur [ 3~' ior .]. -
Pour l'imàm Ahmcd, si la perte causée par un fait venu 
du ciel, a eu lie11 après l'ahaullott, le <:as n'est plus le 
m'mc que si elle a eu li~u après la prise de possession, et 
la responsabilil(• reste sur le vendeur. Dans l'autrA cir
couslance (déprédation on vol), que Ja perte ait eu lieu 
après l'a1Jat1don ou après laJlrisc de possession, le cas est le 
lllt\LUe el c'est l'acheteur qui reste responsable ; la vente 
était valable et conclue avant la perte survenue ella prise 
de possession n'est que le deruier complément du fait de 
la venle. 

CliAPITH.E XIII 

DE:O: \ JL TE~ OU .\CU.\.T.' .\. TEIDlE (1) .\. YEC .\.V .\ . C'E DU PHi X 

P \R L' \..CHETEGR (S.\LLl). -DU PIUh DE C'O::ŒO}DIATIOX 

(1-.. um ). 

1. - Dispositions admises généralement. 

Les itutuu disposelll crue pour la Jégalilé de hl Yellte ü 
te l'Ille avec ayanee dtL prix, il faut si: eoudiliolls: l ' la dé
signal iun c1e l'espèn: de la chose; 2° Ja sp<'·ciilcaliun des
<:riptive cl bien déterminée de celte chose;;)" la lJlLalltilé 
tlélermin<~e; 4° l'époque de la livraisou, détenninée; s·Ia 

(1) Le contrat ùe Salron ou Selc1n est nommé par ~.Seigne ttc vxcte 
1'c•el \Code musulman, p. n:~). :\L\1. O. Iloudas ct :\lartd le uommcn l 
rente à liül'CI' (La To/J(at d'J<:tn~, " l.cem, p. 5/iï); :\1. ZP.rs (Traite; 
t•lc'mcntaire de D1·oil musulman, t. 1, p. 18:3\ f't :\I. de France de 
TersaJJt (l>rillf'i)JC . .:. dt, nroit musnlman, p. 8ft ), sc SCl'Vent, I:Ommc 
• r . Pl't'J·on, des mots rente ou arhat arec arance du pri,c·.- J. D. L. 
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quotité du capital, délerminée; Go la dénomination exacte 
du lieu de la livraison, si le Lransport à ce lieu nécessite 
une dépense ou une charge. ( ... ) 

Les imàm disposent encore que la vente à Lern1e avec 
avance du prix est permise : - pour les choses qui se 
vendent à la mesure de capacité, ou au poids, ou qui 
se produisent par semailles et se spécifient par rm·acté
risalions nu qualités positives; -pour les choses qui s~ 
veudent au nombre et dont les unités ne diffèrent pas 
entre elles, par exemple, les noix, les amandes, les 
œufs, etc.; Ahmeù seul (II. P. 80) n'est pas de ce dernier 
avis. 

Il est admis par les imùm - que le prèt est un acle 
méritoire; qu'à l'individu qui a une créance ü lenne fhe 
sur un autre individu, iln'e:t pas permis de renoncer à 
une partie de la créance avaul l'échéance, pour rece\·oit· 
avant le tenue le reste de eelte créance;- qu'à ce créan
cier il n'est pas permis nun plus de rec.evoir avanl 
l'échéauee une partie de la deLle cL de repol'ler le reste ü 
un autre terme plus éloigné;- qu'atL créancier il n'est 
pas permis de rece\·oir, a vaut l'échéance fixée, une par
tic de la delte en espèces mon llél)ï~cs et l'a ut re en objets 
ou marchandises; - quïlu'y a aucun mal de recevoir, 
ü l'échéance, une partie de la ùette el de tenir quitte liu 
resLe le dé.bileut· ou de n~lllellre le payement de <:creste 
à une autre échéance. 

Sur les 11oints stlivanls, il existe des d~\'ergences dans 
les décisions des imùm. 

II. - Des circonstances de validité quant aux ventes à terme 
avec avance du prix. 

- La vente à tenn.; av c avance du pri: par 



- 2!)9 -

l'acheteur n'est pas permise, dit Abou Ilanifah, pour les 
choses r1ui, enlre elles, difTèrent (sensihlenleJJL de qua
lité, de volume), par cxeUJple les grenades, les pastè
q~tes; elle n'est permise ni au poids, ni au nombre r2· for. ]. 
- Au dire de Cllàféi, cette sorte de vente esl permise au 
poids [lr" for.].- Elle est, dit ~1àlek, toujours permisL; 
et, dit Alltuecl, elle est toujours permise au nombre; 
mais, ajoute Allmed clans celle de ses deux données qui est 
la plus suivie, il n'est pas permis de vendre ü terme avec 
a vance du prix et. au nombre, ce qui, en principe, sc vend 
par ven le orel in aire à la mesure de capaeité, ni de vendre 
ü l 'rme avec avance du prix et à la mesure de eapacilé, 
ec r1ui, en principe, se vend au TlOids. 

Ces dispositions clc ~1ùlck cl d'Ahmed sonl sous forme 
ulitoycnne, tendant davatltagc ü la tolérance. 

-Selon Chùféi, la vente ü terme avec a\·anee du prix 
est permise ü terme immédiat el à terme éloigné : lr" for. ]. 
- S0lon Al>on Jianîfah, l\Iùlek el AlHuecl, ccll~~ surle de 
veule tt'est pas l)et'Jnisc ü lcrme iuHuédint; elle duit ah
so!ttutcnll:'tl'e ü term' différé, fùt-ce ü délui très rnppro
ellé =~ 0 for. ]. 

Le doul s'autorise la premiere llisposiliou, e'esl que la 
Yeute susdite est e ·setltil'llemeut une vt.mte et que la 
vente est permise, soit au complallt, soit à éclléam:e. La 
SC('Olllle disposition se base sut· ce que la H;nte ù lenne 
avec avance du 1n·ix ost u11e véritable \'Cule à crédit, ee 
qui impliqu0 une échéance. 

-D'après !\1ùlek, Chùféi, Ahmecl et hon nombre de 
compaguous directs du Prophète ct nomlJre de disciples 
de ces ùeruiers, il est permis de Yeudre ü terme ave{~ 

avance du prix et de prêter de, ètres vivants, esclaves, 
animaq: de hétniJ, volatiles, nou nnc esclave (JUÏl serait 



- 300-

licite pour l'empruntent· de soumettre 3 u coït [l'" for .J. 
D'après Abou Ilanifalt, celte vPnte et ces pr '>ts ne sout 
pas permis [2• foe.]. ( ... ) 

La première dispos il ion s'appuie sur tl es badil authen
tiques. La secontlc a ponr raison que les êtres Yivants 
peuvent moul'ir promptement on s'échapper ou s'égarer, 
et alors il est difficile d'en trouver de se1nblables pour les 
remplacer; lél similitude, c'est-à-dire la qualité de chose 
semblable~ est. l'important eu pareil cas, et rendre, car la 
loi ordonne de rendre, rencln' un être qui est meilleur 
que le premier, ne sourit ü personne. ( ... ) 

- Daus la vente ü terme avec avance du prix, dit 
Màlek, il est permis de fixer l'ôpoque de la livr:Jison ü 
la moisson, au ueh~ot"tz (ou fète du premier jour de l'au
née parmi les chrétiens), ü. P~'tques, à la tonte, Oll à la fe
naison, ou à la récolte [l'" tor. l. - Abou Ilanifah, Chàtéi 
et Ahmed décident que cela n'est pas permis [2• for.]; ils 
considèrent que les gens désintéressés et consciencieux 
n'ont pas besoin cle ces sodes cle déterminations d'épo
ques à l'égard de leurs frères musulmans, dont ils sont 
disposés ü favoriser les itüérèts. 

- D'aprl.'s trois des grands imùm, il est permis ùe 
vendre de la viande par veule ü lenne a v et~ a \'ance dn 
prix [l'" fur. J. On eonsidère iei que la viande est un objet 
de besoin général el que l'on pourra èlre forcé <le s'eu abs
tenir pendant longtemps. - D'après Abou Ilanifah, la 
vente susdite n'est pas p~rmise [;2• for.]. Il considère sur
tout que les gens de religion se priYent assez facilernenl 
de viaude el ue la désirent ou tle l'attendent pas ;.wssi 
impatiemment qne le commun des hommes. 

- D'apL·ès Abou Haoifah et Cllàîéi, il n'est pas permis 
de vendre du ,.pain par vente à terme avec avance du prix 



- ::W1 -

~ 2· · for. J. - D'après ~lùlek, i 1 est penn is dP vend t'e ainsi 
du pain et lout objet alibile sur lequel a en lieu l'action 
du fen (par coction, torréfaction, etc.) [l'e for.]; (Il. P. 81) 
car le gens de la multitnde en ont besoin pour eux
mêmes, pour leurs hôtes, etc. (Voy. Précis de JurispPu· 
denee liLUsulmane, vol. nr, pag. ·17(i, 177.) 

-Solon Mù.lek, Cllùfl'i cl Alnned, il n'est permis do 
vendre ü terme, aver av:.mee de prix, qne ce qni existe an 
mmnent de la passation du contrat de vente el, selon tou
tes les probabilités, existera ü réchéance de] a livraison 
[l"· for.].- Selon Abou llanlfah, il n' st permis (le vendre 
aittsi que Cl' qui existe lors de la passation du contrat et 
existera jusqu'à l'échéance de la livraison [:2" for. ]. 

Cette dernière disposition prévoit que l'objet vemlu 
poul se pcnlre, que cel Mat de choses pout persister jus
qu'il l'époque de la Jivraisou et cpùdors le vcttdcur sc 
trouvera dans le plus grand embarras pour s'acquitter. 

- Trois des grands imùm prononcent qu ïl n'est pas 
permis de vendre à lenne, avec avance de prix, des 
pierres précieuses CJn'il soit rare de rencontrer [2'' for. ]. -
11âlek permet celte Yen le [l'" for .J ; et ecU' condescen
dance est en faveur des geus de la multitudP, fJUi, lors elu 
Lesoiu, s'exposent ü tous les déboires et qui, pour loules 
choses, comptent trouver un moment propice. 

-Abou Ilauifall, Chùféi el Ahmecl défendent ùe s'as
socier et aussi de charger m1 représentau L (ou commis
sionnaire ou mandataire) pour une VL'ule à terme avec 
avance ùu prix, ce qui d'ailleurs esllicile pour une venl' 
ordinaire [2• for. ]. L'homme de conscience appréhende 
que, par l'œuvre d\m autre, i 1 ue soit porté quelque dol 
ou dommage dans la transaction. ( ... ) L'homme de la 
multitude n'a pas ces scrupules et c'est dalls cette idée 
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(1ue, ü eause de lui,- Mùlek déclare <lLLÏl Pst per111is de 
s'assorirr ou cle charger llll représentant poHr une vente 

de cette sorte [lr• for.]. 

Ifl. - Du kard ou prêt de consommation. 

- D'après :Mùlek, lor qu'un trrme a élé désigné pour· 
rendre un prêt, ce terme est obligatoire [2" for.]. - D'a

prf's les trois autres imùm, il n'y a pas de terme fixé qui 
soit absolument obligatoire; mais le prêteur a le droit 

facultatif rle redemander, quand il lui plaît, cr cru'il a 

prèté [1'" for.]. ( ... ) 
-An dire de trois des grands imàm, il est permis de 

prêter dn pain ll'• for.j. Ce elire e t snl'tout eu faveur des 
gens dL' la multitude.- Selon Abou Hanifall, ce prèt n'est 

jamais permis [2" for.J. Cetle disposition veut éviter la 

possibilité de gain illicite. 
- D'apr<~s la plus precise des deux cl ispositions clc 

Chùféi, il n'est pas permis cle prêter des pains au nom

bre, et il est permis d'rn prêter au poids. Ce cl ire, qui a 

une certaine rigueur, est aussi une des deu: donnèes 

cl 'Alnned. - D'après Mâlek, il est permis de vendre elu 

pain pour du pain de valeur à peu près égale. Il y a dans 

ce dire uu caractère de co11de rendance en faveur des 

gens de la multitude. 
- Selon Cl1c.Héi et Ahrned, il est permis au prèleur 

d'accepter un cadeau de l'individu qui a emprunté de lui 
quelqllc chose, cle 1nanger avec !ni, cren agréeL· loul pro
cé·Llé uLilc, si celte mailièrc de hire était hahiluellc entre 
eux a.vaullc prêt, et quancl même, ajoulc CIJùféi, celte 

ha.ùilnde n'existait pas précéù mment [l'" Ior.J.- Selon 
Aùou llanifah et Mâlek, ces choses sont défendues, lors 
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lllè!llP C!llJl n'y H p3~ l'll de t'OIIclitions Spé!·ifiées à ce ~ll
jet [2" for. ] . 

La première de ces deux dispositious s'appuie sur le 
Jw.dil: « Tout prêt qui procure un avautage, procure un 
gain illidte, )) lorsqur ret avantage est mis comme con
cl ilion. ~fais si celte condition n'a pn~ élé posée, l'avan
tnge est pet·mis. Il est Jouable de renc.Jt·e au prêteur 
lllicux. flll' cc qu'il a pn~té, ct lui n'encourt au ·un blùme 
h accepter. 

- Lïndividl.1 qui a une créance à longue éclléancr ct 
provenant d'une vente ou d'un prêt, elit ~1ù1ek, u'n pas le 
dt·oil de revenit· ~ur le terme fixé po11r le payrment; il 
esl tenu d'attendre l'expiration de la durée qu'il a accor
dée; il e11 est de même si Je prèt était ù une échéance 
fixée et que l'échéance ait élé reculée plus loin [2" Ior .]. 
- Abou Ilanifall se prononce de mème, excepté pour 
une dette de dommages causés et pour le prêt de con
sommation. - La disposition clo11née par Cllùféi est 
moins rigoureuse et moins exclusive, car elle nceorde le 
droit de demander l'acquittement ou la r 'ddilion avant 
le terme de l'échéance [l''" fot· .]. 

CHAPITH.E ~'IV 

DU GAGE (~A~TISSE:\ŒNT, A:\TICIIRÙSE; 

C'O~\'E 'TIONNELLE). 

L - Dispositions admises. 

IIYPOTTIÈQrE 

(II. P. 82). D'après les jurisconsulles, le gnge ou nan
tisst·ment est pennis de Ja part des inùi\'iclus en rési·
den 'C el de la part des inù ividus allant voyager. C'est 



spécialement ü l'or.cnRion de voyage que 1 gage est au
torisé, dit l'imùm Daoùd. En effet, le yoyageur est comme 

s'il était perdu; le créaucicr a donc besoin d'avoir de lui 

lllll' garantie. A l'égard des individus en résidence fixe, 

il y a, en général, plus dr. sécurité. 
Sm· les points suivants il y a clcs divergences en ma-

tière de gage. 

II. - Circonstances relatives à la validité ou à l'invalidité 
du gage. 

- Mùlek dispose que le contrat de gage est ohligatoire 
du moment qu'il a ét~ agréé et lors même que le gage n'a 

pas été consigné au ct·éancicr; mais alors on contraint 
le debilcLH' à en faire la Jiyraison. - Ahon Ilanîfah, 
C.hâ[éi C'l Allllletl prononcent que lP gnge u'esl \'(•ritahiP

menL r.t1gagé que lorsqu'il est remis an créaucier. 
La première disposition c, L sous fonne de rigueur ü 

l'éganl de l'engngisle, et de condescencl::mce ü l'égard de 

l'engageant. La seconde est à l'inverse. 
-De l'avis de trois des gra11ds imâm, la mise en gage 

d'une part cle chose indivise esL licite, sans rruïl y aiL à 

distinguer si la chose peut se diviser, par exemple, un 
fonds de terre, on ne peut pas sc diviser, par exemple, 

un esclave [tr• for.]. -De l'avis d'Abou IIanifah, la lllisc 

en gage lle la chose in di vise est ill ici te [2" for.]. 
La première de ces disposiLions se fonde sut· ce que 

la pal'L indi,·ise peuL être licitement vendue; or, tout ce 
qu'il est pel'mis de vendre, il est permis d'en con tituer 

un gage. La seconde disposition se fonde sm· ce que 

l'engagiste se déferaiL difficilement d'une fraction de 

chose, allcndtl que, t·aremcn l, il sc présente des ache
teurs pour des IL·actions de choses quand il est hesoin de 

yendre ces fractions. 
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- Chàféi décide qnïln' •si pas nécessaire, cot111ne con
dition, CJllC Je gage reste en permanence sous la main de 
l'engagiste.- Abou Ilanifah et Mùlek déclareut que cette 
condition e t nécessaire et que lorsque le gage est sorti 
ues mains de l'engagislc, p:tr l{llelque CiL'l'OtlStanCP que te 
:-;oil, Je contrat est annulé. Cependant, Abou llauîfall 
ajoute que si le gage revient entre les mains de l'euga
gisle, ü litre de clépc)L on de prl't à usage, iJ consen·p 
encore son caractère de gage. 

La prenli ··re de ce. deux. rl isposilions est. sous fonne 
d c l>ietJvci li attre po tl l' l 'cngngca n l ct sous form r dr t·igueu r 
pour l'engagiste. La seconde est à l'invcr ·e, vu sm·lont ht 
cotHiilion que pose cnsttile Abou IIanifnll. La seconde 
décision s'appuie de l'idée que l'engagisle n'a pris un 
gage que conJmc garattlic de son droit ou créance; et du 
momc11t qu'il u'a plus le gage entre les mains, il n'est 
}>lus, l'Il qt1clquc snrlc, Pngagiste. En agt·éallt nn gngc, il 
s'ùlaiL ménngl' une sécurité pour les (•\rcntnalités; il vou
ütil. a\·oir le gage ù sa disposition cl pottvoir le vendre, 
au besoin. ( ... ) 

(II. P. 8~~). - Selon Abou llauifah, Cltùfr~i d Ahmeù, si 
un itldi\·idtt a garanti, par un gage, une somme de eent 
pièl;cs d'arg ..,u l, puis cm pnmte encore cent nnlrcs pièces 
ct Ycul faire scn·ir le gage comme garattlie des cleu .· 
dettes cuscmlJle, cet arrangement n'est pas permis. -
Selon :\Iùlek, il est permis. 

Ce qui a guidé, dans la première disposilioll, e·esl que 
le gngc esl pour la prem il, re delte, que la chose engagée 
est ln garantie des ceut pièces premières et n'esl point la 
g:.Hantie d'tuJe autre delle. Ce r1ui a guidé <l<ms la seconde 
disposilion, c'rsl que l'ct1gagislc a cousettli il ce que le 
gage fùt u11e g~1rantie pour le' cleu: dettes. Bien plus, le 

24 
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pnHeur pent t·enonce1· cnlièrelllenL au gage, surtout si 

l'emprunteur et lni sont hommes de bien et de probité. 
-Selon Mâlek, Chftféi ct Ahmed, il est illicite de li\'rer 

un gage pour un dù qui n'est pas encore établi [r" for.]. 
- Ahou llanifah déclare lJllC eelle 1nise en gage est licite 

[26 fOI'.j. 
La première décision est surtout en vue de ceux qni 

n'ont pas l'intelligence nécessaire pour gérer leurs affai
res et, dès lors, il leur esl i ntcrdit de disposer de ce qu'ils 
possèdent, en faveur d'individus envers lesquels ils n'ont 
pas d'olJligaLions à remplir. La seconde décision cousi
dère ceux qui disposent de ce qu'ils out dans cl es 'ues 
conformes à la religion; car, pour eux, ce monde ne vant 
pas une aile de 1noucheron et, si l'un d'eux venait il 

remettre uu gage avant que le dù ne fùt constitué et que 
l'engagiste en fit son proflt ou le détruisit, ce metteur en 

gage n'eu aut·ait pas un clleveu de sa têle dérangé. 
- SuiYanL Abou Jlanifall, i\làlek ct Ahmcd, si le 

metteur en gage accepte pour condition c1nc l'engagiste 
vendra le gage ~l l'él'l1éauce de la dette, dans le cas où la 
créance ne sera pas payée, eette convention est licite 
[lr" Ior.]. -Sui vaut Châtéi, il n'est pas permis à· reuga
giste susdit de vendre lui-mème le gage; c·esl à celui qui 
a engagé ou à son représentant ou mandataire de vendre 
le gage, ayec autorisation du créancier. Si le déhileur s'y 

refuse, l'autorité judiciaire l'oblige ü vendre le gage, ou 

à payer sa dette [2" Cor.].( ... ) 

III. - Des contestations en matière de gages ou nantissements. 

- D'après Mâlek, si entre les cleu: intéressés il y a 

contestation, relativement à la quotité de la delle pour la 
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g·aralllie d _,laquelle a "tl'' li\Té un gage, c'l'sl la décJa
ralioll tl l'eng.1gisle, appuyée du serment, qui fait foi. 
Tel serail le cas où l'engageant dirait: «J'ai livré un gagP 
cu g;:n·aJJlie de citHI cents drachmes, >) el oü l'cngagisle 
dira il.: c< Point du tout; le gage est pour mille cl rachmes )) 
et <k fait, ce gage vaut mille drachmes ou plus de cinq 
crnt drachmes.- D'apr\s les trois antres gra11cls irnùm, 
r· '~t la déelaralion de l'<'ngageanl, appuyée dn serment, 
qui fail foi, qu'il déclare de,·oir mille dt·aclnnes on cillCf 
cents senlemenl. Lors donc qn'il a solch' il l'cngagislr la 
sOJllllle Cfttïl a jurée, il reprend le gage. 

L' :-;prit de ces deux dispositions est, pour Ja premit'rc, 
dt• sauvegarder les inl 'rti[s cl· l'engngisle, pntu· 1:1 sc
conde, de sau\ t•g:Jf'(}('r ecu x dt' J'engageant. La vremièn"' 
esl d<' ~évèrilé, par eapporl h ce dernirt·, (!. rlL' hien
\'Cill~mce par r:lpporl ü l'e11gagisle; Ja second l' est ù l'in
verse. 

- S •lon Abon IIanHah, Ja responsabilité du gage, dans 
IOilS ]cs C:l.S, est à la charge de J'engagisle, pour Ja ITIOÎII

d,·r des deux Yaletn·s, soi!. valent· dn gage, sniL \'aleur <lll 
prd epte re g<lg-e g:1rantiL [:2" for.].- Selottl\I:'i.lek, le gage 
dl)ltl la perle est facileme1ll \ï~ri1lahlr, telle qtJe celle cl 'un 
attimal, cl'uJt immeuble, 11'est point ù Ja respo11sabilité d., 
l'engagiste. S'il s'agil <l'tlll gage dont la perle n'est pas 
apparente, telle r1ue nelJc d'une Yalear en telle· espèces 
IJIOillla) èes, OU d'un YèlCillellt, la déeJaralion de i'euga
gisle, il propos ùe celle perle, n'est a.ceeptée (JllC si l'em
pnlllteur la recounaiL vraie [:3" for.]. - Selou Cltàféi ct 
Alnnecl, le gage est une sorte cie dépùl ·ontlé atL' mains 
de l'engagiste, comme tous antres dépcîts; ce dernier 
n't'n est responsable que s'il ne le conserve pas en homme 
de conscience et de soin [t··· for.J. - Selon J,,s juriscon-
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suites Choralll, Haçan et El-Chübi, le gage répond dt· 

toute la Yaleur due, quand même le gage ne Yandrail 
qu'une drachme et que la valeur clue serait cle dix mille 
drachmes, elu 1110111ent quïl a disparu ou est détruit, ia 
dette entière est anéantie. (Il. P. 84) Cette dernière dis
position est plus rigoureuse que tontes les autres. 

-D'après Mâlek, l'en gagiste allègue t· il que le gage a 
disparu on est détruit, et ce gage était-il de la catégorie 
des choses que l'on garde en secret par devers soi, si les 
deux intéressés sont d'accord sur la valeur du gage, il 
n'y a plus ü discuter (et la question est jugée par le fait); 
mais, 'ils sonl craccord quant à la description du gage 
et en désaccord quant à la Yaleur estimative, on appelle 
des experts pour apprécier la valeur de ce gage décrit et 
on décide en conséquence de ce que l'expertise a pro
noncé. - Au dire d'Abon Hanifah, la déclaration de 
l'engagisle, accompagnée du serment, relativeme11t il la 
valeur estimative du gage, est celle qui fait foL - Au 
dire de Chàféi, c'est toujours la déclaration cln déhileur 

qui fait foi en pareil cas. 
De ces trois di positions, la premiè1'e est sous forme 

mitoyenne; la seconde esl de srvérité à l'égard de l'enga
gisle, en lui imposant le serment; la t roisi'me est de 
condescendance à l'égard du débiteur. 
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CHAPITRE XV 

DE LA FAILLITB (l). 

I. - Disposition admise. 

Les quatre grands imàm disposent que la preuve de 
lïn:olYabilité esl entendue après l'incarcération préala
ble du débiteur. (. . ) 

ur les points suiYanl s, il y a des di yergences de déci
sions. 

II. - Circonstances générales en matière de faillite, de droits 
de créanciers. - Conduite envers le failli. 

elon :Niàlek, Châféi et Ahmed, l'interdiction du 
failli, lorsqu'elle est requise par des créanciers et que les 
dettes absorbent l'actif du débiteur, doit être prononcée 
par l'antorilé jndicinire, qui empêeltc alors ce débiteur de 
disposer de ce qu'il possède, afin de sauvegarder les iu
térêtsdcs créaneicrs. L'autorilé judieiair fait Yenclre les 
hil'tls du failli, lorsqu'il refttse de les vendre, el en dis
tribue le prix aux créanciers, au prorata de ce qui est 

(1) M. Zeys fait obsener ( T1·aiül démentaiTe de Droit mu .... vlman, 
l. r, p. 101) qu'on ne doit vas traduire le motfalas par faillitr., wmmr. 
l'onL fait'\'. Penon Pt, aprôs lui. N. Reignelte. L'une cles raisons 
lpL'il en donne, c'est que, dan<.; notre droit, la faillitr. PSI spt'>ciall' au . 
c·ommr.rçauts, taudis <1u'en rlroiL musulman, oiL il n'y a pas de juri
!liclion d'exception, !out inclh idn, comml'l'<;anl on non, pPnt êtrr. dê
cl:uê in. olva})Jr. . ~I. Zeys traduit tlonr le mot (ulas par rlt'damtion 
Jwliciail·e ri'insol ,.a!Jilité. et sa \'Crsion a élé adoptér. par \I. dr 
France de Tersant (Principe~ du Droit mv~ulman, p. 78\. 'l.M. O. 
Ilouda~ ct F. ~larlcl ont prêféré Je mot r/(;con(itu?'e. (La Toh(at, 
rl'Elm:Acrm, p. 77;}). .r. D. L. 
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clù ü clweun d'eux. - Selon Abou IIanifall, le failli ne 
doit pas t·trc iuterclit, mais on le tient c11 délcnlion jus

qu'ü ce qu'il ail payé ses dettes. Ce qu'il possède, J'auto
rité judiciaire n'eu dispose pas eL ne le ve11d pas. :\lais 
si ce qu'il possède esL en drachmes ou pièces d'argent et 
si sa delLe aussi est en draclJmes, le kùdi lé! paye. 

La premièrt· de ces deux dispositions est de sévérité it 
l'égard du failli, car elle le pri\re du ùt·oit de disposet· J' 

son avoir. La secoude esl aussi de sévérité à l'emlt-oit du 

failli, mais en le condamnaut ü la détention; d'autre part, 
elle csl mitigée, en Ge sens que l'on ne se lulle pas de 
Yl'tlcl rt• les biens avant lïtH~arcération. 

- Mùlck cL Cllùféi, t.huts lu plus cx.plit~ilc de ses deux 

dires, décidt•tlL CiltC le failli, après qu'il esl ittlcrdit, tùt 
plus la faculté légale et valablt de disposer de sun avoir·, 
soil par vente, soit par dollaliotts ou dons. - .\.!Jtllcd, 
da.us tlllC de se~ denx dotltll~r~, décick que le failli, (•tnnt 
inlcrdil, u 'a q tlC la Iacullé lég·de d 'a{Ttï..ltlchir. - AlJoLL 
IIanJI'ah dC·l'idc qne l'ou nïnlcrclil pas au failli de dispo
sct· de cc qttïl possè'clc; t'L si uu kùdi a 11l'Otl0Lll.~é lïttler
didiou, Je fniL ne cJcvicnL cxéetttoirc que c1uawlw1 sceowl 
kùdi l"a llL'UilOtJeéc aussi; si eelle sceouclc déeisiotl n'ad
lllet pas l'iLJlerùidioLJ, tous les aries du failli sont vala
bles, c1uïb soicnl ou ne soient pas susceptibles d'atltlll
Jaliun; si la seeonde déeision admet ct prononce lïnlet·
cliction, le failli eonser\'c le clroiL de disposer de sott 
a\'oit·, pour les actes ou faits non susceptibles d'arnml:l
lion, par exemple pour le wariage, la répucliaiion, la 
uJanumission posthume, l'all'rancllisselllenL siwplc, mais 
uou pour les faits ou actes susceptibles d'annulation, 
par exelllple la Yente, la locatiou, la donation oule tlo11, 
raumùne, etc. 
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La première de ces trois décisions est sous fonne de 
rigueur pour le failli, car elle lui interdit remploi de ce 
qu'il a, afin de le libérer de ses detles. La seconde est 
moins rigoureuse, en ce sens qu'elle ne lui interdit pas 
l'affranchissement. La Lroisit''me esl de condescendance, 
c.ar elle laisse :.Hl failli le maniement et l'emploi de son 

avoir. ( ... ) 
-D'après Mùlek, Chùféi et Ahmed, si le failli a chez 

lui des marclw.ntlises que le propriétaire recon11ait, et si 
cc propriétaire, 'endeur de ces marchandi 'es, n'a rien 
reç.u du prix., et que le failli soit vivant, ce propriétaire a 
le droit d priYilège sur elles, avant les créanciers, et la 
rentrée immédiate en possession lui est acquise ü l'ex
clusion de ces créanciers. - D'après Abou Ilanifah, le 
propriétaiL·e susdit est ü l'égal des antres créanciers eL ils 
parlageuta\ ec lui ces marchandises. Si le propriétaire les 
a retrouvées après la mort du failli eL n'avait rien touché 
elu prix, (II. P. 85) cc propriétaire, disent trois des imùm, 
e~t à l'égal des antres créa11cicrs; d'après Chùféi, eul, il 
a le droit de privilège sur ces marchand ise s. 

La première de ces den x dispositions est de bien
Yeillance par rapport all propriétaire des marchandises, 
de séYérité à l'égard des <'l'éanciers et sc base sur Llll 

haclil authentique. La seconlle disposition e ·t à l'inverse; 
elle se base sur ce que les marchandises étaient deYenues 
la propriété du failli el qtw, dès lors, le propriétaire et 
les autres créanciers, er~ face de l'avoir, sont tous sm· le 
pied d'égalité. L'imi'u.u auteur de celle disposition n'aut·a 

sans doule pas ·onnu 1<' lwdil qni base J'aulre. 
-De l'avis de trois des imùm, si, après J'interdiction 

protlOttCl'e, le failli déclare une detle, celte dette reste à 
sa 1:hm·ge, et eelui en faveur de qui elle est déclarée, 
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n'entre poinl en p[lrtici11ation avec les créanciers, les
quels n'ont point étL' la canse de l'intercliction pour lui 
(cL ü son avantage). - De l':wis de Cllùfél, ce néaueiet· 
dernier entre en participation avec les autres. 

La première disposition est rigoureuse ~ l'égard du 
créancier nouveau et estime qu'il n'a pa su reellercller 
s'il y avait ou non d'antres créanciers que lui. La seconde 
est de tolérance et estime que le fait de l'interdietiou est 
pour sauvegarder les créances connues attparavanl et les 
créallces con nues a près. ( . .. ) 

-Selon Màlek, Cllùféi et Ahmecl, lorsque l'autorité 
j llCliciaire a reconnu posilivmnent l'insolvabilité du Iailli, 
elle le fait sortlr de prison, même malgré les créanciers; 
elle s'interpose entre eux. et lni; il n'est plus pennis de le 
mettre rn détention, ni de le surveiller; mais on attend 
qtL'il reprenne de J'aisance. - Selon Abon IIanîfaiJ, 
l'autorité judiciai1·e fait sortir (le prison le f~îlli; elle ne 
sïuterpose point entre lui et es créanciers, après l'é~1r
gissemenl; alors les créanciers sun·eille11t les opération-; 
(lu failli, l'empèehent de disposer de ce qu'il possède l'L 
tourbent les profils de son ilJclustrîe, ellaeun au prorata 
de ce c1ui llli est dù. 

La première de ees deux disposition· est en fa \'CU r du 
failli et est cle sé\·érité par rapport aux. créa!ll~icr::;. La 
seconde d îsposîtion est ü l'mYcrsc ct ,·eut libérer prollllJ
tement le failli. 

- Mùlek, Cllùféi et Alunecl établissent que la prell\·e 
de lïnsoh·abilité est entendue avaut l'incarc~ration tlu 
failli ll'" for._].- Abou llanîfah établit qne celle preuYe 
n'est entendue qu'après l'incan.:ération l2" for.]. ( ... ) 

-D'après Abou llauifah eL Aln11ed, lorsque le failli 
préseute les preuYe. de son insoh ahilité, il n'a pa._ à les 
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appuyer elu serment [l'• for.]. - D'a1wès ~1ù1ek eL Chùféi, 
il doit jurer, si les rréaneiers le demandenl [2• for.]. 

La premièt·e disposition estime que le failli est holllme 
de religion et de cons ·ience; la seconde craint llu'ilu'en 
soit pas ainsi. 

CIIAPITHE XVI 

DE L'lXTERDICTlü~ ET DE L 'I:\"CAP.\.CITIL - DE LA PUl3ERTl~; 
DE LA ::)L\.JOlUTÉ ET DE L'É.:'IlA.KCIP.\.TION. 

I. - Dispositions admises généralement. 

(II. P. 81) Les quatre grands imàm disposent que : 
lt~s causes qui établissent l'interdiction on l'incapacité 
sont au nombre de trois, saYoir : l'enfance, l'état d'es
clave, l'aliénation mentale: - si le jeune garçon qui a 
aL teint la puberté, n'est pas capable de bien gérer ses 
af'l'aires, il n'y a pas Ü lui reuwlLt·e ses biens; - si l'on 
recollnaiL elwz celui ù c1ui npparliennent des biens la 
capacilé de les administrer sagement, ou les lui l'etllel. 

Les points suivants ont donué lieu à des divergences de 
décisions. 

II. - De la puberté. 

(II. P. 85). -D'après Abou HanifalJ, le jeune gal'çon 
atleinl sa puberté du motllent qu'il a clt>s rèYes érotiques 
ou qu'il émet du sperme. Ces deux cir ·onstances rnan
quant, il n·e. t pubère qu'après que s'est accomplie sa 
clix.-bnilième année, on sl'lon d'antres, sa dix-septième 
a11née. La j euue fille est }Jttbt•re dès que les menstrues 
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ont paru, qu'elle a des rêves érotiques ou qu'elle est 
devenue enceinte. Ces circonstances manquant, elle est 
pubère après qu'elle a accompli sa dix-huitième ou sa 
dix-septième année [3" for.].- D'après Màlek, Chùféi et 
Ahlllecl, ln puberté est ü J'ùge de quinze ans, ou bien à 

l'époque où parait la liqueur spermalique, ou à la pre
mière apparition des menstrues, ou bien est prouvée par 

la grossesse [2• for. ]. ( . .. ) 
-An elire d'Abou Ilauifah, la pousse des poils au pubis 

n'est pas une preuve péremptoire de la puberté [lr• for.]. 

- Màlck el Ahmecl pronouccnt le contraire, ainsi que 
Chàféi, dans son énoncé le plus explicite [2" for.]. ( ... ) 

III . - De la capacité; de la majorité et de l'émancipation. 

(II. P. 8G).- Selotl Abou llanifall, Màlek eL Alnued, la 
~apacilé, chez le jeul)c gar~·ou ou adolescent, est la 
faculté de bien diriger l'emploi de ses biens, abstraction 

fa ile de sa conduite, régulière ou irrégulière [l'" for.].
Selon Cbâféi, ln capacité, aussi bien chez la jeune fille 
que chez le jeune garçon, est la faculté de se bien dirigel' 
dans la praticruc des devoirs r •ligieux et clans l'emploi de 

ses biens. Màlek dit: t< L'interdiction de la jeune fille ne 
t~esse pas, alors même qu'elle serait reconnue, au momeul 
cie sa puberté, capable d'administrer; on attl'ncl qu'elle 

soit mariée, que son mari ait consommé aYec elle le 
mariage el qu'il soil certain qu'elle est demeurée aple à 

gérer ses propres biens, comme avant son mariage. )) 

Alnnecl ajoute : « Ou 11e l'éma11cipe qu'après une année 
de séjour a\rec son mari, ou après qu'elle a mis au monde 
un enfant, car il y a des jeunes filles dont la rapacité ne 
se mauifesle tlu'apès t·es circon lanees. )) Du moment 
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qtw le jeune garc;on esl reconttu capable de hien diriger 
l'etnploi de ses biens, il est permis, aux yeu: de la loi, de 
les lui rcrncltre, quand mèmc il ne serait pas encore 
t.:apalJle de se bien diriger dans la pratique ùes dwses 
religieuses. 

La première des deux disposiLions est sous forme mi
Ligée. La seconde est sous [orme de rigueur et elle s'ap
puie sur cc <Ille l'indiYicln qui sc laisse trop facilement 
ali 't' ü uégligcr Ja prière, ou bien ü boire dl's liquides 
éniYranLs, u'est vas loin de dissiper et de perdre ses 
lJicns da us des voies coupables. ( ... ) 

- SuiYaut trois des grallds imùlll, lorsque le jeuuc 
gar(;un est devenu pubère et cru' on le reconnaiL capable 
de diriger l'emploi de f'es biens, 011 les lui remet; si, de
venu pub'>t·c, il n'a pas Lette eapar.ité, ot1ue les lui remet 
pas, on le mailltient etl inlc'r<lidion [2" for. j. - SuiYant 
AJwu llauifah, lorsqne l'individu a accompli ses Yiugl
!'ÏtHf ans, on ùuil loujout·s alors lui remettre sa fortuue 
[ 1'" t'or. J. 

La première ch.! ces dPux dispositiotlS est sous fornlC 
de rigueur, en cc seus qu'ell1 · prrscril le maintien clc 
lïttlerdirlion jus<1n'ù ee qttc lïnùiYidu soit cleventt capa
lJie <le diriger l'etuploi de ses hiens, fùl -cc jusqu'ü l'ùge 
de eitHiuante ans el an-delà. Cette disposilion a pour hase 
1:~s paroles elu 1\oran (clwp. IY, Yers. 5) : << Quand vous 
leur Yoyrz Ja capacité de bien gérer leurs al'faires, remet
lez-leu!' leut· forlutw. )) Ce 11'csl clone que quand on aper
ruit celle ~apaciLé, qu'on liYre anx interdits leur fortune, 
ù rlttelclllC ùg' avaucü qu'ils soient parveLJus. 

La se~onde disvosilion esl sous forme tempérée, en ce 
sen' qu'elle pre crii de remettre le biens ü l'individu 
rpraull il H vingt -l·iuq aus accomplis. La raisntt eu est 
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qu'à cet âge lïntelligCiw.e a pris son développement et 
que, passé cel ùge, il n'y a pas ü maintenir l'étal d'inter
diction. Lïmùm Ali assure que la puberté est complète à 
quiuze ans et la taille à vingt-deux ans; le développe
ment de l'intelligence se complète à vingt-huit ans. Au
delà de cette époque, se forme l'expérience, jusqu'à la 
mort. Tout ceci rentre plus ou moins dans le dire d'Abou 

Haniîah. 

CIIAPITHE XVII 

DE LA CO~CIL1ATlON, CO:JIPOSlTIOX, ARR.\.~GE:JIENT .UIIABLE 

OU TRA:KSACTIO... . - DE LA VICI TALIT~. 

I .-Dispositions généralement admises. 

Les imâm s'accordent en général à reconnaitt·e que : 
- tottt iucliviclu qui, saclmut c1u'il a telle obligation ott 
tel dù à sa eharge, collJpose à l'amiable pout· tttle pat'lie 
seulement, fait un arraugcmenl illieile, car il porte dé
tritueul ~t prnpus de celle obligation; - le propriétaire 
a le droit de faire ce qu'il Yeul dans sa propriété et de sa 

propriété, tant qu ïlne nuit pas à son voisin; - le mu
sulman a le droit d'élever sa construction plus haut que 
celle de son voisin, mais n'a pas le droit d'avoir vue sur 

l'intérieur et le secret de la demeure ou couslruelion de 

son Yoisin. 
Des divergences ùe dédsions existent sur les points 

SUÎVêliÜS. 
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II - De la conciliation ou arrangement amiable en général. 

- Ainsi que le d ·clarent trois des grands i màm_, si 
l'on réclame une obligation ou un dù contre un individu 
qui 11 saY ail pas l'avoir à sa charge, il a le droit ù 'entrer 
en composition [2• for.]. - Ainsi que le déclare Châféi, 
celte composition est illégale [1•• for.]. IJ considère que 
permettre à quellpt'un d prendt·e son lJien sans aucun 
droit, c'e. t l'aider ü s'emparer injustement du bi en d'au
t I'U i. 

(II. P. 87).- D'après trois d e. grands imàm, la cam
po ilion ü propos d'un objet inconnu est. permise [lr• for. ]. 
- D'apl'ès Châféi, elle est défendue [2e for. ]. ( . . . ) 

III. - De la vicinalité quant aux propriétés. 

-Dans Je cas, disent Abou Ilanlfah et Mülek, où deux 
iudi\'idus prétendent ü la propriété d'tm plafond sur
monté d'une pièce on chambre (dans mJe 1nai on qu'ils 
possèdeul en commun), c'est au propriétaire elu bas 
!JU·~.ppartient le plafond [2" .fo~·.].- Au dire de C!Jùféi ct 
d'Alunecl, la propriété elu pla.foncl est mi-partie a l'un et 
mi-partie à l'autre [1•• for. ]. 

La rigueur de la première disposition contre le pro
priétaire du haut se motiYe ur la nature ordinaire des 
choses; il est rare que l'on construise une chambre sans 
lui établir un plafctnd. La seconde disposition considère 
que la chose e t également aux deux, à l'usage des deux. 
Ainsi décidait et agissait le Prophète. Si deux individus 
prôtendaient à la propriélé d'une chose et qnïl n'y eùt 
pas plus de preuye pour l'un que pour l'autt·e, il leur Pn 
attribuait à ehacun partie égale. 
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- D'après trois des grauds imàm, si le haul el le bas 

d'une maison poss(•dée en cummun tombent en ruille, et 

que le propriétaire du haut yeuille construire, le pro

priétaire du bas ne sera point con train l ü cons! ru ire et ü 

plafonner pour que le propriétaire du haut puisse cons

truire. Mais, si le propriélaire llu haul s'est décidé à se 

charger, à ses frais et dépens, de la construction elu bas 
el ensuite prive de la jouissance de cette partie in[L'rieure 

le pt·oprit~taire du bas, le propriétaire du lwul e l da11s 

son tlt·oil, jusqu':\ ce qne l• propriétaire du has lui ail 

pay(· les dépenses bites (pour ce qui regarde le bas). 

Cette disposition esl à l'avantage du propriétaire du bas. 
Des indications qui sont allrilmées ü Chùféi disposent 

encore dn ns ce se11s. - Mais, d 'apri~s les clJù[éiles, clans 

la circonstance donl il s'agil, ou ne contraint. pas le pro

priétaire ùu bas à construire et on ne le pri\'C pas de la 

jouissance ùe la construction, si l) propriétaire dtt haut 
a construit s~ns l'autorisation Llu propriétaire ù u bas 

[2'' for.]. ( ... ) 
-Abou IIanHall el Clu'Héi Llécident qne le propriétaire 

~le droit de faire ce qu'il Ycul dans sa propriété, m 'Jnc 
an détriment cle son voi in.- :\Iùlek et Allmed récnSt_'lll 

ce droit. 
La première décision est en faveur dn propriétaire cli:-;-

posant de sa propriété el. esl toute de rigueur envers le 

voisin ; elle prend pour rnotiïs ta (01·ce dn droit de pro

priété el la {aiblesse du droit ûe voisin"ge. Comme exem

ple de ce que lJetü faire le propriétaire, on cite ceci: cons
truire un bain, ou des latrines, ou un pui Ls rapproché du 

pu ils elu Yoisin co-propriétaire et qui fasse diminuer l'cau 

dont jouil ce voisin, ou bien ouvrir dans un mur une 

îenêLL·e qui ait vue sur le voisin. La seconde décision est 
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-'Il faveur du voisin el est tonte de rigueur envet·s le pt·o
priélaire susdit. 

-Sui ant Màlek ct Ahmcd, si la terrasse d'un incli
vidu est plus élevée que celle d'un voisin, cet individu 
est tenn de construire de quoi e1npèchet· qu'il n'ait vue 
chez le voisin [2• for.].- Abou Ilanifah el Ch~Héi récn
sent cctle obligation n·· for. ]. 

-Ainsi que le prononcent Abou IIanifah et Mùlek, si 
deux individus possèdent en commun une machine, ou 
un conrs d'eau, on un puits, et que le serYice en soit ar
rêté, 011 bien un mur et qu'il soit écroulé, ct si l'tm de ces 
indi\'idus demande à l'autre de reconstruire le mur, par 
exemple, ou de remellt·e en service Ja machine ou le 
cours d'eau, et que l'autre individu s'y.refuse, ce dernier 
sera contraint d'accéder ü la demande [2" for.]. - Selon 
d'aut.t·es avis, il n'y a pas il contraindre cc dernier indi
vidu ~l"· for.]. AucLu1 texte n'autorise ce fait. Ce n'est 
qu'un a ·te de eonveuance; l'individu accepte ou refuse, 
Ü SOil gré. 

Ce qui a inspiré la première disposition, c'est qu'il 
s'agit d'un devoir de fraternité, et que le Propht.~te a dit : 
l( • e \ ous nuisez point ct ne vous parlez poi11l envie. J) 
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CHAPITHE XVIII 

DU TRA SFERT DES DETTES ET DES CRÉA;\Cl~S (IJ. 

I. - Disposition généralement admise. 

Les itnàm décident, d'un commun accord, que lors

(JlÙll1 individu qui possède nne créance la transfère à nn 

autre dont il est débiteur, ce dernier n'est pas obligé 

d'accepter Ir transferL. An dire de Dâoùèl, le cessionnail't' 

est tenu d'accep1 er le tl'ans[erl, et n'a pas le droit de le 

refuser. 
(II. P. 88). Il existe des divergences, à TH·opos ùn tr~ms-

fert, sur les poi11ls sui\'ants. 

II. - De l'acceptation du transfert. - Du recours 

sur le transférant. 

-D'après Abon IIanifal1 et CIJâféi, on n'a pas ù se 

préoccuper elu consentement dtL débiteur c0dé [2" Ior.]. 
D'après une autre donnée d'Abou Haniîall, si le cession

naire est l'ennemi du débiteur cédé, celui-ci u'est pas 

tenu d'accepter le transfert [:3" for.]. - D'après El-Ista

khari, imàm chùféite, dans aucune circonstance celui 

dont on transfère la dette n'est tenu d'accepter, que le 

cessionnaire soit ou non son ennemi ure for.]. 

(1) Le terme ùr !taouala, <run ~. Prrron traduit trcms(t:r·t de 
r:l·tlan,.e, est traduit dél<;gation par ~. Reignrltr \('ode mtL~ulnwn, 
p. 17:3\. M. Zrys \ T1·aiü; tllhnentail·e de Droit musulman, t. r, p. 2331. 
l\Dl. O. Iloudas el :\Iartrl (La Toh(at d'Eon Acrm, p. 1!21), :\1. dr. 
FL"ancc de TPrsant (PI'ÏM'Ïjle,<; du Droit mtu~ulman, pal' Yan drn 
Berg, p. 100). J. D. L. 
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Ln prcmit''re de res !J'ois rlispositioJJS Yen!. obliger Il' 
dC·hilt'lll' ù sc libérer pt·omptcmenl. de sa delle, dr gré 
on de [oree. La srcmHle donnée ll'Abon Hanifah vent 
einpt'cllcr Je mal CJtle le débitrur céclt~ pourrait snbir de 
ln pa!'l dt! CL'SSÏOllll:lÎJ'l•, SOil l'llllCliJÎ,tlllÏ llSt't'élil dl' l'igtlelll' 

pout· Sl' faire l't>rtil>ntJJ'~H't'. La lroisièJIIt', ('PIIr. d'El-Isl:l 

kiJ~ll·i, ~ù1ppuic SLJJ' l'idt!e <rue le eréan('if't' Jll'('lllier, f'Il 

lrnJJsfét·nttl. sa (~r(·nlï.CC, a fait lll1l' su1·1e de pn">l, el. qnc lt• 

dC•IJilt•ttt' r.st libre cl':H'GPpler ourle rl'f11ser, c·oJrlll1C il lt1i 
pl:tit. ( .. . ) 

JJ':qm··s CIJ:i.f0i c·l AIJJJlt~d, IL· t'r.ssioJJttairr, ·sïl JJ'aniH• 

pas ù t't'til l't'J' dam; SOli dt'1, pour quelqu·• trwlif qne cc 
puis~e t•IJ·c~. s()i[ qu'il ail c~lt! lrorupé parl'e qu'il n'a pas 

t;tt'! avis(• fJUe 1 ~ débileut· t~lait insolY[\l>lc ott reniait sa 
dctt ·,soit CJUÏl n'ait pas élC· trolllpé, le C<.;ssiomw.irc stts

tlil n'a pas droit de recours contre le lratlsft"rant [:2" fot·.j. 
- n·apr(·s d'antres jurisconsultes et imùm, le cession
naire, s11Iùu-riye pus ~l recou\Ter son dù, a droit de re
cours contre le traus[érant [lr• for.] 

La p1·cmière décision collsidère que le ccssionnait·r. 
esl r11 dl··rn11l. pour n'a\·oir pas cherdH~ il COllll:lilre J'(•t:lt 

dr1 déhi!cm· dont l11i a été passt'·e Jn dnlle. La Sl'(:ondc 
r'nllsidt';rr~ fJilC ('et élal est géJH~rulemcnl i~·lllfl'(··, cl q11n 
lt• ce::-.irJIIIJair·e n·a aet·cptl~ le• lransl'erl ciro l:t el·t··:ltu·e rflte 
d:ltls ][~ persttasion qti'cllc sct·n.il :l.('quittt':r'. ( ... ) 

25 



CIIAPITHE . T\_ 

DE LA FIDI~JrSS10~; CAl1'fl0.-; 'ATTlOXXE)fE:T. 

I. - Dispositions généralement admises. 

D'après la majorité des imùm : - la fidéjussion on ln 

caution est permise; - est licite le cautionnement per
sonnel (ou le fait de cautionner la personne) relaiiYement 

ü tout individu qni est obligé de comparaitre deYnnl 

l'autorité judiciaire, attendu que tout le monde ~Hlmel 
<'elle pratique el qu'elle est nécessaire (l); - la caution 

personnelle rstlibérée do son engagement dès qu'elle a 

livré ou amené la personne clans rendrait doJJt on était 

con v eu tL ou que désirait l'intéressé, ü moins qu'une main 

eunemie n'aiL élé un empèdlCment ü la livrai on de cette 
personne; la eau lion n·e~l pas a ·Lionnée lorsqu'elle ignan' 

le lien oü se trouYo celui dont elle cauliom1e ln personne; 

-le cantiOlmomenl des 'ices rhédibitnires ct ùe la pto
priélé de la chose vendue est valable; mais, ajoute Cllù

[éi, ü la conrlitiou tJUC celle garnnlie soit donné<' nprès 
le paiemenl du prix, attendu que c'est là une pratique 

admise dans tous les temps. Cependant Cbù[éi dit ailleur 

que ce cautionuem nt est illicite, parce qu'il ne se rap
porte pas ü un [ait obligatoire. 

Sur les points sni Yan ls, il y a des divergences de déci-

siam;. 

(1 C'f'sl !P. caulionnP.ml'nl <le comparution ,v. Zf'YS, T?·aili; (:lJ-
mcntai?·e de J)roit mw~ulmcm, L T, p. 2~12). .J. D. L. 
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II. -De l'effet de la fidéjussion ou caution. - Caution 
indéterminée. 

- De l'avis des quatre grands imùm, le clû ne passe 
pns llot·s de la responsabilité du cautionné Yivant, par Je 
bit même de la caution; mais la deUe demeure à la 
rlwrge ùu cautionné; it n'en est lib t'ré rrue quand il ra 
acquittée [2c for.]. Celte disposition a pour but d'exonérer 
de responsabilité le cautionnant. - De l'aYis cles haut!:' 
jnrisconsultes Ibn Abou Leïla, Ibn Clwhramall, Ibn Ta!'tt' 
cl Dùnùcl, Ir. cau lion né se trouve exonén·· de sa del le par 
Ir fait de la caution [1' 0 ior.]. ( ... ) 

(II. P. 8D). -D'après trois des grands im:l.m, le délli
lcnr décédé, comme le débiteur vivant, n'est point dt;
elwrgé tk sa deite par le fn.it qn'elle est caulionnf!c 
[-!e for.]. - Ahmed, dans une de ses cleu: données :·t 

('C Sltj<'l, est cl'ayis opposé [l'" for.]. 

-.\hou Ifani[a!J, l\·l;îlck el Alunrrl dic;rtll: Est pen1tisf' 
ln rn11!ion Î1ltléterrniné(• ('t pour des Y<llPurs itHiélcrmi
nt'·es (clans IPttr qnutllilé, Olt lenr rspt'·ee, cl<'.), aillsi que 
la cattlioll pour eltnses <{Il<' la loi prollilH' (c'esl - a-dire 
pnttl' valcnrs YCII~mL de l'ltnses dont 1:1 loi pt·c>lJiiJf~ h 
Yettlc ou ln donation, etc.) [l'" for.].- Cll:l.féi dt'•dare IJIH' 

l'<! ge11re de caution n'Pst pas pet·mis [2" for.].( ... ) 

liT. - De la caution après décès du débiteur. 

IYnpri·s 1\'Iùlek, Ch;Héi, Ahmecl, _ bon Yoùcef r.l 
).lol~nllllllecl, lors(ru'tm individu meurt sans laisser de 

quoi payer ses d<·t!es, il est permis de les acrruiUer en 
sot! nom [1'" for.]. - D'nprt:·s Abou lianifal!, il n'est pns 
J.t·rmis de sp portet· <'<lll!i()ll pour le dt;flllll cndf'llé 
~2" Iot·.]. 
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La prcmii'rr dispositiott ronsi<lërr. le bit rommr nnr 
œnvr dt• bien et s'appuie stu· cP epte flonnr la Sounnalt, 
sayoir : Le Propht'Je ne priait ponr le déhiteur qui 
mourait sans laisser de quoi payer ses dettes, que Jor~
qu'un des cornpagnons de l'Envoy<'' ~éleste lui disrtit: 
« 0 Pt·ophète, prie pow· cet l10mme; je rne rlwrge dr 
payet· ses dettes )) . LG sccondr. disposition a pour 11ul 
de f1Ptrir la del te aux ~-~ux des hommes. Et pcnl-êlre 
anssi Abou l1nnHah n'a-t-il pas cu connaissance dll réril 
que nous yenous dL' présenter. De plus, on Y eut empt't·hec 
qne les d<''hilenrs se Llésilltéressettl trop facilement de 
] "lll'S dettes, se f1anl à la hienvrillanre de leurs fr(•n•s 

musulnWtlS el de leurs amis. ( ... ) 

J \-. - De la caution non agréée par le demandeur. 

Trojs des grands imùm admettent que la caulion, 
nlêtne sans que le clcmand ur ou créancier l'ait agn:-L'(', 
est valnble Cl'" for.]. -A hon 1Ianîfal1 clécl are qu'elle n'esl 
Ynlnl>le que clans un cas, cPlni où un malade ~un·aiL rlil :'t 
ses héritiers ou ü rnn d'eux : « Soyez caution ponr mes 
dt·tl .s )) et oü l'on se serail <léclaré caution, les créanciers 
t'•tanl ahsPnts ; c.elte r.aulion est permise, quand mf·m 
les deLies ne sont pas précises et détenniuécs. Si 
l'incli\'idn était en sant(•, la caution ne serail vas yalahlc 

[2" for.]. 
La première cl isposition est mitigée, en cc sens qu'elle 

dispense de l'agrément dn créancier qui a ùernandé la 
cnution. Elle Yl'llt faeiliter, en vne d'tllll' 1Jonuc action 
qne Dieu t'écompensera, le moyen ü'acqnittcr 1 s clelles 
d'un fl'i't'e musulman. La tleu:ième disposition, sons 
Iormc de rigueur, eonsidèrc, au point ûc yuc pm· et 
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simple dP la lui, c1uïl n'y a lieu de payer les dellus d'un 
frère musulman tl ue si les créauciers le demauclenl. 

Y. - Du cautionnement personnel ou caution pour la personne. 

- Selott trois des grallds imùru, eaulionuer la propre 
}wt·soune du celui eonlre lequel une plainte est portée ett 
justi~..:c, esl valable Ll'" [or.]. Cette dispositiott, cu faveur 
du eautionné, ùonne uumoyeu de faeilitet· l'aequitlt>111e1ll 
de· dctles d'tm frère musulman; car, lorsque rendetl ·, 
s'est etlfui ou a disparu, il a agi contre lui-t tt '>me et cou
tre lus inlérèts de sou fr.,re. -Selon Abutt IIanHah, cau
liunnet· la personne, dans le cas précité, n'est vas vala
ble [2" for.]. Cetlc clisposiliuu, sous forme de rigueur par 
rappul'L au ùébilcur, s'appuie sur ce qu'au ·uu texte Iùm
tut·ise la cauliou pout· les personnes; il u'y a d'autorisé 
pat· tl es tl•x.tcs que la caution pour dettes. 

- D'après Abou llauifall el Chùféi, eelui dont on a 
eautiollllé la person11e a-t- il disparu, ou })ris la fuite, la 
e;llltiott u·a d'autre obligation que celle tk 1 > JH'(•senlel' 
ott le faire présenter; il n'est garant d'aw~unu valeur. 
Sïl esl dans lïmpossibililL' dP pt·ésenler le débiteur dis
paru, 011 flx.e à ce garattt, dit Abou IIanlbl1, un délai 
d'all<'r eL du retour; et s'il JH' ranu~ne pas la per~onne 
c:mtionnée, il est mis en réclusion jusqu'à cc qu'il Ja 
présPtlte rl'" for.].- D'après l\fùlek et Ahmed, si le ga
ranl susdit ne présente pas la personne, il esL consLitw~ 
débiteur cle la cleLt.e. Au dire de Chùféi, il ne doit jamais 
et dans anclln cas être constitué gal'allt de la dette 
12" fOL'.]. 

La première disposition, crui est à l'avantage de la cau
tion, prévoit surtout la circouslmH~e dans lacptelle cette 
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caution serail pauYre ou n1isérable el la personne cau

tionnée chargée d'une delie considérable, par exemple 

w1e delie de mille dinùr ou deui 'rs d'or. La plus simple 

réflexion apen;oit que cette caution ne pouvait en aucuue 

Ia~·on tenir lien elu débiteur pour une pareille dette. La 

seconde disposition, qui est de sévérité il l'égard de la 

caulion: juge d'après l'idée que, si le cautiollnaul, par la 

raison même qu'il se portait caution personnelle, a élé 

cause que la personne a échappé ü celui qui l'actionuait, 

il doit être eollstitué débiteur, d'après ce principe: de\e

uit· débiteur par la l'anse. (li. P. !)U) D'aillt>urs, l'esprit 

admet de suite qu'en se portant garant de la pet·suntJe, ou 

le fait par rapport ü la dette. 
- Sui Yatlt Abou Ilanifah l'l Ahllled, clans le l~ns oü une 

caution personuelle vient ü dire: t< Si je ne préscllle pas 

le débiteur demain, je me porte caution pom· cc qu'il t, 

doit, >> et si l'individu ne présente p:.1s le débiteur, on si 

ce débiteur est mort, la caution personnelle est devenue 

caution de la dette L2" for.J.- Suivaul Cbàféi et ~Iùlek, re 

::;·~tranl personnel ne d.cYicnL pas eaulion de la delle 

[tr"Iur.J. 

YI. - De la caution anticipée. 

-Au dire de ~Iàlek, de Cllùféi el de :\IohallllHed His de 

Ilaçan, un indiYiclu réclame-t-il ü un autre cent drach

mes et 1111 troisième individu Yient·il à dire: «Si demain 

les cent drachmes ne sonl pa:; payées, je m'en constitue 

ùébiletu·, >> l'l celte delle u'esl-elle pas pa'J ée le Jeuüe

main, la cantion n'est pas leuue de payer les ce1tt drach

mes [l'• for.].- Au dire d'Abou HanUah et d'Abmed, cette 

caution est tenue de payer ['.2" for.J ; car, parmi les bom

mes de Yaleut· et de considération, parmi les musulnuub 

parfaits: chose promise, chose clue. 
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CllAPITHE . 'X 

DE~ ~0 'tÉTÉS CO~DlEltCL\.LES ET DES .\.~~OCL\.1'10:\S. 

l. - Dispositions unanimement admises. 

La génét·alilé des imàm aùmet que la ociété restrittive 
ou ::;ociété en frei nP> e t permise et est Yalable aux yeu: de 
la loi. 

Il existe des ùiYerg:ences snr les points que voici. 

JI. - Société commerciale discrétionnaire (:!). 

-Selon Chùiéi et Allmed, la société commer ·iale dis-
Tél ionnaire est nnll e d sans va leut' 12" for.]. - Selon 

Abou IIanifah et Mùlek, elle est permise et licite [1'" Ioe.j. 
~lais l\Iàlek la COtlstitue avec de~ différences clans les 
détails. 

La p l'emi ère ll e ces deux d isp osi ti o us juge qu'il u' y a 
pas possibilité cl e remplir, conseieuce sauve, les euudilious 
de ret le association. 

Voici comment elle se constitue : 
Dettx. iuùiYiùu~ ~·asso ieul en mettant en conunun lout 

re qu'ils possèllent en or ou L'll argent, et, de ces ùeu: 
mises de fonds, 1 'uu ne doit en avoir que j uslo autant que 
l'autre. Si, ensuite, le bien de J'un Yient ü dépasser celui 

ll) C'est la sociëtè oil aucun des associüs ne peut agir sans l'auto
l'isalion ct la eonnaissance de ses associés. (Zeys, Frait<; 1ilem. de 
d1·oit mus., tom. r. p. 262\. .. 'eiguettc l'appelle société à mandat 
liuJile ({'or!. mw~ .• p. 199). .J. D. L. 

('l) Rocié!ù eu nom colJPctil, d'apres :\'. SPignr.lte (fhirl. p. 194\: 
sociétè fiduciaire, d'a1Jrès ~1. .Zeys (J!Jid. p. 260). .T. D. L. 
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de l'autre, l'exrédeul proYint-il mème d'un hérilagL', 
l'assucialion se trouYe frappée clïllég.alilé, !Jar la raisntt 
seule que le Lieu de l'un surpasse al urs celui de l'aulrl'. 
Les proiits d' clwcun devienucut communs ü l'associatiott; 
ce dont l'tm esL L't•:spons3hlc, par exemple ell fait de ('llo 

~es usurpéc.s ott prises clP ,jolene' ou autres, sc lroll\'e 

aussi ü la n•spnnsahilité dtt t'uassocié. 
Telle sc eomiJitte relie soci ··lé runu11erciale, d'apr(•s 

AboLL llaulfalt. ~Iùlek lïud Îtllle c.L la t110d ilie t.:ulllttte il 

suit: 
Il esl pen11is lJLie la riehessc 011 [orlulw de l'u11 des 

den. associés soiL stlpérieut'L' ü celle de l'autre et rptc Je 
protiL ou lJélléJiee soiL propol'lionucl ü la flttolité des dell:\ 

mises de l'ouds. Cc douL l'tut esL responsable, pat· L'Xl'lll

ple les valeurs t'Ollllllt~rcialcs, l'<llllre associé eu esl r·es
ponsable aussi ; mais cetlt! responsalJililô nllllttelle 
n'existe pa· pour les choses usurpées cl autre· ::malogm•s. 

Il n'importe en rien que la wise cle fo11Lls dL• l'tm soit eu 
objets ou marcllaudiscs et celle de l'anlt·e Ctl ttunH'•rairc, 

ou fJUe les dcu: associés aient mis l'tl ('Uillltllltl la lotalitt:· 
on 11arlie snllemeut cie leur aYuit· el Ctl aient faiL !L'Ill' 
Iuttcls cotnJitercial, ott CltJitl fJlW lt•s ti•Lt.' a~soL·it'·~ aient 

w 'lt~ leurs lllÎse~ de Ît)Jtds, de lllanière ;\ <'t' <JILl' les 
Yalettt·s ttc puis:ellL èlrc disti11gu~e~ les unes du::; ;utlrl'::-, 

ou soÎL'llt l'ttsuilt' dis!iuetcs, apr'>~ qn'ellt'S u1ll ~té r(•utlies 

PL tui-:;es etl commutl touL entières ·otuuw Llll .sc!ul fund:. 

Abou llattifalt diL c11 ·ore: La sociét~ est 1icile, (Ittaml 
lllèllH' Jes Yaleurs de dwcutl des Lleu: sunL restées cttlre 

·cs tltaius. 

La second' des dett:\. dispositio11s, ,·elle d'.\.butt llaui

Iah el de :\lùlek, admet <lllU la sori~t~ disc:réliutlllélÎre c~L 

lieilc, du tuollteliL que chacuu des deux associés a livré 
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cr dot tL ils sotJL cull\'Citll~ etllre eux. Elle ~ ~ollsldère que 

les conlradanls sonL gells de couscience et de ~incérilé 

rl'ligil'usc; <lUe, dès lors, il est indiHércnt fille le Ionds 

surial soit l!lllre les mains ùe run ou de l'alllre. des as ·o

ciés, allellliLLIJILC clwnm d'eux ~aiL respedcr e • qui tollehe 

aux illlL'l'èt~ de l'auLt·c. Des raisons opposées ü eclles-lü 
n11t didé la dc'•cisiutl cxprituéc dans la première dispo

sitiutl; elll' consith>re <Ille les eonlradauts suttl, d'ordi
ttair{', peu scrupuleux. el c1ue lrup sou\·enl ils ne livnml 
pas ee üont ils ·ont eonvcuus. Chù[éi et Ahllled onL doue 
frapp ·, ùe nullité eelle société, ü <·ause des diflicnllés eL 
des eouleslalions <Il!Î peuveuL surgir. 

lll. - Société Indéterminée ou sans mise de fonds, 

ou société de figures. 

- Abott Hauifah et .\.luued adtnellenl qu • la su<~ iété 

iudétcrmi11ée ou de figures est penuisc [l"' fur. J. -

\lal 1· ct Cl1aféi la dt~clarent. nulle l~· for.]. 
Cette société se collstiLue ainsi : Deux i11di\ idu::;, 

ll'appor!Hlll rien en fomls soeial, se disellt : (< ~ous nous 
:1::-soriot1s de tlWtJit'>r' C!liC ce que dwettll de ttous achè

ll!t 'a it crt'•dit, ser~t e11 coultllllll eut re nous l'lies lJénélke: 

tlllllS 1Ps partagerons. '> 

(II. P. Gl). La seconde d •s deux clisposiliotts a sul'loul 

en \'ttc les gens elu vulgaire qui fotlt des c.onYenlions el 
ttc leR observeul pas. La première clispusillotl a sm·lout 
en Ylle les gens de eollsidt'ration et. de conscience. 
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IY. - Société restrictive ou société en frein (1). 

Selon Màlek et Chùiéi, la société reslriclivu esL 

nulle et sans validité, lorsquu les deux associés appor
tent une égale 1nise tle ronds et établissent comtue 
condition que tel des deux aura u11e plus forte pnrl des 
bénéfices [2" for·.].- Selon Abou IIanifah, cette condition 
n'infirme pas la validité de celte sorte de société, si 
celui nn faveur duquel a été stipulée la eondition est plus 
probe en matière de traiic et a plus d'expérience com
merciale [lr• for.]. 

Dn reste, Chùféi pose comme condition 11éces aire 
d'existence cle la sociélé l'estl'ictive, que le capital 
apporté par chaque associé soit d'une seule et mêlllL' 

sorte de valeurs, que les cleu: apports soient en uite 
mêlés et confondus de telle façon que les espèces ou 
choses appol'tées par l'un ne puissent êlre ui clislingu('es 
ni reconnues. ~lais Chùféi ne pose pas comme condition 
que les deux apports soietll c:adement égau; enlre eu:-;.. 

CIIAPITH.E XXI 

DG :\1 \ x D .\. T 0 u D E L .\. p }{ 0 G {j HAT] 0 . T . 

I. - Dispositions généralement admises. 

D'après la majorité cles im:îm : -le mandat uJa pro
curation est un engagem ~nt ou contrat permis clans la 
pluparl des choses de la vie; car pour l'exercke de droits 
ou pour des actes à propos deSLlnel · l'individu est léga-

(1) V. supra, p. ::;·n, nole 1. 



lement libre d'agir par lui-même, l'emploi d'un manda

taire e ·t permi , par exemple, pour vente, achat, loea

lioll, acquittement de dettes, altercations ou procès en 

réclamation de droits, mariage, répudiation, etc.; - les 

aveux. ou déclarations du mandataire, lorsqu'ils sont faits 

ailleurs que par devant le tribunal ne sont jamais accep

tables; - les déclarations du mandataire qui sont contre 

le t:ommettant en matière de peine atllicii\'CS et d'appli

l'alion du talio1J, ue sonl point acce}Jtables, pas plus de
vant le 1ribullal qu'ailleurs; - il n'est pas permis au 

UJal1Ùalaire cl"adteter Ü Ull pri: plus élevé que le prix. 

raliOJulCl on prix tl'équiYalcuce réelle, ni à lenne; -

la parole du mandataire, aflinnant rrue des Yaleurs sont 

perdues, est acceptée s'il l'appuie du serment. 

Tels sont lt's poiuts sur les<luels j'ai trouvé d'accord la 

majorité des imùu1. Des divergences exist 'lÜ sur les 

poiuts que voici. 

Il.- Droits et conduite du mandataire.- Délégation, vérification 
et retrait du mandat ou procuration. 

- Trois de· O'rands imùm d isposeut que les déclara

liull · ùu mandataire, défavorables ü sou commettant et 

faites cu présence du tl'ibuual, ne sout pas admises 

:-2" for.].- Abou Uanlfah dispo e que ees aveux ou dé

clarations sont valables, à moills qu'il n'nit été sliputü 

que le mandataire ne communiquerait ni aveux, ni récla

lllations [lr• for.]. Celte di ·position a un caractère de to
lérance. 

-Conformément au dire de ~Iàlek, de Cllàféi et d'Ah
uwd, le mandat confié ù nu incliYidu présent est de toute 

YaliditéJ fJUand nJême la parlie aclyerse le réuuse, ù ·on-
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dilion toutefois c1ue le ntatHlalaire ne soit pas en twtui de 

celte partie adverse. - AlJou llauifah uie la \'alidilé de 

ce maudat, si la partie ad verse uc ragrée pas, ü tuoius 

eependaul que le commettant se lt·ouve malade ou hieu 
soit en voyage à nne distance de trois jours; alors la 

l>rocuration susdite est licite. 
La première Llispositiott est de bicnveillanGe l>our Je 

mandant ct de sévérilé pour la pa l'lie adverse. La serot1de 

esl sous forme opposée. 
- Selon ~1âlek, Chùft~ i cl ~\lnned, claus le Gas u(t LLl!C 

procuraliou csL ùonuéc ü uu incliddu pour quel<ILJe dù 

ou atl'aire, cetle vrocuraliou, si elle est L:unférée ü l'indi

vidu par autorité judi~.:.iaire, est valable, 11uïl s'agisse tle 
trailcr aveG une versouue désignée ou a\'CC tti\C rétlllillll 

de personnes; el la présence cle celui ou L:eux a\'Ct' qui 

ou doit traiter, n'est pas utte condition de vc.didité vum 

la procuration. Si la procuration n'est pas ùotmée 011 pré
sellGL! de l'autorité judiciaire, elle esl yalidt~e düs qu'on 

eu a fuurni la preuve à celle aulorilé. Ensuile, le ll!an

üatait·e peut actionner l'intéressé <.lev au L le lribuual. 

Celte disposition des trois im:.lm précilés a uu ~araclerc 

de coude cendance. - Selou Abou llauifall, si la pal'l ie 

adverse coutre laquelle on pre11d un maud a lai re e 'l uue 

seule persoune, la présenc de celle-ci est une (:oml itio11 

uécessaire pour la Yalid ité de la procuratiou; si la partie 

adverse consiste en plusieurs personnes, la préseuee 

d'une d'elles est indispensable pour la' validité de lapro

euraliou. Celle disposition a uu caractère de riguem et 

prévoit les eircoustances oü les in di Yi dus ne craiudraimtt 

pas de revenit· sur leur parole prenlière. 
- Au dire de trois des grands imùlll, le mandataire a 

le droit facullalif de reuonL~er à la procLtralion eu pré-



~r.nre nu non en prr'!sencP dt• snn commett::mt [tr~ for.j. 
C:1r J'acceptation d'un 111 a 1 Hl :ü esl un ac. Le d P rou1p 1 ai
sanr<· cl, dès lors, n'entraine pas d'obligation forcée. -
Au dire d'Abou Hanifah, le mandataire n'a le droit de 
rrnmH·cr ü sa procuratio1t qt1'e11 pr(•sence du 1nandant. 
CPt le disposition a uue ecrlainr rigueur; cllr liPul l'Olltp1P 

de' UéSÎI'S Ct ÙeS Îll!<1l'ê!S du C'Oillllleltanl fllli s'esl}ié p~ll' 

Ja proeuralion (II. P. f1:2) el a cu con1imln' e11 celui qu'il a 
11ris pour représe11tant. 

- SuiYanl 1\I<l.lek et Chùféi, le commettant a le droit 
faenllalif de relit·er le manclnt. qu'il a 1lélégnt'·, et le man 
dntaire <·st dt-ponill' cle sa pi'OCill'alion, m<~me h so11 
ÎIJSll. - Suiyant Abou Ilanlfall el Alnncll dans une de 
deux donnrcs recueillies de lui, le mandataire n'esl dé

pouillé de sa pl'ocuratioll que <ln uwmcnl ifnÏl en esl 
informé. 

La premit'r ... disposition est <le bien\Teillanec pour le 
ma11danl, Yll que, ayaut cle son plein gré donné procura
lion, il esllihre de la relit·er fJnand cel[! lui plail. La St'~ 

conde disposition a pins de séYérité ü l'égard elu com
mct!atil, mais elle lui sauyegarcle de plus prt~s la cons
cicnrt• ü lH'npos des acLes CJlÙl. le droil d'aceomplit· le 
w:mdataire tant qu'il ignore que la proenralion lui est 
r<·lit·~··c. 

- i\Iùlck, Ch:Uéi, Allmed, Ahou Yoùcef el Mohammrd 
ùt'•cidcuL qu'un mandataire pout· ventes en général, ne 
doi! Ycndre qn'à prix proportionnels eL ration11els, pour 
des monnaies ayant rours délns le pays, el que s'il Ycud 
ü clt'•lai pour des objets où i 1 n ·y a pns de fraude il cr a in
dre, 011 pom· <l'an! L'CS monnaies fllte celles fln pays, ilue 
lui rst permis d<> le faire ~rue elu consentement ùe son 
cummcttaut [2• Ior.]. - Abou Ilanlfah clédde qn'iJ est 



permis à ce mandalairc de vendre eornrne il veut. soit at! 

c·omptant, soit ü clélai, soil ü un prix an-dessous de ln. 
valeur proportionnelle, soit pour clrs objets oiL il n'y n 
pas de fraude à crainù.L·e, soit pouL' des monnaies elu 
pays, soit pour autre numéraire [lr• for.]. 

De ces deux dispositions, la première prévoit que le 
mandataire peut souvent ne pas avoir la sagacité néces
saire pour arriver à réaliser les avantages que le com
mettant espère. La seconde suppose que le mandataire 
choisi a la capacité nécessaire pour soigner les intén'1. 
de son mandant, et que pareil mandataire, en ::~gis ant ü 
sa cliscrétion, ne voit que les avautages de so11 commet

tant. 
- D'après Màlek, Cllàféi et Ahmed, si, à un individu 

qui ost débiteur d'un tel, ou qui en a un objet ü titre de 
prêt d'usage, ou qui eu a reçu un dépôt, une personne 
vienl se présentet· et lui dit : (( Je suis chargé de ln pro
curation d'un tel. pour rocou\Ter ce que tu as reçu de 
lui;!) si, d'ailleurs. l'individu croit que cette personne est 
manüataire et si elle ne produit pas de preuves qui jus
tiGent de sa procuration, l'individu ne sera pas conlrainL 
de lin·er ce qui lui est réclamé par ce mandataire [l"' Ior l 
Cette disposition est en faveur du llébitour. - D'apl'l~s 

Abou llanîfall ct ses adh ··rents, l'individu snsdit sera 
contraint de payer et livrer le n1ontant de la dette; quant 
h l'objet rmpnmté ou mis en dépôt, Mohammed déclare 
que lïncliviù.u doit être contraint de le li\Ter tout comme 
le dù dont il est débiteur [3• for.]. ( ... ) 

- Au elire do trois des grands imàm, on procède ü l:1 
vériflcation du mandat, sans qu'il soit besoin de la pré· 
sen ce do la partie ad \'erse [tr• for.]. - An dire d'Abot! 
lianl[ah, on n'y procède qn'en présence de la parlic 
adverse [2" for .J. ( ... ) 
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- Selon Màlek et Chùféi, dans un de ses denx dires, et 
selon Alnned, dans la plus autorisée cle ses deux. don
née,, est Yalable une procuration déléguée, en l'absence 
de l'incriminé, pour l'accompli sement d'une vindicte (à 
propos d'un meurtre). -D'après Abou Ilanîfah, la pro
curation n'est valable que si l'incriminé est présent. 

La prelllière disposition est de déférence pour le requé
rant. La seconde, qui rsL ~t lïnYerse, a en vue d'épargner 
le sang de l'incriminé, c~ll· le sang c:t la plus précieu. c 
des richesses. Si donc l'incriminé est pn~'senl, il est 
possible (ruïl réponde à lïncriminaLion, de mauière ü 
t
1eal'tet· des allégations ù sa charge et échappe ainsi à la 
vindicte réelamée. 

- Abou IIanHall et Cllàféi ùisposenL qu'il est illicite 
que le mandataire (chargé d'acheter, de commercer) 
achète de lui-même [2• ior.j. - Mùlek dispose qu'il est 
facnltatî[ pour ce manclntaire cracltetPr il soi-mème pour 
soi müme, ü prix plus éleYé [l'" for.]. - Ahrned dispose, 
dans Ja plus l)l'écise des deux données reçues ùe l11i, qn'il 
n'est jamais permis au mandataire d'acheter pour lui
mC'me ['2" for.]. 

La première disposition a pour hnt de régler la con
duite du mandataire, que l'on pourrait soupçonner de 
dol et clP trahison,et qui placerait son propre intérèt aYant 
eeluî lle son mandant. La seconde (II. P. 93) a un degré 
d'indulgence et compte sur l'esprit dr religion et sur la 
r,nuscictlce du mandatai re. La troisiè'nJe, rrui rst aLsolue 
de rigueur, protège le commettant contre le mandataire 
sans conscience et trop préoccupé de ses intérêts. 

- SPlon Ahmed et Abou IIanlfah, la procuration délé
gu<'·e ü un jeune garçon intelligent et près du complc'•ment 
de la puhel'té, est valide [l'" for.]. - ~Iùlck cl. Ch:if('•i 
récusent cette validité [2" for.]. ( ... ) 
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CIIAPlTHE XXII 

DES AVJiT.- ET JH~CLARAT10~'-!. 

I. - Dispositions généralement admises. 

D'apt'ès le plus grand nombre des itnùm: -l'individu 
cle condition libt·e, drvemt pnbt're, s'est-il avoué ou 
cléclan' débiteur envers tout antre r1n'nt1 héritier, sa 
parole est valable el obligatoire el il u'y a pos ~t rc\'enir 
sut· ccl aven ou dt~claeatiott ; - l'avr-11 (lr delies qni esl. 
fait penclant J'étal. de sa11l ·,, 8l celui qni f'St fail pCtJ

dau t l'(•lat ùc maladie, et li raîne11 L drs cu11séqnences 

identiques; dès lors, tous ~eux rn laveur tlesr1nels 
le dù a été déclaré ont droit ü l'intégralité dn paye
ment de leurs créances, si 11H~t·itage y suflit; - si 
11~1 dé[unt a laissé deux Dls ct si l'un cles deux déc.lare un 

tt·oisième individu comme étant leur Ïl't'rl', tandis que 
l'antre nie le fait, la fraternité cle re Liers est rejct(•e; 

- les exceptions on exclusions dans les aveux el clécla
ralions sont liciles ; car il s'en trou v'"' llll nombre dnns 
le Koran et la Sounnall; elles sout valables qnand elles 

~péc.iflent l'espèce; quaud elles ne la spéeifkul pas, lt>ur 

vali(lité n'est pas gélléralement jugée admissible, ainsi 
que nous lïnùiqnet'ons; - lrs cx.et>pLions Pxcluant Ir 

moins du plus sont permises; l'inverse n'esl pas gènèra

lemenl reconnu comme admissible, ainsi que nous le 

<lirons. 
Yoilü ce que j'8.i trouvé cl,. qucsl ions le plus commn-

némenL admises. Sur les suivaules, sc sonl prouottcées 

des clivergences. 
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If. - Aveux ou déclarations de dettes par un malade. 
Déclaration de filiation. 

- Conformément à CP que prononcent trois des grands 
im:î.m, l'aveu ou ch'·claralion de dettes qui est fait prn
d:llJI. l'étal de sante· et celui fjlli est fait pet~dant l'Plat de 
maladie sont de conséquence id nlir1ue ; si donc l'héri
tage 11e suffit pas pom· tout payer, on J ~ rép~1rtit aux 
'l'éan·iers en quo tes-parts proportionnelles ü lcnrs créait-
ct·~.- Con forrn(··menl an dire ù 'Abou H::lll i f:ll1, le c1·èrmcier 
de srmté (e'est-à-dire reconnu el déclart~ p~n· lP d{·l>ilet1L' 
élanl en santé) a pri\·ilège su1· le cJ·éancieJ' de maladie et. 
est payü le premier; sït absorhe tout. il ue doit rien ft 
l'autre créaneier ; s'il u'absorbe pas toul, le resle est 
li\'ré an créancier de maladie. 

La première disposition est en faYem· rle tous les 
cn~aneiers, en ce sens qu,elle leur acconle tm droit égal. 
La eréance elu créancier ete santé se rattache intimement 
à ce que possédait le débilcur avant sa maladie; lorsque 
ee ùéhitcm· déclare, étant malade, une deite en faveur 
cl'tuJ autre créancier, la cr<'·ance de cc d rnier se raltacbe 
pareillement a CC que possède le déhill'ur SllSr!it; ~elui-Ci 
s'est doue dwrgé de ces deux dettes. et les deux eréan
ciers sont ain i à droil égal. La second~~ disposition est 
de sévérité ù l'égard du créaneirr de maladie et juge 
que lorsqu'un droit de créanrc est rattaché ü cc que pos
S<!dail le cléhiteur pendant qu'il était en sanll~, ce droit 
Il<' penucttait et 11 'a cl mettait pas, a vaut d · \lre entière
lllCJJt satisfait, l'acreRsiou d·un autre droit. 

Ahon lianîfah el AlJtw•cl établissent <Ju'eu aucun cas 
n'est admissible l'a\ï~ll on déclaration d'un maladè en 
fa\·ettt' d'mt hPril ier (2" Ior.J.- Pour Cllùféi, clans le 11lus 

26 



explicite de ses den . dires ~t ce snjel, cel aYen e~t arltni~
sihlc [l" for.1.- :\Iùl1'k <'-lablil qt1e si l::t drrlaration n'est 
pas snspecte, elle esl acceptée, sinon, non. Par exemple, 
le dt~funt a laissé une Olle et un neveu, llls Lrun frère; si 
la déclaration a été en IaY('ur de ce neveu, elle ne pt>lll 

(·LL'C soupçonnée d'intention de frustre L' (parce que la part 
de ]a ülle n'est pas diminuée du faiL de cette déclaration 
el demeu,·e ftxée ù. la moitié); si elle a été en laveur de 
la fille, cette déclaration est sujette à soupçon [3" for.1 

(parce qu'en l'abseu<'e de la fille, le neveu prendrait lou le 

la succession). 
La première de ces trois dispositiolls pré\'oit qne la 

décbration peul èLre Iaile en faYenr de tels héri! iers, 
datts le but de frustrer les autres el par motif d'iuintilié. 

La srconde disposition juge qu'il se peut très bien que Il! 
déclarant soit débiteur et venille se libérer de sa dettP. 
La troisième renlre dans les prévisions des d<·nx pre-

mières. ( ... ) 
- D'aprt)S Abou llanitah, celui qui a d(,claré que tel 

indi.Yidn est sou frèl'e, alors que celle parenté n'est pas 
t>lablie et confirmée, partage avec lui par moitié. Telle 
c::ts oü un défunt a laissé deux fils; l'un des deux déclare 
la iiliatiou d'nn troisième, laquelle est niée par l'autre 
fils; or, si cette filiation n'est pas démontrée, celui qui 

l'a déclarée partage par moitié ce qu'il a reçu, avec ce 
troisième fils déclaré ·2· for.J.- D'après Màlek et Allmcd, 
le cléclal'ant livre le 1 iers de sa part reçue à l'individu 
déclaré, altenclu que c'est la portion qui serait attribuée 
à ce den1ier clans la -nccession, si l'autre ms ayail aussi 
déclaré la fl'aternité ù u troisième, ou si eette fraternité 
était JWOUYée. Cette disposition a un caractère de con
descendance.- D'après Chàféi, pareille déclarationn'e~t 
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j:1mais :lccepl-ahle; di·: lot's, l'indiYidn décl:1ré ne 1onrhe 
~thsolument rien de la suceession, vu crue la fraternité 
n'est point prouvée [2e for.]. 

III. - Uéclaration de dette d'un défunt par un héritier. 

- Selnr1 Ahon Hanifah, si un des deux ltéritirt'S déclare 
l' xislence d'tute dellr du dt>funt rt qttc les atltt·es héri
lict·s 11' conûmwul pas l'e:istence de la <lette (II. P. 91), 
celui Citti ra déclarée est tenu de la npporter toul entière 
:2·· for.]. -Selon Mùlek, Ahmed et Chùféi, dans Je plus 
explicite d<> ses <leux clit·es à cc sujet, le déclarant susdit 
n'a il sttpportcr de la dette que dans la proportion cle cc 
qni lui revieut de la succession [l'" for.J. 

La premiet·e disposition se base sm· ceci: Le déclarant 
:-l, p~n· sa déclaration, suscité les créanciers contre les 
:ut tres lH~r'il il'rs; il do il. donc suppol'ler tonte la detle, t·ll'e 
ain ·i puui d'avoir Lenté d'imposer l'obligation d'une rletle 
ù ses co1tériticrs crui ne Ja reconnaissent pas. La seconde 
disposition juge nussi que la d(•claralion nr. pcnt Jll'Sf'l' 

sut· cl'alllres qne celui (IUÎ l'a faite; mnis <fllÏI cr1 rloil 
subir I<'S cnnst•(pteiJCt•s d~111s la propol'linn seti!Pnlct1!. tle 
ce qui lui reYit>ndrait de celle delle. 

TV. - De l'exception ou exclusion dans les déclarations 
ou aveux. 

-_\.hou IIanlfah établi! qne, dans les déclarations 011 

a\'cttx, esl valnl>le l'e.-ceplion ])Ql'!aJJl. sur des e ·peees 
rittî dif'l'èr 'Ill cl es esp{~ces de rhoscs qu'on déclare, :·t Ja 
('UJJditinlJ (Ille! I'cspèee exJH'Îill(··e par l'exception Olt J'e:
clttsioJJ puisse être port<~, en uatnrc ù la clwrgc de lÏ11dl-
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virln; le1les sont ·les espèces de clwses qui sc mesurrnt ü 
ln ltlcsnrc ùe cnpacil/·, 011 qui sc püsent, ou quiS<' rnttlp

trnl au nombre. Ain~i, l!SL vabhle l'exreptjon qni dirait: 
(( ~lille draelnnes, cxc.eplé un kou1'J' de lJlé('J. )) Si l'espf•cr 

e;.;r,eplée tte peul ~~lrP portéP it ln (']mrge cle J'individu qne 
par so11 prix estimatif, tel seraiL un \'0temcnl, un esclave, 
r "';\Ception n'est pa~ \'3.lnble. Cette disposition a lill C:ll'élC

l(>t'e de tolt'~rance. - l\Iùlek et Clü\.féi <-'tablisscul qne, cu 
matière cle déelarations, l'excPption, qnelle qn'elle soit, 

t•st toujours valable ,1··· for.l.- Alnned semble la récusl'r 

r-2· [or.]. 
- Sni\ n11l Lrois <IPs grands imfun, il esl Yalable d'ox-

<'rptcr 1 pins elu moins (l'" for.). - Alnnecl Pst d'ayis 

op post-' [2'" îor .]. 
- Ainsi CJIIP l'énollcenl Lrois cle~ grands imùm, lll'cla-

ret· en rlisant: << .J'ai mille drachmes (lans ma boHrst•, ou 
d Î\. 1 ivres cl c cl al tes s{'che. dans lill sa<·, ou un v!' lomont 

dans 1111 mouchoir,» l''est dt-'clarer les drachmes, on IP~ 
d ali es, on lr vêl etTten l el non ce qui eont ienl res objets 

f l•·· [or.].- ~Iais, ainsi erne l'énoncenL lrs jul'iscnnsullrs 
de l'll'~tk, c'rst déclarer que contenant eL cot1tenn sont :'t 

relni cuiaycnr deqni esl fnitr ladt"cl:nation [2•for.).( ... ) 

\'. - Déclarations non identiques. 

-Selon ce qne décident trois des grands imùm, sinn 
l(·moin rlt-'elnrr CJtl'Omnt· doit ü Zeid mille rlracltmes ct 

qn'nn anlrc témoin d(·clare que cette dette est de dt>u\ 

rn ille <lraclnne., ilpm·alt certain alors qn la delle esl au 

(1) Lr 1.-ovr?' f'St unr mrsurr clr r·apacilr 1)our Jrs suhslnncrs sèche.; 
rt rst d'usnge duns lu l3allylonir. Il conlirn t ï1UO !ines. ·. P. 
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moius de utille drachme· ct Zelrl doit (pour a\·oir droit 
aux deu: mille) jurer par sermeut, ainsi que le secoud 
témoitl qui a énon ·~··le surplus de mille clt·aduues. Celle 
dispo ·ilion a une sor1e de couclescendaucc. - Selou 
Aùou Ilanifall, le témoigllage susdit 11c eonUrme absolu
meut rien ; car, dans sa doctrine, on nt• prottonGe pas Llll 

jugement d'après un Lémoill el le sermeut de ce lénwiu 
[ :2· for:]. 

Celle set;oude disposiliou s'aulol'isc de t;e <JLÙwcun 
lexle ù t'eL égard u'a été recueilli du législateur. Dieu 
a dit (Korau, chap. u, Yers. :282) : « Ayez eu témoignage 
deu:\ lloLLlllles d'entre vous. S!l u'y a pas pour ténwius 
dUllX huLLlllleS, il faut llll llUillllle Cl deux. feUlllleS n; wais 
Dieu n'a pas dit : \< Il IauL un l10mme eL uu serrueut >>. 

CHAPITRE XXIII 

DE LA PATER ~[TÉ. 

J. - De la paternité relativement à l'enfant né six mois après 
le contrat de mariage. 

(II. P. l3D).- Selon :\Iùlek, Chùféi el AllrulH1, lorsqu'urt 
i11di\'idu s'est marié ê.l\ec une femme qu'il R r'•1ntlliée 
e11suile après le couLrat t;onclu, saus avoit· élé ü mè111e 
de eo!lsommer le mariage avec elle, eL lJlt'ensuiLe elle 
lllelau lllOilde un enfant six mois aprè, la conclusion Llll 
conll'at, la paternité n'e 't poinl attribuée ü ·eL i11dividu, 
pas plus que si l'accouclwment avait eu lieu moins ùe six 
mois après L:elte couclusiou de contrat [l'"" for .J. - Sel ou 
A hou llauifah, la paterullé est attr ilJuéo ü lïudi \·idu 



-342-

susdit, s'il a conclu le contrat en présence de l'autorité 
judiciaire, s'il a répudié apres la conclusion de ce 
contrat, et que la femme ait accouché à six mois ùe là ni 
plus ni moins; la paternité est attribuée ~l cet individu, 
car, en ce cas, l'enfant a élé engellllré avanL la répudia

lion de la mere [2" for.]. 

II. - De la paternité, après longue absence du mari et second 
mariage de la femme. 

- D'<1près Abou llanifnh, si un indiYidu épouse une 
femnH', puis s'absente et reste absenL pcudanL des 
anm'·es eL si on annonce à la femme le décès de son mari 
eL qu'alors elle se mette, le Lemps vonltt, en re1raitc 
légale, pni.s sc remarie, tlonne le jout· ü tles enfants 
Co[}(:ns par le faiL dtL seeond mari eL qu'ensuite le 
prc1uier lllal'Î l'l'paraisse, e'cst à cellli-ci qtte l'o11 ralta
dtn les en[ants cL le sP~50lld mari est priYé. cltt droiL 
de paternité [2" fol'.]. Celte décision csL toute de rigueur 
il l'égard dn prelllicr mari. - Les trois antres imùm 

attribuent la paLeruit6 an second mari ll'·~ fur.]. Cc dire 
est sous forme de déférence pour ·e dernit'l'.- Ahou 
1Ianîf:1h clil encure: Si un itltlh·itlu t'•lauL d;!lls le chruo/( 

(Or1enl), épouse une fetJllliC qui esL dam; Je [JitrrYh (Occi
cleul) et que, ·i; mois <.q)l'ès la cum:Jusion du c:unlrat, 1:-t 
fenune accouche, la paternité est attribuée à ce u1ari, 
biell que les <leux. <''poux. soient restés séparrs par uuc 
cl i tance telle qu'ils ne pouYaien L se réunir. Il en est 
ain~i parce qu'il y a contrat ex.istanl. 

Ce qui sert cle base ü la première dédsiou, celle 
d.Abou Ilanifall,eL ü eé qu'il ajoute en dernier lieu, est <'C 

dire du législateur premier : « L'enfant appartieut au 
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lit». Or, par le runlr:1l. la femtue est clc\enuc le lit 
de l'époux.; l'enfant appartient donc au mari, d'après 
ees paroles Lex.Luelles du législateur, car les règles ju
riditittes doi\·enl s'appuyer sut· Ja parole elu législaleul', 
d usseu L-ellcs parallre inadmissibles ü quelques illlelli
gentes. 

CilAPIT]{E X~ ' IY 

D . DÉPÔT. 

l. - Dispositions unanimement admises. 

(II. P. D-1). - Tous les imâm établissent :- crue se 
eharger d\m dépôt est une œuvre de bien; - rrue le 
ronserver soigneusement est uu utérit • au~ yeux de 
Dieu; -que déposet· est purement un fait de confiance; 
-que la responsabilité ne pèse sur Je d1 ··posilaire que 
sïl a tran gressé ses devoirs; - que relativc•ment à la 
pc l'te et à la redd i1 ion du d t:·pôl, sa parolr est, générale
ment, acceptée sous la foi du serment;- qu'aussitôt que 
k dérasant redemande le dt:•pùt, le dépositaire est tenu 
de le reudre s'il lui est possible, siuon ce dépositaire est 
respon ·able; - que si le d épûl est reclemalldé el si le 
dépositaire dil au dépo'anl: t< Tu ne n1'as rien donné en 
dépôt, » et ensuite : « Le dépôt est perdu, >> le consigna
tait·e e 'L deveuu responsable, parce qu'il a manqu' ü la 
cou1lauce qu'ou avait en lui (II. P. 95); mais si le déposi
tait·c diL : << Tu n'as plus rien à me réclamer, l> el ensuite: 
<< Le dépôt est perùn, >> la parole de ce dépositaire~ ac
culllpagnée du serment, fait foi. 
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Telles sont les questions ü propos des(ptellcs j'ai trnuYé 

les imù.m d'accord; les suiYanles onl do11né lieu ü dt's 

di vergences. 

II. - Reddition, responsabilité, nature du dépôt. 

-D'après trois des gr;mds illlùm, sïl y a }H'ell\'C que 

le consignataire a re<;u le dépôt, la parole de ce t·on~i
gnataire, dérlarant qu'il ra nmdu, est. <H.:eeptée sans 

prelt\'e de reddition [l'" for.]. -D'après Mùl 'k, la décla 

ration de retldflion n'est acceptée qu'ayec preuYe (2" for.]. 

La première disposition considèrl' (lllC le cousigllalélire 

offrait, dans le principe, garantie et sécurité, et, par 

suite, sa parole est acceptable relaliYcmctü ü la reddi

tion. La seconde disposition ro11Sidère (IlLC le collsigna

taire peut donner à craindn~ (pt 'il ne LrahissP la eonfiancc 

que l'on avait mise en lui, el, (lès lors, il peul prétendre 

faussement et coupablenH'nl avoir rendu le d1'pôt. 

- Ainsi que le décide ~Iùlck, lorsttue le dépùt consiste 

en di11ùr ou pièces d'or, ou ])ien eu draduncs ou pi(•ces 

d'argent, ct que le dépositaire, les ayant <l '•t>l'ltsrs ou 

perclus, en remet de semblables en place de cettx. qui ont 
été déposés, et lorsque ensuite, ceux qui onL été retuis 

en plaee des premiers Yiennenl ü être perdus ou il dispa

raître s~u1s (!llf.! le eollsignatairc y soil pour rie11 colllliJe 

ra11se, il u'en est pas responsable; car s'il avait L11èlé les 

dinùt· ou les draehmes ou le blé. du dépùL ::n·ec d'aulres 

semblables de manil.·1·e ü ne les plus reeo1uwilrc, il 

n'aurait vas, dans la do ·trine de ~Iùll'k, ü répondre de la 
J>Crte Llr• for.].-_ iusi que le décide \bou llanJfalJ, si ce 

ùépositaire a remis en place le premier dépôt lui-mèllle, 

il n'a pas il réponllr' ensuite de la perte uu disparition; 
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~ïi a t'l'mplaeé le prclllier dGpùt pat· d'autt·cs olljeL 

sctuhlahles, il reste respousable [3e [or. ~ . - Coufonllé

lllelll it Lt décis~on de Cllùîéi et ll'Ahmecl, cu tlépo ·itaire 

l'este toujours responsable, par la raison quïl n'a pas 

laissé le dép6L intact comme ille fallait ; il n'y a plus, 

a lon;, ü décliner la responsabilité eze for.]. 
- Selon 11àlck, Cllùféi el Ahmed, si ~e dépül consiste 

etl antre chose que des Yaleurs monétaires, s'il consiste, 

pat· ex.Clllplc, en un Yèlcment, ou une bêle cle SOJlltne, cL 

·ile dépositaire, ue Je respcl'LanL pas, s'est permis de 
s'cu sen·ir, puis l'a remis <lans un autre endroit, s'il a, 

par cxctn ple, monté la bêle de somme, puis l'a replacée 

ü sa place, le TH·opriélaire cléposa1ll est libre d'opter 

ain ·i: ou laisser le dépositaire responsable de la valeur 

csl itnatiYé de la bêle,ou bien exiger le pri.· de louage de 

l'animal. A propos de celte disposition, le kù<l i Abd 
El-OLtallllùh a dit : « Màlek u 'a pas prononcé de décision 

pour le cas oü la hèle de somme s'est perdue ou a 
disparu après qu'elle a été remise à l'endroit où devait 

èlt·c gardé le dépüL CeL imùm n'indique pas non plus cc 

q1t'il y a ü faire à l'égard elu dépositaire. S'il s'est vl'lu du 
vètcmenl, mais ne l'a pas d!·'gradé, pttis ·ïll'a replacé à 

l'emlroiL premier oü il deYait le garder, ce dépositaire 

n'est pas responsable. En celle frnesliou, ce lJLLi csL de 
d 'eisiotl péremploit·e ponr woi, c'est 11ue, si la chose 

déposée est de celles tlui uc se pèsent pas ui uc se me
sut·etlL il ta mesllt'e de capat~ilé, si c'est, pat· exemple, un 

meuble, un vèlcmenl, el si après que le dépositaire a 
d .lpassé ses droits par l'usage qu'il a faiL de la chose, 
elle s'est perùuc ou a disparu, e'cst le prix estimatif et 

uon une autre chose semblable que doit alors le déposi

taire. L ·usage q u ïl a fait de 1 a chose est une trausgres-
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sion ; car lui, dépositaire, a trompé ainsi la confiance 
mise en lui ; et ensuite, replacer la chose à sa place ne 
détruit en aucune façon la responsabilité. )) - Abou 
Ilanifall décide que si le déposi Laire a dépassé ses cl rails, 
puis a replacé cette même chose là où elle était, et si, 
ensuite, elle se perd ou disparaît, il n'en est pas respon
sable (ainsi que uous l'avons dit tout à l'heur·c). 

La première disposition, celle de !vEtlek, Cllù.féi el 
Ahmed, est sous forme mitoyenne, mêlée de tol~rance el 
de rigueur. La seconde, celle d'Abou llanîfah, est sous 
forme de rigueur ü l'égard du déposatlt. 

III. - Reddition médiate du dépôt. 

-Selon Abou llanlfah, :VIùlek et Ahmed, si le dépàl a 
él~ rendu eL liYré ü la falllille du déposant, claus ~a 
dctueure, ü des ge11s de celte famille ü l'entretie11 
desquels il doit pout·Yoir, e1 cette reclclilion n'eùl-elle 
aucnue excuse, le dépositaire ne resle pas responsable; 
car c'est comme s'il avait rendu le dépùt au déposaut 
mème [lr" for.]. Cette disposition suppose que la famille 
est probe eL honnête. - Selon Cllàféi, · i le dépositaire 
remet le dL;pùl ü tout autre que le déposant, sans qu'il y 
aiL aucuue excuse, la re ·ponsahilité resle à la rharge du 
<lépositaire [2c for.J. Cetlc disposition prévoil le <~as oü les 
familles 1rahinliellt la vérité. 
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CHAPITRE XXV 

DU PRÈT .\ "CS.\GE o · l'O~IMODAT (àJ·yah). 

1. - Dispositions admises généralement. 

De l'aYis de tous les iuJù.tll, le prêt ~t usage Olt eutumu

dat est utle œu\Te de bien dont Dieu tiendra ~on1ple ù 

lïlütlllllC. 

Helativemeut à ce prêt, des divergen~e · légales ~e sont 

produites sur les points suivants. 

Il. - De la responsabilité du prêt. 

-D'après Cllùféi eL ~\..luucd, le pl'èl est sotts la rcspon

sallililé absolue de l'etllpnmlcur, rp1'il en aiL Jll:tl ttsé Olt 

nu11 ['2" for. ]. - D'après Abou IIanHah cL ses disLiples, le 
• lH'èL à usage est lottjours uu acte de ~oullance, et l'em-

pntttlt•ur n'cH est respottsahlc q11e s'il en fait uwttYais 

Ctllploi [Pc for. ]. ( ... ) 

-Selon IIa0a11 cie Basrah, El-Taùri, El-Aouzüï cl El

. ·aldwï, si le prèt s'est perdu ou a disparu, la parole de 

l'etHprtmlcur fait foi [l"' fnr .J. - Selon la plus explicite 

d1~s données de Mùlek, lorsqn'il est ~onslanL que le prêl 

a l'él'i on llispant, soit tJu'il cotlsistc eu vètemenls, ou en 

animaux, ou en bijoux, soit <.ruïl consiste en objels qui 

demcttt·euL apparents et visilJles, ou que l'on garde cachés 

et non Yisihles au: yeux de tous, l'emprunteur n'esL res

pot! ·able que s'il en a mal usé. Celte disposition a un 

caradère de bien\·cillance. -Selon Katàdah (Il. P. 86) el 

autres jurisconsultes, eot etuprunleur u'esl responsable 
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que si le prèleut· ltli a imposé la responsabilité, et elle 
n'existe qup, parce IJlt'elle a élé posée eommc eoll<lilion; 
si elle u'a pas élé établie aiusi, l'elllprunlent· n'est pas 

responsah le [3• Ior .1. 

III. - Usage du prêt. 

-De l'aYis d'Abou llanHall el de :\lùlck, t·ellli rJtli a 
emlH'ttnlé une chose a ln fa1~ulté de la prêter à llll 1iers, 
quand mème le propriélaire n'e11 a pas donuè J'aulori
salion, et si l'emploi de la chose ne difl'ère point de celui 
qu'on eu faisait [l'" for.]. - Ahtned el les adhét'Ctlls de 
Cllùféi, cl ans J es deux ex pli en Lions tl1éoriqucs qn'il a 
exposl1es, déclarent qu'ilu'esL pas lJCrtnis à J'eruprunlettr 
ùe prêter la chose ü uu Liers. Chàféi u'a laissé aucuu lexlP. 
à ce sujet [2• for.]. 

lV. - Du retrait de la chose prêtée, d'un terrain prêté. 

- Selon Abou llauHah, Chùféi et Ahmed, il est penuis 
au prêtent· de retirer, qtwtlll il lui plail, ce qu'il a arcorùé 
en prêt, ce prêt fùt-il cléjà entre les mai11s de l'emprun
teur el cc dernier n'en et'tt-il pas encore profilé [lr• for.]. 
- Selon :\Iàlek, si le prêL est fait pour une durée de 
lemps déterminée, il n'est pa· permis au prêteut· de 
retirer son prèl avant le terme de eelle durée; il n'a pas 
11011 plus le dt·oit facultatif d'exiger le retour de la ellose 
prèlée, avant que l'cmpt·utlteur eu ait proiilé. l\làlek dil 
encore que le prèleur n'a 1)a.s le droit de reprendre le sol 
qu'il a prêté IJOlll' que rou y COllslruisiL Oll plantùl, et Ull 

l'on a bàli ou plauté; mais le prèteur a la fat~ullé de fair~ 
payer, sïl le Yeul, le prix. de location ( Lle la conslrucliou 
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on rlr 1:1 plantation), nn d'exiger qur l'rm]Wlmleur 
l't·nl'>vr, si cr clernir1· peut recneillir ])ro1it de l'rnlcv t' 

ainsi. Si le JH'(~l est pour une durée, le préteur n'a pas le 
clt"Oil de h~ retirer nyaut qn'rlle soit écoulée, ~:t, c1uand 
t>llr J'est, le prèl cur a Jp dwix 011 de payer le prix de 
location ou d'ex.iget· l'cult'>\·rmeul de la conslt·ucl ion ou du 
produit de la cul lure, ainsi que nom; Yenons de l'indiquer 
[:2" for. ]. CPLIP disposition a une ccrtajne rigtlf'Ut' envers 
le pn'lenr. - SeltHl Ahon IIani[ah, si le pt'(!L a f~lé pout· 
une époque fixée, lt_, prt'IPut' a le droil de fait·e meltr 
l't>mpt·untem· Pll demeure d'enlever (ce qu'il a ('lahli sur 
Je sol), il l'époque que Jni, empruntent·, aura clwisie. 
S'il n'y n pas eu de conditions de temps déterminées et 
qur l'empruntenr préfère' enlrver, jl enli'Yrrn; s'il ne pré
it>rr pas rnlcYcr, le pn~leur a le clwix ou d'acquérit·, ~i 

valrttl' estimatiYc, ee qui a élé fait par l't'lltprunteue, ou 
d'etilcYet· cl de dédmnmagrr alors dt' la perle ou moins
\'alul'. L<' pn">tent· lH' sc protlOIIC'e ·l - il pns, ilu'enlè\·e rien, 
si l'emprnntem· pa~ e le pt·ix. dr. local ion ~ 3 · for. l. 

CHAPITH.E XXVI 

DF.S GSURPATIO ·s F.T DF.R TRA •. SGRF.K TO'\~. 

J. - Dispositions généralement admises. 

L'r.nsrmhlc des imùm on des grands Jt>g-islcs élnhlil : 
- rpte l'usnrpal ion est. prohibée; - rpw I'mmrpatPur rst 
trailè cotume un ~ritninel cl C[UÏl esL ohligt' de rendre la 
clwsP us11rpée si elle rxi~tr. encore el si 1::-t reprise lW 

dulluc ['as ~t craiud re la I)('rle on le mallll'lll' dl' qnclqu'llu; 
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- fJlW si l'mmrpn!nne n cncllé 1:1 clwsc usurpée ct pn~

tcnd r1u'elle a péri, le propriétaire rn reçoit la valeur esti

mative ; et si ensui le la chose usurpée reparaît on est 

découverte, le propriétaire a la faculté de 1<1 reprendre 

et il rend alors la valeur estimative qu'il en a reçue; -

que si l'usurpatcnr, mais ceci est con1raire à l'avis 

d'Ahmefl, s'est appropri(' des efTL'ls, ott drs a11imauxJ ou 

quoi qne re soit f[Ui ne se mesure pas ü la 111esurr. de ra
pacité on ne se pèse pas, el que la C'hose ait péri ou se 

soit perdue, il est responsable de la Yalcur estimatiYe; 

s'agit-il de choses rrui se mesurent ou se pèsent, il rn 

rendra de semblables, s'il en tronve cl'absolumrnt sem
blables; que si un individu s'esl approprié' injllste

menl une pièce cle bois qu'il a ensuite fait entrer dans 

l'arrangement d'un bùtimenl maritime, ct si le proprié

!.airr rPclnmc ce })Ois l)endanl que J'on est en pleine mer, 

l'individu susdil n'est pas obligé alors d'enleYer ou déta

cher cette pièce de bois. Cllùféi, a-t-on dit, Youlait qtre 

celte pièce fùt enlevée ou détachée, pournr loulefois 

qn'il ne s'en suivit de <..l<lllgee pour pet·sonne et pom· 

rien. 

Tels sont les points que j'ai trouvés aceeplés nn~lllillle· 
ment. Des divergences parlent sut· les suivants. 

II. - Des transgressions ou dommages causés en général. 

- D'après Mâlek, l'inclividn qni a causé nn dommage 

sur ]a elwse tl'autrui, en telle sorle qu'elle ne peut plus 

servit· à ce qne le propriélaire voulait, est obligé c1e 

payer la valeur estimati,·e de celte clwse au propriétaire, 

et cel indi\·id n prend la chose stu· laquelle il a causé le 

donnnage. Màlek ajoute : que le délit ail atteint une 



1nontnre, on quoi qne ce soi1, le fait es! le même; il est 
Ir. lill~nw, si le dtqinrruanl a, p.'IL' exemple, coupé la r1neur 
ou l'ort;ille à l'âne dtL kùdi ou à tout autre auimal que 
J'on sait ne pouvoir plus, en cet état, servir de monture 
ü une personne ùe ce rang, que l'animal soi~ Ull âne ou 
un mulet ou un cheval.- D'après Abou Han1tah, l'indi
vidtl r1ni n cuusé un dommage sm· Utt \èlem nt, <le mn
uière ~tlui faire perdre Ja plupart de ses aYnntages, est 
ohligé d'rn payer la Yaleur estimatiYe, el il })l'encl Je Yè
teml'llt. S'il a fai1 perdre au Yêtement la moitié de sa 
valeur au moins, il est obligé de payer un dé<lommage
lllCllt égal il la perte causée. i le dommage a eu lieu sur 
1111 animal donL on tire ayantage et de la dwir el du dos 
(e'cst-ü-dire dont on mange la chair et (1n'on emploie 
comme monture); tel que Je chameau on autre, si, par 
exPmple, l'individu lui a CJ'CYé un œil, le délinquant doit 
payer la moitié de la Yalenr <·slinwlive dr l'animal. Si les 
deux yeux ont été crevés, c'est le prix estimatif que va
bit l'animal qui doit t"tre payé, et l'on remeL au délin
rruant l'animal, que ce dernier apparlienne ü un kùdi 
(IL P. 87) ou à un assesseur. ~i le propriétaire n'est ni 
kùdi, ni assesseur, le dédommagement ü p::ryer est égal 
à la valeur qu'a perdue l'animal. - D'aprf•s Chùféi et 
Ahmed, les dommages-intérêts à payer sont, pour tous 
les cas, égaux à la valeur qu'a perdue la chose. 

La· première de ces trois dispositions est sous forme 
d'ill'dulgence en faYPlll' du coupable, car elle ltti livre la 
chosr sur laquelle a porté Je délit. La seconde est, èu 
partie, sons forme de rigueur à l'égard du coupable, ct, 
en partie, sous forme intlulgente. La troisième est d'in
dulgence, ear ellP no condamne qu'à dos dommages
intéJ'êls proporliom1és à la Yaleur qu'a penJue la chose. 
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ITf - Des dommages causés par l'usurpateur à la chose 
usurpée. 

- A u <1 i re cl e -:\1 ù 1 e k , si n n i n cl i v i elu ca 11 s P nn cl o m tn a g P 

su1· une c lw se qu 'i 1 s'est n ppropr i ée illj ustemc11 t, le pro
priétairE' ou acccplern la efJO<.;e telle qu'plie est aver, le 
dommage qu'elle a sulJi de ln pal'! dr l'nsurp:lteur, on 
biell ln laissera ü <'O dL·rnier qui alnt·s la payera au 
prL estimatif qn'ellr a\'3il le joul' de l'nsttrpal.ion. -Au 

dire de Chùféi el d'Almwcl, on oblige alors l'nsurpatt)llt' 
ü payer au propriétaire de la chose nn d ;dommagement 

éga 1 il ce qn 'elle n pPrcln de valeur. 
Ln première disposition a une sorte de sé\'<'rité ü 

l'égard ùu propriétaire, car elle l'oblige à reprendre la 
chose usnrpée telle qu'elle est, etc. La seconde a quelqne 

indulgence pour l'usurpateur. ( ... ) 

IY. - Responsabilité quant à i'usurpateur et quant à l'auteur 

de pertes accidentelles. 

-Les avantages que l'usurpateur a retirés de la cllnse 
usurpée, dit Abou IIanlbh, ne lui sont point imputL~S il 

charge [1'" for.].- Mùlek, Cllùféi et aussi AIJmeù, dans 
une de ses données ü ·e sujet, out. déciclé Ir contraire 

[2• for.].( ... ) 
- Abou Hanîfah el ~lùlck établi~seni qne celui qui 

s'est approprié injustement un v('lcrneut, ou une maison, 

ott un esclave, el l'a gardé en sa possession pendant mt 
Lemps sans e11 tirer aYantagP, n'a pas ü payer di' ùom
mages-inté.rêts reprrsentant les frais <l'lwbitalion ou dr 
serYicc de l'escl:l\ï' ou <le location ou d'emploi du \dl.'

ment, jusqu'au jour oit l'ohjel a éll' t' pl'is ü l'usurpateur; 



relni-ci n'a pas non plus c1 louage à payer ponr la durée 
dtr temps qu'ii a eu l'objet par devers lui sans en profi
ler ou faire usage [r• for.l- Châféi et Ahmed établis
sent que l'usurpateur doit payer le prix de louage pour 
la durée du temps qu'il a en l'objet par devers lui [2• for. J. 

-D'après Mùlek, ClJùfri et :Mohammed fils de IIaçan, 
le pri~ proportionnrl de louage (c'est-à-dire le prix qtt" 
v:urdraille louage de la elwse si elle était louée) est mis 
ù la c:lw.rge de J'usurpateur, quaud il s·agit d'immetrble 
et d'arbres. Si donc, apr('s qu'il a pris i11,iusternenl ces 
rlrosPs, elles onL étc' dc1truiles par llll toncnl ou par nn 
irrcenclie on par tottte antl'e canse, il rst responsable de 
la valeur estim:ltive qu'elles a-vaient au jour de l'usurpa
lion.- D'après Abou IIanifah et Abou Yoùeef, pour les 
immeubles, tels qne fonds de terre, ils ne -viennent ù la 
responsabilité, par la t·aison qu'ils sur1L sortis des mains 
elu propriétaire, que dans le cas où Je délinquant en a 
aLusé rt où, par suite <le l'abus, ils ont péri; alot·s il y~~ 
responsabilité imposée el pour la perle oc~asionuée cl 
pour l'abus commis. 

La première disposition a m1 caractère de sévél'it(\ car 
elle oblige au prix. de louage. La seconde est plus ternpé
rée, car elle n'impose pa Je prix de louage. 

- Selon Mùlek, (II. P. 98) ChMéi et Ahmed, cel ni cru i 
s'approprie injustement une colonne ou pilier, ou des bri
<rnes et bùtit des-sus, ll'cu devient pas, par lü, proprié
taire [2• for.]. -Selon Abou IIanifah, il en deYient pro
pr·it!taire, mais il eu paye la Yaleur eslim::lti-ve, eu rai 'on 
ùn dommage que causerait au ~onstrncteur la démolition 
de sa ronstrnct iou pour en retirer la eh ose so11straite. 

La première disposition, baséP sur les principes les 
plus simples, prononce contre l'u urpateur, !lf1n de pré-

27 
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venir ces sortes fl'exrès. Lors donc que le propriétaire 
réclame son pilier et ses bric1ues, le délinquant esl obligt·~ 
de les retirer) dùt-il démolir lJOUr cela sa constt·uction ; 
car il n'a pas respecté le bien cl ·autrui. La second cl ispo-

sition a un caracti~re d'inuulgcncc. 
- D'après Abou Hanifah et Mâlek, celui qui s'est 

approprié injustement (lu cui\Te, ou du plomb, ou dn fet·, 

par exemple, et en a fait un vase ou un sabre, rendra le 
pareil de ce qu'il a pris, poids et qualité identiques. De 
mème pour celui qui s'est approprié indùment du bois el 

en a bit d cs -portes, 011 cl c la trrre et en a fabriqué cl cs 

briques, on du blé cl. l'a moulu et en n iaH <ln pai11 

Il'• fot·.]. -D'après Chùféi, Je coupable susdiL rendra 
touL ce donl il s'esL emparé, au propriétaire d(•pouilh'• 

injustement. S'il y manque quelque chose, l'usurpateur 
esL obligé à en tenir compte. De 1nême, d'après Mftlek, 
s'il s'est approprié de l'or on de l'argent et en a fabriqué 
des bijou: ou des dinùr (monnaie d'or) ou des drachmrs 
(monnaie d'argent), il rendra le pareil de ce qu'il a pl'is 

["26 for.]. 
- Selon Màlek PL Ahmed, l'individu qui, sans laper-

mission du propriétaire, a ouverL la cage d'un oisean 
qui alors s'est envolé, est responsable. De même pour 
l'individu qui a détaché les liens Oll les entraves d'un 
auimal de service; si l'animal s'est enfui, cPt inclivicltt 
e!:_.:t responsable cle la valeur e;:;timative. Peu impol'te, 
dans la doctrine de :Nlùlek, que l'oiseau se soiL envolé 
ùès que la cage a été ouverte et que l'atümal se soit enfui 
dès qu'il a été débarrassé de ses liens, on qu'il se soil 
éeoulé quelque temps avant que ne s'envolât l'oiseau ou 
que ne s'enfuît J'animal [2e for.]. - Selon Châféi, si 
l'oiseau ne s'est envolé on si l'animal ne s'est enfui qu'une 
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heure après que la c~ge fut ouverte 011 que les lien~ 
fttrcnt <U•tachés, il n'y a pas de rcsponsabilit(• it imposer 
[:J• for.]. - Seloll Ab on lin nlfalJ, dans aucun des cas 
prévns ri-dessus, il n'y rt :i. invoquAr dr rrsponsahilitc> 
[l'" for.]. 

- :NI:î.lek prononce <Ille celtli qui s'e~l approprié injus
lemcllt un ~tllirnal ou monture qui rnsuitP a pris ln fuite, 
ott des mounaics d'or ou d'argrnt qui cnsnile lui ont été 
\·oJécs ou onl été perdues, e. l responsable de la valeur . 
CrUe valeur clcvi<•tllJa propriété de l'indi\'Ültt lésé et la 
chose usurpée reste propriété de l'usuq1ateur; et, si 
l'ohjeL enlevé jnjuslement se retrouve, le propriétaire n·a 
pa. le droit de le r ··clamer, ui l'usurpateur 1 c droit de 
réclamer la valenr estimative qu'il a payée ; mais le fait 
peut s'exécuter du consentement muluel des deux 
parties. Abou Ilanifah déclare, également, que ni l'une 
ni l'autre partie n'a le droit dont il s'agil, excepté dans 
un seul cas, celui oü, la chose ayant été perdue, le 
propl'iétaire qui en a été dépouillé a afi1rmé qu'elle 
valait, !Jar exemple, cent pièces d'argent, ct oü l'usm11a
tcur a affit·mé, en l'attestant par serment, qu'elie en 
Yalait cinquante, et a dù payel' les cinquante pièces. 
Puis, la chose usurpée a été retrouvér., et elle vant, en 
r.f'fel, cout pièces. Etl cette circonstance, le propriétaire a 
droit cte reprendre la <..:bose el r end, alot·s, la valeur qnïl 
a reçue. D'après Màlek, il a recours pour la plus-valtw 
de cinqnantc pièces. - Cllùféi prononce Cflle, dans le fai~ 
dont il s'agit, la c:llose usurpée reste la propriété de son 
propriétaire; dès lors, si elle se ret ronve , il rend la 
val ur qu'il a reçue et reprend la clwse. 

La prelllière de ce deux dispositions est sous forme 
mitigée par rapport au ravisseur, car elle le laisse pro-



}:Jrîétaire de la chose nsnrpée. La seconde e. t sous 
fnt·me de I'Îgueur pour lui, St' basaut SUl' l'esprilJe pl11s 
simple et le plus natul'el de la loi, à savoir (Ille nul lJP 

prenne possession du bien ü 'autrui r1ue par les voies 

légales et par mutnelle volonté. 
- Trois des grands imàn1 admettent crue celui qni 

s·est emparé iujnstement d'un immeuble, lequel ensuite, 
pe11clant qtL'ille détenait, s'est perdu, ou pnr écroulement, 
on par inot1dation, 011 par incendie, est responsable de la 
Yaleur estimative de cet immeuble [2" for.]. -Abou lia
nifah décide que si l'usurpatem· n'a nullement été eause 
de ln pert<', il n'est responsable de rien [lr• îor .l ( . .. ) 

Y. - Du cas d'usurpation d'une terre ensemencée. 

- St1ivant Abou llanilab et Cllâféi, lorsqu'nil individu 
s'est emparé injustement d'une terre et que le propriP.
Lail'e ensemence celte terre, avant que J'usurpateur ait 
reeueilli sa propre semaille, le propriétaiee a le droit cle 
forcer J'usurpateur à l'enlever [2" Ior.].- Suivant Mâlek, 
si Je moment de semer n'est pas passé, le propriétaire a 
le droil de forcer l'usurpateur à enlever la semaille; si 
le moment clr semer est passé, le propriétaire, ainsi qu'il 
ressort de la plus acceptée des deu: données de 11âlek, 
n'a pas le droit d'obliger ü enlever la sernaille, mais il a 
droit au prix de louage de la terre [3" for.]. - Suivant 
Ahmcd, s'il agrée au propriétaire de la terre d'attendre 
jnsqu'à la récolLe, eL rle recevoir le pri.· rle louage de la 
terre el nn clédmnmagement. de la différencr en moins 
des produits, il est libre d'agit· ainsi. S'il lui a3rée, 
il paye le prix cslimalif de la srmaillc, el alors, elle 

lui appadient [3" for .J. 
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YI. - Dommages portés snr des choses impures 

appartenant aux infidèles. 

(II. P. UD). - D'après t;C que prononcent Châféi el 
Ahmed, le musulman qui aura répandu et jeté du vin cl'uu 
dirmni ou sujet tributaire, ne sera respo11sable de 
rie11 ; il en sera de même pour Je musulmau qui aura 
causé, an préjudice d'un dimmi, la perte d'un porc. -
~Iùlek et Abou Ilanlfah condamnent ce musulman ù 
payer la valeur estimative pour la perie t:attsée. 

La première disposition est de condescendance à 
l'égard du musulman. Elle est fondée sur ce que, pour 
nous, le vin n'est pas une valeur ou uu bien. La seconde 
esl sous forme de rigueur et est fondée sur ce que le vin 
esluue valeut· ou un bien pour le ùimmi; dès lors, il est 
est prudent que les dommages-intérêts lui soient payés, 
etl vue du compte qui sera exigé des hommes le jour de 
la résurrection générale. 

CHAPITRE XXVII 

DE LA PRÉEMPTIO ... - OU RBTR.\.11'. 

I. - Disposition unanimement admise. 

La généralité des imùm s'accorde ù reconnaHre que le 
droit de préemption ou de retrait appartient incontesta
blement au copropriétaire d\m bien. 

:\Iai il existe des divergences sur les points suivants. 
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II. - Du droit de préemption vicinale et pour des héritiers. 

-Selon l\Iàlek d Clnî.féj, le droil de préewplion ne 

peut être exercé par le voisiu. Ce droit ue périme lJas 
par la mort; si donc rincliviclu ü qui it apparten:.lit posi

tivement, meurt avant d'avoir su qu'il éLaiL en possession 
de ce droit, ou si, l'ayant su, il est mort ava1ll d'a\'Oir pu 

en profiter, le droit passe ü l'héritier.- Selon Abott lla
nifah, le droit de préemption en raiso_ de vicinalité esL 

ua droit positif. 
La première disposition est en faveur d n copropriétaire 

et contre le voisin. Elle s'applique aux gens du commun 
qui n'ont pas égard aux droits dn voisin. La srconde llis

position est plus L'igoureuse pour le copropriétaire el 
rentre dans les idées des 1nusulmans plus éclairé: et 

plus sympathiques qui reconnaissent le droit de voisi
uage autonr d'eu: jusqu'à une distance de quarante u1ai

sons, dans toutes les dire 'lions. 
- Màlek eL Chù[éi établissent que le droil ùe préemt)-

tion ou de retrait passe ·en héritage el ne périme poi11t 

par la mort de celui à qui appartenait ce droit [l"" ïor.].

Abou lianifah établit que le droit susdit périme par la 
n1ort du préemptcur rt ne passe point en héri lage [2• for.]. 

Ahmecl lils <.le li au bal établit tl uc ee droil JJU passe ea 
héritage (JUC si lu dé[uul eu ayail réclatué l'exerciœ 

l3n Ior.J. 

III. -Du délai quant à la préemption. 

- :O'après Abou IIanHah, d'après Chûféi, dans le pllls 
précis de ses dires, et d'après Abmed, aans une de se. 
données, la préemptiou cloit s'accomplir immédiatement 
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[2" for.]. -D'après Màlek et d'après lill autre dire ci'Ah
med eL de Chàféi, elle n 'e t pas nécessairemeu t imm~
diate. En conséquence de cette disposition établie par 
~Iùlek, il a été dit, d'après une don11ée n!çue de cet 
imùm, que le droit de préemption ne périme pas avanL 
un an révolu, et, d'après une autre donnée de ce mème 
imùm, avaut cinq ans. Et il a ajouté : (< Après cette pé
riode de lemps, on est assuré (rue lïaclividu a renottcé il 
la préemption. )) Une autre donnée encore, d'après ~lù
Jek, énonce que le droit de préemption persiste jusqu'à 
ce que l'acheteur porte J'airai re en jus lice et fasse mettre 
ell demeure l'ayaul droit à la préemption, ou d'acquérir 
ou de se désister. Lorsque la chose passible rle préemp
tion a été vendue, rayant droil à préemption n'étant pas 
alJ ent el ayant connaissance de la vente, il a la facullé . 
de l'éclatncr l'exercice de son droit ponr le temps qui lui 
plaira, et ce droit ne cesse pas par une des deux cir
ronstances précitées. 

Celte ·econde disposition est sous forme de concles
eeudance et s'est basée sut· ce que uombre d'lwmme~, de 
la mullilnde voient avec regret l'avantage ù'aulrui. Pour 
rdte raison, :Mâlek leur a laissé un dt'·lai d'tut an ou de 
ciuq aus a1i11 qu'ils se consultent. et se décid nt el11'aienl 
plus d'excuses à invoquer. 

IV. - Du droit de préemption pour des fruits. 

- A11 dit·e d'Abou llanîfah et de 11àl ek, s'i 1 s'agil de 
[rui!s encore sur le dattier el qu'ils soi en L en eommun à 
deux propriétaires dont l'un vend sa pal'L, l'autre a le 
droit d'acquérir par préemption [1rn for.]. La raison qui 
hase C<'lle déc~i.-ion est la diificulté qu'il y a de faire uu 
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partage parfaitement irréprochable. -Au dire de Chù

fél et d'Ahrned, en pareille nwtlère de yeuLe, il n'y a pas 

lieu à préemption ['26 Ior .J. 

Y. -Réclamation de préempteur pour un bien déjà vendu. -
Propositions d'arrangement. 

-D'après ce que décidenll\làlek, Cl t:'tféi et Alnned, lors

flue l'nclw!eur a bâti on planté sur ce qu'il a acheté et 

yu't~Jtsuite le préempleur illvoqne l'exercice du droit de 

préempliou, ce dernier n'est point admis ü exiget· que 
l'acheteur démolisse ce qui a été co11 ·truit el arrache ee 

qui a été plantÉ, comme il penl l'obliger à recevoir le pt·ix 

du terraiu [lrr for.].- D'après ce que dér.ide Abou llanifall, 

le préempteur susdit a le droit de faire coutr:.ümlre 

l 'acllCtr>ut· à arracher et à démolir [2" for.]. - Quelque: 

auteurs Yeu lent qne le préempteur ail le cl roil de clollner 

le prix de la partie appartenant à son copropriétaire et de 

laisser subsister la construction et la plan lation. Cette 

dernière disposition rentre dans la forme mitigée. 

(II. P. 100). - Trois des grands imùm décident que 
lorsque Je copropriétaire est dans son droit de préenlp

tcur, si, en retour du désistement du droit de prée111ptiou, 

l'acheteur lui propo~e des Yalcnrs monétaires, il est1wr

mis au copropriétaire susdil d'accepter ces \ï.tleurs PL de 

l•s asoir couune propriété privati\·e [lr• tor.]. - Cllùféi 

dé<:idc que celte transacliotl n'est pas lH'rHlise, <rue le 

pl'éempleut· ne devient poiut propriélairc des vulems 

monétaires el qu'il doit les rendre [2" for.]. 
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\ I. -De la préemption pour les choses indivisibles. 

(II. P. 99).- Au dire de J\Iùlek, dans une de ses elon
nées et aussi de Chùféi, la préemption n'a pas lieu pour 
les choses indivisibles, par exemple poue un puits, un 
bain, un passage, (II. P. lOO) un moulin, une porte 
[l'" Ior.]. - Au dire d'Abou Ilanifab et aussi de Màlek, 
dans son autre donnée, la peéemption pour ces choses 
est admise [2" for.]. ( ... ) 

- elon Abou Ilanifah et Chàiéi, il est permis de trai
ter de faço11 à élndel' la prémnption; tel le cas où l'on 
vemlr<tit utJe marchandise indéterminée, pour ceux qui 
\'oient clans ce fait une cause de déchéance du droit de 
pl'éempLion; tel encore le cas oü l'on déclare qu'une par
tit~ du bien appal'tient à telle personne ü laquelle ensuite 
on \'L'Ild ou on donne Je resle n··· for.J. -Selon Mùlek et 
AhlHeù, on ne doit pas chercllel' à éluder la préemption 
[2e fOL'.j. 

YII.- De la préemption, en cas de vente par deux copropriétaires. 

-Selon ClHHéi et ~\.hmed, si deux de ropropriC,ta ires 
Yendent le11rs deux parls en ·emble, le préetuplcur a le 
droit d'acquél"ir la part de l'un des deux, touL comme il a 
le droit d'acquérir les deux parts entières [r• Ior.J. -
Seluu :\Iàlek el Abou llanifall, It~ préempteur, en pareil 
eas, tt'a pas droil de rett·ait sut· la seule part d<' l'un des 
dettx Ycndcurs, à l'excln ion de l'autre; il doit prendre 
le~ deux parls ou le~ lais ·er toutes deux l2" for.]. 
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YIII. - Du droit de préemption, quant au dimmi. 

- D'après trois des grands imùm, le droit de préemp

tioll esL garanti au ditumi ou sujet tribu laire [1'" for~·-

n·apt'ès AllmeCI, il n'y a pas de droit de préemplÎOII pOLll' 

Je dimmi [2" for.]. 
La première disposition esL îonùée sur ce que les haclit 

donnetlt, en terme géuéral, lP droit de prée111plion au 
copropriétaire et ne spécifle.n L pas que l'e copropriétaire 
doive ètre musulman. ( ... ) La seconde disposition a 

voulu, par sa sévérité, peh·cni r les cas oü le sujet lribu

taiL·e, devenant préempteur, ponrrail arriver à acquérir 

une certaine puissauce dan~ l'islamisme. ( ... ) 

CIIAPITHE XXVIII 

D. PARTAGE. 

T. - Dispositions généralement admises. 

(II. P. 210).- Tous lt's itnùtu déclaretJL cpt 'il esl.lJermis 

aux copropriétaires de partager ce qu'ils ont CJJ commun, 
aLtendu que l'association est quelquefois désayaula

geuse. 
Mais, sur les poinls suivants, il y a des divergences 

de dérisions et de vues. 

II. - De la nature du partage. 

- De l'avis de 1\Iàlek, partagel' c'est t·épartir entre 
cointéressés s'il y a parité dans la nature des choses cl 

dans leurs qualités, si hieu que ce qui appartient ü LUI 
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des deux coassoc1es est parfaitement distinct de ce r1ui 

appartient ü l'autre et qu'il est alors licite pour chacun 

des deux de Yendrr sa quole-parl. - De l'a-vis d'Abou 

IIuuifah el de Chùféi, partager a le sens de vendre, quand 

il s'agit de choses qui entre elles difTl.•re11t de ·valeur, 

telles que Yêlemcnts ct biens fonciers. Mais partagee 

c'est répartir, quand il s'agit rie choses c1ni se livrent ou 

ü la mesure de capacité ou au poids ou nu nombre, par 
exetuple, des noix, des œufs. L'avis d'Alune<.l e:sL daus un 

sens analogue (il. 

Ces deux dispositious sont sous forme mitoyenne, 
ayant clwcune une ~ertaiue rigueur el une certaine 

condescendance ou lolérauce. 

III. - De la demande en partage. 

- n·apeès ce que prOilOJ1L'e Abou llanifalJ, da11S le cas 

uù l'un de <leux assoeit:•s ou copropriétaires demande 

le partage et où il en <.loiL résulter uu dommage, 

si cc dommage attein L celui des deux qui sollicite le 

pmlage, on ne partage pas; eL si n·lui qui le sollicite 

en doit retirer aYantage, u11 eoutraiul ù :.u.'Ct'pler Je 

pa1·Luge celui qui s'y refuse [3" for.].- D'après ~1ùlek, 

011 contraint, en to11te it·c·onslance, celui qui refuse Je 

parlage, à l'accepter [-2" for. 1.- Au dire des compagnons 

ùe Cltùféi, si celui qui demande le partage doit eu 

recevoir un dommage, on eollLraint ü pt·océder ü re 

partage [3" for.]. - Ah1ued prononce qu'il n'y a pas 

ü faire de partage, mais que l'on fait une vente et que 

{1) Le pariage est doue simplement ùéclal'atif de propriété, d'après 
:Jiùlck. Il Ciil lantùt dé ·laratif, Lautùt altl'i!Jutif, d'après Ir· troh; 
autre.; imaltl. .T. D. L. 



le produit de ~.:ette vente sc répartit anx. coitltél'essés 

[1r• for. J. 

IY. - De la rétribution des préposés au partage. 

- ALou Hanifah eL aussi Mùlek, dans une lle ses Jeux 
données sur la question, établissent que la rétribution 

ou salaire du préposé au partage est selon Je nombre de 
Lous les copartageants, non selon lïmpol'Lance des lots 

ou parts. - Màlek, dans son autre donnée, et aussi Chà
féi et Ahmed, établ issen L que ceLLe rétl'ibuLion esL selon 

l'importance des lots. ~lais doit-elle être ü la charge de 

celui qui a demandé le partage, ou bien du denwndem 

eL de celui auquel nn a llemandé Je partage? Abou IIani

fah 111et cette rétribution à la charge rlu premier; J\Iùlek, 

Chùféi et les hauhalites la mettent ü la charge de Lous. 

Dans tous ces dires, il y a l'igueur d\lll cùté et con

descendance d\m autre côté. ( ... ) 

CIIAPITHE XXIX 

DE L .\. , 'OCIÉTÉ EN P \.RTIClPATIO~ (kirâd nwudrÎ1•abah), 

OU CO}L\HSS!O); CO~Dll!:ltt'L\.LE, OU CO)\TH.AT DE ~1.\.);DAT (1), 

I. - Disposition généralement admise. 

(II. P. 100). Il est reconnu par les imâm de l'islamisme 

que la société en participation ou la moudrîrabah, qui, a 
Médine, porte le 11otu de lciJ'âd, est permise. 

(1) r. Seignette, 1\Ii\1. O. Boudas et F. MartPl, et ~1. de FeancP. de 
TOL·sant disent : Société en commandite l\1. Zers a adopté Je mèmr 
lP.rmc, tout en rr.t.:onnais8anl qu'il n'~· a pas équivalence exacte cnlrr. 
la commanclile et Je kin1d. ( TJ•cr,ité t;lém. de Droit mus., tome II, 
p. 97). J. D. L. 



Cette société se constitue ainsi : un indiYidu J' elllei utc 
c:tpilal ù un autre iudi\'idu pour qu e eeJni - ci l'emploie ü 
comn ercer, et le gain sera partagé eutre e ux. 

Tel csL ce que j'ai trouvé admis par les imâtn. Sur l r s 
points P.lliYnnts, il existe des clifW·rences de décisions. 

IL - De la constitution du fonds social. 

- D'aprl.·s ~Iùlek, Chùféi eL Allme<l, . i Je commettant a 
remis des marchandises à son agent ou commissionné ri 
lui a ùil: t< Vends-le et fais dn prix. que tu en retireras, 
le Iouds social n, la sociélé en participation n'esL pas 
valable [2" for.] ; car, ce genre d'arrangement est 
conlralt'P ü ce qui se pratique. - D'après Abou Ilanîfah, 
cPt arrangement ne rend pas illégale la société en parti
cipation [l'" for.]; car, destiner ainsi le prix des mm·chan
dises Yendnes à devell ir le ea pital social est l'analogue 
d'tm remise de fonds en numéraire pour constituer 
la société susdite. 

- De l'avis des quatre grands inlê.'tm, le capital social 
ne doit pas être eu menues monnaies [2• for. ]. - Mais de 
ra,·is cl'Acllhab et d'Abou Yoùcef, il est permis de faire 
le foncls social en menues monnaies, lorsqu'elles ont 
conrs légal comme les antres [lr ' for.]. 

III. - Engagement et opérations de l'agent. 

(II. P. 101). - La généralité des 11iémas adm1 l qne 
l'agent on commissionné, lorsqu'il a reçn, aYcr preuvrs, 
les Y::tletll'S sociales, n'est libéré ensuite de son engage
ment qn'nprè. aYoir rendu ses comptes, avec preuves 
aussi [2• for.]. - Le jurisconsultes de l'Irùk décident 
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que S[l déclaration, accomtxlgnée rle ~rt'ltleltt, PSt accep

lée el le libère [l'" for. ] . ( ... ) 
- Lorsque le Iacteur ou agent, ayalll I't'('ll les Io11<ls, 

clisPnt trois des geauds imùm, a acheté des mar(',handises 

et que ces fonds ont disparu avant que Je vendeur eût été 

payé, Je cnmmissiounanl ue doit rien poul' celle at'f:l.ire; 

les tuarehalldises reslcut au [aclrur et il e~l reclf'vallle dn 

prL· d'achat [l'" for. ]. Celle disposition est en faveur (1u 
bailleur. - Abou Ilanifalt décitle que le ve11deur a droit 

de l'C:!Cours sut· le bailleur de fonds f:?• fol'.j. Cette dispo

sition est ù l'inverse de la précédente el paraît a\'Oir en 

\'lle d'h·eiller l'attention elu commissionuaut, ann qu'ilue 

livre pas inconsidérément ses fonds à quelqu'un qui ne 

calcule pas les chances des affaires. 

IV. - De la durée fixée à la société en participation. 

- SuivaGt :Yiàlek, Cltùféi et Ahmed, H n'est pas permis 

d'imposer, daus la société en participation, un terme 

final avant l'expiration duquel elle ne sera point dissoute, 

ou bien à l'expiration duquel toute opération de vente et 

d'achat sera interdite f2• Iot·.].- Abou Ilanîfah peononre 

1 e contraire [l'" for.]. 
La première di ·position considère que 13 société Cll 

participation ou commission commerciale se contl'acte en 

Ytle de bénéfices, que ces bénéfices sonl éventuels, ne se 

réalisent pas à des épor1ues délel'minées; et Jimiler le 

temps excluL d'ordinaire la libel'té d'::tction dans les opé

rations. La seconde disposition veut laisser an haillenr 

la faculté ùe cesser les opérations de la soci(·té ü l'époque 

où il lni aura plu de fi:er la limite. 
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\'. - Restriction imposée au commissionné.- Bénéfices survenus 
après l'invalidation de la société. 

- De ravis rle Mùlek et rlr Cl1âféi, si le baillem· dA 
J'omis impose co1nme couùilion au facteur commissionné 
cle ne faire de ventes et cJ'achals qu'à un tel, la société 
esl Clltaclléc de rlllllitP. [2" fol'.].- De l'ayis d'Abou Hani
fah, la susdite socidé est. légale [1•• for. ]. 

La premièrr disposition considère que le hailleur pPtü 
(·lee plus avisé et plus rlair~.-oyant que son agent. Ln 
seron cl<' présente l'inYerse. 

-Si 1C' commissionnant, disent Abou Hanifah et Cha
féi, a opéré aprè. que la société s'est trouvée atLeinte 
d'ln\'alidité et s'il esl résulté des opérations un bénéflce 
pour les fonds engagés, il est dû au commissionné un 
salaire de convenance pour cette opt!ration; Je bénéfice 
appartient au bailleur et les pertes sont à sa charge 
[~· Ior.].- Au dire de Mâlek, dans une de ses données, 
le tout rentre clans les cotHlitiotls stipulées de lfl société 
[l'" for.]. 

VI. - Dépenses de l'agent. 

D'après Abou IIanifah et Mùlek, lorsque l'agent com
lllissiotmé Yoyage avec les fonds de l'association, il pré
lève ses dépenses sur ces fonds [l'" for.]. - D'après Ah
mcd et d'après le plus précis des deux dires de Chàféi, 
les frai~ de voyage de J'agent voyageant pour les opéra
tions sont à sa charge personnelle, m.ême les frais de 
louage de morlture pour lui [2~ for.J. 



YI f. - Des bénéfices de la société. 

- ~lâlck établit que la société en participai ion, rnll

traclée par un indiYidu ü la conditio11 qu'il en aura tous 

]es bénéfices sans ayoir aucunP responsabilité, e. t prr

misc et licite [re for. ]. - Les jurisconsultes de l"Irùk rta

blissent que le fonds social livré devie11t u11 prêt fait au 
commissionné [2" for.]; ici il y a rigueur à l'égard elu 

commissionné. - Cbùféi établit crtdt l'agent est dù tlll 

salaire de convenatH'e pour un agent tel qt1e lui et qne 

IC's ht"néflces appat·Lienncnt an bailleur de fonds. Celle 

disposition 3 cruelque chose de îavorahlc an cnmmis

f:donné. 

VITI. - Contestations quant à l'action laissée à l'agent. 

- D'après ce que prononcent trois des grands imùm, ~i 

l'agent prétend que le bailleur l'a autorisé à commercer 

ct lt·anquer an comptant et ü crédit, et si le bailleur dit: 

« .Je ne L'ai autorisé à opérer qu'au comptant, ') c'est la 

pat'ole du facteur, accompagnée du sermcul, qui fait foi 
[lr• for.].- Cllùféi dispose qn'en pareil ens, c'est la pa

role du bailleur, accompagnée du serment, ({Ui [ait foi 

[2•for.]. 
La première disposition se fonde sur ce que le bailleur 

s'en est rapporté touL d'abord, en contractant, à la pro

bité et à lrt bonne foi de son agent, et qu'il n'y a pas rai

son de l'accuser ensuite de meusonge dans ce qu'il 

affirme. La seconde disposition coll sidère que le bailleur 
esL ]a cause première d~: ce qui est échu d'avantages it 

l'agent, et, dès lors, ce bailleur doit prédominer en fare 

de l'agent, lequel n'est qu'une dépendance cle l'origine, 

qui est le bailleur. 
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C:LL\PITRE X ~ ~X 

liE LA PETITE CTLT Rg son.: CONDITIO~ D.C'-,E PART DA "·s LE S 

PRODCITS, OU DE L 'A"\IODB. TIO .- DES PETITE S CUL Tl:RE!3 , rT 

R .U~ X. DE FO. -DS DE TERRE m · FO ·n.· lU'R \P '\: \. 1). 

I. - Disposition admise par tous, excepté par Abou Hanîfah. 

(II. P. 10:?). Les juriseonstlltes de tout vnys, pnrmi les 
compagnotJS d n Prophète et parmi 1 eurs d isripl es, el 
aussi les imùm ou chefs de rites, onl admis que les con
ll'ats ou haux de petitr culture sont permis. - Abott 
llnnifah seul est d'ayis conlt·aire et déclare nuls ces baux 
ou eontrats. 

La première de ces deux dispositions est basée sm· ce 
que les deux. contracl::mls profitent conform('ment à ce 
qu'ils ont consenti. La seconde se base sut· ce que, datt-.; 
ces arrangements, il y a toujours lieu d'être trompé. 

D'au! res divergences portent sut· les points . uivaJJts. 

fT. - Des baux de petite culture pour les arbres. 

SuiYant Màlek, Ahmed eL CbMéi, flans son dit'(' 

(1) Il est qurstion, dans ce chapitre, de deux contrats: l'un (mou
sùkah ), que ::\.Penon désigne ~ous le nom clc rontrat de 11etite cul
fu1'e Kous rondition d'une 71art dans les produits, r.;t nommé /,azï 
J!artiail·e par . Seignctte, /;ail à coloiW(JC partiai?'e par :'IL Zc~·s, 
r;olonat pw·tiaire par .M~L O. Boudas ct F. Martel, et !Jçr.il ù portion 
rie fruits, pat· :JI. dr France de Tersant (op. ciL);- l'autre (rnouzù
l';'lah) que ~ · . Pcl'I'OLJ nomme amodiation de petite,q rultw·e.~, on 
mnodiat ion de tel'?'et:., rsl appelé as.~ociation TuTale par X. ~rignettP, 
a.'l.<lOCi({tion a[!Ticole pat· M. Zeys, cont1·at d'ensemencem,ent par :'11. rlc 
Fmncr dr Trrsant, el ensemencement en commtln p<ll' :\lM. O. Ilou-
!las ct F. :Martel (op. cit.). J. D. L. 

28 
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ancien, lrs engagem<~tlts de prlile cnltur<' sont permis 
pour lous les arbres frniliers, tels qnc (lattiers, Yignes, 
iiguiers, noyers, etc. C'est aussi l'a-vis d'Abou Yoùcef, de 
Mohmumed ibn Haçan et des châféites modernes u·· for .J. 
- Suivant le dire le plus récent de Châféi, les engage
ments de. petite culture ne sont permis. que pouP les 
dattiers et la vigne particulièrement [2" îor.l - Suiyanl 
Dàoùd, ces arrangements ne sont permis que pour les 

dattiers spécialement [2e for.]. 
La première de ces trois dispositions s'autorise de ce 

que le législateur premier n'a pas défendu l'amodiation 
pour la culture d'arbres autres que le dattier et la Yiglll'. 

La seconde disposition considère qu'il faut s'en tenir ü 

J'amoc1 iation indiquée par les tradition pour les dattiers 

eL la "\·igue se1,.1lement, par la raison que ces <leu: derniers 
soul soumi · aux prélèvements ou zékùl. La troisième 
disposition t..:onsidèrP qu'il îauL se restreilHlrc à ce qui se 
pralirpmi.t chez le arabes de Khaïbat)1

J qui ne donnaient 

'll petite culture que les dattiers. 
-D'après Chàféi el Ahmed, s'il y a à tr~wcrs les datliC'rs 

\1) Le canton de ]{haZbm· r.st Yoisin de t"atrib ou :Médinr . .AYant 
J'islamisme, il ètait, ainsi qur tl 'autl'es cau tons du Hécljà7. septrn
tl'ional, llahitt~ par rles .luits. 

La srptième année dr 1 'J,(:git·e (G28 (lr J. C.) Mahomel marcha à la 
l:on~ruêLe rlr cetle contrée. Pcndaut qu'il assiégeait le fort dr );"atàt, il 
ftl couper quatre cents dattirrs autour de la place, afin de cH~courager 
lrs assiégés par ce spectacle de déYastation. 

Les .Juifs, Yaincus sur tous les points de la contrée, se soumirent rt 
Rollicitérent la permission de rrst.cr en possession de leurs terres, 
comme simplrs fermiers. s'engageant ü donner anx musulmans pro
priétaires la moitié ùes produits. 

:Jlahomel agréa leur demande, tout en sc réservant exprrssément la 
faculté de les expulser quand il le jugerait à propos. (Voy. Essai sw· 
l'hit'-toire des Arabef'., etc. par C~mssin dr Perceval, vol. IU, pag. 193 il 
202). ::\.P. 
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dn b!rl!lc tl r tetTe, c'est- ù-cllre des Lerres \' ierges ou frkhes 
(\'oyeh le P1·écis de .Ju,•ù;p7'udence 1nusulmane, yol. 1\', 

p2g. 540, 5-11), fût-ce d'une grande étendue, il est licite de 
le donner à bail de [oncls ruraux (mouzàrüah) simultané 
ment avec le bail de petile culture (monsùkall) pottr Jrs 
datLirrs, pourvu qu'il n'y ait qn'un seul preneur ou amo 
diataire et qu'il soit an moins difficile et cl'anoser et soi
gnPt' ]Ps datliers SPparémenl e1 de culli\'rr le blanc de 
tr-l'l'e, 1'1 ponrYtl rncore qtlP l'on n'établisse pas de dis
litH'Iion rutre les deux. clloses accordées en ::unodiaLiott , 
qll<' l'on ne pra ce pas en pre rn ière imporlance l'am où iation 
el la rllllnre du blanc de teHe (mouzùriwh), mals que r.ette 
dNnièt·c cnllut·c soit. romme accessoire on conséquence 
1le la pet ile cnltut·e (ttlousùkall) pour les clalliers [lr• for. ]. 
- D'après Màlek, il est permis de comprendre, sans le 
spécifier. un blanc de terre peu considél'ahle qui se trou\' f' 
pal'mi des nt·bres, dans tonle aulre tt·atisartion qu'une 
auwùintion cle petite ('llltul'e .. \.bou Yoùref ct Mohammed 
ibu Ilaçau reconnaisseut également que ce fait est licile, 
nussl hie11 qu'il est licite de consentir une Jnoukhâbrwalt, 

c'est-à-dire une amodiation ou bail de culture polir une 
part dans ce que produira la terre, le preneur se char
gr.~nt de fournir les semences [2• for. l 

ITI. -De l'amodiation des terres. 

- Àll jugement cl'Ahnn IIanîfal1, de Mùlck el nttssi de 
Chttiéi, dans ~on dire le r:Ins récent, 1<' hail de fonds 
rul'~tttx ou nwu~rrJYinh on amodiation ùans laqnelle lP 
prop1·it'>t~tire de la tetTe fournit les semences, e t nul 
[2• îo1·. ]. - Au jugrmcnt cl'Allmed, d'Abou Yoùcef, de 
~Iohammed ibn IIaçau et des cllùféites modernes, la 
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J,zouzâ1'àah esl un engagement licite; r'est aussi le jugc

nwnl qu't'>noncP El-.~ ,.oùaonL La première disposition rsl 

de rigueur cl considi·re qne ce contrat s'écarte à la fuis 
ùcs règles de la vente et de celles de la société en parti

cipation (hrâdh). La seconde est de bienveillance et 

considère que le conse11tement bilatéral sur une affaire 

înit loi. 

IV. - Engagement de petite culture pour des fruits. 

-De l'avis de ~Iùlek, de Cbüféi et d'Alun-cd, ronsenlit' 

1m engagement de petite culture (mousùkah) ü 1)]'opos clt~ 
fruits déjà présents, mais n'entrant pas encore en main

rn lion, est licite et ,-alable. Si la maturation a cornmenc(> 

l'engagement est illicile [;2• for.]. - De l'avis d'Abou · 

Yoùref, de Mohammed et de Sehnoûn, J'engagement e. t 

licite à l>ropos cle lons fruits présents, sans distinction 

d'état Ll'" for.]. 
La seconde partie de la première de ces deu.' disposi-

tions estime que Jcs [rnits, quand ils sont entrés en 

matnration, n'ont plus besoin de soins de culture et, dès 

1 ors, l'eugagement est dérisoire ; l'au ln· partie esLilne 

<pte les fruits, quoique d<"•jà entrés en maturation, ont 

besoin de compléter leur développement, 11our aniYer 

enfin à leur étaL parfail. ( ... ) 

Y.- Des contestations quant aux parts revenant aux cointéressés. 

- Trois des grands ilnâm admettent que si les deux 

coinléressés sont en contestation, relatiYement à la quo

tité de la part que cloil avoir chacun d'eux., c'est la parole 

du preneur, appuyée du serment, qui fait foi. - Cbàféi 
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admet que les deux intéressés doivent jurer, et alors l'en
gagement est rompu et le preneur reçoit un salaire cou
lumier ou proportionnel à lui et au travail quïl a fait. 

Lu p"remière disposition est <le tolérance pour le pL'e
netn·; la seconde a une certaine riguetu·. 

(Quelques questions correspondantes à celles que pré
seule ce chapitre, se trouvent dans le chap. xxxn du 
p,·écis de Jw·ispi'udence 11Iusulmane, vol. IY, surtout à 
partir de la section xn, pag. 618 ù G46.) 

CHAPITRE XXXI 

DL LOL\.GE ( idjâra/t, kù·â), lL\LX, .FElC\lAGl~:-;, 

LOC.\TIO~.' , C+.HŒS, SALATRE ' . 

I. - Disposition généralement admise, mais contestée par un 
jurisconsulte. 

(Il. P. 103). Tous les ulémas ou maitres ès sciences lé
gales ont déclaré d'un commun accord que le louage est 
permis. 

Isl!laïl ben ~'\.lia seul esl d'avis contrairl'. Il nie que le 
louage soit permis. ll ·'appuie sm· n' r1u'il n'est point 
pat'\'elltl à sa comwissa11ce de tradilio11s probantes <rui 
pennelteulle louage. ll ùoutH' L'OlllllW l'ttisou qu'il est de 
principe qu •, daus Ja \'ente de jouissances, le preueul' 
les pl'enue toutes it la Iois, toul romnw on prend l'objet 
Yelluu, el L{UÏl y a Iail iucomplel et insuflisaul de s'avpro
prier la jouissance successivemeut el peu à peu. Ismaïl 
rourlamne ce fait comme non pennis, étant analogue à 
l'usa ne abusif du hien d'anlrui, surtout eneore si le louage 
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est sur parole, car il u'y a ui payemeul immédiat, ni 

compensation de la jouissance cédée. ( ... ) 

11. -- Des obligations et des droits que comporte la location 

ou le louage. - Des conditions du louage. 

-D'après .Mùlek, Chàféi el Alnned, le coulral de ln

GaLion oblige égale111ent les deux contractants; et, s'il esl 

conclu dans les conditions licites, il ne peut ètre résilié 

par l'un d'eux pour aucun motif en ùehors cle ceux qui 

rendent annulable un f~ontrat régulier, comme un Yice 

dans la chose louée; tel, par exemple, le cas oü l'on pren

drait à location une maison que l'on trouverait eusuile 

délabrée et inhabitable, ou bien le cas où, après la t-ou

elttsiott ùu bail, la maison se llélahrerail, ou Lien le ras 

oü l'ou trouverail incap·1ble ou insuffisaultut ouvrier pris 

~~ salaire déterminé; celui qui a loué a alors le droit 
d'opter en t·aison de la défectuosité. Cette disposiliou 

a un caractère de rigueur. - D'après Abou Ilanifalt 

ct ses disciples, il est permis au locataire de résilier la 

locatiou, s'il survient un motif suffisant de résiliation, 
mèllle du fait du locataire; tel serait le ~:,as oü un indi

vidu aurait pris à location une boutique pour son com

merce et oü ce qu'il possédait de marchandises aurait 

élé brûlé, ou volé, ou cnlevL' violemmenl ou injustement, 

ou bien oü il aurait fait faillite. En pareille circonstall

ces, il a le droit de résilier la location [lr• [or.].- D'après 

des jurisco11sultes, la location on le louage n'e t itTévo

cable qu'ü l'ét;"ard du lot-ataire seulemenl; <.;'e~t l'aualu 

gue du pacte condiLionnel [1' 0 for.]. ( ... ) 
- Châféi et Ahrned établissent ceci : Lorsc1ue a été 

donnée ü louage une bèle ùe somme, ou bien une mai-
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sou, ou bien u11e Jy:mLique, pour une période de temps 

délenninée et }JOUr un pri: déterminé, sans r1nïl ait étt'• 
stipulé que le prix senlit soldé de suite Oll après un dé
lai, en telle sorte qnïl n'y a d'indiqué que la valeur de
Yeuue obligatoire par le seul fait de la eonvention, la 

totalité du prix de louage ou du loyel' esL clue au loueur 

ü pal'tit· du moment oü celui-ci a livré la t•bose louée au 
lo~ataire. Par la eon ·lusion du con1rat, le locataire esL 

de\'elln propriétaire cle la jouissance ù.e la chose; il doit 
do;1c livrer le prix de louage pour que la consignation de 

la chose elle-mème doive obligatoirement lui être faite 
[2" for.].- Abou IIanHah et Màlek établissent que le prix 

de louage ou de loyer doit êlrc payé par portions; it 

nJe.snrL' que l'on a eu la jouissance d'tm jour, on eu cloil 
le pri~. Cetle disposition est plu~ bienveillante. 

HI. -Du payement de la location. 

- De l'avis de trois des grands imàm, lorsque l'on a 
pris à loyer une maison, à taut. par mois, on doiL le pre
tuier wois; lllais ensuite on n'esl tenu de payer qu'au re
ttnu,·cl!emenl de chaque mois [1re for. J. - De l'avis de 

Châféi, ce genre de louage est nul [2e for.]. 
La première disposition considère que la répartition 

du lo~ er par mois esl t.:omme une ... orle de coutral 
tllll(llle pour mw durée de temps cléterrniuée. La seconde 

t.:onsidère que l'on ignore quelle sera la dul'ée de la 
lueatiou r.t qu'à chaque mois il raut un aeeord nouveau, 

attendu que pour chaque uwis il y a un prix isolé ; et, 
cependant, <.:et accord n'existe pas. De lü la nullité de 

~et te sorte de location. ( ... ) 
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IV. - Du cas d'accident survenu à la chose louée. 

-D'après les quatre grands imâm, si lltl iudiviùu a 

pt·is à louage une maison pour un temps détermiué, puis 

l'a re~·ue en consignation et si la maison tombe en ruine 

avant qu'il J'ait habiLée, et cela, presque immédiatement. 
cet individu n'est redevable de rien du prix de loyer et ce 
louage est annulé [1'" for. ]. - D'après Abou Thaùr, la 

jouissance, dans ce cas là, est sous la responsabilité de 
celui qui prend à louage ou location [2" for.]. 

La première disposition décharge 1 ïndi vi du par la 
raisou que le prix de louage u 'est rendu obligatoire que 
par l'usage ct l'emploi de la chose louée. La seconde 
disposition considère que le bailleur n'a pu empêcher la 
ruine de la maison. Le locataire a livré le lo ·er au bail
leur qu'il a, dès lors, laissé maitre d'eu disposer el ü LIUi 
il en a, pour ainsi dire, aLLribué la propl'iété. Il 11'y a 

donc plus lieu à recours. ( ... ) 

V. -Du cas de mort d'un ou des deux contractants. 

(li. P. 104). -- SuivauL trois de · grauds ituùtn, le 
cuulrat de louage ou de location pour un anilllal dt~ 

service, ou po11r une maison, esL obligatoire et ne périme 

pas à la mort des deux contractants ou à la murt de l'ull 

d'eux [l"" for.]. - Suiyant l'autre imùm (dont le nom est 

omis dans les deux manuscrits et dans le texte imprimé 
qui m'nuL servi) Pl, Il' conll·at susdit est aunulé JHH' les 

t'irt.:ousLances précitées f2" for. ]. ( ... ) 

(1) Aucune des autres éditions indi(ruées dans l'avant-propos ne 
donne le nom cl<' cPt imùm. ,J. D. L, 
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VI. - Bail à longue durée. 

- D'après Lrois des grands imâm, et le dire le plns 
autorisé ùe Chàiéi, le bail de louag~ ou lo er, est licite
ment contradé, pour une durée égale à celle que peut 
avnir la chose ordinaiL·emenL [1"" for. ].- D'après un autre 
dire Lie Cllùféi, il n'e ·L pas vermi · de louer pour uue 
Llrtrée de plus d'une année [2" for.]: et, d'après un aulre 
dire encore, pour une cl urée de plus de trente années 
~~·for.]. 

La première disposition considère ce qui a lieu, ordi
llairement, au point de vue de la dnrée de la chose, fùt-ce 
une durée de cent ans et plus; peu importe que la durée 
saiL longue ou courte. La seconde disposition considère 
que, après une année passée, 1 a chose peul changer ou 
nlrier. La troisième considère que la cl urée de lrenle ans 
esl une limite ù laquelle on compte généralement prololl
ger encore son existence, longue ou brève. 

VIL - Louage des personnes ; salaire pour travaux demandés, 
pour œuvres et pratiques religieuses. 

Selon ~Iâlck el un des deux dires de Chùféi sur la 
quesliou, l'ouvrier ou fabricallL qui a emporté chez lui 
une chose pour la travailler, est responsable de cette 
chose et de ce qui la peul atteindre de son cùté ü lui 
[:2" for.]. -Selon Abou Ilanlfah et Clulféi, dans le plus 
antorisé de ses deux dire , l'ouvrier ou fabricant susdit 
ll'eslr·c:ponsalJlc qrtc de cc qui proviertl de sa nwladresse 
uu de suu im:apacilé ll'" for .. - Selo11 bou Yuù~ef el 
Mohammed ibn Hnçan, l'ouvrier ou fabricant est respon
sable par rapport ü ce qu'il eùt pu emprcller ou éviter' 
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non par rapport à ee qu'il u'a pu ni empêcher ni éYi
Ler, par exemple un incendie, un Jait de force majeure, la 
p •rte ou mort d'un auimal; ùans ces eas, l'iudi\'idu u'est 
pas respousable [for. m.]. - Selon l\Iùlek, les mercenai
res ou manouvriers Ile sont responsables de rieu dans 
leur travail ; ils soJJt hommP-s de confiance. Mais les 
bijoutiers et les joailliers sont responsables lorsqu'ils 
ex.écule11t en leur particulier, qu'ils exécutent à salaire 
conYenu ou gratuitemeut; toutefois, 1 em· responsabilité 

est écartée, s'il y a preuYe que le travail a été aclleYé 
avaul la perte ùe la chose r3• for.]. 

-Au jugement de Lrois des grands imâm, si un tailleur 
et le propriétaire d'une pièee d'étoffe sont en eontestation 
quau t ü l'espèce de vêtement demandé, devait-il êt1·e 

eaban ou blouse, par exemple, c'e ·t la déclaration du 
tailleur qui fait foi [2" for. ]. Ici, il y a rigueur e1wet" le 
propriétaire de l'étoffe. - Abou llauifah est d'avis 

opposé [1re for .J. 
- D'après Abou Hanlfal1 el Ahtued, il est illicite de 

louer ou prendre, moyetmaut salaire, un individu pour 
des œuvres o1Jligatoires de religion, par exea1plc, pour 
accomplit· le pélerinage, pour appretHlre le Kora11, pom 
faire fonction dïmùm daus une mosquée ou fo11ction de 
mouezzin (nnnonvant le: heures de~ prières) [~& for.l.
D'après Mùlek et Chùféi, le fait est lieitE-', mais pour la 

fonction d'irnâm seulemenl [1··· for. ]. 

V 111. - Du louage des concessions. 

- D'après Châféi et nombre de jurisconsultes, il est 
licite pour le serviteur (surtout militaire) de l'Etat <.le 
donner à louage le~ conce.-sions que lui a faites le souve-
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rain; car ce c.oncessionnaire a le droit de profiter de ce 

!!Ui lui a été concédé [l'" for.J. Le cheikh Taki El-Din El
Soubki, uléma du Kaire, a dil: Nous avons enteudu tou
JOUrs les ulémas de l'islamisme, en Syrie el en Egypte, 
déclarer et reconnaitre la validité du louage des conces
sions, jtlsqtùt cc r1ue parurent Je cheikh Tùdj El-Din El
Fezzùri et son fils Taki El-Diu qui posèrent utw opinion 
contraire el rejetèrent le louage des concessions. C'est, 
du resle, l'opinion d'Aiuned et d' Lon Ilanifah [2• for.]. 

IX. -De la vente de la chose louée. 

(Il. P. 105).- Suivant Cllâféi, dans le plus explicite de 
ses deux dirPs, il est licite de vendre la dwse que l'on a 
donnée ù louage ott loyer [ l'" for. ].- Suivant Abou lla
niüdl, cette Yente u'esL permise que si le locataire y 
adhère, el celui-ci opte entre ratifiee la vente et J'an
lllllcr [3• for.]. - :\Iàlek et Ahmed avancent quïl est per
mis de vendre au locataire la chose qui lui a été louée, 
non de la vendre à un autee, attendu que rien n'empèche 
ce locataire d'en profiter; tandis qu'il en eraiL autrement 
si la chose était vendue à tm Liers [2" for. ]. 

X. - De la responsabilité dans le louage d'une monture. 

-Selo ti Mùlek, Ahmed, Abou \ 'oùeef el Muham111ed 
ilm Ilaçan, l'individu qui a loué une mouture pour la 
monter et qui l'a bridée avec la bride qu'elle était habi
tuée à avoit-, u'est pas respousable de la bète [lr• for.J.
Selon Abou Hanifah, celui qui a pris à louage cette mon
lure e L re~punsable de la valeur e:tit11ative de la bêle 
,2" for.]. 
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XI.- Du louage de pièces d'or ou d'argent. 

- Il est permis, pc.n· exemple, à un changeur, disent 
Abou llanifah et Mâlek, de louer à quelqu'un des ùi11êlr 

(ou pièces d'or) et des drar.hmes ou dirhem (ou pièces 
d'argent), pour qu'ils en·enl d'ol'llemeut et de parul'e 

ll' " [or. ]. - Clüféi et Al1med cléclal'Plll que ce louage 

n'est pas permis [2" for. ]. 
(Les pièces ou monnaies d'or et ·elles d'argent sout 

un ge11re de parure et d'ornement que partout recher
~heut les musulmanes. Elles les portent en eolliers, en 

bracelets, en toues <le tête, etc.) 

XII. -Du louage d,'une terre à prix de choses fengibles, ou pour 
telles choses que la terre produit. - Louage de la terre 

défendu. 

-Suivant Mùlek, il n·esl pas permis de louer une lene 

en mettant pour prix cc qui y croit, ou qui en sort, ou 

s'en extrait, ou pour des aliuwnts, par exemple du poisson, 

du miel, du sucre, etc., en fait de choses que l'on mange 

cl ~onsomme comme nourritures [2" for. ]. - Coll formé

ment au dire d'Abou llanîiab, de Chàféi el d'Al11ned, ce 
louage est permis en m ttant pour prix. toute chose que 
cette terre peut produil'e, ou toute aulre cho 'e en fait 

<l'aliments et de consommation, toul l'Olllllle il est PL'r

mis que le prix de paL·eille location soit de l'or et de l'ar
gent bruts, des effets mobiliers ou marchandises [lr" Ior.]. 

- An dire de Ila~·an cl de Tàoùs, il n'est pas permis de 

duutwr la terre à location, de quelque manière que ce 
soit. Cette disposition porte la rigueur à l'extrême. 

La première de ees clispo. itions vent t>mpt'>cller que 
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I'D tTangemenl. n 'abonlisse ù produi ee nn gain illicite ou 
usm·nirc>, vu CJtle ce qui sorl ùn sol y étail enserré. La sr
conde se hasr sur ce crue l'objet sorti on extraiL de la 
terre, lei <Jlll' l'or ct tel que l'argent, est de loutc autre 
espèce que la tene. La troisième disposition, qui est an 
summum de rigueur, ne ronsirlère que les droits de fr::t 
ternité entre musulmans; en conséquence, celui qui a 
besoin de la terre, l'ensemence ; celui qui n'en a pas 
besoin la donne il son fr<'>t·e en religion, ann que celui-ci 
la cnllive, sans aYoir it paye!' de prix de location. La 
jo11issance direclP est le principe en 1na1 ière cle terrain ; 
la jollissnncr par location esl 1111 mode de jouissance 
dérivé, une simple tolérance de la loi. La terre a Pté crM•c 
pour l\lre le patrimoine ùes serviten rs de Dieu, sans 
enlravrs ni réserves. Dès lors, tout fidèle qui a besoin de 
ln terre, y a droit privilégié. 

- Au ùire des quatre imàm, celui qui a pris à location 
u11c terre pour y semer du blé, est libre d'y semer de 
l'orge, ou tout ce qui peut 1 ui être de la même util i lé qne 
le hlé [l'" fot·.J. -Selon Düoùcl et <l'autt·es, il n'y cloil 
èlrp setné fJite <lu blé [2e for.]. 

XIII. - Louage de la part indivise d'une propriété. 

- ~Iü.lek, Cbùféi, AlJmed, Ahon Yoùcef et ~ioham111rrl 
il.m Haçan prononcent quïJ est permis de donner à loyet· 
on location la part indivise qnc l'on a d'une propriété 
[l'" for.". - Abon Hauifall prononce qu'il n'est pas per
mis de Jouet' cette part ù un autre que le copropriétaire ; 
mais la mettre en gage ou en faire donatiou ou don n'est 
peemis en aucun cas 12· for.]. Cette seconde dispo ilion a 
en \'LLe <l'empêcher les spéculatious avide· cl intt>re sées 
et trop sujettes à procès. 



X.IY. - Du délai pour l'option. - Du non emploi de la chose 
louée. 

-Trois des grands imâm déclarent qu'il est permis 

d'établir comme condition, da11s les louages ou Iocatio11s, 

que l'on aura trois jours de délai pour opter, de même 

que dans les ventes [l'" for.].- Chùféi. n'admet pas que 

celte condition soit licite [2e for.]. 
La première disposilion esl pour les gens de lt1 mulli

lncle, dont. l'esprit inquiet est toujours pt'î't tt regrrttel' les 

acles cpli peuvcnL favorisee les intérêls cl'antnli. Lt1 
srronde a surtout en vue les gens de conscience et qui 

n'ont pas ces sodes cle regrets. ( ... ) 
(II. P. lOG).- Selon trois des granùs imùm, cel ni auquel 

on a loué quelc1ue chose d'une maison rt qui n'en a pas 
pris usage et jouissance, n'est pas moins l'edevable elu 
prix de la location [2" for ]. - Abou Hanîfah prononce 

que cet individu n'est t'Pdevable de rien, par la raison 

qu'il n'a pas pl'ÏS usage et jouissaucr n·· ror.]. Ceci est en 

faveur et ü l'avantage des gens ù.e la multitude. 

CHAPITRE XX .. -Il 

OES P.\CTES OU E.:SGAC-Œ~1E~'l'S CO.'DlTIO~NELS or PRO:.IESST·:~ 
('O~DJTIOl\:NELJ,ES DE R1hRŒUTIO~- (rUr;ftlali) c(jril) (l). 

I. - Disposition généralement admise. 

(II. P. 111). - Les imàm admeltenL qur ramenet· on 

rendre au propriétaire un animal enfui ou égaré établit, 

tl) Le contrat de d,jàl, ou cljàllla.h rst 3ppelé pacte conditionnel 
llans ln Lt·aduction dr Khalil, par ~. rlgnrtlr (Code mus. p. 375); 
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pont· lïncli\·idn fJUi l'a rendtt on ramené, le droit à une 
l'éLt·ibtllion, si cette rétribution a été posée comme con
dition. 

QLtaut aux points suivants, ils unl donné lieu à des 
tlivet·gences de décisions. 

1 f. - De la rétribution et de sa quotité, pour la reddition 
d'animaux enfuis ou égarés. 

-Au dire de Mùlek, l'incliYidu qui ramène el Ji\Te un 
animal enfui ou égaré (cheYal ou chameau, etc.) et qt1i 
est cotmn comme s'adonnant à ces sodes de recherches, 
a droit ù une rétribution, quand 111ême elle n'aurait pas 
été promise comme engagement conditionnel. Et rettc 
rétl'ibution est en proportion avec le plus ou moins de 
distance (parcourue pour retrouver l'animal) . Si lïn
diYidu qui a ramené ce t animal n'est pas connu par 
cettP sorte d'industrie, il n'a pas droit à rétribution ; on 
lui rembourse ce qu'Ha dépensé pour le bit P~ " for. ] . -
An dire d'Abou Hanîiah et d'Ahmed, cet individu a 
Loujonrs droit à la rt'•trihutiou, dans tous les cas pos
sibles ; qne la condition cle rétribution ait été posée 
ou non, on n'y a point égard; qu'il soit connu on non par 
cette sorte d'industrie, on n'en ti eut pas compte [2" for. ] . 
La rigueut· est à l'endroit du propriétaire. - Au dire de 
Chùféi, l'individu susdit JJ·a droit à aucune rétribution 
que si elle a été promise comn1e condition [3" for. ]. 

Le but de Màlek rst d'appliquer le principe d'une 

J
1
r'Omesl'oe conditionnelle, pal' M. Zrrs ( Traiü' ('l. de d1·. mul'l., tome rr, 

p. 1G3); (o1·(ait, par M~I. O. Bouclas ct F. Martel (La Toh(at d'Rhn 
.\rem, p. ~>8!l ); marrlu' à pri.r fait. par .M. tlf' FratH'f' flr T t> rsant, 
tPI'inl'ipes du d1·oit mullul man, p 93 ). .f. D. L. 



justice rationnelle. Il veut libérer la conscience de celui 
:'t qni appartient l'animal en[ui ou égaré rt encouragPt' 
celui qui Je ramène tt conlinue1· son œuvre dans lïnlén!L 
de ses frères musulmans, sul.'louL si le propriétaire qui 
avait perclu rst dans la gt\ne, u'a pa<.::. les moyens 
d 'acllel.er pour son service une mon Lurr. La seco11ùe 
disposition a la même intention, mais plus restrictive. 
La troisième disposition établit l'obligation de la rétri
bution, il la condition qu'elle ait élé promise ; c'esl 
l'analogue du salaire <.les t ravaillenrs. S'il n'y a pas en 
de conclilioll posée, la rétribution qui est donnée esl un 
acle de bienveillance eL de bon senlim nt, une geacien-

seLé, non une obligation. 
-Selon Abou HanHah, cel ni qui a ramené ll'une dis-

tance de trois jours de marelle, un animal enfui ou égaré, 
a droit à une rétribution de quarante dirhem ou pièces 
d'argent. Si la distance est moindre, l'autorité judicinire 

lui adjug~ une rétribution 1noindre [3" for.]. - Selon 
Mâlek, la rétribution doit ètre de convenance (c'est-à-dire 

<.lans une proportion qui soit de conv~nauce pour laper
sonne et pour ce qu'elle a fail) [lro for.]. -Selon Ahmed, 

la rétribution est d'un dinùr (ou pièce d'or), ou bien donze 
dirhem (ou pièces d'argent), que la distanct· ait été con
sidérable ou non, que l'on ait ramené de l'intérieur de la 

ville ou du dehors de la ville [2" for.]. Dans une autre 
donnée, Ahmed dit que si l'animal enfui on égaré a étf> 

ramené de lïntérieul' de la ville, la rétribution est de dix 
dirhem et que s'il a été ramené du dehors de la ville, la 
rétribution est de quarante dirhem. - Selon Chùréi, (II. 
P. 112) il n'est dû de rétribution que si elle a été promise 

et si la quotilé en a élé fix.ée [2" for .j, 
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Ilf. - Des dépenses faites pour l'animal ramené. 

- Au jugement d'Abou Ilanlfall et de Cbùféi, si les 
dépenses pour l'animal enfui ou égaré ont été faites sans 
que le propriétaire les ait autorisées, ell0s ne sont pas 
remboursables par ce dernier, car elles onL été faites 
bénévolement et elles sont l'analogue de dépenses que 
n'aurai!. pas atltorisées la jnstice. Si elles ont eu lien élanl 
autorisées par le propriélnit·e, il en est dt",hitcur ellÏIHli
Yidu qui a retrott\·é l'animal a le droit dt• le garder el 
releuir par devers lnijusqn'ü recou\Temenl des d11penscs 
biles dans le trnjet [:3· for.].- Au jugement d'A!tmcd, le 
propriétaire esL toujonrs, et dans lous les cas possibles, 
redcvaùlc des dépenses suscliLes [2" Ior.J.- Au jugemc11l 
de ~Iàlek, le propriétaire doit une réLrilmtion de conve . 
nance ( c'est-à-Jire selon ce qu'il a rté nrcessa ire cl c fain' 
ri selon la personne) [l'" for. ]. 

CUAPITHE X. ·xrn 
IlES TERRE'-' \[OH.TES OU TEHHES Y\ T~ES ET V .\C:n·:~. - nr

lU~UI:'IlE OC E\IPLOI ET H.T::l'\HTf'l'IO - !>ES E_\1 X 

I.- Disposition admise unanimement . 

(li. P. lOG).- La totalité des imùm prononce que la 
viyification des terres mortes ou -vaines et vagues, mème 
en territoire islamique, est permise au musulman . 

.fe n'ai trouvé que cetle question qui soit admise unani
IIICJJtenL Des divergences porlenL SUL' les suivantes. 

2!) 



I T. - Du droit de vivification des terres mortes. 

Revivification. 

- Pour trois des gr[lncls imùm, il n'csl l>as permis ~lll 
dimmi on sujet tributaire de vivifier des t LTes mories 

en pays islamique ['2" for. ]. - Abon Ilanifah prononce le 

contrail'e [r• for.]. 
L'idée qui a inspiré la première disposition est celle-ci: 

Accorder au llimmi le llroil de vi\·ificr des terres mortes, 
serail lui faire un honneur qui le sortirait de l'abaissc
ltlenl. L'idée qui sert cle bas à la seconde disposilio11, 

c'est que, pour quieonrrue réfléchit, il n'y a pas de cliiTé 
renee entre viviûer une terre en pays musulman cl lJùlir 

une demeure dans une localité habitée. 
- D'après Abou Ilanifah, pour qu'il soit permis de 

vivifier une terre n1m·te, il faut l'autorisation préalable 
de lïmùm souverain ou chef de l'}~tat [2" for.].- D'après 

:Mttlel{, si la terre ü. vivifier est en lien écarté et abandonné, 
on en lieu que les gens ne convoitent pas, il n'est pas 
besoin de l'autorisation du sonvet·ain. Si la terre est rap

prochée d'une localité ft·équentéc ct habitée et que la 
convoitise peut rechercher, il faut avoir l'autorisation lln 
sou\·erain [3" for.]. - D'après Châïéi el Ahmed, il n'est 
jamais besoin üe celle autorisation [1re for.J. Ce del'nier 
dit·e s'appuie sur ce haùil authentique: «Celui qui a viYi
fté nne terre morte en esL propriétaire. )) Les termes de 
ce lwdit comprennent, Jans l'ensemble de 1enr sens, le 
musulman et le dimmi, celui qui a eu l'autorisation du 

souverain et celai qui ne l'a pas eue. 
- Une terre, elisent Abou IIanifall et Mùlek, qui élait 

la propt'iété de gens disparus et qui est n'stée depuis 
longtemps ruinée et en friche, dcvicut la propriété de 
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celui qui l'a remise en utilité [lr• for.].- La revivification 

de cette terre, disent Chàféi et Ahmed, dans Ja plus 

préeise de ses deux données, n'en confère pas la pro
priété f2• for.]. 

III. - De la vivification et du droit de propriété qui s'ensuit. 

- D'apt·è Abou lianîfah ct Aümed, la \'ivification el la 
propriété d'nne tt'rro se constilueJJt par cela mème qne 

l'on s'y est installé, y fit-on seulement apparaiiro do l'cati. 

Sïl s'agit d'une demeure, la propriété s'établit pnr cela 

seul qu'o11 en a construit l'enceinte, 110 l'cùt-ou p:1s 

comcrle (c'est-il-dire ItH-cJle laissée it cid ouvel'l) 

[l"' Ior.J. - D'après Màlel<, Ja propriété de la terre an 

moyen de la viviûcation sc constitue par lPs faits que la 

c·outume reconnaît comme faits cle vivification en pareille 

terre, ;'t savoir : bùtir, planter, ereuser Llll puits, etc. 

Cette disposition a un caractère de faeilité. - D'après 

Chttféi, si la terre est uue terre de culture, e'est en 

la ctdtivant et semant, et eu en faisaut sourdre l'eau, 

que l'on en acquiert la propriété. S'il s'agit d'une 

llnhitation, c'est en la distl'ibuant en pièce.· ou chambres 
et en la recouvranl [3° for.]. 

IV. -De la surface de droit ou de prohibition pour les eaux. 

La surface de droit ou limite cle prol1ibition s't'tend, 
pour llll puits, dit Ahott IIanifall, à qLtarante coudées 

alentour, ._iles cllarnea11x 'abreuvenl toujours ù ce puits; 

pour un purts sen·a.nt à l'inigalion, à soixante coudées; 

pour une source ou fontaine, par exemple, à trois cents 

coudées, et même, selon une aulre donnée d'Abou 
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llanHall, ü cinq ccnl~ cnnclres. Si clone un inclivicln vent 

crensrr un puits sur la surface cle prohibition, on l'en 

empêche [3" for.].- Il n'y a rien de fl.'é quant à l'étenùue 

de la sHdace de droit, disent ~Iù.lek et Chùtéi; ü ce sujet, 

on se c.onforme b. ce que la coutume locale a consacré. 

Celle disposition a un caracll'rC de tolérance. - Si l'on 
est en tr.rres rnortrs, llil Ahmrcl, la surface fle pl'ollillilioll 

s'étentl il vingt-cinq coutléc~ ; en Len·es lwhitées, cllr 

s'éteLHl à cinquante coudées. S'il s'agit d'une source, celte 

surface va à cinq cents coudées [3e for.]. 
Peut-èlre les diiiérences de surfaces lle prollibition 

doivent-elles yarier suivant que le sol est rc'sis1anl ou 

meuhle, et suivmlt que cenx. qui viennent user de~ eaux 

sont plus on moills non1breux. 

V. - Du parcours sur les terres des particuliers. 

D'après Abou lianHah et Ahmed, dnns la plus préci~e 
<1 es deux. données recueillie~ de lui, l'herbe qui croit sur 

la terre d'un partit'ulier, si elle n'est pas utilisée par 

ce particulier, est à qui ·omrne la prend. Il y a lü rigueur 
envers le propriétaire el bieuveillance pour la foule. -

D'après Chàîéi, la propriété de l'llet·be suit la propriété de 

la terre. Cette disposition est sous forme itwerse de la 

pré~édente. - D'après .M~\lek, si la lerre est cloturée, la 

propriété privative de l'herbe est an propriétaire du sol; 

(II. P. 107) si la terre n'est pas cloturéc, l'herbe u'apvar

tient pas en propridé priYative au propriétaire [3• for.J. 

Cette llisposilion est la pllls rationnelle. 
La première a pour elle la lettre de ce lladit : (i Les 

hommes ont la propriété commune de trois choses: l'eau, 

le fuurrage et le fen )) . Ce 1not (( le fourrage )) comprend 
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ce qtti pousse sur les pL'opriétés et sur les terres mortes 
ou \'agues. Cette première disposition se fonde sur ce 
que lf• propriétait'e de la terre n'attache pas ordinaire
ment d'importance ou de prix à l'herbe; il n'en est pas 
de même quant aux. fruits des arbres. La seconde 
disposition veut tout sauvegarder; nul ne doit prendre 
l'herbe cl 'une terre que si le pro pt·iétaire de celte te l're Je 
Yeut bien. La ùisposiliou formulée par ~Iùlek donne 
ù entendre que si la terre est clàturée, c'est que le pro
priétaire lient à l'herbe qu'elle produit, et, dès lot·s, nul 
u'a le droit d'en rien prendre sans la permissioll de 
ce pro priét.aire. Si !a 1 el' re n'est pas <;] ùlm·ée, (''est qlll· 
celui-d cu laisse l'he1·Le ü la ùisc;rétion de Lous. 

VI. - Des eaux ; de leur cession. 

-Lorsqu'à un indiYidu il reste de l'eau dans son c;ours 
d'eau ou dans son puits, après qu'il en a consommé ce 
l1UÏI lui en faut pour lui, pour ses animaux. et pour sa 
Cll llure, et si le cours d'eau ou le puits est dans les cam
pagnes oules plaines, c'est au propriétaire, avant qui que 
œ ~oit, que l'usage et l'clllploi de ce reste d'eau appar
ti 'Ill, ct cela, selon la proporliou fJU'exigeul ses hesoillS. 
Le surpln ·doit, obligatoirement, être donné. Si mc'rne le 
propriétaire est endos, il est tenu de donner le. surpJ us 
de sun eau à son voisin, jusqu'il ce cpw celui-ci ait réparé 
s011 pl'opre puits ou sa propre fontaine. Si c;c \'oisin né
glige ou ne hàte pas la réparation, il n'a pas droit ü l'e<.u1. 
~lais a-l-il à donner compensation ? Lü -dessus, les avis 
sont partagés. Cette disposition est de condescendance 
poul· le propriétaire de l'eau. - Selou Abon llanlfah eL 
les chàféites, le propriélail'e de l'eau doit la laisser boire 
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aux gens et aux <mimaux, graluilcmeul, mais il n'est pas 

tenu de la céder pour abreuver les semailles ou semis; 
pour ce dernier ~as, il a le droit de prendre une compen
sation, mais il est mieux den 'en pas prend re. Là, il y ë:l 

rigueur à l'égard du propriétaire, par ~onsidéralion poLtr 

les gens et pour les animaux. - Selon Ahmed, dans une 
de ses deux données à ce sujet, le propriétaire de l'eau 
est tenu de la laisser preud re, sans rétribution anrune, 
pour les animaux eL aussi pour l'arrosage; il ue lui est 

pas permis de la ve11dre [3° for.]. 

CHAPITRE XXXIV 

DE L'DUlOBILISATIO J ET DE LA FOi\DATIO.- (ouakj~ habous) !
1
). 

I. - Dispositions le plus généralement admises. 

Il esl reconnu par la n1ajorité des imàm : - que le 
ouak( ou immobilisation est un acle méritoire qu'ap

prouve la loi; - que l'immobilisation de ce dont on ue 

profite qu'en le faisant disparaltre, tels sont l'or, l'argent, 
les substances alimentaires, est uulle el inadmissible ; 
- que la part in di vise d'une chose possédée en commun 
est licitement immobilisée, toul comme elle est licite-

(1) En dehors des t1·aductions ùe Khalil, par .M~l. Perron el 
::\. SeigncLtc, rt de celles de l:t Toh{at d'Ebn .\cem, par ill11. Houùas 
cl .Mal'lel, oü il c::;t longuement parlé du habons, ceLle question a élé 
traité aYce plus ou moins clc détails par plusieurs auteurs. Y. notam
ment Saulayra et Eug. Gberbonneau, Du statut pe1·sonnel et del'! 
~twcessions en droit musulntatt, t. n, p. 37q, S<[. ; Zeys, Trait<; dhn. 
de tl1·. mw~ .• t. n, p. 1 1 ; Emcst ~lerciee, Le habott."> ou ouako(, clans 
la Rente algérienne de législation et de .furispnulence, aunôc 1 n~. 
p.173. J.D.L. 
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ment louée ou donnée en donation; - Mohammed ibn 
El-lia ·au esl seul d'avis contt·aire et déelare inadmis. ibles 
el non \'édides la location ct lïmmobilisation de la part 
clt',tenninée daus une chose possédée 011 ('Otnmun ; -

que lorsque la chose immobilisée esl en ruine ou 
énoulén, la propriété n'en retourne pas pour cela à c~elui 
qui l'a immobilisée. 

Tels sont les points sur lesquels j'ai trouvé les imam 
en accord unaniwe. Sur les questions suivantes, il y a 
ùes ùiYergences. 

II. - De la validation de l 'immobilisation. - Conséquences. 

- D'après Màlek el Cllâféi, l'immobilisation devienl 
obligatoire el Yalable par le fait de Ja déelaration 
formelle de lïmnwbilisaleur, quand Illême l'autorité 
jndiciaire 11e la validerait pas ; le droit de propriété 
s'éteint, lors même que la chose immobilisée reste entre 
les mains de l'immobilisant [2" for.J.. - D'après Moham
med ibn El·Ilaçan, il faut, pour la validité de l'immobili
sation, que l'immobilisant n'ait plus sous la main la 
chose immobilisée et qu'il l'ait liYrée et consignée à uu 
repn>sentaut ou oua li qui s'eu charge. C'est a us si l'avis 
de ~lùlek, clans Ulle de ses deux. données à cc sujet 
[3" Ior. J. - D'après Abou IIaniiah, l'immobilisation est 
un don valable, mais ce don n'est obligatoire ct le droit 
de propriété de l'immobilisant ne cesse qu'après que 
l'a111orilé judiciaire a confirmé et légalisé J'imruobilisa
lion, nu apr\s la mort de lïmmohilisanl, s'il a fait 
dépendre de là l'immobilisation; tel le cas où il aurait. 

dit : l( A 111a mort, ma maison sera immobilisée imm('
clialelllent dans tel ou lei but. >> [1•• for. J. 



- 392-

u elire de Chùîéi, d'Aluned et de 1Iùlek, l'immobi

lisation d'un animal est Yalable [1ro for.]. - Au dire 

d 'A!Jou lianiiall eL <.le Mûlek, dans son autre donnée à ce 

sujet, cette immobilisation n'est pa· valable, atle11du 

le priucipe, selon ces deux imàm, que la loi u'aumeL pas 

l'immobilisation des choses mobilières [ :2° for.]. 
Dans le premier cas, le fait est considéré comme acle 

Lle générosité et est accepté pour cette raison. Le second 

elire désapprouve l'immobili ·aLion parce qu'elle suppose 

toujours un t>mploi durable de la clw ·e et que l'allilllal 

u'a pas, d"ordinaire, une longue existence. 
-Suivant des jurisconsultes châféites, le droit de pro

priété qui était sur la tête de l'immobilisant, passe au 

destinataire de l'immobilisation. - SuiYmlt Abou llani

fall eL nombre de ses adhérents et suivant le plus net des 

deux dires de Chù[éi, l'immobilisation, lorsqu'elle est 

YaliLle, enlève ü celui qui l'a faite le droit de propriété 

sur Ja chose immobilisée el ce droit ne passe point au 

destinataire de l'immobilisation. 
(II. P. 108).- La première disposition a une riguem 

plus grande que la seconde à l'égard de lïnunobilisanL. 

III. - De l'immobilisation en faveur de celui qui la fait.- De la 
destination non indiquée. 

- L'individu, disent Abou Hauifall et AhmeLl, peul 

l iritemenl immobiliser en faveur de sa propre personne 

[lr" for.]. - Mâlek et Châféi donnent un avis opposé 

[2e for.].( ... ) 
-Au jugement de Mâlek, l'immobilisation dont le but 

ou le bénéficiaire n'est pas désigné est lébale et valable; 

tel le cas oü l'individu aurait dit: << J'immobilise celle 
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maison qui est à moi. >) Ponr Màlek et pour Châféi, est 
également valable l'immobilisation dont le but ou l'em
ploi, pour l'avenir, est limité. Tel le cas où l'individu 
aurait dit: c< J'immobilise telle chose en faveur de uws 
enfallts et des enfants de mes enfants, >) sans avoir ajouté 
qu'après eux elle serait, par exemple, en faveur des pau

' res. Après l'extinetion des bénéficiaires susdits, les 
bénéfke · de lïmmobil isalion reviennent au.- proches pa
renis pauvres, dans la ligne 1uùle des parents de 1 'immo
bilisaleur. S'il n'existe pas alors de ces parenls pauvres, 
les bénéfices sout pour les pauvres musulmans. C'esL 
aussi l'avis d'Abou Yoùeef et de r..Iohammecl ibn El
Ilaçan [1"" for .J. ·- Selon Châféi, l'immobilisation dont le 
but ou le bénéficiaire 11 'est pas précisé est nulle [2" Ior .] . 

IV. - Ruine de la chose immobilisée. 

-Abou Yoûcef admet qne, lorsque la chose immobili
sée est tombée en ruine, il u'esL pas permis de la vendre 
et d'employer le prix pour une autre cllose de même 
genre; Lel le cas oü une mosquée (immobilisée par un 
individu) serait ruinée ou s'écroulerait et où il n'y aurait 
pas à en espérer la réédification [2" for. ·l . - ?\lohammed 
ibn El-Ilaçan établit que la chose alors relourue au pro
priétaire premier. Abou IIanlfah ne donne rien sur celte 
question [lr~ for.]. Celte seconde disposition est de fa ·ilité, 
ear elle annule l'immobilisation, nprès qu'elle avait été 

ratifiée. 
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CHAPITRE XXXV 

DES DONATIO?\ ' 1 DO.rs, .\.U:\IÔ::\ES 0 ~ DO'L\.TIO.-s PIEUSE~. 

})ES PHO:\IESSES. 

I. -- Dispositions généralement admises. 

Il est admis par tous les imàm : -que la validité cle 
la donation est parfaite s'il y a consentement bilatéral 
des deux parties et prise de possession par le donataire; 
- que l'accomplissement de la promesse de faire du 
bien est un devoir obligé; - que la donation que le do
nateur limite spécialement à un de ses enfants esl répré
hensible; - qu'il esl également répréhensible, dans les 
donations, de faire à des enfants plus d'avantage qu'aux 
autres. 

Les questions suiYallles ont donné lieu à des diYer
gences. 

II. - De la prise de possession dans les donations. 

- D'après trois de' grands imàm, il faut, pour la Yali
dité définitive d'une donation, que le donataire ait pris 
possession de la chose donnée c2· for.].- D'après Màlek, 
il n'est pas indispensable, pour que la donation soit défi
nitivement valide et obligatoire, que la prise de posses
sion ait eu lieu. La donation est valide, définiti,·c, ohli
galoi re, du moment qu'il y a etL consentement réciproque 
des deux parties. Toutefois, la prise de possession esL une 
condition complémentaire qui la rend parfaite. Par celte 
formalité, ~Iàlel' a prevu eL réglé le cas dans lequel le do-
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nalcur aurait constamment différé la remise de la chose, 
malgt·é les sollicitations du donataire continuées j u qu'à 
~a lllül'l ( ebansqu'il ail r ienre<;u).En pareilll' circonstan~e, 
la donation n'est point annulée; le donatait·e a le droit de 
la rédamer aux héritiers. Mais si le donataire a renoncé 
aux sollicitations auprès du ùonaleur, ou bien si ce der
niel' l'a mis ü même cle prendre possession de la chose 
donnée ct que celte prise de possession u"ait pas été ac
t.:omplie avant le décès du donateur ou avant sa maladie, 
la donation est annihilée. D'autre part, Ibn AbotL Zeid de 
Kairaouân établit que la donation, l'aumône et le habous 

on immobilisation ne deviennent irrévocables que par le 
fait de l'occupation el de la prise de possession; si le 
bénéficiaire n'est pas en possession à la mort de l'indi
vidu (qui a fait l'aumône, ou lïmmobilisalion, ou la do
nation), la chose reste dans l'héritage de ce dernier 
[2" for.].- D'après Ahmed, dans une de ses deux don
nées, la donation confère au donataire la propriété de la 
chose, sans même quïl en ait pris passes. ion [1'" fot·.]. 

De ces dispositions, la première se base sur ce que 
pre ~crit la loi par rapport au.· transactions, telles que la 
vente elles autres (II. P. 109) modes d'acquisitions. Les 
<mlrcs dispositions sont en fayeur du donataire. 

-Au dire <Je trois des grands imùm, la prise de pos
"ession de la chose donnée u 'est valable que si le dona
leur l'a autorisée. -Au dire d'Abou Ilanifah, la prise de 
pos ession est valable sans que 1 'autorise lo donateur. 

La première disposition est de condescendance pour le 

dotwteur; la seconde est à l'inverse. 



- 3H6-

III. - De la donation d'une quote-part dans une propriété 
commune. 

-Suivant Mùlek et Chàféi, la donation d'une quole

parl indivise est licite aussi bi eu que la vente de 

cette quole-part. DatlS ce cas, la prise de possession 
sc fait ainsi : Le donateur livre la chose toute entièrP mt 
donataire, confère son droit à ce derniet·, qui, tlès lors, a 
entre les mains, comme dépû!, la part cle sotl copropri ·._ 

laire [l•o for. ]. - Suivant Abou Ilanifah, si cette donation 
consiste en objets qui ne e divisent pas, tels qn'animaux, 
pierres précienses, elle . t licite l l Yalidc; si elit:· cou
siste en objets qui se di\' isenl, elle n'est uullement per

mise [3" for.]. 

IV. - Des donations aux enfants. 

-Selon trois dr grands imùm, il e L de de\Toir de 
convenance J)Ollr le père, on toul antre ascendant, de ré
partir eu parts égales à ses enfants ce dont il leur fait 
d011ation [2° for.]. - Selon Ahmed et Mohammed ibn El
Ilaçan, le père a le droit, en bit de donation, par cctle 
raison que les part en 1natière d'héritage d ifïèrent, de 

donner plus anx gar<:on qu'aux filles [1•• for.]. 
Mais le père qui a donné plus aux un qu'au: autres tic 

ses enfants est-il tenu de revenit· sur cette répartition 
inégale ? Selon les trois premiers imùrn, il n'est pas tenu 
de re\Tenir sur cette répartition. Selon Ahmeù, il est tenu 

de revenir sur le fait. 
-D'après Abou Hanifah, le père n'a jamais le droit de 

réYoquer ou retirer la donatioll qnïl a faite ü son enf<wL 

[2• for.]. -D'après Chàféi, le père a toujours le rlroit cle 



rÙ\'O<fllE'r on 1·etirer eelte do11alion. [l "' for.]. - D'après 

~lùlok, le père a toujours ee droit, rn '•mc après que la 

prise de possession de tout ce qui a été donné est opérée, 

si la donation est un simple I:.liL de bienveillnnce et de 

hon lé; mais il n'aurait pas le droit de retirer on révoquct· 

cc qni aurait été <lon né en aumùne on dotation pieuse. 

~ùlek ajonle qu'il est loisible an IJèt·e de retirrr la dona

tion, si la chose do11uée 11'<:1 subi ni modiflcalion 11i chan

gement entre les mains de l'enfant, ou si nne dette oubliée 

ou illlprévue vient à être reconnue par Je père, depuis la 

donation faite, Oll bien s'il mal'ie s~ fllle, ou bien si ce qui 

n été dn1111é se trouve mêlé et confondu a\'ec autre chose 

de mème sorte eL tellement qu'on ne puisse l'en distiu

guer. En dehors de ces circonstances, le pére n'a pas le 

droit tle révoquer ou retirer la donation qLt'il a faite à son 

enfaul [3• for.].- D'après Ahmed, dans celle de ses don

nées la plus précise à eel égard, le père a toujours le 

droit de retirer ou révoquer la donation qu'il a faite à son 
enfant [1re for.]. 

La lH'emière üe ces dispositions considère que certains 

cutants sont avec leur père comme des étrangers et mê

me comme <.les ennemis. La seconde st basée sur ces 

paroles <lu Prophète adressées à un eni an L : << Toi t les 

biens Yous êles ü tou père. n 

\'. - De l'accomplissement des promesses. 

Suivant Abou Ilaniio.h, Chàféi, Alnned PL le plus 
grand nombre des ulémas ou maltres ès sciences, rac

co111plisscment ü'une promesse d'un arle ùe hien, est un 

deyoir, 11011 mt fail rigoureusement obligatoire; renoncer 

ü l'accomplit·, c'est en perdre le mérite el rey">tir nn 
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blâme déslwnoraul. Toutefois, il n'y a pas lieu ü incrimi
nation judiciaire[!"" for.].- Suivant d':mtres: tels que le 
kalife Om:1r ibn Abd EI-Aziz, l'accomplissement de la pro
messe est rigoureusement obligatoire f2'' for.].- SuiYant 
les disciples de Màlek, si la promesse csL po, ée comme 
conséquence d'un fait, si l'on dit, par exemple, à quel
qu'un: ((Marie-toi, et je te donnerai telle chose,)) etc., 
l'accomplissemeJJt de ceLte promesse est rigoureusement 
obligatoire; mais la promesse vague ct seule n'est pas 
obligatoire rigoureusement [3• for.]. 

I .a première de ces dispositions rentre dans ces paroles 
de Dieu (K01·an, cha p. u, Yers. 180): «Quiconque accom
plit de son plein gré un nctc de bien en recueille ù11 

bien. )) Elle a en vue les gens surtout enclins ü l'avarice. 
La seconde disposition veut éloigner de tout ce qui 
caractérise les hypocrites; or, promettre et ne pas tenir 
est le fait de l'hypocrite ou fourbe ronsommé, fùt-il exact 
à jeùner et à prier. La pensée crui a fourni la troisième 
disposition est facile ü saisir. 

CHAPITRE XXXVI 

DES OBJETS TROT:"YJL Pl. - DES E FA:\TS TROC\"É~. 

I. - Dispositions généralement admises. 

L'ensemble des irnùrn est cl 'accord sur les points que 
voici: - On doit annoncer et faire connaltre en pnhlic, 
pendant une année entière (tous les quelques jours), que 

(1) Epar·es (.:\.SeigneUr, Zrys) ; Trés01' (ile France dr Tersant). 



telle cl10se a été trouYéP) ù n1oius qu'elle ne soit de pen 
d'illlpol'tance, de Yalcur très minime, ou ne puisse se 
r.onse1·ver; -le propriétaire de la rbose perdu , lorsqu'il 
sr présente, a tl roiL à celle cllose, à l'exclusion de ccJni 
qui ra trouvée el recueillie ; - Si celui qui a ti·ouvé 
la cl10se perdue l'a consommée ou usée à son profil après 
f[llC l'année était écoulée, le lll'Opriétaire :1 la faculté 
d'opter entre rendre responsable celui crui ra tt·ouvée cL 
conseutir à ce qu'elle soit remplacée; - il est permis, en 
fn:t général, de recueillir ou prendre a \' CC soi Ja chose 
C[llC l'on trouve; mais les aYis se sont partagés sur Ja 

qllPsli(Jll: Est-il mieux de pre11clre avec soi la chose trou
vée, ou de Ja.lai ser"/ 

Sur les points suivants, il y a des divergences de 
déeisions. 

TI. - Doit-on emporter, ou laisser, ou reporter à l'endroit 
l'objet t~ouvé? 

- Snivaut Abou Hanîfall, il est mieux, en terme géné
ral, de prendre avec soi l'objet trouvé que de le laisser. 
- Alnncd prononce en sens opposé. - (II. P. llO). 
Suiva11l Chûféi dans un de ses deux dires, il est obliga
toire de prendre avec soi l'objet tl·ouvé. - Suivant 
l'opinion la plus accréditée des disciples de Chàféi, 
c'est un devoir de convenance de prendre avec soi l'ohjet 
trouvé, si l'on est sùr de Je garder fidèlement [3~ fot·.j. 

La première de ces deux dispositirms a un caractère 
de hieJweill3ncc, car elle recommande de sauyer le bien 
d'un fl'ère. La seconde a un caractère de rigueur, car 
rll ~ dispense de s'intéresser à ce qui appartient aux 
autt·es. La troisième a aussi un caractère de rigueur, 
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mais l'Il ce sens cp!'elle fait une ohligation de recueillir 
l'objet trou-vé, tandis c1ue la première n'en fait qu'un acte 

à préférer. 
-D'après Abou llanifah, l'indi\·iùu qui a recueilli ou 

pris avec soi la chose trouvée, puis ra rapportée à l'en
droit oü il ra rencontrée, n'est pas responsable s'il l'aYait 
prise afin de la rendre au propriétaire; si telle n'était 

pas l'intention, lïncliviclu est responsable [3" for.] -
D'aprL'S Clütféi et Ahmed, cet indiYiclu e t responsable 
dans tous les cas [2• for.]. - D'après Mâlek, lïndiYicln 

cpli a pris la chose avec l'intention de la conserver, puis 
ra reportée à l'endroit oü Il l'a trou\Tt'e, e t responsable; 

s'il a hésité à se décider à prendre la rhose ou ü ln lais
ser, puis ra reportée à l'endroit oü il l'a lrouvée, iltt'esl 

pas responsable [3" for.]. 

liT. - Animaux trouvés en localité inhabitée. 

- Au dire de ~1ùlek, celui qui, en un lieu inhabité et 

écarté, a trouvé une brebis et a craint pour elle, est libre 
de la laisser ou de la manger, sans encourir de respon

salJilité; il en sèrait clc même sïl s'agissait d'une vache 
pour laquelle il y au raiL ü craindre les lious [lr" for.]. Cette 

disposition est cle condescendance, car elle éloigne toute 
responsabilité de l'individu qui aurait mangé l'animal 
susdit. - Les trois antres imùm décident que c9t indi
vidu est responsable, si le maitre cle l'animal vient à se 

présenter [2" for .J. ( ... ) 
-Au dire de Màlek et de Cilâféi, ü l'inùividn qui trom·e 

un chameau isolé et seul dans un lieu désert, il n'est pas 
permis de prendre ce charneau. Mais si l'indi\Tidn l'a pris, 

puis l'a lais. é aller, il n'a il répondre de rien [l'• for.].-
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tette déci ion est de Mùlek et d'Abou Ifanifah; mais 
Chùféi et Allmed décident c1ue l'individu est responsable 
[:?•for.]. 

IV. - Objets trouvés en territoire sacré. 

- Selo11 Màlek, trouver une chose en territoire sacré 
(de la ~Iekke), ou la trouYer en territoire non sacré, est 
tont un. Celui qui la trouve se conforme aux prescrjp
tions légales relatives aux objets trouvés; il prend Ja 
chose et se l'approprie. Il a le droit aussi cle la prendee 
pour la garder seulement par devers soi. C'est également 
l'avis d'Abou Hanifah [lr• for.].- Selon Châféi eLAhmed, 
l'individu qui a trouvé la chose est lihre de Ja prendre 
pour la garder et la conserver au propriétaire et annon
rer et faire connaître la trouvaille tant qu'il séjournera 
en tenitoire sacré. Mais lorsqu'il en partira, il la livrera 
h l'autorit(•; il n'a pas le droit de Ja prendre ponr se 
l'npproprier [2" for.]. 

V. - Ce que l'on doit faire des objets trouvés. - Du cas 
où l'on en a disposé. 

- D'apri's Ylàlek ct Châféi, celui qui, ayant trouvé une 
chose, l'a annoncé en public toute une année, <l le droit 
de la détenir par devers lui pour toujours, ou cle la don
ner en aumône; il a le droit aussi de la consommer ou 
de l'employer ü son usage, qu'il soit ricl1e ou qu'il soit 
paune [lr" for.]. -D'après Abou IIanifall, si celui qui a 
lrou\'é la chose est pau\Te, il lui est permis de e J'ap
proprier; s'il est riche, cela ne Jui est pas permis. ~lais, 
disent Abou Hanîiah et Mâlek, il lui est permis de la 

30 
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donner en aum<1ne avant de se l'approprier, et cela sous 
la condition que si le pt·opriétaire se présente et accepte 

Je fait accompli, ce fait reste ainsi, et que si le propl'ié
îaire n'accepte pas le fait accompli, celui qui a trouvé la 
dwse en soit responsable [3• for.]. La première partie de 
cette disposition est sous forme tempérée, et la seconde 
partie est sous forme de rigueur. - D'après Chàféi et 

Ahmed, une pareille libéralité est illégale, attendu qu'elle 
seraiL faile sous condition résolutoire ['2" îor. j . 

-Les quatre grands imùm prononcentque,quancl ils'csl 

passé une année entière depui que la chose a été trouvée, 
et qne celui qui l'a recueillie l'a, ü ses dépens, employée 
ü son ayantage, on l'a vendue, ou l'a donnée en aumône, 
le propriétaire, lorsqu'il sc présente, a le tlroil de pretl
dre la valeur eslimativc qu'avait la chose le jour oü celui 
qui l'a trouvée en a 11sé en maitre [lr• Ior. J. - Lïmâm 
Daoùd prononce qur., clans ce cas, le propriétaire n'a 

droit à rien [2" for. ]. 

VI. - De la reddition de l'objet t rouvè. 

- 1-Iàlek et Allmed étnblissentque, lorsque le proprié

taire de la chose trouvée se présente et en donne la des
eriplion, il est d'obligation absolue de la lui remettre, et 

cela sans exiger de lui de preuve plus rigonreuse[PP for .:. 
- Abou Hanifah et Chàîéi établissent que la reddition 

de la chose n'est obligatoire qu'après que le réclamant a 

prouvé que la chose est à lui. 
La première disposition admet qu le réclamant e t 

de bonne foi. La seconde, qui a une certaine rigueur, 
cousiclère qu'il peuL èire d'une conscience trop peu 

séYère. 
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VJ I. -Des enfants trouvés, au point de vue de leur religion. 

(II. P. 111). D'après l'accord des imàm, on déclare 
musulman l'enfant dont le père ou la mère profe se la foi 
islamique. Une donnée d'Abou Hanifah exprime un avis 
difiérent. 

\Toici les divergences quant aux questions relatives à la 
religion des enfants trouvés. 

-Au dire de trois des grands imâm, l'enfant trouvé en 
pays musulman est musulman [2• for.).- Au dire d'Abou 
lian if ah, si l'enfant est trouyé dans une église, ou dans 

une synagogue, ou dans un village ou bourg de sujets 
tributaires~ cet enfant est dimmi (et dès lors non musul
tuan) [3• for.]. 

- Suivant Abou IIauifah, Ahmed et les disciples de 
~Blek, le jeune garçon, non pubère, jouissant de sa rai
son, qui se déclare musulman, se constitue ainsi musul
man 2" for.].- Suivant Chàféi, dans le plus explicite ùe 
ses dires ct suivant aussi les disciples de Chàféi, il Ile 
Sllfrit pas que Ce jeune garçon se déclare lllllSliJman; il 
faut encore, d'après un autre dire de Cbàféi, qu'il soit 
pubère [:i• for.]. 

- Selon Mûlek et Abmed, l'enfant q11i a été trouvé en 
pa y· musulman, s'il refuse~ après qu''il est de\'enu pubère, 
d'embrasser la religion islamique, doit ètre mis à mort 
[2• for.].- Selon Abou IIanHah, il ne sera ni soumis à 
une peine aDlictive, ni mis à mort [lr• foe.].- Selon Chà
féi, on s'efforcera de le faire renoncer à ses croyances 
eno11ées; s'il y persiste, on l'y laisse [!'"for.]. 
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CIIAPITHE XXXVll 

DE LA J STICE DISTRIB -nvE. 

1.- Dispositions le plus généralement admises. 

(II. P. 203), La maJOl'itô des imùm a posé en principes 

1re; don11ées suiqultcs: - Il n'est pas permis que le kùdi 
soiL un esclave; -le kâdi qui a obtenu ses fonctions 11al' 

voie <l'intrigue el de corruption (II. P. 201) n'est poi11t 

kâdi; -il n'est pas p nnis au kâdi de prononcer sur ce 

qu'il ignore;- le kùdi, lorsqu'il ne comprend pas la langue 
d'une des parties adverses, doit absolument avoir un in

terprète qui lui traduise les paroles de cette partie;- il est 
permis et accepté qu'un kàdi en réfère à u11 autre luidi(\ 
dans les questions d'intérêts matériels (ou affaires d'ar
gent ou de possession), non dans les questions de peines 
anlictives et cléfiuies, ou de droit de vindicte (pour les 
meurtres intentionnels, les blessures m01·lelles), on de 
mariage, ou de répudialion, ou de divorce; dans ces der

nières questions, le référé de kùdi à kâdi u'est pas 
aecepté ; 1Iùlek le déclare admissible en tous cas, ainsi 
que nous l'indiquerons bientot ; - une fois qu'une 

décision juridique el j udidaire a été prononcée par le 
juge ou le kâdi, qui, pour la prononcer, a recherché cl 

\1) Ce que "- . Perron nomme. dans ce chapitre, le ré(ét(;, n'est autl'e 
chose qur la commission Togatoi1·e. V . .... Seignette, Cocle musulman. 
p. 4.58; - O. Iloudas et .Mar tri, La Toh(at d'El>n-.\ccm, p. 39;- Yan 
df'n BPrg, Principes du d 'rait mu. ulman traduction de Francr 1\e 

Trrsant, p. 211, note 2. ' J. D. L. 
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pris pour base des principes présentés par la loi, si 
cnsuile il lui apparait d'autres données légales qui inftt·
melll el contredisent le jugement qu'il a porté, la pre
luière décision ne sera point pour cela révoquée el annu
lée; il en serait encore de même si, sur la q 11estion, une 
decision contraire avait déjà été prononcée, sans qu'il eu 
eùl en connaissance, et la décision qu'il a prononcée ne 
sera pas annulée; - il n'est pas permis d'investir quel
qu'un (autre que le kâdi) du droit de prononcer des peines 
afilicti\·cs pour les infractions aux devoirs spirituels ou 
pour les questions spirituelles ; mais on a le droit de 
chal'ger quelqu'un de prononcer toute autre décision; -
si, à son insu, un kùdi a été désigné exécuteur lestamen
lairc, il l'est d'obligation; cela n'aurait pas lieu s'ii était 
désigné ainsi simple mandataire. 

Tel est ce que j'ai trouvé de solutions admises par la 
majorité des imùm. Voici les diverge11ces el les variantes 
(<ILLÏ! nous importe de connaître). 

II. - Du kâdi, en général. 

-Il n'est pas permis, disent trois des grands imùm, 
d'inYesLit· de la fonction de kùcli quiconque n'a pas 
approfollcli la science (le la légisblion, l'individu, par 
exemple, qui ignore ee que sont les appliralions de la loi 
[:2• for.].- Il est permis, cl il Abou Jianifah, d'investir cles 
fouctions de kàcli un individu qui n'ait pas approfondi la 
science de la législation. Des disciples d'Abou Ilanifah, 
les uns établissent comme condition essentielle la con
naissance approfondie de la Joi; les autres permettent de 
<:onfier la fonction de kàdi à un individu de la multitude, 
eL ils ajoutent: «Il snivra les exemples el les décisions 
de· hauts jurisconsultes, et prononcera >> [1•• for.]. 
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Voici ce que dit Ibn 1Iobeirah(1
) sur cette question. 

« Il est éYident que ceux qui ont posé comme condition 
nécessaire pour un kâdi, la connaissance approfondie de 
la loi, se sont fondés sur ce qui se pratiquait parmi les mu
sulmans des pre1nières époques, avant que ne fussent 
établis el adoptés les rites des quatre grands docteurs de 
la loi; ces rites, dont il est permis, ainsi que le déclarent 
les imàm ou chefs de l'islamisme, de prendre l'un ou 
l'autre comme hase et comme règle, attendu que chacun 
d'eux est appuyé sur la Sounnah du Prophète de Dieu. 

<< De nos jours, le kâdi, lors 1nême qu'il n'est pas à la 
hauteur des grands docteurs ou moudjtéhecl, lors même 
que dans de laborieuses élucubrations il n'a pas étudié 
lt~s traditions ou ha dit et n'en a pas démêlé les intentions, 
ce kùdi connait du langage du législateur premier t.:e 
qu'il en doit savoir pour ne pas avoir besoin nécessaire
ment des études et des recherches approfondies des 
hauts docteurs, étudès et recherches qui ont formé un 
domaine scientifique oü il a bénéficié des fatigues 

d'autrui. ( ... ) 
« Désormais, le kàdi doit donc élablir ses déeisions sur 

ce qu'il a puisé chez ces anciens docteurs ou chez l'un 
d'eux ; il est alors dans la position de celui qui, par ses 
propres études et recherches, est anivé ü la solution 
qu'il prononce. Par suite, lorsque sortant de· diYer
gences, il parcourt et explore, autant qu'il lui est possible, 
le domaine des données unanimes des imùm, il juge avec 

(1) Ibn Hobeïrah, ou Abou Mouzamr Yahia ibn Hol.Jeïrah, écrivit 
plusieurs ouvrages sur la législation, l'examen des quatre rilr.s ortho
doxes et les dires ~t opinions des docteurs ou pères de la loi. Il mou
rut en 555 de l'hégire (1160 de J. G.), la même année que mourut 
Moktafi li-Amr l1lah, 31 • kàlife abbàcide. N. P. 
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certilucle et sécut·ité, en se conformant aux. données les 
plus accréditées. De même, si entrant dans le champ 
des divergences, il recherche el saisit celles c1ui onl pour 
elles le plus grand nombre d'autorités, el qu'il agisse et 
décide selon ce qu'a admis la majorité, au lieu de s'eu 
tenir à une seule de ces autorités, il juge encore alors 
aYer sCtrelé et CtJrtilude, vu r1u'H lui serait permis de 
pt·ouoncer û'apl'ès le dire d'une seuie autorité. 

(( Mais je le venais avec regret se borner à suivre 
exclusivement, dans un jugement, le rite de son père ou 
de son cheikh ou maitre, par exemple. Car, si se présen
taient à ce kùdi deux individus r1ui seraient en contesta
tion sur un point décid(; par trois de grands ünàm, tet 
que la désignation d'un mandataire ou représentant sans 
le <.:onsentement ou l'approbation de la partie adverse, et 
si le juge ou kàdi, étant hana1He et sachant que Màlek, 
Chùféi el Ahmed recmmaissenl que la désignation de ce 
mandataire est permise malgré l'opinion con traire d'Abou 
IIanifah, -venait à préférer il la décision unanime des 
trois imùm susdits, la décision tout à tait personnelle 
d'Abou IIanHah, laquelle d'ailleurs n'a pas les preuves 
qui doivent l'autoriser el n'a pas été justifiée par des re
eherclles suffisamment étendues, je CL'air1Cl rais que t;e 
kùdi ne se fût laissé aller à suivre son set1iiment person
nel, au lieu d'avoir cherché à apprécier les dires expri
més et d'adopter le meilleur. Il en serait de même si, le 

kùdi étant mùlékite, deux individus éiaieul entrés en 
controverse devant lui à propos de ce qu'un chien aurait 
laissé d'une nourriture, el que le kùdi cùt déclaré et pro
noncé que le reste laissé n'est pas impur, hien qu'il sùt 
que tous les j urisconsulles ou hommes de loi ont aLiirmé 
c1ue ce reste est impur. ( ... ) 
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(II. P. 205). << Ces exemples, entre autres, indiquent, 
selon 1noi, quelles sont les voies les plus courtes pour 
sauver la COllscience, et aussi les Yoies les plus sùres 

pour la pratique cl es affaires. 
<< Du reste, le but de ces considérations est de montrer 

qu'aujourd'hui (c'est-à-cl ire il y a sept siècles) l'investiture 
des kâdis est rationnelle et qu'ils répondent aux besoins 

eL anx. exigences de l'islamisme; exigences auxquelles on 
esL tenu de satisfaire ü litre de devoir de solidarité (c'est
à-dire un deYoir qui, comme celui de kùdi, oblige la to
talité des musulmans, mais qui, accompli par un certain 
nombre d'entre eux, n'est pas imposé aux autres). (Voy. 
le Précis de Jurisp1·udence m.usulmane, vol. n, page 617 

et note 32). 
<<Si les remarques que je présente ici n'avaient pas 

leur fond de vérité, et si l'on se renfermait dans celte 
opinion des jurisconsultes qu'il ne faut, pour les fonctions 
de kàdi, que des hommes de haute science et de hautes 
investigations, il en résullerait gêne et embarras extrè
mes pour la société. Car, aujourd'hui, les conditions qui 
constituent et caractérisent les grands docteurs de la loi, 
ne se rencontrent plus chez la majorité des kàdis. Il y 
aurait donc suspensiou, interruption; les tribunaux. ne 
pourraieul être assez nombreux, ni laju lice fonctionner) 

conséquence qu'il esL impossible de permettre. 
<< Il esL donc à conclure que 1 'investiture des fondions 

cle kàdi telle qu'elle a lieu est licite, que l'autorité jmidi
que des kâdis est légale et doit être obéie, bien qu'ils ne 
soient point au degré supérieur des docteurs de la loi. >> 

Je limite ici ma citation, et je reviens aux deux dispo
sitions légales qui l'ont motivée. La première pronouce 
selon ce qui pratiquait dans le premier siècle de l'isla-
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misme, et lorsqu'abondaient les hommes de science pro
fonde, c'e t-à-dire les moudjtélzed on grands investiga
ieLirs de la science, de la religion et de )a loi. La seconde 
disposition prononce selon les errements suivis plus 
tard. Le nwukallid ou légiste imitateur et conservateur 
du rite de tel des quatre grands imâm est, aujourd'hui, 
la pet·sonnification ou le représentant du chef ott imâm 
dont il applique le rite, attendu que sa parole et ses dé
cision ·s'appuient sut· les bases et principes de ce ri le. ( .. ) 

- Trois des grands imùm reconnaissent llUC la fonc
tion de kàùi ou juge esL un des devoirs solidaires, et que 
l'individu auquel elle est conf8rée par l'autorité, doil 
l'accepter s'il ne se trouve personne autre pour l'exercer 
[2" fol'.]. - Ahmed, dans la plus netle de ses données ü 
ce sujet, pose eu principe que la fonction de kâdi n'est 
point un devoir solidaire, et qu'it n'y a point à l'imposer 
ou assigner d'autorité à un individu, quaud même il ne 
se trouve personne autre pour l'exercer [lr" Ior.]. 

La première des deux dispositions prée 'dentes est 
sous forme de rigueur, en ce sens qu'elle fait à l'individu 
un devoir obligatoire d'accepter la fonctiou de kâdi 
quaud it ne se trouve personne autre que lui pour la 
remplir. La seconde disposition est sous forme tempérée, 
en ee sens qu'elle exclut l'obligation d'acccptct·lekadial. 
C:etle même disposition se base sur ceLle idée <JUC le ka
diat csL une sorte de souveraineté, (II. P. 206) et que le 
législateur premier a défendu de rechercher la souverai
neté, attendu ce qu'elle a de périls !JOur la conscience el 
d'empêchements pour qui veut marcher dans la Yoie 
droite. Eviter ces fonctions, c'est donc plus sùrement 
sauvegarder sa religion. Jadis, on a battu et emprisonné 
des hommes vertueux pour les forcer à accepter le: 
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fonctions de kâdi, el ils les ont refusées. Que Dieu les ait 

tous en sa sainte gràce ! ( ... ) 

III. -De la femme kâdi ou juge. 

(II. P. 205).- Selon trois des grands imàn1, il est illi

cite de laisser exereer la fonction cle kùdi par une femme 
[2• for.]. - Selon Abou Ilanifah, la femme peut licite
meut exercer la follction de kùdi ou juge pour toutes les 
choses à propos desquelles est accepté le témoignage des 
femmes; et cel imàm prononce que le témoignage ùes 

femmes est toujours accepté, hormis les cas qui compor
tent l'application de peines afllictives définies et les cas 
cl e blessures; dans ces deux sortes de questions, le té

moignage des femmes ne s'accepte pas. Cette disposition 
a un caractère de conde cendance. -Selon Mohammed 
ibn Djérîr, il est licite que la femme soit lcrlclie dans toute 

affaire [l'• for. ]. 
La première de ces trois cl ispositions considère que le 

kàdi représente lïmùm souverain ou che[ de l'empire; 
et, de l'avis général, le souverain est nécessairement 

màle. La seconde et la troisième disposition considèrent 
qu'en touL procès ou contestation il n'y a qu'à abontie ü 

ceci : commander le bien et défendre le mal. Et pour ce 
faire, il n'e t pas absolument. indispensable d'ètre màle . 
La force et la grandeur de notre loi, loi de pureté et de 

solidité, sont dans les décisions, non dans le juge ou 

magistrat qui les prononce. 
Le Prophrte a dit : << Elle ne réussira pas la nation qui 

metLra à la tête de ses affaires une femme)). Cette parole 
a élé émise lorsque, à la mort de Kosroès, on éleva sa 
1ille an pouYoir souverain. Les docteurs élaborateurs de 



-411-

la loi établissent, d'un commun accord, que toul individu 
chargé de diriger les hommes clans la voie de Dieu, doit 
imlispensablement être de exe masculin. Nous ne 
sachions pas que, même dans les belles époques du 
passé, une seule femme se soit jamais montrée capable 
de faire l'éducation sociale d'hommes qui aient accepté 
son gouvernement ; car les femmes sont d'un degré 
iu[érieur. 

Bien que quelques-unes, telles que Marie, fille d 'Arnrùn 
(et mère de Jésu ~), Aciah, la femme du Pharaon de 
Moïse, soient parYenues à un haut point de perfection: 
celte perfection était sous le rapport de la crainte de 
Dieu et sous le rapport de la religion, non sous le rap
port de l'intelligence clairvoyante et discrète qui sait 
conuuancler aux. hommes, leur appliquer la loi, les 
diriger dans les diverses fonctions de l'autorité. Ce à 
llllOi la femme peut, en dernier terme, prélenùre, c'est 
de devenir pieuse er·vante de Dieu, de vivre retirée du 
monde, connue fit la sainte Hàbéàh El Adaouyall (1). 

En résumé, je ne GOnnais qu'Aïchah (l'épouse bien
aimée du Prophète), qui parmi les mères des rnusulmans 
(c'est-à-elire parmi les femmes de Mahomet), ail atteint 
le ùegré de docteur de la loi. Je ne connais pas ùe femme 
que sa perfection ait assimilée aux. hommes. Et Gloire à 
Dieu, le Seigneur des mondes. 

(1 l Hùbéàh fuL célèbre par sa piéLé. Elle mourut rn 1:1:'1 de l'hégirr 
(7~2 <.le J -C.\ . 

• T'en ai parlé clans un travail apnt pour litre : Femmes m·abes 
m·ant et depuis l'islamisme, pag-. 3:>0. Un vol. in-8". Tes:-;ler, libraire, 
à Alger ; et Challamcl ainé, libraire-éditeur, rue des Boulangers, 
n• 30, Paris. );".P. 
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IV. - Des décisions judiciaires dans les mosquées. 

(II. P. 206). - D'après trois des grands imâm, il esl 

inconvenant de donner des décisions judiciaires dan::; les 
mosquées, à moins qu'elles ne le soient par un kùdi qui 
ait été spécialement imposé pour cela par l'autorilé 
et lorsqu 'il ne se trouve personne autre qui le puisse 
faire à sa place. - D'nprès Màlek, donner des décisions 

judiciaires dans la mosquée est conforme à la Sounnah 
(c'est-à-dire r.st de pratirrue imitative et laissé ü la 
volonté). - D'après CluHéi, si le kùdi e t entré dans 
la mosquée pour la prière et si alors s'est présenté le cas 

d'une décision à prononcer et que le kùdi l'ait prononcée, 

il u 'y a en cela ni inconvenance ni blâme. 
La première de ces trois dispositions exprime une 

certaine rigueul' ; car elle désapprouve. Elle est basée 
sur le sens de ce paroles elu Prophète: « Ecartez (de 
lïntérieur) de vos lllO ' quées vos jeunes enfants, yos 
ventes et achats et vo litiges. >) ( ••• ) La seconde dispo

sition se base sur ee que le but moral de toute décision 

judiciaire est de commander le bien et de détourner 
du mal; et cela est aussi bien permis alors que dans 

le prèche adressé aux fidèles le jour du vendredi, attendu 
que le résullat dé ' iré est de pro léger le faible ('Olltrc 
l'injuste. Quant aux par Lies adverses, si rune d'elles 
élève trop haut la Yoix dans la mosquée, le kàd i 11 ·a 

aulre chose à faire que de la rappeler ~t l'ordre. 

V. - Du jugement. 

-Abou Hanifah établit que le kùdi ne doit point pro
noncer d'après ce qu'il a su avant et après que l'affaire 



lui fùt portée, en fa il cl 'actes dont il a été témoin et què 
la loi punit de peine aflliclives et définies. Mais quand 
il s'agit de droit purement humains, ce qu'il a su lui sert 
de motif pour prononcer à propos de ces droils lésés, 
d'après ce qu'il a appris avant et après que l'affaire fut 
produite ü son tribunal. - Mùlek et Ahmed établissent 
que le kùdi ne üoit jamnis juger d'après cc qu'il a su ou 
appds, qu'il s'agisse de questions de droits divins ou de 
questions de droils purement humain . . - Chùféi, dans le 
pltts nel rle ses deux dirEs, établit qne lP kùdi doit juger 
d'après ce qu'il a su ou appris, excepté dan les ques
tions de droits divins. 

De ces dispositions, la première et la troisième tien
nent de la forme de rigueur et aussi de la forme mitigée. 
La seconde est sous forme de rigueur absoln 

VI. -Du kâdi commerçant. 

-Il n'est nullemeut blùmable, dit Abou Hanifnh, que 
le kùdi se livre an commerce [lr~ for. ]. - Il y a blùrne et 
it1cuuvenance ü ce que le kàd i commerce lui-même, di
sent les trois autres grands imâm; le moyen qu'il a ü 
prendre est d'opérer par 1111 chargé d'affaires [2• for. j. 

La première de ces dispositions a surtout en vue les 
!tommes de considération et de probité, que les relations 
amicales ne fout point dé\· ier du sen lier de la droiture, 
et qui ne se laissent point intluencer par elles. La se
conde disposition considère que tel kâdi ne pourrait de
meur r impartial à l'L'gard de deux. padies adYerses, 
dont l'une lui est liée d'amitié et le fayorise dans ses 
intérlits commerciaux, etc. Il est donc mieux que le kùdi 
aiL, pour commercer, un chargé d'affaires. 
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VIL - Du nombre des témoignages. 

-D'après Abou Hanifê1h et d'après Ahmed, claus une 
de ses deux données, il suffit du témoignage d'Lm seul 
homme, lorsquïl s'agit de traduire par interprète au 
kâdi les paroles de la partie adverse, de constater l'id en
lité de cette partie adverse, de remettre un rescrit de 
référé (envoyé par un kâdi à un autre kùdi, ainsi que 
nous Je verrons ci-dessous), et lorsqu'il s'agit de fausseté 
ou de Yéracité ou sincérité d'un il''tnoignagc. Bien plus, 
Abou IIanîfall se contente elu témoignage cl'une seule 
femme; il la met à l'égal de l'homme pour tous ces dif
férents cas. - D'après Chùféi et d'après Ahmed, dans 
l'autre de ses données à cc sujet, on n'accepte pas moins 
cle deux témoignages rendus par deux hommes.- A cët 
égarù, Mùlel· elit: Si le lilige porte sut· une déclaration 
ou aveu relativemeut ü ulle valeur quelconqnc, il suffit, 
en présence du kftdi, du témoignage d'un homme et du 
témoignage de deux femmes; et s'il s'agil de questions . 
ou faits portant sur les personnes, il faut le témoignag·e 
de deux hommes. 

La première de ces cl ispositions a une ce l'taine tolé
rance; la seconde, Hne certaine rigueur; et la troisième 
est sous form'c nlitoyenne ou mixte. 

VIII. - Démission, révocation, inconduite du kâdi. 

Les jurisconsultes di. ciples de Chàféi, qui ont 
approfondi le rite de leur imâm, établissent que du mo
ment que le kâdi a renoncé à ses fonctions, elles sont 

résignées, s'il n'en a pas élé investi par autorité; s'il en 
a été investi ainsi, elles ne sont pas ré ignées par le fait 
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de sa délllission voloiJtaire. - El-?\Iàouardi l'tabJit quA 
si, pour lm motif plausible, le kùdi renouee ü ses fonctions, 
le fait est permis; et que si le kàdi renonce, sans motif 
plausible, à ses fonctions, le fait 11 'est pas permis. ~lais 
il n'est permis au kàdi (II. P. 207) de renoucer à ses fonc 
lious r1n"après en a-voir donné notification au souverain, 
C[ll'apri's avoir demand' ü être relevé de sa charge, et 
IJU'apri>s que rctte clcma11dc a é1é ratifiée; car le kùdi 
accomplit une œnvre epi 'il lui est défendu de suspendre. 
D'antre part, le souverain doit salisfaire ü la demande, 
dès qtt'il trouve au démissionnaire un remplaçant; alors 
seulemèilt la démission est définitivement consommée 
par le fait de la demande el par le fait du consentement 
tl11 souverain, el elle ne peut l'êtl'e que par ces deux faits 
ensemble. Les paroles cln kùcli : <<Je 1·ésigne mes fonc
tions, '> n'entraînent nulleuwnt la cessation de . es 
fonctions; la cessation des fonctions n'est point à la dis
crétion dn fonctionnaire; il ne s'investit pns lui-même, et 
par suite il ne se destitue pas lui-même. 

- D'après les disciples de Cllâféi el Jes déductions 
li rées cl es textes formels du rite, le kàdi qui a prévariqué, 
puis a reconnu sa fa_ute et esL revenu à résipiscence et 
au bien, ne reprend ses fon ct ions qu'après une nouvelle 
inYestiture. Il n'y a pas lieu ü rc'intégt·ation, si le kâdi a 
été atleint d'aliénation mentale, ou de défaillances d'cs
prit; dans ces deux occurrences, il ne doit jamais rentrer 
dans ses fonctiotls. - El-Héraouy établit que le kâdi qui 
a prévariqué et a été révoqué, puis est revenu à résipis
cence, est maintenu dans ses fonctions. C'rst aussi le 
tP:xtc de Châféi. Si ce kâdi n'était pas rendu à ses fonc
tions, il en adviendrait que les portes de la justicedistri
buli\'e se trouycraient fermées ; et l'ou sait que les 
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hommes ne s'abstiennent ordinairement pas d'acles ou de 
choses sur lesquels la j usli~e a ü prononcer el qui ont 
besoin d'ètre portés à la connaissance de l'autorité. La 
nécessité autorise donc le maintien du kâd i. - Le kàdi 
Hoceîn veut que si un kâdi a prévariqué et a tardé a 
revenir à résipiscence, il soit destitué, et que si au con
traire il se lave promptement de sa faute et s'en repent, 
il ne soit pas destitué, afin de ne pas rom promettre la 

confiance que l'on doit avoir en lui. 
La première de ces trois dispositions a une certaine 

rigueur, la seconde une certaine tolérance, et la troisième 

est mixte on rnitoyenne. 

IX. - De l'appréciation des témoignages. 

-Au dire d'Abou Hanlfah, le juge ne jugera point, en 
matière de peines afllictives déflnies, ni en matière de 
droit de -..:indicte<1 l, d'après lïrréprochabilité apparente 
des témoins; il ne jugera qn'après s'être assuré, par ses 
questions, de l'irréprochabilité intime et réelle. En taule 
autre matière, il n'a à questionner que lorsque la partie 
ad v rse récuse la déposition de tel témoin; si cette clépo
, ilion testimoniale est récusée, le juge questionne; si elle 
ne l'est point, il ne questionne pas, il entend simplement 
les témoins et s'en rapporte à la sincérité visible qu'ils 
présentent.- An dire de Mùlek, de Châféi et aussi d'Ah 
med, dans une de ses deux. données à ce sujet, le juge 

(1) Après un meurtre, lr sang du meurtl'ier direct appartient aux 
pal'ent~ dr la victime; ils ont dt·oit de vindicte ou kiçàs, le droit de 
talion. S'il y a eu plusieurs me url riers, la dndictc prut porter sur tous 
ou sur un seul ; mais, dans cc clrmicr cas, tous doi\'ent payer lr diall 
ou prix du sang. • ·,P. 
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susdit ne sc contentera pas de l'apparence dïtTéprocha
lJilité des témoins, mais il surseoira au jugement, jusqu'ù 
ceqtrïl se soit a suré de leur irréprorhabilité intitne, soit 
qnc la partie adverse les infirme ou non, soit qu'il s'agisse 
de peines affiictives définies, Otl autres.- Au dire d'Alt 
mcd, dans son au1re donnée, le juge se contentera de 
l'irréprorllabilité apparente, et ne questionnera pa . . 

De ces tt'ois dispositions, la premièt·c est sous forme 
mitoyenne, la seconde a une certaine rigueur et la 
troisième est de tolérance absolue. 

- Selon Abou Hanifah, la récusation pure et simple 
1>Jeyéc co11tre un témoignage e ' t acceptée. - Selon 
Cllûféi et selon Ahmcd, clans une de ses deux. données 
ù ce sujet, la récusation tl' un témoin n'es t acceptée que s i 
elle est motivée.- Selon Mâlek, si celui qui récuse connaH 
Jcs raisons qui entraînent Ja récusation d'un témoignage, 
ct est lui-même d'une irréprochabilité notoire, sa récu
sation est toujom·s acceptée; s'il n'est pas dans cette 
condition, sa plainte n'est acceptée que quand il en 
indique les motifs. ( . .. ) 

La première de ces dispositions est sous forme de 
rigueur par rapport aux témoins et à la récusation de 
leurs témoignages ; la seconde a une certaine tolérance 
et la tr·oisième est sous forme mixte. 

-Au dire d'Abou Jianifall, on admet l'inculpation et 
l'approbation de la part des femmes relativement à la 
véracité des Lémoignages des hommes. - An dire de 
.\1ùlek, de Châféi et aussi d'Ahmed, dans une de ses 
deux données à ce sujel, les femmes ne doivent point 
1ignrer dans ces questions. 

La première de ces deux dispositions est sous forme de 
rigueur à l'égard des témoins et considère que la femme 

31 
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11etü connaltre, et mème parfois mieux que l'homme, <·e 
que veut la loi quant ü la récusation et ü l'approha! ion 
drs témoignages. La seconde disposition considère rp1e, 
pour récuser des témoins, il faut avoir la fréquentation 

prolongée des hommes et que rarement la femme a cu 

~et te Iréquen La Lion. 
- Selon Abou Hanifall et Ahmed, il suffit, poul' la 

confiance à avoir dans la véracité des déclarations d\m 

témoin, que l'enquêteur dise de lui : « Il est homme 
de droiture et de probité. l) - Selon Chàféi, ces paroles 
seules ne suffisent pas. Il faut que l'enquêteur elise : 

(li. P. 208) << Il est homme de droiture et de prohi!é 
envers et contre moi (c'esl-à-diee envers et contre lous).» 
- Selon Mùlek, si l'enquêteur connaît ce qui constitue 
véritablement la droiture testimoniale, on accepte les 
paroles : « Il est homme de droiture et de probité)), sans 

qu'il soit besoin que soient ajontés lrs mnts << envers et 

contre moi. )) 
La première de ~es trois dispositions a un certain 

caractère de bienveillance et estime que l'indi,,idn qui 
sait ce à quoi conduit l'approbation ou l'inculpation 
de témoignages, considère en conscience les intérêts 
d'autrui et la situation de chacun. La seconde disposition 
a une tendance de rigueur et n'estime pas que le témoin 
soit toujours dans les sentiments que nous venons d'in
diquer ; il y a donc à mieux. caractériser, et les mots 
<< envers et contre moi )) lèvent tous les doutes. La troi
sième disposition, qui est sous forme mixte, comporte 
aussi cette explication. (Voy. relativement à l'enquêteur, 
le Précis de Jul'isprudence musulmane, vol. Y, page 201.) 
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X. -Du jugement contre l'absent. 

Abou Hanîfah établit qu'il n'est pas permis au kàdi de 
peononcer contre l'absent, à moins que ce dernier ne soit 
représenté au tribunal par un individu présent, soit 
mandataire (ou défenseur), soit tuteur. -Les trois autres 
grands imâm établissent que toujours le kàdi a le droit 
de prononcer contre l'absent, et lorsque le kâdi a pro
noncé à l'avantage d'un demandeur en matière de dù, 
contre un absent, ou un mineur, ou un aliéné, il n'est pas 
besoin d'exiger du demandeur, ditAhmed fils de Hanbal, 
le serment litis-décisif. Les disciples de Châféi déclarent 
que le serment est nécessairement exigible. • 

La première disposition est sous forme de rigueur par 
rapport au kâdi et au créancier, et sous forme de 
condescendance par rapport au débiteur. La seconde est 
ü l'inYerse. Quant à la question du serment, la première 
pai'Lie est toute de bienveillance el la seconde est toute 
de rigueur. ( ... ) 

XI. - De l'appel ou référé à une autre juridiction (1). 

Trois des grands imâm prononcent que l'appel ou 
référé d'un kâdi à un autre kùdi n'est pas acceptable, 
toutes les fois qu'il s'agit de peines afflictives et définies, 
de droit de vindicte, de mariage, de répudiation et de 
divorce [2

6 

for.]. - Mâlek prononce que, à propos de 
toutes ces questions, l'appel ou référé d'un •kâdi à un 
autre kâdi est accepté [1re for.]. 

La première de ces deux dispositions considère qu'il 

(1) V. supra, p. 404, note. 

• 
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rst nécessaire de s'entourer cl es plns grau cl es précaul ions 
pour ce qui concerne les peines affiictiYes et définies et 

les droits humaius. On n'applique ces peines ct on ne 
prononce sur une répudiation, par exemple, qu'après 

véri11calions; et le référé ou rescrit pourrait être une 
pièce falsifLée. La seconde disposition considère rrue la 
dignité de kùdi éloigne l'idée de falsification, et que si le 

kàdi auquel on a référé n'avait pas la persuasioll que le 

rescrit qui lui est transmis est de la main du kâdi qui en 
appelle, le second kftdi, pour juger, nL' se guiderait pas 

sur cr. que contient le rescrit. ( . .. ) 
- D'après Abou Hanitall, Châféi et Alnned, le l'éfèt·é 

on appel entre deux kùclis résidant en une même ]oralité, 
n'est pas recevable r2(' for.]. - L'opinion que présente 
El-Tahàouï comme Yenne d'Abou Hanifah et qni juge 

recevable le référé dont il s'agit, est celle qll'a formulée 
Abou Yoùcef [lrr for. ]. - Du moment que l'on admet que 

le référé n'est pas recevable, il est nécessaire que les 
preuves soient de nouveau et rigoureusement présentées 
an second kàdi, puisque le référé n'est acceptable qu'au 

1rihunal d'une localité éloignée. 
La première des dellx dispositions qui précèdent con-

sidère que le kùdi n'a n nllement besoin d n référé, attencln 
tJn'il peul s'informer et s'éclairer de vive voix auprès des 
parties en litige, ou entendre directemcnl les pt·euves. 

La seconde disposition, qui est celle d'Abou Yoùcef, con· 
sidère qu'12n matière d'informations de référé sur une 
affaire judiciaire, il n'importe en rien que les deux kùclis 
soient dans la même localité ou dans deux localités; la 
chose, au fond, est la même; le plus ou le moins de dis-

tance n'y change rien. 
SuiYant trois des grands imâm el selon une des deux. 
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elon nées de Màlek, la formule de consiguation (II. P. 20û) 
que fait du référé d'un kùdi à un antre kùdt l'envoyé qui 
le transmet, est dans ces paroles que les deux témoins 
adressent au kàcli auquel est expédié le rescrit de ré
féré: « 1 ous témoignons que ceci est le rescrit elu kùdi 
un tel q11i nons l'a lu, )) ou << en présence duquel il nous 
a été lu. )) -Suivant l'autre donnée de Màlek, il suffit 
que les deux témoins disent : « Ceci est le rescrit du kàdi 
un tel pour lequel nous sommes témoins. >> C'est aussi 
l'aYb d'Abou Yoûcef. 

La première de ces dispositions a une certaine rigueur, 
et la se ·onde est toute de bienveillance. (Voy. pour la 
question du référé ou appel, le Précis de Jurispntdence 
musulmane, vol. v, pag·. 182 et suiv.) 

XII.- De l'arbitrateur ou amiable compositeur. 

-Selon Mâlek, Ahmetl et Châféi, dans un de ses ùeux 
dires, si deux individus ont dévolu la solntion ou le juge
ment d'tm différend à un homme de science profonde 
dans les lois el lui ont dit : << Nous accepl rons ta déci
siotJ; juge et prononce entre nous, )) ces deux requérants 
sont tetlus d'agir selon ce que cet arbitraleur a prononcé 
et juge'. Mais Màlek et Alnned ajoutent que si la décisioll 
de cet arbitrateur est conforme à l'avis du kàdi du lieu, 
t>!le est exécutoire, et cc kùdi, si elle lui est déférée, eu 
ordonne l'exécution; si la susdite décisio11 n'est pas con
forme à l'avis du juge de l'endroit, ce juge a le droit d'en 
prononcer ln cassation, quand même il s'agirait d'une 
question controversée entre les imâm [2c îor.l. -Solon 
Chùféi, daus son autl'e dire, ia sentence de l'arbitt·e n'est 
obligatoire pour Jes deu.· individus sus-indiqués, que s'ils 
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y consentent tous les deux; il n'y a, de la part de ce der
nier, qu'un (atoua ou consultation juridique [1re for.]. 

Du r este, cette divergence de vues sur le recours à un 
amiable compositeur, s'applique uniquement au cas oü il 
s 'agit de biens ou de valeurs, et non s'il s'agit de mariage, 
d 'anathème conjugal, de difiamation, de droit de vindicte, 
de peines afllictives définies ; car, pour ces dernières 
LJUestions, l'arbitrage n'est autorisé par aucun imàm. 

XIII. - Du jugement oublié ou redemandé. 

- Au dire de Màlek et d'Ahmed, si un juge ou hàkem 
a oublié ce qu'il a jugé et que deux témoins certifient par 
témoignage, en sa présence, qu'il a jugé telle affaire, ce 
témoignage déclarant qu'il a jugé, est accepté et fait foi 
[ trn for. ]. - Au dire d'Abou Hanifah et de Châféi, ce 
témoignage de deux témoins ne s'accepte pas ct l'on ne 
tient compte de leur déclaration que quand le juge se 

rappelle qu'il a décidé [2(' for. ]. 
-Suivant Abou Hanîfah, Ahmed ct aussi Châféi, dans 

le plus précis de ses deux énoncés, si un kàdi, pendallt 
qu'il est investi de sa foncLion, dit: c< J'ai jugé et prononcé 
contre un tel à propos d'un dû, ou d'une peine aflliclive 
définie, )) celLe déclaration est acceptée eL le dù doit être 
acquitté, ou la peine doit être subie llrr for. J. - Suivant 
Mùlek, cette déclaration n'est acceptable qu'après que 
deux témoins ou un témoin, ayant qualité pour témoi
gner, ont donné la même déclaration. Châféi exprime le 

même avis dans son autre donnée [2° for. ]. 
Cette disposition dernière semble craindre que le kàdi 

ne soit pas toujours à l'abri des soupçons. 
-Selon trois des grands imâm, si un kàdi, après qu'il 
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est révoqué, dit:« Pendant que j'étais en fonction, j'ai jugé 
et prononcé de telle façon, cette déclaration n'est pas ac
ceptée 2r for. ].- Selon Ahmed, elle est acceptée [lrr for. ]. 

La première de ces dispositions semble aussi mettre 
en défiance coutre le kàcli dont la religion n'est pas assez 
serupuleuse clans l'ordinaire de sa vie. La seconde con
sidère que le kùdi doit être l'homme de religion, l'hom
me de bien, le modèle ù proposer pour la probité. et la 
conscience. 

XIY. - De l'effet des décisions juridiques quant à la chose 
jugée. 

D'après Màlek, Ahmed et Chàféi, le jugement rendu 
par le juge ne change en rien le caractère intime et in
trinsèque de la chose jugée; il ne fait que consacrer les 
apparences extérieures. Ainsi, un individu reqniert d'un 
autre un dù, produit deu .' témoins à l'appui de sa re
qnête, et le juge prononce un jugement conforme aux 
deux témoignages. Si ces deux témoignages sont exact$ 
et vrais, la chose devient (clans la forme et dans le fond), 
selon le caractère apparent ct selon le caractère illtirue, 
la propriété légitime du gagnant. Si les deux témoigna
ge~ sont faux, le dù est confirmé, pour les apparences, 
en faveur de celui auquel l'ont atltibué les témoignages 
et la décision du juge; mais au fond, c'est-à-dire eutre 
le gagnant et Dieu, la chose appartient toujours, comme 
auparavaut, ü celni contre lequel ont déposé les témoins 
:~" for.J. -D'après Abou IIanifah, le jugement prononcé 
par le juge, dans les cas où il s'agit ùe contrat ou de ré
siliation, modifie le cnractf>.L·e de la chose dans la forme 
el dans le fond, influe sur so11 caractère apparent et sur 
son Garactère intime et intri11sèque ~ 1~·r for .J. 
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La pre1nière de ces digpositions a pour but de sauve
garder les intérèts et les positions de tons. Il peut arri
ver que le juge prononce d'après une preuve et qu'ensuite 
elle soit reconnue entachée de mensonge ; en ce cas, 
elle a eu raison et autorité pour l'apparence seu lemeut. 
Le législateur premier nous a commandé d'exercer la 
justice (II. P. 210) ici-bas d'après les é'tpparences sensi
bles des faits ; il nous l'a indiqué dans ce hadit: c< J'ai 
reçu (de Dieu) l'ordre de combattre les hommes jusqu'à 
ce qu'ils disent: «Il n'y a de Dieu que le Dieu (nnique) )) . 
Du moment qu'ils l'ont dit, ils ont rachété de moi leur 
sang et leurs biens ; mais reste la sincérité de leur 
islamisation ; c'est à Dieu qu'ils auront à en rendre 
compte. >> Remarquez comment ce que leur conversion a 
cte valeur intime est renvoyé au tribnJJal de Dieu qui 
connaît les secrets des cœurs ; car tel prononce de la 
langue les paroles sncramentelles, qui dans son cœur ne 

les croit pas. 
La seconde disposition considère que la dignité dtt 

chef j ud ici aire exclut l'idée que la décision de cc chef 
puisse être révoquée clans l'autre monde. Le législateur 
premier a permis au juge, ici-bas, de juger en s'efforçant 
de pénétrer les profondeurs de la loi, ce qui le constitue 
applicateur de la loi, au nom ùe Dieu. Du reste, rien n'a 
abrogé l'autorisalion suprême donnée au juge, de juger 
selon ce que lui présentent les apparences ou Iot·mes 
exléri ures des faits sur lesquels il a à prononcer. ( ... ) 

XV.- De la constatation et de la révocation du mandat en justice. 

Abou Ilanîfah établit que la délégation du mandat se 
conslate par la déclaration süuple cl \m seul indiYidu et 
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que la t·évocation ou retrait du n1andataire (ou représen
tant d'une partie adverse), ne se constate que par la 
déclaration d'un individu probe, ou de deux individus 
inGomms [1re for.]. - Les trois autres grands imâm 

établissent crue la délégation el le retrait ou révocation 
du mandat ne se constatent que par deux témoins 

probes [2p for.]. 

XYI. - Des litiges ou contestations; des preuves; citations; 

actions contre les absents et les incapables. - Héritiers de 

religion différente. - Divers litiges et débats. 

(IL P. 211). -D'après la généralité des imàm:- lors
qu'un individu porte une plainte contre quelqu'un qui 
réside dans une autre localité où siège un juge et que le 
plaignant demande que sa partie adverse soit appelée ü 
se présenter dans la localité où lui, de1nandeur, se trouve 
ou habite, cette requête est rejetée; - le juge entend la 
plainte ou requête de l'individu présent et la preuve qu'il 
formule contre l'absent; -si deux individus élèvent une 
contestation à propos d'un mur situé entre leurs deux 
propriétés, mais non attenant par bàlissc à une construc
tion de l'un d'eux, on décide et établit la miloyetmelé de 
ce mur entre les deux prétendants; et si ce mur a cles 
tiges de bois qui apparli(~nnent à l'un des deux, on attri
bue de préférence à ce d rnier la propriété du mur; -
si un individu ayant entre les rnains un jeune garçon 
pubère, jouissant de sa raison, le réclame comme es
clave, et que celui-ei accuse de fausseté la réclamation, 
c'est la parole de ce dernier, accompagnée du serment 
judiciaire, par lequel il jure qu'il est de condilion libre, 
qui {ail foi el autorité; tnais si le jeune garçou esl mi-
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neur et n'a pas encore le discernement voulu, la parole 
de celui qui l'a entre les mains fait foi el autorité; el ~i 
uu autre incl ividu réclame la pateruilé de ce jeune gar
çon, la réclamation n'est reçue qu'étant appuyée de 
preuve; - si un dù 011 un droit est constaté et reconnu, 

sur la dé11osition de deux témoins probes, ü la charge 
d\w individu présent, 011 juge en con~équence, et le de
mnuùeur n'a point ù faire de serment ü l'appui des deux. 
témoignages; -la preuye doit être fournie par le deman

deur, ct le serment doit ètre prononcé par celui qui nie. 
Tel est ce que fai trouvé de solutions généralement 

admises. Sur les questions suivantes, il existe des diver

gences. 
-Suivant Abou llanifah, si un indiYidu intente une 

pla in te contre un autre fixé dans une localité oit il n'y a 
pas de juge, el s'il demande que sa partie adverse soit 
appelée à se présenter, cette partie ::tdverse u'est tenue 
de comparaître que si le trajet est tel qu'elle puisse re
venir chez elle le même jour [1re for.]. - ,'uivanl Cllàféi 

el Ahmed, le juge fera comparnître l'individu cité, que la 
distance soit grande ou petite [2(' for.]. 

-D'après Abou IIanifall, le juge ne prononce pas, sur 
preuve, contre l'absent, ni contre l'indi,' iLlu qui a disparu 
ou s'e t enfui avant le prononcé du jugemeHt C't apr('s la 

produrlion de la preuve. l\·fais trois délégués vmlt, de la 
part du kùdi, à la porte de l'individu, le sommer de 
comparaitt·e pour le jugement; s'il se rend au tribunal, 
on termine l'affaire; s'ilrefuse de s'y rendre, on ouvre sa 
porte malgré lui . On a dit, d'après Abou Yoûcef, que l"on 

peut condamner l'absent; el Abou Hanifall a vauce que 
l'on ne condamne jamais l'absent, ü moins que le juge
ment n 'inléresse une par lie présenle. Tel serait le cas oü 
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l'absent est mandataire ou représentant (ou défenseur), 
ou bien le cas de plusieurs associés, si on porte plainte 
contre un d'eux qui est présent; on prononce alors con
tre lui et contre l'absent. - D'après :Mâlek, on décide et 
juge contre l'absent à l'avantage de l'individu présent, si 
ce dernier a produit des preuves et a requis le jugement. 
-D'après Châféi, on juge toujours contre l'absent, s'il y 
a preuve en faveur du demandeur. C'est aussi le dire 
d'Ahmed, dans une de ses deux données. 

De ces trois dispo ·itions, la première est de condescen
dance à l'égard de l'absent et veut lui sauvegarder ses 
avantages ; car cet absent peut avoir par devers lui des 
raisons, des preuves qui miraient démontré, s'il avait été 
présent, qu'il était injustement poursuivi. La seconde 
di ~position est sous forme de rigueur à l'égard de l'absent, 
dans la circonstance conditionnelle qu'elle indique. La 
troisième est plus sévère encore; elle veut que l'on con
damne, parce qu'elle estime que les preuves qui suffisent 
à éclairer le juge sont l'équivalent de la présence de 
l'individu, et que ce qui témoigne contl'e lui, absent, est 
le mème que ce qui témoigne contre lui, présent. 

- Màlek et Chàféi, dans sa manière de voir la plus 
nette, décident que lorsqu'une preuve est élevée contre 
un absent, ou conlre un mineur, ou contre un aliéné, il 
faut toujours que le demandeue la fasse suivre du ser
ment judiciaire [2~' for.].- A ce sujet Ahmed a deux don
nées. Dans l'une, il exige le serment; dans l'autre, il ne 
l'exige pas. Cette dernière est sous forme mitigée et elle 
estime que la preuve est présentée en toute sincérité. 

La première disposition veut sauvegarder les intérêts 
de l'absent, du mineur et de l'aliéné. 

(II. P. 212). - Selon Abou Hanifah, si un individu, en 
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m out·ant, a laissé tUL fils musulman et un iils cbrélien, el 
s i ees ùeux fils soLLlenant, le prernier que leur père est 
m ort wusulman , et le sec.ond que leur père est mort chré
ti en, pré tendent, chacun de son eùté~ à la snccessio11; on 
bi vn si un homm e qu L' l'on savait ètre chrétien, vieut à 
m ourir, el qu'une preuve témoigne quïl s'esl fait musul
man avanl de mourir, tcmdis qu'une autre preuve témoi
gne qu'il est mort mécréant, on donne prépondérance et 
préfé rence à la preuve qui témoigue de l'islamisation dn 
défunt. -Selon Cllùféi, dans un de ses deux dires, les 
deux preuves, étant eontradictoires, tombent et se dé

truiseot mutuellement; eL i le fils chrétien jure par set·
menL légal, on juge en sa faveur. Selon rauLre dire de 
Chùféi, on admet les deux preuves; puis on til'e (la succes
sion) au sort entre eux, mais on lave le défunt, on fait 
pour lui les prières des morts et on l'enterre au cime
tière musulman. 

La première de ces deux dispositions, eL Ahmed se 
prononce dans le même sens, a en vue le maintien ct la 
consolidation de l'isla mi ' me; la seconde maintient la foi 
des mécréants. 

- Tt·ois des grands imùm aclmetlent que si un demau
dcul' dit: «Je n'ai lJé:IS de preuve testitnOIIÏale, >>OU biCII 

<< toule preuve testimoniale tille je protluirais serail 
fausse, >) et si ensuite il en produit une, on l'accepte 
[l .. r for. ].- Allmeù décide qu'elle ne doit pas èlre accep
tée [2c for. ]. 

La pr 'miere de ces deux dispositions suppose que le 
demandeur a pt·of(!L'é les paroles susdites da11s un mo
ment de métotJlenlement ou d'irréflexion. La seconde 
disposiliou n'admet pas qtte la déclaralio11 sus-indiquée 
soit excu ~ aille. 
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-Au dire d'Abou llanifall et d'Ahmed, dans une de 

srs deux données, lorsqu'il s'agit de propriété en géné
ral, le tt'moignage en faveur de l'individu qui n'a pa8- la 

chose euLre les mains, est préféré au t(·moignage en fa

veur de celui qui a cette chose entre les mains. Il n'en 

est pltts de même lorsqu'il y :1 cles cit·rnnstanccs acces
soires particulières non récusées, lorsque, par exemple, 
il s'agil d'étoffes tissées qui n'ont été faites qu'une fois el 

que le Lisserancl n'a pas fabriquées de nonveau ; en 

pareil cas, le témoignage en favPur de cel ni qni a la rbose 

entre les mains est prépondéraut et préféré. S'ils fixent 
c!Jacun une date eL que la dale dn déten1eur soit plus 

nncienn~, cette dernière est aussi préftn·ée [2° for. ]. -
Au dire cle Mâlek et cie Cllàféi, c'est toujours la preuve 

témoig11ant en faveur de celui qui a la c.hose entre les 
mains, qui est préférée Ll 10 for. ] ; ceci esl de condescen
dance a l'endroit du détenteur. 

La première de ces dispositions se base sur ce que le 
témoignage produit par le noe. · détenteur peut être plus 
péremptoire que le fait même ùe la détention, attendu que 

le détenteur d'une chose n'a pas toujour le droit de la clé
tenir .La secoude disposition a raisonné à lïnyerse et con
sidère que tout témoignage n ·est pas forcément vrai. ( ... ) 

-De l'nsis de trois des grands imâm, lorsque deux 
preuves sont opposées eL que l'un2 émane d'un témoin 
plus notoirement il'réprochable, cette dernière n'est pas 
nécessairement prépondérante comme motif de jugement 
l2r for. ]. - Mâlek esl d'avis contraire [ t 1·r for. J. 

-Au elire d'Abou Hanîfah, si un incliYidu élève une 
réclamation contre un autre et que les prenves produites 
soient contradictoil'cment équivalentes, on ne déboute 
pas les deux ad versai res, mais on leur partage la chose 



qni est le s uj e t du 1 itige . - Au elire de Mùl ek, les deux 
prélendants jnrent e t on leur partage la clJOse. Mais si 
l'un des deux jure et que l'autre refuse le serment, on 
11rononce en faveur de celui qui a juré et on déboule celui 

qui a refusé. -Au dire de Chàféi, dans un de ses deux 
énoncés à cet égard, les deux prétendants sont déboutés, 
comn1e s'il n'y avait pas eu de preuve produite. 

La première et la seconde de ces trois dispositions ont 

une certaine rigueur par rapport à celui qui détient la 
chose, en ce sens qu'elles lui enlèvent la moitié de ceqllïl 
llétient, pour la livrer à son adversaire. La raison de la 
troisième disposition est évidente, puisqu'il n'y a aucun 

mo tif de préférer t'un des deux témoignages ü l'autre. Le 
juge, en pareil cas, agiL selon ce qu'il aperçoit de plus à 
propos: on il par lage b clto eaux deux ::tdversaires, Oll il 
la faiL adjuger par la Yoie <lu sort, ou il surseoit à sta

tuer. 
Selon Abou Hanliah ct ~1ùlek, si un individu expose en 

justice qu'il est marié avec tolle femme p::tr mariage 
régulier et légal, on entend sa plainte ainsi formulée 
simplement ct bien qu'il rùriL pas énoncé qu'il a satisfait 
anx conditions exigées par la loi sur le mariage [lrr for. ]. 
-Selon Chàféi et Ahmecl, le juge n'a le clroil d'entendre 
ct accepter la plainte susclite que si l'individu déclare en 
même temps qu'il a. satisfait aux conditions indispensa
bles cl'un mariage licite ct s'il dit: «J'ai épousé cette 
femme, représentée par un ouali majeur, on présence de 
deux témoins, et après le consentement de celle femme,)) 

quand ce consentement est exigible [2r for. ]. 
La première de ces deux dispositions estime que la 

réclamation est portée par un indiYidu de religion, de 
conscience et connaissant re qnc la. loi e:igc de formali
tés pour le mariage. LD seconde suppose le eontraire. 



(II. P. 21:3). - S11ivanl Abon Hanîfal1, si le déîencleut· 
rcfust' lP srrmrnl judiciaire supplétif, on ne le renYoir 
pas an dernGndem·, mais on juge en conséqLience du refus. 
- 'nivanl Ahmed, on réfère le serment au demandeur 
ct on juge en conséquence du refus. - Suivant Mùlek, 
on renvoie, dans ce cas, le serment au demandeur et on 
prononce en conséquence du refus cle jurer, pour toute 
question où il . uffit d'un témoignage appuyé par le ser
ment du demandeur, on d'un témoin mâle et deux fem
mes témoins. - Suivant Châféi, on renvoie le serrnen t 
nu demandeur, et le défendem·, en raison de son refus de 
serment, est condamné, dans quelque affaire que ce soit. 

Dans ces données des imàm, il y a rigueur dans un 
sens et forme de condescendance dans l'autre. 

- D'après Abou Ilanîfah, on n'exige pas de serrnen t 
aggravé par une circonstance de temps et de lieu [1 rr for. J. 
- :VIais d'après l\1ù.Je1T, Chàféi el Ahmed, dans une de 
ses deux tlonnées à ce sujet, le sennent peut être 
aggravé par une .circoustance de temps et de lien 
[2~'foe.].( ... ) 

-D'après Abou Ilanifall, si deux époux sont en contes
tations relativement au: objets et effets de la demeure 
qu'ils habitent et qui sont à leur usage discrétionnaire, 
sans que rien ne }Jrouve que tels ou tels appartiennent 
privalivement à l'un des deux, cc qui de ces objets et 
effets est simplement el ostensiblement à leur usage 
commnn appat·tient à tous les deux. l\fais, dans les 
choses quïls ont comme choses de droit, celles qui sont 
d'usage pour les hommes, sont au mari eL la déclaration 
de celui-ci fait foi; celles qui sont d'usage pour les 
femmes sont à la femme el la déclaration de celle-ci fait 
loi ; ce qui est à l'usage des hommes cl des femmes est 



au mari pendant la vie el, après la mort, esl au Slll'\'Î

Yaul des deux. - D'après Mùlek, toul ce qui est d'usage 

pour l'un et rautt·e est an mari. - D'après Cl1ùféi, il 

appartient aux deux époux, après quï ls ont prononcè 

1 r. serment. - D'après Ahmed, si la contestation porte 

sur des objets ou effets à l'usage des hommes, par 

exemple sur des taylaçân (sot·te d'enveloppes qtti du 

turban tom he nt sur le cou et les ép:wles), ou cl es lnrbans, 

la parole on déclaration du mari fait foi. Si la contes

tation porte sur cles objets ou effets tt l'usage des 

femmes, par exemple, sur des ntiknaàl1 (voile tombant 

de la tête le long elu dos), ou sur des oualdtïah (voiles à 

cachet· la figure), r'est la déclaration de la femme qui fait 

foi. Si la. coutestation pol'le snr des objets et effets dont 

tous les clenx peuvent faire usage, res objets Olt effets 

appartiennent en COlllltlllll an:x denx. époux, r1uand nn des 

deux csL uwt·t, pen imporle (jUe ces objets on effets aient 

été simplement ct ostensiblPment à leur disposition 

el usage ordinaire, ou qu'ils les aient eus comme chose 

cle droit légal ; la même manière ou voie cle décider 

s'applique, en cas de contestation, à propos de l'héri lage 

laissé par tel de ces L'poux eL la parole du snrviv~nt fait 

.foi. - D'après Abou Yoùcef, la parole de la femme fait 

foi à propos de choses qni, d'habitude, composent le 

trousseau d'une femme de sa condition cl de sa valeur. 

La première de ces cinq dispositions est sons forme 

mitoyenne ou mixte. La seconde esl sous forme de ri

gueur par rapport à la femme. La troisième ne laisse pas 

lieu de favoriser l'un ou l'·mtre des deux conjoints. La 

quatrième est sous forme mitoyenne, tendant à l'ex.lrême 

condescendance. La cinquième est sous forme de rigueur 

ù l'égard du mari; il est possible que des objets elu trous-



~ean de sa femme soient à lui, qu'elle Ies ait eus pae de
\'ers elle comme un prêt d'usage; sïlla trouve somnise, 
il Jes abandonne à sa femme, on bien il s'en empare, 
[)Ïnsi qnr. font nombre de maris anjourct'hni. 

~ ·vn. - Du droit d'autorité privée en matière de créances. 

-D'après ce que prononce Abou Ilanifah, un i11dividu 
qui, ayant sur un autre une créance que cehti-:ci lui re
nie, est à même de la prendre sur ce qui appartient ü 
<;on débiteur, a le droit de lui prendre, sans mème que 
celui-ci l'autorise, l'équivalent de la dette, mais cte même 
espèce que le dù [Pr for.].- D'après Màlek, dans nne de 
ses cleu.· données à ce sujet, si le débiteur n'a pas d'au
tre dette, lïndividu ou créancier a le droit de prendre 
I'équivaleut de tout le dû et sans l'autorisation de ce dé
bitem·. Si celui-ci n·a pas rien que cette dette, Je créan
cier susdit se paye au prorata de son propre dû et rend 
le surplus. - Mâlek, dans son autre donnée, à laquelle 
est conforme l'avis d'Ahmed, prononce que le créancier 
susdit ne doit rien s'approprier que du consentement de 
son débiteur; ct si celui-ci a d'autres deltes, le créancier 
sr paie entièt·crnent, s:Jns avoir à examiner si le débiteur 
satisfait de bonne volonté ü ses obligations ou s'y refuse, 
que la dette soit ou ne soiL pas établie par des témoi
gnages, que-la chose saisie soit ou ne soit pas de nlème 
espèce que la chose due. - D'après ce que prononce 
Cl1ùféi, le créancier a toujours le droit de prendre, 
môme contL·e le gré de son débiteur.. l'équivalent 
de la dette. Il en est encore ainsi lorsque le créancier 
a la prenve de la dette niée et qu'il lui est possible 
d'obtenir de la justice le recouvrement de sa dette ; 
l'esprit du rile est qu'il est licite de prendr_e ainsi pour 

32 
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se payer ; même si le cléhitenr avoue sa delle, mais 
reïnsr de la payer par abus de sa positiou, le créan
cier a le droit de prendre (et de se payer par lui-même). 

De ces quatre dispositions, la première e ·t sous forme 
mitigée à l'endroit du créancier, en ce sens que, dans les 
Gonditions indiquées, il recouvre la créanee qui lui est 
reniée. La seconde est sous forme mitoyenne. La troi
sième est sous forme de rigueur, car elle veut le consen
tement pour que le créancier se paye par lui-même; 
mais aussi elle a la forme tempérée puisqu'elle lui per
met de se payer, quand même celui qui lui a nié 18. dette 

a <J'autres dettes encore. La quatrième est sons forme de 

condescendance absolue. 
(II. P. 214). -La question dont nous parlons est dite 

question du z'a(ar ou droit d'autorité privée. Mais évi
demment il est préférable de ne se payer sur autrui 
qu'après le consentement du débiteur; car il est lrès 
possible que le bien sur lequel on prenù ponr se payer, 
n'appartienne pas positivement au débiteur; il est à pen
ser que ceiui qui a nié sa dette personnelle, n'est pas 
incapable d'avoir inj usternent, illégalement, mis la main 

sur le bien d'autrui. 

CHAPITRE XXXVIII 

DES TÉ1IOIGNAGES JUDICIAIRE~. 

I. -Dispositions le plus généralement admises . 

Selon la majorité des imàm : - les témoins son1 une 

condition absolue pour contracter le wariage ; pour le 
autres actes ou contrats, par exemple, pour un acte de 



vente, les témoins ne sont pas de nécessité l'igoureu e ; -
le kàcli n'a point à inspirer ou conduire Jes témoins dans 
lem·s dépositions; il écoute simplen1ent ce qu'ils disent; 
-les femmes ne sont pas admises à témoigner dans les 
questions de peines affiictives et déterminées et. de 
vinclicle; mais elles sonL admises, seules (sans interven
tion de témoins mâles), poue le. choses dont les hommes 
11'ont pas ordinaireltlent connaissance (par exemple, sïl 
s'agit d'une défectuosité aux parLirs g<'nilales de ln 
fetnme);- jouet· aux échecs est un fait blàmable (an 
point de vue de la con. idération et d i'acceptahilité d'un 
témoiu) ; - il est illicüe de prononcer un jugemeut 
d'après un seul témoignage accompagné d'un serment 
en toutes autres questions que des questions de biens ou 
clc possessions ou de droits y relatifs ; - lorsque les 
témoins secondaires ou médiats, c'est-à-dire auriculaires, 
allestent l'irréproehaLilité des témoins directs, c'est-à
dire oculaires, sans indiquer au k:1di leurs noms et 
familles, leur témoignage n'est pas accepté. Ihn Djef'îl' 
El-Tabnt·y prononce en sens contraire PL admcL ce 
témoignage ; tel serait le cas où les deux témoins 
aul'iculaires diraient : c< rous témoignons qu'un homme 
de droiture et de probité nous a chargés de témoigner, 
qu'un tel a sur un tel une créance de mille drachmes )) ; 
- le témoignao·e du témoin médial ou auriculaire n'est 
pas permis lorsqu'il y a des témoins oculaires, à moins 
C(U'un motif n'empêche ces derniet'S de VellÎl' déposer 
leur témoignage ; - lorsque les deux témoins ont 
témoig11é d'une chose, puis se sont rétractés après Je 
prononcé du jugement, l'arrêt rendu sur lenr déposition 
n'esl pas annulé; - si la rétractation a lien avant le 
prononcé du jugement, it n'y a pas à prononcer d'après 
ces témoignages rétractés. 
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Ces données sont le plus généralement admises par les 
imtnn dP l'islamisme, en matière de témoignage. Voici 
les questions sm· lesqnelles lrs qualt'e grands imfnn sont 

en désaccord. 

II. - Des témoins quant au mariage, à la vente, à la répudiation, 
à la naissance d'un enfant né vivant, à la parenté de lait; 

témoins femmes. 

-Abou Hanîfah établit que, en contestation judiciaire, 
la validité du mariage se constate par un témoin homme 
et par deux tén1oins femmes [1rr for.]. - Mâlek et Chà[éi 
établissent que ces témoins sont insuflisants. C'est aussi 
l'avis cl'Ahmed dans la plus précise de ses deux données 

à ce sujel [2r for.]. ( ... ) 
-Au dire des quatre grands imàm, la présence ùe lé-

moins ùans une vente est une condition recommandée 
[1rr for.]. -Au dire de l'imâm Dâoùd, celte condition est 
d'obligation absolue [2<' for. J.; car on peut Loujours avoir 

ü se défier dans les transactions. 
-Selon Abou HanHah, dans les affaires qui, le plus 

généralement, sonl du ressort des ll01nmes, par exemple 
en failde mariage, de répudiation, d 'affranchissement,etc., 
on admet le témoignage des femmes, qu'elles soient seu
les à témoigner ou qu'elles aient à témoigner avec des 
hommes. - Selon Mùlek, les femmes ne sont pas admi
ses à témoigner dans ces sortes de questions; mais elles 
sont admises à tén1oigner quand il ne s'agit pas de biens 
ou de valeurs, et quand la question en litige (à propos de 
mariage) porte sur des défectuosités ou infirmités révo
catoires essentiellement particulières aux femmes et se 
trouvant aux parties du corps que les femmes seules ont 
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le droit de voie. C'est au si l'opinion exprimée par Chà
féi el Ahn1ed. - La première de ces deux dispositions a 
un caractère de condescendance envers le demandeur, et 
nne certaine rigueur à l'rgard du défendeur. La seconde 
présente un certain degré de rigueur. 

- Ahou Hanifah et aussi Ahmed, dans la plus explicite 
d'ses deux données, avancent que la condition de plur~
lité n'est pas indispensable quant au témoignage des 
felllmes et que le témoignage d'une seule femme est re
ce\·able en justic.c 1l•c for.]. - ~Iùlek et au si Ahmed, 
dans son autre donnée à ce sujet, avancent que l'on n'ar
cepie pas en témoignage moins de deux femmes. Cette 
disposition a une certaine rigueur.- (II. P. 215) Châféi 
avance que l'on n'acce]Jte que le témoignage de quatre 
feu1tues [28 for .J. 

- SuiYant Abou Ilanifall, on reconnait con1me constaté 
qu'un enfant e t né vivant et a vagi en naü::;sant, lorsqu'on 
a ::;ur ce point le témoignage de deux homme. on d'1111 

hutHnw et de deux femmes; car ici, il y a à établir deux 
successibilités. Mais pour décider s'il y a lieu de laver le 
caclavre de cet enfant et de faire les prières des nwrts, 
on accepte le té1noignage cl 'une seule feuune [3~' for._].
Suivant ~Iàlek, ou accepte, pour la c1ueslion de viabilité, 
le témoignage de deux femmes [2~' for.].- Suivant Chùféi, 
on accepte le témoignage de femmes seules, mais qui, 
ainsi que le veul cet imàm, soient au nombre de quatre 
[2~' for.].- SuivauL Ahmcd, pour la constatation du fait 
donl il s'agit, on accepte le lémoignage d'une femme 
seule L1rr for.]. 

-Au dire d'Abou Hanifah, pour constater la parenté 
de lait, ou u 'accepte q uc le témoignage de deux hommes, 
uu le témoignage d'un homme et de deux femmes; on 
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n'accepte point, pour ce cas, le témoignage cie femmes 
seules. - Au dire de Màlek el cle Chàféi, on accepte 
alors lt> t ;moignage cle femmes seules, aYec celte réserYe 
que Màlek n'exize que le témoignage de deux femmes et 
que Châféi exige le témoignage de quatre. - Au dire de 
Màlek, dans son autre donnée à ce sujet, ou accepte le 
témoignage d'une seule femme, si le fait a été de noto
riété dans le voisinage. - Au diee d'Ahmed, clans la 
question dont il s'agit, on accepte le témoignage de 
femmes, et le témoignage d'une seule suffit. 

De ces dispositions, la première a un caractère de 
rigueur; la seconde el la troisième ont une certaine tolé
rance; la quatrième est de tolérance. 

III. - Du témoignage des mineurs. 

- D'après trois des grands imàm, le témoignage des 
mineurs n'est pas accepté [2e for.]. - D'après Màlek, le 
témoignage de 1nineurs s'accepte en matière de blessures, 
s'ils se trouYa!ent réunis dans un but innocent, et avant 
qu'ils se séparent. C'est aussi l'opinion d 'Ahmed [l•r for.]. 
-Selon une autre opinion d'Ahmed, le témoignage de 
mineurs est accepté en toute a/raire, à condition qu'ils 
soient au nombre que comporte l'affaire [lr• for.'. ( ... ) 

lV. - Des circonstances qui annulent ou qui modifient la validité 
du témoignage. 

- D'après Abou Ilanîfah, on n'accepte point le témoi
gnage de l'individu qui a subi la peine afllictive fixée 
contre la diffamation, eùt-il fait amende honorable, mais 
après applicat' on de la peine [2r for .l.- D'après les troi 
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autres grands imâm, le témoignage de l'individu susdit 

est accepté s'il a fait amende honorable, soit avant, soit 
apt·ès l'application de la peine. 1t1ais mèm quand l'indi
vidu a fait amende honorable, Mâlek n'accepte point le 
témoignage, si le fait dont il s'agit entl'aine une peine 
a1llictive semblable à celle qu'a subie cet individu [1"r for.]. 

La première de ces deux dispositions s'est inspirée du 
sens le plus simple et le plus apparent de ver~ets du 

Koran et de décisions traditionuelles dn passé; tel est le 
sens simple de ces paroles de Dieu (K01·an, clwp. xxrv, 
vers. 4) : c< Ceux qui portent des accusations contre des 
femmes honnêtes et qui ne produisent pas quatre té
moins, appliquez-leur quatre-vingts coups de courroies, 
cln 'a<lmetlez plus jamais d'eux aucun témoignage; car ces 

'hommes-là sont des pervers; )) ... « excepté (le témoi

gnage) de ceux qui se sont repentis ct sont revenus au 
hien)), (chap. n, vers. 153). C'est en se guidant sur ces 
den1ières parole surtout, que Mâlek établit que la réa
lité du repentir du diffamateur se 1nontre p~u· ceci : me
ner une l~onduite irréprochable, s'abstenir d'acles irré-
1 igicux, pratiquer les bonnes œuvres, s'acquitter volon
liers de ses devoirs. Et cela ne se prouve pas dans Ulll' 

année ou deux. Ahmed avance que le repentir suflil, 

<ruaud même l'individu ne prend pas ensuite une conduite 
irréprochable aux :eux de la religio11. (II. P. 216). De 
ulémas déclarent que la vreuve de la réalité du repenlir 
et ùu retour au bien n'est confirmée que quand la con
duite irréprochable s'est maintenue assez longtemps 
pour permettre de croire que l'individu ne retombera 

plus dans sa faute. 
- Selon Châfél, Ja formule de ramende honorable est 

aiusi : t< La diffamation dont je 111e suis re11clu coupable 
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est un acte de mal et est prohibée ; je rn 'en repens et je 
n 'y r eviendrai plus, >) c'est-à-dire je ne reviendrai plus à 

dire ce que j'ai dit [2r for. ]. - Selon Màlek et Ahmed, 
la formule est que le coupable se démente et se rétracte. 
On accepte le témoignage du bâtard dans les questions 
de cohabitation illicite [lrr for. ]. 

-D'après Abou Hanîfah et Mâlek, le jeu d'échecs est 
prohibé et le tén1oignage de celui qui s'y adonne n'est 
pas accepté [2r for. ]. - D'après Châféi, le jeu d'échecs 
n'est prohibé que s'il est joué aYec enjeu, ou s'il fait 
négliger de s'acquitter des prières obligatoire ·, ou si 
l'individu n'en parle pas comme d'un vain passe-lemps 
[lrr for. j. 

La première de ces deux dispositions réprouve cl 
ùéiend le jeu d'échecs, par cette raison d'analogie que le 
nard OlL nardchù· a élé prohibé et aussi parce qu'il fait 
trop souvent oublier Dieu et les prières obligatoires. 
A ce point de vue, il convenait de prohiber ce jeu. -
La seconde disposition estime que, dans ce jeu, on 
apprend les finesses de la guerre qui peuvent servir 
contre nos ennemis, d'entre les mécréants ou infldèles, 
contre les révolLés. A ce point de vue, il convenait de ne 
pas réprouver le jeu d'échecs : car ce n'est pas, absolu
ment parlant, un amusement frivole, ni un jeu que 
condamne la loi. Examinez et jugez. (Pour le nard ou 
nardchir, voy. Précis de Jw•i8p1·udence musulmane, YOL Y, 

page 539, note 10.) 

- D'après ce que pronouce Chùféi, celui qui boit du 
nabl~, au sujet duquel il y a divergence cnlre les juris
consultes, est accepté en témoignage, tant qu'il ne s'est 
pas e11ivré [l'r for. ].- D'après ce que prononcent ~Iilek 
et aussi Ahmed; dans une de ses den .- dounées, boire un 
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nablz est prohibé et déprave, et est un motif de refuser 
le témoignage [2° for . 1. 

La première disposition se base sur cc que la déprava
tion ne doit être déclarée que pour des causes univer
sellement admises. La seconde se base sur ce que la 
position de témoin éloigne l'idée du mal; autrement les 
intérèts, les biens, les droits des hommes périraient. 

-Au elire d'Aboullanifah, le témoignage de l'aveugle 
n'est jamais accepté 2r for. ~ . Cette disposition est à 

la défaveur du créancier. - Au dire de Mâlek et 
ll'Allrned, le témoignage de l'aveugle csL accepté par 
rapport à ce que l'aveugle apprend par l'ouïe, en fait, par 
exemple, de parenté d'individus, de mort, de propriéLé 

en général, de ouak( ou immobilisation, d'affranchisse
ment, en fait de tous contrats ou engagements, par 
exemple, de mariage, de vente, de composition amiable, 
de location, en fait d'aveu.· ou déclarations, etc., que le 
tait dont il témoigne ait été connu par lui 'tant aveu
gle, ou bien n'étant pas encore aveugle et l'étant devenu 
ensuite [1~''' for.]. - Au dire de Châféi, on accepte le 
témoignage de l'aveugle dans trois cas, lorsq.u'il s'agit 
de choses dont la noLoriéLé a été publique, ou ])Ïell lors
que, par e:emple, il fait une déclaration caractérisLique 
établissant l'aveu d'un individu et qu'on ne l'a pas quitlé 
jusqu'au moment où il a témoigné r2r for. l. 

- :--.uivant Abou Ilanîfah et Ahmed, on n'admet point 
le mueL à témoigner, même si l'on comprend ses signes 
2r for.].- Suivant l\1ùlek, on a cl met le muet ü témoigner 
lorsque ses signes se Ion L comprendre. C'est aussi le 
sentiment admis par une des deux expli 'ations fournies 
par les disciples de Châféi rJre for.J. 

La première disposition veut sauvegarder les biens et 
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la considératiou; clès lors, il ne faut pas se laisser aller 
à 3ecepler le témoignage d'un muet. La seconde disposi
tion admet que les signes inLclligibles tiennent lieu de 
l'énoncé du langage. Bien plus, cles jurisconsultes scnl
pulenx. les ont déelarés plus précis !JUe le langage parlé, 
atlendu qu'ils ne comportent pas ù'explicalions el de com
mentaires comme eu comporte le parler articulé. ( . .. ) 

- Le témoignage de l'esclaYe, disent trois des grands 
imùm, n'est accepté en aurun cas [2r for. 1• - D'après 
l'esprit et les idées génL'rales cl'Allmed, il esl accepté 
quand il ne s'agit ui de peines afllirtives déterminées, ni 

de vindicte. 
La première dispositiotl a pour buL <le sauvegarder la 

considération, les bieus et les droits des hommes; 
(II. P. 217) cnr l'esclave tombe parfois dans le mrnsonge, 
l'incertitude, attendu sou infériorité cl 'intelligence ; il 
est ùone en qudque sorte l'imprudence personnifiée. La 
seconde disposition a le double caractère de rigueur et 
de bienveillance. Elle admet que l'esclave peut ètre doué 
de réilexiou et de pénétration aussi hien que l'ho1mne de 
eondition libre. D'ailleurs le Très-ITaut a diL (Koran, 
cha p. ~LIX, vers. 13) : << 0 hommes, nous vents avons pro
créés d'un homme d d'une femwe; nous vou· avons 
partagés en branches (ou familles) et en tribus, afin que 

vous vous connaissiez entre vous. Et le plus digne d'entre 
Yous devanL Dieu esL celui de vous qui le craint le plus.>> 
Le saint ProphèLe a elit : « Certes, l'arabe n'a de supério
rité sur le barbare, le barbare sur l'arabe, llwmme 
blane sur l'homme noir, crue par ce qu'il a de crainte de 

Dieu.>> 
- D'après Abou llanifah ct Cb.àféi, si l'esclave témoi

gne, après son affranchissement, d'utle c.hose 11U'il a cou-



nue avant, le témoignage est accepté [1re for. j.- D'après 
:Mâlek, s'il a témoigné pendant qu'il était esclave et que 
son témoignage ait été rejeté, il n'est pas admis à témoi
gner sur le fait après son affranchissement. Les mêmes 
divergences existent relativement à ce qui a été connu de 
l'infidèle avant son islamisation ct du mineur avant sa 
puberté l2" for.]. 

V.- Du témoignage d'après la notoriété. 

'elon Abou Hauîfall, le témoignage d'après la noto
riété est permis à propos de cinq choses : le mariage, la 
consonunalion du mariage, les liens de parenté entre tels 
et tels, la mort, l'investiture et exercice des foudions de 
kùdi. - Selon les disciples de Châféi, cc genre de témoi
gnage est permis à propos de huit choses: le mariage, la 
mort, les liens de parenté, l'exercice des fonctions de 
kâdi, la propriété, l'affranchissement, le ouakf ou immo
bilisation, le patronage des esdaves affrancllis. -Selon 
Ahmed, ce témoignage esl permis à propos de neuf cho
ses, dont huit souL celles que signalent les cllàféites, et 
dont la neuvi ·me 'slla consommation cl u mariage. 

Il y a dans ces indications cle faits esprit de rigueur eL 
esprit de tolérance, quant au témoignage d'après la noto
riété publique. 

VI. - Des témoignages quant au droit de propriété. 

-D'après Chàféi, en matière de possession, il est per
mis à un individu de témoigner qu'il voit telle chose 
entre les mains d'un tel, lequel en use et dispose à son 
gré depuis longtemps. Là, l'individu témoigne de la pos-
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session; mais lui esl-il permis de témoigner que cc tel a 

la propriété privative de la chose ? Il y a, ü propos de 

ce lle question, deux. manières de voir. Suivant l'une, il 
es t pe rmis de témoigner d'après la noloriél<. pnblique 

que tel a la propriété privative, et c'est l'opinion d'Abou 

Saïd El-Istakhari ct de l'imùm Alnned, dans une d8 ses 

cleu: dounées à ce snjet. Suivant l'autre, il n'est pas per

mis de témoigner que tel a la propriété privati\'e, et c'est 

aussi l'opinion émise par Abou Ishâk El-1\Ieroùzi. -

D'apri's Abou IIanîfah, il esl permis de témoigner, en 

s'appnyantsur la notoriété publique, que tel a la propriété 

privative de telle chose el aussi qu'il est en possession de 

cetle chose; c'est ce que présente l'autre donnée ci'Ahmed. 

D'après 1\Iùlek, il est permis de témoigner spécialement 

que tel a la passes. ion de telle rhose, depuis peu de 

temps, mais non qu'il en a la propriété privative, car s'il 

avait la possession depuis lougtemp~, par exemple depuis 

dix. ans ou plus, on lui en reconnaltrait sans retour la 

propriété absolne, dan_s le cas où le demandeur ou récla

mant aurait été présen L pendant que le détenteur usait 

eL disposait de la chose en maitre et aurait permis à ce 

tlcrniet· la jouissance libre et non contestée de ceLle 

chose; ü moins cependant c1ue cc demétndeur ou récla

mallt ne fùt parent rapproché du détenteur ou n'en crai

gnit la violence ou le pouvoir, sïl s'rleYait une eonLesla

tion ou opposition. 
La première décisio11, énoncée par Chù.féi, le dire 

d'Ahan Saül El-Istakhari et le dire ü'Ahmed, sont sous 

Iorm e mitigée. La seconde d'ispo~itio ll, celle d 'El-Merouzi, 

est sous fon11e de rigtteur. Le dire d ·Abou IIanifah est 

sous forme tempérée; eelui de Màlek esl sons forme dP 

rigueur, vu la eondition de temps qu'il établit. 
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YII. - Des témoignages des infidèles, entre eux ou contre les 
musulmans. 

- Sni\·anl Ahon llanlfah, la loi permet que les dimmi 

ou sujets tributaires témoignent les uns contre les antres; 

c'est aussi l'aYis exprime' par Ahmed, dans une de ses 

deux données à c sujet [tl'r for.].- SniYant Mùlrk, Chù

féi el Aluned, claus son nulre donnée, le témoignage 

cnlre sujets tributaires esl inacceplablr l2r for. ]. ( ... ) 
La première de ces den x di po si Lions considère que 

l'on doit traiter les infidèles sniYant leur croyance, parce 

que les hornmes attachés ü leur religion sont pour eux 

des hommes irréprochables. La seconde disposition a en 

Y ne l'avan lage de la société musulmane ct eons id ère que 
l'islamisme est la Joi selon laquelle 11ous avons reçu 

l'ordre de juger, et si l'on rejette le témoignage de 

JllliSnlmans, à cause de le11r inconduite, a plus Iot·te rai

son doit-on rejeter le témoignage de mécréants. Cüln

vrenez (l) .. 

- Trois des grands imâm décident que l'on n'accepte 

point le témoignage dïoüdèles contre des musulmans, 

lorsqu'il s'.agit d'un legs fait en voyage et qu'il ue sc 

tronye pé!s d'autres témoin que des Ïllflclèlrs [2r for.J.

Alnned décide que ce témoiguagc cl'infJdèles est accepté, 

qu'on les fait jurer au Dom de Dieu, en les faisant ténwi

g11er tous les deu: qu'ils ne sont point influencés par Ja 

crainte, quïls ne cachent rien de Ja vérité, qu'ils ne 

changent rien, ne dissinmlent rien et que le legs est bien 

réellement de tel homme. Cette décisiou d'Alnned a un 

caractère plus tPnlpéré. 

(1) Ln <lrrni{~re phrasr (lr ce paragraphe rL la prcmiérn ùu parag-ra
phr. sul\ a nt n'existcn t pas dans les éditions imvrimérs. J. D. L. 



La p!'emière de ces deux dispositions considère CJllÏl 

n'y a pas à s'en rapp ol't er à la parole du mécréant, orcli
nairement. La seconde suppose que 1 e juge a des motifs 
r at ionne ls de croire à la bonn e foi des témoins, surtout 
s i ces infidèles (•taient nombreux. Si le juge n'avait pas 
de motifs suffisants cle s'en rapporter ü lcnr sincérité, il 
n'accepterait pas le tl'moignage; là est l'esprit de la loi. 

VIII.- Du serment supplétif, en cas de témoignage isolé. 

- Trois des grands imtun déclarent (II. P. 218) quïl 
est permis de juger d'après nn seul témoignage, appuyé 
cltl serment, en mqtière de biens et de droits incorporels 
rPr for. ]. - Abou Hauifah décbre le contraire [2r for. ]. 
( ... ) 

-Au dire de i\1ùlek, on juge en matière cle biens c:t de 
droits d'aprè le témoignage de deux femmes, appuyé du 
serment [lrr for. ].- Au dire de Châféi et d'Ahmed, on ne 
jnge point d'après cc témoignage et ce serment. Chàféi 
ùiL (rue lorsque l'on j11ge d 'apl'ès le témoignage el Je ser
ment, le témoin es t responsable de la moitié de la valeur 
en litige; Mùlek el Ahmcd disent que l'on rend ce témoin 
responsable cle ton le celle -val eur [2r for. ]. ( ... ) 

L ~ . - Des témoignages entre ennemis, entre parents, ou amis, 
ou époux, entre gens à théories excentriques, entre bédouins 
et gens sédentaires. - Salaire pour témoignage. 

Selon Abou Ha11ifah, on accepte le témoignage de 
l'ennemi contre son enuemi, quand l 'inimitié qni existe 
entre eux n'est pas allée jusqu'à des procédés de mé
chanceté [l rr for. ]. - Les trois autres grands imàm 



- 44t-

n'ace plent j:m1ai" le témoig11age de J'r.nnemi. contre sm1 
ennrmi [2'' for. j. - Un jurisconsulte a prononcé comme 
(atattah (rouclusion de consultation juridique) qu'il n'y 
a pas lieu d'accepter le lémoignage de gens cle la tribu 
des Beni-Ouàïl contrP des gens de la 1riLu des Beni
Harâm et réciproquement. Mais les juristes de son 
époque onl contrediL et. rejeté ce faLouab. 

- Suivant Abou Ilanîfah el Mâlek, on n'accepte point 
le témoignage d'un pi.•re rn fayem' de son enfant. el 

réeiprorrnemenl. - Suivanl Chàféi, est irrecr~:able le 
témoignage des asrendanls des denx lignes, en fayenr 
des descendants, ct le témoign3ge de ces descendants en 
faveur des 3Stendanls, quel que soit Je sexe et quel que 
soit le degré. - Suivant Ahmed, dans une ùe ses don
nées sur ce point, on accepte le témoignage du père en 
faye ur de son flls; une autre donnée dispose que l'on 
accepte le témoignage de chacun d'eux en faveur de 
l'autre, tant que, en général, le témoignage n'entraîne 
pas mt asantage. Une troisième donnée dispose dans 
le sens des deux imàm précédents. Quant au témoignage 
qne le père porte contre son fils ou le flls contre son père, 
il doit, de l'avis de tous, être admis, excepté, dit Cbâiéi, 
le témoignage de l'enfant contre le père en matière 
de vindicte et de peines afflictives déterminées ; rar on 
peut soupçonner que l• désir d'hériter inspire ce témoi
gnage. 

Il y a doue, parmi les ulémas, et rigueur et conùes
ceudanee à propos de cetle question. 

- De l'avis de trois des grands imùm, on acceple 
le témoignage du frère en Iaveur de son frère, de l'ami 
en faveur de l'ami. - De ravis de 1Irllek, on n'accepte 
point ces témoignages. 
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La première de ces deux dispositions a un caractère de 
!olrrance, parce qn'l'lle consiclère que la hienYeillance et 
l'amitié c•nlre h·ères rt entre amis, sont moins gt·amles 
qu'entre père et enfant, et dès lors enlralnent moins 
fol'Lcment le Irère on l'ami ü nn témoignage mensonger. 
L'expérience prouve qu'il en est aull'ement entre père r~l 

enfant. La seconde disposition a un caractère de rigucm· 

pour Lous, en ce qu'elle considère qu'il n'est personne, it 
l)CU près, qui n'ait un ami, ou ua frère, et peut-être 
n'y avait-il présent au contral on à l'engagement que 
ce frère et cet ami. Hejeter leur témoignage cntrainerail 

donc la perte du d roil réclamé. 
-On u'accepte point, disellt trois des grands imùm, Je 

témoignage d'un conjoint en faveur de son conjoittt 
[2p for.]. - Châféi est d'avis contraire [lrr for.]. 

La première disposition prononce d'après ~c poitll de 

vue général que J'amour peut entraîner Je co11joiut ù. 

consentir à un faux témoignage. La seconde sc base sm· 

ce que rare1nent il en est ainsi. 
- 8uivant Abou IIanlfah et Chùféi, on accepte le 

témoignage des hommes à théories religieuses exceulri
qnes, des novateurs à discussions (c'est-à-àire des sec
taires attachés au_· croyances hétérodo:es), lorsque ces 
hommes évilent tout mensonge; mais on 11'accepte pas 
le témoignage des ~eclaires klzattâuyah ou khaltùhiens (1), 

qui sont une corporation de schismatiques, lesquels 

(1) Dou~e sectes ou s~·sterncs hctérodoxes existent encore dans 
l'islamisme ; c'est le rcslr de soixan tr-douzr qui ont surgi dans les 
premiers siècles. 

Lrs K!lattù!Jyah ou Khattàbiens étaient une tle ces srctes. Ils 
pril'ent leur nom d'.\bou l\.hattàb, lem chef premier, de la trilm clrs 
Açaclides ou Béni 1\çacl. 

Les Khattàbiens disaient : « Les imùm ou gnmcls chefs sont lrs 
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croient quiconque leur jttrc' qu'il est créancier de tell(~ 
sol!1me à la cl1arge du débiteur un tel, el témoignent de 

la réalit(~ de cetle créance sur le simple jurement qui leur 

est fait [l"r for. ]. - :\lâlek et Ahmecl :lYancent que le· 

témoignages susdits (qu'ad rnellcnt AlJott lian if ah et 
Cbâl'éi) ne sont jamais acceptés [ 2~' for.J, 

-On accepte, en toute espèce d'affaire, disent Abott 

llanlfah et Châféi, le témoignage cle l'Arabe bédouin ou 

scéttile (II. P. 219) eontre l'habitant sédentaire de ville 

r>tt Yillage, lorsqw' ce dernier est ennemi dn béclonin 

P'' for .. -Ce témoignage, dit Mùlek, est accepté seule

ment e11 matière de blessures el de meut·lt·c; il1t'est pas 

:J.cceplé en toutes autres questions de ùt·uils daus lt'squels 

il est possible d'avoir le témoignage d'un individu séden

taire de ville ou de village, à moin que le fait donl. il est 

témoigné ne se soit produit dans la tribu uon séden
taire r3r for · J· 

-Les quatre grands imùm sont unanimes Stll' ceci : i 1 

n'r.st pas permis, ù quiconque est seul en mesure dr 

témoigner, de l'ecevoir pour cela une rétribution. A qui

ronque n 'e t pas seul en mesure rlc témoigner, il est per

Jilis de recevoir pour cela une r<'LriLutioll; lnuteiois, datls 
ce cl 't'niet· cas, Ch:Héi est ll'ayis conl raire. 

lrR Prophèlrs rl Abou Kllatl:\b est un propllùLr. Le paradis, c'eRt le 
bonheur de er monde, cl J'rn fer, Cf' sont !Ps soufl'ranl'cs sm· cr lie 
IPI'l'f'. )) 

Les Khattùbieus permettaient sans scrupule ü leurs adrptes et 
scclatPurs clc donner clc faux témoignages ronlre les afh•ersaires de 
leurs croyances. N. P. 

33 
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~T.- Des témoignages contre les témoins.- De la femme témoin 
secondaire ou médiat. 

- D'après l'esprit général de ~làlek, le témoignage 
contre un témoin est permis en toute question üe droits 
divins el de droits humains, quïl s'agisse de biens ourle 
peines afllictives déterminées, ou de vindicte [Pp for.]. -
D'après Abou IIanHah, ce témoignage est accepté en toute 
ques1 io11 de droits humains, excepté en matière de droit 
de vit1clirte [3r for.].- D'après Châféi, dans le plus précis 
de ses de11.· dires ü ce snjet, ce témoignage est accepté 
clatls les rpwstions de droits divins, par e:emple quand il 
s'agit cle peille afllictive définie pour la cohabitation 
illicite, pour le vol, pour avoir bu dn vin ou des liquides 
eniveants. Cette dernière disposition a un caractère de 
condescendance à l'égard des témoins et de rigueur à 

l'égard du coupable à punir. 
- Au dire de trois des grands imâm, est permis le 

témoignage de deux individus dont chacun des deux 
dépose contre un des témoins directs ou oculaires. C'est 
aussi l'avis de Châféi, dans le plus simple de ses denx 
dires à ce sujet [1re for.]. - Mais, dans l'autre de ses 
dires, Châféi déclare qu'il faut en ce cas le témoignage de 
quatre individus, deLlX témoignant contre chacun des 
deux témoins directs on oculaires [2" for.]. 

- Selon ce que dispose Abou Hanîfah, il est permis 
d'admettre des Iemmrs parmi les témoins rnc'diats ou 
auriculaires [Pp for.].- Selon ce que disposent ~Iùlek et 

Ahrnect, cela n'est point permis [2r for.J. 



. 'I. - De la rétractation des témoignages. - Du témoignage 
de gens de mauvaise conduite. 

- Selon :Mâlek, Abou Hanîfah, Ahmed et Cllâféi, dan , 
son exposé ancien, si deux. iérnoius ont rendu tel témoi
guage h propos de biens et Pnsuile l'ont rétracté après 
qu'il a servi de base il un jugement proJJOJlC<~, ils sont 
l'PSJJOlL ables de la valeur payée 2~ for. ].- Selon Châf(·i, 
dan. son énoncé le plus récent, il n'y a rien il infliger il 
C<'S clenx témoins , p~ tor. ]. 

L'intention de la première de ces cJeux dispositions esl 
d'appt·cnc.lrc aux témoins, pom· J'ayenir, à sc mettre sur 
lenr garcle et à ne témoigner c1u'à bo11 escient. La seconde 
C011siclère qnc la clwso jugée se maintient jllgt'•e el rruïl 
n'y a plus cli•s lors il s'occuper des 1émoins. ( .. ) 

XII. - Du faux témoin. 

-Au jugement cl'Abon Ilauifah, on n':1pplique pas de 
Mûr ou peine correctionnelle an faux témoin; mais on le 
dénonre ü ses coreligionnaires, en proclamant en publie 
qn'tmtel est un faux t-'mo in. Cette cl isposition a un carar
tùrr àe condescendance.- Au jugement cle. trois autres 
grands imùm, le faux témoin doit subir ltllt' peine cor
rectioJmelle et èlre détlOllcé à ses eoreliginnnaires. On 
proclame don<~ pttbliquement el fail connattre qu'un tel 
est un [aux témoin. Mùlck veut cie plus que l'cm publie 
nnssi le fail clans les mosquées, les marr·llés, les réunions 
el assemblées 2r for. ]. Celle dispositio11 parait nvoir en 
Yue t1 e sévir surtout con trc les récid iv isles. 
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CHAPITRE XXXIX 

DU SA,·U VER::H~, OU DE L 'IIO"\HOIDE; DE~ "\Il'TILATTO~R ET 

DES BLESSURES (ahkchn el-dérnâ} judicia sanguinum, 

.JUSTTOE DU SA~G, JUGE"\IENTS DU SANG). 

I. - Dispositions le plus généralement admises. 

(Il. P. 133). - Il est admis par la majorilé des imùm : 
~que le meurtrier ne t·eslera pas éternellement dans le 
feu clc l'enfer, s'il y enLre; -que son repentir à propos 
du meurtre eommis est valable; cependant Ibn Abbàs, 
Zeid fils de Tùbet et Dahhâk disent : <t Son repentir ne 
sera jamais agréé>) ; de ces deux opinions contraires, la 
première est de bienveillance et s'appuie sur le sens le 
plus simple et le plus apparent de hùdit du Prophète. La 

seconde est sous forme de rigueur eL se base sur le sens 
le plus simple et le plus apparent de ces paroles divines 
(Koran, chap. rv, vers. 95) : (( Celui qui, intentionnelle
ment, aura tué mt croyant, aura pour récompense la 
géheune où il restera éternellement. Dieu, irrité contre 
lui, l'a 1naudit et lui a préparé un supplice terrible >); -

que celui qui a tué une personne musulmane égale à lui 
en qualité de personne libre, si celte personne n'était pas 
le père du n1eurtrier el a été tuée intentionnellement, 
celui-là doit subir la peine du talion; ( ... ) - que l'infi
dèle qui a tué un musulman, doit être mis à mort; -
que le ms qui a tué ou son père ou sa mère sera mis à 
mort; - que celui qui a bless; intentionnellement un 
individu, lequel, par suite, a dù garder le lit et est mort 
de ses blessures, est passible du droit de vindicte ( c·c~,t-
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à-dire que la vie de ce coupable est tombée entre les 
mains Lles parents de la victime, qui ont alors le droit 
de demander sa mort ou de consentir à un dlah ou prix 
du séJng); -que lorsqu'un des individus qui ont droit. 
au sn.ng du meurtrier pardonne à celui-ci, le droit de 
vindicle tombe et se transforme en droit au prix du 
sang; -que si, après que le droit de vindicte a cu sou 
cours et a reçu satistaction, les témoins se sont rélradés 
ct out dit: (( Nous nous sommes trompés>), ilu'y a pas 
à réclamer de droit de vindicte contre eu.';- que lorsque 
les représentants de la victime ou les ayants-droit au 
sang, qui sont pubères et qui sont absents, se présentent 
eL demandent la vindicte, on ne la diffère pas, à moins 
que le crime n'ait été commis par une femme enceinte; 
eu ce cas, on difière jusqu'à ce qu'elle soit accouchée; 
- que si les ayants-droit au sang sont mineurs ou sont 
absents, on difière l'accomplissement de la vindicte; 
mais Abou llanifah dit : « Si le mineur a sou père, on 
satisfait, sans différer, au droit de vindicte >); - que si 
l'ayant-droit est mineur, ou absent, ou a perdu la raison, 
on ne dilfère l'accomplissement de la punition que dans 
le cas seul où cet ayaul-droil ou représcnlaut de la 'ie
lime esl alJseut; - tJLlC si [e dépüSÎli:lii'U de l'autOL'ilé a 
fait couper la main ou le pied d'un Yoleur, el que ct•lui
ci soit mort des suites de l'exécution, le Llépositaire de 
l'autorité n'a aucune responsabilité à encourir; - que le 
père n'a pas le droit de faire exécuter la vindicte au nom 
de son ûls majellr; -que 1'011 ne coupe pas (à titre de 
talion) uue main saine pour uue n1ain qui ue pouvait 
serdr, ni une main droite pour uue main gauche, ni une 
main gauche pour une main droite; - qu'il est permis 
ùe mettre à mort, clans l'enceinte sacrée ou parvis inté· 
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rieur elu ter.1ple de la 1lekke, celui qui a commis un 

meurtre dans celte enceinte. 
Sur les questions suivantes, il y a ùes variantes de 

clédsions. 

II. - Du meurtre d'un dimmi, d'tm étranger; du fils par son père. 

- Selotl Cllùféi cl Ahmed, le musulman qui aura tué 
un dimtni ou sujet tributaire, ou un étranger placé sous 
la garantie de stipulations ou capitulations, ne sera pas 
mis à mort. C'est aussi la décision donnée par ~Iùlek, ü 

la di1Tércnce qu'il fait la distinction suivante et dit : Le 
musulman qui par surprise ou guet-apens aura tué un 
dimmi, ou un étranger protégé par des capitulations ou 
traités, ou placé sous la protection musulmane, sera 
puni de mort, et les ayants droits ou représentants de la 
victime ne seront pas admis à pardonner, car alors c'est 
l'autorité supérieure seule qui prononce [1 rr for. ]. -
Selon Abou Ilanifall, Je musulman qui aura Lué un 
dimtni, sera mis ü mort, non s'il a Lué un étranger qui 
s'est mis sous la protection musulmane [2r Ior. J. ( ... ) 

(II. P. 154).- Trois des grands imùm disent: Le père 
qui aura LLté son fils ne sera pas puni de mort 11 rr for .1. -

~Iùlek décide que le père sera mis à mort, s'il a t~u 

intention de tuer son fils, si, par exempll', il l'a reu\rersé 
par terre et lui a entaillé la gorge. Si le pèl'e a pm·lé ü 

son fils tm coup de sabre, mais sans aYoir eu lïntentlon 
de le tuer, iln·y a pas alors ü applicp.wr la peine lle mol'l. 
En toutes ces cireoustanccs, il eu serait de même poLtr 
le grand-père que pour le père l 3~' Iot·. J· 
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III. - Du meurtre et des mutilations par agents multiples. 

- D'après trois des grands imâm et d'après Ab.med 
dans une de ses données, lorsque plusieurs individus se 
son l réunis pour tuer quelqu'un et l'ont tué, ils seront tous 
mis à mort [2(' for. l. - D'après Ahmed, dans son autre 
donnée, on ne punit pas de mort plusieurs individus 
pour le meurtre d'un seul ; en pareil cas, le diah ou prix. 
du sang est la peine, el non le tai ion multiple [1 re for. ]. 

-Selon trois des grands imàm, si plusieurs individus 
se sont coucertés pour couper la main ü quelqu'Lm et 
l'ont coupée, tous subissent l'ablation; à chacun d'eux. 
ou coupe uue main [2° for. ]. -Abou llauifah dil: (( Ou 
ne coupe pas plusieurs mains pour une seule main; on 
prend de chacun des iudi\'idus, également, le diah ou 
prix. compensatoire d'une main.)) [lrr for. ]. 

IV. - Circonstances du meurtre. - Meurtre non complété. 

-Selon trois des grands imàm, le droit de vindicte es l 
it1coule Labie pour le meurtre commis au moyen d'un 
objet lourd, soit de bois, soit une pierre donl les l'oups 
sont ordinairemeut mortels. D'après eu. , il n'y a pas à 

élahlir de différence d'après le mode de perpétration du 
nime, que le meurtrier ait frappé l'individu aYec une 
pierre ou avec un bàlon, ou qu'il l'ait noyé, ou qu'il l'ait 
fail périr par le feu, ou en l'étranglant, Otl eu bàlissanl 
011 murant sur lui, ou qu'il l'ait laissé mourir cle Iaim et 
de soif, ou qu'il ait fait crouler sur lui une chambre, ou 
qu'il l'ait frappé ayec une grosse pierre, ou avec un bois 
volumineux taillé eu pointe ou non taillé [2r for. l. -
.'el ou Abou IIanifah, le droit de vindicte est irrécllsable 
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après le meurtre par le feu, ou par le fer, ou par un bOis 
taillé en pointe, ou par une pierre pointue ou aiguë; mais 

si le meurtrier a noyé sa Yiciime, ou l'a tuée avec une 
pierre ou utl bois uon pointu, il n'y a pas de talion ü 

exiger [3r for. J. 
-Trois de8 grauds imùm prononcent que les coups 

portés sans intention de <.lonuer la mort, mais qui l'ont 

occasionnée, sont punis du diab. ou prix du sang; mars 

Cllùféi dit que si les coups ont été répétés, à tel point que 
l'individu en est mort, le talion est la peine à in11iget· 
[lrc for .. - :Mùlek prononce la peine du talion pour le 

meurtrier qui avait l'intention de frapper mais non de 

tuer, ou qui a frappé avec un fouet dont les coups n 'arri

Yeraient pas ordinairement à Luer, on bien (JliÏ, sans 
l'intention de tuer, a frappé sa victime à coups de poiJJg, 

OU J'a frappée de SOU!llets Violents [2C for .. 

Y. - Du meurtre par contrainte; par seconde main. 

- Au dire ct 'Abou Hanîfah, si un Jwmme en contraint 

un autre à tuer un individu, c'est le contraignaut qui sera 

puni de mort et non l'agent direct du meurtre. Ici il y a 
riguettr ü l'égard du contraignant seul. - Au dire de 

:Mùlek et cl'Ahmed, c'est l'agent diréct qui cloil ètrc mis 

il mort. Ici la rigueur est à l'égard du contra in L. - Chù
féi donne une solution unique à l'égard du contraiguanl, 

qui doit être puni de mort; à l'égard du contraint, il y 
a deux solutions, dotll la plus admise est que, con!t·ai
gnanl el contraint tombent SOLls le droi1 de vimlicle; et 

si un seul des den x compense la persouue (de la Yic
time, c'est-à-ciire si un seul des deLL. lui e:st égal en con

dition sociale et religieuse, elc., voyez P1·écis de Jw·is-
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prudence rnusulmane, vol. v, pag. 351,8 3), c'L' l celui-là 
seul qui tombe sous le droit de vi nd ide [3r for. ]. ( ... ) 

-Suivant Abou llanifah et Chàféi, si un homme en 
saisit un autre que tue alors un troisième, ~·est ce der
nier qui est passible dn Lalion et non celui qui a saisi la 
Yidime. Celui qui a tenu la victime esL condamné à une 
peine correctionnelle. Ici la rigueur ne porte que sur 
l'agent direct du n1eurtre.- D'après ce que décide Mùlek, 
Gelui <rui a saisi la victime et celui qui l'a tuée sont 
coassociés du meurtre; tous deux sont donc passibles elu 
talion, si le meurtrier direct n'eût pu tuer la victime 
sans qu'elle eût t'•Lé saisie eL si elle u'a pu s'échapper et 
fLtir après qu'elle a été saisie. Ici la rigueur porte sur les 
deux coupables. (II. P. 155)- Suivant Allmed, dans une 
de es deux données, l'agent direct esL seul mis ü morl, 
et celui qui a saisi el tenu la victime est condamné à la 
réclusion perpétuelle. L'autre donnée d'Ahmed dit que 
toujours les deux coupables sont mis à mort [2<' for.]. 

YI. -Du talion en lui-même. - Il change par le pardon. -

Du talion réclamé par le père au nom de son enfant. 

- Selon Abou llaniîal1, selon une des deux données de 
l\Iùlek eL un ùes deux dires de Chàféi, ce qui est obliga
toire dans le cas de meurlre intentionnel est un et déter
miné, ~·est le talion [ :2'' Ior. J. -Selon l'autre donnée de 
Mâlek et l'autre dire de Châféi, et selon nue des deux 
données d'AhmeJ, ce qui est obligatoire, c'e ·t de donner 
à choisir entre le (liah el le talion. L'intérêt de la contro
verse réside en ce que si le pardon est prononcé en 
terme géué'ral, ill1 'y a même pas de diah ù. payer nrr for.]. 

-D'après Abou IIanifah et une de' deu." données de 
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:Mâlek, àu moment que le représentant de la victime a 
r enoncé au talion, on inllige le diah, quand même le cou
pable n'y consentirait p<ls. Il ne peut opter pour une 
valeur ü donner comme prix compensatoire qu'avec 
l'adhé .~ ion du coupable. (Voy. le .. Précis de Jurispnulence 
musulmane, vol. v, pag. WO à -1:03.)- Au diee de Chftféi 
et d'Ahmed, le représenlallt a toujours ce droit. 

La première disposition est sous forme de rigueur à 
l'égard elu repl'ésenlant; la seconde est mitigée. 

Suivant trois de grands imùm, lorsque la femme 11ar
donne au coupable, il n'y a plus à appliquer à celui-ci la 
peine du talion [l r• for. ]. - Suivant une des deux données 
de Mâlek, les femmes u'inlerviennent eu riell dans les 
questious de sang.- Dans son autrC' donnée, Màlek ad
met, pour les questions de sang, les femmes aussi bieu 
que les hommes, quand il n'y a pas d'àdb du même rang. 

CeLle inler-ventiou d ' la femme doit ê!re entendue 
comme s'appliquant att Lali()n et au cliah tout ensemble. 
Mais on a prétendu d'au!l'e par! (lLL'elle dolL èlre adllli!::le 
pour le talion, non pour Je pardon; d'autres di!::lenl puur 
le pardon, non pour le Laliotl. 

La première des dispositions précédentes est ü l'avan
tage du coupable ; la se<'onde et la troisièmè sont à l'in
verse. 

- Abou Hanîfah eL Màlek disposent que le père a le 
droit de réclamer satisfaction au no1n de son enfant mi
neur, que le père lui soit oû non cu intéressé dans la 
réparation 011 vindicte, qu'il s'agisse ou de meurtre ou de 
mulibtions. - Châféi et Ahmed, dans la plus explicite de 
ses deux données, dénient au père le deoit su dit. 

La première disposition esl de sévérilt~ pour le coupa
ble; la seeoude est tempérée. 
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YII. -Du meurtre multiple. 

-D'après Abou llanifah et :Mùlek, celui qui a tué plu

sieurs personnes n'a à subir d'autre peine que le talion ; 

rien autre chose en plus n'est exigible [ Ir~' Ior. ].- D'après 

Chùféi, si le coupable a tué ses -victimes l'une après l'au

Lre, il sera mis à nwl't pour venger la première victime, 

eL des di ah seront e/ igés pour le sang des autres. S'il les 

a tuées d'un senl coup, les ayants-droit des \ ictimes 

tirent au sort et c'est pour la victime dont le nom est tiré, 
que le meurtl'ier est mis à mort; les diah sonl payés pour 

le sang ùes autres [ 2~' for. ]. - D'après Ahmed, si les 

ayanls-droit se présentent et réclament l'e/ercice de 

leur droit de vindicte, le coupable est mis à mort pour 

venger les victimes et il n'a aucun diah à payer. Mais si 

les uns demandent la veugeance et les autres le diah, le 

coupable est mis à mort pour satisfaire aux. premiers et 

le diah doiL être payé à ceux qui l'ont demandé. Si tous 

dema.udenL le diah, chacun a droit à Llll diah complet 

[:Jr for.l. ( ... ) 

Y Ill. ·- Du cas où le coupable meurt avant que satisfaction soit 

donnée aux réclamants. 

(II. P. 156). - Abou lianifah et Mùlek disposent que, 

lon:;que le meurlrier qui a lué intentionnellement meurt 

(avant que les représentants de la victime aient reçu 
satisfaction), le droiL de vengeance cl le droit au diah 

tombent complètement [1 J'l' for. ]. - Chùféi et Ahmed 

dispo::;enl que le cliah resle à la charge de la succession 

du meurtrier au profiL des représenLauls de la YicLime 

[2c for. ]. 
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IX. - De l'exécution du supplice. 

- La Yengeance on le supplice, dit Abou llanifah, ne 
s 'accomplit que par le sabre (ou décapitation pat· le 
moyen du sabre), que le meurtre ait eu lieu ou non par le 
sabre . Cette disposition a cruelque bienveillance ; elle 
veut rendre le supplice moins cruel. - Le meurtrier, 
disent Màlek et Chùféi, ·era mis à mort de la même ma
uière qu'il aura tué la vidime. Tel est aussi l'avis d'Ah
meù dans une des deux ùolluées recueillies de lui. Cetle 
disposition a un caractère de rigueur. ( ... ) 

~ r. - De l'acquittement et de la valeur du dîah. - Diah 
aggravé. 

(II. P.157).- Le cliah, pour le musulman de condition 
libre el de sexe masculin, disent trois des grands imâm, 
se paye immédiatement [ 2p fot'. ]. - Ce diah, dit Abou 
Hanîfah, se paye flans une période de trois aus [ll'r for. J. 

La première disposition a pour but d'honorer la noble 

qualité du musulman outragée par le crime. La seconde 
disposition prend eu considération la qualité ùe musul
man dans le coupable. La Yictime a subi la fatalité qui en 
a tranché les jours; et, pour le coupable, il est à espt•rer 
son repentir et son pardon, lorsque l'on iixe trois années 
pour l'acquittement du diah. 

-Selon trois des grands imàm, le dlah pour le meur
ire qui ne parait pas aYoir été réellement intentiotmel, 
est le mème que le ùiah pour le meurtre réellement 
intentionnel, c'est-à-dire que ce diah est teJ'tié ou tertiaire 
(c'est-à-dire payé en lrois sortes ûe chamelles, savoir: 
trente hikkah ou chamelles élant dans leur quatrième 



année, trente djedaàh ou chamelles étant dans leur cin
quième année et quarante khalif'ah on charnelles pleines, 
qnel qu'en soit l'ùgc; c'est le dlah aggravé) [ 2~' for. ].
Selon Màlek, dans une de ses deux données à cet égard, 
le diah susdit est quintenné (ou payé en cinq sortes de 
chameaux, savoir : vingt bint m.akhâd ou chamelles 
entrées dans lenr Lroisiè1ne année, vingt bint laboûn ou 
chamelles élaul dans leur (leuxième ann ~c, viugt ibn 

laboûn ou chameaux dans leur Lt·oisièmc année, vingt 
ltilckah on chamelles clans leur qttatrième année ct vingt 
djedaàlt ou cha1nelles dans leur eiuquième année) 
" ll~' for. J. 

-Abou Hanifah et Ahmed imposent, pour le meurtre 
involontaire, le diah quintenné, savoir : vingt cljedaàb, 
vingt hikkah, vingt ibn makhâd ou chameaux entrés dans 
leur deuxième année et vingt bint makhâd (voy. l'alinéa 
pr{'cédent) [trc Ior. ].- Mùlel· et Cbùféi prescrivent aussi 
Je Lliall quinlenné, à la seule différence qu'an lieu dïbn 
makhàd, ils spécifient des ibn laboùn ; dès lot'S, cette 
disposition a une certaine rigueur. 

- Il est permis, disent Abou Hanlfah et Ahmed, d'ac
cepter pour dlah des dinâr ou monnaies cl'or et des 
drachmes ou monnaies d'argent, même lorsqu'il se trouve 
de::; chameaux [1re for .J.- Il Il 'est pas permis, dit Châféi, 
de composer pour autre chose que des chameaux, quand 
il y en a, pour payer le d iah, à moins d consentement 
mutuel des parties intéressées [ '2~' for .. ( ... ) 

Le législateur premier a taxé les d iah en chameaux. 
parce qu'ils étaient la principale richesse des Arabes. 
L'imù.m ~Iftlek disait: « Les chameaux sonl la base des 
dialt. S'ils manquent ou si l s représenta11ts elu coupable 
sont mùs par un sentiment d'avarice, la composition est 
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de mille dinar ou de clomr.e cPnts drachmes, pour Utl 

cliah ».Abou Hanifah fixe le diah ü elix mille drachmes 
et les le ois autres imâm ft douze milJ e. ( . .. ) 

XI. -Mutilations et blessures. - Défloration d'une femme 
trop jeune encore. 

(Pour les rnulilations eL les blessures telles qtw: 
ablation cle la main qui ne peut servir, d'un doigt surnu
méraire, d'une dent noire, fracture elu bras, ou de la 
cuisse, ott de la clavicule, etc., généralement on laisse à 
l'appréciation de la justice Je prononcé de la peine ou 
réparation.) 

(Il. P. 158). - D'après Abou Ilanîfah, si un individu a 
somnis r.u coït sa jeune femme etl 'a violemnwnl déDorée, 
bien qu'elle ne fùt pas d'ùge à subir la copulation, cet 
individu n'est responsable de rien [1~'~' for.]. - D'après 
Châféi et une des deux données de Mâlek sur ce sujet, 
l'individu susdit doit payer un diah [2~' for.]. - D'après 
J'autre donnée de Mâlek, qui est la plus acceptée, c'esl ü 
la justice à apprécier l'affaire et à prononcer [1rr for .. 

XTI. - Du diah pour le sang du juif et du chrétien. 

Selon Abou Hanlfah, le diah on prix du sang du juif et 
du chrétien est Je même que le diah ou prix dn sang dn 
musulman, tant pour le meurtre involontaire que pour le 
meurtre intentionnel, sans aucune différence [2~' for.]. -
Selon Mhlek, ce diah est la moitié du diah pour le ang 
du musulman, tant pour le meurtre intentionnel que 
pour le meurtre involontaire, sans aucune différence. 
Cette disposition a encore une certaine rigueur. - Selon 
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Chùféi, le rlialt pour le . ang elu juif el dn chrétien est le 
lict·s du diah pour le sang elu mu:ulman, soit pour le 
meurtre intentionnel, soit pour le meurtre involontaire, 
sans aucune différence (pour le juif êtle chrétien) [tr" f. ]. 
- Selon Ahmed, si Je chrétien ou le juif était sous la 
protection de stipulations on de traités et s'il a été tué 
inlcnlionnellemclll pal' nn musulman, le (lîah est r.omme 
lr diall pour le sang du musulman; si le meul'Lre a été 
involontaire, il n'est dl't que la moilié dn diah fixé pour 
le sang du musulman [ 3~' for. ]. 

La première de ces dispositions s'appuie sur la lettre 
dn Koran (chap. Y, Yers. 49, à propos du Pentateuque des 
Juifs) : «Nous y avons écrit pour eux : vie pour vie, œil 
pour œil, nez pour nez, oreille pour oreille, dent pour 
de11l, et pour les blessures le talion ..... Ceux qui ne 
jugent pas d'après cc que Dieu a cnYoyé d'en haut, ne 
pratiquent pas la justice)). Or, Dieu n'a abrogé ces para-· 
les par aucun autre verset de son Saint-Li vrP. Et, d'autre 
part, d'après Abou Hanifah, qui a prononcé cette pre
mière disposition, une règle édictée dans le Koran ne 
peut pas ètre abrogée par la Sounnah. 

XII[. - Du dtah à la charge de l'àkilah du coupable et à la charge 
aussi du coupable, du divan, etc. 

(Dans res questions se trouve le principe cle la respon
sabilité mutuelle des membres ou indiviclns cle la tribu, 
de la localité, dn quartier, etc., dans les cas où les au
teul's de crimes commis sont reslés incomms. Pour ce 
qu'il faut entendre par les termes àlâlah ou corporation 

t divan, voyez les indications auxquelles renvoie l'inde.· 
alphabétique du Précis de Jurisprudence musulmane.) 



- D'après Abou IIauifall, ll' coupable est compris 
<lans les membres de l'àkilah, contribue avec eux et est 
tenu de payer ce que chacun d'eux. est tenu de payer 
[2~' for .l .- C'est aussi ce que prononce Ibn El-Kùcem, un 
des disciples de Màlek; mais cl 'autres que ces deu.· der

niers admettent que le coupable n'est pas compris dans 
les membres de 1 'illdlah [ P~' for. ]. - D'après Chàféi, si 

l'àkilah a ùe quoi pa~ er le cliah, le t.:oupable n'est 
tenu de rien payer; si elle n'a pas de quoi sati. faire an 
diah, il esl t enu de payer [ 3~' for.]. - D'après Ahmed, Ir 
coupable n'e t tenu de rien payer, fJUe l':'lkilah soit 
ou non (Il. P. 159) en mesure de satisfaire au cliall; et 
dans le cas où l'àkilah n'a pas de quoi payer l'intégralité 

du diah, l'obligation de le payer se reporte sur le beil 
el-mâl ou trésor public [1rr for. ]. 

La première de ces quatre dispositions se base sur ce 
que, clans le fond, le coupable est plus réellement passi
ble de l'amende ou réparation que l'àkilah, par la raison 
qu'il est le coupable. La seconde disposition se prononce 
plus favorablement pour le coupalJle, parce que c'est 
l'àkilah qui est cause de l'audace qu'il a eue. S'il n'avait 
pas compté que les membres de l'àkilah ne le livreraient 
pas ü la famille de la victime, il n'aurait pas eu l'audace 

qui l'a poussé au crime. La troisième disposilion juge 
que c'est au pouvoir qui gouverne qu'il incombe de rap
peler l'àkilah à l'ordre et au bien. S'il lui voit un esprit 
d'indiscipline et une prédominance trop grande, il fait 
supporter à cette àkilah le diah complet) afin qu'elle 
arrête la main de ceux qui se laissent aller au cl'ime et 
afin qu'elle soit maintenue par la crainte que le pouvoir 
ne lui impose les diall complets. Le pouvoir, s'il recon
naît qu'elle est incapable de supporter le diall complet et 
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s'il ne Jui Yoil pas un c~priL dïu:-;nhordination el d'an
cl8re, tait participer le coupal>le au payem 1 lll dn dial1. 
Ln quatrième disposition, jugeant aussi que l'àl·ilah esL 
eat1se dn crime commis, considère que le coupable est 
onlinaire1nenL de la catégorie des hommes dépravés, eL 
que l11i imposer le payement par ses propres lJiens 11n 

l':tmèttCI"l pas ü l'l~si piscence. Ütl i mpuse d o11c le dialt 
tot1t entier à l'àkilah aDn qu'elle retienne la main dtt 
conpahle. ( . .. ) 

-Lorsque le coupable, diL Abou HanifalJ, est du nom
ht'P des incli\·idus inscrits ou enrôlés au cli\·an, ce sonl 
les ÎitdiYidu~ cie son divan qui conslitne11L son ùkil:1ll, ri 
il~ doiYeiJt, cle prétét·ence aux àcib, supporter le dîa!J. 
S'ils m:uJqucnl, c'esl aux. hrib que l'on impose le dinh. 
De llH\Jtle, l'ükilah cle l'individn ll'n11 !llarcllé sc consti 
ltu• des individus de ce mnrché, el, en seroude Jignr, de 
ses proches pal'ellts; sïls ne peuvent arriver il [ournir le 
dialt, on l'impose au quartier où il habite; si le quartiet· 
ne peut suffire, on l'impose au pays on localité. Si le cou
pable est un habitant des campagnes on villages et qu'il 
ne oit pas en état de payer, on impo ·r le di ah à la ville 
de laquelle dépendent ces campagnes on villages.- Les 
individus ou catégories d'individus sus-indiqués, disent 
i\Iùlek, Châféi et Ahmeù, n'entrent dans le payement du 
dlall que sïls so1lt proches parents du coupable. 

De ces deux dispositions, la premièt·e esL sons forme 
de rigueur ü l'l'gard des enrôlès an divan, de. gens 
composanL le marché, des gens du quartier, des geus dtl 

pays, des gens de b ville dont d(~pend Je Yillage oit 
ltabitaiL Ir couvable. Cette disposition considL're que, 
d'ordinaire, les enrôlés du divan, les gens du marché, etc., 
s"aflligent ou se réjouissent de ce qui afllige ou réjouit le 

34 
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coupable; il ont dnuc comme des àcib par rapport à la 
ga rantie wuluelle. La sc~oncle <..1 isposilion a un caractère 
mitigé et considère que les enrôlés du di vau et les autres 
catégories d'individus indiquées ensuite sont moins 
portés à soutenir le coupable que ses àcib et les mem
bres de l'àkilah. On ne doit donc pas les assimiler à 
ceux-~i. Sous le terme de gens enrôlés du divan, on 
comprend lous cetL' dont le nom est inscrit au divau des 
djond ou militaire· (ou divan ou ministère de la guerre), 

comme miliciens ou soldats. 
-Suivant Abou Hanifah, on fait payer cales égales 

par les membres de l'àkilah, en prenant, sur chacun, de 
trois dirhem on drachmes à quatre; on ne détermine pas 
combien l'àkilah aura à payer pour dlah; il n'y a pas de 
cote proportionnelle relative aux moyens et anx ressour
ces et possibilités de chacun [2~' for. ].- Suivant Màlek et 
Allmed, il n'y a pas de quotité déterminée à prendre sur 
chacun ; mais on estime el calcule ce que chacun peut 
fournir facilement el sans qu'il en souffre. Cette disposi
lion esl plus tempérét'. - Suivant Chù[éi, on flxe une 
proportion à payer : on impose au riche un demi-dinat·, 
ü l'individu de mo ·eune aisance un quart de dinar; il 
n'y a pas de taxe an-dessous de cette dernière. Cette 
disposition a une certaine rigueur, en ce . ens qu'elle fixe 

la proportion de la quote-part. 
- Abou lianifah, Ahmed et aussi Châféi, dans un de 

ses deux dires, établissent que, présents et absents, les 
membres de l'àkilah con Lribuent au payement du cllah 
L2'' for.]. - l\Iàlek établit que l'absent n'a nullement à y 
contribuer avec le.· membres présents, sïl est dans une 
contrée autre que celle où est le reste de J'àkilah. On Iail 
coopérer, à la con tribu lion, la plus rapprochée des tribus 

avoisinantes [Pc for.]. 



- W7-

\.fV.- Du dîah dans les cas de mort ou de blessures acciden
telles, d'avortement ou de perte de la raison causés par émotion 
vive ou par violence. 

-An dirr d'Abou Ilanîfah, si une muraille qui peucllait. 
et Slll'plombait sut· une \'Oie on snr la vrnpriélf' cl'antrui 
cs! tombée sur queJqu'tlll et J'a lué, et si l'on :wail denwn
d(' ù lïndi,·idu la clémoliLion de cette mnl'aillr et CJttïl ne 
l'ail pas abattue, bien qnïl eùt pu le faire, cc dernier indi
vidu est responsable du mal clo1jt il a été b cause; si la 
démolition u'avait pas été demanùén, il n'est pas respon
sabl8 r :3~ for. ]. - Mùlek el Ahmed, dans une dr se deux 
données sur ce po in!, décident que l ÏIHJ i\·idu est respon
sable, parce qu'il n'a pas abattu la susdite nmraillc; et 
~1ùlek ajoute: A la concliliou qu'il soit prouvé par témoins 
crue cet indi\'Îdu s'est refusé à faire démolir la muraille, 
(II. P. 1GO) bien qu'il eùt pu Je faire. Mùlek, dans son 
autre donnée, prononce qne si l'étaL de ceLte muraille 
donnait à craindre l'imminence du cümger, J ïndivid n e;.;t 
rrsponsaLlc du mal cru'il a causé, qu'on lui aiL ou non 
demandé la démolition de la muraille, qnïl sail pron,·é 
ou non, p~w t(·moius, que la demande en a étl' faite. Cette 
disposition a une certaine rigueur.- Allmed, dalls so11 
:HJtre donnée) et aussi les disciples dP Cllùféi, dans letJr 
explication la pins conclnante, anlllcent que J'inlliYiclu 
n'est rrsponsablc de rien [ l"'' for. ". 

-Si un individu, dit Abou HanifaJt, crie à u1t jeune 
garçon ou à un étom·di qui est sur une terrasse on 
sur un mnr et qui, il ces cris, tombe et meurt de cette 
cJJtJte, ou bie11 :::;i utl jeune gan:on ou tttl hotume perd la 
tt'1e et tombe, ou hien cucot'e si lïmùm 011 chef elu pou
voit· envoie requérir une femme et la eite an tribunal, et 
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si cette femme, bouleversée par la frayeur que lui a eau
sée ce tl e requète, vient à avorter ou à perdre la raison, 
l'auteur de ces ac ·idents n'est responsable de rien 
[1re for.]; il n'est qu'agent indirect.- Dans ces différents 
cas, diL Châféi, l'ükilah de l'individu qui esi cause du 
mal, paye le diah, excepté pour l'homme susclit; nulle 
respnnsabili té n'incombe ü ]'àkilall ü propos de lui. 
CeLLe d isposilion a une certaine rigue11r. -Dans les cas 
(]onLil s'agil, l diah, dil Aluncü, vienL ü la ellarge de 
l'àkilah; el ü propos de la femme que l'imùm a appeléf' 
au LriJmnnl, le diah vient ü la charge de cel imùm :2•' fur.J. 
-Dans h·s cas susmentionnés, le diàh, dil Mâlek, (•st it 

la ~hnrgl' d l'~tkilah, excepté le cas prècitéde lafcmnu', 
tians lequel il n'y a de diah imputal1l" ù personne. Cette 

disposition a une certai11c rigueur. 
Les trois dernières dispositions imposent la delle 

d'expiation par raison de causalité indirecte. 
- Selon Abou llanHall, si un individu a frappé une 

femmP sur le ventre, et si par suite elle avorte d'un fœtus 
mort et meurt ensuite elle-même, il n'y a pas de répara
lion à exiger pour le fœtus, mais le coupable est con
damné à un diah complet. Ici il y a rigueur quant au diah 
de la mère, et forme tempérée par rapport il l'avorte
ment. -Selon Chàféi et Ahmed, dans le cas en question 
il y a cliah complet à payer pour le fœtus. Ici il y a ri
gueut· quant à la responsabilité à propos elu fœtus. 

- D'après trois des grands imàm, celui qui creuse un 
pmts deYant sa ùemeu re (et ne le couYre pas, etc.), est 
responsable des accidents et malheurs qui y arriYClÜ 
[2r for .J. -1\Iàlek rejette ectte responsabilité [Pe for ·J· ( .. ) 

- SniYallt Abou Ilanifall et Châféi, dans le cas oü un 
indiYidu a laissé dans sa demeure un chien hargneux et 
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u1échant et où une personne, sachant d'ailleurs qu'il y 
avait là un chien toujours prêt ü mord re, esl entrée da us 
celle demeure et a été mordue par lui, l'individu susdit 
n'est absolument responsable de rien [11'e for. ]. - Suiva11l 
:\Iùlek, cet individu est responsable, mais à la condition 
qu'il sache que son chien était encliu à mordre [2c Ior . ]. 
-Suivant Ahmed, dans la plus nette d ~ ses deux don
nées, l'individu n'e L point responsable [11

'(' Ior .]. 
(II. P. 163). - J'ai entendu le savant Abd-el-Kàder El

Daehtoùli donner les observations sui van les : << Si un iu
clividu, dans l'exaltation et les ravissements religieux, 
lue une personne, il ne sera pas puni de mort, pas plus 
que le fou, et même à plus forte raison; car cet individu 
n'est point par lni-même la cause de ses ravissements; 
il esl emporté an sein de la Vérité suprème par les 
influences divines eL par des forces invincibles, tant il 
s'est <lépouillé de tout ce qu'il avait de tendances au mal 
eL d'inditrérence pour l'accomplissement des clevoiL·s. 
Quant à l'homme qui a perdu la raison, il pent avoir été, 
lui, la cause de sa folie, parce qu'il a fait usage de uoutTi
lures qui ne con,·enaienL pas ù sou tempérament _; cl, pat· 
~mile, sa raison a dispat·n. 

CHAPITRE XL 

DE LA RBBELL10. OU RÉVOLTE. - DE L \. PUISS.\.. CE 

GO VER. EME TALE E'l' SOUVEHAI~E OU imâmah. 

J. - Disposit1ons généralement admises. 

(II. P. 1GG). - Il est établi par la généralité des imàm 
que: -lïmàmall ou autorité souveraine est d'institution 
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divine;- il faut nécessairement pour les musulmans un 
imùm on souverain qui maintienne les prin ·ipes de 

la religion, qui protège l'opprimé coulre l'oppresseur; 
-il n'est pas permis qu'il y ait, en même Lemps el dans 
lL• monde enLier, deux. imâm ou souverains qui gouver

neut les musulmans, que ces deux souverains soient 
d'accord Pntre eux ou qu'ils soient en désaccord ; -
les illlùm ou son verains doivent être d'origine koréi
cllide; - il est permis ft Loul Koréichide (ou individu 

de la tribu de ce nom et rrui fut celle du Prophète) 
de devenir souverain ; - il appartient au sonverain de 

choisir d de désigner son successeur ; - ce droit a 

appartenu incontestablement à lïmâm Abou Bekr (qui 

fut le premier successeur de Mahomet ; Abou Bekr 
combattit un parti de musulmans qui refusaient. les 

zébU, motlvaut leur rébellion sut· ce que, selon eux, le 

Prophète avail légué le souverain pouvoir ü Ali) ; -
il n'est pas permis de laisser lïmàmah à une femme, u i 
ü un inildèle, ni à un mineur impubère, ni ü un fou 
ott aliéné; - le ·ouventiu doué des qualités voulues 

cloiL être obéi dans Lout ce qu'il ordonne, tanL qu'il ne 

commande pas h' mal ; les ordres el décisions du 
sou \'er ain et de ceux. <ILI'il a i11 \'estis d 'autorilé doivent 

asoir pleine exécution ; - dans le cas où SL' révulle 
coulre le souYerain islamique ou refuse de lui obéir une 

population puissante, ou un parti puissaul qui explique 
sa ,·éhclliotl avec une apparence clc raison el a llll ehei 

qui t•sL ulJéi, le souvcraill ~l Je droit de <:umballre ces 
n~JJelles jtLStlu'à cc {1uïts re\'Ïeunenl eL se sutLtJtelleul à 

l'urdl'e til! Dieu; dès rp1ïls s'y sonl ~oulllis, le sou\'crain 

ecsse d'agiL' cunlre eu: ; - ce c1ue les révoltés onL pris 

eu impùL sur les terres ou eu impot de capiLaliotJ sur les 
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sttjcts trihuiaircs, les gens soumis s'en font tenir compte; 
-les gens soumis ne sont point rendus responsables de 
re qu'ils onl fait perdre anx rebelles on révullt~s. 

Yoi<..:i les l)OÎuls sur lesquels se sout produite~ des di
\'ergeuces. 

II. - De la conduite à tenir envers les révoltés. 

- Selon l\Iêl.lek, Chàféi eL hmeù, i 1 n'est pas permis 
de rtwllrc ü mu rL les révoltés blessés [2~ for.]. - Se lon 
Abou IIanifah, cela est permis Lant que dure la guerre 
active [Pl' Ior.]. 

- D'après Màlek, Abou Hanifall, Chàféi, <lans l'énoncé 
le plus récent et le plus concluant de son rite, et Ahmed, 
dans nne des deux données venues de lui, les rebelles 
ttc sont pas rendus responsables de re qu'ils ont fait 
perdre aux gens inoffensifs et paisibles en Iait d'indiYi
dus on de biens, daus les combats ou Jut.tes armées 
lu~ for .. - Chàféi, dans son énoncé ancien, et Ahmed, 
clans son antre donnée, décident le contl'aire [2~' for.]. 

Le but de la première rlisposition est d'arriver, par Ja 
'oie des procédés bienveillants et eu enlevant toute 
responsabilité, à attirer les rebelles à e soumettre vo
lonliers à l'imâm souYerain. La seconde disposition s'est 
inspirée de la pensée que les gens soumis ont à cœur 
d'ètt·e, en considération, al! dessus des rebelles, de SC' 

faire respecter par eux et d 'empêchr~r que la rébeJliou 
u c se renouvelle. 



-472-

CIIAPITHE XLI 

DE L'APOSTASIE, DES SYSTÈ~lES A~-TI-RELIGIEGX. 

RORCELLERTE. 

I. - Dispositions généralement admises. 

(II. P. 165).- Apostasier, c'est renoncer à l'islamisllle 

en adoptant des <.:.royances, ou en prononçant des paro

les, on en accomplissant des actes de 1nécréant. 
La g(•néralité des imüm prononce que : - celui qui 

renonce à l'islamisme doit être mis à mort ; - le zen

clik, c'est-à-dire celui qui, en son cœur, professe set.:rète
lnent l'intldélité et professe exlérieureme11t l'islamisme, 

doit être mis à mort; - si les habitants d'un pays 

apostasient, on leur porte la guerre et leurs biens sont 

pris comme butin. 
Les quatre grands imâm ont des variantes sm· les 

points que yoici. 

IL - De la manière d'agir envers l'apostat, le zendik, 

la population qui a apostasié. 

-D'après Abou llanifah, il Iaut <lue l'apostal soit mis 
à morl immédiatement; on 11e s'an6te pas à 1 u i propo:scr 

de se repentir. Cependant, si on lui pL·opose cle se repen

tir cl <Iu'il ne se repenlc pas de suile, on 11c lui at.:corde 
de délai que sïlle demande et alors on lui accorde trois 

jours. Des disciples d'Abou Hanifah aclmetteut CILle l'on 
doit laisser le délai, même lorsque le coupable ne le 

demaude pas. - D'après Màlek, ou exhorle le euupable 
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ü se repentir ; s'il se repent de suite, son repentir est 

ac!:epté; s'il ne se repent pas de suite, on donne trois 

jours de délai, dans l'espoir CIUÏl se repentira; s'il se 

repent, on accepte son repentir; sinon, on le met à mort. 

-D'après Cbàféi, dans le plus ex.plicitt' de ses deux dires 

ü ce sujet, on engag8 le coupable à se repentir, mais on 

ne lui laisse pas de délai; on le met à. mort innnédiate

ment s'il persiste dans son apostasie. - Abmed a 
formulé deux. donnres, l'une conforme à la décision ùe 

11àlek, l'autre déclarant qu'il n'y a pas ü proposer le 

repentir. - Ces décisions diffèrent entre elles quant au 

délai. 
On a dit, d'aprè Haçan El-Basri, qu'il n'y a pas à 

engager le renégat à se repentir et qu'il 11 'est pas obliga

toire de le mettre à nwrt sur le champ. D'après Atà, si 

le ~oupable est né musulman, on ne lui propose pas le 

repentir ; s'il est né mécréant et qu'il ait embrassé 

l'islamisme, puis ait apostasié, on l'exhorte ü se repentir. 

On a dit que, d'après El-Taûri, toujours on propose le 

repentir. 
De tous ces dires ci-dessus, celui d'Abou Hanifah el 

celui de ClüHéi sout sous forme de rigueur, excepté 

~c <tuc dispose Abou lian if ah par rapport an délai. Celui 

des disciples d'Abou Hanifah a un earact \re de coucles-

·eudance. Celui de Mùlek est de même quant au délai eL 

quaul ü l'obligation ùe proposer le repelltir; de même 

potu· une des deux données venues d'Ahmed. Le dire de 

llaçan El-Basri esl sous foruw LL'mpérée. Celui de 

A là a un ~amclère de conc.les~eudance eL Lient aussi de la 

forme mixte. Celui d'El-Taùri est ü la tolél'ance en tant 

qu'il propose toujout·s le repentir et ne coudamne pas ù 

mort. 
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- SuivanL trois des grands imâm, la justiee traite 
la femme renégate de mème que l'apostat [2~' for.J. -
Abou llanifah dit: « La femme renégate sera incarcérée; 
elle ne sera pas mise ü mort [1rr for. _, . 

La première disposiLîotl se base sur cette parole du 
Prophète : <l Quiconque change sa religion, tuez-le >) 

eL considère que le mot quiconque vise il la fois l'homme 
et la femu1e. La seconde disposition (II. P. 166) inflige la 
peine de mort aux hommes apostats seulement parce 
qu'elle applique ce mol aux hommes seulemeut, eL par 
la raison que la femme ue cause pas nn grand préjudice 
à la religion par son a posta sie eL ne combat pas, après 
avoir apostasié, pour la religion des mécréants, comme 
les hommes. 

- Selon Abou Ilanifah et selon la plus sîlllple des 
denx données d'Allmed, laquelle d'ailleurs est conforme 
it la décision du rite mùlékite il ce sujet, l'apostasie du 
mineur doué de di.·ccrnelllenl entraîne culpabilitè. réelle 
eL entière [2'' for.]. - Selon Chàféi, l'apostasie de et' 
mine1tr n'entraîne pas de culpabilité légale. C'esl aHssi 
le sens de l'autre donnée d'Ahmecl [1rr for.]. 

Celle seconde dis})Osilion considère la silualion de 
l'àme el du corps Loul ensemble, atteudtL <[Lte c'est de 
leur ttuion iutilne que résnlle la responsabilité. La pre
n1ière disposition considère la situation des âmes, con
formément à ce que iit le Très-liant le jour du <c ... -e ~mis-je 
pas vot re Seigneur ? >) 

(Ces derllières paroles ont besoin d'explicaLiou. Elles 
font allusion ù la croyance liLLe voici, croyance fondée sur 
le versel171 du chapitre YH du K01·an. << Dieu Pl fit com-

(1) < Otf' de ra~imirski dans sa traduction du Koran. 
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paraître un jour les générations futures des hommes qui 

devaient former la postérité d'Adam ct leur 1lt prendre 

un eugagement solenllel d'obéissance, afin que plus tard 

il pùl leur rappeler ce pacte et se servir contre eux de 

leur propre témoignage, )) c'est-à-dire du témoignage 

qu'ils avaient porté le jour oü Dieu leur avait cl il: ((Ne 

suis-je pas votre Seigneur~~ » et où ils avaient révondu: 

(( Si, nous l'attestons. )) ) 

- Sttivant Abou IIanifall, dans la plus simpl~ de ses 

deux données, suÏ\'anlles disciples de Chùféi, dans une 

des cinq explications qu'ils présentent, on acce.ple le re

peulir du zendik [lr~ for. ]. - Suivaul Mùlek, AhmcLl et 

Abou Ilanitah, claus son autre donnée, on pnnit de mort 

le zendik, sans lui proposer le repentir [2r for .. 

La première disposition as imile le zendik ü l ïnfldèle 

<.l'origine. La seconde ne fait pas celte assimilation, par 

la raisou que le zendik a goûté eu apparence ü l'isla

misme, tandis flue l'infidèle pur n'en a rien goùlé. 

(Le zeudik esl celui qui a les dehors de la religion, 

mais qui conteste les principes et les dogmes, les systé

matise et rejelle la foi simple pour établir un rationa

lisllle ü lui. C'est Joue l'impie par cxcclleuce. Voy. nole 

28, pag. 5GO, vol. y du P1·écis de JuTÙI)J?'udence musul

mmt,e). 
-Si uu pays a aposlasit', dit Abou Hanlfall, il ne de

Yieullerriloil'e de guerre (c'esl-ü-dire territoire eunemi 

oü l'ou ait ü portel' la guerre comme en pays d'inüdèlcs) 

<tUC lorsrjtte s·y Lrouve1ll rétlllies lt'S lrois roiHlilions sui

vnules, savoir: 1° lorsque les lois el principes des inti

dèlcs y sont eu Yigueur; 2n lorsqu'ilu'y a plus ni musul

lllau, 11i diwmi qui soit :::;oumis aux règles Ioudamcntales 

de proLecLiou; 3'' lorsqu'il y a possibilité qu'il soit envahi 
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par les infidèles d'un pays ennemi. Celle disposition a 
un eerlain clcgré de tolérance en raison des trois condi
tions inclirrn~cs.- Dtt moment, dit ~Iàlek, qnc les luis 
religicllsC<.; ct les prÏilCÏpes des infidèles sont él.abli.· 
dans au pays, il est de\Tenu t-'rritoire <le gncrt·e ott terri
toire ennemi. C'est aus ·i cc qne prononcenl le ri le de 
Chàféi et celui d'Ahme<l. Cette disposition a 1111 caractère 
de rigidité. 

-Selon Abou Hanifah eL ~làlek, lorsque la popula
tion (l'un pays a apostasié, il11'e<:;l p:1s penni-; d'enle\'er 
comme captnt·e les enf<lnts (lllÏ sont nés depuis l'aposta
sie, 11 i de les déclarer Psclaves. On les attirera à l'isla. 
mi ·mc jusqu'à ce qn'ils atteignent leur pnberL('; ct, ù 
celLe époque, s'ils n'mnbrassenL pas l'islamisme, on les 
mel en réf·lusion, el le gott\·eenernent les inlimicle par 
les coups, afin d les amene1· ü notre foi. ::VIais les en
fants cie ces enfants serun1 réduits en esclavage. Cette 
disposition anne cerLai lW modération et aussi nnc cer
taine rigueur.- Selon Ahmed, les enfants susdits et les 
enfallLs de ces enfants sont esclaves [2r Ior.]. - Selon 
Chùi'éi, dan · le plus :mlnrisé de ses deux dire~, ni lus 
nns ni les autre· ne doin'lÜ èlre csclaYes 1re for.J. 

III. - Sorcellerie ou sortilèges, maléfices, incantations, 
exorcisations. 

(II. P.HH).- De l'aYis dt' Lou~ les im;-\m, la sot·celle
rie esl défendue; elle <'onsi ·te 011 incanlations, en cxor
cisalinns <'L en nœuds ou Pnsnrcellements (1J qui agissenl 

(1) Les nu•ud~ élaiP.tlt un pro~édé ù'eusorcelleweul. Voici, a ce 
sujet, UIH' note que met Kasimirski au cxm• ou avanl-dernirr cha
pitre de la traduction tlu Koran (érlition Cbarpen tiet·, Paris, 1~:J2). 

« ()nelqur.s commentateurs eroicnt <1ue par celles qui soufllent 
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snr les corps, sur· IPs t•spt·its et sur lrs cœurs, qui ren
dt•nl malade et Luenl, crni séparenL les é•ponx. Il a été 

dil: Lt'S œu\Tes de sorcellerie ne se produisent que par' 

la main des perYers, toul comme les miracles ne sc pro

duisent que par la main des saints. TelL'Sl le jngernent 
nnani me de lous l rs mu sul mans. 

Selon Màlek, la sorcell 'rie est l'œuvre de l'impie hypo

crite ou zend il·. Et si un iuùividn vicnl ü clit·e : « l\loi, je 

sui habile sorcier,)) on le met à mort, on n·a pas (•gard 

il son repentit·. 

Selon El-Taùl'i, consulter un sorcier, apprendre la 

divination et l'astrologie, la prédiction de l'avPnir par le 

frappement cl u sabl c on an moyen ùe grains (l'orge.(1>, ct 

Cllseigner ces choses) sonl formellement dé[enclns. 

Ihn Kodùmah, le hanbalite, dit: <<Celui qni pratique la 
di\'inaLion et celui fiUÎ est e.~pcrt à frappel' le sable, <loi

veut êlre, d'après Ahmed fils de Ilanbal, condamnés à la 

réclusion perpétuelle ou mis à mort. Mais, ajoute Ibn 

dans les nœuds on doit enlcuùrc les fcmmrs en général qui, par 
leurs ruses, déconcertent les plans ~L les ré olutions drs hommrs, 
tnut comme on défait du iil emurouillé rn y soumant. D'autres pré
teuùP.rlt l{tùl s'agit ici de ces sorcières juives qui faisaient des JH.ru<ls 
~t souillaient sur rux pour ensorceler quelqu'un. Mahomet a été, 
dit-on, ensorcelé ainsi par un juif qui avait fait onze nœuds sur un 
lil <ru'il suspendit dans un puits; l'ange Gabriel révéla alors à Maho
met et le secrrt dr l'rnsorcellement et les deux chapitrf's (cxm, c:srY). 
A chaqur lf'cture de ces chapitres, un no•tHI s'évanouit, et .J.lahomet 
guérit. » ·.P. 

(1) On frappe le saùlr avre le doigt, ou bien on réunit dr petits 
groupes de grains d'orge, pour dire aux gens la /Jonne m:ent'ure, leur 
l>rèdire cr q:ui doit lrur anivPr, en hien ou en mal. 

Il serait trop long d'indiqurr ici les procédés pratiqnrs. Je renvoi(' 
ü cc que j'ai rxposù dans un 1 ~oyage au lJiirfow·. qur j'ai traduil de 
l'ru·aiJc et t{ui a été publié en 181!5, un volume in-8", pag. 3G1 â 3î0; 
Challamel ainé, Jillrairc-èditcur, rue des BoulangPrs, 30, Paris. 

-.P. 



-- ~iH -

Koclùmah, celui qui exorcise les gens tombant cln mal 
caduc (111nla<lie que Jes aeabes ' attrihnelll h Jn présenre 
d'un dji11n on clémon) ct ePlui qui se donne enmlllC' é\'o
qwmt el1·éunic;sant Jes djinns à ses ordres et {t sa volonté, 
les hanbalites et dl'jü ayant eux Alllllecl, sont d'avis de IP.s 
laisser faire. On qnestiomw Saïcl fils cle ~1onçayb ü pro
pos d'nu bédouin qu'il avait avec lui ct qui le traitait par 
exorcisations. <'Dieu, n'pondit Saïd, a défendu ce CJUi est 
nuisible, nwis n'a pas défendu cc qui est utile. Ce que tu 
peux faire d'utile à tes h·ères, fais-le.)) Il y a à déduire de 
lü que celui qui pratiqne ces œuYres ne fait point ac!r 
d'irréligiou ou d'apostasie et ne mérite pas cl'ê!re mis à 
ll)Ol'L )) 

Les imârn c.liffèren t cl 'avis sm· cette question-ci: « Celui 
qui étudie eL apprend la sorcellerie et qui l'enseigne, fait
il œuvre d'irréligion?)) A ce sujet, Abou Ilanifab, ~1Jiek 
et Aluned affirment que cet individu fait acte d'irréligion. 
Des disciples d'Abou Ilanifah déclarent qu'apprendre Ja 
sorcellerie pour éviter d'en rien pratiquer n'est point 
faire acte d'irréligion, 1110 is que l'apprendre, dans la pcr
stwsion r1u'elle est perm ise ou clans la conviction qu'elle 
vous sera utile, c'est faire acle d'irréligion; et C•lt·e per
suadé qne les démons on chedân exéeutent, au g1·é du 
sorcier, tout ce qu'il Yeut, c'esl être dans l'irréligion. 

Cllùféi s'exprimait ainsi : <' A qui aurait appris Ja 
sorcellerie, nous dirions : cc Décris-nous re qu'est ta 
sorcellerie, ce Cftt'elle sail frrire. » Et s'il nous décrivnit 
des pratiques on œuvres qni seraient de pure irréligion, 
par exemple, sïl nons exposait les croyances des devins 
et sorciers de la Babylonie, qui sacrifiaient anx sept 
planl'tes et croyaient en obtenir l'accomplissement cle ce 
qu'ils leur demanderaient, alors nons le tiendrions pour 
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krÎji;· (mécréant). :\lais sïl nous clécri\Tai1 des œn\Tes ou 

lJI'[lLiques qui ne fussenL pas cle l'irréligion, llOUS ne 

Je tienùrions pas pour homme d'irréligion, excepté 

néanmoins s'il croyait qne chacun peut se liYrer à la 
sorcellerie. n 

La 5orcellerie est-elle 1111e réalité ? Trois des grands 

imàm ont répondu: Oui. Abon Hanilah a répondu: Non, 

la sorcellerie n'ex.isle pas en réalité et n'a pas d'effet sur 

le corps. C'est anssi l'opinion de Djàfar El-Istirùhùzi, 
1 e cllùféi t . 

Tel es! ce que j'ai trouvé de données générale111ent. 
ad111iscs il propos de la sorcellerie. 

- Quant ù la rnanière dont la jnsLice doi 1 agir cnvees 

le sorcier, Mùlek el Alnncd décident qu'il doiL être mis 

it lllort, dn moment qu'il apprc11 l et pratique la 

sorcellerie L2r for. ].- Si le 1naléflce a faiL perdre la vie à 

qttelqu'no, disent trois des grands iln~\m, le sorcier sera 

Hl is ù mort [2r for. ]. - Abou Han if ah d iL : On ne le 

111ettra pas à 1norL pour son œuvre dès qtte par maléfice 

il aura faiL perdre la vie ; on ne mettra ü morl ce sorcier 

CJUC s'il renouvelle le 111rme fait. On rapporte aussi 

qu'Abou Ilanifah a dil : Le sorcier uc sera nlis ü mor! 

<JllC s'il avoue qu'il a réellement causé le lt·épas d 

tel imli\'idu par 1naléflce. Tout cP double elire d'Abou 

llanifah a une certaine tolérance. 

Du re te, c'est à l'homme de sè.ience profonde et 

de sagesse consom1née de juger s'il convient de metlre h 

JllOrt le orcier, pour ce seul !ail qu'il apprend el prati

que la sorcellerie, ou de le laisser vi\Te. 
- De l'a vi. de trois des grands imùm, lP sorcier est 

puui de la peine de mort comme peine afllictivc et 

ûélcrlllinée par la loi [ 2~' for. ]. C'est uuc salisfactiou 
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surtout au droit divin. - De l'aYis de Clltdéi, le sorcier 

est puni de mort par dt'oil de vindicte [P~' for.]. Drs lot·s, 

c'est nne satisfaction au droit de la créature ou droit 

humain. 
- D'apri'S Abun IIanifah, ai11~i c.ru'il résttlLe de l'en

~cmblc de srs <lires, d'apri's Mùlek el rl'<tpri!s Ahmrd, 

tlnns la pl11s précise dP ses deux. dunnt''es, on ll'acccplc 

pninl le repentir rl la r nnnciation <111 sorcit•r, on ne 

l'entend même pas; on le mel ü morL commr le zenclik 

on hypocrite impie [ '2~' fnr. ]. -D'après Chùféi el Alnncd. 

d::ms son :1ntre tlonn 'e, on accepte l repentir du sor

e i er [l"~' for. J. 
La premii~re di:posiLion repose sur cr qnc drs imüm 

ont <léclaeé que la sorcellerie 11':1 d'effet qur si Plie est. 

prati<Juée p~tr un inDdèle, attendu que les grand~ chefs 

des csprils qui l'aident ù tuer sc sonL Pngngt>s pat· sC'r

mcnls et1wctes ü n'nider llll sorcier ü hter par S<'s tn[t

lt>flces que s'il a renoncé ü l'islamisme. (II. P. 1G3J. La 

. cconcle disposition considère que le sorcier n'est pas 

plus criminel que l'infidèle on mécréant, ct que Dien 

peut agréer son repentir. 

Du reste, on s'en réfère ü 1:1 sagesse du juge d'intelli

gence el flr sciencr, <Jni alors prononce selon c) r1n'il 

Ynit de plns à propos, au point de Yne gL'nP.rnl d la 

société. 
-Au dire de trois des grands imàm, le snrcicr qui est 

d'une religion r '>yéléc (c'est-à-dire chrétien ou jnif) 11e 

ser:1 pas mis à mort [lrr for. j . -Au dire d'Abon Hani

Iah, C(' sorcier set'a mis ü mort ainsi qne le sorcier tntt

sulmnn [2r for.]. 

Cependant, pour ces cas, on en réfère au souyerain 

ou à son représentant. 
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- SttÎYanl :\1~11<-'k cl Cltùü'•i, la soreU•rp <'sl lrêiilt>e p:11· 
l;t jllstil'.P dt• la lltême uwnière crne Je sorcier [:2° [nr. J.

Suiyaut Abou Ilanifah, la sorcière sera incarcérée; elle 
ne sera pas 1nise ü morL [1re Ior .]. 

Pollr eP cas encore, on en réfère au suuycrain ou ù 
son représentant. 

f:HAPITRE XLII 

liE L \ C'OFL\..BlTATlO:\ TLLTGTTE, C''EST-.\.-T>IRE ATWLTÙTIE, 

l~!'ESTE, l•'OIC\H'ATTO"\", YTOL ; ET, PAH :-:tTfE, ~ODOJIIE, 

BESTL\LTTl~. 

I. - Dispositions généralement admises. 

D'après la majorité des imâm: -la cohabitation illi

eite est un crime grave qui est puni de la peine affiictive 

qne détermine la loi; -la gravité du crirne difrère solon 

ce que sont ceux qui le commeLtent, car le coupable de 

ohabilation illicite, ou était ü l'é·taL vierge, ou n'était 

llltlS il l'état de virgitlité par raison de mariage cL dl.•s 

lors est mouhsan, c'est-à -dire justiciable (passible de la 

peine de la lapidation; voy. P1'écis de Jw·isprudence 

musulmane, vol. Y, pag. 5!1, note 12); - pour que l'in

dividu soit monhsan ou justiciable, il doit: 1· être de 

condition libre; 2' êlre pubère; 3° jouir de sa raison; 
4' a\ oir été marié en toute légalité; 5' avoir consommé 

le mariage avee sa femme; ces cinq conditions s011t una
llirrrernent établies; - si un individtt qui réurJiL toutes 

les conditions de justiciable a cobabité illicitement avec 

une femme reunissanL au si toutes les conditions de jus-

35 
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ticiable, c'est-ü elire rrui, ellr aussi, est de condilion lihrr, 
est pubère, jouit de sa raison, a suhi la c:o1JabitalioJJ COll

jugale par suite de wariage c:onlracté en toute légalité et 
enfin qui est musulmane, tous les deux so11L adultères 
jtts!iciables et seront lapidés jnsqu'à mort; - lorsque 
deux individus vierges el de condition libre ont illicite
ment cohabité ensemble, lous les deux doivent subil· l::t 
flagellation, c'est-à-dire recevoir chacun cent conps cie 

courroies (voy. le Précis de Jurisp1~udence mus1.ûmane, 

vol. v, pag. 462, note 5); ( ... ) -la preuve qui conslale 
la cohabitation illicite se- constitue par la déposition tes
timoniale de qnalre témoins iLTéprochablcs el sacha11t ce 
qui établit la réalité de la cohabitation illicite ; - la 
sodomie ou pédérastie est formellement défendue, est au 
nombre des crime~ abominables et est plus honteuse que 
la copulation illicite ; -la preuve qui la constate ne s'éta
blit LfUe pal' les téuwignages de quatre témoins, de même 
qne pour la fornication ; Abou Hanifall avance qu'elle 
s'établit par la déposition de deux témoins;- le contrat 
de nwriage avec un conjoint qui ne peut légalement 
s'unir à l'autre par raison de parenté de lajt, ou par rai
son de parenté faruiliale, est un contrat nul; -celui qui 
(à prix d'argent, etc.) a loué uue fernme pour cohabiter 
illicitemellt avec elle et a accompli le fait, subit la peine 
détlnie par la loi; néanmoins, a-t-on dit, Abou IIanîfah a 
écarté alors la peine rlé1lnie;- lorsque les témoins pour 
les accusations de cohabitation illicite ne sont pas au 
no1nbre complet de quatre, ils sont jugés diffamateurs et 
subissentla peine définie par la loi; Chûféi J es en exempte; 
- si deux témoins déclarenl que tel individu a cohahitL' 
illicilelllent avec telle fenune qui y a consenti, et si nn 
anlre témoin déclare que l'in di vi du a colla bité avec cette 



fenu1w rrralgré rllt>, les deux coa<:cusés u'nnt pas ù snJ1ir 
dt' pei ne ::J.fîlict ive ; - les témoign :1ges en 111:1. til' re rl t' 
di1Üllllalion, de [ornication. d'usage de licpiÏdes enivt·ants, 
sont elllendus el l'eçus imméclinlement. ( ... ) 

Sttr les points sniYants. les tlrcisitltl;-; dP s qtt:.ltl'r grn11<ls 
im~i.m snrtont ont des Y~ll'it~nlt~S. 

Il - Des différences de culpabilité et de peines pour le justiciable 
et le non-justiciable. 

- Sniva11L Abou Hanifnll el ::VIùlek, Ja qualite' de ruu
suluwn est une des condilinm-; nécessnires dans le jtls
liciablc rtrr Inr. ]. - St1ivanl Chàiri d Alunrd, cette qua
litt·' n'est pas une <les conditions lH;crssairPs; aussi, IP 
suj<'l lt'ibulairc (r.ot1pablr dC' f(lrnicuLi()n) rst p:1ssihle 
de ]a peine affiielÏYC ddermÏI1(;f' J>t1L']:t ]()i f:2r fnr.]. ( .. . ) 

- D':1près AlJ()ll Ilanifnll. ~1ùlt•k t•l Cklft1i, dans une 
cl(• ses deux <lonrH~es, celui fillÎ élanL YÎPl'ge anra eu une 
cohabitation illicite rL ensuite en au l'a rn nne autre él<1nl 
jttsticiahle, ne subira pas la flagellation aYant la lapida
I i n n ; l a l api d n 1 i on s t ul :) ln i sera in f1 i g é <' r 1rr for.~. -
D';tpr('!-, Allmed, <laus la plus simpl<' de sf's ciPux don
w'es, cr coupable suLira la flagellation (II. P. lGR) HY:ttll 
l:t bpi dation 2r tnt'. ". ( ... ) 

-An dire dr lroi s d C'S gr' and s i mù m, 1 t>s dC>nx. coupa
hies de fornication, Yiergcs et dP enndilion libre, snbi
ront la doul1le pei11e de la flngellatioJl el dP J[l tr:1nspnr
tation pnur une dut'<~e <l'un an, ainsi qttC' l'ont (·'tabli (lt>s 
<Jll:ltr'c prernie1·s J-ali[es) Abou Bekr, Omar, OLllmùn 
(Osmùn) Pl Ali. C'esl :mssi la cl<~cisinn de Alù cl de 
'Nwùs 2r Inr.]. -An dire d'Abou IIanifuh, il n'est point 
obligatoire d'ajouter l'exportation ü la ilag(~llation; la 
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peine de l'rxportation est laissée ü. l'appr · ciation d11 
ehrî on imùm; s'il jngP cru'il importe ü b worale publi

que d'exporter, il exporte les deux coupables eL pntll' 

une durre clr. temps qu'il détermine [1re for.].- Au dire 

de Mùlrk, on doit infliger la peine cle l'exportation au 

coupable non à la coupable, c'esL-à-clire qu'D doit C·Lre 

éloigné de son pays pour un m1 [3c for.]. 

Ln prcmii•rr disposition Yetü frapper d'un stigmate 

honteux la personne dtt coupable, eL, en même lemps, 

use dl' cmnpassion rn l'éloignant du lieu où il nnr:lil il 

sottffril', lnt~lcs les fuis qu'ou l'aperce\Tait, des part>ll·s 

dPs g<·ns cie so11 iHlys, de sou cpwrLier. La disposition 

que prt'•st'llle !:1 seco1HI<· donnéP de Mâlrk considi•t'l' que 
Ir plus hahiluellcmrlll l:1 fpmmP l'l'sie <l:ms l'inl{•i'ÏL'llt' 

d ~sa demcure.ct s'y tient ea<·.h(•c, qu'PliP cnnnait p<'n de 

personnes qui lui reprocheraient sa faute. Les hommes, 

au contraire, sont habituellement en relations, pour leurs 

industries, pour lenrs métiers, dans les mosquée', etc.; 

par snitP, tous ceux cpli aperçoiYent le coupable se r~lp

pcllent sa faute eL lui montrent leur mé11ris. Quant il la 

disposition émanéf' d'Ahnn Hanifah, elle donne ü nten

drc quP l'on peut infliger, <>tl ensemble nu sépnr(•mcnt, la 

flagellation et l'c.,porLatinn. ( . .. ) 

(IL P. 1G9). - Abou IIanifah ct Mâlek prononcent que 

la qualité de justiciable est déniée au juif coupable de 

cohabitation ill ici te, bien qu'il rénnisse les l'.onditions de 

justiciable ; il ne sera c.Ionc pas lapidé; car ces deux 

imùm ne \'Oient point en lui la qualité complüte ei réelle 

ùe just ic.iable, attendtt que, selon en.', une des condi

tions est d'êtt'e nmsnhnan. Toutefois, le juif fornicateur 

sera, d'npri·~ Abon Ilanifah, puni de la flagellatiqn, cl, 

d'après Mùlek, sera chùtié conune le jugera à propos 
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l'autorité supérieure. Cette disposition a un r.aractère 

miligé à l'égard du juif. - Chùfé i et Ahmed prononceuL 

que Je jHii forni~ateur sera tenu ponr justiciable et pat· 

eouséquent sera lapidé; car, d'après ces deux imùm, la 

qualilé du musu huan n'est pas Hne des conditious 

retltti!:;es pour constituer le caract '>re de justiciabl e ; nous 

avons vu précédennuentcetle dernil.'re indication [2r for. , . 

III. - Cohabitation illicite avec une personne folle. 

~lùlek, Chùféi et Aluued décident <rue si une ieJJHlle, 

jouissant de ~a raison, s'est livrée ü un fou, lequel a 

<'opulé alors aYec elle, ou si un homme, jouissant de sa 

raison) a cohabité illi ·ilemeuL ave~ une folle, la peine 

afllictive t>st infligée ü celui des deux coupables (lUi jouit 

de sa raison. [ci, il y a rigueur ü l'égard de la femme 

jouis ·aut de sa raison. - Abou Haulfah décide que 

la peine afflictive n8 sera infligée qu'à l'homme coupa

ble ayant sa raison, non ü la tPtttnlC coupable ayant sa 

raison. Ici, il y a bi enYeillance pour la fen1n1e. ( ... ) 

IV. - Cohabitation illicite involontaire. 

-Si un indiYidtt, <lisenL "Niàlek, Cllùf(•i el Alwwd, Ytlil 

d;ttlS son lilnae ft~mme, d, crnyanL qtt\•llt' D~t sa femme, 

eupnle aYPC elle, ou hiL'I1 si 1111 aYengk appelle pr0~ dt• 

llli sa femme et qu'tuH' femme él.rallgi•n• Yien11 à lui el 

qll'il C!lpulo alurs a\'l'e elle_. croyauL aY<lÏL' a!l'aire ü :sm1 
t''JWILSP, el enstLiLe il est reconnLL rrLw c<'ltc femme n' ~~L 

pas il lui; dan· ces <leux cas, nil) premier indiYidn, ni 

l'ayrugl • n'a enconrn la peine afilicliYr [ tt'~' for ].- L'un 

L'l l'antre, dil Al mL Hanifah, onl enC<ltLrtL cetle peine 

l 2~' for. ]. 
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La premit'rc disr)osilion jugP que l'cxcnse csl daus la 
croyance qu'aYaiL chacun d 'S <leux inclivi<lns, et, dans 
CP.lte cr{)yance, il lui élttil permis de se metlt·c Nl rap
porl s 'xurl <lYPC la femme. La secoude dispo~iliuu jllge 
qtl<' la <'t'oyance qu'ctY:Iil cJwcun des deux ituliYidus 
u'dai L pas tlllc raison suflisaute pour qu'i 1 se miL l'Il 

rappot·L Sl'xuel a\·ec Ja ÏL'mme. Il dcwaiL allewlre assez 
jl{)llt' se C<lllY:tÎllct·e qtt'il a\<til près de ltti tilH' f:•tntn<' 
élraugè·n'. Cet lwmnw qtti croyait et cel aYcugle m·aienl 
a'-'SC'z <le diseernemenL pout' rrconnailre chacnn la ma
uièt'e <l'être de sa Yéritabl fpmme. Abou IIanifall a 
Youltt, 1wr esprit de religion, Ptllpêcher <llte personne 
usùl janwis, ;_l\·cc inlcnl iou, tenter une par 'ille actiou, 
ott t{ILP tllll s'iuwginùl. qu'il n'encourrait pas la peine 
afllicliw' s'il l!pposait, quoique mensong(•r·emenl, cru'il 
croyait aYoir affaire ü sa Iemme. 

J'ai <~tt connaissance d'un fait semblable de la part 
d\m honnue df' mœurs eorrompnes, qni cohabita illiei
lemcnt a' ec tme femme qui était Yenue le lrouycr après 
q11'ils s'étaient cntencltts el concertés. 

V. -Des aveux; des témoignages; des rétractations d'aveux. 

- Selu11 A.buu Ilaniïall el Ahmcd, il raul comme cnn
diLiun né(·essairc. (jill' l'aven de cobahilaliun illieiLe s()il 
mulliple; la ~nlpalJililé ne s'l'lablil posilin~mcul <!ttc 

par qualt'C nYcux. dtt euupaüle, ü sa charge) le cou1whlc 
('Lant [Htbùr·p el jouissaul dt' sa raisnnllrr Ior.]. Il y a Ut 
bien Yeillanec, en ce sens q Lte le coupable écha pJH' à la 
peine s'il ue répète pas qualrc fois l'a\ eu ue sa faute. -
Selon Chùféi, la culpabililt' est établie par un t,eul aYen 
du coupable [2r for.]. 
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La première disposition exige une confirmation rigou
reu~e de la culpabilité, pour que soit infligée la peine 
afllictive. Car Diell veut la conservation de l'humanité, 
non sa disparition ; il indique cette volonté Llans ces 

paroles (du Koran, chap. vrrr, vers. G3J : << S'ils (les 
cttt)(:mis de Dieu et les vùtres) inclinent ü la paix, 
inclines-y aussi et 1nets ta confiance en Dieu, car il entend 
et sait tout)), c'est-ü-<lire: abstiens-toi de les tuer. La 
seconde disposition n'exige (ru'un aveu, parce qu'il est 
pell admissible que l'hornrne meute contre soi-n1ême et 
se dédare inconsidérément coupable d'un fait qui 
entraîne pour lui la flagellation on la lapidatidn. ( ... ) 

Snivant trois des grands in1âm, si les quatre témoins 
tH' témoignent pas dans une seule et même auù ience OtL 
mer1jlis (c'est-à-dire : assise) du fait de collabitatiott 
illicite, ils sont juaés diffamateurs, et ils encourent la 
peine aillictive lorsqu'ils ont témoigné en audiences sépa
rées. Il y a dans cetle décision une sorte de bienveillance 
pour l'incriminé, puisque la culpabilité n'est point 
t.:onlirlllée, si les témoins ne sont pas Lous réunis et 
présents ensemble pour témoigner. -Suivant Chùféi, il 
rtïtnporle en rien que les témoins aiellt donné leur t{•tnoi
gtwge en andicncl's séparées et que l'on ail ainsi accepté 
leurs déposition . (II. P. 170). Ici, il y a sévL'rité envel's 

le coupable. 
La première Llispo ·ilion veut la confirmation rigou

J'Cuse de la culpabilité, au point de YllC' de l'applicatioll 
de la peine. La seconde yeut arriYer aussi à la counnis
sance exacte dn fait, fût-ce en plusietH'S audiences, et 
1ucttre le juge ü même de prononcer selon ce qui Jui 

paraitra le plus utile pour la société. 
- Abou Ilanlfati et Mùlek .. ü propos de r.e qnïls préci-
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sent par : (( une seule et même audience », elisent : Les 
témoins se présentent Lous ensen1ble ; s'ils Yiennent 
séparément et se réunissent ensuite tous à l'audience, ils 
sont jugés diffamateurs et ils subissent la peine afllictiYe 
parce qu'ils ont manqué à l'obligation de venir réunis. 
Cette disposition est sous forme de rigueur par rapport 
aux. témoius et sous forme ten1péréc par rapport à 
l'incriminé.- Chùféi dit: Il n'est pas obligatoire que les 
témoins Yiennent tous ensemble ; mais lorsque, séparé
ment, l'un après l'autre, ib ont ténwigné de la réalité de 
la collabilation illicite, la peine afllictive doit être obliga
toirement infligée. Dans cetlc disposition il y a conrles
cendance pour les témoins et rigueur envers l'incriminé. 
La disposition suivante est ü peu près de même. -La 
·ondition essentielle, dit Alnueù, est qu'en une seule 

audience les iémoius se réunissent et donnent leur 
témoignage ; lorsqu'ils se trouvent tous réunis dans une 
seule et mème audience, on entend leur déposition, 
fussent-ils venus séparés. 

- Selon trois des grands imàm, si l'inclivid u qui a 
avoué son crime se rétracte ensuite, on accepte sa rétrac
iatiou eL il n'est :plus passible de la peine ailliclive 
[1~'~' for.].- Scloll Mùlck, la rétractation eu matière ùe 
<~ohabilaliou illicite u'esL pas acceptable, pas plus (Jll't.:!ll 

utatière de vol, pas plus que s'il s'agit d'usage de Jiq11ides 
enivrants, à 1noins toutefois que la n'tractation, eL cela 
en matière de cohabitaliou illicite, ne soit appuyée d'uue 
preuve 1notivée et à déchat·ge [3c for .J. ( ... ) 

VI. - Sodomie.- Bestialité. 

- D'apt'ès ~Iàlek, Chùféi eL Ahmed, Ja sodomie est 
punie de mort "'2(' for .J. - D'après Abou Hauifah, pour la 



première fois, on inflige la peine correctionnelle; si l'in

dividu recommence, on le 1net à nwrt. Celle condition 

établit un caractère mitigé. 

La première disposition considère que,ù'après le Koran 

et la Sounnah, Dieu a frappé d(~ chùtirnents terribles les 

hon11ues co11pables de sodomie. La seconde considèt·e 

qn' le fait de sodomie n'implique pas la possibilité de 

promiscuité et confusion de parentés et que les llolllllll'S 

n'ont pas Ja jalousie à provos d'un être mâle. ( ... ) 

- Selon l\fàlek, selon Chùféi, dans un d e es deux 

ù ires et selon Alnned, da us la plus explicite de ses deux 

données, la peine afllictive à iufliger au sodomiste est 

toujours la lapidation, qu'il ait été 1narié ou qu'il soit 

vierge [ 2~' for.]. - Selon Chàféi, dans le plus explicite de 

ses deux dires et selon Ahmed, dans son autre donnée, 

la peine afllicti ve pour le sod01niste e. t la mème que 

pour le coupable de cohabitation illicite ordinaire; il y a 

donc une différence sui \'a nt que le coupable est vierge ou 

a été marié ct par conséquent non vierge; aiusi, pour le 

justiciable, la lapidation; pour l'individu Yierge, la flrl
gellation [ 1~"~' for. ]. 

-A propos du crime de Leslialil1'>, Abou llnnifah, 
~lùlek et f:hùféi, <..lans le plus explicite de ses deux ('non
<~<~s, <lisenL: C 'lui <1ui sc sera mis en copulaLilln m·ee Utl 
anilll<ll, sera pnni d'tuw peine correclionncllc el curpo

rclll'. Cl'! le dl>cision a L'lé préférée pnr El-Kharkt parmi 
le~ dires de l'ituùtn Ahllled flls de llau.bal. Elle a un 

caractère mi ligé. - NiàlPk, dans Lllle anlre don uée, el 

Cllùîr'i, dans un attlre c'noncé, disent : Le eoupable sera 

puni li(' la peine afllicliYe, laquelle difièrera selun qu'il 

sc' ra YÎt'rge ott qtt'il aura élt'' llli.HÏL' cl sera par cons.,_ 

qucnl nun yierge. CelLe disposition n tlllC <~ 'rlaiue ri-
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gucur. - Chùféi, dans 1m troisième énoncé, cliL : Le 

coupable sera mis ü 1noet, qu'il <1oit Yiergt on qu'il ne le 

soit plus par raison de mariage [2r for.]. 
Lt>s di fié renees de ces <1 isposi ti ons paraissent mroi L' 

été }JUS(' es pour être a cl op tl' es selon l'état d cs persn nn es, 

c'cst-à-rlirc selnn crue le cottpable csl plus ou moins re

ligieux, est adolescent ou rst en ùge cle Yirilité. On n'ap

pliquerniL donc la Jtwindre p 'inc ou peine corrrclion

Jlelle c1n'aux inrliYidus de bas Plage et aux adolescents; 

mais on infligerait 1<1 peine ln plus sé\'ère, c'cst-ü-rlire 

la peine de n1ort, <lllx cuupnblt'S de rang plus considé

rabll', eL cela d'après ce principe : plus YOLre condition 

est élevée, plus la gravité de vu· fautrs s'élève. 
- Sttivant Abou Hanifah, si l'animal sur lecpwl a eu 

lien la copulation, est de ceux dont on uwnge la cllair, 

un l't''gorge, sinon, non. Crlle df>cision l)st prépondérante 

aux yeux cles disciples de Chù[éi pour plusieurs raisons. 

(II. P. 171). Elle a une cerlaine rigueur en ce sens qu'elle 

prescrit d'égo eger l'ani ltwl. - SniYant Màlek, l'ani mal 
nt' sera pas égorgé [ll'P for .. - StLÎYant Ahmed, ranimnl 
sera égorge', qtL'il appartienne an coupable OLl à un auLrP 
individu, <lu'il soit dtL uumhrt' des animaux <lonl on 

uwnge la Ghair nu <k Gt->tL.' <lonL on ne la mange pas. De 

plus, le coupable payera an propriétaire la Yateur esli
JnaliYe <le l'animal [2r for .. 

Ce qui a fait décider que l'animal doit èlrc (•gorgé, 

c'est cru'en le laissanl vi\Te on laisse subsister un .motif 

de honte J)Qllf le prnpl'iélaire de la bête el pour celui 

qui a opéré snr elle la copnlation; car ch~Hrue foi· qu'on 

la Yerrait, un se rappellerait le crime commis sur elle. 

Qnant il ee qni a fail décider qn'elle ne erait pas égor

gée, c'<)st cru'aunm traditi()ll autlwnti<rue n'a parlé dr 

l'égorger. ( ... ) 



Vll. - Alliances illicites. 

D'ar>rès ~làlek, Cllùféi et Aluue<l, tLn indiYidu a-l-il 

conlr~l<~Lé le mariage anc une femrne il lHqtrelle il rw 
peuL 1L1galelllcnt s'altier par raison ott cle parenté huni
liale, ml de parenté de lail, uu parce <Ill'elle èlai1 L'n 

<tlleule légale pour un autre que ltLi-trtèuw, el a-l-il 

accompli, pal' suite de ce conlra1, la copLLlalion Gonjugale 
lJien <Ilt'il sùl crue la lui la défend, il doil subir ta peine 
afllicliYe [2r for. ]. - Abou IIanifall cundawne alors ü 
une peine correcliunnelle seulement [P<' for. ]. ( ... ) 

VII 1. - Témoignages en désaccord quant au lieu où le crime a 
été commis. - Témoignages et aveux longtemps après le 
crime. 

- Si deux individus, disenl Ab0u IIanlfal1 el Aluned, 

tl'•muignent qu'un Lel s'e ·l wis en copulation illicite aYec 
u11e lelle, dans tel coin, et deux aulres, <llLC la cupulaliun 
a eu lieu dans lel aulre coin, ce double lénwigrwge est 

accepiL' eL 1' coupabl<' doit subir ln peine crirninellc 
ott peine afilicliYe [2'' Cor.J. - Cc lémoigrwge, disenl 
1\Iùlek el Cl1ùïéi, 11\•sl pninl accepté cl il n'y a pas ü 

appliquer la peirlC aillictive [ 1 rr îur.]. ( ... ) 
- StriY<.lUL lruis d •s grands imùm, ü propos de la 

eulwlJitalion illicite, de la diffamati()Jl, du crime d'ayoir 
bu du ,Tin ott d'nn licpLide enivrant, url entend les 

LL1moignagcs rendus louglemps après <pt'a en lictL le fait 

[2" fur.]. - Sttisanl Aburt IIanifah, dans ces cas, on 

u'entcnd les lé mo igrwges donnés après un long Lemps que 
si les témoins ont été empêchés et retardé'3 pour des 
r;tisons st~riettses, par e: ·mple, parce qu'ils élnient 
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éloignés à Lrup grande distance du si· ge de la justice 
[Pp for. ]. 

La premi ère de ces <leux. dis1wsiliuns esl la plus 
conforme à l'esprit de la lui el je ne sache rien de positif 
qui autorise à s'en <lèpartir. ( ... ) 

- D'après Abou Ilaniïah, si l'incrimi1H·, s'ayour, 
longtemps après le faii, coupable de cohabitation illicite, 
011 entend son aveu ; mais on n'entendrait pas l'ayeu, 
s ' il déclarait avoir bu dn vin, longtemps après le fait 
[3p ftlr. ].- D'après les l rois autres grands imù1u, <lans les 
deux. cas on entend l'aveu 2c ïor. j. ( ... ) 

IX. - De la responsabilité, après décision, sur des témoignages 
récusables, ou après erreur dans l'exécution de la punition. 

(IL P. 172).- Au dire ll'Ahtm Hanîfah, lot' qw. l'<mto
rilé judiciaire a prononcé son jngemenl d'après les 
t 'moignages eL qtt'ensuite ott reconnait qt1e les témoins 
'•laient gens <l'incun<luile notoire, ott élaienlmécréants, 
l'aulori té n'a aucune responsabilité à sa charge [1re for.;. 
- Au dire cle Màlek, s'il est prouvé que les témoins 
éLaient gens d'i 11con<ltti te, l'autorité e L responsable, 
parce Cftt'elle est conpable de négligence [W for. J. - A11 

dire de Chàféi, l'autorité L' L alors responsable <les con
séquences des coups [3p for .. 

-Selon Abou IIanlfah el aussi selon Cl1ùféi cl Ahmed, 
dans llll de leurs deux. dires, puur ce dont l'illlùm a or
<lonnt' l'cx.('culion par en·eur en fait de peines afllictives 
et de <lruit de ,·indicle, les dommages-inlérèls YiPnnent 
à la charge du beit el-m:\1. Cette clécisiun a une certaine 
bieuYeillance.- Selon Mùlck, l'erreur dont il s'<lgit m· 
doun" lieu à aueune réparation [1 1r. for. : . -Selon Chàféi 



eL Ahllled, dans l'autn"' tlP leurs deux <lirrs, lrs domma
ges-intL'rêts sont alors ü la clwrgr de l'àkilall de l'imùm 
:2•' f()r.J. La rigueur t'sl ü l'égard cie l'ükilah. ( ... ) 

X. - Du cas de grossesse à la suite de copulation ou involontaire 
ou à l'insu de la femme. 

(II. P. 173).- D'après Abou IIanifah, Chùféi t Ahmed, 
dans Ia plus ne! te de ses deux tlomlP('S, si la grnssessP 
appnrait chez une femmP de condition libre el <ptr celle 
fCJilllH' n'ail pa.· cle 1nari, cl elise:« .J'ai ét' contrainte on 
Yinli'•e, )) mL bien: «.J'ai en l'approche d'un indiYidu pal' 

Pt'l'<'lll', )) ilu'y a pas ü eonclmnner ü la peine aflliclivr on 

eri1ninellc [P" [or.]. - D'apt·ès M:\IPk, en 118rC'il c:ts, on 

pmnoilcC' la peine nfllicliYe si la femme C'tait en résidence 
Jlxe, si elle n'élnit pas étrangère; on n'admet les excuses 
d'erreur ou de Yiol que lorsqu'il y a cu des circonstances 
qui en ont 1nontré la prcuYe, rwr exemple lorsque la 
feltlllH' est Yenne appeler ü son secours, ou lorsqu'il y a 
CIL Loule autre preu,·e analogue de la Yérité de l'assertion 
, 2r for.]. 

Ct't!c deenièrr- clisposi lion con ri amne parce qne l'in
ei'Îlll i née ne fournit pas d présomption snfiisante ponr 
qlle la peine soit écartée. La première disposition, celJe 
dc's trois autres imàm, pour écarter la peine affiict.iYe, 
considi~rc que dans le cas cl ont il s'agil, nous n'ayons rien 
qui soil assez bien constaté pour que celte peine soit 
prononcée, car il est possible que l'incriminée ai 1 subi le 
coït étant endormie ou étant évanouie el (rne cle ce Iait 

elle soit deYenue enceinte. 
EI-Bnyhnki rapporte qu'une femme qui n'aYnit pas de 

mnri Pl que l'on Yit Pnc inte [ut amen<'P dryanl (le 
dPnxi \1ue kali fe) Omar ibn El-Khat!âb. El Omar s'adres-
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s~ml anx <ts.si<..;tanls: <<A tttnn a\·is, leur <lit-il, cPLl<· ft•tn
mr n'est pas it incriminer. )) Pttis il la qtH'slintnw. 

<< PrincP des crnyant.s., r·t'•ptlll<lit-e lle, jt suis lltJL' fPtmne 

qui g<trùe les tronpPaux aux pâturages. Quand je mc suis 
mise ü faire mn 1wière, l'émotion pieuse n1'nura profon 
dément saisie, à 1el pninL que je fus hors de moi et ne 

senlis plus rien. Alors quelqu~ nwuYais sujet sera Yenu 
eL m'aura soumise ü ses désies, sans <rue j't•n aie con

science. - C'est aussi cr crue je prnse, n rPpril. Otttar. 

Et le kalife ne condamna pas cetle femme. 
~<Rentré rhez mni, continue El-Bayhaki, je racontai 

cet ('Yènement à ma femme, pieuse serYanle de Dieu, 

mère d'Abd El-Rahman. Voici les remarques <ru'elle me 
fll ü ce sujet. <<L'enfant, me <lil-elle, n'est conçu qne par 

le liquide spermatique <le l'homme ct cle la femme, tout 

Pnsemhle. Quand la femme n'a pas conscience <l'elle

même, ellr ne saurait éprouver le plaisie de l'nnion 

sexuelle au point fille cl e cette femme s'échappe sun 
liquide spermaticrne. Il n'y a qne Jésus, sur lui soient les 
fayeurs et les bénédiclions dL' Dieu ! qui ait eu Je priYi

Jège cl'être conçu d'un seul liquicle. A mon avis, cette 
femme a eu la conscience du coït opéré el alors snn 

liquicle s'est échappé; mais la pudeur l'a Pmpêchée de 
toul <lin• et <le là l'incertitude d'Omar. Aussi le kolifc 

a-t-il écarté la peine afllicli\'e; il a purement rt simple
ment accepté les parole dP ceLte femme.- Mais, ajnll
tai-jr, il sP peuL qu'elle ait ronçu après qne l'homme en 
eu! fini avec elle. Le sperme de cette femme s'est mêlé 

dans la matrice à cc <rui était resté tlu sperme d l'hnm
n1e, el J'enfant a été conçu. PeuL-être encore, à cel égard, 

a-t-elle hérité de la mère de Jésus, et de même qn'nn 

soufile que sonflla l'ange .'ur le pan du Yêtemcnt ou cami-
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situn dl' MariP fit nillce clP liquide spC'I'matiqnc rnaritaJ, 
de· Illl~llll', un souille d'un ange ou d'ttn démon soufllé snr 
le pan du cambium de ceLte femme fiL office de liquide 
spermatique cle mari nu d' nlaitre, comme d'ordinaire. 
- Vnilà, répliqua ma femme, une explication tirée de 
bien loin ! o ( • •. ) 

CIIAPITHE XLIII 

DF. LA DTFFA:\L\ TlOK F.T DE r!rX.J"CRF.. 

I. - Dispositions généralement admises. 

Il est admis par la majorité des imùm CJUC: - l'indi
vidu pubère, <le condition libre, jouissant de la raison, 
uwsulman, agissanL dt' son propre mouve men L, s'il a 
di!Tarné quelqu'un qui est de conlliliun libre, musulman, 
pub~ee, jouit de sa raison, est d.e conduite irréprochable, 
n'a jamaü; subi de peine ~lfllictive pour crime de cohabj
lation illicite; on bien s'il a diffamé une femme <le 
co nd il ion libre, pubère, jouissant de la raison, musul
mane, <le conduite irréprochable, ([UÎ n'a pas encouru 
l'anathème conjugal, qni n'a pas subi de peine afflictive 
pour ct·ime de cohabitation illicite bien positive on ayant 
Ptt lieu ailleurs cpt' en puys rle guerr' (nn pays des 
inûclt?lcs ennemis des nntsnlmans), et si la personne 
dirramée dernand elle-même réparation par l'application 
de la peine légale ~11lliclive, ceL individu diffamat ur 
dniL L!lrr. puni de quaire-vingts conps dr. coHJToies;
l'till lW cl<'·pass l' pas 1' nombre de qnalre-vingls coups; 
( ... )-lorsque l'incriminé produit une prct1ve qni est la 
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négaLiott dl' ee qu'on lui irnpnte, ell' exclut ICI peine 

aflliclive ; - si le <lifl'amatcnr n'a t>as fait amrnde 

honorable, on n'accepte pas de témoignage de lui. 
Snr les points suivants, les quatre grands imàm sur

tout présentent des dissemblances. 

TT. - De la diffamation portant sur plusieurs personnes. - De 

l'insinuation diffamatoire vague. - Des qualifications inju

rieuses. 

(II. P. 17 .1:). - D'aprL'S Abou lian Hall el l'rnsemhll' 
drs dispositions d(• ~1ùlek, l'in<li\·idn qui a <liffHm~· lill 

noml>r<' de persnnnrs ne snbira qtt'utw srult' pcitw 

~lffiictiYr, (pt'il lPs aiL diffamées toutes ensrmblc ct les 

df;signanL par un mot, on par <leux mols, on par plusienrs 

mots r1r<' for.], - D'après Cllàféi, ùans un d • ses dcnx 

dires, cet in di villn diffamateur subit la peine afflicliye 

autant de fois qu'il y a (le personnes diiTarn_ées 11ar lui 
[2r for.]. -D'après Allmed, dans la plus accréditée etes 

cleux données Yenues de lui, l'indiYidu, s'il a diffamé ces 

personnes par un seul mot, esl puni d'nne seule peine 

affiict.iye ; s'il a diffamé par plnsieur. mots, pour clwcnn 

lle ces mols il esl pnni d'nne peine affiicliYP. D'aprt'S 

l'antre donnée d'Allmetl, si les personnes diffamées por
ten 1 plainte séparémen1, l'individu subit une peine affiic

tiye comme réparation ponr chacune d'elles [3~' for.]. 

-L'insinuation diffamatoire (tàdd) yaglle (on rrui ne 

précise personne), elit Abon 1-Ianifah, n'est point punie 

par la 11eine affiictiYe, quand rnêm_e l'incliYiclu a ru l'in

tention de cliffan1er [1 1
'1' for.]. - L'insinuation (liffmna

toire vngne, dit Mùlek, csl toujours pnnir de la peine 

aftlicl ive [2~' for.]. - Si l'indiYiclu, dit Chàféi, a yon ln, 
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p:ll'SOil ÎllSÎil!L[l[Ïon, Y<1ril<lbletlll Ill diff<tllll'l' !'[ ;1 c•xpli

l(llt·, cp1r tt'll<' ('lait son intenliou, il clnil sllbil' ln princ 

afllicl i' e [3p for.]. - L'individu, di L une des deux d ou

n<'<'s d'.\ lmwd ft ee sujC'L,doil Loujnut·s Pl d:ttls lous lrs 

ens, subie la peine nilliclin' [2r for.l. L'<tlllt'f' donné<' 

d'Ahmed esl analogue' ü la di .. position <'tnblic par Chù
féi [3r for]. 

L:l premiè•re de ces dispnsitÎ(JllS consitli·rc· erne l'insi

Jlllat.ion diffmnatnirr. vngnr IH produit pas d'ordinairP 

llll Yif m('cnntenLrllW11L cL Cjtl'r.lle est l<' fa il dt> r,pux. sur

toul qtt':tY<'llgl<'tll Lt·op d'alllOlll' propre <'1 trop dP cnn
fiallCI' f'll em;_-lll('mcs. Ült peut dire aussi qttP ct'LII' dis

posiLwn légale, esLitnaul ({lll' l'insinllati()Jl tlifl':lliWloire 

vague a louj(Jurs ·n Vll ll'altcinllrc CfllCl<pt'un, jugt' que 
nons cle,·ons vengL'r ce CllL ·lqu'un, bien que nous ne le 

connaissions pas 11ersnnnellement, pnnr faire expier f:.a 

fatLl' an difiamalcur. Le deuxiè1ne kalifc, On1ar, adtni

nislrait les coups de la p ine affiictivc ü l'in<liYidu con

pable d'insinuation injnricuse vagt1e, eL qnand le diffa

tnateur 1ni disait: <<Je n'ai vonln applüpwr 111es p:tro

lt•s it personne rn padiclllier, >> Omar lt1i r<'pond~lii : 

<< Appli<rw·-lf's il qui ln \"otulras ».La s<'C<>tHI<' disJlnsi 

tintl jHgc sévi'remenl, cslimnnl 1p1r. la<lifimnation, lllL'nlc 

Yttgue, a de lri~s p ··nibl<'s t~onséclllCnccs el IJlLt' l'insinua

liou difiamatoirc don[ il s'Hgil est trop fr('f{ttl'llil' parmi 

lPs grands t>l pHissanLs <IL' ce mondt> ( ... ) 

- SttÎ\'ant Mù.lC'k, celui qtti dit il nn Arnlw: << 0CupLe(1
) 

<[tlC !.tt Ps! » on bir.n : << 0 Rnùmi ! >> ntt bien : « 0 Bar-

(1) Toutes Jps éditiOilS porlPIIt Xahatfu:en au lir.u cle Co7Jte. La 
con ru ·ion l' ·t cl'aillcurs facile, clans les manuscrits, entre IPs clPux 
mots arabes h..J Pt 6......9 J. D. L. u. u. 

36 
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bari (1) ') nll qui elit ~1 un PPrs[ln : << 0 Roumi l[lH' iu Ps! n 

till bien ü Llll RotnHi: << 0 PL'rsan <Ill e tu es! >) s'il 11'y ~~ 

pas, d~n1s le pays, de gens de la uati(Jnalilt'· <Ill'<'xprilll< ~ 

ln qu;llificalion clonnc'•e, celui-là encourt la peinr afUic
lin· fixé e p ~u- Ja loi [2'' for. ].- Suisaut les trois antt·es 
grands in1ùrn, ces cpwlificnt.ions n'cnlr ~ lincnt pni11t la 
pei ue nfllict i ye [1 rf' for .J. 

La lJI'PJllière displlsition YE'tli cn1pêcller toute qnaliii
cati()n \Yx.a toil'e; e l les ~lppcllations précitèes JH'nYrnt 
ètrr JlH dois i nj uri et1srs rn ee st'ns qu 'r ll rs :til nqu rnl 1:1 
tilinliun lt;gitillle e l jettent sur la wère une imputalitlll 
de cnlwbitalion illicite. La seconde disposition cousidL'I'C 
cpt'il rst rare Cille les qnalific~liiuns dont il s'agit se 'otJl

prcnncul dans une signification diirmuatoirc ; cl la lui 
ne statue pas en géneral sur des exceptions. 

li[. - Droits de la personne diffamée et des siens. 

- Au dire d'Abou Ilauifah, la peine afllicliYc el dé
terminée pour la di.ffamation csl de droil di Yin; la per
somle diffamée u'a tl one pas Je punn>ir d'écarter ce droit 
ni de faire grùce; el. si elle lll eurt, nul n'héri le de ce 

\1) Le terme <le Roûmi (Roumain) c"'t synonyme ùe Grec et i"urtoul 
• de ehrt'tieu grec. Il implitJUC un sens injuriem:. 

Le trrmc de Barbari ou Ba!Jéri signifie BarlJarin. Lrs BarlJarins 
ou Banl.lJras sont une population au sud de la Ilautc-Eg~· ptr et habi
tant la petite .._' ulJir. 

La qualiilcation de Barbari esl une injure. Les Barbar.ins sont con
sidérés en Egypte comme gens de race infime. Ils descenclcnl, en 
pdncipc, de " -ul.J.ieus de la haute Nubie, au-delà elu Koedofan ct du 
Dùdour. Ils émigrèrent de lem puys avec l'expédition de Domitien 
et s'installèrent dans la _ -ulJie actuelle. 

Ils se mt'lèrcnt par la suite avec les Turcs. _\ujourd'Jmi ils forment 
une population clistincle. Beaucoup ùe Barl.Jarins passent en Egypte 
et servent comme domestiques dans les familles. . -. P. 
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y :1 l:'t llJH' ('l'rlaiw' riguPur ü l'ég~trd d11 llifl':ttttrt!Pttr.

Atl dit·c de Cbùf'i ct d'Ahllled, datt<:; la plns simple dl· 

srs deux. donnl~rs h cc sujet, la pcinr. nflliclin' Pst un 

droiL apparl 'nauL à la personne di!Tallt0<' d n'rsL intli

gt'·c ([!te sur la reqtt ">L<' de ccll<' personne. C('llc-ci a dm1<~ 

le I)(JllYoir d'c'cnrl<'t' Ja peine d d'eu f:tire grùcc. Par 

suill', le drnit de récl~utlPr snlistaclinn pnssr aux 1H~l'i-

1i<'t's. C'rsl aussi l'<wis (lp "t\1ùlek dans l't>nst-mblr de CP 

f{lt'il fl(·cidc ü CC'l (''gard; mais il dil anssi lflll', loJ'SCJIIr l:1 

l't'lfllèle rst portée au sullan on sonyerain, la JH'rsomH' 

difT:ttnée ne pussède plus la Iacult<'' d't-'carter la pcinf'. 

CPlll' seconde clispnsiLion a un C~ll'<tCti're t<'mpéré relali

Yc'lllenl an c<:ntpablc'. 

C' qlle dit Mù.lel· pour le cas où la requête est porléP 
an souYerain, se base sur la tradition qni impose l'obli

gation d'ordonner par jttgement l'exéctttion de la puni

tion, lorsque la l'l'quête a été adressée éln souyerain, l'l 

qui cl('fend ù'aecncillir la demaude en, grùce. ( ... ) 

(IL P. 175). - Dtt resle, a-l-on di!, 1~1 \·engenncP 
di\ ÏIH' n'opère lille ponr mainlenit' les dt'uits de la cré;t

ltll'l'; la <li\'Îililé ne se yenge pas pour rllP-même. ( .. . ) 

- Selon Abou llandah, le droit d'ex.igl't' la peitH' 

afllicliye pout' la diffamation ne p~lsse pas allx. héritiers; 

il lombe lors de la mort de Ja personne <lifl'amée [trc for. ]. 
Celt' disposition est en fayeur du coupable. - Selon 

Mùlek et Chù.féi, 1 e d roi L d'exiger la puni tio tl ri IL cl ifiama
Lcur }Jasse aux lJéritiers. Mais il propos de ~ettx dt> Cf'S 

héritiers auxqttcls passe le tlroit, les disciples <le Chùféi 
en nnl prrsenlé trois catégories: l'nnc compusée de lous 
les héritiers, llommes cl femrnes; l'antre des parents 

par le sang, à l' ~xclusion des deux c'·ponx; ln troisième, 

des àcib, à l'exclusion cl es femmes. 
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La prem it'rt' disposilimt Pst sons forme de rondesc<·Il
danc<' il l'égard dn diffanlélleur, puiscJn'ellc dünie :1t1x 
hériti e rs el à lous autres ll' droit d'exiger nnc peim' 
ailli ctiYP. La s rcondc est S()LL'> form e de rigurnr it l'(•gard 
dtt difù:llltalt·nr. Dans edit· dernit•re disposili()n, la pr·t·
mi<:,l'<' àes trois catégories admet lous les hérilien.;, par 
assimilation aYec ce qui se JH'alique pour les biens. La 
SL' ·or1de P:clul les d<·ux époux !lll conjoints, par·ec· tJtt'il 
leur esl l()isibl<' de S!' s(·p~u·cr, <ln clwng<'r elwetitl de 
r,()nj()inl, ('[ ~ll()rs l'inlèr<\L moral <[!t'il aiiHdH :'t la rc'p:l
ratioll polllTa s'éy:mouir, s 'oublier; CC' qui n'at·ri,·cra 
p:ts parmi h•s parents p:11· le sang. La troisième ndnwl 
I<'S ilcib, p:llT<' qu'ils sotJL plus it1linwmenL ~lllncht'•s les 
uns aux. auLres, cl, par <5unséqttcul, plus cun.linlemerll, 
unis ü la pcrs()nne diffamée, que les lléritil'rs en gén('ral. 

CHAPITHE XLIV 

DU YOL. 

1. - Dispositions génP.ralement admises. 

D'après l'ensemble des )lllùm : - le hirz ou lieu de 
garde cl cle réscrYe (où ('U1ill'objet \olé) cslune circons
tance ü consid(•rer an point de Yne de l'applicabilité cie 
la mutilation au Yulellr (Yoy. le Précis de Jurispru
dence musulmane, yu). YT, pag. 52, 58, 70 et note 10, page 
465); - lorNtllW plusieurs indiYillns se sont associés el 
concerlés pour un Yol el c1ue chacun d'eux en a eu une 
Yaleur J'gale (nu Yale ur ftx( e par la loi el entrainnnlla 
ll1nlilation), lous doiYcnL subir la mutilation; -à celui 
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rrni a Yolé, on coup la main droite; s'il ,·ole de nouYeau, 

un lui coupe le pie cl gauche;- l'objet mème qni a été Yol > 

eloi l ètre rendu, s'i 1 existe encore ; - pè rr eL mère) ü 

<[ILPI<pte clegrt; crue ce soit (c'est-il-dire père, mère cl 

<tïc•ttls et aïenles) n'encourent pas la peinc( 'cle la mutila

linn, pttL'Ce f[LL'ils onL Yolé de cc qui appartient à leurs 

enfants ou pclils enfants; - fiUiconqllc hrise un~ idol!' 

oll tme stalne en or, n'est responsable d rien; - ytli

conque vole quelfJUC chose d'un butin aurruel il n'a pas 

ù participer, subit la mutilation;- au YnlPur rrui a en

couru la peine de la muLil ationJ rrui <'n est ü son premier 

yuJ l qui a les rruat re membres sains eL complets, on 

commence par couper la main clroiLe, ü l'articulation du 
poignet, puis un cautérise (pour arrêL 'L'l'écoulement du 

sang Pl conscrYl'r la Yie au supplicié); si CP voleur réci

diYe, commet un second vol qui entrainc Ja peine cle la 

mutilation, 1111 lui coupP 1 pied gauche à l'articulation 

crui unil le pied ü la jambe (et perp ndiculairernent, de 
manière à laisser le talon), puis on cautérise; - si le vo

leur n'a pas le memhre qui !loi L ètre coupé, on coupe celui 

qui YienL ensuite (dans l'ordre succc'ssif des mutila

li()ns). 
Ces qtteslions soul admises géLH··r:tlt'Ltl!'tll. Sur lf's sui 

Yanlcs, les grands imùm surtouL présentent des Y<lL'ian

Les de décisions. 

II. - De la valeur légale du vol, entraînant la mutilation. 

-Selon Abou Ilanifah, la valPnr légal!' pour laqncllc 

le Yoleur encourt la p 'Ïne de la mulilaLi(Jll esl à padir 

(limile minimum) d'nn dinar ou de douze di?,hem ou 

drachmes, uu dt' luutes choses Yalaut ce prix (ott pri.: 
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d'tm dinar ou de douze drachmes).- Sellln .Màlek et 
Ahmed, dans la plus simple de ses deux données, la 
limite minimum eslnn quart de dinHt' ou ti·ois <iit'hcm, 
<llttcmtt> chose YalanL le prix de Lrois draehmcs.- SL'Iull 
Cl1:Héi, la limite minimum est un qnal'L de clitwr en 

drachmes ou en Ioule autre dwse. 
La prcmièrn dispusiliun esL muins rigottl'l'l!S<' qw' ks 

deux. aul res, pour le Yolent', en ce setls qn'clll' fixe le 

minimum du Yol ü nne limite plHs éleYée. L'autorité fltti 
a à juger doit sc conformer à la disposition élnblic par 
l'imùm dnnl elle suil le rite. En fait général, Lcl des 
grands imùm tlécide dans Llll scnliment (Itti \'CUL épar
gue e le sang, et tel at tl t'C dans un sentimcnL cp Li \'CUL 
faire respecter le bien cl'atLLrui. ( ... ) 

III. - Du hirz ou lieu de réserve et de dépôt, à propos du vol. 

- LP ltiJ'Z, dlt Abou Ilanifall, à propos de la mutilalion 
qu'en1raillc le Yul qui a èLé fait, est l'endroit de dépàL et 
de g;trde où l'on tient des choses que l'on pnssi'de. Tout 
~f' rrui renferme ou g<H<ie tll1e l'llosc pnsst.''<ièc l'SL donc un 
hi ez pour tuules les émlres elwses qni s'y tL'Oll\'CllL avec 
elle. - L'c•spi·ce du hirz, disent les trois :1nlrcs imùu1, 
diffi're selon l'csp<~ce des choses cru'il contient et selon la 
cotllume lneale. 

(II. P. 17G).-Lapremière disposition est sousiorwe de 
rigueLLr da11S l'indieation tl tt hirz, en ~e f!Lt'il r 'suite de 
l\'nonct'' de l'imàm, qnc le hi rz; puLLr l'or, par cxcu1ple, 
s'l'ntend duns le même sens que toute espi'ce de hirz 
pour loule espèce d'objl'Ls ou effets de peu de prix, ct aussi 
en ce que le Y01 de choses prises dans ce hirz entraîne 
la peine de la mt tlil(llion. La seconlle disposition s'en 
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rdi.'rc ü la coutume locale pour cc <[n'il faut cnlemlre par 

hirz. La première disposition consiclèrr que ce qui, peu 

ou lJeancoup, appal'Lient an mnsnlman ou il tout antre, 

doit êl re respecté; par conséquent, ce CflLÏ est hirz pour nn 

dirllem, un rien, rst toul aussi bien un hirz pour un 

arcleb de picces d'or (l'arcleh vaut un hectolitre et 

suix.antc-duuze litres). L'idée qui a inspiré la seconde 

disposition est la même, tout en prescrivant de s'en 

rapporter ü la cotltLm1e locale pour s'entendre sur cc 

qll'est le hirz. C'est, en eH'ct, cc qu'il faut prendre pour 

guide ; car, <1uellc différence n'y a-t-il pas entre un llirz 

d\m ohjet ou instrurnen l. de labuurage et un hirz pour 

1\>r, pour la soie'? Le Très-Haut a dit it Mahomet 

(Kura11, clw.p. vrr1 Yers. 198) : (( Pardonne; el atLssi 

ordollne selon la couturrw ('tablie ». C'esl-ü-dire, loules 

ll's lois <lUC je ne l'ai pas révélé la connais ·r.mce cle la 

va leur ou im pori ance cl 'une chose, reporte-toi ü la cuu

Lume et agis selon la coutume. La coutume est donc une 

·uile, une dépendance de la loi (1
). La emllnme c'est 

Loul ce qui esl CUlliHL des gens e11l1'C PliX Pl qtLi est en 

Jll.,lllC L( 111ps en con[ormil; avec les prineipes de. la loi. 

l11w fant pas rnLcndre par coutume une ri'gle arbilr1.1in~ 

cnmrnc le prétendent ceri aius espri ls. 

(1 \ Le passage du 1\.oran don L il s'agiL nr mr pa1·att pas avoir I·Lé 
llirn compris par lrs Lraduelrurs. Dans la tlernière lranuction fran
~aisc, on l'a rendu par : « Sois indulgent, ordonne le hien, et évite 

lrs ignoranLs >>. 
Lr sens est, pour l'expliquer en qurlqucs mots: « Sois inc1ulgcnl, 

pardonne; ne jugr pas d'après tüi-même el à ton caprie~; quantl il 
s'agil de choses sl·rirusl'S ü propos drsquc>lles il ne L'a riPn dé rèvnli• 
ou dont je ne t'ai pa::; donné conuaissauceJ juge et prouonce selon 
les coutumes établies. ~e [ais pas comme !Ps ignorants L]Ui veulent 
tout cléci(let· par eux seuls. >> ;\". P. 
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IY. - Du vol d'objets de peu de durée, de fruits. 

- Sl'lotl trois des grands imùm, on puni L de la muLi
lation le vol de choses c1ui sc détériorent JH'omplem'nl, 
lorsque cc qui en a été ,·olé é<.JUÎYaul ü une \ëdcur lég:de 
[2" fot'. ]. - Selon Abou llanifah, en pa.teil c:1s <Hl IlC 

punit pns de Jn mutilation, CJUé.tnd mènw Ct' c1ui a été n>lé 
rep e('sen tc Hnc valeur 1 égale [1 1'" for, ]. 

La [H'cmière dispnsiLiou Yf'ul sauvegardet' les droits 
de la en>ature ou droits de propriété. La s coude veuL 

S<IUYC e de la mu ti la ti on le musnlman; on n ' pt miL pas si 
sévèrement pour un Ynl de cllosrs qui se dt'lériorent et 
se déuaLurt'nL promptPmcnl ; mais il n'en <'SL plus de 
mèm(' lorscru'il s'agit d'cspi•ces monnayt\.'s, dt• ,·ètc
menLs, etc., de loulrs cltoscs cpli sc cnns1'n·cnt Pl profi
lent it l'homme. Ces <lernit>rcs doiYt'nt ('ln' plus respec
tées. D'autre J1<1rt, s'il s'agit surtout de subsistances, leur 
soustt·aclion, dans lPs lemps de bon InardH', est moins 
regretLable et moins dommageable que dans les lemps 
de cherté. C'est là ce (LUi explique la disposiLiun légale 
instituée pnr Abou IIanif<1h. El de fait, le Yt>l dn subsis
tances, dans les jours de clwrt(', est parfois IJltis prt'ju
didaùle cL plus pénible, pour rclui (lUi les possédait, 
c1u'une perle d'ur ou de pierreries. 

- Au dire de Lruis des grands imùm, celui qui a Y olé 
des fruits aLLachés ù l'arl>re eL non placés Cil hit'z esL 
oblig(' ü en payer la Yalcur csLimatiYc [1 1'" fur.J. -Au 
dire d'Alnued, cc Yoleue csL obligé ü en payer deux fois 
la ,.<dcur eslimatiYe [2p for.]. 

Mais r'esL au souverain ou ü son lieutenant qu'il 
apparlienl de prononcer ce qu'il juge le plus ü propos 
tl'appl iqu 'r. 
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Y. - Du reniement du prêt à usage et du dépôt, considéré 
comme vol. 

- D'apri•s lruis des grands imùm, on punit de la muti

lai ion celui crui renie un prèl à usage, lorsque ce prèL 
t'•qui\·êtlait il une Yalcur lègalc [2c ior.]. - D'aprl'S Abou 

IIauifalJ, Ct' reniement n'est pas puni <k la mutilation, 

quand môme le prèt s'é leYait ù une Y al 'ur légale 

:1rr for.]. 

Ce (lUi rend raison de la première disposition, c'est 

tlue le prèl remis ü l'emprunteur rtait comme déposé 

dans un hirz et a d<\ ainsi confié à la bonne foi et à la 

garde <1 e l'individu. Henier cc prêt est, pu ur ainsi dire, 

ou\Tir 1 ~ hirz et 011 clé tourner le prêt. ( .. . ) La seconde 

dispusilion considère que, dans le fait, l'intlividu blâma
ble e t celui qui a eu l'imprudence de faire un prêt à un 

ltnmmr d" la bonne foi et de la sincérité duquel il n'était 

pas sùr, Pt <rui saYait, (ruant! il a remis lP prèl, qu'il n 'J· 
aurait pas motif de rnutilation si le délit de reniement 

\'enait à se produire. 
-D'après lruis des grands imùm, celtti qni renie un 

dé pùt ne suiJiL pas 1 a mutilation [l~"r for.]. - D'après 

Allmed, cc reniement eulraine la peine de la mutilation 

L2r fur.]. 
Ces deux dispositions s'expliquent par ll's mèmcs rai

sous et motiis (rne ceux q uc uuus yeu uns de présenter 

pour le prêL ü usage. 

YI. - Du vol par complicité. 

- On ne punit pas de la mutilation, disent Abou Ilani

fah ct Chàféi, plusieurs indi\"illus qui, s'étant associés et 
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conce rtés) ont commis un Yu 1 cl 'tm e Yalcur légale r1'·r for. j. 
-S'ils n' avaient pas besoin de s'entr'aider pour opérer 
le vol, elit ~Iùlck, ils subiront tnus la mutilation. S'ils tw 
pouva ient r éussir en opé'rant s éparément, les disciples 
<l e Màlek donnent, pout' Cf' cas, deux déci ~ [uns cnntra
clicloires, l'une cGnclamnant à la mutilation, l'mitre n'y 
condamnant pas [3r Iur. 1. ( ... ) 

-Suivant trois des g ntncls imë"un, lorsc{lte deux indi
vidus se sont associés et conc c_, rtés pour percer (un mur, 
une p11rte, etc.) et f{LLP l'un d'eux est entré, a pl'is les 
objets et les a passés ü sou complice placé en dehors du 
hirz; oules a jetés à cc complice, lequel ks a pris, l'incli
,·idu qui est entré dans ll' hirz, ct non celui <rui e ·t resté 
dehors, subilla mutilation.- Suivant Aboll IIanifah, ni 
l'un ni l'autre n'est puni de la mutilation [l"r for .J. 

La première clispusitiou est rigoureuse ü l'égard (II. P. 
177) de l'individu (ILIÏ a pém~tré dans le hirz, non de celui 
Citti est n'sté dehors. La raison en est flue celui qui est 
entrô clans le hirz est le \'ét'itable Yuleur et que celui qui 
est resté delwrs n'était <ill\llle sorte de dépositaire. La 
seconde disposition est cie condescendance envers les 
<lei L' complices, el a pour raison que ni l'un ni l'autre n'a 
personnellement prntitlll(' les deux actes donlla réunion 
constitue le Yol, tel qu'ou l'entend d'habitude, c'est-à
dire l'eifraction e1 l'culèvPmeilt. Par suile, tli l'uu ni 
l'autre ne doit ètre pnui de la mutilatiuu. On veul aiwü 
éYiter de mutiler deux individus et en mème lemps 
frapper de mépris les biens de ee monde. 

- Abuu IIanifah dispose ceci : Si des cu11tplices se 
sunl coucerLés pour percet' Ltn hirz, y suul eulrés, el ~i 

un d'enx en a sorti une valeur légale et que le-; autres 
n'aiPnt aidé à en rien sor! ir, tous seronL punis de la 
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mutilation ; car lons ont violé le llirz, ont concouru à le 
perrer. On ne considère pas fitt'ils n'ont rien sorti eL 
qu'ils n'ont pas aidé ü en rien sortir [2'' for.].- ~1âlek el 
Chùfl~i décident que l'on ne punit de la 1nutilation que 
celui de ces cmnplices qn[ a su l'li ce qtti n été voiL"". Celle 
dispo'-'ilinn anne l'Crtainc cotHlescendanc<'. 

Il y a analogie <~n lre les motifs Lllli b<tsent ce.· dispu
sitions ct ceux des dispositions qni précèdent (dans ce 
paragraphe). 

- Si <leux in<lividns, cl il Abou Ilattifah, onl percé 
un hit·z, el si l'un d'eux y est entré, a approché de 
l'uuverltLrc pratiqut''e les objets cL les a laissés lù, ct si 
l'indiYidn resté en dehors a introduit sa main et les 
a suetis du hirz, n[l'tm Lli l'autre ne subira la nlltlilation 
'l"r for.l. - Celui des deux qui a S()rli les objets, diL 
l\lùlck, doit absolumen L subir la mu til atinn. A l'('gard de 
rellli CIUi a approché de l'ouverture lt's objets, les 
disciples de Mùlek ont donné deux <lt'cisions contraclic
luiees. - Celui qui a sorti les objets, dit Chùféi dans le 
plus p()sitif dt• ses deltX énoncés, subira sc•ul la mutita
litln. -Tu us les deLL', d il Ahllled, Sltbi r()nL la mutila
I ion [2r for.]. 

De ce· c1uatre dispositions, la second "'L la truisièllle 
sont sotL, forme mitigée pour l'un des deux coupables. 
Les raisons qui expticlUCDL lotttes ces déeisiom; sont 
nnalogtLcs ü celle: <!lLi su nt exposées pl'écétl emment 
(dans cc paragraphe). 

\1I. - Du vol dans les sépultures. 

- Trois des grands imùn1 condan1nent celui qui a 
fouillé une sépulture (cL y a cmnmis un Yul), ü la nwti-
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lation L2rfur. ].- Abllu IIanlfah seul décide le cu11traire 
LP(' for. ]. 

La première disposition estime que le tombeau ou que 
la fu sst-! es t comme un hirz pour le suaire ()tt etJYeloppe 
du mort, après erne la letTe a été ranlf'nl"<-' sllr le e<Hia
\Te, cl ensuite qu'il y a violation du respect dù aumul'l. 
La seconde <lispusiliun juge que la sépulluw n'est pas 
ordillairemenl regard ·,e comme tlll hin:. ( ... ) 

YIJ I. - Du vol d'un fragment du voile qui orne la Kàbah 
ou sanctuaire de la Mekke. 

- D'après Chàîéi el Ahmed, celui qui aura Yolé du 
Yoile de la Kàbah un ft'ngme11t, elonlle prix. soit Pf!lli\·a
lent à lllll' Yaleur légale, sttilira la mutilation [ 2~' fur. 1.
D'après Abou Ilanifah et ~Iùlek, le coupable susdit ne 
sera pas condamné à ]a lllntilal ion [ 1~'~' for. ]. 

La premit'•re dr CPs dPtlx drcisinns est particulière
lllent ~m point de Ylle tl<' l'hunn11e dans le cœur duquel 
réside Ja fui, aurJtlella fui a f<lit reconnailre la subliuw 
sainlelé cle la Kà.ball et les rapports qni rallaclwnt ce 
sanctuair' à la :M<.tjcslt' diYin' elle-mèmc, ce s;mcltwire 
dont lui, lwunne, a unlrag(' la grantlenL'. La SL'eonde dis
position a surtout en \"Ile les gens elu co1mnun, <flle sé
pare de Dieu un Yoile épais, qui ignorent ql,'ils sont là 
en présence dn Très-Ilaut et ne pensent pas à le glori
fier. C'est en considération de r-et état moral erne, pour 
ces gens, A hou Hanîfah et Mâlek ont décidé sous forme 
nLitigée. 

Les hommes d'intttition ct de contemplation admettent 
tous qu'il n'est point dans la natnre cle l'être humain, 
étan l en cotllllHlll icat ion ~P iri lnelle aYec Dieu, (l'en frein-
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dre YoiOJllairentenl ses ()rdres cl yn]onlrs Sltprêmes. Il 

fmll donc f{Lle l'esprit de l'hnnune :oil alors obscurci par 

<Iuelquc Yoile, au 1noins par cette idée que Dieu lui l)ar

donn<'rH la faute commise el ne lni en clemnndera pas 

cmllpll'. Aussi birn, s'il ~1\· ni! pens(~ ([tiC Dieu lui en 

demanderait cmnp!e, l'homllle ne seraiL pas tombé dans 
cet!) fau!e. 

A l'appui de ccci Yicnl cc• lwcll! que rrtppnrtr. El-Ter
Jt1l;zi: t< Lurscrue Dit~u veul que s'accotnplissf' ct) <Jll'il a 
d<'cid(', il égare l 'espri l d rs i nie lligen ls, jusqu'à cc crue 

s:t Y1llnnlf> snit fatnlrm<·nl <•xécuU'e ({_Juos vult perde1·e 
Deus, dementat )JJ'ius), J11lis il leur rend leur r<tison, afin 
qu'ils rdo rlllcn L leur conduite, )) c'esL-à-d ire afin qu'ils 

reYicnnenl à Dieu et illlplurenl sa 1niséricordc. ( ... ) 

(II. P. 179). - Dlt resle, les fautes commises dans les 
nws<rnérs urt lieux saints cloi\·enl, d'après les hadit, être 

pltts "'évèrenwnt punies. Dieu, parfois, a frappé in1n1édia

lelllenl des coupables. (II. P. 17 ). Djélùl El-Din El-Sinuti 

cite l'exemple que voici. 

Dans ln mosqn ·,e des Beni Omeyall, sons le règne <lu 

!)ltllan d'Egypte Mohmnntcd ibn Kalùnùn, un inclividn 
osa, par jen hnntcnx, lnucllcr le derrière de son imüm 

JWnd:lltt la prière. A l'inslalllltH\me, Dieu ch<lllgPa le COll 

pabll' en poureeau. La bêle s' "chappa atLssitùt, s'enfuit ù 

travers les campagnes, sulls ll's yeux de !out le monde. 

Ntd Il. put Sa\'uir cc cru'elle devint. On t'•criYiL, séance 

1 'nanle, le récit de cet événewent. 
Voyez, mes frères, qttel fut le terribl chù! iment de ce 

lllalh Hreux cpLi osa toucher ainsi son imàm alors en 

prése11ce du Très-liant, outragee aussi hon 1 ruse men! 

l'llnttllll' recueilli devant son Dieu. ( ... ) 
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TX. --Du nombre des mutilations et autres peines - De l'aveu 
du vol au point de vue du châtiment. 

(II. P. 179). - Sclnn Abou Hnnifall el Aluner!, dans 
une de leurs deux donnt>es, au voleur qui a Ctlll1tllis un 
troisièmr vol, on tw [ail plus subir <le lliLLlilnlion dt' 
main ni dr. piccl; la nlulilatitm cl'm~e lllain d d'nn pietl 
esl le nwx.i1mm1 inflig(~ pour le vol. Le voleur coupahlP 
d'tm troisième vol Pst <lnnc incarcén' [1 1

'(' f<,r.].- Selon 
~iilrk Pt Chùfri, aprf>s lr troisit:'nw vol, on conpr an 
voleur la main gam~he, Pt, après le qnatrièlllP \'Ol, le pied 
tl t·uit. C'est aussi ·e fiUe d(•cide Aluned dans l'aulrr 
donn{~C (ru'on a de lui [2~' for. ].( ... ) 

-Trois des geands itnùtn prononcent fiUC la mutilation 
n'est clt'•finitivement applicable que lorsqlle le voleur a, 
par nn seul aven, avoué SOli vnl. - Ahmed ct Ahnu 
Yoûccf prononcent qu'la lllntilaliotl n'e. l défini! ivc111ent 
applicable que lorsrpte le voleur a_. par deux aveux, 

avoué on vol. 
La première disposition, qui a un caractère <ir rigueur, 

considère qu'il répugne <le eroire qu'ttn incl ividn s'avoiLC, 
mensongèrelllent, cuupabiP d'lm acte qni cntraine une 
mutilation inévitable. Un double aveu Ile pettt êlrC' nt'
ccssairc qnc s'il y a cminlt' d'incertitude. C'est crttr 
crainiP qni a inspiré la sccoJlcll' disposition dans s~1 for
me plus ten1pérée. Celle d ispnsition vent sauvegarder lP 
coupable eL aussi ~a conscience de l'imùm ou gouYer
nanL; car, en venir à l'ablation d'un Jncmbre dn corps 
hw11ain ct ü détruire l'harmonie de la construction lm
mainr, œuvre elu Très-Haut, est une gran" affnirt'. Ilu'y 
a que Ir Créateur crni ait le tl roit de détruire cc qnïl a 
créé. 
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C'esl en raison dr' cria, qu'il a t~18 dit que crltti qui st' 

suiridl' sera pnni tin supplice dr l'rnfcr parce qu'il aura 
tlSL' détruire, s::~ns la pül'tttissiun dt' DiPu, La cunstruclintt 

r1diflé<' t1ar la l\Iajesté Eternelle. ( ... ) 
- Alwu Ilani[ah décid<> qu• la tuntilalion el ln répa

ration civile ne doivr nt poinL être cumulées, mème si la 

ehose volée a péri ou 'SL pcrtltlC. Si L'inrli\'idu au ]>réju
tli ·e duqttelle vnl a étt' commis, prdère que le coupable 
paye le prix de la cbnsc vol(··r, le voleur 11c subira pas l:l 
tlllltilation ; et si cet individu lèsé a préféré que la ltlll

lilatinn fùt infligée ct si elle a élè a]>plirruée, il n'y a plus 
{t condamner le yoleur il payer la chose vulér [lrr fnr. ·. 

- Mùlek dit <1ue si le Ynl •ur est en ét::lt de payer, il rsl. 
condamné ü subir la m uLilali on et à payer la chose d éro
hél', et tlue s'il ne peut rien payer, on ne 1 ui impose point 
la valeur estilnatÎ\'e cle b chose, mais qu'il subit la rnn
tilation [ 3~' for.]. - Chùféi eL Ahn1ecl condamnent le vn

lenr ü la mutilation et an lHl'J·en1en t de la valeur cle la 
cllose r2r îor. ]. 

De ces Lrois clisposilions, la première se fonde sur ce 
lllLC le 1 'gislateur n'a pas parlé dn payemt nt de la \'aleur 
de la chusc dérobée, cL juge, en conséquence, que la 
ttmtilation seule est la punition du voleur. La seconde 
dispo ition aggrave aYee intention la peine cD ajoutant 
l'obligation de payer la valeul' de la chose dérobée, si le 

eonpable en a 1 es moyens. La troisième nggrave encore 
davantage, car elle ne pose aucune reslt·iclinn ; elle ne 
considère qne la honte elu criLue commis. ( ... ) 

X. - llu vol entre époux, entre enfant et père et mère. 

- Otl tlC' punit pas par J a mutilatiutl, dit Ahmtllanifall, 
l'un dt' df'llx. t''puux qui n commis un Ynl au préjudice 
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dt> sttn conjninl, lfll<' l'ubj t ait P[l> dl1rob(' duns 1111 

nppnrLClllCnt. particlllil'r il l'un d'rux. (II. P. 180) nu <1:-~ns 
un appartement ou chambre crue les deux cunjoiuts ha1Ji-
1rnl l'llSt'lllble [1 1 r for.].- :Vlùl!'k <'L AllliH'Ii, 11:-~ns llllP tlr 
ses deux données ü CP sujet el aus~i CIJù[éi, dans IP plus 
préponderant de ses trois dit·es, prononcent la peine de 
la nwtilation conlt'C celui des deux époux rrui auea yolé 
dans 1m hirz parliculit>r h son cnnjoinl. ~I:tis, dit ~1ùlek, 
on n'inflige pas l:l nmlilaLion si le yol a rl1·, commis d:-~ns 
un appartement on unr cllmnbre qn'Jwbitrnl Pnsctnhlr 
lr•s deux. (•pnux. - Alltt1r1l, d:ms snn autre donnée, el 
Chùféi, dans un autre dire, rejetlrnl absolmnenl ln JH'itl<' 
de la tnutilation pour quei(Jlle Yol que cc soit, commis 
par un des conjoints au préjudice de Lmtre [l"r for.].
Dans son troisième dire, Chàféi prononce cotltre le mari 
senl la peine cle la mutilation [3<' fnr.]. 

Des quatre d isposilions précédentes, la secnnde a un 
cnractère rnitigé, car elle nn condamne ni l'un ni l'autre 
~pnnx; elle a aus ·i sa rigueur, car elle prononce la mu
tilation dans certaines circonstances. Ln première et la 
troisième Se fondent SUl' Ce que Chacun des deux PpOUX 

ne fait (JIL'un avec son cnnjoint el en est. en quelque snrtc 
la personne tltèllle. La seconde considr•re clt:tcnn d'eu)\. 
cnntTne étranger ü l'antre. La quatrième se bnse sur ce 
qu'à la fe111me. ont. dùs l'enln~tien et le Yêtement, à la 
charge 1lu mari, et par suite elte n'encourt pas la peine 
de la mutilation, c;n· il est pnssible (rue c.~ett.e fCillllle :1it 
droit à cruelque chose de ce qu'elle a d('robc"'. ( ... ) 

-Au jugement cle trois cl es grands imùm, l'enfant ne 
subira point la mutilati()n parce cru'il aurn commis nn vol 
de choses appartenant à son père [Pr fur.].- Au juge-· 
ment de Màlek, l'enfant c.rui .:1ura dét·obé à son père ou ü 



sa 111èrè, subira Ja mntilati()u, car rien ne lui donnr 
une :1ppareuce de drnil sur cc qui appartient ü son père 
ou ü sa mère l2~' for.]. 

La prelllière cli ·position se fonde (et l'on sail rrue, d'a
prl'S Abou IIanîfall, la lllutilation ne se prononce que sur 

la demande de l'individu lésc') sur ce que, généralement, 

le père a de la tendresse pour son enfant, et nous même, 

nons ne sachions pas qne jmuais un père ait demandè 

que son fils, ([lli l'm·ait Yolé, subit la mutilation. La se

conde disposition sc fonde sur cc qu'il n'y <1 point à 

Pxciper d'un droit ([UelcmHrue de l'enfant sur le hien de 

S()ll p('•t'e. D'autre part, il peut arriYer ({U'ü un a\·are snr

dilh', :'t un parcimonieux exag{'ré, les hiens soient plus 

chers (rue son enfant, cL alnrs, le g()uYernauL crui jttgc 

d!'U·rerait à la demande en mutilation. Il peul arriYer 

aussi que le père, en demandant que la mntilntiun soit 

inlligée à son en[ant, ait pnur but de r(']Jl'Îttt r et d'abat

tre, par nn pareil chùtintenl, l'audacr de son enfant à se 

jeter dans les yoie crimin('ltes, non de se Yenger. 

X T. - Du vol d'une idole ou figure d'or ou d'argent. 

- SuiYal1L A hou IIanifah et Ahmed, on n'inflige pas la 

mutilation pour le Y<>l d'une idole ou figure d'or ou d'ar

gent, èt la hriser n'entraîne aucune rrsponsahilit<'. Ainsi 
([LH' nous l'ayons elit au colmtleucelltent dP ce ~llapitre, 

cela est adlllis par la g<'•nt'•ralit<'• des itnù111 de l'islamis1ne 

[l'·~ for. ].- SuiYant Màlek ct Chùfüi, ~e Y<>l sera puni par 

la mut ilaiion r 2~' for .l. 
CettP dernière disposition cnnsid('t'e qn' l'idole ou 

flgt1re d'or on d'argent rsL une richesse comlllC toute autre 

el rptP le proj)riélaire esL libre de la brisPr et d'en faire 
37 
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ùes bijoux. La première disposition considère (rue l'idole 
ou figur e p eut ê tre un objel qui est adoré an lieu de Dieu. 
Celui <rui l'a dérobée est alors , aux. yeux de la justice 
comme un individu qui, par ruse, par soustraction a fnit 
disparaître ou a détruit l ' idole afin qu'elle ne fùt point 
adorée au lieu de Die u. Cet acte es t clone du nombre des 
actes de bien accomplis en vu e <.l e Dieu, ct dès lors, 
n 'rntrnin e point la mutilation. 

XII. - Du vol de vêtements dans une maison. de bains. 

- Au dire d'Abon Hanifall, celui qui aura, dans une 
maison de bains, volé des vêtements laissés à la snr\'cil 
lance d'un gardien, subira la peine de la mutilation, si Je 
vol a eu lieu pendant la nuit; et ne subira pas cette 
peine, si le vol a eu lieu penclanlle jour [3° for. ]. - Au 
dire de Chùféi et aussi d'Ahmed, dans une des deux 
données reçues de lui, en toute circonstance, le voleur 
susdit subira la 1nutilalion. Cette décision est conçue en 
ePs termes : t< Celui qui aura volé, dans une maison de 
bains, de ce qui était déposé en garde, subira la mutila
Lion ; celui qui aura volé de ce qui n'était pas déposé en 
garde, ou bien de ~e qui avait été recomwandé à quel
qu'tm qui a négligé dr surveiller, ne snbira pas la muti
lation >> [2° for. ]. 

La pren1ière disposition considère que Ia nuit est le 
lieu ordinaire elu vol. Le vol alors est clone Iait comme 
dans un hirz. Il n'en est pas ainsi du jom·, outre qu'il y a 
encore la surveillance du gardie n. La seconde disposition 
considère que le genre de vol dont il s'agit est toujours 
un vol fait dans un lien que la coutume et l'u age recon
naissent être nn llirz. Quand un individu s'est dépouiHé 



de ses Yôtemenls dan. le Yesliaire el s'est rendu ensuîtt> 

au hain proprement dil, l'endroit oü il s'est d<''shabillé 

est Je llirz de ses vêteu1cn!s. 

XIII. - Du vol d'un objet usurpé, ou volé, ou bien dont le voleur 
se dit être le propriétaire; 

r.clui qni a YOl<1 un objC>l qni a élé nsur1H
1 (ou JH'is <l'au

torité priYl1e rt sans droit), dit Ab<llL IIanifaiJ, doit subir 

la nttltilation. On ne la fait pas subir ü C<'lui qtli a Yol(' 

un objet Ynl<', si k Yulf'tLr premier l'a snbie p1mr lf' vol 

de ce lttème objet. Si tc Yolettr premier n'a pas snhi la 

mlllilation, le second duil la subir [3'' fur. '.- Les deux 

voiPtlrs, tlit Mùl<'k, dniycnt la snbir [ 2~' I(lt'. ]. - 1Ti le 

\<denr qtLi a Yul<~ cc Cine le Yolene avait (h'rollt'>, disent 

Cllùféi el Ahu1ed, nil voleur qui a volé un obj 'L usurpé, 

ne doiYent snbir la nmtilation [1~"<' .for. ]. 

Ln premjèrc disposition se base sur Cf'Ci (II. P. 181): 
l'usurpateur s'est emparé de la chose qu'il a usurpée 

ostensiblement et braYant la loj, tandis crue le yolenr 

s'est emparé <le la cho ·e sc~rèteinent, craignant d'être 

surpris, tout disposé ü s'enfuir. En raison de cela, celui 

<JLlÎ a Y olé 1 ,nsurpalenr est puni par la nllltjlation, c'est

il-dire f!llC la peine pour lui t'St plllS graYe que s'il a Ynlé 

ü un yolear, mais anssi en tenant compte de la circons

tnnce conditionnelle crui Yienl d't•Lrr lllCntionnée. La 

seconde disposition Sf' base sue ccci: le yoleur ct le Yolé 

sc' sont emparés l'un cl l':.llLlre de cc crui était il :.llltrui, le 

pr<'lllier ignorant, selon toute apparence, que la chnsC' 

:n·ait été dérobée, ou bien, dans la supposition qu'il 1w 

l'ignorait pas, transgressant les lois diyinl'S, el alors il 

est dcYenn comme le com11licc du Ynlcnr printilif quand 
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CPlui-ci n vole->. En ron~élfll<'ure, ln mutilation est infligée 
à l'un Pt à l'autre. La lroisi<>mP disposition s'est inspirée 
de ces paroles elu Très-Haut (Koran, chap. vr, Yrrs. lG 1): 
«Tonte ùme ne fait d'œll\TCS <Ft<' pour so Il JH'u JH'<~ ec1 m p tc•; 
<llLCllllC ne portera le f<lrd cau d 'nnc antre ». Le cri nt l' e~t 

donc ayant tout à l'usurpatrnr ou an Yoleur primitif 
plntùt qn'an Yoleur qui leHr a soustr<lil cr crn'iJs aYaicnt 
<lll usnrpc'• on YOl<~. 

-Selon Màlek, si le Yolenr prétend que ce qu'il n yolé 
d'nn hirz est sa propriété et si l'on obtient Ja JWCnYe qne 
cc qu'il a enleYP <ln hi rz é([uivant à la Yaleur légale, lon
jours on le punit par la nwlilulion; on n'accepte point la 
pec>tention an cleoit de propriété sur ce Cft t'il a Ynlé [2~' for.]. 
-Selon Abou Haniiah, Ahn1cd et Chùféi, clans une de srs 
deux données sur cc point, ce Yoleur uc doit pas subir la 
mutila lion. Chùféi l'appell :le ynleur ingénieux (el-sûYill 
el-zltarl() [1~'~' Iot·.".- S(•]on Ahmccl, dans une d s <lon

nées re\UCs cle lni, ce YoletLr doit subir la mntila.Lion; cl, 
selon une antre donnée, on accepte sa prétention ü la 
propric'Lé de Ja cho~c s'il n'est pas connn déjà pour YO

lenr, eL alors on écarLe la peine de la mutilation; ct s'il 
esl connu comme ayant déjù Yolé, on lui inOige la muti
lation [3(' for.]. 

La première (le ces lrois dispositions considère que 
l'incrimination esl très grave, que généralement un 
voleur ment eL cllerclte ü échapper ü la condamnation 
qui ntralnl' forcénteut pour lui la perte d'une nwin ou 
d'nn pied. Un badiL ùu Prophète tlit : cc Le Yoleur lors
qu'il vole ne volerait pas s'il avait la foi ùu vrai croyant>). 
Il n'a donc pas la foi ; eL qui n'a pas la foi n'est pas loin 
de mentir pour se soustraire ü une 1nulilation. La 
seconde disposition se conforme à ce lladit : « Gardez-
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vous d'appliquer les peines afflictives el définies pour 
des actes qui présentent quelque incertitude. » Et ces 
parole· : << ce tlue j'ai volé est ü. nwi )), peuvent être 
vraies. La seconde donnée <lue Lt Ahmed se base sur les 
llll~llles appréciatious que la prenlirre disposition. ( ... ) 

XlV. -Du vol de poisson et de toute chose qui peut s'échanger; 
vol de bois. 

- La mutilation esL ubligatoireweut iniligée, disent 
trois des grands imàm, clans le cas où it s'agit de poisson 
ou de gibier qui appartient à un individu et qui a ~té yolé 
duhiL·z ()Ü il était. De lllème, toutes les fois qu'il s'agit ùe 
vol d'objets qui sont habituellement considérés comme 

hien ou propriété et c1u'il est permis d'échanger coutre 
d'autres, ru'ils soient de la catégorie des choses d'ori

gine licite, tels sont le poisson, l'eau, les pierres, etc., uu 
qu'ils ne soient pas de la catégorie des choses licite· 
r2r for.]. -Aucun YOl de ce qui est de la nature des cho
ses liciles, dit Abou llanifah, n'enlraine la peine de la 

mutilation. 
Cette dernière disposition con:sidère (1u'il s'agit de 

dwses licites et, en conséquence, elle veut que le respect 
Llù à l'homme l'emporlc sur le respect dù aux biens. 

Suiyant trois des grands iwùm, la mutilation s'inflige 
obligaloirement ü qui a -volé du bois, si le prix estimatif 
de ce qui a été dérobé équivaut à la valeur légale [2r for.]. 
- .'ttÏ\·ant Abou IIanHab, la nmtilation ne s'inflige pas 
JWUr nn vol de bois, exceptt; toutefois pour le vol de bois 
de .wrdj (ou bois pn'cieux. de l'Inde, nonttn(' aussi Leak ou 
tek, tectonia grandis), ou le vol d'· hènc, ou de santal, 

ou de kinâ ou bois à hampes de lances [3c for.J. 
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La première disposition admet (II. P. 182) qne le bois 
est 1111 bien comtue toute autre chose . La seconde consi
d èr e que le b ols est ordinairement chose ~1bonclante et 
t'U llll1lUI1e et, cl ès iOl'S, n 'a pas plUS de YaJeur !JI Le Ja !>OLlS
SÎe l'e ; ell e excepte cep endauL les b ois clc lH'ix, tels crue le 
sùclj, l' éb ène . 

XV. - De l'autorité judiciaire quant à l'application de la muti
lation pour vol. 

(II. P. 181). -,----D'après Ahou llanifah et Ahmed, clans 
la plus précise de ses deux donnl'es, el aussi d'après des 
disciples de Chùféi, ou ne condamne ü la mutilation que 
1urs<Ju'elle esl requise par celui au préjudice duquel le 
Yol a été commis [ 1~"~' for. ]. - D'après 1\lùl ck, et Ahmcd 
dans une de ses deux donnée · ü ce sujet. ilu'e t nullelllellt 
besoin que l'indiYidu lt'sé requière l'application de la 
mutilation au coupable [ 2 ~' for. ]. (L'autorité judiciaire 
condamne d'elle-mème Je \'Oleur à subir la peine.) 

La première disposition considère que la peine de la 
mutilation à appliquer au voleur est de droit humain, la 
seconde qu'elle est de droit divin . 

X VI. - Du meurtre du voleur. 

- Un iudhidu, dit_ bou llanlfah, a-t- il, claus sa de
uwure, lué ttll homme, et déclare-t-il ensuite : « CcL 
homme est entré chez moi pour Yoler el je n'ai pu m'en 
débarrasser qu'en Je tuaut, >) il n'y a pas lieu alors d'ap
pliquer le talion, si l'homme qui a pénétré dans la cl c
meurc étaiL dt'jà connu pour quelque méfait; sinon, le 
lalion sera appliqué au meurtri er [3r Ior. J. - Ce meur-
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trier, elisent les trois autres grands imàm, tombe sous le 
droit de vindicte, à moins qu'il ne prouve la vél'ité de sa 

déclaration [ 2~' for. ]. 
La première disposition est mixte, ayant condescen

dance d'un côté et rigueur de l'autre. 

~TVII. - Du cas d'erreur de Ja part de l'exécuteur. 

(II. P. 182). - Suivanl Abou Hanifah et ~Iàlek, lorsque 
l'exécuteur des condamnés s'est trompé et a, par exem
ple, coupé la main gauche au lieu de la main droite, cela 
suilit [110 for. ]. - SuivanL Châféi et Ahmed, l'exécuteur 
susdit paye le diah. Suivant un antre dire de Chùféi eL 
un autre d' Ahmed, on doit, pour le cas dont il s'agit, 
reeolllmencer la mutilation [2c for. J. Car, tout fait qui 

n'esl pas selon la loi, est rejeté comme nul. 

X V III. - Du cas où le voleur devient propriétaire légitime 
de ce qu'il a volé. 

-Au dire d'Abou Ilanîfah, lorsque le voleur devient, 
par voie d'achat, ou de donation, ou cl'hérita~e, ou par 
loule autre voie, propriétaire légitime d'une valeur légale 
qu'il a volée, il n'est plus passible de la mutilation [lrl' 

for. ]. - Au dire des trois autres grands imù.m, le voleur 
susdit reste passible lle la mutilaliou, aussi bien après 
que l'a1Taire esl portée au tribunal qu'auparavant [ 2~' for. ]. 

La première disposition considère que ce voleur est 
arrivé à acquérir lt' droit de propriété sur ce qu'il avait 
yolé. La seconde décision juge que Ja mutilatiou esl in
iligée en raison de l'infraction à la loi divine, infraction 
qui résulte de la perpétration du vol. EL ce qui en est la 



-520-

prett\·c, c'est CILLe la mulilaliou doit être appJic1uée quand 
même la chose volée a été rendue au propriétaire. 

XIX. - Du vol entre musulmans et infidèles étrangers. 

-D'après Abou Ilanifah, le musulman qui a volé une 
valent· légale à un infidèle placé sous la protection mu
sulmane, n'est point passible de la mutilation [1,.,. for. ]. 
- D'après les trois autres grands imùm, ce musulman 
doit subir la mutilation [2r for. ]. 

La première disposition considère que la chose volée 
était originairement propriété d'un harbl on rnnemi des 
lllllsulmans. La seconde considère que la chose était la 
propriélf· d'tm individu placé sous la protection muslll
mane, et que, au point de vue de l'applieation ùe la loi, 
nous elevons le traiter comnH~ les sujets tributaires et les 
musulmans, tant qu'il séjourne dans notre })ays. 

- Selon l\Iàlek et Ahmed, si un individu placé sous la 
protection musulmane, ou un in di vi du Yi ,·a nt parmi nous 
sous la foi de capitulations on de traités, commet un voJ, 
il doit suJJir la mutilation [2c for. ]. - Selon Abou IIani
falJ, ces coupables ne subiront. pas la mutilation r1rr for. J. 
- Chùf<'•i, clans un dire, la leur inflige, et claus un atltre 
elire se pronon~e par la n<'gati,·e. Il y a là eompléte in
certitude. 

La clC·eision cléilniti,·e est laissée à la sagessp de !'auto
rité souveraine, clans les deux uas . Si le gou,·ernanl voit 
que la puissance tllUSLdnwne peut faire valoir sa for~e et 
si, eu pays ennemi, il n'y a pas de uos prisouuiers sm· 
les<1Ltels il y ail à emindre qu'on ne preuue Yeugean~e 
parce f[UC nnus aurions fait snhir la mutilation ù un incli
Yidu placé sous la prou~etionmusulmane ou à un indiYiclu 
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plaeL' sous la garantie de LraiLés, on inflige la muLilaLiun 

au coupable. Dans des c•md.itious opposées à celles-là, 

otl renonce à la punition, dans l'intérêt couunUJL 

CHAPITRE XLV 

DU BIUGA .- DAGE. 

I. - Dispositions généralement admises. 

(II. P. 182). D'apri•s le plus grand nombre des imàm:
celui qui se met en plein espace et fait usage d'armes 

pour inquiéter les routes et les chemins hors de la \'ille, 

de rnauièrc qu'il y aiL impossibilité d'obtenir du secours 

conlre lui, fait œu\TC de brigand eottpant les routes et 

les cllemius et est traité par les lois comme Jes rebelles 

(coutre Dieu et son prophète, ainsi crue le diL le Koran, 

cllap. Y, yers. 37);- quiconque tue et s'empare de ce qui 

ne lui appartient pas doit subir la peine afllictive ; eL si 

le représentant de la viclime et celui ({Ui a éL · dépouillé 

pardonnent, ce pardon ne saurait écarter la peine due au 

coupable;- si un des brigand meurt avant (JU'on l'ait 

pris, il n'y a plus à exiger de peine aillictive, car les peines 

afiliclives et définies par la loi ·ont de droit divin ; mais 

one: ige saLisfadion pour ce qui est de droils humains, 

qttant ü la vie des personnes, ü ce (jlli leur a L'té enlevé de 

ce qui leur appartenait, aux. blessures tJtii leur ont été 

faites, à moins c1 ue 1 ïnlé·resst'• ne pardonne. 
Tel esL ce que j'ai trouvé de solutions généralemenL 

admises. Sllr les questions (Jlli vont SliÎ\TC, les quatre 

grands imàm surtout \'arieuL dans leurs décisions. 
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II. ·- Des peines pour le brigandage. 

-Selon trois ùes grands imàm, les peines afUictives 
pour ceux qui interceptent ou coupent les chemins, 
sïuiligent suivant l'ordre mentionné d::llls le verset ùu 
Koran (1). - Selon Mâlek, elles ne s'infligent pas néces
sairement suivant l'ordre que présente ce verset ; mais 
c'est à l'imàm ou chef du pouvoir de juger cc qu'il 
convient Je mieux d'infliger, ou la décapitation, ou bien la 
potence, ou bien la nmLilation de la main et ùu pied par 
amputation opposée (c'est-à-dire la main d'un cùté c.lu 
corps et le pied du cùlé opposé), ou lJien la déportation 
et la prison. 

La première disposition a une sorte de tolérance ; la 
seconde, une sorte de rigueur, en ce sens qu'elle laisse 
le choix de la peine à l'arbitrage du gouvernement. 

-D'après Abou Haniiall, la règle à suivre ponr infliger 
les peines mentionnées dans le verset sacré (que nous 

(1) Le verset indiqué e::>L celui-ci, le 37• du chap. v du Koran : 
(( Void quelle sera la récompense de crux qui s'élèvent en rebelles 
contre Dieu et son En\'o~·é eL <Jui répandent Je mal rt l'cfl't·oi dans le 
pays: ils seront decapilé.-s , ou bien ils suuirout le SLtpplice du gibel, 
on bien lis subiront la mutilation des maius ou des pirds pat· muli
latlon oppo::;ér (nne main d'un côlè du corps, le pied du eùtè orposé), 
ou bien ils seront déportés elu pays . . \insi, pour eux, ignominie dans 
cr monde et dans l'autre tourment terrible ». 

On a, dans la dernière tradudion du 1\.oran, signal!>, rn uote, 
l'insuilisancc de ce verset au point dr vue de J'applkatiou des veines. 
Mais l'explication donnée n'est pas assez rxplidtc. Elle manlrue aussi 
cl'cxactilude, car elle parait confondre le vol ordinaire et Ir bri
gandage. 

On ilttli<[UC que l'on nr eoul)C la main du voleur qur si la valeur 
dr l'objet dérobé dépasse <ruatre ùmar ou environ cinlruante fra11cs. 
Le ritr hanalitr veut que ccttP valeur soit, au minimum, d'un dmàr, 
rt les lt•ols antres rites la lixrul a parlit· d'un quart dr dm:u. Yoy. 
l'hap. :XLlV de cc' olumc, paragraphe u, page 301. -:\.P. 
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v1mons d'indiquer), esL celle-ci : Si les coupables se sont 

emparés d'objets et ont tué, l'imàm ou chef elu pouvoir 

prononLc, à son 'lloix, ou la mutilation des mains et des 

pieds par amputation opposée, on la mort, ou hien le 
supplice de la CJ'oix ou gibel, ou bien la mort sa us l 'ap

plication au gibet. 
Suivant ce qu'indir1ncnt les données d'Abou Ilauifah, 

on attache au poteau ou gibet le coupable vivant, puis 
on lui perce le flanc avec la lance afin que mort s'en

suive. On ne laisse pas le supplicié plus (II. P. 183) de 

trois jours au gibet. .. 
Si les coupables ouL tué mais ne sc soul emparés de 

rieu, le chef elu poù.Yoir les condamne à mort; il ne Lient 
pas compte du pardon que leur auraient accordé les re

présentants du sang. S'ils sc sont emparés de choses 
appartenant à un musulman ou à un sujet tributaire, et 
que chacun d'eux, au cas oü ces choses seraient par
tagées entre tous les coupables, puisse recevoir dix dir
hem ou drach1nes ou uue valeur équivalente à dix drach

mes, le chef du pouvoir leur fait appliquer à tous la mu
tilation des mains eL des pieds par amputation opposée. 

ï les brigands sont pris :..1vant cp t'ils se soieut emparés 
de rien et avant llU 'ils ai0nl Lué persouue, le gouvernail L 
les inearcère et les tient incarcérés jusqu'à ce qu'ils se 

repentent, ou jusqu'à ce qu'ils meure ut. ( ... ) 
-D'après l\1àlek, le chef du pouvoir agit ~t l'égard des 

brigands comme il juge le plus à propos eL après mùr 
examen. Ainsi, il fait mettre à mort le brigand intelli
gent et vigoureux; il déporte celui qui n'est que Yigou

renx. 
hn résuull\ le gou\'ernDtll est maitre dl' les eondamner 

ou à la mort, ou au gibel, ou ü la mutilation, quaud même 



ils n'onL pas tué ou ne se sont emparés Lle rien, selon 
ce qu'il juge le plus à propos de faire afin de détourner 
eux et leurs semblables de la voie du crime. 

La déportation consiste, suivant ~1àlek, à les transfé
rer du pays oü ils étaient clans un autre pays et ü les te
nir incarcérés dans ce dernier. 

Le supplice de la croix s'exécute, sui\'aJJt Mâlek, ainsi 
que l'indique Abou Hanifah. 

-D'après Chàféi et Ahme<l, si l'on prend le brigands 
a van L qu'ils aient tué personne ou qu'ils se soient elllparés 
de rien, on les exile. S'ils s'évadent du lieu d'exil, on les 
pounmit, aiin de leur faire subir la peine afllictive, <JWll1d 
ils en ont encouru. Ahrued se pronou~e ùe mème; mais, 
dans une autre donnée, il a\'ance qu'on ue les lais ·e pas 
s'établir à demeure daus un pays. 

S'ils sc sont emparés cl'ohjcls ct 11'oul pas tué, le gou
vernant pronouce la mutilation des mains et des pieds 
par alllputation opposée, ct on laisse ensuile en liberté 
les coupables ainsi punis. Sï ls ont tué et se sont ewparés 
d'objets, ils doivent être inexorable1nentmis à mort et 
exposés au gibet. S'ils ont tué et n 'o11 t rien pris ils sont 
mis à mort inexorablemeu L. 

Selon Châféi el Ahmcd, ils sont attachés au gibet après 
qu'ils sont mis à mort; mais selon des jurisconsultes chù
féites, ils sont tués après qu'ils ont été attachés vivants 
au gibet; et selon trois des grands imâ1u, ils y demeurent 
attnchés durant trois jours. Quant à Ahwed, il ne nomme 
que le supplice, sans durée ainsi prolongée. 

Des ùivers détaib qui eLLtrent ùaus les trois dispositions 
précédentes, ceux que donne Abou Ilanifah sont sous 
forme mixte, mais tendent plus à la rigueur qu'it l'indul
gence. Ceux que ùonne l\làlek comportent une certaine 
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condescendance el une certaine rigueur, car ils laissent 
b la discrélion du gonYernaut le prononcé d'une dépor
tation simple et, d'autre part, le prononcé du supplice du 
gihel. Les délails donnés par Chàféi et Alm1ed sont, d'un 
C<)té sous forme de riguetlr, eL de l'autre so1ts forme de 
llloclération, car ces deux ittttlm décrètent d'une 1uanière 
absolue. Quant b. la dnr<'e de l'exposition au gibet, la clis
position d'Ahmecl cslla plus mitigée. 

- Au dire de lrois des grands i mtun, il y a à considé
rer, pour prononct~r la peine de mort, qu'il faut que le 
brigand ait pris une valeur légale. -Au elire ùe Mùlek, 
il n'y a pas à considérer, pour punir de mort le !>rigaud, 
s'il a pris une valeur légale ou non. 

Dans la première de ces deux dispositions, il y a ana
logie établie par rapport ü ce que doit t!tre la va leur 
\'Olée pour que le voleur soit puni par la mutilation. Il y 
a aussi forme mitigée, en ce sens que l'on ne condamne 
pas à mort le brigaud qui u'a pas pris une valeur légale. 
La secoude disposition est tonte de rigueur: elle n'ac
cepte pas, comme couclilion dt' la mise ù mort du bri
gand, qu'il ait pl'is une valeur légale, car il a à sa charge 
le rime de brigandage outre le vol, et la sévérité 1>1us 
granlle du chàtiment est il cause du brigandage, non à 
cause d'une valeur légale prise. 

- Si de ht·igancls réunis) disent lrois des grands imàw, 
les uns onl personnellemenl commis le meurtre et pris 
des objets, et si d'antres cl'ent.re eux s'y sont opposés ct 
ont secouru la victime, la condamnation frappe égale- . 
meut les agenls directs et cenx qui onL clwrcllé il emp '
cher le fail [2" for.]. - Il n'y a a cond::unner celui qui 
s'est opposé a la peL'pétration dn crime, dit Cltùféi, qu'il 
une peine correclionnelle par emprisonnement ou dé
portation, etc. [1 1'(' for.]. 
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La prt>mière ctisposilion considère qu'ici il s'agit uni· 
quemenL de brigandage, qu'une partie des coupables ait 
ou non coopéré pL'rsotlllellemenl au meurtre. La seconde 
considère que, dans le cas en question, le Yéritable con
pahlL' cle brigandage est celui qui, personnellement, a 
assassiné, non cel ni qui a cherché ü elttpt"'eher le meurtre. 

ITT. - Du brigandage dans les villes ou hors des villes. 

- Tt·ois des grands irnùm étahlissrnt que la justice 
doit trailer de la même manière celui qui intereepte ou 
coupe les chemins dans l'intérieur de la Yille eL celni r1ni 
les intercepte hors de la ville r2~ for. ] - Abou Ilanifall 
L'tahlit que l'on n'applique la loi contre le brigandage 
qu'aux brigands qui opèrent bors de la Yillc [1~'~ Ior. ]. 

Pour la première disposition, le brigandage est une 
rébellion contre Dieu, une transgression de SPS ordres, 
el celles-cl sont également défendues, qlle le fait ail lien 
hors de la ville ou dans la -ville, comme lon1 antre méfail, 
tels que cohabitation illicite, usage de liquide eni vrant,el c. 
La seconde disposition juge qu'intercepter les chemins 
hors de la \· ille est le Yéritable trait qui, au plus simple 
aperçu, caractérise le brigandage (II. P. 18-1), par la rai
son que, hors de la Yille, il n'y a pas lieu ordinairement 
de pouvoir ètre secouru co11tre le brigand, d'être sanYé 
ùe ses mains. Dans la ville, au contraire, on peut plus 
facilement avoir du secours. Le brigand alors est plutôt 
un usurpateur par \' iolence. Conséquemment, il doit 
subir la peine correctionnelle et rendl'e ce qu'il a pris à 
qui le rt',elallle ùe <lroil. 
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IY. -De la femme complice de brigands. 

- Si avec des brigands interceptant ou coupant ll's 

chemins, disent trois des grands ünàm, se trouve une 

femme qni aiL 8té activement complice elu meurtre et de 

l'enlèvement d'objets, elle sera punie do mort par mesure 

pénale [ 2~' for. ]. - Mais Abou Ilanifah llil qn'elle sera 

mise à mort par raison do vindicte eL qu'elle eslrespon~ 
sable du d01nmage cansé [ 1 r·· for .. 

Y. -Du brigand coupable d'autres délits. - De la peine 

afflictive pour deux délits, en général. 

An elire d'Ahou IIanîfah et d'Ahtnecl. lïnllividu qui 

se sera rendu coupable de cohabitation illicite, qui aura 

bu du vin ou d'un liquide enivrant, qui aura volé et qui 

aura encouru la peine de mort pour crime de brigandage 
on autre, sera mis ü morl, sans qu'on lui ini1ige la mnti

lation ni la flagellation. Car il s'agit ici cie droits divins 

basés sm· une intention de pardon. La mort crui Yient le 
frapper absorbe et englobe tontes les autres peiues, 
parce qu'elle est l'extrême des peit1es [lrl' for. ]. - Au 

dire de Chàft->i, tontes les peines applicables sonL infligées 

snns se ·onfondre [ 2~' for. ]. 
- Si un indiYiclu a bu du vin ou ù'un autre liquide 

enivrant, et s'il a diffamé ùes femmes justiciables, disent 

trois des grands imùm, il doit subir la peine afllictive 

prescrite contre celui qui :~. bu d'un lirruidc eniyrant 
et aussi la peine afllicti ve due au diffama tem· [ 2~' for. ]. -

Selon Mùlek, elles se co11fondent en une seuk peine, 

l:tquelle satisft~it. pour les deux ùélits [ trr for. ]. 
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YI. - Du repentir quant au châtiment du brigandage 
et des autres délits. 

-Abou Hanifa il, l\Iùlek el aussi Chàféi, dans un de ses 
dL'UX dires, décident que pour les individus eonpables 
d'avoir lm du vin on tout autre Jiquicle eniYranl, ou cou
p:ülles ùe fornication ou cle n>l, mais non pour les indi
vidus coupables de brigandage, le repentir n'écarte poinl 
l'application de Ja peine criminelle on définie [2r Ior.].
Allmed, clans la plus précise de ses cleu: données, et 
Cbùféi, dans son autre dire, décident que Je re pen 1 iL' 
écarte l'appliealinn de la peine cl'iminelle, et cela même 
sans condil ion de temps écoulé pour ce repentir (c[u'il 
soit récent OtL non). Ahmed, ll<ms son aulrc dunnée, dé
clare que le repentir el le retour an hien doivent claler 
d'an moins une année. Celte décision cle Chàféi el cl'Ah
med a une certaine indulgence. 

La première disposition se base sur ce que la tradi
linn n'a rien transmis de textuel qui autorise à écarter 
des coupnbles susdits la peine criminelle; elle doit donc 
letH' être nppliquée. On se conforme plutôt ainsi à ce crue 
rapporte Mouslim (collecteur des hàdit, de même qu'El
Boukltùri), à propos d'une femme devenue enceinte p::u· 
suite de cohabitation illicite. 

Cette femme vint trouYer ll' Prophète et lui dit : «Pro
phète de Dieu, j'ai encouru une peine criminelle, Je celles 
que le Seigneur a établies; fais-la moi appliquer.- Ayez 
soin de cette femme, dit le Prophète ü ceux. qui la repré
sentaient comme parents; et après qu'elle sera accon
chée, amenez-la moi. >) On se conforma à cet ordt·e. On 
ramena la femme, et le Prophète la fit lapider. Pui!::l il 
pria pour elle, et il <lit: « Elle a eu de sa faute 1111 repen-
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tir immense, tel que s'il eùt été partagé entre. oi:ante
dix des habitants de Médine, il y en eùt eu assez pour 
eux.)) Il est évident, d'aprt'S ce hadit, que le Prophète 110 

flt appliquer le châtiment qu'apri's Je repentir de cette 
femme . Et, de fait, si elle ne s'était pas repentie, elle ne 
fùt pas Yenne demander que la peine lni fùl appliquée. 
Par~illement, la 11eine rriminelle doit être 1nfligée aux 

coupables sus-indiqués, par cela seul qu'ils ont trans
gressé les ordrPs tliYins, et le repentir 11e les dispensr. 
pas dn la subir. 

La seconde disposition se hase snr ~<' hadit du Pro
plll.•lt' : « Qlli se repent de sa faule est comme celui qui 
n'a pas commis de fante, )) et anssi sur ces autres paro
les du Prophète : « L repentir emporte Ct' qui l'a pré
et'•dé, )) e'Pst-ü-dire anéantit la décision qui condamne la 
faute dans ce monde, ce qui signifie clc plus: «ct dans 
l'antre monüc les coupables sont ü la discrétion <le Dieu.)) 

J'ai entendu le yénérablc Zakal'ia, le cheikh el-islam 
(on grand-prêtre de l'Islam au Kaire), dire ceci : << Je ne 
sache pas ùe 1 radition indiquant que personne, excepté 
1<' ln'igand, sera puni de son crime el dans cc monùr ct 
dan:::; l'alllre. Les hommes de brigandage sont seuls 
l' ·ceplés, attendu ces paroles du Tri•s-IIauL con! re eux. 
(Koran, chap. Y, \'Crs. 37, ct clwp. rr, Yers. 108): <<Ainsi, 
ponr eux., ignominie claus cc monde, el, dans l'autre, 
lonrnwnt tetTihle. )) De Jü, on conch1L qtlC le n~penlir de 
Ioule anlrc faule (~carle Ir cllCttimeut cp1'cllc mérite. 

Il est nclmissihle aussi qLLe la premi!·re disposition ait 
en Ylle plus spécialement les hommes de nature ardente 
cL incontenue auxquels il arriYe lrop sonYeilL de se souil
ler par la fornication, ou en hnYant du Yin on d'antees 
liqnides cniYrauls, ou en d(•robanl. Et, dès lors, on a 

315 
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youln appliquer plu rigoureusement la loi afm de pré
Yenir les écarts el d'intirniclrr. Il est admissible encore 
que la deuxième disposition a en en vue surloul ceux que 
leur destinée entraîne nne seule 1ois au n1al pe11dant lew· 
vie. Le repentir s'empare d'eux. La lerre toute va~te 
qu'elle est clevient nlors étroile pour eu.· (1); la honte les 
accable, à tel point qu'ils n\1sent plus s'asseoir enlrr 
den: personnes. 

YIT. - Le brigand après son repentir est-il admis 
à témoigner? 

- D'après Màlek et Cllàféi, celui qui s'est repenti et 
qni a renoncé an brigandage, mais qui no 1nontre pns 
dans sa conduite la pratique des bonnes ŒLl\Tes, ne sera 
admis à témoigner que lorsqu'on le yerra (II. P. 185) pra
tiquer les Œll\Tes de bien [2r for.]. - D'après Ahmed, on 
l'admet en témoignage quand n1ême on ne le voit pas 
pratiquer les bonnes ŒU\Tes [Pr for.]. 

La première disposition veut sa Lw egard er les intérêts 
et les biens de tous, et se hase alors sm· cet! e pensée que 
celui c1ui, après son repentir, ne pratique pas les œn\Tes 
de hien, est comme s'il ne s'était pas repenti. ( ... ).La 
seconde disposition s'autorise elu sens le plus simple de 
plusieurs hadit, Lels que les deux que nous avons cités 
dans la question qui précède (ce paragraphe-ci) et cet 
autre : «Aux œuvres de mal faites succéder les œu\Tes 
de Lien qui les effacent. >> Le bien est donc la condition 
qui efface le mal. 

(1 \ Kot·an, chap, IX, Y. 119. 



YfJI. - Du meurtre du brigand par un meurtrier au-dessous 
de lui en condition sociale. 

-Selon Abou Hanifah et Ahmcd, si pctH.lanL qu'existe 
l'œuvre d'associaliou des brigands, un brigand est t.né de 
la main d'tm aulre qui f'Sl au-ùessous d0 llli en condition 
sociale, c'esL-it-dire par nu nH'rréau1, un esclave, 1111 

(!nfanL, un esclave appartenant à re brigand, etc., Je 
meurtrier ne sera pas mis ü mort. [1 1

'" fnr. J. - Selon 
\Iùlek, ce meurtrier sera puni de mort ['?" fot·. l . - A cr 
suje1, Chùféi a deux dires dout un rentre dans la pre
mière de ces deux dispositions et l'autre clans la seconde. 

CHAPITRE XL VI 

DE I,'Uf.L\.GE DE.' LIQUIDES ENIYR~L 'TS. 

J. - Dispositions généralement admises. 

D'après la majorité des imùm : -le vin eL les liquides 
enivrants sont défendus et sont impurs; - haire, peu ou 
beaucoup, du viu ou cles liquides enivrants, r.ntraine la 
peine afllictive on criminelle cléterrninée 1)ar la loi ; -
quiconque considère le vin eL ces Jiqnides comme pet·mis, 
est déelat'é, par la loi, lcâfl7' (mécréant); lïtnùru Dàoùd 
prouonre que le Yin et les liquides euivranls no sont pas 
impttrs, bien qu'ils soient défendus; -le jus de raisin, 
quand il a pris de la force et a jeté son (·cmne, est devenu 
vin ; - toute boisson qui, peu ou beaucoup, enivre, est 
défendue, est comprise clans la dénomination de khamr 
(Yin, ou eniYrant) ; en boire entralne la peine affiicti\·e, 



que cette boisson provienne on dn raisin ordinaire, on 
dn raisin sec, ou du fromeut, ou d'orge, ou de sorgho, 
ou de maïs, ou cle riz, on de miel, ou de lail, et~., que la 
préparation se fasse à froi<l (mol à mot: à cru) 011 par 
ébullitioH ; Abou Hanîiah dil : Lorsque l'eau dans 
laquelle on a laissé digérer des dattes sèclles et du raisin 
sec, a pris de la force, il est alors défendu de boire de ce 
lirp1irle, peu on beaucoup ; il prend le nom de naMd, 
on vin de dattes et non celui de kham1· ; celui qni s'en 
enivre est passible de la peine afllictive et est impur; si 1 P 

uabid et le khamr onl été soumis à l'ébullition, ou si l'on 
en a 1nis, comme condiment, dans des aliments pcnd~nt 
leur coction, ces deux liquides sont permis jusques à 
quantité telle que l'individu qui en prend ainsi, pense 
qtJ!ls ne 11euvc11t alors absolument amener Ja rnoindre 
Î\TPsse; mais s'ils ont de la force, ils sont défendus el 
l'ou ne considère pas si, par la coction et rébnllition, les 
deux tiers de ces liquides se sonl évaporés ; quant au 
nabld préparé au moyen dn froment, ou elu riz, ou de 
l'orge, ou du sorgho, ou du mats, ou du miel, il esl~ an 
jugmnenl d'Abou HanHall, d'usage permis, qu'il soit 
ohterw par digestion, ou par décoction; mais celui qui 
eniYre est défendu et en boire entraîne la peine afllictiYe; 
- le jus de raisin q11i a été soumis à la décoction ou 
ébullition et qui par là a perdu moins elu tiers de son 
volurue, est défendu ; mais s'il a perdu les deux tiers de 
sa quantité, il est permis, pmuYu qu'il n'enivre pas ; s'il 
eniyre, i.l est défendu d'en boil'e, peu ou beaucoup; ( ... ) 
- la peine afllictivP s'avplique par le 1noyen d'un fouet 
ou escoul'gée ; mais cl 'après une donnée de Chùtéi, elle 
s'applique avec les mains munies de sandales ou sou
liers, ou ayec J'extrémité de vêtements ou de pi(~ces 



d'éloffes ; - si un individu a au gosier nne bouehée 
arrêtée et qu'il ne trouYe que du vin ou UJJ lifiuicle 
enivrant pour la faire passer, il est toujours permis ü cet 
indiYidu de s'aider alors à raYaler au moyen de cc 
liquide. 

Sur les points suiYants, les grands lmùm surtout oul 
des variantes de décisions. 

II. ·- Quand le jus de raisin est-il devenu prohibé? 

-Selon trois des grancls lmùm, lorsque trois jours ont 
passé SUL' le moùl. on jus de raisin et qu'alors il u'a pas 
pris de force •t n'enivre pas, il n'est pas à l'état de vin; il 
n'y esl (llle quand il a pris force, qu'il enivre, qn'il jette 
~on écume [lrr for. ]. - Selon Ahmecl, après qne trois 

jom·s ont passé sur le jus de raisiu, il esl à l'étal de vin, el 
il est défendu d'en boire, quand mèrnc il n'a vas pris de 
foree, quïln'euivre pas ct ne jette pas d'éeLUue. Ce juge

ment repos<' sur un ha dit 2~' for. ]. 
La première disposition se base sur ce que la jus Li el' 

prononce d'ordiuaire d'après la cau e déterminante. Si 
donc il n'y a pas de cause déterminante d'enivrement, 
l'usage dn liquide est indifféretlt et sans culpabilité. La 
seeonde disposition a en vue d'empê.cller lout incident de 
mal. Généralement, le jus de raisin qtti a trois jours rni
\Te. Et puis il y a ce hadil : «De ce qui, bu en quantité, 
enivre, le peu même est défendu. >> ( ••• ) 

III. - Des caractères de l'ivresse. 

(II. P. 186) - Celui-là est en ivresse complète, qui ue 
distingue plus, dit Abou IIanîfRh, le ciel d ' la terre, le 
long elu large, la femme de l'homme. - Est ivre, di1 
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Mùlek, ~elui pour qui l'honnête et le déshonnête, le ~on
venable et l'inconvenaut sonL Lout uu.- Celui- là esl ivre, 
disent Chùîéi et Aluned, qui, contrairemenl à sou habi
tude, a la parole embarrassée et ~onfuse. 

De ces trois décisions, la première caract~rise un dcgr~ 
élevé cle l'ivresse et conséquemment a une grande Lolé
rance en ne punissant que -l'ivresse arrivée à ce poillt. 
La seconde disposition peint l'i\Tesse arrivée à un degré 
moindre, et la troisième, à un degré encore au dessous. 
Datls ces deux dernières, il y a donc une sévérité plus 
grande <ruant à la punition. 

En fait, tous ces degrés encourent la mème peine; 
mais il est évident que l'individ n qui s'est ellivré jusqu'au 
point de ne distinguer ui ciel ni terre, est hien plns ivre 
que celui qui, en parlant, ne met nulle différeuce entre 
l'honnête et le honteux, eL plus ivre encore que celui qui 
articule mal et confond ses paroles seulelllent. ( ... ) 

I\T. - Peine afflictive pour l'usage de liquides enivrants. 
De l'aveu du coupable. - Preuve par l'odeur du liquide 
enivrant. 

- D'après Abou Hanifah et. Mùlek, la peine afllictive 
à infliger à celui qui a bu du vin ou d'un liquide enivrant, 
est de quatre-vingts coups de fouet ou courroie [2" for.]. 
- D'après Chàféi el Ahmed, dans uue de ses deux don
nées, acceptée par El-Kharki, la peine esL ùe quarante 
coups de IoueL [lrr for. ]. (. . ) 

- AIL tlire de trois des grands illlàtu, l'individu qui 
s'avoue ~oupable d'avoir .bu d'un liquide cnivt·aut, el cllrz 
lequel c pL'udanl on n'a pas senli l'odeur de ~c liquide, 
subira la peine afilicLivc [ 2 r· for. ]. - .\u clil'e d'Abou 
IIanifRh, rel individu n'a pas encoul'u la peine ~ 1~·r for ... 
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La première disposition juge que l'individu est coupa

ble, attendu son aveu, et c'est le iait de boire, non l'odeu.1 

ou liquide, dont s'occupe la loi. 
-D'après trois des grands imàm, si l'on a senti l'odeur 

d'Lm liquide enivrant chez un individu qui, d'ailleurs, n 'a 

point avoué qu'il a bu, cet individu ne sera pas puni de la 
peine aillictive [ 1~'" for. ]. - Màlek prononce en sens 

opposé [2c for .j . 

Y. - Un liquide enivrant est-il permis en circonstances 
exceptionnelles ou forcées ? 

- Selou Màlek, Ahmecl et Châféi, dans le plus positif 

de ses dil'es, il n'est pas permis de boire d'un liquide 

etlivrant, même dans les circonstances de nécessité, par 

exemple dans les cas de soif extrême, ou dans un but de 
médication [2c for. ].- SPlon Abou Hanifah, le fait est 
permis, non point dans un but de médication, 111ais uni
quemeuL daus le cas de soif extrême [3r for. ]. - Selon 
Cüàféi, dans un autre dire, il est permis de boire une 
pelile quantité d'un liquide enivrant comme médication 
[3r for. ].- Selon le Lroisième dire de Châféi, il est per
mis clt• boire d'un liquide enivrant dans le cas de soif 
ex lrêuw, wa is :eulemouL ce qu'il eu fallt pour apaiser 
la violence de la soif. Il y a dans ce dire une certaine ri

gueur. 
La première de ces dispositions paraît établie surtout 

pour les hommes de patience et de résolution religieuse. 
L'homme de cette nature so résigne, souffre tant qu'il le 

peul; il ne boit, enf1u, que pour ne pas mourir de soif. 
Quant à la disposition formulée par Abou IIanîfah, elle 
permet de boire d'un liquide enivrant dans le cas de soif 



extrême (II. P. 187), afln de sc snuYcr la vic. l\lais un 
défendant d'employer aucu11liquide enivrant <'omme mé
dicauwnt, elle se base sllr le lladit que voici : << Le Très
Haut n'a pas mis de vertu curative pour mes peuples, 
dans ce donl illellr a défendu l'usage. )) 

CHAPITRE XL VII 

DU CI-L\TDIENT CORRECTION:\EL. - DE LA RESPONS_\..BILITÉ 

DA_·s LES FAITS ET AC'CIDE~TS PORTA~T DO~DL\..GE AUX 

PERSON:~ms ET AUX CliO 'ES. - DU DROIT DE CIL\..C'UX A 

Dl~FENDHE SA PERSO~'NE ET CE QUI EST .\ L I. - Dmi

)lAGES C.\ SÉS PAR DES A D-IAUX DO}lESTIQl.JES. 

I. - Disposition admise généralement. 

Tous les imàm reculluaissent que le chùtinJellt correc
tionnel est établi var la loi pour tous les <.Jf)lils contre 
lestrueJs elle n'a délermlné ui peine aHlictive ou définie, 
ni 1.;xpiation réparatoire. 

II. - De la nature essentielle du châtiment correctionnel. 

Le chùlilllent correcliommel pour les délits (rui le 
méritent doit-il ètre obligatoirement applitrw~ conww 
droit divin·? Ou bien n'est-il pas obligaloiremellt appli
cable ·? Cette question a reçu des sol ulions qui diffèrent 
entre elles. - Selon Chùféi, le chùlimen l correctionnel 
n'est pas obligatoirement applicable f_lr<' for.].- s'lon 
Abou Ilanifah el :\1ùlek, si le plus probal>le lJOUl' le juge 
est que le coupable ue se corriget'a que sïl subit les 



coups, Je ehâlimenl esl obligatoit·e; mais 1' plus pro

hable pour le j ugc est-il que l'individu se eor ri gera s'il 

ne subit pas le.· coups, le cllàtiment correctionnel n'est 

pas obligatoirement applicable [ 3~' for.].- Selon Ahmed, 

du moment que le coupable a encouru le chùtimcnL 

correctionnel, cc châtiment est obligaloiec [3(' for .] . 

La premit>re de ces données considère que le cou

pable offense son Seigneur qui le voit. Cc coupable doit 

clone nécessairement subir la douleur des coups, afin 

qu'à l'avenir il songe à la honte cle son acte, se rappelle 

Ja souffrance ellclttrée précédemmeut eL qu'il demande le 

pardon de Dieu. ( ... ) La seconde idée, d'après laquelle 

le châtiment correctionnel n'est pas ohl igatoiremen L 

applicable, a plus particulièrement en vue le commun 

des hommes, lesquels ne cmuprenneut pas la grandeur 

et la majeslé de Dieu, ct sut· lesquels les collps uc produi

sent pas moralement une irupression profonde; dès lur::-;, 

l'c!Tet de répression el rl.'adrnonitiotl eslmoins frudueu: 

elles anêlcra .moins sùrement dans l'aYen ir. 

III. - De la responsabilité dans l'application du châtiment 
correctionnel. 

- A.u dire de trois de · grands imàrn, si le chef du 

pouvoir a applifrué le chùliment correctionnel eL que le 

coupable eu soilmorl, Je cheï du pouvoir n'encourt au

cune responsabilité ll~''' for. ].- Au ùire de Chàféi7le chef 

du pouvoir est responsable [2" Ior.]. 
La première disposition est basée sut· ee que le chef 

du pouvoir, YU son rang C't sa position, tùt guère ü infli

ger de cllàlimenl correctionnel qu'en yue cie l'intérêt 

commun, tauùis quo tout autre peut, Jans l'application 
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du chàtimenl, céder ü quelque sentiment malveillant, par 
exemple à tm sentiment d ïnimi tié préexistante. Nous ne 
~achions pas qu'aucun souverain on sultan ait jamais été 
mis ü mort pour avoir Iail succomber personne sous les 
coups d'un châtiment correctionnel, et même ait clù payer 
alors lill dîah ou prix de rédemption pour pareil fait. La 
sec~onde disposition est basée sur ce que la loi n'a de dé
férence pour personne, et que elevant la loi lP souverain 
est simplement un homme comme les autres. ( ... ) 

(II. P. 189).- D'après Mùlek et Ahmed, ie souveraiu 
ou chef du pouvait· qui a fait, ü titre de chàtimeul correc
tionnel, frapper un coup ab 1 c, lequel a expiré sous les 
coups ou est mort des suites de ce chàtimenL, n'est point 
responsable [Pr for.J.- D'après les détails et les cir
constances que présente Châféi (et dont je fais extrait 
sans m 'astreiudre rigoureusement au texte), si le coupa
ble est mort des coups qui lui ont été administrés pour 
avoir bu cl 'tm liquide enivrau t, et a été frappé avec des 
sandales ou avec rexlrémiLé de vèleweuts ou d'étoffes, 
le chef du pouvoir n'est jamais responsable. Si les coups 
ont été appliqués avec le fouet (ou eu semble de courroies, 
escourgée), les disciples de Cllàféi donnent deux sortes 
de décisions, dont la plLts autorisée écarte toute respon
sabilité. Ibn El-Mounzir dit, d'après Châféi, que le clJef 
du pouvoir, s1l a Iail appliquer, avec des sandales ou 
avec l'extrémité de vèlements ou d'étoffes, un chùtiment 
correetionnel qui ne dépasse pas quarante coups et que 
le coupaüle ait succolllbé, n'encourL ni rédemption répa
ratoire, ni talion, ni expialiou. Si les coups onl été appli
qués, au nombre cle quan111te, avec u11 fouet, et que le 
coupable ait succombé, le dwh est à la charge de l'ükilah 
de Iïmàn1, non pas à la elJar·ge du trésor public [3'' for.J. 
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La première disposition e:::;l basée ::;ur ce <llW les coup::; 

ont le chàtünent spéciiié par la loi; et l'applil:ation lé

gale de ce::; coups n'entraine pas plus dr respon:;;abilité que 

les aulre~ peines af!lictives, attendu 4ue cette punition a 

élé établie par le législateur premier. La seconde ùispo · 

sition est complexe. Quant à ce qui a trait au chùtimeut 

elu coupable qui avait bu du viu ou d'un liquide cuivrant, 

la responsabilité est écartée parce qu'il u'arri ve guère 

tJUC ce chàtiment puisse causer la mort. Quaut ü la déci

sion par laquelle les disciples d e Chttféi récusent la res

pou:::;abilité, lors mème que les coups ont été admiuistré:::; 

nvcc le fouet, elle s'appuie sur ce que Ct' mocle d'applica

tion est autorisé par le législateur premier. Il en est de 

mèmc relativemeut à ce qu'avance Ibn El· Mounzir. Pour 

le cas oü quarante coups de foueL auraient tué le cou

pable, les disciples de Chùféi décident que le diall vieut 

à la charge de l'àkilah du souverain, et que le droit de 

vindicte n'est point invoqué, par la raison qu'en principe 

les coups sont penuis par la loi eL que le souverain, vtt 

~on rang, ne tomhe pas sous ce que le droit de vindicte 

exige. ( ... ). 

TY. -De la responsabilité quant au châtiment des enfants. 

(II. P. 187).- Suivant Màll'k et Alunud, si un pùre a 

frappé son enfant pour le corriger <.l'une faute, ou si un 

maitl'ü a frappé un élève pour le corriger d'une faute, eL 

(11 te cd enfant ou cet élève en soit mort, il n'y a pas de 

responsabilité ü imposer Ll"p Ior. J. -Suivant Abou Ilanl

fab el Cllùféi, le pt'l'C et lC' maitre sonl responsables r2r for .J. 
Ces deux cl isposilions s'expliquent de la mème manière 

que celles de l'article prôeédent (qui C\>mme11ce le para-
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graphe rn). Le père ne doit frapper son enfaut rru'cu vue 
de le rendre meillew· ; de même le maitre ou le profes
seur, généralement. C'est pour cela r1u'Abou llanifah ct 
Châféi ont déclan1 l'un et l'autre responsable ; ils out 
voulu être la sanvegarcle des enfants et enseigner êtll père 
ù se modérer quanLl il frappe son enfant ; car il se peut 
que la tendresse pateruelle disparaisse un moment ct 
que le père frappe son e11Iant comme il frapperait un 
étranger, sans intention de lui être utile et de le rendre 
meilleur. 

V. - Des limites du châtiment correctionnel. 

Trois des grands imùm tlisposenL ceci : ii n'est pas 
permis <.l'infliger llll cbàliment correctionnel c1ui dépasse 
la limite ùe la peiue définie [1re fur. ]. - MùleJr déclare 
que cela esl à l'arbitrage du souverain et que s'il juge 
que le chùtitueut conedion11el doil dépasser la limite de 
la. peine a1llicti\ e, il pro11once aiusi. Cette décisiuu a uue 
eertaine rigueur. 

La première disposition con~idère que le souverain et 
son lieutenant ou représentant jugent conformément à la 
loi et <ruïls n'ont pas le droit d'en dépasser les limites 
elu volnme d'ml grain de mil. La seconde disposition se 
fonde sur ce que le législateut· premier a conféré pleine 
autorité au souverain snr les peuples islnmi<IU<'S et a 
imposé la soumission et l'obéissance en tout ce <JUÏ n'est 
pas contraire aux ordres cle Dieu. Bien plus, le Prophète 
a fait appliquer à tels hDmmes violents, à tels individus 
de conduite réprél1ensihle, les peines précitées, lorsque 
ce moye11 paraissait ètre le seul eflicace. Le souverain 
a dune, lui aussi, le druil d'augrnenler le r,hàLiment jus-
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qn'it la limite qu'il croira nécessaire potu· le hien de la 

société. 
- D'aprr'>s Ahou Ilanifah d Chùtéi le châtiment cor-

rccliottttl'lne yaric pas en t·ais(ln des eanses qtli le ïo11t 
en~uut·ir; lei serail le cas où on le porlet·ait jnsque vers 

la limilc inférieure des peines cléflnies eL ;tfllictives. Oe, 
la moindre peine afllicli,·e ]>Our celui qui a hn d'un 

liquide enivrant est de quarante coups d'aprt"=' Abou 
llanitah et de vingt coups d'aprt'S Chùféi et Alm1ed ; 

(II. P. 188) dès lnrs, le plus haut llegré du cluî.timenl 

corre ·tiounel serail, en sui vaut le chiffre d'Abou Ilaniîall, 

dL' ti·enle-neui coups, el., en suivant le chiffre de Cllùféi 

et ti'Ahmed, de dix.-neuf coups. - D'après Mâlek, 

le souverain a le droit de faire appliquer, puur le cb.ùti

rnenl cnrreclionnel, tout nombre de coups crue dans sa 

s~1gessr il juge à propos <l'infliger.- D'après Allmecl, le 

cll:\tirnelll correctionnel val'ie en raison des ·anses (flli 

le font encourir. Si la. canse on lP délit Pst nne copulation 

illicil.c résultant d'une erreur, mt nnc copulation en 

d('lwrs des parties sex.llelles de la ù~mme, on angmentc 

le eltùtiment correcLim111el an-dessns elu miniun1m de la 
]WiltP anliclive et délenniiH~r, mnis on n'atteint })as le 

ma:imnm; on applique donc alors cent coups de fouet 

nwins un. Si la canse n'est pas tme aHaire de parlies 

sex11elles, s'il s'agit, par exemple, d'tm haiser dnnllé à 
une femme CfUÏ n'est paS l'j)UUSl tif' l'indiYidn fllli l'a 

dunné, nn si la canse c>st un· iujnre, un vol d<' moins de 

la Yalenr légale, on n'augmente pas lr chùlimcnt jusqu'ü 

le porter yers la limite inférieure des pt'Ïlli'S afllictives. 

La première disposition a un caractère mitigé, en ce 

seus qu'elle n'élève pas le châtiment correctionnel an 

delü de ee qne détermine el fixe la loi. Le cl in"' de Mùlek 
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a une certaine rigueur, enr il aecorcle an soun·t·ain le 
droit de condamner ~l uuuomlJre de coups plus élev(' f!llP 

cr qui est détermi11é. Le <lire cl 'Ahmcd est sous fornw 
mixte, c'est-ü-d ire tenant du caractère tempéré, d'uu 
côté, et <in caractèt·e de riguet1r, de l'antre. 

VI. - Application du châtiment correctionnel. -Des coups pour 
d'autres punitions. 

- Abou Hanîfah et Chàféi spécifient que le coupable 
doit être frappé étanl debout. - :\üllek spécifie que le 
patient doit t''tre frappé étant assis.- Abmed, dans une 
de ses deux données à ce sujet, est conforme au dire d 
Mùlek, et, daus l'antre donnée, est conforme au dire 
d'Abou Hanîfah et de Châféi. 

La première disposition a une certaine rigueur, car 
frapper un coupable qui est debout, c'est clonne1· un 
caractère plus sévère à la punition. La seconde disposi
tion considère que le but des coups est la douleur; et la 
douleur est aussi fortement sentie par le p:1tient qui est 
assis. 

-On ne met pas à nu, disent Abou Ilanîfah et Chùféi, 
la partie du corps sur laquelle s'applique la peine pour la 
diffamation, spécialement; en toute autre peine afllictiYe, 
on met à nu la partie elu corps sur laqnelle on applique 
les coups. Cette cl isposition a nne certaine indulgence 
dans sa première moitié, 11011 dans le reste. -On met à 
nu, dit Màlel~, la région du rorps où s'appliquent les 
coups, pour toutes les peines afilictives [2~' for.].- On ne 
meL ü nu, elit Ahmed, aucune des parties du corps pour 
aucune des peines afflictives, mais on frappe prry dessus 
ce qui n"empèche pas la douleur des coups, par exemple 
sur nne chemise ou sur del:lx chemises [l1'r for.]. 
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- Suivant Ab on IIantfah et Ahmcd, on peut appliquer 
les coups sur toute région du corps, e:crpté sur la figure, 
les partiP.s sexuelles et la tête. - Suivant Cbàféi, on ne 
frappe ui sur la face ni sur les pm·Lies sexuelles, ni sur 
les flancs, ni sur aucun endroit où les coups peuvent faire 
craindre des conséquencr: fùclleuses. - SuiYant Màlek, 
on frappe sur le clos eL sur les points immédiatement 

adjacents. 
La première et la seconde de ces dispositions ont quel

que bienveillance, en ce sens qu'elles ne veulent pas que 
le. coups soient appliqués sur les parties du corps qu'elles 
dé ·ignent. La troisième est plus rigoureuse, en ce sens 
rtu'elle veut que les coups ne soient appliqués que sur les 
parties du corps qu'elle pécifie. 

-And ire cl 'Abou lian Hab, les coups administrés comme 
peine affiictiv doive11L différer de vigueur; les plus forls 
sont ceux du châtiment correctionnel proprement dit, 

eiisuite pour la punition de celui qui a bu d\m liquide 
enivrant, ensuite pour la punition du diiTamateur. - An 
dire de Mâlek, dans tous ces cas, les coups doi\·e11t avoir 
la même -rorce.- Au dire de Cllùiéi, les coups pour la 
peine infligée à 1 'individu coupable de cohabitation illi
cite seront plus forts que les coups pour la peine infligée 
an diffamateur, et le~ coups pour la peine infligée au dif
famateur serout plus forts que les coups pour l'indiYidn 

coupable d'avoir bu d'un liquide eui\Taut. 
La première disposition a une certaine modératiou, en 

ce qu'elle veut que soit plus adoucie la force <les coups 
poul' lels délits, et a uue certaine rigueur en ce qu'elle 
veut r1ue les coups soient plus forts ponr tels autres. Il 
en est de même de la disposition établie p[lr ~Iùlek, car 
elle veut que les coups soienl appliqués aYer la mèllle 



- G14-

force dans les cas cl es moindres délits et dans les cas des 
délits les plus graves. La troisième disposilion esl à peu 
près clans la même inle11l.ion. 

Ylf. - Du droit de chacun à défendre sa personne 
et ce qui lui appal'tient. 

- Il est pennis à chacun, disent trois des quatre 
gra11ds imâm, clc repollsser par la force toute attaque 
Yiolente cont1·e lui ou contre cc qui clépencl cle lni, on 
conlt·e ee qui le touche, on contre snn hien, soit de la 
part d'un être humain, soit de la part d'un animal do
mestique ou bête d'usage domestique. Si l'attaqne ne peut 
être repoussée qu'en tuant l'assaillant, on le lue~ et on 
n'encourt pour cela <1ncune responsabilite~ [l"'' for. J.
Abou IIanlfah impose la responsabilité [ 2~' for. ·. 

-D'après trois des grands imùm, si un individu mord 
la main cl 'un autre et que celui-ci retirant vivement sa 
main, des dents de l'agresseur soient tombées, l'individu 
mordu n'encourt aucune responsabilité [!J'~' for. j. -
D'après Mâlek, cet indiYiûu est responsable [2~' for. ]. 

(II. P. 189).- Au dire d'Abou IIan1bli, si un inûi\ icln 
regarde dans la demeure d'nn antre, el que celni-ci 
lui jette un objet quelconque qui lui crèYe un œil, il y a 
responsabilité pour l'œil cre,·è [ 2~' for. ]. - An di re de 
Cl1ttft'•i ct c.l'Ahmecl, il n'y a pas de responsabilité h impo
ser [1rr for.]. -A ce sujet, Mùlek donne <lcnx disposi
tions, dont l'une impose la n'sponsabililé e! donl l'antre 
l'L'Carle. ( ... ) 



YIIT. - Des dommages causés par les animaux domestiques 
et d'usage domestique. 

-Selon trois des fJllé11rc grands imàm, il n'y a pas de 
responsalJilité à faire peser sur le maitre ou prolH'iétaj re 
d'animaux domestiques ou animaux d'usage domestique 
(soit bétail, soit oiseaux de basse-c.our), J)QUr les dégâts 
r.an. és par eux pendant le jour, si le maitre 011 proprié
taire de ces animaux n'était pas avee eux; mais la res
pon~abililé lui rsL imposée si les dégùts ont eu lien pen
dant la nnit.- Selon Abou Ilanifah, la responsabilité ne 
\'Î 'lÜ Ü la Charge Ù U mail re OU IH'Opri étai re f!\lC s'il SP 

trotl\·aiL ayer eux cl étaiL alors ü molllnre, ou conduisait 
étant en avant d'eux ou étant par derrière eux, ou bleu s'il 
les ~wail lù hés, soiL pcnùanL la nuit. soi l pondanlle jour. 

De ces deux di. positions, la première a une certaine 
tolérance et la secoude une certaine rigueur, ellaeune en 
raison de la condition qu'elle pose. La JH'emière, dans sa 
première partie, considère qu'il est cl'llahitucle cle lùchee 
rl de laisser aller à leur gré les animaux pendant le jour. 
Pat' suite, elle impose, dans la seconde pa l'lie, la· respon
sabilité pour les dégâts C8usés pendanlla nuil (car per
~oune autre que le maitre ou propriétaire, lequel aurait 
dù tenir enfermés alors ses animaux, ne pouvait les em
JH'cllet· de faire le üégùt). Abou Ilanifah, dans la première 
partie de sa disposition, rend responsable le propriétaire 
des animaux parce qu'il était aYec eux, rruï l était à mon
litre, ou était d eYant eux on derrière eux; dans la se
conde partie de la cl ispo ition~ la responsabilité est im
posée parce que 1 ' maitrP ou propri ·taire s'est mis en 
conlrayention en laissant aller ü leur gr(~ ses animaux., 
soit de jour, soit d' nuit. 

3!) 
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- D'apn~s Abou Ilanifah, si une rnonlnre sm· laqttellc 

est son maître, canse llll dommage ou un dégùt, le lll3i
tre est responsable du mal ou dégùl qu'a causé! la main 
(c'esl-it-clire le pied de clevanL) on la bouche de l'auimal. 
Quant au dommage ou mal qui est causé par le pied 
(c'est-à-elire le pied de del'rière) de la monture, si elle l'a 
causé en posant le l)ied, ou même par une ruade ou un 
coup de pied, celui qui est sur cette monture est respon
srlble. Si elle a causé le mal ou dommage en posant Je 

pied, élaul clans un ellllroiL où le propriétaire on lllaitrr 
e L libre do se trouver, par exemple en marchant dans 
nn chemin ou une rue, ou en stationnant sur sa pro
priété) ou eu plein espace, ou sur le marr.hé aux montu
res, il n'y a pas de responsabilité à invoquer. Mais si ce 
maitre ou propriétaire se trouvait en un endroit où ilue 
devait pas Nre, par exernple si, sur sa monture, il était 
arrêlé sur la voie publique, ou bien s'il est entré dans la 
demeure d'un individu sans que celui-ci le lni eùl permis, 
cc propriélaire ou maitre de la montnt·e esl responsable 
du mal qu'ellen cansé [3~' for.].- D'après Mùlek, le maî

tre on propriétaire n'est responsable en rien du mal on 
des dommages ou dégùts causés ou par la main, ou pat· la 
bou el 1e, on par le pied de la monture . ur laquelle il est 
monlt\ ou qu'il couünil en allant de-vé.ult elle, (II. P. ltlù) 

ou qu'il chasse devant lni, sïln'a pas été lni-même cause 
de ces dommages en la piquant ou en la frappant [lrr for. j. 

-D'après Chàféi, le propriétaire est responsable de toul 
mal fait par la boucl1e, ou par la main, ou par le pied, ou 
par la queue de sa monlnre, soit que, la conduisant e11 
allant deY au t elle ou en allant derrière elle, il ait été 
cause cle ce mal, soit qu'il n'en ait pas élé cause f2' for.]. 
-D'après Ahmed, le maitre ou propriétaire qui esl sur 
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sa monture n'est point responsable du mal ou drgûl 

CJll.elle n fait aYec son pied ; mais cet indiYidu esL res

ponsable du mal qu'elle a fait alors pnr Ja bouche ou pnr· 
la main [3~' for.]. 

CHAPITRE XL VIII 

DU TESTA~IENT OU DES DISPOSlTTONS OU PRESCRIPTIOXS 

TESTA1\IE1'TAIRES. -TUTELLE. 

I. - Dispositions généralement admises. 

(II. P. 114).- D'après la majorité des imùm: - établir 

son testament est un devoir de con,·enance, non llll 

devoir rigourensetneut obligatoire; - le testament ne 

transfère la propriété qu'après la mort c1 u Les la leur ; -

si un individu a reçu utJe chose confiée ù sa bonne foi, il 

ùoiL le faire connailre par testament (écrit ou verbal); de 
rn ème, s'il a une dette dont il n'ait pus déclat·é le créan

cier, OLl s'il a un dépôL commis à sa garde et1 l'absence de 

témoins; -le legs en faveur -d'un héritier n'est pas obli

gatoire; ce dire diffère de l'opinion d 'El-Zohri et d'autres 

encore, qui déclarent obligatoire le legs en faveur ou de 
par·enls àcib, ou de parents maternels, qtti n'héritent pas 

pat· la raison qu'il y a nn autre successil>le qu'eux; -le 
legs d'ntl tiers de l'héritage en faveur d'un individu non 

héritier est licite eL il n'est nullement besoin alors de la 

ratification des héritiers ; - le legs en faveur cl'un héri
lier est licite, mais snborrlonw~ au conscnlem->nl de lous 
les autres héritiers; -si le legs rsL fait en [avent· des fiLs 
d'un tel, Jes enfants mâles seuls onl droit ü ce Jegs el se 
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lr. partagent à parts égales;- si le legs est fait e11 hlYeut· 
des enfants d'un tel, les enfants des deux. sexes snnt 
légataires et se partagent le legs à parts égales; - la 
donatiou, le ouald ou immobilisation et tous les dons et 
largesses qu'a promis et spécifiés un malade pendant la 
maladie dont il est morl, sont considérés comme faits sur 
le tiers de son avoir; El-i\Ioucljùhed et Dùoùd veulent 
qu'ils soient faits sur le capital de la succession. 

Toules ce. décisions sont généralement admises. ~lais 
les qualre granLls imùm surtout ont des variantes snr les 
poi11ts que voici. 

II. - Du legs. 

- Au din~ de Màlek, si le testateur a fait un legs qui 
excède le tiers de son hien et que ce legs :1it été ratifié 
par les héritiers, il y a lieu d'examiner: si le legs a été 
ratifié par eux pendaut la maladie dont est lllOrt le testa
teur, ils u'ont pas à reYenir sm· leur consentement après 
sa ttwrl; (II. P. 115) si le legs a été approuvé par eux. 
pendant CJLLC' le tesla leur rlaiL bien portant, ils peuvent, 
après le dé•cès de ce dL·rnier, revenir sur leur conseulerncnt 
[3r fm·.J·- Au dire d'Abou Hanifah et de Chùféi, ils ont 
toujours le droit de revenir sur leur consentement, qu'ils 
aient consenti pendant la sallté ou pendant la maladie 
dernière du testateur [1~'~' for.]. 

- Trois des grands imàm déclarellt que, si le legs con
siste en 1111 chameau, il est permis de donner au légataire 
une chamelle; de même, si le legs consiste en une génisse 
ou en nne \'ache, il est permis de donner au légataire une 
bête boYine mùle. Aux yeux de ces lt·ois illlùm, le màlc 
eL la femelle de ces animaux sont alors tout nn [1~'~' for.]. 
- Chùféi déclare que, dans les deux cas de legs précités, 
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on ne donnera, puisqu'il s'agit de chan1eau, que le mùlc, 
et, puisqu'il s'agit de génisse ou vache, que des femelles 
bovines [2~' for. ]. 

III. - D'un même legs fait à deux individus. 

-Les quatre grauds imùm sont d'accord sur ce point: 
Si un testateur a légué une chose à un inlliYidn ct ensuite 
l'a léguée à un autre individu, sans spécifier que le 
premier legs était révoqLH' et annulé, la chose léguée est 
aux deux légataires, la moitié à chacun d'eux [1re for. ]. 
- El-Ilnçan, Atù et Tùoùs clécicletll que, dans ce cas, i.l y 

a révocation du premier legs et que la chose est au 
second légataire [2° for. ]. - Dàoùcl décide qu'elle est au 
premier légataire ['2° for. ] ; car le legs une Iois fait, le 
testa leur ne le possédait plus et n'avait pas it en disposer 

pom· une aulre persoune. 

IV. -Du don légué dans des circonstances de mort. 

D'après Abou Uanifah, l\1âlek, Ahmed et aussi 
Chàféi, dans le r>lus explicite de ses deux dires, les 
libéralités que fait, on l'individu qui sc livre pour subir 
les exigences du ùroit de vinùicte en matit~re de talion, 
ou l'indi\'idu qui en halai! le sc lance pour combattre, ou 
la femme enceinte rrui csL <.laus les donlenrs de l'enfan
tement., ou celui qui, sur mer, se trouve dall ~ une tem
pèle, sP pt·ennent snr le tiers de l'aYoir formant l'héritage 
[')"for. ]. La rigt1eur est à l'égard elu testatcm·.- D'après 
Chùféi, dans son autre dire, ces dons se prennenL sur la 
totalité de l'héritage . 1rr for. ]. - D'aprl' · Mùlek, lorsque 
la femme eneeinte a alleinl six mols de gestation, elle 
ll'a plus le droit de disposer de plus du tiers de son 

avoir [2° for.] ( ... ) 
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V. - Désignation du tuteur testamentaire. 

- Cl!Méi et Ahmed établissent qu'il n'est pas vcrlllis à 
celui qui a son père ou son aïeut de donner till étranger 
comme tuteur à ses enfants, si le père ou l'aïeul est 
probe et intègre [2~ for.J. - Abou Ilanifah et MùleK 
aclmellent qu'il est licite de prendre un étranger pour 
tuteur de ses enfants ou pour acquitter les deltes et 
recouvrer les créances et ])OUr présider à l'emploi elu 
tiers do la succession, même s'il y a un père ou tm 
aïeul [2~ fot· .]. 

La première disposition suppose rrue le testateur sail 
que le père ou l'aïeul S()iguera avec plus d'atlenlion cl cle 
bienveillabce les biens des enfants. La seconde disposi
tion s'appuie sur ce que le testateur sait qtt'un étranger 
soignera mieux que le père ou l'aïeul les biens des en
fants. 

- Màlek, Chùiéi et Ahmed, dans une de ses deux don
n~es, veulent qne, si le tuteur désigné était nn homme 
de conduite irréprochable ct si ensuite il a été d(·claré 
homm de Inan\'aise conduite, on lui retit·e cet oifice. On 
fait de mêllle si cet homme élait dès Je début de man
Yaise coJUltLile; sa désignation n'est pas Yalable parce 
qu'il ne présente pas les conditions de sécurité vou
lttes r2(' Ior. 1

• - Abou Haulfah et Abmcd, dan: son 
autre donnée, prescrivent, lorsque le tuteur !es!anwtt
taire prend des habitudes de mal, de lui adjoindre u11 
autre individu qui soit l>robe et honnête. Lorsqu'il est 
tlès le début de conduite répréhensible, le kàcli doillui 
retirer cel office; si le kâdi tle le lui retire pas el que ce 
tuteur ait fait des actes d'administration, ces actes sont 
exécutoires et sa désignation Yalable [1)'(' for.]. 
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YI. - Du legs à un infidèle ennemi ou à un dimmi. 

- Au Jire de tt·ois clos grands imùm, un legs en fa

yeur ü'ttll infldèle, insoumis ou tributaire, est valable 

:P '' for.l. -Au dire d'Abou llanifah, le legs en faveur 

d\m inildèle insoumis n'est pas valable; le legs en faveur 

d'un dimmi est seul valable [3c for. ]. 

YII.- Du transfert de la tutelle.- Dépenses pour le pupille . 

(II. P. 116). - D'après Abou IIanifah el sc•s disciples eL 

d'après Mâlek, un tuteur a le droit de transférer le titre 

cL l'oilice qu'un autl'e lui a déjà conférés à un nouvel in

cl iYidu, quand mème le transférant premier 11 'a pas spé

ciilé qu'il laissait ce droit ü son remplac,:ant [l''(' for. ]. -

Chùféi et Ahmed proscrivent ce transfert [2<' tor. ]. 
- Selon trois des grands imâm, lorsque le tuteul' est 

itllègre, il n'est pas besoin de déeisiou judiciaire qui 

approuve toul ce qu'il a fail comme tuteur et qui déclare 

Yalable ses actes de tutelle [1re for. ]. - Selou Abou 

llatlifall, si la justice n'approuve pas les acl1ats et les 

ventes faits par lui pour le pupille, ils sont rejetés, mais 

relativement au: dépenses cl'enLt·eLien faites pour le 

pupille, la parole dLL Lute ur esL acceptée eL fait toi. ( ... ) 

VHI. - De la précision dans le legs. 

- Sui\'anl trois des grands imâm, il est indispensahle 

que le legs soit e:acLemeut précisé et défini. Le legs 

i11diqLté en termes généraux1 tel que celui qu'exprime
raient ces mots seulement: << Je te fais llll legs)), esL 

illégal eL illusoire [2c for. ]. - Mùlek aduwL (Ille ce legs 
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est valable et rru 'il pot'le sttr toute ehose (faisant partie 
de la suecess iou )~ l'~'for. j . 

lX. - Legs en faveur des voisins, ou d'un défunt. 

Selon Abou Jlanifnh, ~i un legs a été fait en faveur des 
voisins cl tl testateur, il n'y a qne les voisins contigus qui 
aieut Je droit de participer ü ce leg~ ~pr fol" .. Cette dispo
sition Pst de bienvcilla nec pour les voisins rapprochés. 
-Selon Chàféi, les voisins jusqu'il quarante maisons de 
cllarJne c(!té, ont le droit d'y participer r2r for. l - Selon 
Ahmed, dans une de ses deux. données à cc sujet, les 
voisins jusr1u'ù trente maisons ont clroiL au partage dn 
legs [ '2~' Cor. ].- Selon Mùlek, le nombre des voisins n'est 
pas limité [2c for. ]. 

- Est nul, disent trois des grands imùt11, le legs en 
faveur d'un clRfunl l2 ~' for. ]. - Ce legs est valable, elit 
~lùlek; si lt> défunt avait une dette ou une expiation à sa 
ellarge, on emploie ee legs pom· · salisié.Jire; clans le cas 
contraire, il revient aux héritiers de ce défunt légataire 
[ lrcf 0 l'. l . ( . . . ) 

X. - Du testament d'un mineur, ou d'un malade 
ne pouvant parler. 

- Selon :\lùlek, est valable le lcslauwrll dtt jetme 
gar(on encore imvubèrc, s'il comprend la pol'léc cle ce 
qu'il dispose teslamenlaircmeut [11'!' for. ]. - Sniva11l 
Abou llanifuh, ce testarnenL u'esl pas valable. C'est aussi 
la décision a(1mise par Ahmecl el par Châtéi [ 2~ for. '· 

u dire d'Abou IIaniiah et d'Ahmed, quand la lau
gue du malade est embarrassée et ne peut plus parler, le 
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te tament qu'il ferait. par signes ne serait pas valable 
~:2~ for.].- An dire de CluUéi, et c'est ans. i ce qui resulte 
le plu clairemt>nt de l'exposé de Mâlek: ce testament 

serait valable [1 r<' for. ]. 
La première disposition venl sauvegarder ce que pos· 

sède le malade; la seconde voil en lui une intention reli
gieuse qu'elle respecte et une volonté de bien faire qu'elle 

encourage. 

XI. - Du testament olographe. 

- Selon trois lles grands imàm, si un testateur a écril 
de sa main son testament et si l'on sait positivement que 
toull tracé est de lui, mais qu'aucun t(•moin n'en ait 
témoigné, la justice ne décide rien d'après ce testament 
[2~ for.]. Cette disposition est toute de rigu eur ü l'égard <ln 
testateur.- Selon Ahmed, la justice juge et prononee 
<raprès ce testament, sïl est con tant cru'il n'ait pas été 

reseindé [P<' for .J; car il en résnltera un bien. 

XII. - Du cas où deux tuteurs ou exécuteurs testamentaires 
sont désignés. 

-D'après trois des grands imàm, si un individu a dé
signé deux exé(·nteurs testamentaires, mais par désigua
tion géiH',rale (et sans donner préséan ·e à un des deux), 
aucun des deux. n'a le droit de rien administl'er ou faire, 
relativeme11t a la succession, sans le concours de l'autre 
[2~ for.].- D'apt·ès Abou Ilanifall, il est permis a chacun 
d'eux d'agir de son propre mouvement pour huit s01·tes 
de choses, savoir : pour acbeler le suaire du défunt, 
pour prrp~ rer el ensevelir le corps) pour nourrir 
et vêtir les jeunes enfants, pour rendre un dépàt tel qu'il 
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a été confié, pour éteiurire une dette, pour acquitte1· un 
legs détermiué, (II. P. 117) JJOUr affrauellir tel eselave 
désigné, pour répondre aux n:•t·.larnations ou contestations 
relatives à son droit. Cette dis11osition est tempérée. 

XIII. - Du mariage d'un malade au point de vue de la 
succession. 

- Pour trois des grands imàm, le mariage contracté 
par l'individll pendant la maladie dont il est mort, est 
valable [1re for.]- Pour Mùlek, le mariage contracté par 
l'individu clangereusemeut malade, n'est pas valable~ 
que la cohabitation matrimoniale ait r_m lieu ou uou, ce 
mariage est illégal, et il est annulé par répudiation ju<li
daire. Si le malade susdit vient à guérir, ce mariage 
esl-il valable ou est-il nul"! Deux avis opposés out élé 
produits à propos de celte question. 

La disposition établie par Màlek est sous forme rle ri
gueur el veut empêcher ces sortes de wariages qui, cl'or
clinnire, Ollt pour but de frustrer les héritiers. 

XIY. - De l'achat de biens du pupille par l'exécuteur 
testamentaire ou tuteur. 

- Selon Abou IIanifah, il est permis au tuteur otL exé
cuteur testamentaire d'acquérir _pour Iui-mème des 1Jie11s 
de l'orphelin à un prix qui dépasse la valeur estimative 
du bien; acheter de ces biens à leur valeur estimative, 
n'est pas permis au Lute ur ou exécuteur tesla trH'nta ire. -
Selon lvlâlek, il lui est permis d'acheter de ces hiens an 
prix de la valeur eslimali,·e. -Selon Chàfél, il n'est per
mis en aucune façon à l'exéc11leur tcstamenlairc ou tu-
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te ur d'acquérir des biens ùe l'orphelin [2r Ior .]. - Selon 

Ahmecl, dans la plus suivie de ses cleu.· données, cetle 
acrllLisilion n'est pas permise [2r for. ]. - Selon l'autre 
donnée d 'Ahmed, l'acquisition est permise par l'eulre

mise d'un mandataire [3c for. ]. 
De ces cinq dispositions, les deux. premières out une 

certaine condescendance pour le tuteur ou exécuteur 
testamentaire. La première veut défendre l'acquisition à 
celui qui aurait en yue son intérêt personnel plutôt que 
l'inlérèt de l'orphelin; c'est pour cela qu'acheter à un 
pri: plus élevé que la Yaleul' estirnaLive n'est pas défendu 

au tuteur ou exécuteur teslameutaire. La seconde dispo
sition se fic davanLage ü la religion et ü la conscience de 

1 ïudiYiclu. La troisième et la fluatrième se défient des 
gens de religion trop peu sévère. La cinquième considère 

que le mandataire est ici cmnme un étranger. 

X V. - Reddition des biens à l'orphelin. 

-Si le tuteur ou exécuteur testamentaire, disent Abou 
IIanifah et Ahmed, déclare qu'il a livré les biens à. l'or 
phelin devenu pubère, cette déclaration, accompagnée 
du sermeut, fait foi. On accepte de même, dans tous ses 
détails et circonstances, sa déclaration à propos de per
tes survenues aux. biens; car ce tuteur ou exécuteur tes
tamentaire a\·ait ces biens confiés à sa crarautie eL ü sa 
Lonne foi. La juslic.e procède de même ü propos de la 
déclnration d'un püre, d'un juge, d'un associé, d'tm bail
leur de fonds pour une commission commerciale ou con
trat de mandat [lrr for. ]. - On n'accepte la parole ou 
déclaration du tuteur ou exécuteur testamentaire, disent 
Mâlek et Cllùféi, que si elle esl accompagnée de preu-

ves L2c for.]. 
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X.YI. - Du legs en faveur d'une mosquée. 

- D'après 1 rois des grands imâm, J n disposilion testa
mentaire en faveur d'une mosquée est Yalable cl légale 
[ trr for. ]. - D'après Ahan IIanifah, elle n'est valable ct 
lc;gale que si elle dit expressément : (( pour scn·ir aux 
dépenses nécessaires (ü la mosquée). » [3r for. ]. 

La première décision laisse une plus grande facilité, 
par la raison qu'il s'agit d'une bonne œuvre. 

X.YII. - De la gestion de la tutelle. 

-Selon Abou IIanîfah, il n'est pas permis au tuteur 
qui est dans l'aisance de rien manoer Oll Clllployet, s'il 
en a hesoiu, soit à titre de prN ou autrement, de ce qui 
est. à I'orphcli11 [2r for. ]. - Selon Chùféi cl Ahmec!, le 
tuteur a le droiL de 1nanoer ou employer jusqu'à concur
rence de lé1 plus faible de ces deux dépenses-ci : ou ré
munération de ses soins, ou dépenses pour le strict néces
saire [1re for.]. 

- D'après Châféi ct Ahmed, le tuteur qui, dans le be
soin, a consommé et vécu des biens dA l'orphelin et en
suite u'c>u a plus eu besoin, est tenu de remplacer ce qu'il 
a fait clisparaitre [ 2~' for. ]. - Mùlek dit : Si le luteur est 
dans l'aisance, qu'il s'abstienne entièrement de rien con
sommer ou employer de ces biens; s'il est pauYrc, cruïl 
en cousomme avec réserve, dans Ja mesure qu'il jugera 
rationnelle et à titre de rémunération des soins dont se 
charge un homme de sa positio11 [3 for .. 
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CHAPITRE XLIX 

D E ~ ~ C C C E S ~ I 0 r S E T D E L ' Il l~ R É D I T I~ . 

I.- Dispositions unanimement admises. 

(Il. P. 112).- Les musulmans admetLcnL d'tll1 commun 

accord que : - ll' droit cle succéder est acquis en raison 

de trois circonstances ou causes, savoir : la parente', la 

qualité de conjoints ou époux, le oualfi ou droit de 

patron ; - le droit de succéder est exclu ou éteint par 

trois circoustances ou causes, s<woir : la condition 

<l'esclave (l'esclave n'hérite pas), le meurtre (celui qui a 

tué un indiYidu n'en hérite pas), la clifiérence de religion 

(le mécréant, même proche parent d'un musulman, n'hé

rite pas de lui) ; - les Prophètes, que sur eux. soient les 

lJéuédictions et faveurs divines! n'out pas d'héritiers 

(personne n'h('rile d'eux); tout re qn'ils laissent devient 

lille anmône qui se distrihne po11r les besoins de la société 

JllliSttlrnane; les clli:Jtes (ou sectaires partisans d'Ali, tels 

que les Persans), sont seuls d'un avis contraire; aussi, 
out-ils désapprouvé Abou Bekr, le premier kalife, paree 

qu'il s'opposa à ce que Fâtimah, fille du Prophète, héritât 

rien de son pêre ; - les l1éritiers mùles sont de üL· 

sortes, savoir : le fils, le t1ls du fils ;1 queltrue degré de 

descendance qne ce soit, le père, le père elu père, à 

qttrl<fLte degré cl'ascendance que ce soit, le Jl'èrn, le fils 
dn ft•èr<', mai~ non Je fils du frère utérin, l'onclt~ paternel, 

le üls clè cet oncle, c:eeplé le fr',re utérin dn père, 
1\:•ponx, le patron ou ccltLi r1ui a affranchi; - les héri
tières, ou llériliers femelles sont de sepL sodes, saYoit·: 



- 558-

la fille, la fille du fils, fltl-il (l'un degré iuférieur en 
descendance, la mère, l'aïeule, la sœur, l'épouse, la 
patt'mme ou celle c1ui a affrnnchi; - les légitimes ou 
parts héréditaires fixes qu'a sprciflées le Livre de Dieu 
(on le Koran), sont. au nombre de six fonclamenlalcs, 
savoir: la moitié, le fiual'l, le huitième, les deux tiers, le 
tiers, le sixième; - il y a également accord universel 
suL· plnsieurs autres questions relatives aux successions. 
Les quatre principaux imùm sont d'accord sur les ques
tions sni\·anles: -le musulman n'hérite pas cle l'infidèle, 
ni l'infidèle du musulman ; il a é~ té dit d'après Maùz, Ibn 
El-Mouçaüeb et El-Nakhaï, que le musulman hél'ile de 
l'infidèle, nonl'infldèle du musulman, tout comme le mu
sulman a le droit d'épouser une mécréante, tandis que le 
mécréant ll·a pas Je droit d'épouser une musulmane;- ce
lui qui, intentionnellement et sans droit, a tué un individu, 
n'hérite rien de cet indiYidu; - l'on ne prend comme 
bnses llllmé,·alcs ou lennes de divisions pou1· le àûl ou 
ré<luclions proportionnelles des parts héréditaires fixes, 
que les trois nombres: six, douze, vingt-qualrc; -
le àùl est l!"gal et est admis par tous les ulémas ou hauts 
légistes; il a été adopté ct inslilué, d'un consentement 
unanime, pnr les sahribah ou disciples directs du Pro
phète, sons le khalifah d'Omar fils d'El-Khaltùb, mais 
non selon la premit•t·e manière de voir d'Ibn Abl)ùs (voy. 
le Précis de Jw~ispJ'uclence musulmane, vol. YI, pag. 3G4, 
365, 371 et suiv.); - s'il y a cleu.· cousins on ills d'oncle 
paternel donl un est frère maternel du de c1~jus, CP ft·ère 
maternel rcroit le sixième de l'héritage, et le reste de la 
succession est à enx deux h titre d'üclb ou llt.'L"iliers 
universels; celle dé · i ion u 'est pas acrcpL(•e par Ib11 
Meçaoùcl et Uaçan. 
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Tel es! ce que j'ai trouv' de roncl11sions généralement 
ad mL cs. Sur les poi11ts que nous allons exposer, les 

grands imâtn surtout pr('scntcnt des yariantes. 

II. - Des droits d'hérédité des parents utérins ou doû. larhâm. 

- Selon Mùlek cl ChMéi, les parents par Yoie utérine 

seule 11 'héritent pas; et cc qui reste d la succession après 

q11e les héritiers Jégilitnaircs onl reçu letll'S paris, et en 

l'absence d'héritiPrs uniYersels, passe att beit el-nu\l on 

lrésor publir,. Ce dire c t celui des trois premiers kalifes 

Abou Bekr, Omar, Othmàn (Osmân), et aussi de Zelcl, 
d'El-Zohri, d'El-Aouzùï et de Dùoûd [2r for. ]. - Abon 

IIanifah et Ahmed reconnaissent le droiL d'hérédité aux 

doù larhùm ·ou parents par voie utérine seulemenL 

[Pr for. ]. C'est ans si le dire reçu cl 'Ali, d'Ibn Meçaoùd et 

d'Ibtt ALbùs; rnais tous rùtceordcnt c' droil aux cloù 
larllÙm qtt'en l'absence d'l16L'iticrs légitimait·cs el nni

\'Crsels. Au dire de SaYù fils cle Mouçniïeb, l'oncle mater

nel hérite concurremmen l aYec la flllc. En conséquence 
de ce qu'admettcnL Mùlek et Cllàféi, si le de cujus laissP 

sa mèt'e, elle a droit an tiers de la suct.:ession, ct le reste 

passe au heit el-mùl; sïl lai. se une fille, elle a droit it la 

moitié de la succession et le reste passe an beît el-mâl. 
:\lais l'n conséquence de cc rp1'adweLtent Abou Haniînh 
ct AlJmecl, taule la succession reYient ü la mère, le liers 

à titre tlc part héréditaire fixe el le resle il titre de re
pori proportionnel su t' les hé l'il iers légi ti maires; d c 

même pour la fille, elle a la moi.tié il lilrc de part fixe el 

le rc~tc à titre de report. 
Ll' kùcl i Abt1-cl-\Yahllàb, le mùlékite, rnpporte, d'après 

le clleikh A.boul-Ilaç.an, que la réalité PSI lJtlC Othmùn, 
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Ali, lhu-Abhùs et Ihn Meçaoùd ne recounaissaieu L pas 
anx ùoù larhùm (II. P. 113) le ùroiL d'hérédité ct n'ad
mettaient point le reporl. (JuanL a ce que l'ou a RYancé 
qnïls nvai 'Jlt admis ers dl'ux points, c<'la se rapporte à 
un faiL et non à une doctrine préconisée par ces lwuls 
jurisconsultes. 

Ibu Klwze'imah et d'autres hâfiz (1
) on savants trac.li

tinnuistes assurent que ce droit d'hérédité des doù 
larhùm ct le report étaient générnlement admis. 

La J>l'emière disposition, celle de Mùlek et de Cllùféi, 
sc Ioncle sur ce que les parents par utérinilé seulement 
sont loin d'avoir l'attachement et l'esprit de fraternité 
familiale qui existent chez les parents héritiers légiti
maires et universels. La seconlle dispositiou, celle d'Abou 
Ilanifah cL d'Ahmed, se base sm· ce que ces parenls 11e 
sont vas étrangers à ces sentiments d'affection. 

III. - Succession de l'apostat. 

-Selon Mùlek, Chùf(•i el Ahmed, les bie11S de l'apos
tat qui a é·té puni de mor!, ou qui est mort nalurellemcut 
dans son apostasie> voni au ieï (2

) du ùeit el-mùl, mème 
les biens que cet apostat avait acquis penclanl qu'il éltlit 
musulmau. -Selon Abou Ilanifah, les biens de cet apos
tat appartiennent à ses héritiers musulmans, qu'il ait 
acquis ces biens pendant (!nÏl était dans la foi islamique 
ou après qu'il l'eût abjurée. 

La première disposition est tonte de rigueur ü J'éganl 
cl es héritiers de l'apn, tat, par la raison que les 1 iclls ct 

(1) Y. suprù. p. 5G, note. 
(2) V. suprà, p. 109, note. 
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rappol'Ls de famille se trouvent rompus ou ü peu pres 
entre l'apostat et ses héritiers, depuis son apostasie, et 
qu'~llors il est convenable que les biens passent an trésor 
public qui les emploie pour les besoins de la commu
nauté musulmnne. La seconde disposition, indulgente 
pour les héritiers de l'apostat, a voulu sauvegarder 
l'<wantage n1oral de nos ft'ères musulmans qui ont droit 
anx. n'partitions que fait le trésor p11hlic; nous ne devons 
leur donner à conson1mer rien qui provienne cl 'une source 
suspecte. C'est plu tôt an x héritiers que <1 oit revenir l'avoir 
de l'aposlal, lout comme leur revient l'avoir de celui dont 
ils ll('ritcnt quand il a <'lé tué, même si cet avoir est llll 
bien mal ncquis, qu'il est impossible de rendre aux. vé

rila1lles propriétaires. 

IV. - Hérédité du meurtrier. 

- Abou Hanifah, ChàCéi et Ahmed élahlissenL que ce
lui crui a tué involontairement un parent n'en hérite pas 
[2r for.J.- Mùlek établit que ce meurtrier a sa part d'llé
rilier dans le bien, mais non dans le diah ou prix. dn 
sang [lrl' for.]. 

La première disposition se ba, e sur le sens très général 
~ decehadit: <cLe meurtrier n'hérite rien de l'incliYidu qu'il 

a tué. >) La seconde a ponr but de faire éviter le meurtre, 
en privant le coupable du droit de prendre parl au 

cliah. ( ... ) 

V. - Hérédité des mécréants de religions différentes. 

-Suivant Màlek et Ahmed, les mécréants de religions 
différentes, Lels que le juif avec le chrétien, n'héritent 
pas l'un de l'antre [2r. for.]. - SuiYant Abou IIanifah et 

40 
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Châtf>i, tous ne fo11t crn'nn seul peuple, en tant qu'ils sont 
mécréants el ils héritent les uns dC's autres [P•' Ior. :. 

La première disposition repose sur le sens le plus 
simple de ce hadit: <<Les gens de deux religions n'héri
tent pas entre eux >). La seconde repose sm· ce principe 
que tout ce qui n'est pas musulman forme un seul peuple 
(d'infidèles). ( ... ) 

VI. - Des transpositions et exclusions de légitimes 

Les quatre grands imàm établissent que ni le 
mécréant, ni l'apostat, ni le coupable d meurtre inten
tiortnel, ni l'individu disparu dont la mort n'est pas 
constatée, n'excluent aucun autre héritier, de même 
qu'ils n'héritent pas [ 2~' for.].- Ibn Meçaoùd seul établit 
que le mécréaut, le meurtrier coupable de meurtre Y<l

JonLairc, excluent cl'aulres héritiers, bien qn'ils n'héri
Len L pas [P~' for.]. 

- Les quatre grands imâm admetlent que lorsque la 
présence de frères (ou sœurs) a transposé le droit qu'a la 
mère au tiers de la succession en droit au sixième seu
lement, ces frères (on sœurs) ne reçoivent pas ce qu'ils 
empêchent ainsi la mère de prendre [2~' for. ].- Il a été elit 
Cflle cl '<lprès Ibn Abbùs, les frères (ou sœurs) hériten L ayec 
le père (1), lorsque leur présence a transposé le droit que 

(1) Dans un texte, il ~·a« avec le ]'ère», rt dans l'autre, « aver le 
fils>>. • . P. 

Lrs six éditions du Mizan <rue j'ai curs à ma disposition portrnt 
toutes<< acer· le fils>>, cr qui me paralt une enem. Cf. \V. Marçais, 
De::: Parents et alliés surces."-i!Jles en dToit musulman, p. 112 cl 115, 
Rrnnrs, 1 98. - Saulayra rt Chrrbonneau, Droit musulman, Du 
statut per:lonnel et des ."-ucces.c;ions, tome u, p. 1:;ï. - Iloudas 
et Martrl, T1·aité de droit musulman, La Tohfat d'Ibn ,\cem, p. 88~). 
nole. J. D. L. 
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la mère a au tiers en droit au sixième el qu'ils reçoivent 
ce r1ue la transposition a enlevé à la mère [1•·(' for . j . Mais 
cc qui est positif, c'est qu'Ibn Abbâs esL de l'avis de tous 
les autres jurisconsultes sur le poiut en question. ( ... ) 

(II. P. 114). - Trois des granàs imâm décident que 
l'aïeule paternelle n'hérite rien quand sc trouve présent 
Je père dont elle est la mère [2~' for. ]. La rigueur porte 
sur l'aïeule susdite. - Ahmed décide qu'elle hérite un 
sixième avec ce père si elle est seule, ou bien qu'elle 
partage ce sixième a\·ec la 111ère si celle-ci csL présente 
[1~'~' for. ]. Ici il y a condescendance en faveur de J'aïeule 
pater11elle. 

- Les quatre grands irnân1 sout d'accord sur ceci : la 
présence de deux frères transpose le droit qu'a la mère 
de recevoir le tiers au droit de recevoir seulement le 
sixième [2~' for.]. - Mais Ibn Abbùs décide qne la mère 
suscl ite a droit a ,·pc eu: au tiers ; c'esL seulement quand 
il y a trois frères qu'elle a droit au si xi ·,mc de la succes

sion et non plus au tiers [3c Ior .]. 

VII. -De commorientibus. 

(II. P. 113).- Les qllatre grands imcîm prononcent que 
si plusieurs individus ayant droit à se succéder ont péri 
dans un naufrage, ou ont été tués ensemble, ou son L 
morts par l'écroulemen L d'une construction, ou dans un 
incendie, ou dans une épidémie de peste, sans que l'on 
sache lequel est morlle dernier, ils n'héritent point les 
uns des autres et ce que cllacnn d'eux a laissé revient ü 
ses autres héritiers [2c for.].- (II. P. 114) Ahmed, dans 
nne donnée reçue de lui, dit quR chacun d'eu: a S3 part 
dans l'héritage de l'autre, mais dans les biens réels et 
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précédemment possédés, sans que l'on tienne compte de 
ce qu'y a ajouté le résullat acquis en dernier lieu (par 
celte succession réciproque). Déjà, avant Ahmed, la 
même décision avait été adn1ise par Ali, Cllor:Jîh, El
Nakhaï et El-Chàbi [3~' for. J. 

(Lr lola] qui e:-;lrevenu ü chaque individu passe aux 
héritiers de chaèun cl'eux. Voici un exen1ple que j'extrais 
du D1'oit musulnwn, exposé d'après les sources, par 
M. Nicolas Tornaw, traduit en français par M. Eschbach, 
professeur à la Faculté de Droit de Strasbourg, elc.('J ((Si, 
par exemple, quatre frères sont décédés ensemble, dont 
l'ainé possédait 150 dinùrs, le plliné 90, le premier c~lllet 
300 et le deuxième cadet 0, les trois plu~ jeunes h6l'ilent 
du frère ainé, chacun 50 c1inârs; les trois autres hél'ilenl 
chacun 30 dlnàrs du frère puiné, et en11n les trois aulres 
héritent chacun 100 dinàrs du premier cadet, sans tenir 
compte de l'augmentation du patrünoine de chacun, 
résultant de cette sur,cession réciproque.) 

(De là, il résultera que la succession elu Irère ainé 
sera de 130 dinârs; celle du puiné, de 150; celle ù u pre
mier ~adet, de 80; celle du deu:ième cadet, de 180). 

Yin. - Du droit d'âcib ou héritier universel quant aux sœurs 
et filles. 

(II. P. 114). - Au dire de tous les (aldh ou juriscon
sultes, les sœurs sont ùcib ou héritières universelles 
quand il y a clesfilles du de cujus. Cettedispositiouesten 
faveur des sœurs. - Au dire d'Ibn Abbàs, les sœnrs ne 

(1) Un volume in-8o. Paris, 18GO. Cotillon, édit~ur, lil>rnirc du 
Conseil d'Etat, rue Souillot, 23. 
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sont pas âcib avec des filles et n'héritent rien avec • 
celles-ci présentes [2r for.]. 

IX. - De l'hérédité par raison d'amitié ou adoption. 

-Tous les ulémas ou 1naitres ès sciences j urisvruden
tielles admettent que se rattacl.ler et s'adjoindre par 

couventiou à tel individu ne lui confère pas le droit de 

succéder [2r for.].- El-Nakhat se prononce pour l'opinion 
COll traire [1 rr for.]. -Abou Ilanlfah admet que l'indiYid Ll 

qui s'esl rattaché à Lltl autre et s'est lié à lui (par la 

conYcnlion voulue) a la faculté de rompre son pacte tant 
qu'il n'y a pas cu de prix du sang payé pour cet individu 

par J'ükilah de l'acceptant [3r for.]. 
(Il s'agit ici du contrat nommé mouwrUâh. Le mot qui, 

s'il n'était pas barbare, correspondrait à nwuwâlâh, e:
primerail et caractériserait assez bien cette convention, 
cel accord et ses résultats, serail pm·entisation ou bien 
pa1'entage. Mais ce dernier mot a un aulrc sens dalls no

tre vieux langage.U>) 

X. - De la succession du fils de la femme frappée d'anathème 

conjugal. 

(II. P. 114)- La femme qui a été frappée d'anathème 
eoujngal, dit Abou H::ulifah, a droit à tout l'héritage que 
laisse le tns illégitime qu'elle a eu. Elle y a droit à titre 

(1) Le mot aralJr nwu1càlàlt est le nom d'action de la troisièm~ 
formc> du ,·r.rhc Ollala ou wala tcrminô par un !Jrt ct ."ignifiant, rnlre 
autres significations: :-;e rattacher à un individu comme parenL clr. 

.COll\ c>ntion: éi:11Jiir avec lui un rapport dr. parenté en manière adop-
live. Cc sens n'csl pas indiqué d'une façon intelligible par lrs diction-
naires. - . P. 
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d'héritière légitimaire et d'ücib ou héritière uuiverselle. 
- Celte femme, disent Mùlek et Cb.âféi, reç.oit le tiers 
~omme légitime ou part fixe, et le reste Ya au trésor 
public. - Dans une de ses deux données ü ce sujet, 
Ahmed dit : les àcib de cet enfant sont ceux de sa mère. 
Si cl one il laisse sa mère et un oncle maternel, la mère 
rcc;oit le tiers de la succession et l'oncle maternel re<;oit 
le reste. - Daus son autre donnée, Ahmecl dit : Celte 
mère est ücib ou héritière universelle et, à ce titre, elle a 
droit à toute la succession de son fils. 

La première de ces dispositions est toute de bien
Yeillan~e pour la mère. La se~onde et les deux données 
d'Allmetl n'ont qu'une certaine eonùescendauce pour 
elle. 

XI. - De l'hérédité quant à l'enfant abortif. 

D'après Mùlek el Ahmcd, l'enfant abortif qui, en nais
sant, a vagi, n'hérite point et ne laisse point d'héritage, 
cet enfant eùt-il remué et respiré; mais il hérite et laisse 
Ilérllage s'il a tété. Si cel enfanl a éternué, .Mùlek décide 
de deux manières [2r for.]. - D'après Abou Ilanifah et 
Châféi, si l'enfant abortif a remué, ou a respiré, ou a 
éternué, il hérite et laisse héritage [trc for.]. 

La première disposition a en vue de sauvegardl' r les 
intérèts des hériliers. 
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